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INTRODUCTION 



Cameroun : 7 - Kenya : 6. 

Ces scores ne correspondent pas au resultat d'un match de football de la Coupe africaine des 

nations, mais a revaluation d'une autre pradque consideree comme universelle, celle des droits 

de l'Homme. Ces deux chiffres, tires du rapport annuel de l'organisation americaine Freedom 

House determinant le degre de respect des droits civils et politiques, traduisent a l'extreme les 

travaux academiques ou d'experts se rapportant aux droits de l'Hommel. Adosses a des textes 

juridiques reconnus au niveau international, soutenus et revendiques par des acteurs de nature et 

d'envergure diverses, enrichis par des &bats philosophiques sur l'etendue de leur application, les 

droits de l'Homme constituent un ideal commun reformule en fonction de &bats theoriques et 

se pretant bien a des evaluations comparatives de grande ampleur. Cet exercice evaluadf est 

cependant insuffisant pour le polidste car, comme le souligne Raymond Aron, une declaration, 

notamment des droits de l'Homme, possede une fonction bien particuliere : « elle critique la 

societe moderne au nom des ideaux que celle-ci s'est donnes (...) Elle lui emprunte ses valeurs 

et lui reproche de les trahir »2. Evaluer revient ainsi a « reprocher », et omet de questionner les 

conditions d'emergence de ces valeurs et de leurs significations que les acteurs formulent dans 

des contextes divers. Cette approche socio-politique tend a depasser le positivisme des travaux 

sus-evoques, et dont le caractere normatif est souvent camoufle derriere revaluation de criteres 

« objectifs »3 . 

I Rapport annuel de Freedom House sur revaluation des droits politiques pour la periode 2000-2001. Les notes 
correspondent a une echelle allant de I pour les pays les « plus libres » a 7 pour les pays « non fibres » ; une categoric 
intermediaire (de 3 1 5 points) accueille les pays <<a moitie libres ». Elles sont attribuees I partir de questionnaires sur 
differentes caracteristiques de ces pays touchant aux questions des droits civils et politiques. Pour la methode et les 
resultats de ces enquetes, voir le site : www.freedomhouse.org  ; pour une critique de ces methodes, voir Munck, G., 
Verkuilen, J., « Conceptualizing and Measuring Democracy. Evaluating Alternative Indices », Comparative Political 
Studies, vol.35, N°1, Fevrier 2003, p. 5-33. Les comparaisons evaluant le niveau de respect des droits de l'Hotnme, en 
fonction d'une grille de lecture fondee sur les textes internadonaux, se retrouvent dans nombre de travaux de science 
politique qui cherchent neanmoins a comprendre ces resultats par rintermecliaire de variables institutionnelles, 
politiques et sociales : voir Claude, R.P, « Comparative Rights Research : Some Intersections Between Law and Social 
Sciences », in Claude, R.P. (ed.), Comparative Human Rights, Baltimore, John Hopkins University Press, 1976, p. 382- 
407 ; Landman, T., « Comparative Politics and Human Rights », Human Rights Quarterly, vol.24, N°2, 2002, p. 890-923. 

2  Aron, R., « Pensee sociologique et droits de l'Homme », in Etudes Sociologiques, Paris, Presses universitaires de France, 
1988, p. 227-245. 

3  Freeman, M., « Is a Political Science of Human Rights Possible? », Netherlands Quarterly of Human Rights, vol.19, N°2, 
2001, p. 123-139. 
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C'est tres certainement en relations internationales que cette perspective a connu les etudes les 

plus interessantes. Les travaux de Ross, Sikkink et Risse, notamment, mettent en scene les 

acteurs exterieurs et domestiques des droits de l'Homme, reunis au sein d' « advocag networks» 

qui, par le « pouvoir des normes », engendrent des changements de comportement des regimes 

accuses de ne pas se conformer aux regles internationalesl. Les droits de l'Homme y sont bien 

consideres comme des normes au contenu ethique, qui peut etre neanmoins modifie et 

apprehende selon des contextes et des acteurs differents. Si cette approche n'est pas exempte 

d'insuffisances2, elle ouvre une voie d'analyse socio-politique des droits de l'Homme, egalement 

revendiquee par Bertrand Badie qui reconstitue la trajectoire historique des droits de l'Homme 

jusqu'a leur consecration universelle actuelle, ainsi que les usages varies qui en sont faits sur la 

scene internationale3. Cette sociologie de l'international est completee par des analyses de la 

production nationale des droits de l'Homrne dans certains pays du Nord, Etats-Unis 4  et 

Europe. Ici, ce sont les acteurs et leur position sociale, politique et professionnelle qui sont 

etudies pour comprendre l'emergence de ce discours des droits de l'Homme dans les grandes 

puissances occidentales. Cette « archeologie sociale des nouveaux universaux » explore, de 

maniere critique, les politiques de « transfert » de politiques et de technologies Rees aux droits de 

l'Homme, en insistant sur les effets de domination engendres par ces diffusions ; ces travaux 

privilegient la dimension internafionale des droits de l'Homme et la cause elle-meme est peu 

interrogee. Celle-ci fait l'objet d'etudes de type ethnographique etudiant l'articulation entre 

normes internationales et discours locaux qui s'approprient et reformulent ces principes 6 . 

Ropp, S., Risse, T., Sikkink, K. (eds), The Power of Human Rights: International Norms and Domestic Change, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1999; Brysk, A. (ed.), Globalization and Human Rights, Berkeley, University of California, 
2002. 

2  Voir les critiques relatives a l'absence d'investigation sociologique sur ces « reseaux transnsationaux » et le manque 
de reflexivite de ces travaux parties prenantes d'une nouvelle « expertise >> sur les droits de l'Homrne : Dezalay, Y., 
« Les courtiers de l'intemational », Actes de la recherche en sciences soda/es, N°151-152, 2004, p. 5-35 ; Dezalay, Y., Garth, 
B.G. (eds), Global Prescriptions. The Production, Exportation and Importation of a New Legal Orthodoxy, Ann Arbor, University 
of Michigan Press ; et Guilhot, N., The Democrag Makers, Foreign Policy Activists, Political Scientists and the Construction of an 
International Market for Political Virtue, Thesis, Florence, European University Institute, 2001 

3  Badie, B., La diplomatic des droits de l'Homme, Paris, Fayard, 2002. 

4  Dezalay, Y., Garth, B.G, La mondialisation des pores de palais. La restructuration du pouvoir d'Etat en Amerique latine. Entre 
notables du drat et 'Chicago Boy', Paris, Scull, 2002 ; Guilhot, N., op.cit. 

5  Madsen, M.R., « Make Law, not War », Actes des la recherche en sciences soda/es, N°151-152, 2004, p. 97-106. 

6  Voir, par exemple, Hagberg, S., « Enough is Enough : an Ethnography of the Struggle against Impunity in Burkina 
Faso », Journal of Modem African Studies, vol. 40, N°2, 2002, p. 217-246; Wing, S.D., « Women Activists in Mali. The 
Global Discourse on Human Rights », in Naples, N.A., Desai, M. (eds), Women's Activism and Globalization. Linking 
Local Struggles and Transnational Politics, New York, Routledge, 2002, p. 172-185; Ferme, M., Hoffman, D., 
« Combattants irreguliers et discours international des droits de l'Homme dans les guerres civiles africaines. Le cas des 
`chasseurs' sierra-leonais », Politique africaine, N°88, decembre 2002, p. 27-48. 
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Ces approches complementaires permettent d'esquisser cc que pourrait etre une approche en 

science politique des droits de l'Homme dans le contexte d'espaces politiques africains. Ceux-ci 

sont regulierement classes, tries, notes selon leurs performances democratiques, et 

corollairement, scion leur respect des droits de l'Homme, notamment depuis le debut des 

annees 1990 et le debut de la « vague de democratisation » qui semblait les avoir submerges. Au-

dela des rapports des grandes institutions intemationales, la litterature africaniste est saturee 

d'ecrits normatifs sur la question, retombant de fawn caxicaturale dans une perspective 

modernisatrice pourtant abandonnee depuis quelques decenniesl. Si les &bats continuent, dans 

le domaine philosophique, concernant la pertinence de l'application des droits de l'Homme sur 

le continent, la litterature en science politique demeure quasiment muette sur les conditions 

pratiques du deploiement des droits de l'Homme dans les espaces politiques. Ii est rare que les 

revendications pour la defense des droits de l'Homme soient situees dans leur environnement 

proprement politique, ou se confrontent des acteurs contestataires et des acteurs hermetiques a 

ces normes. Envisagee comme un discours offensif ou du moths comme un moyen de 

positionnement dans l'espace politique, la question des droits de l'Homme est devenue un enjeu 

dans de nombreux pays africains, sans que cela permette d'en deduire un quelconque effet 

politique homogene et univoque. Dans cette perspective de lecture polidste des droits de 

l'Homme en Afrique, la question inidale de notre travail est la suivante : a quoi servent les droits 

de l'Homme dans des contextes de changement politique 2? En posant cette question, nous 

suivons deux voies de recherche. La premiere, la plus importante, s'interesse aux usages qui sont 

faits des droits de l'Homme dans un contexte national ; la seconde revient a se demander si 

Petude de la revendication de cette cause, a la fois formules juridiques, outils de contestation, 

objets de politique et de &scours publics permet d'eclairer la comprehension des cultures 

politiques, c'est-a- dire, brievement, des mecanismes d'interaction entre gouvemants et 

gouvernes3 . L'hypothese generale est que le recours aux droits de l'Homme depend de variables 

relatives aux modes d'action collective deployes en leur nom, plus ou moths affectees par leur 

rapport a l'histoire. Partant, les droits de l'Homme ne seraient pas necessairement un outil 

puissant de transformation des espaces polidques. 

I Voir, par exemple, Ambrose, B., Democratization and Human Rights in Africa, Londres, Praeger, 1995 ; Welch, C. E., 
Protecting Human Rights in Africa : Strategies and Roles of Non-Governmental Organizations, Philadelphia, University of 
Pennsylvania Press, 1995. 

2  Voir, pour un questionnement analogue : Martin, D.-C., « Le multipartisme pour quoi faire? Les limites du debat 
politique : Ouganda, Kenya, Tanzanie, Zimbabwe », Politique Oicaine, N°44, octobre 1991, p. 21-30. 

3  Martin, D-C., La decouverte des cultures poli'liques. Esquisse d'une approche comparatiste a partir des experiences ry'ricaines, Les 
Cahiers du CERI, N °2, 1992. 
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Afin d'eprouver cette hypothese generale, notre demarche consiste a centrer notre etude sur des 

acteurs locaux de defense des droits de l'Homme, qui nous serviront de points d'observation des 

debats nationaux sur les droits de PHomme, en tenant compte de Particulation des dynamiques 

locales et internationales sur le sujet mais a partir d'un site « local », et en s'interessant aux 

strategies de revendication et de repositionnement militant que cette cause peut conduire 

engendrer dans un cadre national. Estimer les conditions d'emergence d'une nouvelle 

configuration de Paction collective autour des droits de l'Homme, et les cerner a partir de 

divergences entre deux pays du continent, le Kenya et le Cameroun, revient alors a rendre aux 

droits de l'Homme leur statut d'objet de debat et non de critere de classement. 

Ii sera alors question des « usages » des droits de l'Homme, terme qui renvoie aussi bien a « leur 

emploi par un groupe social particulier » et a « leur mise en activite effective », qu'a 

Pappropriation dont ils sont l'objet. Cette definition, etablie et developpee par Michel de 

Certeau, commande d'observer l'actualisation de ces principes et textes juridiques, 

internationaux et nationaux, par des acteurs qui s'appuient sur eux pour defmir leurs 

revendications publiques, les mettre en forme, et les faire admettre. En meme temps, cette mise 

en pratique suppose des manieres de « faire avec » qui ont « leur formalite et leur inventivite 

propres » 1 . Principes definis et evolutifs, ils sont appropries par divers acteurs qui en donnent 

leur lecture, et produisent alors des effets divers, selon les contextes. II s'agit le plus souvent 

d'usages contraints. 

I LES ORGANISATIONS NON-GOUVERNEMENTALES 
DE DEFENSE DES DROITS DE L'HOMME COMME 
OBJET DE RECHERCHE 

Afin de restreindre notre problematique, nous avons choisi de prendre pour objet d'etude les 

organisations non-gouvemementales de defense des droits de l'Homme (ONGDH) 2  dont 

l'objectif explicite est la defense generaliste des droits de l'Homme. Ces ONGDH se proposent en 

effet, dans leur statut ou en pratique, de defendre l'ensemble des droits ayant trait a la sphere 

publique et contenus dans les traites et declarations internationaux, le plus souvent signes par 

De Certeau, M., L'invention du quotidien, 1. Arts de fait; Paris, Gallimard, 1990, p. 52. 

2  Par commodite, nous utiliserons cet acronyme dans la suite de cc travail. 
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leurs Etats et introduits, pour une part, dans leur legislation nationalel. Ce site formel 

d'observation des usages et de Putilite des droits de l'Homme nous semble le plus pertinent car 

ces groupes sont des lieux d'appropriation de la cause des droits de l'Homme, qu'ils entendent 

utiliser corrune outil de revendication. De plus, a travers leur defense generaliste des droits de 

PHomme, ils en proposent, pour certains, une lecture et une formulation singuliere afin de 

depasser l'aspect juridique et general des textes internationaux : en en faisant des revendications 

explicitement politiques (contre le regime en place) ou en les formulant a travers des symboles 

nationaux, par exemple. 

Une autre raison de ce choix tient au fait que l'existence meme de ces ONGDH est un signe du 

changement politique intervenu dans leur environnement (avec le passage formel au 

multipartisme au debut des annees 1990 et certaines mesures de « liberalisation ») et qu'elles ont 

la volonte d'influer sur cc meme environnement. A la fois produits et causes, ces ONGDH 

peuvent etre envisagees comme des sites d'observation adequats du changement politique. Ce 

terme « fourre-tout », selon l'expression de Michel Dobry2, est utilise ici car les ONGDH 

peuvent intervenir a plusieurs niveaux politiques, et avec des effets differencies : elles tentent de 

transformer le jeu politique (politics) ; elles cherchent a participer a Faction publique (policies); 

elles vehiculent des aspirations morales censees modeler les rapports entre gouvernants et 

gouvernes, et s'inspirent de valeurs cleja presentes ; elles se placent donc egalement au cceur de la 

culture politique Parler de changement politique revient donc a detecter les modes par 

lesquels, et les lieux oü, s'operent des mutations politiques du fait de la mobilisation des droits 

de l'Homme, sans chercher a qualifier definitivement les evolutions des regimes concemes. Si 

notre travail entend s'interesser aux consequences d'une action collective en faveur des droits de 

l'Homme dans des cadres politiques recemment liberalises, II n'a pas pour objectif de 

comprendre les mecanismes de changement de regime. ne  s'agit pas d'elaborer une theorie de 

la transition politique, a partir des cas kenyan et camerounais, mais de comprendre les 

conditions et les effets d'un type particulier d'action collective3 . Les exigences formulees par les 

I Voir en annexe N °6 les principaux textes intemationaux relatifs aux droits de l'Homme ratifies par le Kenya et le 
Cameroun. Sur le rapport des Etats africains aux textes intemationaux et nationaux garantissant les clroits de 
l'Homme, voir : Olinga, A.D., « L'Afrique face a la `globalisation' des techniques de protection des droits 
fondamentaux », Revue juridique et politique, independance et cooperation, N°1, 1999, P.  67-84; Sindjoun, L., « Les Etats 
africains et la protection intemationale des droits de l'Hornme : elements d'analyse politiste », Afnque 2000, N°24, 
aoilt 1996, p. 33-53; Carver, R., « Called to Account : How African Governments Investigate Human Rights 
Violations », African Affairs, vol.89, N°356, 1990, p. 391-416. 

2  Dobry, M., Sociologic des crises politiques, Paris, Presses de la Fondation nationale de science politique, 1992. 

3  Pour une recension de la litterature sur la democratisation en Afrique, durant la premiere moitie de la decennie 1990, 
voir : Buijtenhuijs, R., Thiriot, C., Democratisation en Aftique an Sad du Sahara, 1992-1995: an hi/an de la litterature, Leiden, 
Centre d'etudes africaines ; Pessac, Centre d'etude d'Afrique noire, 1995; Van Walwaren, K., Thiriot, C., 
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droits de l'Homme, les acteurs les portant, et leurs canaux de diffusion sont consideres ici 

comme des objets en construction et dont les effets ne sont pas a priori decelables, malgre les 

objectifs affiches. 

Ii est d'ailleurs necessaire de construire conceptuellement ces objets, defmis uniquement ici par 

leur statut juridique recouvrant des realites diverses. C'est en effet parce que les etudes sur les 

ONGDH en Afrique ne « pensent » pas leur objet et les prennent pour une categorie naturelle 

qu'elles produisent des perspectives a-critiques et positivistes. Ii faut reconnaltre neanmoins que 

l'etude de ces groupes se heurte a deux obstacles conceptuels recurrents : l'analyse de la « societe 

civile » dans laquelle ils sont systematiquement inclus, et l'analyse des « ONG » considerees 

comme un concept politique et analyse comme tel. Or, l'un comme l'autre ne sont pas 

operatoires. Envisager ces acteurs comme des groupes de pression emergents et comme des 

mobilisateurs d'action collective, comme des entreprises morales, nous permet d'interroger leurs 

elements constitutifs. 

A. Depasser les clebats sur la « societe civile » 
et les organisations non-gouvernementales 

Intuitivement les ONGDH s'inscrivent dans le secteur desormais balise de l'etude de la societe 

civile et des ONG, deux themes florissants des etudes politiques (mais aussi economiques, 

sociologiques et anthropologiques) a partir des dynamiques de liberalisation economique et 

politique des annees 1980 et surtout des annees 1990. Mention est d'ailleurs souvent faire de ces 

groupes dans les etudes consacrees aux « societes civiles » et aux ONG. Cependant ces deux 

« categories d'analyse » sont victimes de leur recent succes, et, s'il est utile de s'appuyer sur cette 

litterature, elle ne peut constituer le point d'ancrage conceptuel de notre etude parce que les 

definitions de ces termes sont trop floues, que leurs usages chevauchent les domaines 

scientifique et « profane », et qu'ils sont sous-tendus par des principes divers et irreconciliables 

qui leur Otent une validite scientifique generalel. 

Democratisation en Afiique an Sad du Sahara : transitions et virage, an hi/an de la ktterature (1995-1996), Leiden, Centre 
d'etudes africaines ; Pessac, Centre d'etude d'Afrique noire, 2002. Voir egalement, Quantin, P., Daloz, JP. (dirs), 
Transitions dimocratiques cfricaines, Paris, Karthala, 1997 ; pour une discussion des theories relatives a l'installation de la 
democratie en dehors d'Occident, voir Jaffrelot, C., Dimotraties d'ailleurs, Paris, Karthala, 2000. 

'Pour tine vue d'ensemble des problemes lies a l'usage de la societe civile, voir Offerle, M. (dir.), « La societe dvile en 

question », Probkmes politiques et sociaux, N°888, Mai 2003 ; sur les ONG, voir l'introducdon de Igoe, J., Kelsall, T. (eds) 
Between a Rock and a Hard Place: African NG0s, Donors and the State, Durham, Carolina Academic Press, 2005, p. 1-33. 
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La « societe civile », dont la genealogie conceptuelle a ete retracee ailleursl, est reapparue en 

science politique au tournant des annees 1980, dans le contexte de la dissidence est-europeenne, 

puis, en Afrique, a la faveur des mouvements de revendication anti-autoritaire et du retrait de 

l'Etat. De nombreuses questions de definition se posent autour de cette notion, et d'abord celle 

de ses constituants : doit-elle etre analysee en termes de classes sociales ? Se definit-elle en 

termes d'organisations ou inclut-elle l'ensemble des citoyens ? Doit-elle inclure les partis 

politiques ? Comment se differencient alors societe civile et societe polidque ? A ces debats 

s'ajoute la question du rapport a l'Etat. Alors que Jean-Francois Bayart concoit la societe civile 

comme un acteur potentiellement « contre-hegemonique >>2  face aux ambitions totalisantes de 

l'Etat, Victor Azarya analyse l'ambivalence de celle-ci qui oscille entre « incorporation » et 

« desengagement » envers 1'Etat 3. Se pose enfin la question du rapport entre societe civile et 

regimes politiques. Certains auteurs mettent en avant le caractere intrinsequement pluraliste et 

democratique de la societe civile, et en font un element plus ou moms determinant des 

« transitions » et de la « consolidation » democratique 4. D'autres soulignent le caractere 

potentiellement non democratique parce que paradoxalement « uncivil» de ce secteur5 . 

Ces affirmations contradictoires viennent notamment du fait que la societe civile a ete utilisee a 

des fins de demonstration scientifique, mais aussi politique, ce qui en fait un concept tres 

« charge » ideologiquement. Les institutions Etnancieres et de cooperation internationale ont 

privilegie cette societe civik, dans sa dimension economique anti-etatique, et les tenants des 

transitions y voient l'un des lieux de formation de contre-pouvoirs. A Poppose, les adversaires 

de cette « ideologie de la societe civile », les analyses marxistes notanament, considerent ce 

Arato, A., Cohen, J., Civil Smug and Political Theog, Cambridge, MIT Press, 1992. 

2  Bayart, J.-F., « Civil Society in Africa >> in Chabal, P. (ed.), Political Domination in Africa, Cambridge, Cambridge 
University Press, 1986, p. 109-125. 

3  Azarya, V., « Re-Ordering State-Society Relation : Incorporation and Disengagement », in Rotchild, D., Chazan, N. 
(eds), The Precarious Balance : State and Socieg in Africa, Boulder, Westview Press, 1988, p. 3-21. 

4  Pour une discussion de cette perspective, voir Camau, M., « Societes civiles `reelles' et teleologic de la 
democratisation », Revue internationak depoliuique comparee, vol.9, N°2, 2002, p. 213-232. 

5  Lemarchand, R., « Uncivil States and Civil Societies: How Illusion Became Reality », Journal of Modern African Studies, 
vol. 30, N°2, 1992, p. 177-191 ; Monga, C., « Civil Society and Democratisation in Francophone Africa », Journal of 
Modern African Studies, vol. 33, N°3, 1995, p. 359-379; Fatton, R., « Africa in the Age of Democratization : the Civic 
Limitations of Civil Society », African Studies Review, vol.38, N°2, September 1995, p. 67-99. 
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« projet » comme un moyen de diffusion d'une domination renouveleel. Ces oppositions se 

retrouvent de maniere identique dans les etudes consacrees plus specifiquement aux ONG2 . 

La, ces groupes ont ete investis de roles centraux et divers, en matiere de developpement 

economique et social, par des analyses aussi bien « liberales » que « radicales » 3 . La meme 

ambivalence se retrouve dans les recherches portant sur les rapports entre les ONG et 

l'evolution des regimes politiques4. Ces recherches ne sont pas ininteressantes, mais montrent 

que, la litterature oscillant entre « romantisme » et « pathologie » envers ces objets, il est difficile 

d'en faire des outils efficaces de questionnement de nos propres objets 5. Le plus souvent, 

d'ailleurs, ces recherches concluent sur la necessite de privilegier une approche 

« ethnographique » et « contextualisee » de ces concepts 6 . 

Un apercu des etudes consacrees aux « societes civiles » ou aux « ONG » camerounaises et 

kenyanes indique d'ailleurs que c'est seulement a partir d'observations precises et en 

denaturalisant ces categories en objets concrets qu'il est possible de produire de l'information et 

d'en faire des analyses, aux conclusions souvent contradictoires. La litterature abondante sur ces 

questions au Kenya porte sur les relations entre la « societe civile » et l'Etat 7, sur des secteurs 

I Allen, C., « Who Needs Civil Society ? », Review of African Political Economy, N°73, 1997, p. 329-337 ; Hearn, J., « The 
'Uses and Abuses' of Civil Society in Africa », Review of African Political Economy, N°87, 2001, p. 43-53; Kasfir, N., 
« The Conventional Notion of Civil Society : a Critique », Journal of Commonwealth and Comparative Politics, vol. 36, N°2, 
July 1998, p. 1-20. 

2  Voir, Husson, B., « Les ONG : une legitimite en question », in Deler, J-P., Faure, Y-A., Piveteau, A. (dirs), ONG et 
diveloppement, Paris, Karthala, 1998, P.  545-558. 

3  Fisher, W.F., « Doing Good ? The Politics and Andpolitcs of NGO Practices », Annual Review of Anthropology, vol.26, 
1997, p. 439-464. 

4  Bratton, M., « The politics of Government-NGO Relations in Africa », World Development, vol. 17, N°4, 1989, p. 569- 
587 ; Bratton, M., « NGOs in Africa : Can They Influence Public Policy ? », Development and Change, vol21, N°1, 
January 1990, p. 87-118; Clark, J., « The State, Popular Participation, and the Voluntary Sector », World Development, 
vol. 23, N°4, 1995, p. 593-601; Shaw, T.M., « Popular Participation in Non-Governmental Structures in Africa: 
Implications for Democratic Development », Africa Todv, vol. 37, N°3, 1990, p. 5-22. 

5  Dorman, S.R., « Studying Democratization in Africa : a Case Study of Human Rights NGOs in Zimbabwe », in 
Igoej. Kelsall, T. (eds), op.cit., p. 35-62; voir egalement, Otayek, R., Identiti et dimocratie dans un monde global, Paris, 
Presses de Sciences-Po, 2000, p. 121-129; Otayek, R., « `Vu d'Afrique'. Societe civile et democrade. De l'utilite du 
regard decentre », Revue internationak de politique comparee, vol.9, N°2, 2002, p. 193-212. 

6  Fisher, F.W., art.cit. ; pour un exemple de cc type d'etude, voir Hilhorst, D., The Real World of NGOs : Discourses, 
Diversity and Development, Londres, Zed Books, 2003. 

7  Kanyinga, K, « The Social-Political Context of the Growth of Non-Governmental Organisations in Kenya a, in 
Gibbon, P. (ed.), Social Change and Economic Reform in Africa, Uppsala, Nonliska Afrikainstitutet, 1993, p. 53-77; 
Ngunyi, M.G, Gathiaka K., « State-Civil Institutions Relations in Kenya in the 80's », in Gibbon, P. (ed.), idem, p. 28- 
51. 
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specifiques de la societe civilel, et sur le lien entre celle-ci et la transition democratique 2. La 

multiplicite des angles d'approches et les etudes de cas conduisent a relativiser la portee des 

conclusions definitives sur ces quesdons3 . De meme, les recherches beaucoup plus limitees sur 

le Cameroun soulignent la necessite de differencier les composantes de la societe civile et de 

s'interesser aux differents groupes sans aptiori4 . 

Ainsi, alors que nous reviendrons sur les usages varies de ces termes de la part d'acteurs 

internationaux et d'acteurs locaux, « societe civile » et « ONG » seront envisagees comme objet, 

souvent d'un discours, et non comme categorie d'analyses. De plus, suivant les enseignements 

tires des recherches sur la « societe civile » ou les « ONG », nous privilegierons un appareil 

conceptuel puise dans les theories de l'action collective, permettant de s'interesser de pres aux 

acteurs tout en les replacant dans leur contexte immediat, et en evacuant toute finalite a ces 

objets6 . 

Githongo, J., « Civil Society, Democratization and the Media in Kenya », Development, vol.40, N°4, December 1997, 
p. 41-45 ; Ngunyi, M. G., « Religious Institutions and Political Liberalisation in Kenya », in Gibbon, P. (ed.), Markets, 
Civil Sociery and Democrag in Kenya, Uppsala, Nordiska Afrikainstitutet, 1995, P.  121-176; Okuku, J.A., « Civil Society 
and the Democratisation Processes in Kenya and Uganda : a Comparative Analysis of the Contribution of the Church 
and NGOs », Politikon, vol.30, N°1, 2003, p. 51-63. 

2  Fowler, A., Non-Governmental Organisations and the Promotion of Democrag in Kenya, Ph.D. thesis, University of Sussex, 
1993; Gibbon, P. (ed.), « Markets, Civil Society and Democracy in Kenya », in Gibbon, P. (ed.), op.cit., 1995, p. 7-29; 
Holmquist, F., Ford, M., « Kenya : State and Civil Society. The First Year After the Election », Africa Todv, vol. 41, 
N°4, 1994, p. 5-25; Maupeu, H., Lafargue, J., « La societe civile kenyane: entre resilience et resistance », Politique 
africaine, N°70, 1998, p. 61-73 ; Ndegwa, S. N., The Two Faces of Civil Sociey: NGOs and Politics in Africa, West Hartford, 
Kumarian Press, 1996 ; Orvis, S., « Kenyan Civil Society : Bridging the Urban-Rural Divide? », Journal of Modern Afiican 
Studies, vol.41, N°2, 2003, p. 247-268 ; Peters, R-M., « Civil Society and the Election Year 1997 in Kenya », in Rutten, 
M., Mazrui, Al., Grignon, F. (eds), Out for the Count : the 1997 Elections and Prospects for Democrag in Kenya, Kampala, 
Fountain Publishers, 2001, p. 29-49. 

3  Ndegwa, S., omit., 1996; Hearn, J., « The TIGO-isation' of Kenyan Society : USAID and the Restructuring of 
Health care », Review of African Political Economy, N°75, 1998, P.  89-100. 

4  Otayek, R., (dir.), Les sociltis dales du Suet Un etat des keux dans trait pegs de la ZSP : Cameroun, Ghana, Maroc, Paris, 
Direction generale de la cooperation intemadonale et du developpement, ministere des Affaires etrangeres, 2004; 
Ebolo, M.D., « De la `societe civile' mythique a la `societe civile' impure : entre assujettissement, emancipation et 
collusion », in Sindjoun, L. (dir.), La revolution passive au Cameroun, Dakar, CODESRIA, 1999, P.  67-100; Kamto, M., 
« Les rapports Etat -sodete dvile en Afrique », Afrique 2000, novembre 1999, P.  47-52; Abega, S.C., Societe civile et 
reduction de la pauvmte, Yaounde, Editions Cle, 1999. 

5  Pour une approche de ce type, voir, par exemple, Pirotte, G., L'invention des societis civiles en Europe de l'Est (Roumanie) et 
en Afrique (Benin), Memoire en vue de l'obtention du titre de docteur en sociologie, Universite de Liege, 2002. 

6  Fisher, W.F., art.cit., p. 452. 
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B. Les ONG de defense des droits de l'Homme : 
des groupes de pression, une entreprise 
morale 

Une analyse en termes de groupes de pression ou d'interet nous semble plus a meme de 

specifier et de circonscrire les questionnements face a l'objet d'etude. Entre « pression » et 

« interet », le choix du terme se rapporte a l'aspect sur lequel nous souhaiterons mettre l'accent 

(rorganisation et son action ou la cause defendue) et non aux resultats d'un debat semantique 

dont Pinter& parait limitel. Defini comme « toute organisation constituee qui cherche a 

influencer le pouvoir politique dans un sens favorable aux preoccupations sociales qu'elle prend 

en charge »2, le groupe de pression est faconne par des dynamiques internes et externes 3. Dans 

notre cas, celles-ci se chevauchent de maniere intime car ces ONGDH naissent dans des espaces 

politiques vierges de ce type d'organisations et dans un contexte politique contraignant. Ainsi, 

les modes de constitution de ces groupes, notamment les formes d'organisation mais aussi la 

formulation de cette cause, se forgent a rintersection entre ces dimensions interne et externe, 

national et international. Le groupe est egalement un lieu d'investissement militant et 

professionnel d'individus dont il s'agira d'etudier la composition, et les affinites avec la cause 

defendue, qui n'est pas celle d'un groupe de reference « objective », ni d'un groupe a vocation 

particulariste. La dimension externe des groupes permet a la fois de les situer dans l'espace 

politique, en les differenciant des partis et d'autres associations, et de scruter leurs modes de 

relations et d'acces A l'Etat, developpes au nom d'une cause que celui-ci est cense valider. 

Ces questionnements peuvent etre poursuivis et precises dans le cadre plus large de l'action 

collective, dont la portee et la richesse des analyses depassent celles des groupes de pression. La 

partition entre ces champs d'etudes apparait d'ailleurs factice tant us renvoient a des objets 

similaires4. Hormis dans les etudes les plus recentes, les groupes de pression sont le plus souvent 

etudies de maniere « positiviste », et les questionnements s'attachent surtout a leur place dans le 

systeme politique ou a leur role dans la formation de raction publique 3. Les evolutions du sous- 

1  Voir Le Net, M., « Les lobbies et le pouvoir », Problems politiques et sociaux, N°662, septembre 1991, P.  8-10 pour un 
resume des debats sur les termes groupe d'interet et groupe de pression. 

2  Braud, P., Sociologic politique, Paris, Editions LGDJ, 1998 (4c ed.), p. 279. L'auteur applique cette definition aux 
groupes d'interet, mais elle se retrouve, quasi-identique, dans des textes analysant des groupes de pression, voir 
Richardson, JJ., Pressure Groups, Oxford, Oxford University Press, 1993, p. 1. 

3  Offerle, M., Sociologic,  des grebes d'intirit, Paris, Montchrestien, 1994. 

4  Friedberg, E., Le pouvoir et la regk. Dynamiques de Paction organisie, Paris, Seuil, 1993. 

5  Voir les debats sur les rapports entre l'Etat et les groupes ou sur les rapports entre partis et groupes de pression : 
« Les groupes d'interet », Pouvoirs, N°79, 1996; Chariot, J. et M., « L'interaction des groupes politiques », in Grawitz, 
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champ disciplinaire que constitue aujourd'hui la sociologic des mouvements sociaux, de Faction 

ou de la protestation collective fournissent un ensemble de reflexions et d'outils conceptuels 

pour penser aussi bien la dimension interne des groupes, les rapports aux autres acteurs de la 

sphere publique et le militantisme que la production de la causel. Ces deux derniers points sont 

en effet les angles mons des analyses en termes de groupes de pression, et sont particulierement 

problematiques dans le cas de la defense des droits de l'Homme. L'engagement a priori 

desinteresse qu'elle suppose, et le caractere importe et critique de la cause dans des 

environnements politiques hostiles necessitent de faire appel aux analyses de l'action collective 

s'interessant aux processus d'engagement, et au travail de construction des discours de 

mobilisation. Les ONGDH peuvent etre ainsi envisagees comme des entreprises morales, dont 

il faut comprendre les tentatives de perennisation au sein d'espaces politiques 2. 

En effet, cette forme de « militantisme moral »3  attire immediatement le soupcon, qui va bien 

au-dela du doute methodologique. La question de l'importation de la cause et la reticence a 

penser un engagement altruiste, qui serait depourvu de retributions materielles, dans des societes 

de penurie inhibent la prise au serieux de ces objets 4. Ce champ d'etude n'est d'ailleurs pas balise 

M., Leca, J. (dirs.), Traite de science politique, tome 3, Paris, Presses universitaires de France, 1985, p. 497-536 ; Chariot, J. 
et M., « Les groupes politiques dans leur environnement », in idem, p. 429-495 ; Elumann, H.W. (ed.), Interest Groups in 
Four Continents, Pittsburgh, University of Pittsburgh Press, 1967. 

Ce champ de l'etude polidque a connu un renouveau dans les annees 1990 en France, a partir de la constatation 
(discutee) de la transformation du militantisme, de nouveaux types de structures de mobilisation, differents a la fois 
des mouvements classiques (type syndicalisme) et des « nouveaux mouvements sociaux » post-materialistes, ainsi que 
de la volonte de confronter des analyses produites aux Etats-Unis et en Europe. En temoignent les nombreuses 
syntheses sue les theories de l'action collective ou des mouvements sociatut Voir : Chazel, F. (dir.), Action collective et 
mouvements sociaux, Paris, Presses universitaires de France, 1993; Fillieule, 0., Pechu, C., Latter ensemble. Les theories de 
faction collective, Paris, L'Hartnattan, 1993 ; Fillieule, 0. (dir.), Sociologie de la protestation. Les formes de faction collective dans la 
France contemporaine, Paris, L'Harmattan, 1993; Lafargue, J., La Protestation collective, Paris, Nathan Universite, 1998; 
Mann, P., L'action collective. Mobilisation et organisation des minorites actives, Paris, Armand Colin, 1991; McAdam, D., 
McCarthy, J., Zald, M.N. (eds), Comparative Politics on Social Movements, Political Opportunities, Mobilizing Structures and 
Cultural Framings, Cambridge, Cambridge University Press, 1996 ; Neveu, E., Sociologie des mouvements sociaux, Paris, La 
Decouverte, 2000 ; Tarrow, S., Power in Movement, New York, Cambridge University Press, 1994. 

2  Voir Agrikoliansky, E., La Ligue des droits de Phomme perenniration d'une entreprise morale, these pour le doctorat de 
science politique, Insdtut d'Etudes Politiques, Paris, 1997 

3  Dans son article, semantiquement fondateur, Emanuele Reynaud pane surtout de revendications relatives au 
domaine de l'affectif et a la vie privee (homosexualite, femmes enceintes...) qui se sont developpees en France au 
tournant des annees 1980, et qui impliquent la mobilisation directe des « victimes ». Ce qui n'est pas le cas id, puisque 
le groupe defendu rassemble « l'Humanite toute endere » et que les principes defendus ont aussi et surtout trait aux 
droits civils et politiques, relevant done de la sphere publique, Reynaud, E., « Le militantisme moral », in Mendras, H. 
(dir.), La sagesse et le disordre, Paris, Gallimard, 1980, p. 271-286. 

4  Voir, par exemple, ce commentaire reproduit dans un manuel de reference consacre aux droits de l'Homme : « Les 
groupes beaux de droits de l'Homme n'existent que pour plaire aux agences internationales qui les financent ou les 
soutiennent Les problemes beaux ne sont deftnis que comme des sources potentielles de financements de projet, et 
non comme des experiences humaines ; c'est comme cela qu'ils delegitiment le langage des droits de l'Homme et le 
depouillent de son attractivite populaire », Odinkalu, C.A. « Why More Africans don't Use Human Rights Language », 
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sur le terrain africain : les travaux consacres aux mouvements de revendication apprecies sous 

Pangle de l'action collective sont tres rates, si l'on ne dent pas compte des ecrits concernant ses 

formes plus classiques comme le syndicalismel. Des etudes sociologiques sur les membres des 

ONG ont apprecie leur role de « courtiers » et « d'interface » entre differentes spheres sociales, 

interieures et exterieures2, mais elles n'ont pas ete appliquees au champ politique. Malgre les 

mouvements de protestation virulents de la fin des annees 1980 et le renouveau des actions 

contestataires dans un contexte parfois plus liberalise, peu d'etudes ont cherche a en etudier les 

acteurs, les ressorts, les rapports a l'Etat 3. Ce desinteret peut se comprendre du fait de la 

marginalisation des acteurs d'opposition dans les regimes africains et, corollairement, dans leurs 

analyses. Les modeles theoriques forges pour apprehender les Etats et les regimes africains des 

annees 1960 et 1970 en termes de modernisation, puis de dependance ou de neo-

patrimonialisme ont mis de cote les rates opposants ou expressions dissidentes a Pegard de ces 

regimes car ils representaient des elements secondaires dans un systeme clienteliste generalise 4 . 

Ensuite, les analyses en termes de « modes populaires d'action politique » se sont interessees aux 

formes inhabituelles de la resistance5 . Le retour du multipartisme a conduit a la prise en compte 

des opposants 6 , mais il est appani que les transitions fonctionnaient plus facilement avec des 

non-democrates, ou qu'elles ne participaient pas au renouvellement des elites 7. Ainsi, peu 

d'interet a ete accorde a ceux qui portaient un discours, parfois radical, a Pencontre des regimes 8 . 

Or, les ONGDH sont parfois des herideres de ces mouvements d'opposition qu'il s'agira ici de 

Human Rights Dialogue, Winter 2000, P.  3-4, reproduit dans : Steiner, H., International Human Rights in Context: Lori, 
Politics, Moral, Oxford, Oxford University Press, 2000, p. 959. Nous avons traduit l'ensemble des citations d'ouvrages 
et d'articles et les extraits d'entretiens de l'anglais au francais. 

I Sur le syndicalisme, particulierement actif dans le mouvement anti-colonial voir, par exemple, Cooper, F., 
Decolothation et travail en Afrique, Paris, Karthala, Amsterdam, SEPHIS, 2004; ensuite cooptes, les syndicats n'ont pas 

ete actifs politiquement dans les annees 1960-1970; ils sont revenus sur le devant de la scene avec la crise 
economique, mais de facon marginak, scion les observateurs : voir Harrison, G., Issues in the Contemporary Politics of Sub-
Saharan Afiica. The Dynamics of Struggle and Resistance, Basingstoke, Palgrave Macmillan, 2002, p. 62-64 et p. 86-88. 

2  Bierschenk, T., Chauveau, J-P., Olivier de Sardan, J-P. (dirs), Courtiers en developpement, Mayence, APAD ; Paris, 

Karthala, 1999 et Hilhorst, D., op.cit. 

3  L'un des rares travaux centres sur ces questions est celui de Lafargue, J., Contestations Dimocratiques en Afrique. Sociologie 
de la protestation an Kenya et en Zambie, Paris, Karthala, 1996; voir egalement Banegas, R., « Les transitions 
democratiques : mobilisations collectives et fluidite polidque », Cultures et conflits, N°12, hiver 1993, p. 105-140. 

4  Pour un apercu, Bourmaud, D., La politique en Afrique, Paris, Montchresden, 1997. 

5  Bayart, J-F., « La politique par le bas en Afrique noire », Politique africaine, N°1, 1981, p. 53-82. 

6  Clapham, C., « Opposition in Tropical Africa », Government and Opposition, vol.32, N°4, Autumn 1997, p. 541-556. 

7  Daloz, J.P. (dir.), Le (non-) renouvelkment des elites en Afrique subsaharienne, Bordeaux, Karthala, 1999; Hermet, G., Les 
disenchantements de la liberti : la sortie des dictatures dans ks armies 1990, Paris, Fayard, 1993. 

8  Les etudes sur les democradsations ont neanmoins reflechi au role de l'opposition lots d'une « transition >> et a son 
articulation avec la « societe civile voir, par exemple : Stephan, A., « On the Task of Democratic Opposition >> et 
« Democratic Opposition and Democratization Theory >> reproduits dans Stephan, A., Arguing Comparative Politics, 
Oxford, Oxford University Press, 2001. 
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« prendre au serieux », d'autant que les elites contestataires ou d'opposition sont souvent les plus 

meme de developper des effets d'invention politique, ce qui sera a verifier dans le domaine des 

droits de ?Hommel. L'un des objectifs de ce travail est donc de legitimer l'etude des ONGDH. 

Alors que des travaux aux ambitions sitnilaires ont ete realises concernant ?Argentine, le Chili 

ou encore l'Afrique du Nord 2, il parait pertinent d'utiliser les outils conceptuels de l'action 

collective pour etudier les ONGDH afiicaines. C'est en utilisant les outils appliques a d'autres 

contextes geographiques qu'il sera possible de dire s'il existe, ow ou non, une exception africaine 

dans le domaine de l'action collective en faveur des droits de l'Homme 3 . 

II L'ANALYSE DE L'OBJET : 
THEORIES ET DEMARCHES 

Notre objet de recherche se place au niveau intermediaire d'un champ politique : il ne s'agit alors 

ni de degager des variables structurelles, ni des logiques individuelles, mais des logiques 

medianes de fonctionnement d'un champ politique. Notre interet se porte ainsi vers les 

« variables politiques du politique », que l'on peut classifier, selon Badie et Hermet, en trois 

ordres : le temps mondial, les institutions fondatrices et l'action politique4. Compte tenu de 

notre perspective « locale », le « temps mondial », c'est-i-dire les transformations ideologiques 

diffusees sur l'ensemble de la planete et leurs vecteurs, est percu ici a travers l'usage qui en est 

fait dans des espaces nationaux 5 . Ii reste alors a observer ?articulation des deux autres grandes 

I Sur les elites contestataires, voir Badie, Hermet, op.cit. 

2  Waltz, S.E., Human Rights and Reform : Changing the Face of North African Politics, Berkeley, University of California 
Press, 1995 ; Brysk, A., The Politics of Human Rights in Argentina : Protest, Change and Democratization, Stanford, Stanford 
University Press, 1994.Voir egalement les comparaisons larges sur les ONG dans Wiseberg, L., Scaritt, J.R., « Recent 
Trends in the Universe of NGOs Dedicated to the Protection of Human Rights », in Shepherd, G.W. Jr, Scaritt, JR., 
Nanda, V.P. (eds), Global Human Rights, Public Policies, Comparative Measures and NGO Strategies, Boulder, Westview 
Press, 1981, p. 229-261. Pour une approche quantitative, voir Ball, P., « State Terror, Constitutional Traditions and 
National Human Rights Movements : a Cross-National Quantitative Comparison », in Guidry, J.A., Kennedy, M.D., 
Zald, M.N. (eds), Globalization and Social Movements. Culture, Power and the Transnational Public Sphere, Ann Arbor, 
University of Michigan Press, 2000, p. 54-75. 

3  Darbon, D., « Pour une socio-anthropologie de radministration en Afrique II : retour methodologique a propos 
d'un article de Jean Pierre Olivier de Sardan », Politique Oicaine, N°96, 2004, p. 163-176. 

4  Badie, B., Hermet, G., op.cit., p. 79-84. 

5  La question de l'articulation des « dynamiques du dedans et du dehors » est desormais consideree comme une 
evidence au regard de l'extraversion des situations africaines. Penser l'historicite de l'Etat, ou de modes d'expression 
politiques corrune nous le faisons ensuite, itnplique done de penser ensemble et sans les opposer, logiques exterieures 
et intemes pesant sur des dynamiques politiques locales. Voir Bayart, J-F., L'hirtoricite de P8tat importe, Paris, Les 
cahiers du CERI, N °15, 1996 et sur cette problematique appliquee aux « democratisadons », voir Abrahamsen, R., 
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categories de variables politiques, les institutions et l'action politique, pour en comprendre le 

poids respectif sur les modalites de l'action collective observees dans les ONGDH. Cette 

articulation sera envisagee ici a partir d'une approche en termes d'historicites de l'action 

collective, qui permet de definir les elements contraignant et facilitant celle-ci et donc 

determinant les usages differencies des droits de l'Homme. 

A. Les perspectives theoriques : action 
collective et historicites 

Comparer des groupes emergents prenant part a des actions collectives revient a s'interesser 

un faisceau de variables concourant a la constitution d'une « configuration de Paction 

collective », dans le cadre d'un type d'organisation determinee. Ii s'agit alors de « repertorier et 

de comparer l'ensemble des elements qui constituent l'architecture des [organisations 

mobilisees] » : formes des organisations et liens entre elles, formulation de la cause, types de 

repertoire d'action, rapports avec la cible privilegieel. Chacun de ces elements de l'action 

collective s'inscrit dans un cadre d'analyse specifique fonde sur des conceptions particulieres de 

l'acteur qui semblent incompatibles les unes avec les autres. Elles peuvent neanmoins se 

combiner si Pon envisage l'action collective menee au nom des droits de l'Hornme comme une 

« entreprise morale >> au sein de laquelle les acteurs possedent une « rationalite limitee » tant par 

les ressources a leur disposition, que par leur propre experience, et les contraintes du contexte 

politique et institutionne12. Poser que la rationalite des acteurs et des organisations est 

« contextualisee » et evolutive permet d'associer differents cadres d'analyse, de depasser les 

oppositions potentielles entre individu et structure et d'eclairer les conditions et les evolutions 

d'une action collective3 . 

La question de la structure des organisations est au cceur des analyses en termes de mobilisation 

des ressources. Ce courant dominant de la sociologie americaine dans les annees 1970 et 1980 

« The Victory of Popular Forces or Passive Revolution : A Neo-Gramscian Perspective on Democratisation », Journal 
of Modern African Studies, vol.35, N°1, 1997, p. 129-152. 

I Pour une approche de cc type, voir Agrikoliansky, E., « De l'anticolonialisme a l'altermondialisme : genealogie(s) 
d'un nouveau cadre d'action collective », Communication presentee au colloque : « Les mobilisations 
altermondialistes », Paris, decembre 2003. 

2  Voir Friedberg, E., opait. ; Fillieule, 0., « L'analyse des mouvements sociaux : pour une problemadque unifiee », in 
Fillieule, 0. (dir.), op.dt., p.34 sur le depassement du debat entre radonalite et irradonalite dans l'action collective. 

3  Sur la convergence, en politique comparee, des approches privilegiant les dynatniques historiques et strategiques, et 
aboutissant a une conception commune de la rationalite limitee, voir Gazibo, M., Jenson, J., .La politique comparee, 
Montreal, Presses de l'universite de Montreal, 2004. 
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prolonge les interrogations de Mancur Olson sur les motifs de la participation individuelle 

Faction collective, en montrant que les structures creees par et pour celle-ci sont des vecteurs 

centraux de la mobilisationl. Apprehendee en termes d'entreprise, la structure de mobilisation 

est a la recherche de ressources pour s'imposer dans le champ social et politique, est un lieu 

d'investissement de la part de militants, et peut meme devenir une ressource pour ceux-ci. Le 

caractere dynamique et strategique de cette approche nous permettra ainsi d'apprehender 

l'emergence des ONGDH et leur perennisation relative a travers la recherche de soutiens, 

internes et internationaux, et dans un processus de concurrence entre ces groupes et d'autres 

acteurs de l'espace politique. Cette dimension dynamique eclairera aussi les transformations que 

ces entreprises de mobilisation font subir a la cause des droits de l'Homme et a la nature de 

l'engagement en leur faveur. Les logiques de professionnalisation observee dans certains cas, 

concernant le profil des militants mais aussi les methodes d'action au sein des ONGDH, 

peuvent 'etre envisagees comme le produit d'une evolution des ressources disponibles dans les 

structures de mobilisation et de leur position dans l'espace politique. 

Si ce cadre d'analyse incorpore certaines dimensions sodologiques de Faction collective en 

s'interessant aux reseaux pre-mtistants a la mobilisation et aux retributions attendues, 

notamment de la part des entrepreneurs de mobilisation 2 , II souffre neanmoins d'un manque 

d'interet sociologique pour les acteurs engages. L'etude des logiques inclividuelles de 

l'engagement permet de mieux cemer les caracteristiques de ces militants et les raisons de leur 

engagement pour les droits de l'Homme, particulierement « totalisant » dans des contextes 

autoritaires. Le concept de « carriere », desormais balise dans le champ de la sociologie du 

militantisme, sera ici mobilise pour comprendre les trajectoires des militants et leurs affinites 

avec la cause defendue3. Cette approche qui envisage le « militantisme comme un processus (...) 

permet de travailler ensemble les questions des predispositions au militantisme, du passage a 

l'acte, des formes differenciees et variables dans le temps prises par l'engagement, de la 

multiplicite des engagements le long du cycle de vie et de la retraction ou extension des 

1  Olson, M., Logique de Paction collective, Paris, Presses universitaires de France, 1978; Mc Carthy, J.D., Zald, M., 
« Resource Mobilization and Social Movements : a Partial Theory », American Journal of Sociology; vol.82, 1977, p. 1212- 
1241. 

2  Voir par exemple, McAdam, D., « Micromobilization Contexts and Recruitement to Activism », International Social 
Movement Research, vol.1, 1988, p. 125-154. 

3  Ces approches sont tithes des travaux d'Everett Hughes sur la carriere professionnelle ; voir, par exemple, Hughes, 
E.C., « Carrieres », in Hughes, E.C., Le regard sotiologique. Essais choisir, Paris, Editions de l'Ecole des Hautes Etudes en 
Sciences Sociales, 1996, p. 175-185 et sont reprises par les travaux d'Howard Becker qui l'appliquent au processus 
d'engagement individuel dans une action collective, voir Becker, H., Outsiders : etudes de sociologie de la deviance, Paris, A-
M. Metaille, 1985. 
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engagement » 1 . A partir d'elements de la biographie militante de leaders et de militants, il sera 

possible de montrer en quoi les carrieres sont particulierement « contraintes », pour certains 

anciens militants polidques par exemple, pour qui la poursuite du militantisme semble 

ineluctable. Le concept de carriere permet aussi de montrer que l'engagement peut etre une 

opportunite parce qu'il s'ardcule avec des logiques professionnelles. Cette perspective 

individuelle sera completee par une analyse generationnelle du militantisme au sein d'une 

organisation, remettant notamment en cause l'homogeneite de ces groupes, entretenue pour 

l'exterieur. Cette sociologie du militantisme permet egalement de souligner la force de celui-ci 

comme element de l'identite, l'importance de certains moments fondateurs de l'experience 

militante, et les manieres de se representer comme groupe, a travers la manipulation de symboles 

particuliers. 

Cette dimension symbolique participe aussi du travail politique effectue par les ONGDH qui 

doivent formuler les droits de l'Homme dans un langage intelligible par leur cible, et aupres des 

populations dont elles defendent les droits 2. Une analyse en termes de construction de 

« schemas d'interpretadon » et de « travail de signification >> est necessaire pour comprendre 

l'appropriation de ces principes formules ailleurs, mais reconnus juridiquement par les Etats-

cible3. Un travail de « recyclage » de symboles et de valeurs est a Fceuvre, dans certains cas, 

notamment a travers la reactivation de l'histoire des luttes anti-coloniales appliquees aux regimes 

post-coloniaux et inserees dans le discours des droits de l'Homme. Ce travail n'est pas toujours 

possible, quand ces elements symboliques sont difficilement manipulables ; il est aussi evolutif, 

en fonction de la reconnaissance de ces schemas d'interpretation par l'Etat, notamment. 

En relation avec cette construction du discours, Faction proprement dite des ONGDH est le 

resultat d'un choix determine par les objectifs du groupes, les usages anterieurs de ces activites et 

la concurrence. Le concept classique de « repertoire d'acdon » permet de combiner ces 

dimensions. Defini comrne « un modele oü l'experience accumulee d'acteurs s'entrecroise avec 

les strategies d'autorite, en rendant un ensemble de moyens d'action plus pratique, plus attractif 

Fillieuk, 0., Mayer, N. (dirs), « Devenirs militants s, Revue francaise de science politique, vol.15, N°1-2, fevrier-avril 2001, 

p. 23-24. 

2  Neveu, E., op.cit. 

3  Cette notion, forgee a partir des travaux d'Erving Goffman sur les « cadres de l'experience », rend compte de la 
congruence entre les valeurs, les croyances et les objectifs des individus et l'interpretation des situations donnees par 
les organisations du mouvement social. L'article fondateur de cette approche est celui de Snow, D.A., Rochford, E.B., 
Worden, S.K., Benford, R.D., « Frame Alignment Processes, Micromobilization, and Movement Participation », 
American Sociological Review, vol. 51, 1986, p. 464-481. Pour une discussion sur cette approche, voir : Cefai, D., Trorn, 
D. (dirs), Les formes de l'adion collective. Mobilisations dans des alines judiciaires, Paris, Editions de l'Ecole des Hautes Etudes 
en Sciences Sociales, 2001. Gene grille de lecture est egalement discutee en details dans Fillieuk, 0., art.cit. 
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et plus frequent que d'autres moyens qui pourraient, en principe, servir les memes interets » 1 , 

cette notion, retravailke ensuite, souligne clairement l'importance de la « culture » du groupe 

mobilise, des contraintes politiques, et des elements tant strategiques que pratiques qui president 

au choix de tel ou tel instrument2. L'utilisation du droit, par exemple, s'il parait tenir de 

l'evidence compte tenu des principes defendus, est encadree par diverses contraintes qui en 

limitent la portee. 

La question des contraintes politiques et institutionnelles de Paction collective est bien sfir 

fondamentak dans les contextes etudies : la « liberalisation » et donc Fouverture des 

« opportunites politiques », mais aussi la repression, les modalites des relations entre l'Etat et les 

groupes, bref, le contexte tant politique (au sens du jeu) qu'institutionnel doit etre pris en 

compte pour comprendre la configuration de l'action collective menee au nom des droits de 

l'Homme3 . Ce rapport a l'environnement affecte aussi bien l'organisation interne des groupes 

que leur position dans l'espace politique. Ii est A la fois « objectif » et sub jectif en ce que Faction 

collective intervient a la suite de changements de perception des opportunites 4. De plus, alors 

que les ONGDH tentent d'amener les autorites a agir dans le domaine des droits de l'Homme, 

l'on pourra se referer aux analyses en termes d'action publique « qui privilegie[nt] une vision du 

traitement des affaires publiques comme le fait d'une coproduction de solutions A la fois par 

l'Etat et la societe civile selon des configurations variables » 5. Cette approche est pertinente pour 

analyser les rapports entre acteurs de nature differente, les contraintes institutionnelles, les 

processus de negociation et d'ajustements des perceptions qu'ont les acteurs du probleme 

souleve. Dans les cas etudies, la place centrale de l'Etat dans Pelaboration de politiques liees aux 

droits de l'Homme devra neanmoins etre soulignee. 

Cette entreprise morale de defense des droits de l'Homme est ainsi determinee par un ensemble 

d'elements disparates dont on peut essayer de comprendre Particulation (changeante) a partir 

d'un questionnement sur leur rapport respectif A Phistoire. La question theorique de ce travail 

Tilly, C., « Les origines du repertoire de raction collective contemporaine en France et en Grande-
Bretagne »,Vingtiime slide, N° 4, 1984, p. 99. 

2  Pour des discussions de cette notion, voir Fillieule, 0., art.cit. ; Offerle, M., op.cit. et  Fillieule, 0., Strategies de la rue. Les 
manifestations en France, Paris, Presses de Science-Po, 1997, p. 209-210. 

3  « Le retour » du politique dans l'analyse des mouvements sociaux s'effectue notamment a partir de la publication de : 
MacAdam, D., Political Process and the Development of Block Insurgeng, Chicago, University of Chicago Press, 1982; pour 
un point de vue general sur cette question : Chazel, F., « La place du politique dans les mobilisations contestataires : 
une decouverte progressive », in Chazel, F. (dir.), op.cit., p. 145-161. 

4  Mathieu, L., « Rapport au politique, dimensions cognitives et perspectives pragmatiques dans l'analyse des 
mouvements sociaux », Revuefranfaise de science politique, vol.52, N°1, fevrier 2002, p. 75-100. 

5  Thoenig, J-C., « Preface », in Duran, P., Penser Paction publique, Paris, LGDJ, 1999, p. 7. 
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est de comprendre comment chacun des elements consdtudfs de l'acdon collective est affecte 

par uric temporalite differente qui influe fortement sur les configurations divergentes de l'action 

collective et leurs evolutions. Cate approche rappelle celle de Norbert Elias, qui, a partir du 

concept de configuration, introduit la multi-causalite, et le jeu de temporalites differentes pour 

expliquer l'etat d'une configuration sociale et ses evolutionsl. La perspective de ce travail est 

alors de resdtuer l'historicite, voire les historicites, de Paction collective appliquee au domaine 

des droits de l'Homme percus trop souvent, soft comme un nouveau concept a la mode, un 

« buwvord » fourth par l'exterieur et instrumentalise, soit comme une evidence universellement 

mobilisable. 

L'historicite envisagee comme une « acdvite de temporalisation (...) appelle une exploration des 

rapports qu'entretiennent les pratiques avec le temps historique et la maniere dont ces rapports 

sont .engages dans le present de Faction »2. « Replacer le politique dans le temps », scion 

l'expression de Paul Pierson, revient aussi bien a saisir les origines plus ou moms lointaines d'un 

objet particulier, les differentes sequences de sa transformation, et ses interactions avec d'autres 

processus scion des vitesses differentes 3 . Cette perspective ouvre deux &marches possibles qui, 

chacune, eclairent ces rapports au temps de maniere complementaire, Pune cherchant 

comprendre les trajectoires historiques et la genese d'un phenomene, l'autre s'interessant au 

deroulement meme de l'action. Se referant a cette double perspective dans le domaine de 

l'acdon publique, Pascale Laborier remarque que « la question de Phistoricite de l'action 

publique ne renvoie pas exclusivement au processus a travers lequel des secteurs ou des 

categories d'intervendon emergent dans l'histoire : elle doit interroger les acdvites en cours tant 

qu'elles sont redevables de processus historiques qui les determinent » 4 . 

Chacune de ces &marches met l'accent sur une dimension differente du « poids » de l'histoire 

dans les actions contemporaines. La premiere, que l'on trouve dans les approches de sociologie 

historique et du neo-institutionnalisme historique, envisage Phistoire sous une forme 

« cristallisee », le plus souvent dans des institutions ; elle est alors consider& dans ses 

I Elias N., Qu'est-ce gue la sociologie?, Paris, Agora, 1996; pour un recours analogue a la notion de « configuration » 
permettant d'articuler des elements interdependants de raction collective, et d'associer « evolutions du contexte, 
circulations de recits et pradques des acteurs », voir : Israel, L., « Cadres et motifs de l'action resistante. L'exemple du 
Front national des juristes (1941-1944) », in Cefai, D., Trom, D. (dirs), op.cit., p. 255-279. 

2  Laborier, P., Trom, D. (dirs), Hirtoricitis de Paaion publigue, Paris, Presses universitaires de France, 2003, P.  12; nous 
ne faisons pas reference ici a l'historicite telle qu'apprehendee par Alain Touraine dans son analyse des nouveaux 
mouvements sodaux et qu'il definit comme lea modeles de conduite a partir desquels une societe produit sea 
pratiques. Voir par exemple l'introduction de Touraine, A., La vobc et le regard, Paris, Seuil, 1978. 

3  Pierson, P., Politics in Time. Histoor, Institutions and Social Anabkris, Princeton, Princeton University Press, 2004. 

4  Laborier, P., « Historicite et sociologic de l'acdon publique », in Laborier, P., Trom, D. (dirs), op.cit., p. 420. 
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dimensions con traignantesl . Non pas que le passe devienne forcement inhibant pour les acteurs, au 

contraire. L'ancrage historique d'un discours, de relations entre institutions, d'un repertoire 

d'action ou d'un groupe d'acteurs est souvent fecond pour l'action2, mais cette histoire en 

encadre fortement les evolutions contemporaines. Celles-ci sont canalisees par l'accumulation de 

faits historiques anterieurs incorpores notamment dans les institutions, mais aussi dans les 

acteurs, leurs visions du monde et l'eventail de leurs choix strategiques. Ces elements ne sont 

cependant pas figes, comme le montrent les travaux compares sur les transitions democratiques 

et empruntant au neo-institutionnalisme historique. Mettant en avant le poids de l'histoire 

institutionnelle sur les trajectoires de « liberalisation » et de « democratisation », ils tiennent 

compte de la transformation possible de ces institutions, dont les formes nouvelles deviennent 

elles-memes des variables independantes de la suite des processus de changement politique 

(l'heritage historique joue ici de maniere oblique) 3 . 

Cette perspective historique se rapporte egalement aux investigations en termes de 

reconstitution genealogique d'un objet social, en l'occurrence une configuration de l'action 

collective. Cette approche vise a reperer les processus et les moments d'emergence, au sein de 

nouvelles structures, d'un discours et d'acteurs se positionnant par rapport a ce discours, et a les 

mettre en rapport avec des changements successifs du contexte qui entourent cette action. En 

cherchant a reperer la genealogie d'ONG s'appuyant exclusivement sur les droits de l'Homme, 

mais aussi celle de l'engagement pour les droits de l'Homme, ainsi que celle de ces principes 

formules avant par d'autres acteurs, il sera possible de relever les origines composites et les 

processus non lineaires encadrant les usages de cette cause par des ONGDH, se donnant 

pourtant a voir comme homogenes 4. Cette perspective, qui risquerait de conduire a la 

juxtaposition de deux genealogies forcement singulieres dans le cadre d'une etude comparee, ne 

suffit cependant pas a interpreter les usages differents des droits de l'Homme dans deux 

contextes particuliers. 

I Pour une synthese stir les travaux de sociologie historique, voir Deloye, Y., Sociologic,  historique tin politique, Paris, La 
Decouverte, 1996; stir les neo-institutionnalismes voir, Hall, P.A., Taylor, R.C.R., « La science politique et les trois 
neo-institutionnalismes », Revue franfaire de science politique, vol. 47, N °3-4, juin-aoilt 1997, P.  469-495; Stone, A., « Le 
`neo-institutionnalisme' : defis conceptuels et methodologiques », Pofitix, 4eme trimestre 1992, p. 155-168. 

2  Nous ne nous arretons pas ici stir l'usage et les representations de l'histoire produits par les acteurs eux-memes, stir 
lesquels nous reviendrons au cours de ce travail. 

3  Voir, par exemple, Van de Walle, N., « Political Reform in Anglophone and Francophone African Countries », in 
Widner, J.A. (ed.), Economic Change and Political liberakation in Sub-Saharan African, Baltimore Md., John Hopkins 
University Press, 1994, p. 49-74. 

4  Voir Foucault, M., « Nietzsche, la genealogic et l'histoire », in Hommage .4 Jean Hyppokte, Paris, Presses universitaires 
de France, 1971 ; pour une telle approche appliquee a l'action collective : Agrikoliansky, E., artalt., 2003. 
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En effet, la seconde perspective de l'historicite, centree sur le deroulement de l'action « en train 

de se faire », vise a restituer la dimension habilitante de l'histoire, c'est-i-dire les possibilites 

d'innovation et d'adaptation des representations et des pratiques a partir d'un heritage dont on 

peut percevoir les usages et les transformations dans l'acdon. II s'agit ici de se concentrer sur les 

pratiques, contraintes, certes, par des regles et des habitudes heritees mais s'ajustant selon les 

projets et les circonstances du moment. La « version calculatrice de l'institutionnalisme 

historique », par exemple, releve de cette perspective et permet d'apprehender l'intentionnalite et 

l'action tout en les replacant dans des contextes institutionnellement et politiquement 

prealablement structuresl. Ainsi, chacune de ces approches de l'historicite, s'interessant pour 

l'une a l'emergence de l'action et pour l'autre a son deroulement, pourra s'appliquer 

simultanement ou separement aux differents elements constitutifs des configurations de l'action 

collective. Ii sera ainsi possible de reperer, a travers la comparaison, les elements constituants de 

l'action collective qui semblent propices a l'invention ou au depassement des limites objectives 

ou ressenties comme telles a l'action, et les elements participant d'une histoire contraignante, qui 

a creuse des sillons dont il est ardu de s'echapper. 

Avant d'elaborer plus avant les hypotheses de ce travail, il est necessaire de preciser que cette 

historicite comparee de l'action collective pretend fournir une « description adequate du present 

en explorant ses conditions historiques de production » 2, mais ne s'inscrit pas dans une 

demarche causale 3. Portant sur des objets de dimension recluite, sur un nombre de cas limites et 

examinant aussi bien les contraintes structurelles que l'action et le sens donne a celle-ci, II n'est 

pas possible de pretendre cemer des variables causales aux processus observes. Cette 

perspective nous rapproche des « comparaisons configuratives » adoptees par les tenants du 

neo-institutionnalisme historique qui associent un petit nombre de cas, un objet comparadf situe 

et construit, et une configuration de variables, tout en s'interessant de pres aux logiques de 

l'action et aux logiques pluri-temporelles du changement4. Combiner « une sociologie du 

Taylor, R.C.R., Hall, P.A., art.cit. 

2  Laborier, P., Trorn, D. (dirs), 	p. 13 

3  Cette perspective est donc tres eloignee de celle des premiers tenants de la sociologie historique, cornme Theda 
Skocpol, Barington Moore ou Charles Tilly qui entendent proposer une explication causale des phenomenes etudies 
(formation de l'Etat et Revolutions a partir d'un nombre de cas limite) et negligent le poids des acteurs au profit de 
celui des structures politiques, economiques et sociales. Voir, pour une synthese, Gazibo, M., Jenson, J., op.eit. 

4  Steinmo, S., Thelen, K., Longstreth, F., Structuring Politics : Historical Institutionalism in Comparative Politics, Cambridge, 
Cambridge University press, 1992. 
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politique attentive a l'action et une prise en compte des temporalites historiques »I participe 

alors d'une sociologie interpretative bien plus qu'explicative 2 . 

B. Cornparaisons et observations 

Si le niveau theorique est « mesologique » en ce qu'il s'interesse aussi bien aux logiques d'actions 

individuelles qu'a des regularites institutionnelles, le niveau de demarche empirique est ici 

« microscopique » 3 . II s'agit d'etudier des groupements aux ambitions universelles mais ayant des 

objectifs nationaux ou locaux, et anirnes par un petit groupe d'individus, ne depassant jamais (en 

pratique et en moyenne) une vingtaine de membres actifs. Les methodes d'investigation sont 

alors quasi ethnographiques, c'est-a-dire qu'elles se basent sur des entredens et de l'observation. 

Afin d'afftner les hypotheses et de pretendre generaliser certains resultats, ou du moms de tester 

leur « zone de validite », il est neanmoins necessaire d'associer a l'etude microscopique une 

demarche comparative, qui s'est effectuee ici a un double niveau : entre les ONGDH dans un 

meme contexte national, et entre deux cas nationaux. Cette demarche est necessaire du fait de 

notre questionnement de depart et de sa theorisation. Cerner les conditions locales d'actions 

collectives suppose de s'interesser a des dimensions intermediaires du champ politique (groupes 

politiques, formes du militantisme, action de l'Etat dans un secteur delimite) qui seront 

precisement etudies I travers une comparaison limitee. 

1. La comparaison binaire 

« Comparer c'est expliquer », telle est la justification majeure de la demarche comparative 4. Cet 

odome recouvre cependant plusieurs niveaux d'explication, et, dans notre cas, la demarche 

comparative est utilisee aussi bien pour sa valeur heuristique qu'interpretative. En effet, la 

comparaison binaire, que nous avons choisie, permet de combiner connaissances fines des cas et 

generalisation (relative) des resultats 5 . La connaissance des faits est en effet favorisee par cette 

Laborier, P., Trom, D. (dirs), op.cit., p.5. 

2  Badie, B., Hermet, G., op.cit. 

3  Sawicki, F., « Les politistes et le microscope », in CURRAP, Les mithodes au concret, Presses universitaires de France, 
2000, p. 143-164. 

4  Sartori, G., « Bien comparer, mal comparer », Revue internationale de politique comparee,vol. 1, N°1, 1994, p. 19-36. 

5  Sur la demarche comparative binaire, voir Gazibo, M., « La demarche comparative binaire : elements 
methodologiques a partir d'une analyse de trajectoires contrastees de democratisation », Revue internationak de politique 
aomparie, vol.9, N°3, 2002, p. 427-449 dont nous nous sorrunes inspires dans le paragraphe suivant. 
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approche car a la precision de l'observation que permet le nombre reduit de cas s'ajoute la 

decouverte de nouveaux questionnements surgis a propos d'un cas et, par un phenomene 

constant d'aller-retour, poses quant a l'autre cas. Cependant, et avant de revenir sur le choix des 

cas et leur comparabilite, il est necessaire de souligner la port& lirnitee de la generalisation 

interpretative des comparaisons binaires centrees sur des cas (et non sur les variables)' : l'etude 

porte sur les similitudes et les differences entre cas, a parfir des variables et non sur les relations 

entre les variables. Elle ne cherche pas a apporter de modele causal. De plus, notre recherche 

porte sur des petites unites du champ politique, les ONGDH et s'appuie sur plusieurs cas dans 

chacune des societes etudiees : ainsi les hypotheses concemant les conditions de leur succes 

dans des societes comparables pourront etre assez precises 2  ; mais la question, subsidiaire, de ce 

que nous disent ces ONGDH sur les cultures politiques de chacune des societes sera abordee 

avec moms de precision, du fait de l'etroitesse du point d'entree. 

Avant de s'interesser aux deux « cas » choisis, il est necessaixe de s'arreter sur la pertinence de la 

comparaison d'objets que l'on pourrait qualifier de formels car relevant de l'institue, de la 

categorie juridique, d'une prise en compte d'un objet « tel qu'il se donne a voir » 3 . Ce point de 

depart nous permet en fait de devoiler les usages qui sont faits de cette cause universelle et 

evidente que sont les droits de l'Homme en s'interessant aux mecanismes de structuration des 

ONGDH, aux dynamiques militantes qui les innervent, au processus de formulation de la cause, 

aux pratiques de revendication. Alors que ce type d'objet se retrouve sur tous les continents, 

sous des formes organisationnelles parfois proches, il est necessaire de comprendre pourquoi 

leur existence s'impose dans certains cas et non dans d'autres. C'est bien que derriere l'evidence 

se cachent des conditions d'existence qui sont loin d'être universelles. 

Le prealable a la comparaison est la justification de Pinter& des cas choisis et de leur 

comparabilite. Suivant les conseils de Dogan et Pelassy, selon lesquels la comparaison binaire 

« concerne de preference des pays presentant des analogies fondamentales, meme si l'objectif de 

l'analyse est de mettre en evidence des differences dans un ou plusieurs domaines », le choix du 

Giraud, 0., « Le comparatisme contemporain en science politique : entree en dialogue des ecoles et renouvellement 
des questions », in Lallement, M., Spurk, J. (dirs), Strategies de la comparaison internationak, Paris, Editions du CNRS, 
2003, p. 87-106 pour une synthese des differences entre logique comparative centree sur les cas et celle centree sur les 
variables. 

2  Badie, B., Hermet, G., La politique compatie, Paris, Armand Colin, 2001, p. 47 

3  Voir les mises en garde contre les dangers du nominalisme en polidque comparee : Hassenteufel, P., « Deux ou trois 
choses que je sais d'elle : remarques a propos d'experiences de comparaisons europeennes », CURRAP, Les mithodes an 
concret, Presses universitaires de France, 2000, p. 105-124. 
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Kenya et du Cameroun, apres verifications empiriques, nous semble pertinent'. Ces pays 

connaissent en effet, tout au long de la decennie 1990, des « transitions imparfaites », 

caracterisees par des ex-partis uniques dominants, des pratiques autoritaires, des presidents 

decides a se maintenir au pouvoir 2. Dans le meme temps, l'emergence et la consolidation des 

ONGDH connaissent des succes bien clifferents, voire des trajectoires qui bifurquent 

radicalement. Le choix des cas depend en effet de robjet d'etude, de la variable dependante, et 

ici, les differences fondamentales meritent d'être sinon expliquees du moms interpretees compte 

tenu de la persistance, dans les comparaisons africaines passees ou pthsentes des regimes, de 

rapprochements et de « classements » similaires des cas kenyan et camerounais3 . Avant de 

s'arreter sur leurs analogies, rappelons que le choix de comparer deux pays du continent africain 

tient a ce que nous ne cherchons pas a observer les caracteristiques generales de l'ordre 

politique, qui pourraient etre analysees a partir de cas tres differents, mais plutOt le 

fonctionnement de cet ordre politique (qui peut inclure des perceptions de ce fonctionnement) 

dont les singularites sont decelables a partir de cas presentant des analogies fondamentales, 

comme celle d'être des Etats post-coloniaux 4. 

La comparabilite des pays tient ici a la fois aux similitudes dans le mode de formation de l'Etat 

post-colonial, dans ses dimensions politiques et economiques, et dans la trajectoire des regimes 

jusqu'en 2002, date a laquelle nous cloturons la majeure partie de cette etude, alors que le Kenya 

connait une alternance et que l'ex-parti unique camerounais conserve le pouvoir apres des 

elections legislatives. Etabli par Jean-Francois Bayart a partir de l'observation du systeme de 

domination au Cameroun3, le « scenario de l'assimilation reciproque des elites » au sein d'une 

matrice autoritaire, peut egalement s'appliquer a l'interpretation de la formation de l'Etat 

autoritaire kenyan. L'auteur de cette these sur la formation de l'Etat post-colonial montre, 

d'abord concernant le Cameroun puis l'Afrique6, comment la mise en place du path unique et de 

la puissance bureaucratique, releve d'un processus progressif d'assimilation reciproque des elites, 

I Dogan, M., Pelassy, D., Sociologie politique comparative : problemes el perspectives, Paris, Economica, 1982, p. 127-134. 

2  Sur cette caracterisadon commune, voir Bratton, M., Van de Walk, N., Democratic Epe,iments in Africa: Regime 
Transitions in Comparative Perspective, Londres, Cambridge University Press, 1997. 

3  Bratton, M., Van de Walle, N., idem ;a notre connaissance, il n'existe pas d'etude comparee publiee stir ces deux cas ; 
une these est cependant en cours sur les usages compares du multipartisme au Kenya et au Cameroun (Lucien 
Toulou, Centre d'etudes d'Afrique noire) ; pour sa part, le Kenya a ete souvent compare a la Cote d'Ivoire : Widner, 
J.A., « Two Leadership Styles and Patterns of Political Liberalization », African Studies Review, vol.37, N°1, April 1994, 
p. 151-174 ; Medard, J-F., « The Historical Trajectories of the Ivorian and Kenyan States », Manor, J. (ed.), Rethinking 
Third World Politics, Longman, Londres, 1991, p. 185-212. 

4  Badie, B., Hermet, G., opalt., p.46. 

5  Bayart, J-F., L'Etat au Cameroun, Paris, Presses de la Fondation nationale de science politique, 1979. 

6  Bayart, J-F., Lttat en Afrique. L politique du vent, Paris, Fayard, 1989. 
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anciennes et modernes, tirant leur pouvoir de ressources differentes. Ce systeme de domination, 

de reproduction et de recomposition d'anciennes clienteles repose sur differents elements 

permettant l'amalgame de ces elites « en quete hegemonique ». Le systeme electoral a 

candidatures controlees mais competitives permet la mise en competition et la selection de 

reseaux clientelistes aux ressources nouvelles ; le presidentialisme et l'adtninistration toute 

puissante centralisent la competition entre segments regionaux et reseaux disperses ; les mythes 

legitimateurs forts permettent l'interiorisation citoyenne de cc systeme politique. Enfin, la 

coercidon vient corriger les deviances resultant d'une souplesse controlee ou de failles 

involontaires. Resumee de la sorte, la matrice autoritaire semble etre conforme aux trajectoires 

globales des regimes kenyans et camerounais. Afin de se demarquer et d'affirmer leur legitimite, 

les deux presidents successeurs des « peres de l'independance » montrent une volonte 

d'assouplissement des regles du jeu politique et enoncent de nouvelles rhetoriques de 

justification de leur autorite utilisant le registre de la liberalisation politiquel. Tous deux sont 

cependant rapidement confrontes au vacillement de leur pouvoir a travers des tentatives de coup 

d'Etat, precedee au Cameroun par une confrontation politique entre les presidents successifs. 

Les intentions liberales des debuts de mandat sont donc largement remises en cause. Celles-ci 

seront de plus affectees par une crise economique et d'accumulation qui reduit les possibilites de 

redistribution clienteliste et conduit au retrecissement de la base sociale des regimes. Avant cela, 

les deux pays avaient beneficie d'une croissance exceptionnelle, et connu une aisance relative 

dans les annees 1970. La rente agricole kenyane, doublee d'une rente petroliere au Cameroun, 

donnent a ces pays, en plus de leur stabilite, une image de reussite economique exceptionnelle 

dans le contexte africain 2. Si l'Etat est le premier centre d'accumulation economique, la 

croissance va de pair avec la constitution de bourgeoisies plus ou moms autonomes par rapport 

a ?Etat et qui presentent des caracteristiques differentes 3. Ii reste que ces bourgeoisies 

s'appuient, pour une part, sur des communautes ethniques percues comme dynamiques 

I Delancey, M.W., Cameroon : Dependence and Independence, Boulder, Westview Press, 1989, p. 78; Haugerud, A., The 
Culture of Politics in Modern Ketga, Cambridge, Cambridge University Press, 1995, chapitre 3. 

2  Sur ces transformations polidques et sodales, et leur perception, voir Throup, D., « The Construction and 
Destruction of the Kenyatta State », in Schatzberg, M.C. (ed.), The Political Economy of Kerya, Londres, Praeger, 1987, p. 
33-74 ; Medard, J-F., « Etat, democratic et developpement l'experience camerounaise », in Mappa, S. (dir.), Developper 
par la democratie ? Injonctions occidentales et exigences planitaircs, Paris, Karthala, 1995, p. 355-390. 

3  Au Kenya, un veritable debat acadetnique et politique s'est ouvert dans les annees 1970 sur la nature de la 
bourgeoisie, « nationale » ou « compradore ». Pour une synthese de ces debats, voir Kitching, G., « Politics, Method 
and Evidence in the 'Kenyan Debate' », in Bernstein, H., Campbell, B. (eds), Contradiction of Accumulation in Africa, 
Londres, Sage, 1985, p. 115-151. 
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economiquement et politiquement, et comme menagantes pour les pouvoirs en place dans les 

annees 1980 et 19901 . 

Les deux modeles politiques et economiques voient leur image se degrader avec la crise des 

annees 1980 puis le tournant des liberalisations de 1990. La crise econornique due a la 

dependance au marche international et la gestion corrompue des ces Etats, devenus des modeles 

de neo-patrimonialisme, sont patentes quand les dirigeants refusent de prendre en compte les 

revendications multipartites. Favorisees dans les deux cas par une tradition de « participation » et 

de « competition », ces revendications sont maitrisees par les dirigeants 2. Les derives violentes, 

de la part des forces de l'ordre mais aussi sous forme de repression informelle doublee d'une 

strategie d'ethnicisation du debat politique, menent les deux regimes a une perte considerable de 

leur legitimite interne et externe 3. C'est cette proximite des experiences de « restauration 

autoritaire », largement validee par les etudes comparatives des transitions africaines, et 

contrastant de fanon flagrante avec la difference de visibilite des ONGDH, acteurs de ces 

changements politiques, qui nous a conduit a privilegier cette comparaison binaire. Les variables 

influant sur leurs conditions de succes ne releveraient donc pas des criteres proceduraux de la 

democratisation, tels qu'envisages par la plupart des etudes en science politique des annees 1990, 

et ne seraient pas determinees, avant tout, par les evolutions des regimes de cette decennie. Elles 

seraient donc a deceler a partir d'une etude fine des ONGDH et a partir d'hypotheses formulees 

a travers des questionnements theoriques sur l'action collective et sur ses dimensions 

historiques. Si il existe aussi des differences evidentes entre les deux configurations politiques, 

l'articulation de ces differences avec l'action collective, et l'actualisation de ces differences dans 

les processus politiques contemporains devront 'etre precisees. Ainsi, l'heritage institutionnel de 

la colonisation, britannique au Kenya et franco-britannique au Cameroun, pourrait constituer un 

element explicatif de certaines divergences, dans le rapport au droit notamment. Mais l'on salt 

combien ces heritages ont ete manipules depuis et ne constituent pas une variable operant 

1  Sur le resserrement des bases sociales et econotniques des regimes a cause de la crise et la marginalisation parallele 
des groupes puissants, les Kikuyus au Kenya et les Bamilekes au Cameroun, voir Van de Walle, N., African Economies 
and the Polities of Permanent Crises, 1979-1999, Cambridge, Cambridge University Press, 2001. 

2  Bratton, M., Van de Walle, N., opait., p. 140-147 et p. 175. 

3  Kirschke, L., « Informal Repression, Zero-Sum Politics and Late Third Wave Transitions », Journal of Modern African 
Studies, vol.38, N°3, 2000, p. 383-405; sur le Kenya, voir particulierement : Medard, C., « Les conflits `edmiques' au 
Kenya : une question de votes ou de terres ? », Afrique eontemporaine, ler trimestre 1996, p. 62-74. Sur le Cameroun, 
voir, par exemple : Eyoh, D., « Through the Prism of Local Tragedy : Political Liberalisation, Regionalism and Elite 
Struggles for Power in Cameroon », Africa, vol 68, N°3, 1998, p. 338-359 ; Bayart, J.-F., Geschiere, P., Nyamnjoh, F., 
« Autochtonie, democratic et citoyennete en Afrique », Critique internationale, N°10, janvier 2001, p. 177-194. 
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directement dans les logiques polidques contemporainesl. Le passage d'un autoritarisme 

« modere » a un autoritarisme « dur » au Kenya et la trajectoire quasiment inverse au Cameroun 

(quoique la fin de la decennie 1980 rappelle des methodes utilisees par le premier president) 

pourraient egalement etre envisages comme des elements expliquant les intensites variables des 

revendications2  ; la encore, le rapport direct avec les modalites des actions collectives des annees 

1990 devra etre precise. Avant de poursuivre l'elaboration d'hypotheses, il convient de reflechir 

aux limites et aux ecuells de la demarche comparative binaire. 

Mamoudou Gazibo met en garde contre deux risques que comporte cette methode 3. D'abord, la 

« tentation des ceilleres », qui decoule de la familiarite que le chercheur peut avoir avec l'un des 

cas etudies, et qui conduit a vouloir combler ce decalage en plaquant les hypotheses tirees du cas 

connu sur le second. Ce probleme merite d'être souleve ici puisqu'il est vrai que nous avons pu 

collecter des informations plus fournies au Kenya qu'au Cameroun. Cate distorsion est 

accentuee par le fait que le succes des ONGDH kenyanes a engendre davantage d'etudes s'y 

rapportant, de pres ou de loin, qu'au Cameroun ou ce type de travaux academiques est quasi 

inexistant. Concemant le premier niveau, celui de l'enquete, ll nous semble que les sejours au 

Cameroun, au sein d'un groupe de recherches s'interessant a ces questions, bien que selon une 

autre perspective, a contribue a re-equilibrer les donnees, de meme que les entretiens merles au 

Cameroun et en France avec des partenaires de ces ONGDH ont pu nous fournir des donnees 

complementaires indispensables. Ii reste que la nature meme des donnees collectees dans les 

deux cas n'est jamais exactement identique. Ce que l'on peut appeler ensuite, le « biais 

bibliographique », au-dela meme des etudes concernant les ONGDH, est un element interessant 

a souligner, et rarement pris en compte dans les etudes comparees. En effet, chaque pays est un 

site d'accumulation differenciee des savoirs. Certains objets et certaines perspectives sont plus 

elabores que d'autres, du fait a la fois de la puissance theorique d'un travail fondateur, du 

prestige d'un auteur, et du « sender de dependance » acadernique, qui creuse le sillon d'un theme 

I Cette hypothese a ete test& par Sandra Fullerton Joireman, dans un article traitant de rinfluence de rheritage 
juridique sur le respect de la « Rule of law» dans les Etats africains. A partir d'une vaste comparaison des evaluations 
« democratiques » de pays afticains dans les annees 1990, elle tente de monner le poids de la tradition juridique (regles 
et pratiques) sur revolution democratique « positive >> des pays d'heritage britannique comparee aux pays 
francophones. Si sa comparaison des systemes juridiques souligne des caracteristiques importantes de chacun des 
systemes, les donnees relatives au comportement democratique des regimes sont sujettes a caution car elles relevent 
de donnees quantitatives discutables d'une part, et surtout car l'auteur ne prend pas en compte les ajustements 
juridiques des periodes post-coloniales d'autre part : Joireman, S.F., « Inherited Legal Systems and Effective Rule of 
Law : Africa and the Colonial Legacy », Journal of Modern African Studies, vol.39, N°4, 2001, p. 571-596. 

2  Medard, J-F., « Autoritarismes et democraties », Politique Oicaine, N°43, Octobre 1991, p. 92-104. 

3  Gazibo, M., art.cit., p.441 et suiv. 
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de recherche particulier, aux &pens d'autres themesl. C'est ainsi que le Kenya et le Cameroun, 

tous deux sites importants dans la construction des savoirs empiriques et theoriques sur 

l'Afrique contemporaine, n'ont pas suscite autant de recherches sur le meme sujet, menant a la 

saturation d'etudes sur certains themes et a des deficits dans d'autres. Le risque est alors de se 

laisser guider par la litterature plutot que par ses propres observations empiriques. A titre 

d'exemple, lors de la presentation de son ouvrage L'Etat ailleurs, Luc Sindjoun, professeur 

camerounais de science politique, a explique que son interet pour l'Etat comme objet central de 

la science politique au Cameroun decoule de la necessite de se placer dans les debats qui ont 

oppose les theoriciens francais de l'Etat en Afrique, Jean-Francois Medard et Jean-Francois 

Bayart, tous deux paths du terrain camerounais pour echafauder leurs theses respectives sur le 

neo-patrimonialisme et sur la polirique du ventre. Ainsi, si l'on ajoute la place centrale de l'Etat 

comme acteur public au Cameroun, et l'importance universitaire du droit public, on comprend 

qu'une bonne partie des travaux francophones sur le Cameroun s'interesse a questionner la 

« nature » de l'Etat. Au Kenya, les travaux sur l'Etat sont d'origines disciplinaires plus 

diversifiees, et la litterature sur les dynamiques sociales, en science politique, est plus riche, 

notamment les travaux sur la « societe civile » 2. Ici encore, traditions universitaires, ouvrages 

fondateurs, et constatations objectives s'entremelent pour conferer a chaque terrain sa specificite 

bibliographique 3. La distorsion de connaissances produites risque alors de faire passer pour des 

differences objectives, ce qui n'est en fait que le resultat de l'accumulation canalisee de savoirs 

sur un meme theme. Afin de contourner ce biais, la collecte d'informations est le plus silr moyen 

de se detacher de ces evidences, difficiles a surmonter au debut d'une recherche. 

Plus generalement, le risque a maltriser est celui de ne pas restituer fidelement les situations de 

chaque pays, afin d'accentuer les ecarts entre les trajectoires. Afin d'eviter cet ecueil, nous avons 

dejà mentionne la comparaison interne qui permet de proceder parfois a des recoupements 

transnationaux entre differentes situations, notamment en ce qui conceme les logiques d'action 

individuelle (trajectoires militantes, affinites avec les droits de l'Homme...). De plus, nous avons 

procede, dans une section du dernier chapitre, a une breve analyse d'autres facteurs, en dehors 

des droits de l'Homme, pouvant expliquer la bifurcation ultime des trajectoires politiques des 

I Voir Haugerud, A., op.cit., p.6. 

2  Pour une perspective historique et politiste, B. Berman, Lonsdale, J. (eds), Unhappy Valky: State and Class, Nairobi, 
Heinemann ; Londres, James Currey, 1992; pour une approche en termes de politiques publiques, Barkan, J.D., 
Okumu, J.J.  (eds), Politics and Public Polig in Kenya and Tanzania, New York, Praeger, 1979; sur les rapports entre 
pouvoir politique et administration, Bourmaud, D., Histoiro politique du Kenya, Paris, Karthala, 1988; sur l'Etat et le 
pard, Widner, J.A., The Rise of a Parg-State in Kaye'. From Hararnbee! to Nyayo!, Berkeley, University of California 
Press, 1992. 

3  De maniere generale, les deux pays ont ete des terrains propices aux recherches en sciences humaines et sociales, du 
fait de leur stabilite, des bonnes conditions de recherche, et de la formation locale de chercheurs de haut niveau. 
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regimes etudies. Si nous nous eloignons alors quelque peu de nos objets de depart, il nous a 

semble indispensable de cerner plus largement les facteurs de revolution des configurations 

politiques afin de mesurer les autres dimensions contribuant a cette divergence, afin egalement 

de verifier si elles s'accordent avec les bifurcations observees concernant nos objets. Le second 

ecueil detecte par Gazibo consiste a proceder, au titre de la comparaison, a une juxtaposition de 

faits ou d'histoires. Ici, c'est a partir de la formulation des hypotheses que nous construirons le 

deroulement de notre travail afin de maitriser ce risque. C'est egalement grace a une 

investigation fine que nous nourrirons ces hypotheses. 

2. L'investigation 

Dans son etude generale sur les groupes d'interet, Michel Offerle souligne la difficulte de rentrer 

dans la « boite noire >> que constitue une organisationl. En effet, observer le travail de ces 

ONGDH au-dela de leur presentation publique requiert de penetrer dans ces groupes afin d'en 

cerner les regles, mais aussi les pratiques, ainsi que les representations que chacun se fait de son 

propre travail ou de son engagement. Ce niveau d'observation, au sein de plusieurs ONGDH, 

dans deux pays du continent africain, requiert plusieurs sejours d'investigation, de reperage, puis 

de confrontation d'hypotheses et de questions tirees d'un « terrain » sur l'autre. Les modalites 

pratiques de cette recherche nous ont mene a effectuer trois sejours de trois mois au Kenya et 

deux sejours de deux mois et demi au Cameroun, entre 2000 et 2002. Selon le critere de defense 

explicite et generaliste des droits de l'Homme, nous avons choisi d'etudier plus particulierement 

trois ONGDH au Kenya et sept au Cameroun 2 . Cette difference quantitative tient au fait qu'au 

Kenya, ces ONGDH ont une pretention nationale aver& et ont reussi a s'imposer et a federer 

des engagements, tandis qu'au Cameroun, la port& de leur action est moindre et les dynamiques 

Offerle, M., op.cit. 

2  Voir en annexe N°7 les fiches resumant les informations sur chaque ONG. Dans les deux pays, des enquetes avaient 
ete menees pour avoir une vue d'ensemble des ONG travaillant dans le domaine des droits de l'Homme ou dans celui 
du secteur dit « Democrag and Governance >> rassemblant les groupes travaillant dans le domaine juridique, is corruption, 
reducation a la democrade, les droits de l'Hotrune (entre autres). Limitee a Yaounde, renquete menee par 
l'Association pour is promotion des droits de l'Home en Afrique centrale (APDHAC), situee a l'Universite catholique 
d'A frique centrale comptait cinquante-quatre ONG travaillant dans le secteur des droits de l'Homme (APDHAC, 
« Rapport intermediaire sur revaluation de l'appui a la societe civile au Cameroun, 1990-1999 », 2000) ; au Kenya, 
renquete portant sur le secteur «Democrag and Governance » en recense cent soixante (Ngunyi, M., Nyaga, G., 
« Democratic Audit Report », non publie, 1998). Le nombre recense etait trop eleve pour nous permettre d'avoir 
ensuite une approche ethnographique de ces groupes et les ONG ne correspondaient pas forcement a nos criteres de 
depart. Nous avons selectionne celles dont les revendications etaient generalistes, portaient sur l'espace public (droits 
civils et politiques, et droits economiques et sociaux), et celles qui avaient un foncdonnement avere et collectif. 
Certaines ONG sont en effet portees par un seul individu, ou ne sont pas visibles dans l'espace public. Ce choix s'est 
donc fait a parer de d'entredens avec des personnes extetieures travaillant en collaboration avec ces ONG, et a parer 
d'entretiens avec les membres d'ONG. 
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de coalition inexistantes ou fragiles. Toutes ont ete creees apres les reformes politiques du debut 

de la decennie, entre 1991 et 1997; certaines n'ont pas cesse d'exister depuis leur creation, 

d'autres se sont eteintes ou ont ete interdites. 

Deux methodes d'investigation complementaires nous ont permis de collecter des informations 

sur les ONGDH, dont nous voulions comprendre les trajectoires (et donc retracer un passe qui 

ne s'offrait pas a l'observation) et les logiques contemporaines d'action. Les entretiens et 

l'observation, parfois participante, nous ont permis d'atteindre ces objectifs. 

Les premiers avaient une double visee collecter des informations sur l'histoire des organisations 

et leurs activites et interroger certains militants sur leur propre trajectoire et le sens donne a leur 

actionl. Mtn d'atteindre le premier objectif, les entretiens ont ete completes par la lecture de 

documents officiels des organisations, lorsqu'ils existent, et par le croisement avec la lecture de 

la presse ainsi que par des entretiens avec des partenaires ou des interlocuteurs de ces ONGDH. 

Nous avons ainsi interroge des partenaires financiers, des allies des ONGDH (juristes, 

journalistes), des membres de l'administration, des personnages politiques. Les entretiens avaient 

pour second objectif de comprendre le sens que les acteurs individuels donnent a leur 

engagement pour les droits de l'Homme et d'interroger certains d'entre eux sur leur trajectoire 

militante. Nous reviendrons au cours de notre travail sur l'entretien « biographique », mais il 

peut etre note ici que l'interpretation de ces « entretiens comprehensifs » qui n'est jamais qu'une 

« surinterpretation control& » 2  se doit de restituer le sens « endogene » donne aux actions au 

regard du contexte dans lesquels elks ont lieu, et doit etre contrOlee par la repetition des 

entretiens (formels ou informels) avec une meme personne, la confrontation aupres de divers 

acteurs, et avec d'autres sources. 

Ii s'avere cependant gull est difficile de saisir les pratiques de nos interlocuteurs uniquement 

travers ce qu'ils en disent et ce qui en est rapporte dans la presse et les documents officiels, qui 

filtrent la realite parce qu'ils sont ecrits par d'autres ou parce qu'ils revelent des intentions et des 

representations plus que des actions. Lorsque cela a ete possible, des observations au sein des 

ONGDH nous ont permis de saisir les manieres de faire du militantisme. Cette opportunite 

nous a ete offerte au Kenya, au sein de la Kenya Human Rights Commission (KHRC). Au 

Cameroun, deux sejours de recherche a l'Association pour la promotion des droits de l'Homme 

en Afrique centrale (APDHAC), un groupe de recherches de l'Universite catholique d'Afrique 

1  Voir la liste des entretiens, en annexe N°2. 

2  Lahire, B., « Risquer l'interpretation. Pertinences interpretatives et surinterpretation en sciences sociales », Engate. 
Anthropologic', Histoirr, Sociologie, N°  3, 1996, p. 61-87. 
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centrale, nous ont permis d'accumuler des donnees plus indirectes, que nous avons verifiees par 

quelques moments courts d'observadon au sein d'ONGDH, aupres du Mouvement de defense 

les droits de l'Homme et des libertes (MDDHL) et de la Ligue des Droits et des Libertes (LDL). 

De facon generale, note investigation a ete confrontee a deux difficultes qu'il a fallu surmonter 

en adoptant une posture de recherche particuliere, et parfois precaire, associant un statut 

« d'etranger sympathisant »' et un « engagement discret », a une posture scientifique critique. En 

effet, soumis a la repression et marginalises, certains militants des droits de l'Homrne 

considerent le chercheur comme un soutien potendel a l'acdvite militante (en lui conferant une 

visibilite et par sa position d'eventuel intermediaire aupres de donateurs) mais aussi comme un 

personnage exterieur suspect, etant donne le caractere delicat de leurs actions. Ainsi, il nous a 

semble utile, en certaines circonstances, de montrer une empathic certaine, une tolerance, voire 

meme un engagement discret envers la cause defendue par ces interlocuteurs, car, selon Jean-

Claude Kaufmann, au cours d'un entretien, « renqueteur qui reste sur sa reserve empeche 

l'informateur de se livrer » ; celui-ci a besoin de reperes pour se livrer et construire rinteraction 2 . 

II est neanmoins evident, dans note cas, que la posture n'etait pas difficile a adopter, et qu'il 

etait plutot necessaire de restreindre note enthousiasme face a des interlocuteurs ou des actions 

que l'on peut considerer parfois comme particulierement remarquables 3. Get engagement 

« discret » a pu etc plus visible lors de note contribution aux activites des ONGDH, 

notamment a la ICHRC. Nous avons par exemple participe a une manifestation de protestation 

organisee par la KHRC lors du deces d'un personnage proche de l'ONGDH en aoilt 2000. En 

plus de robservadon intime des preparatifs de cet evenement et de son deroulement, cet 

engagement paraissait etre une evidence alors que nous travaillions au sein de rONGDH depuis 

deux mois comme stagiaire, et qu'un consensus assez large s'etait forge sur la necessite d'une 

action. Se mettre en retrait aurait ete possible mais aurait contribue, sans nul doute, a ebranler la 

confiance de certains militants, avec qui il etait necessaire de construire un lien pour qu'ils se 

racontent. L'un des nos interlocuteurs a accepte de nous accorder un entreden d'environ cinq 

heures, apres trois sejours au Kenya, en justifiant : «Je te dois bien fa apris tout ce temps » 4, sous-

entendant que nos efforts d'integration au sein des ONGDH meritaient mate « sa vie », 

Philippe, S., Sos&ance pychique et action publigue : finstitutionnallsation de la norme « sante mentak » dans le diipositif 
pgcbiatrigue girondin, These de science politique, universite de Bordeaux IV, 2002, P.  75. 

2  Kaufmann, J-C., L'entretien comprehensif, Paris, Nathan, 1996. 

3  Ce retrait relatif est necessaire afm de ne pas faire de l'entretien une « conversation ordinaire », et de maitriser les 
effets d'imposition et de suggestion engendres par l'engagement de l'enqueteur dans l'echange. Voir Mayer, N., 
« L'entretien selon Pierre Bourdieu. Analyse critique de La Misere du monde a, Revue franfaise de sociologic, vol.36, p. 355- 

370. 

4  Entretien avec Njuguna Mutahi. 
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notamment son emprisonnement et les actes de torture qu'il a subis, a disposition de nos 

recherches. 

Cette intimite n'est cependant pas suffisante pour constituer une posture de recherche 

satisfaisante. II a fallu redresser ce biais, notamment face a des militants, qui, pour certains, se 

font egalement theoriciens de leur action. La proximite des savoirs formules et utilises par les 

militants et par le chercheur risque de mener ce dernier a se contenter du savoir offert par la 

personne interrogee, ou par ses ecrits, lorsqu'il y en a, et a etre submerge par « l'etat informatif » 

de ces interlocuteurs, superieur a celui du chercheurl. En effet, les militants, les leaders du moms, 

produisent une reflexion empruntant parfois des outils conceptuels similaires ou proches des 

nOtres, sur la societe civile ou l'acdon collective. Ii s'agit alors de considerer ces travaux comme 

des sources d'informations (lorsqu'il s'agit du recit theorise apostetiori de leur propre action) mais 

aussi comme un recit programmadque, et un outil de legitimation sciendfique de raction. Cette 

mise a distance des ecrits produits par les acteurs eux-memes s'est doublee, dans notre cas, d'une 

volonte de depasser a la fois rengagement discret et la « soumission » aux analyses produites par 

les acteurs, en participant a une lecture scientifique critique d'un programme particulier de la 

KHRC, en collaboration avec l'un de ses membres 2. Si les retours n'ont pas ete nombreux, de la 

part des membres de l'organisation, cet ecrit a permis de nous positionner plus clairement en 

tant que chercheur. 

La plongee dans l'interiorite des organisations appelle ensuite une prise de distance qui peut etre 

sadsfaite par des entredens avec des personnes exterieures, mais aussi en comparant, au sein du 

meme contexte national, plusieurs ONGDH 3. C'est pourquoi notre methode de recherche 

combine une comparaison entre ONGDH d'un meme pays et une comparaison entre deux 

pays. La premiere demarche nous a semble indispensable an de multiplier les informations, les 

recouper, et degager des hypotheses valables pour rensemble du « cas etudie » ; mais aussi pour 

saisir la diversite des usages des droits de l'Homme et nuancer, a travers la prise en compte des 

diversites internes, les differences potentiellement exacerbees par la comparaison binaire. 

Goffman, E., Les cadres de l'experience, 1991, Paris, Editions de Minuit, p. 18. 

2  Ruteere, M., Ponunerolle, M-E., « Democratizing Security or Decentralizing Repression? The Ambiguities of 
Community Policing in Kenya », African Affairs, vol.102, N°409, 2003, p. 587-604. 

3  E.Friedberg appelle a la comparaison dans son etude classique de sociologie des organisations : Friedberg, E., op.cit. 
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C. Hypotheses et organisation du travail 

Les hypotheses de ce travail sont elaborees a la fois a partir de l'observation empirique des 

ONGDH au Kenya et au Cameroun, et de la comparaison structuree par ce va-et-vient entre les 

dimensions contraignante et habilitante de l'histoire appliquees aux variables de Faction 

collective. L'hypothese generale est la suivante : les usages qui sant faits des droits de l'Homme dependent 

de la maniere dont les elements constitudfs de Paction collective en faveur de cette cause sont cyjectes par leur 

rapport a Phistoire ; en consequence, les droits de l'Homme ne sont pas necessairement sin outil puissant de 

cbangement politique. Tout en tenant compte des possibilites d'innovation contenues dans l'action 

revendicatrice, les droits de l'Homme ne sont un levier de changement politique que lorsqu'ils 

s'inscrivent dans des histoires institutionnelle, ideologique, militante favorables au deploiement 

d'une action collective. Trois hypotheses secondaires viennent nourrir cette hypothese generale. 

Une premiere hypothese peut etre avancee sur les ONGDH en tant qu'acteurs 

polidques. Alors que la forme inedite ou mimitique des organisations favorite Pinnovation face aux 

contraintes de l'environnement politique, le vivier de militants suscotibles d'user des cbvits de l'Homme 

comme discours de revendication est dOendant de lbistoire des oppositions dans ces pays. 

Une seconde hypothese concerne la production de la cause des droits de l'Homme. Si la 

jlexibilite relative des re'pertoires d'action panicipent a Pinvention tie Paction collective en faveur des 

dtvits de PHomme, la diiponibilite des discours et de gmboles partages et constraits birtotiquement 

part& determinante pour inoncer les droits de PHomme et asseoir leur 

Enfin, si la participation des ONGDH a Paction publique se tranvrorme au gre des interactions entre 

les autorites et ces grvupes, elk est tributaire des modes &longues de lairs relations. L'efficacite de 

l'action polidque des ONGDH est en outre contrainte par les limites intemes aux 

discours des droits de l'Homme et aux reformes menees en leur nom. 

- Une hypothese connexe vient s'ajouter a cette liste, celle de la pertinence de ces objets pour 

sonder Pevolution d'aoaces politiques contemporains. 

Notre plan se propose d'etayer successivement ces hypotheses. La premiere partie propose une 

etude des ONGDH, a la fois comme acteurs collectifs et comme lieux d'engagements 

individuels. Cette double dimension, abordee dans deux chapitres differents, permet de 

souligner les temporalites historiques differentes dont sont redevables ces promoteurs de 

l'action collective. Alors que les organisations naissent au debut des annees 1990, dans un espace 

vierge de toute forme d'organisation identique, leurs trajectoires chaotiques et finalement 

divergentes peuvent se lire au regard du contexte tres fluide de la periode de « liberalisation » 
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dans laquelle elles s'inscrivent. Le premier chapitre propose une presentation des ONGDH en 

soulignant qu'elles sont le produit de rapports de force entre les differents acteurs des espaces 

polidques. Cependant, les strategies plus efficaces deployees par les ONGDH kenyanes, et leur 

perennisation relative a la fin de la periode etudiee sont egalement explicables par les individus 

constituant ces groupes. La, l'histoire des militants, anterieure ou contemporaine des ONGDH, 

permet d'eclairer les ressources disponibles et les visions du monde de ceux qui animent les 

ONGDH. Dans le deuxieme chapitre, une etude en termes de carrieres, explorant aussi bien les 

trajectoires des militants que leurs « filiations imaginees » contribuera a montrer que les usages 

des droits de l'Homme sont fortement determines par l'histoire de l'opposition post-coloniale, 

et donc par une temporalite plus longue que celle de la periode de liberalisation. 

La demdeme partie de ce travail s'attachera a distinguer les elements de la construction de la 

cause qui sont historiquement determines et ceux qui traduisent, de facon plus souple, 

l'autonomie des acteurs et leurs capacites d'innovation. La formulation des droits de l'Homme 

dans un langage legitime et recevable dans chaque espace tient de la premiere categorie et sera 

etudiee dans le ttvisieme chapitre. L'expression des droits de PHonune se concoit en effet a partir 

d'elements discursifs et symboliques pre-existants et beneficie ou est defavorisee par la nature et 

l'abondance de ce legs. L'absence du travail de formulation au Cameroun, compare a l'insertion 

de la cause dans des imaginaires polidques au Kenya, souligne que l'heritage disponible et 

manipule par les acteurs kenyans constitue un atout fondamental qui fait defaut aux ONGDH 

camerounaises. L'analyse des repertoires d'action, dont on sait qu'ils sont a la fois une 

accumulation de techniques et un reservoir d'innovations, vient nuancer la contrainte historique 

en rappelant que les pratiques sont tributaires de logiques d'action diverses pouvant remettre en 

cause les modeles d'actions herites de mobilisations anterieures. C'est ainsi que le quatrieme 

chapitre permettra de deceler des pratiques renouvelant les repertoires de l'action collective des 

deux pays, sans que ces innovations ne soient toujours durables. 

Les pratiques des ONGDH seront ensuite etudiees a travers le rapport etroit qu'elles 

entretiennent avec les institutions etatiques dans la formation d'une eventuelle action publique 

des droits de l'Hotnme. Ce cinguieme chapitre s'inscrit dans une troisieme partie dediee aux 

usages des droits de l'Homme confrontes au changement politique. Celui-ci sera d'abord analyse 

en termes d'acdon publique, c'est-à-dire comme processus d'interaction entre l'Etat et les 

ONGDH dans la construction de « problemes » revendiques comme relevant des droits de 

l'Homme et jusdfiant une action etatique. Si, ici aussi, les formes historiques des relations entre 

l'Etat et Les groupes externes contribuent largement a interpreter les differences d'efficacite des 

ONGDH dans la construction d'un probleme public, l'observadon precise des « coups » joues 

entre ces acteurs montre que des apprendssages et des ajustements sont possibles, modifiant 
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alors les strategies et les representations des uns et des autres et, partant, leur implication dans 

cette interaction. Le sixiime chapitre s'eloigne de cette observation des pratiques pour s'interroger 

sur la pertinence des droits de l'Homme comme outil de changement politique, au regard de leur 

logique interne et de leurs effets politiques dans chacun des espaces, avant de conclure sur les 

apports de ce travail pour decrypter les evolutions et les permanences des « cultures politiques » 

kenyane et camerounaise. 
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Premiere partie 

LES ACTEURS DES 
DROITS DE L'HOMME 



Les logiques collectives et individuelles dont resultent les ONGDH, acteurs des droits de 

l'Hornme, sont intimement liees. Lieu de l'engagement d'acteurs individuels, les ONGDH 

naissent et evoluent scion les caracteristiques de ces derniers. Ii est neanmoins pertinent de les 

etudier tour a tour, notamment parce que chacun de ces elements procede de temporalites 

historiques differentes. Tracer la genealogie des ONGDH revient a etudier leur parcours sur une 

decennie et a etre attentif, avant tout, aux innovations mises en place par ces groupes d'une 

relative jeunesse. L'heterogeneite des modes d'organisation des ONGDH (groupes de masse, 

« groupes de pression ») est le signe d'une inventivite dans cc domaine vierge. Si les contraintes 

politiques et les emprunts exterieurs encadrent progressivement ces processus d'invention, ceux-

ci laissent neanmoins une marge de manceuvre non negligeable a ces instances collectives et a 

ceux qui les animent (chapitre 1). L'histoire courte de ces groupes contraste avec les trajectoires 

des militants, dont certains ont une pratique d'engagement anterieure a leur action pour les 

droits de l'Homme. La juxtaposition d'histoires individuelles de militants et de celles de 

« generations » de militants contribue a eclairer les caracteristiques de ces acteurs des droits de 

l'Homme (chapitre 2). 
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Chapitre 1 

GENEALOGIE 
DES ONG DE DEFENSE 

DES DROITS DE L'HOMME 

_39 - 	 - 



Ce chapitre retrace, dans une perspective historique de court-terme (1990-2002), la periode de 

creation des ONGDH et leurs tentatives de s'inserer durablement dans la sphere publique 

nationale. Dans cette premiere partie consacree aux acteurs de la defense des droits de 

l'Homme, II s'interesse plus particulierement aux dimensions organisationnelles de ces groupes 

en construction, ou, pour s'inscrire dans le langage propre aux etudes des mouvements sociaux, 

aux « organisations du mouvement social >> egalement designees sous le terme de « structures de 

mobilisation ». Cette derniere notion empruntee au paradigme de la « mobilisation des 

ressources » est operationnelle afin d'envisager l'aspect formel et organisationnel des groupes, 

qui leur permet d'agir et de se presenter face A l'exterieur comme des acteurs viables, credibles et 

legitimes. Cet aspect organisationnel ne se limite pas aux dimensions juridiques et statutaires des 

groupes. La notion de « structure de mobilisation », et les courants d'analyse qui la portent, 

mettent en avant la question des ressources disponibles au sein d'une organisation ou creees par 

elle. Ressources sociales (reseaux de connaissance, expertise), symboliques et materielles, elles 

permettent d'alimenter la structure et de la consolider, avant que celle-ci ne devienne une 

ressource pour ceux qui l'animent. 

L'objectif de cc chapitre est de comprendre l'emergence de telles structures defendant la cause 

des droits de l'Homme, et les processus de perennisation (A moyen terme) qui ont suivi (ou non) 

ces moments de creation. La premiere question est celle des interactions entre les initiateurs de 

ces mouvements plus ou moms structures et l'environnement exterieur. En effet, la porosite des 

frontieres entre un groupe en constitution et l'exterieur est indeniable, et l'enjeu de sa 

construction rejoint celui de l'affirmation d'un groupe dans un environnement, dont la 

configuration et les regles du jeu ne dependent pas de luil. Comme le soulignent Michel Crozier 

et Erhard Friedberg dans la seconde partie de l'Acteur et le Systime sur l'organisation et 

Fenvironnement, ily a une veritable dependance de l'organisation par rapport A renvironnement•
exteme car elle y puise ses ressources et y place ses « produits » 2. Si cet environnement est 

constitue de groupes de toutes sortes, dont certains peuvent servir d'allies et de ressources, il est 

domine par un acteur central, l'Etat. 

I Chariot, J. et M., « Les groupes politiques dans leur environnement », in Grawitz, M., Leca, J. (dirs), Traiti de science 
politique, tome 3, Paris, Presses universitaires de France, 1985, p. 429-495. 

2  Crozier, M., Friedberg, E., L'Acteur et le gstime, Paris, Seuil, 1977, p. 132. 
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Si l'Etat ne peut etre retenu comme determinant unique des possibilites de creation et de 

consolidation de groupes qui lui sont d'ailleurs exterieurs, son role nous semble crucial au 

moment de leur formation. Le debat sur la pertinence et la validite de la notion de « structures 

d'opportunites politiques » pour designer le cadre etatique et politique dans lequel se meuvent 

les actions collectives nous incite a definir plus precisement ce que nous entendons ici par 

contexte etatique ou politiquel. Nous concevons ce cadre etatique comme l'ensemble des regles 

et des actions des institutions etatiques, qui relevent autant de l'actualisation d'habitus 

autoritaires (par exemple, l'utilisation de la coercition, les systemes de cooptation, les regles 

heritees des contextes autoritaires) que des glissements ou des inflexions des positionnements 

strategiques des dirigeants, dans un contexte de changement politique. Cette definition large 

pourra etre precisee ensuite, avec l'etude precise de l'action des ONGDH. Ce cadre politique 

n'est donc ni statique ni definitif evolue pour des raisons exterieures aux groupes etudies, 

mais, a moyen terme, ceux-ci peuvent et souhaitent intervenir dans les transformations de ce 

cadre, ici, dans le domaine des droits de l'Homme. 

Evolutif, ce cadre est aussi subjectif, en ce qu'il recouvre aussi la perception qu'en ont les 

mobilisateurs des groupes. Crozier et Friedberg soulignent en effet que l'environnement n'agit 

pas de facon univoque mais qu'il est actualise par les acteurs internes et a donc des 

consequences variables selon leurs representations, leurs capacites a comprendre ce cadre et a 

vouloir le depasser ; cet environnement exterieur sera donc plus ou moms contraignant 2 . 

La construction interne des ONGDH peut egalement etre envisagee coinme le produit d'un 

rapport de forces anterieur car elle depend, selon Michel Offerle, de : 

« l'etat des technologies de groupement existantes, produit des investissements 
passes de l'ensemble des acteurs qui contribuent a l'objectivation de ces 
rassemblements de ressources : degre de legalisation et de legitimation des 
groupes dans une societe donnee, droit d'association, institutions reglementees 
par l'Etat, formes d'agrement des groupes, existence de partenaires et 
d'adversaires a qui s'opposer ou avec qui negocier, decoupages professionnels 

I Pour la restitution de ce debat sur les « cadres d'opportunite politique », voir Mathieu, L., « Rapport au politique, 
dimensions cognitives et perspectives pragmatiques dans l'analyse des mouvements sociaux », Revue francaise de science 
politique, vol.52, N°1, fevrier 2002, p.75-100 ; voir egalement Fillieule, 0., « L'analyse des mouvements sociaux : pour 
une problematique unifiee », in Fillieule, 0., Sociologic,  de la protestation, Paris, L'Harmattan, 1993, p. 29-64; Neveu, 
op.cit., p. 102-113; et Gamson, W., Meyer, D.S., « Framing Political Opportunity », in McAdam, D., McCarthy, J., 
Zald, M.N. (eds), Comparative Politics on Social Movements. Political Opportunities, Mobilizing Structures and Cultural Framings, 
Cambridge, Cambridge University Press, 1996, P.  275-290. 

2  Crozier, M., Friedberg, E., op.dt., p. 154. 
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pre-mdstants, modes de delimitation de la construction politique des 
problemes » 1 . 

Cette enumeration semble cependant ne s'appliquer que partiellement aux ONGDH qui se 

creent sans modele historique constitue. L'appellation « d'ONGDH de dewdeme generadon » 2  

accolee a ces groupes ne doit pas faire oublier qu'aucune structure similaire n'existait au 

prealable, et que, des lors, les fondateurs des ONGDH se sont retrouves confrontes a un 

veritable defi organisationnel. Si des ONG, des syndicats, des associations ou des groupes 

professionnels avaient pu voir le jour, us ne travaillaient pas dans le meme domaine, et leurs 

statuts se sont de toute fawn vus modifies par les changements legislatifs de la periode de 

liberalisation. L'etude des etapes de cette construction est donc interessante, car le « vide » 

organisationnel oblige les ONGDH a innover, a se modifier, a se questionner, en fonction des 

rapports a l'exterieur et de leur transformation interne. 

Ce vide de depart n'est cependant pas total. Des modeles sont disponibles, offerts notamment 

par les grandes Organisations internadonales de defense des droits de l'Homme (OIDH) du 

Nord. Des 1994, date de l'enregistrement legal de la Kenya  Human Rights Commission (KHRC), 

l'un de ses fondateurs met en garde contre les phenomenes de mimetisme institutionnel dont 

sont porteurs les groupes de defense des droits de l'Homme africains 3 . Cette observation 

concernant les programmes de travail, les activites et leurs decoupages sectoriels met en 

evidence l'isomorphisme organisationnel dont les ONGDH, mais plus largement les institutions 

africaines ont ete le produit, a la fois volontairement et sous la contrainte. D'abord, la 

disponibilite de modeles qui permettent de resoudre des problemes a partir de solutions toute 

pretes confere une efficacite immediate a l'emprunt exterieue. De plus, Di Maggio et Powell ont 

releve des processus « d'isomorphisme coercitif », provenant de pression externes et de 

« mimetisme normadf », procurant une legitimite de l'exterieur, et que l'on peut egalement 

attribuer aux divers acteurs exterieurs avec lesquels ces ONGDH travaillent (ou tentent de 

1  Offerle, M., Sociologic des groupes d'intiret, Paris, Montchresden, 1994., P.  88. 

2  Kivuta Kibwana, juriste kenyan, qualifie les ONGDH de cette maniere. Cependant, il s'agit d' ONGDH generalistes 
specifiquement constituees pour defendre les droits de l'Homme, non d'organisations de juristes, plus anciennes, qui 
se sont progressivement interessees au droits de l'Homme, voir Kibwana, K., « Constitutionalisme et democratic », 
Politique afticaine, N°70, juin 1998, p. 74-82. 

3  Mutua, M. wa., « Domestic Human Rights Organisations in Africa: Problems and Perspectives », Issue, vol. 23, N°2, 

1994, p. 30-33. 

4  Meny, Y. (dir.), Les politiques de mimitisme institutionnel La greffe et k rejet, Paris, L'Harmattan, 1993. 
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travailler) : les OIDH et les bailleurs, gouvernementaux ou non. C'est sur ces questions 

formelles que le pouvoir des acteurs extemes sur les acteurs locaux nous semble etre le plus 

grand. Cette hypothese est importante car elle souligne, en creux, que l'ancrage historique 

national des ONGDH est preponderant dans tous les autres domaines, que nous etudierons par 

la suite, et qui constituent la chair sociale, intellectuelle et politique de ces groupes. Ii n'en reste 

pas moms que les impositions ou suggestions organisationnelles, lorsque les interactions sont 

fortes et que les groupes locaux les acceptent, participent pleinement de la construction des 

groupes2. Ainsi, pour leur structuration interne, les ONGDH ne procedent pas d'une 

quelconque filiation, mais plut6t, d'emprunts, plus ou moms massifs et retravailles, a des 

modeles externes. L'etude des &apes de construction de celle-ci sera l'occasion d'en preciser les 

conditions et les determinants et de voir l'articulation entre emprunts et dynamique interne. 

Le recit des evenements presentes ici n'est pas la narration lineaire et univoque du parcours 

« evident » de chacune des organisations. Au contraire, l'accent sera tnis ici sur les strategies des 

acteurs, sur les opportunites saisies ou non, sur les reculs et les avancees, sur les transformations 

progressives des groupes. De plus, il est aussi interessant d'etudier les « success stories >> que les 

echecs. Certaines mobilisations camerounaises se sont soldees par des echecs, en tous cas des 

ruptures, et leur bilan general n'est pas un succes palpable et immediat Ceci permet d'identifier, 

a contrario, les elements qui semblent indispensables au succes d'une mobilisation 3. 

Le chapitre est construit autour de trois sequences chronologiques, bornees par les demandes 

explicites d'ouverture au multipartisme, Nis par les elections legislatives et presidentielles 

successives, jusqu'en 20024. Ce plan reflete l'option conceptuelle choisie, c'est-i-dire l'accent mis 

sur les interactions entxe les groupes en formation et le pouvoir politique ainsi que sue les 

changements internes a l'echelle des organisations. Les elections marquent en effet des periodes 

d'intense activite politique, de la part des paths, de l'administration, mais aussi de groupes 

peripheriques, notamment des ONGDH, car elles mettent en jeu un ensemble de principes 

revendiques par ces groupes (droit de choisir librement ses gouvernants, liberte d'expression, de 

rassemblement...) meme si elles ne les epuisent pas. Les elections marquent surtout un temps 

de vulnerabilite du pouvoir, qui se voit defie de toutes parts. Cette succession de sequences nous 

DiMaggio, P.J., Powell, W.W., « The Iron Cage Revisited : Institutional Isomorphism and Collective Rationality in 
Organizational Fields », in DiMaggio, P.J., Powell, W.W (eds), The New Institutionalism in OTanizasional AnabIsis, 
Chicago, University of Chicago Press, 1991, P.  63-82. 

2  Tvedt, T., « Development NGOs : Actors in a Global Society or in a New international Social System ? », Voluntas : 
Journal of Voluntag Non Profit Organizations, vol.13, N°4, December 2002, p. 363-375. 

3  voir Mathieu, L., art.cit., p. 94. 

4  Voir en annexe N°5 les tableaux chronologiques correspondant a ces differentes periodes. 
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permettra de suivre precisement et methodiquement les etapes de l'installation et de la 

consolidation ou du demantelement de ces ONGDH, en mettant en avant a la fois les militants 

et leurs strategies, ainsi que les contraintes exterieuresl. 

Section 1 

1990-1992 : 

L'EMERGENCE DES ONG DE 

DEFENSE DES DROITS DE L'HOMME 

La fin des annees 1980 voit se developper sur le continent africain un ensemble heteroclite de 

protestations auxquelles le Kenya et le Cameroun n'echappent pas. L'analyse des causes de ces 

contestations a donne lieu a un debat scientifique virulent. Les determinants economiques, 

politiques, les effets de diffusion de la « troisieme vague de democratisation » ont tous ete 

convoques pour expliquer l'emergence et la simultaneite de ces mouvements, aux accents et aux 

intensites d'ailleurs relativement contrastes 2 . S'il ne nous appartient pas de revenir sur ce debat, il 

est necessaire de nous interroger sur les acteurs et les formes de ces mouvements ainsi que sur 

les reponses apportees par les gouvernements kenyan et camerounais. En effet, les groupes 

etudies naissent dans ce contexte d'effervescence politique, et souhaitent s'inscrire, comme 

membres specifiques et parmi d'autres, dans ces mouvements contestataires. Il s'agit alors de 

cemer leur influence sur la naissance des ONGDH (paragraphe 1). Un second paragraphe 

Les sources de cc chapitre sont celles sur lesquelles ce travail s'appuie plus generalement, a savoir des entretiens avec 
les acteurs de ces mouvements, certains de leurs interlocuteurs et allies ou concurrents, des documents produits par 
les ONGDH et des sources secondaires, notamment les presses nationales. Les documents collectes dans les archives 
de ces ONGDH sont loin d'être exhaustifs : perdus dans des demenagements, inexistants, les rapports annuels et les 
publications des ONGDH n'ont pas tous ete exhumes. Les groupes les plus structures sont evidemment ceux dans 
lesquels l'information ecrite est disponible le plus facilement et abondamment. Leur inexistence, dans d'autres cas, est 
eloquente sur la non visibilite des ONG, sur leur faible activite aussi, malgre leur existence officielle. 

2  Voir le passage en revue systematique des differentes causes, dans l'ouvrage de Bratton et van de Walle, qui plaident, 
eux, pour le caractere determinant des heritages institutionnels dans les phases de protestation et de liberalisation des 
regimes : Bratton, M., Van de Walle, N., Democratic Experiments in Africa : Regime Transitions in Comparative Perspective, 
Londres, Cambridge University Press, 1997. 
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s'arretera sur la cristallisation des ONGDH et leurs efforts de structuration, dans un contexte 

politique fluide et hostile (paragraphe 2). Enfin, nous verrons les consequences de ces premieres 

mobilisations, notamment celles des ONGDH, afin d'apprecier les nouvelles configurations 

politiques dans lesquelles elles vont tenter de se maintenir ou de se reconstruire lorsqu'elles ont 

subi la repression etatique (paragraphe 3). 

I LE CONTEXTE POLITIQUE 

Comme le note Jerome Lafargue dans son etude sur les Contestations democratiques au debut des 

annees 1990, « les premiers mouvements de protestation, bien que relativement disperses et 

manquant de cohesion, ont contribue a former par accumulation un esprit de contestation parmi 

la population et a constituer un danger pour un pouvoir I l'affilt de tout debordement qui lui 

serait prejudiciable » 1 . Ceci nous amene a comparer les types de contestation de la fm des annees 

1980 et du debut des annees 1990 dans les deux pays (A) puis a evaluer les consequences de ces 

mouvements sur les « opportunites politiques », en termes objectifs et sub jectifs (B). 

A. Les mouvements pour le multipartisme 

Affaiblis par des crises structurelles similaires (crise economique, retrecissement de leur base 

sociale et politique, autoritarisme croissant), les deux regimes voient leur legitimite contestee par 

des acteurs divers, et dont la capacite de canalisation des revendicadons differe marginalement. 

Nous ne pretendons pas apporter d'elements nouveaux sur ces episodes desormais 

abondamment et precisement relates dans les etudes sur les « transitions » de ces deux pays 2 . 

I Lafargue, J., Contestations democratiques en Afrique. Sociologic,  de la protestation au Kenya et en Zambie, Paris, Karthala, 1996, 
p. 36. 

2  Sur les revendications pour le multipartisme voir, pour le Kenya : Throup, D., Hornsby, C., Multi-Pany Politics in 
Kega, Oxford, James Currey ; Nairobi, EAEP; Athens, Ohio University Press, 1998 ; Grignon, F., « Le multipartisme 
au Kenya ? Reproduction autoritaixe, legitimation et culture politique en mutation (1990-1992) », Travaux et Documents 
de PIFRA, N°12, Nairobi, 1993 ; Lafargue, J., op.cit., 1996 ; Kuria, G.B., « Confronting Dictatorship in Kenya », Journal 
of Democrag, vol.2, N°4, Fall 1991, p. 15-26 ; Muigai, G., « Kenya's Opposition and the Crisis of Governance », Issue, 
vol.21, N°1/2, 1993, p. 26-34; Stamp, P., « The Politics of Dissent in Kenya », Gorent Hirtog, May 1991, p. 205-229; 
pour le Cameroun : Kamto, M., « Quelques .reflexions sur la transition vers le pluralisme politique au Cameroun », in 
Conac, G. (dir.), L'Afrique en transition vers k pluralirme politique, Paris, Econornica, 1993, p. 209-236 ; Eboussi Boulaga, 
F., La democratie de transit an Cameroun, Paris, L'Harmattan, 1997 ; Mehler, A., « Cameroun : une transition qui n'a pas 
eu lieu », in Daloz, J.P., Quantin, P. (din), Transitions democratiques en Afnque, Paris, Karthala, 1997, p. 95-138; Owona 
Nguini, M., La sociogenese de Pordre politique an Cameroun entrr autoritarisme et democratic', these de science politique, 
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Nous insisterons ici sur les elements permettant une comparaison benefique a notre analyse, 

concernant les divergences et des similitudes des mouvements contestataires. Portes par un 

ensemble de professionnels et d'hommes politiques, agissant ensemble ou separement, ces 

mouvements sont d'abord confines a des elites, qui reussissent a rencontrer les aspirations de 

citoyens appauvris et decus par les progres lents ou les reculs de la liberalisation promise par les 

successions presidendelles du debut de la decenniel. Dans les deux cas, ce sont d'anciens 

opposants qui ont (re-)active la contestation, rejoints par de nouvelles generations en quete de 

reconnaissance sociale (1). Les moyens mis en ceuvre et les liens entre anciens et nouveaux 

opposants determinent leur capacite a s'organiser et a resister face a des regimes hostiles au 

changement (2). 

1. Des revendications identiques 

Au Kenya, le debat autour du multipartisme est declenche par un sermon de l'une des figures de 

l'opposition chretienne, ensuite relaye par des juristes, poursuivi par l'entree en « dissidence » de 

Kenneth Madba et Charles Rubia, deux membres de la KANU (Kenya  African National Union), le 

pard unique, et amplifie par l'annonce de l'ambassadeur americain de l'etablissement potentiel 

de conditionnalites politiques a l'aide publique destinee au Kenya 2. Loin d'être exempt d'interets 

contradictoires ou concurrents, cet assemblage de personnages publics n'en parvient pas moms 

a construire progressivement une legitimite au debat et a leur propre participation a celui-ci. 

Celle-ci est favorisee par le fait que ces differents cercles (juristes, hommes politiques, religieux) 

Universite Bordeaux IV, 1997; Takougang, J., Krieger, R., African State and Socieg in the 1990s, Cameroon's Political 
Crossroads, Boulder, Westview Press, 1998 ; Gros, J-G., « The Hard Lessons of Cameroon », Journal of Democrag, vol. 6, 
N°3, juillet 1995, p. 112-127; Krieger, M., « Cameroon's Democratic Crossroads, 1990-4 », Journal of Modern African 
Studies, vol.32, N°4, 1994, p. 605-628; Sindjoun, L., « Cameroun : le systeme politique face aux enjeux de la transition 
democratique (1990-1993) », L'Afrique politique, Bordeaux, Karthala, 1994, P.  143-165. 

I Bratton et van de Walle insistent sur le fait que les changements dans les regimes neo-patrimoniaux ont ete inides en 
dehors des cercles du pouvoir, par des protestations populaires, contrairement a d'autres « transitions », in Bratton, 
M., Van de Walle, N, op.cit, p. 84. 

2  C'est le Reverend Timothy Njoya, de la Presterian Church of East Africa (PCEA) qui s'exprime le premier sur la 
liberalisation politique lors d'un sermon du jour de l'An 1990. Ses propos seront repris par l'eveque anglican Henry 
Okullu, tous deux ayant denonce auparavant certaines pratiques du regime, dont la reforme electorale de 1986 
instaurant un vote public. Le numero d'avril-mai 1990 d'un journal juridique critique, le Nairobi Law Mont* intitule 

The Historic Debate » propose un ensemble de contributions sur le debat multipartite, et ouvre ses colonnes a ses 
opposants, comme a ses defenseurs, dont deux dissidents de la KANU Matiba et Rubia. Ceux-ci, expulses du parti 
unique, revendiquent publiquement le multipartisme a parti de mai 1990 et conferent ainsi au debat une ampleur 
politique nationale. Celle-ci devient quasi-intemadonale avec les interventions consecutives de Smith Hempstone, 
ambassadeur americain, proche des opposants. Voir le numero special de septembre 1990 du Nairobi Law Month# 
contenant la position de differentes institutions sur le debat multipartite (celle du National Council of Churches of 
Kenya (NCCK), du diocese de Muranga, de la Commission Justice et Paix, des chretiens du diocese d'Eldoret, de la 
section kenyane de l'International Commission of Jurists, ainsi que de citoyens Kenyans en exil aux USA). 
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possedent une histoire contestataire. La rencontre d'anciens opposants et de ceux que l'on 

appellera plus tard « les jeunes turcs » 1  permet tine diversification des ressources et des points de 

vue qui s'avere fructueuse, au moms au debut de cette revendication2. La rencontre de ces 

differents groupes n'est pas fortuite. Nombre des avocats engages ont defendu les hommes 

politiques lorsque ceux-ci ont ete arretes, dans les annees 1980.3  Les universitaires qui les 

accompagnent consolident la base ideologique des revendications. De leur cote, les opposants 

polidques de longue date, Odinga Oginga, Masinde Muliro et Martin Shikuku 4  sont en mesure 

de mobiliser des populations en accord avec leurs revendications, et possedent, pour la plupart, 

des ressources financieres non negligeables. Ainsi, ces reseaux s'entrecroisent et se renforcent, 

conferant une consistance — temporaire - au mouvement. Celui-ci semble defait par l'arrestation 

des divers protagonistes, comme Madba et Rubia, ayant appele a manifester pour le 

multipartisme, le 7 juillet 1990. Un rassemblement massif a lieu le jour prevu, plus connu sous le 

nom de manifestation Saba Saba'. La violence de la repression et la nouvelle dynamique 

protestataire lancee par cet evenement confirme la portee des reseaux contestataires &takes, 

ainsi que la pertinence de leurs revendicadons aux yeux d'une partie de la population kenyane, 

urbaine du moms. Grignon souligne en effet la « capacite integratrice » du mot d'ordre 

multipartite qui a reussi a federer reseaux sociaux et discours aux repertoires differents mais 

relevant d'aspirations communes 6 . 

On retrouve au Cameroun cet assemblage heteroclite de personnages et de reseaux, au moment 

de « l'affaire Yondo Black », du nom de son principal protagoniste, ancien batonnier de l'ordre 

des avocats, affaire consider& retrospectivement comme l'evenement declencheur des 

I Ce terme designe les juristes et intellectuels de la nouvelle generation, aux ambitions croissantes au fur et a mesure 
de l'ouverture politique : Paul Muite, avocat et president de la Law Society of Kenya (LSK) en 1991, Gitobu Imanyara, 
jwiste et redacteur en chef du Nairobi Law Monthly, Peter Anyang' Nyongo, professeur de science politique et James 
Orengo, avocat et ancien depute « contestataire » et proche de Odinga Oginga, le plus ancien opposant au regime. 

2  Voir Grignon, F., op.cit., 1993, sur la juxtaposition de reseaux et de generations polidques au sein de ces 
mouvements, p. 42-43 ; voir egalement Haugerud, A., The Culture of Polities in Modern Kenya, Cambridge, Cambridge 
University Press, 1995, p. 19. 

3  Ainsi, pour exemples, John Khaminwa a ete l'avocat de Raila Odinga, opposant politique et de Paul Muite, avocat ; 
celui-ci a ete le defenseur de Gibson Kamau Kuria, juriste et de Kenneth Matiba et Charles Rubia, dissidents de la 
KANU. 

4  Le premier est l'un des fondateurs de la KANU, ancien vice-president passe a l'opposition en 1966. Apres que son 
parti, la Kaye: Union People (KPU) a ete interdit en 1969, il reintegre le pard unique puis devient un opposant 
permanent aux regimes successifs, notamment a partir de 1982. Masinde Muliro et Martin Shikuku figurent parrin les 
deputes contestataires durant les annees 1970, au cote de personnalite cotnme J.M. Kariuki, depute « populiste » 
assassine en 1975. 

5  Cette expression swahili, qui signifie litteralement « sept sept », se refere a la date de ce rassemblement : le 7 juillet. 

6  Grignon, F., opait., 1993, p. 68. 
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demandes en faveur du multipartismel. Apres une perquisition a son etude et a son domicile en 

fevrier 1990, Yondo Mandengue Black est arrete pour « atteinte a la siirete de l'Etat » et 

« subversion », en compagnie de neuf co-accuses ayant participe a la redaction d'un texte intitule 

« Coordination nationale pour la democratic et le multipartisme » 2. Ici aussi, la rencontre 

d'hommes politiques et de juristes, anciens opposants et jeunes avocats permet de renforcer un 

mouvement « desectorise » et innerve par des ressources multiples. On y retrouve ainsi des 

membres de l'Union des Populations du Cameroun (UPC, ancien parti anti-colonial, clandestin 

pendant la periode post-coloniale) rentres d'exil dans les annees 1980 et decus par les promesses 

non tenues de Biya, un opposant historique anglophone, Albert Mukong, et des juristes avertis 

aux motivations moms radicales, dont Yondo Mandengue Black est un representant3. Du fait de 

la presence de ce dernier, le batonnier de l'epoque, Bernard Muna, et l'avocat Charles 

Tchoungang, principaux defenseurs des accuses, utilisent cet episode comme une tribune en 

faveur des droits de l'homme 4. Ce sont egalement de jeunes avocats qui mobilisent l'ensemble 

de la profession et font vivre la contestation a travers des greves de plaidoirie et la mobilisation 

de deux cents d'entre eux au tribunal militaire, lots du proces qui a lieu du 28 mars au 5 avril. 

Celui-ci sera fmalement le signal du lancement du debat multipartite dans la sphere publiques. 

Une seconde mobilisation politique succede a cc premier episode, a Bamenda, le 26 mai 1990, 

lors d'une manifestation organisee par un nouveau parti, le Social Democratic Front (SDF) prenant 

au mot le jugement de l'affaire Yondo qui disposait que Yondo Black n'avait pas ete arrete pour 

« delit » de creation de parti politique. Le SDF se saisit de cette opportunite et annonce le 16 

mars que le parti sera considere comme autorise si le gouvernement ne reagit pas apres le delai 

de deux mois suivant le depot du dossier de demande d'autorisation, et organise une 

manifestation. A la suite de la repression dont elle est l'objet, un rassemblement de solidarite est 

organise a Yaounde par des etudiants, parmi lesquels l'agitation va croissante depuis 1987 et se 

I Sur la base sociale des mouvements de revendication en 1990-1991, voir Mehler, A., artalt., p. 102-1 15 ; voir 
egalement, « Alerte a Bamenda », Jenne Aingue, N°1536, 11 juin 1990. 

2  Les neuf autres personnes arretees sont : Anicet Ekane, Henriette Ekwe, Albert Mukong, Julienne Badje, Rodolphe 
Bwanga, Francis Kwa Moutome, Gabriel Hamani, Vincent Feko Nkwuto, Charles Djon Djon (jean-Michel Teukam, 
egalement accuse, s'enfuit en France). 

3  Selon l'une des protagonistes, la rencontre entre ces clifferentes personnes serait l'initiative de PUPC-Manidem, Pune 
des branches de l'Union des Populations du Cameroun, ancien parti nationaliste anti-colonial : <<En dicembre 1989, on 

sent bien qu'll y a sin mouvement de cbangement. Ekane, dans un de ses moments dr ii voit fres loin, cboisit de s'associer avec Yondo 
Black et des non-MANIDEMistes [ne faisant par partie de son mouvement, le MANIDEM, brancbe de l'Union des Populations du 

Cameroun] pour lancer on mouvement. II savait qu'en s'associant avec Yondo, ancien batonnier et macon, s'ily avait des fuites, ily aurait 

un procis, et une mobilisation forte autour de Ca n'a pas loupe, ily a eu cette mobilisation », entretien avec Henriette Elcwe. 

4 <<Assemblée extraordinaire des avocats a Douala », Le Messager, N°181, 3 avril 1990. 

5  Parmi les neuf accuses, cinq sont condamnes a des peines allant de deux a cinq ans d'emprisonnement dont deux 
avec sursis (Black, Ekane, Djon Djon, Bwanga, Teukam), les autres sont relaches. 
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developpe tout au long de l'annee 1990 1 . A la Penteciite, les eveques catholiques se joignent a la 

revendicadon en publiant une lettre pastorale, dans laquelle ils attribuent une grande partie de la 

responsabilite de la crise economique et morale au regime dont ils denoncent la bnitalite 2 . Le 

cardinal Tumi, eveque de Douala personnifie cet engagement de Peglise catholique contre Mgr 

Zoa, eveque de Yaounde, qui apporte un souden tacite au regime. La presse privee commence 

egalement a cridquer tres ouvertement le regime et ses principaux protagonistes 4. Elle recdfie Les 

messages gouvernementaux, et s'oppose surtout a partir de la fin de Pannee 1990 5 . Des 

« intellectuels » viennent egalement apporter leur contribution programmatique a ces demandes 

diverses, en publiant collectivement « Changer le Cameroun », en octobre 1990 6 . Les premiers 

canaux de la revendicadon rassemblent ainsi, de maniere le plus souvent parallele et separee, des 

groupes sociaux et professionnels aux interets convergents et aux profils divers, concernant 

notamment leur passé contestataire, dont seule une petite minorite peut se prevaloir. C'est cette 

faible epaisseur historique et la fragilite des bases organisationnelles et des ressources qui 

semblent differencier ce mouvement emergent de revendication pour le muldpartisme du 

mouvement kenyan. 

2. Des canaux de mobilisation differencies 

Au Kenya, l'ampleur et la diversite des institutions impliquees permettent de multiplier les lieux 

et les methodes de revendications, malgre les errements des tentatives de coordinadon 7 . Au 

Cameroun, l'initiadve est rapidement reprise en main par des hommes politiques disposant de 

faibles ressources, et qui se font depasser par la premiere organisation des droits de l'Homme. 

Les ressources a disposition sont beaucoup plus instables qu'au Kenya. Les rapports des acteurs 

contestataires avec leur gouvernement respectif en sont une bonne illustration. 

Mehler, A., art cit., p. 110-111 et « Voyage au cceur d'une jeunesse inquiete », Jeune Afiique Economic., N°1555, 17-23 
octobre 1990. 

2  Voir Medard, J-F., « Les eglises protestantes au Cameroun, entre tradition autoritaire et ethnidte », in Coulon, C., 
Constantin, F. (dirs), Religion et transition dimocratique en Afiique, Paris, Karthala, 1997, p. 189-220. 

3  VOIX « Le cardinal Tumi rompt le silence », Le Messager, N ° 187, 5 juin 1990. 

4  Pius Njawe, redacteur en chef du plus grand journal prive, Le Messager, a déjà subi la retorsion du regime en janvier 
1990 lorsqu'il ecrit a propos de la corruption du regime. 

5  voir Krieger, R., art.cit., 1994, p. 609 et sur la presse, voir Mehler, A., artait., p. 113. 

6  Livre blanc publie par une groupe d'intellectuels : Collectif, Changer le Cameroun : pourquoi pas ?, Yaounde, octobre 
1990 dont certains extraits sont proposes dans « Les Intellos' proposent », Jeune Afiique economie, N°139, janvier 91, p. 
78-83. 

7  Voir l'analyse de Lafargue, en termes de reseaux de mobilisation a propos du Kenya, dans Lafargue, J., opait., 1996, 
p. 367-368. 
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Au Kenya, si les revendicadons perdent de leur ardeur dans les mois suivants Saba Saba, du fait 

de le reprise en main repressive, discursive et institudonnelle par le regime, elle ne tarde pas a 

renaitre, en juillet 1991, sous la forme du Forum for the Restoration of Dentocrag (FORD) qui espere 

devenir un mouvement non-partisan, trans-professionnel et multiethnique, inspire des forums 

civiques des transitions d'Europe de l'Estl. C'est d'habitude l'echec du mouvement et les 

divisions dues aux ambitions personnelles qui sont soulignes a propos du FORD 2. Ii est 

cependant necessaire de noter qu'il a rassemble des types d'opposants aux caracteristiques 

variees, et que les liens nes de cette experience continueront de jouer sur les dynamiques de 

l'opposidon, partisane ou extra-partisane au Kenya 3 . Ii s'appuie surtout sur des ressources 

professionnelles, financieres et sociales d'une large ampleur. Ii integre le plus vieil opposant au 

regime, Jaramogi Odinga Oginga, d'autres hommes politiques aguerris, un grand nombre 

d'intellectuels et de professionnels 4. Les conflits innervent rapidement l'organisation a propos de 

la structure a adopter et du fait de suspicions entre les anciens et les nouveaux venus en 

polidque. Les bases sociales, ainsi que l'ideologie vont également separer certains des 

protagonistess, et ceci plus ouvertement a partir du processus de nomination d'un candidat apres 

l'enregistrement du FORD comme path politique et l'annonce d'elecdons en decembre 1992. 

Ces divisions n'empechent pas la constance de la mobilisation d'institutions plus anciennes, 

barreau, Eglises, journaux, qui continuent de faire pression, de concert ou parallelement, pour 

l'ouverture d'un debat politique plus large6 . 

Odinga Oginga avait d'abord annonce en janvier 1991 la creation du National Democratic Party, occultee par la presse 
pro-gouvernementale, et defendue publiquement par Paul Muite. Par la suite, celui-ci organise uric alliance entre la 
LSK et le NCCK en juin 1991 avec le lancement d'une Convention pour la Justice et la Paix, qui a suscite de 
nombreuses reactions negatives de la part des membres du gouvernement et du Parlement (voir « Acrimony over 
New ISK/Church Alliance », Nairobi Law Mont* June 1991) Pour des raisons encore floues (peur d'une reaction 
violente du gouvemement, rivalites), ce mouvement n'a finalement pas vu de concretisation ; alors que les debats font 
rage entre l'Eglise et les jeunes Turcs sur l'opportunite d'un rassemblement en juillet 1991, pour commemorer Saba 
Saba, ces derniers convainquent un ensemble d'homnies polidques, representant chaque province kenyane de 
s'associer dans le FORD. Voir Throup, D., Horsnby, C., op.cit., 1998 pour un recit detaille de la mise en place du 
FORD, p. 76-79. 

2  Grignon souligne le peu d'enthousiasme susdte par le lancement du mouvement Grignon, F., op.cit., 1993, p. 16; 
voir egalement, Kanyinga, K., « Contestation over Political Space : the State and Demobilisation of Party Politics in 
Kenya », CDR working paper, November 1998, p. 16-17. 

3  Les alliances entre institutions religieuses, juridiques et pardsanes se retrouveront notamment au moment des debats 
sur la revision de la Constitution (1996-2002). 

4  Kanyinga, K., opait., November 1998, p. 15-16. 

5  Mutua Wa, M., « The Politics of Doom », Africa Report, May-June 1992, p. 13-16. 

6  Sur les activites du Nairobi Law Mont* les arrestations dont son redacteur a fait l'objet, et les reactions du 
gouvemement a son encontre, voir : « Charged with Seditions », Weekly Review, August 3, 1990; « Sedition by 
Edition », Africa Report, May-June 1991 ; « On a Collision Course ? », Week# Review„ March 30, 1990. 
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Au Cameroun, les premieres revendicadons, bien que spectaculaires, ont ete precipitees, 

sporadiques, et les mouvements politiques restent encore tres peu organises. Comme l'explique 

Celestin Monga, a propos du silence des figures de l'opposition face aux limites des reformes 

legisladves, en novembre et decembre 1990, « aucun des pards declares n'est actuellement pret a 

engager une bataille serieuse, a l'echelon national, avec le pard au pouvoir : ceci a cause de 

l'absence ou de la faiblesse de leurs structures de mobilisation, du manque de moyens financiers, 

de la rarete de leurs supports de communication et d'une mediocre organisation interne » 1 . 

Apres le coup d'eclat du SDF 2  en effet, d'autres partis se sont crees, notamment le Mouvement 

Social pour la Nouvelle Democrade (MSND) de Yondo Black, le Front Democratique du 

Cameroun (FDC), emanant de l'UPC non-marxiste en exil et d'autres formations, l'Union 

Nationale pour la Democratie et le progres (UNDP) de l'ancien ministre Bello Bouba MaIgari 

egalement en exil, tandis que l'UPC s'est remise ouvertement en activite au Cameroun, minee 

par les rivalites autour de cette appellation prestigieuse 3 . Certains de ces paths se sont organises 

au sein d'une Coordination des paths d'opposidon, creee en octobre 1990. Le SDF, de son cote, 

gagne progressivement du terrain a l'ouest du pays, dans les provinces du nord et du Sud-Ouest, 

anglophones, et dans celle de l'Ouest, mais ne joue pas encore de role national en 1990. Selon 

un journaliste de Jeune Afrigue, en novembre 1990, l'ebullition pardsane n'inquiete nullement le 

pouvoir camerounais. Ii note : « pendant que la pression policiere et para-policiere reste capable 

de contenir les oppositions dans les limites de conciliabules d'intellectuels et de quelques 

explosions sporadiques de mecontentement, il appartient au RDPC d'occuper le terrain » 4 . En 

effet, la relations entre ces mouvements et les gouvernements soulignent des capacites 

differenciees de resistance et de negociations de ces mouvements. 

B. Coercition et reformes : 
la formation de nouveaux cadres d'action 

Depuis l'independance, les gouvernements kenyans et camerounais ont use, de maniere variable, 

de la coercition comme l'un des ressorts de leur pouvoir. Parallelement, l'instrument juridique a 

ete largement utilise pour imposer certains comportements et pour en justifier d'autres. Ces 

deux piliers, violence et droit, sont donc les outils majeurs du pouvoir face aux elements qui ne 

« L'enjeu des libertes »,JeuneAfrigue Economie, N°139, janvier 1991, P.  75-77. 

2  Voir son « programme » dans Le Messager N°206, 22 novembre 1990. 

3  Voir « Les grandes manceuvres des oppositions », Jeune Afrigue, N°1558, 7-13 novembre 1990 ; Le Messager, N°203, 
30 octobre 1990, Le Messager, N°206, 22 novembre 1990. 

4 g  Les grandes manceuvres des oppositions », Jeune Afiique, N°1558, 7-13 novembre 1990. 
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s'inscrivent pas dans le systeme de regulation clientelistel ou le contestent. Tous deux ont ete 

manipules ici : le premier, de facon identique dans les deux pays (1), le second de maniere 

differenciee (2). Ces reactions gouvernementales sont importantes car elles marquent le debut 

d'une vague de protestations, et vont donc donner des indications aux acteurs sur les strategies 

et les discours possibles, sur la tolerance du regime, sur ses capacites de coercition et de 

negociation. 

1. Des pratiques repressives contraignantes 

L'utilisation de la violence par les forces de l'ordre a determine les formes de l'action des 

groupes (a) et a participe a la creation d'un univers des possibles contestataires, en contraignant 

ou en galvanisant les acteurs de la confrontation (b). 

a. Action collective et contraintes coercitives 

Certes triviale, la violence (physique ou psychologique), le plus souvent personnifiee par les 

forces de l'ordre, revet une importance capitale pour comprendre les rapports entre l'Etat et 

ceux qui le defient. Considere par Della Porta, comme l'un des elements concrets du modele des 

« structures d'opportunites politiques », le policing ofpn9test, c'est-i-dire la facon dont la police 

ere la protestation, est un moyen de comprendre plus precisement l'effet du contexte politique 

sur les mouvements sociaux 2. Loin de revetir les atours d'une « force civilisee », les forces de 

l'ordre camerounaises et kenyanes sont celles de regimes autoritaires, obeissant a une logique 

politique de maintien d'un ordre imperturbable, plutOt qu'une force au service des citoyens 3. Les 

deux cas montrent une utilisation, sans restriction, de la violence physique a l'encontre des 

foules et de la coercition a travers l'arrestation des leaders et des porte-parole des mouvements de 

revendication. Le rassemblement du 7 juillet 1990 a Nairobi, qui se poursuit en emeutes pendant 

I Nous mettons de cote ici les strategies discursives de disqualification des revendications, largement utilisees par les 
deux presidents et sur lesquels nous reviendrons dans le chapitre 5. Paul Biya s'appuie sur son propre bilan liberal 
pour souligner 'Impertinence des demandes. Sindjoun, L., arteit., 1994, p. 144-152 et deplace "'attention vers les 
problemes economiques du pays (voir Mehler, A., art.cit., p. 98) Les « opposants », sont decrits comme des « tetes 
brUlees et des casseurs », reprenant ainsi la crininalisation systematique de l'opposition des annees 1950 et 1960, voir 
Sindjoun, L., idem, p.148; voir egalement la description, par Kamto, des contre-manifestations organisees par le 
regime au printemps 1990, denoncant les opposants dans Kamto, M., art.cit., p. 216-217. De leur cote, Daniel arap 
Moi et les membres de la KANU s'evertuent a denoncer les mefaits du multipardsme et a qualifier ses avocats 
« d'agents de l'etranger ». Voir, par exemple, Haugerud, A., opait., 1995, p. 76. 

2  Voir Della Porta, D., « Social Movements and the State : Thoughts on the Policing of Protest », in McAdam, D., 
McCarthy, J., Zald, M.N. (eds), op.cit., p. 65. 

3  Voir Hills, A., Policing Africa. Internal Secteriy and the Limits of Liberalization, Londres, Lynne Rienner Publishers, 2000; 
Perouse de Montclos, M.A, « Faut-il supprimer les polices en Afrique ? », Le Monde diplomatique, aout 1997. 
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quelques jours et s'etend a la province centrale et a l'Ouest, provoque la mort, officiellement, 

d'une trentaine de personnesl. Environ mile personnes sont arretees et condamnees a des 

peines cliverses2. Les bidonvilles soupconnes d'abriter des jeunes supporters du mouvement sont 

l'objet d'expulsions massives 3. L'arbitraire le plus complet regne ensuite a l'encontre des 

opposants pendant plusieurs mois 4 . La Weekly Review rappelle opportunement que les detentions 

sans proces, sont choses courantes au Kenya depuis la legislation du Public Security Act de 1966 5 . 

Le pouvoir s'inscrit donc une continuite repressive qui empeche physiquement les acteurs 

principaux des mouvements de contestation de se mouvoir sur la scene publique, mais ne remet 

pas en cause leur volonte d'agir, car elle s'inscrit dans un schema egalement connu d'eux. C'est 

ainsi qu'une fois liberes, les principaux protagonistes des revendications reprennent leurs 

actions. us subiront encore, dans une moindre mesure, les violences policieres et judiciaires du 

regime, notamment en novembre 1991, apres la tenue d'un meeting non autorise aux Kamukunji 

GroundA 

Au Cameroun, selon Mehler, « le regime reagit tres farouchement a sa mise en cause et sans 

aucune nuance dans le degre de violence exercee »7. Si, rappelle-t-il, la force est bien Pun des 

instruments de maintien au pouvoir du regime, son utilisation repetee ne semblait plus 

necessaire depuis l'eradication de rupc en 1971. La repression se manifeste par le recours au 

tribunal militaire lots de « l'affaire Yondo », alors que ce tribunal special n'avait plus ete utilise 

depths la repression du coup d'Etat manqué de 1984. La violence massive intervient de maniere 

Sur la repression apres la journee Saba Saba, voir : Africa Watch/ Human Rights Watch, Kenya : Taking Liberties, New 
York, Human rights Watch, 1991, p. 61-82. 

2  Africa Watch /Human Rights Watch, idem, p. 65. 

3  Murunga, G.R., « Urban Violence in Kenya's Transition to Pluralist Politics, 1982-1992 », Africa Development, vol 24, 

N°1/2, 1999, p. 165-198. 

4  Kuria, GB,, art.cit, p. 116-118. Les principaux leaders ont ete arretes : apres l'arrestadon de Madba et Rubia avant la 
journee de manifestations, les juristes Khaminwa, Imanyara, et Ibrahim sont arretes le 6 juillet. Paul Muite se cache, 
Gibson Kamau Kuria se refugie a l'ambassade des Etats-Unis avant d'y partir en exil, Kiraitu Murungi est egalement 
path en exil sachant gull est recherche. 

5  « A Debate as Old as Kenya », Weekb,  Review July 13, 1990. 

6  Ce meeting avait ete planifie afin de fare pression sur le gouvernement fortement atteint par la publication du 
rapport sur la mort de Robert Ouko, ministre des Affaires etrangeres, retrouve assassine en fevrier 1990, et denongant 
l'irnplication de certains membres du cabinet, dont Nicholas Biwott, l'un des plus proches allies de Moi. Mors que 
l'ambassadeur americain, de plus en plus implique dans la vie polidque locale, tente d'obtenir l'autorisadon du 
meeting, celle-ci est refusee, et la violence est utilisee contre les milliers de supporters du FORD. Une dizaine de 
leaders du mouvement et de proches sont arretes, le 14 et le 16 novembre, dont Odinga Oginga, Masinde Muliro (tous 
deux liberes sous caution le lendemain), Paul Muite, Gitobu Imanyara, Martin Shikuku, James Orengo. Es sont 
ensuite envoyes dans leur province « natale » afin d'y etre juges. us sont liberes fin novembre 1991, apres la 
mobilisation relayee par les acteurs international; notatrunent diplomatiques. Voir, « Ford Fever Grips Kenya », 
Nairobi Law Monthbl, N°38, November 1991. 

7  Mehler, A., art.cit., 1997, p. 135. 
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plus explicite encore lors de la repression de la manifestation du SDF a Bamenda. La vile avait 

ete bouclee par les forces militaires et le defile, rassemblant vingt mile personnes dans une vile 

en comptant cent cinquante mule, se voulait pacifique. Ii est cependant disperse violemment, et 

six jeunes sont tues par balks. La manifestation etudiante de Yaounde est egalement reprimee, 

et l'universite devient une citadelle assiegee, emplie d'agents de renseignements a partir du 

printemps 19901 . Le regime camerounais, fidele a sa rhetorique du Renouveau, melant ordre et 

liberte, joue sur deux registres. C'est ainsi, que parallelement a Putilisation de la force, le 

president ordonne la liberation de prisonniers politiques, accuses d'avoir participe a la tentative 

de coup d'Etat de 19842. Ce geste de clemence se poursuit par la liberation anticipee de deux 

accuses du proces Yondo et d'un autre prisonnier &term sans proces 3 . 

b. La formation des « possibles » contestataires 

Au Kenya, Putilisation reiteree de la violence policiere et judiciaire n'a pas empeche la 

persistance des revendications. En fait, les rapports entre l'Etat et les groupes contestataires 

ayant fonctionne sur ce mode violent depuis le debut des annees 1980, les strategies de 

mobilisation integrent cette contrainte. Les confrontations violentes, si elles ne sont pas 

frequentes, feront partie du mode de revendicadon polidque legitime. Ces evenements vont 

informer les revendications posterieures, qui se developpent apres la mise en place du 

multipartisme. La journee Saba Saba, notamment, sera commemoree et percue comme le 

moment fondateur de la defiance populaire envers le regime 4. Les symboles utilises ce jour-la 

(les branchages, les deux doigts « en V>> de la victoire), les lieux de mobilisation (les Kamukunji 

Grounds) 5 , les chants, seront repris dans toutes les manifestations, meme sectorielles et mineures, 

qui s'opposent au regime de Moi. Au Cameroun également, « les `evenements de Bamenda' 

participent A la creation des premiers 'martyrs' de la protestation, qui renforcent la foi dans la 

sincerite du mouvement democratique »6• La solidarite immediate des etudiants anglophones de 

Yaounde en est un bon indice. De meme, la popularite du president du SDF naitra de ce 

premier acte de bravoure. Ici aussi, cette premiere confrontation restera inscrite dans les 

« Voyage au cceur d'une jeunesse inquiete »,JeuneAfrigue, N°1555, 17-23 octobre 1990. 

2  « Cameroun : vers la grande reconciliation ? », Jeune Afrique, N°1531, 7 mai 1990. 

3  11 s'agit de Djeukam Tchameni, futur president de CAP-Liberte. Voir « Trois liberations et une promesse », Jame 
Afiique, N°1548, ao6t 1990; « Me Yondo Black et les autres liberes », Cameroon Tribune, N°4698, 12-13 aout 1990; 
« Pour detendre l'atmosphere, le president Biya les a liberes », Le Message, N° 195, 16 aolit 1990. 

4  Sur le caractere symbolique de Saba Saba, voir Haugerud, A., op.cit., p.23 ; « Saba Saba Spirit Shall not Die », Sundv 
Nation, June 7, 2001 ; Grignon, F., op.cit., p. 4-48. 

5  Lafargue, J., 	p. 364. 

6  Mehler, A., arteit., p. 135. 
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memoires contestataires. L'agitation que connaitront les regions de l'Ouest durant toute la 

premiere moide des annees 1990 resonnera de ces « premieres victimes du pouvoir 

francophone ». 

2. La redefinition des regles et des comportements publics 
tolerables 

L'utilisation de la coercition par les regimes menaces pourrait faire croire en leur vuinerabilite 

excessive. Ii n'en est rien. Les deux presidents savent aussi negocier, conceder, reformer, si cela 

peut leur permettre de conserver le pouvoir. Ce sont moms l'etendue des reformes et rhabilete 

des dirigeants que les modes d'action utilises qui nous interessent ici. II semble important en 

effet de noter qu'au Cameroun, si les reformes legislatives sont etendues et precoces, elles sont 

avant tout le fait d'une decision presidendelle, approuvee par le corps legislatif ; au Kenya, en 

revanche, le retrait de l'ardcle 2a de la Constitution qui legalisait le parti unique, puis la nouvelle 

legislation sur les ONG sont le resultat de luttes entre groupes concurrents. Cette difference 

entre « octroi » d'un cote, et « negociation » et « conflit » de rautre (a), va informer l'ensemble 

des rapports entre les ONGDH et le pouvoir tout au long des annees 1990. Nous en donnons 

un premier exemple au travers de la reforme legislative relative aux « ONG » (b). 

a. Les reactions des gouvernements : entre octroi et conflit 

Le decalage d'une annee entre les modifications juridiques apportees en reponse aux 

revendications muldpartites sont le signe d'une attitude « conciliatrice » differente de la part des 

deux gouvemements. Au Cameroun, cette reprise en main se traduit par des reformes 

legislatives, lors d'une « session des libertes », selon la terminologie du pouvoir, enterinant une 

liberalisation des regles politiques. Des juillet 1990, lots du congres du RDPC (Rassemblement 

dernocratique du peuple camerounais), le president annonce les reformes a venir, decidant la 

suppression des visas de sortie, la creation d'une commission chargee des droits de l'Homme, et 

l'instauradon de mesures permettant une plus grande liberte de la presse. Ii appelle meme les 

militants du parti a se preparer a la concurrence. Ii decrete ensuite la constitution d'une 

commission chargee de la revision de la legislation sur les libertes publiques, qui consdtue, pour 

Sindjoun, « Line piece maitresse du dispositif de contrOle de la mutation politique mis en place 

par le pouvoir » 1 . Le rapport de cette commission n'ayant jamais ete rendu public, ces resultats 

Sindjoun, L., art.cit., 1994, P.  149-150. Ced parait d'autant plus verifie que les membres de ce comite, magistrats, 
professeurs ou avocats, peuvent en effet 'etre consideres cotnrne ayant des interets communs avec le pouvoir, du fait 
des postes gulls occupent : les rapporteurs, Ingwart II et Jean-Pierre Fogui sont charges de mission aupres du 
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ne peuvent etre evalues qu'au regard des legislations adoptees lors de la « session des libertes » 

de novembre-decembre 1990, qui ont decu les attentesl. Qualifiees de « revolution normative »2  

par Maurice Kamto, en raison du nombre de mesures adoptees, ces reformes n'ont cependant 

pas manqué d'être critiquees. Certaines lois rompent raclicalement avec le passé; ainsi, la loi 

N°90/46 abrogeant l'ordonnance de 1962 portant repression de la subversion marque la fm du 

delit d'opinion et du monopole etatique de l'opinion legitime. De meme, la loi N°90/047, 

relative a l'etat d'urgence, assouplit les dispositions de 1972, principal outil de repression. 

Cependant, les reformes sont jugees incompletes : la loi N°90/048 sur l'organisadon judiciaire 

militaire maindent les juridicrions d'exception, la loi N°90/052 sur la communication sociale 

maintient la censure prealable pour la presse privee. Ainsi, si la loi sum les partis (N° 90/056) 

enterine le retour au multipartisme et si l'accent est formellement mis sum une ouverture liberale, 

les dispositions concretes sont nuancees par un certain nombre de dispositions relatives a l'ordre 

public et par des limitations multiples. Ii est interessant de noter, avec Logo et Menthong, que la 

strategie du pouvoir est celle d'une « liberalisation `responsable' [qui] consist[e] donc a controler 

le calendrier legislatif, l'enonciation du droit et des cadres de preparation au changement » 3 . La 

deception qui fut celle des journalistes et de l'ensemble des professionnels de la communication 

apres la « session » est symptomatique de la formulation unilaterale du droit par le pouvoir. En 

effet, comme le relate Pius Njawe4, apths que la strategic de liberalisation a ete annoncee au 

congres du RDPC, les journalistes travaillent a une reforme legislative en collaboration avec le 

ministre de la Communication, lui-meme journaliste et favorable a une liberalisation. Mais, apres 

un remaniement ministeriel a l'automne, la legislation adopt& ne prendra en compte quasiment 

aucune des propositions de ce groupe de travail. Aucune negociadon n'est en definitive venue 

enrichir la decision legislative. Finalement, cette reprise en main va servir de socle a des 

nouvelles expressions revenclicadves. Selon Mehler, « quand Paul Biya admit le multipartisme, en 

president de la Republique, le president Fournane Akame est un ex-ministre de l'Adtninistration territoriale et 
conseiller a la presidence, Ndembiyembe Boakoume est membre du comite central du RDPC. La collusion observee 
par Sindjoun lui semble etre confirmee par l'acces a des postes politiques majeurs d'autres membres de la 
Commission : Douala Moutome, devient ministre de la Justice en 1991 ; Augustin Kontchou devient ministre de 
l'Information et de la Culture en 1990; Bipoum Woum est promu ministre de la Culture en 1992 tandis que 
Ndembiyembe Boakoume devient, en 1993, odirecteur general de la societe de presses et d'edition du Cameroun. 

I Des commentaires, plus ou moms critiques, sur les principales lois de 1990 sont disponibles dans : Kamto, M., 
artait., p. 221-225, « Les lois de la liberte », Jeune Afrique Economie, N°140, fevrier 1991, et Le Messager, N°208, 14 
decembre 1990. 

2  K2/11t0, M., art.cit. 

3  Logo, P.B., Menthong, M-H, « Crise de legitimite et evidence de la continuite politique », Politique tricaine, N°62, 
1996, p. 15-23. 

4  Entretien avec Pius Njawe. 
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decembre 1990, la protestation avait dejà quitte ses frontieres limitees et ne pouvait plus etre 

maitrisee par cette concession » 1 . 

Au Kenya, les etapes de la reaction du pouvoir peuvent etre resumees de la sorte 2. A l'ete 1990, 

un comite d'auditions est cree au sein de la KANU, destine a recueillir les souhaits de la 

population, alors que la repression suivant Saba Saba continue. Ces auditions aboutiront au 

retrait du queuing ystem (le vote public) et de la regle des 70% qui permettait a un candidat ayant 

acquis ce score lors des primaires au sein du parti unique d'être directement elu a la deputation ; 

puis, la decision des bailleurs de suspendre leur aide pour six mois conduit a l'annonce du retour 

au multipartisme en decembre 1991. Oblige d'agir face aux protestations multiples, le president 

Moi n'est cependant pas accule a la reforme. De nombreuses etudes sur cette transition 

qualifient cette annonce de « repli strategique » et montrent qu'elle a permis au president de 

conserver l'initiative au sein de la KANU et de retrouver une legitimite internationale 

indispensable a sa survie economique 3 . Les concessions leg-ales sont neanmoins le resultat d'une 

pression et de revendications precises. Jugees insuffisantes, elles marquent cependant la reussite 

d'une mobilisation ou, du moms, le sentiment d'un aboutissement d'une mobilisation, qui n'en 

sera que plus prompte a se re-constituer quand le besoin s'en fera sentir. La vague de soutiens 

dont beneficie FORD tout au long de l'annee 1992, lots de ses meetings, montre les espoirs 

places dans ces reformes et donc dans l'efficacite de la mobilisation populaire 4 . 

b. Les ONG, l'Etat et l'outil juridique 

Au-dela du cadre general des reformes politiques, II semble interessant de noui arreter ici sur la 

reforme du statut juridique des ONG qui participe de ces changements. Percevant les ONG 

comme des groupes de plus en plus menacants car de plus en plus nombreux et puissantss, les 

Mehler, A., ad.cit., p. 134. 

2  Pour plus de details, voir, Throup, D., Hornsby, C., op.ut. ; Grignon, F., op.cit. ; Lafargue, J., °pan. 

3  Lafargue, J., idem ; Grignon, F., idem. 

4  Sur la campagne de 1992, Throup, D., Hornsby, C., op.cit., p. 288-424. 

5  Sur le developpement du secteur des ONG dans les annees 1980 et les menaces percues par le pouvoir au Kenya, 
voir : Ndegwa, S. N., The Two Faces of Civil Society: NGOs and Politics in Africa, West Hartford, Kumarian Press, 1996, p. 
33-37 ; Kanyinga, K., « The Social-Political Context of the Growth of Non-Governmental Organisations in Kenya », 
in Gibbon, P. (ed.), Social Change and Economic Reform in Africa, Uppsala, Nordiska Afrikainstitutet, 1993, p. 53-77; 
Ngunyi, M.G, Gathiaka K, « State-Civil Institutions Relations in Kenya in the 80's », in Gibbon, P. (ed.), idem, p. 28- 
51. ; Kameri-Mbote, The Operational Environment and Constraints for NGOs in Ketya, International Environmental Law 
Research Center, Working paper N°2000-2, 2000, p. 6-7 ; au Cameroun, cette reforme juridique s'inscrit a la fois dans 
une volonte de liberalisation juridique et de mise en ordre du secteur associatif dont les pratiques illegales se sont 
multipliees sous le regime tres strict impose par la loi de 1967. Voir Onana Etoundi, F., « La pratique de la loi N°90/ 

57 



dirigeants souhaitent en reguler les activites. Les reformes et leurs modalites, refletant ces 

dynamiques divergentes d'octroi et de conffit, auront également des consequences sur la liberte 

juddique de ces groupes. Si, dans un premier temps au Cameroun, la nouvelle legislation permet 

l'emergence d'organisations, elle aura ensuite pour consequence un controle serre du ministere 

de l'Administration territoriale (MINAT) sur l'existence de ces ONG. Au Kenya, en revanche, la 

nouvelle loi d'abord controversee sera amendee, et proposera ensuite un cadre juridique 

benefique a l'expression et a l'organisation libre de ces groupes. 

Au Cameroun, la reforme du cadre d'action des associations est adoptee lors de la « session des 

libertes ». La loi N°90/ 053 du 19 decembre 1990 vient supprimer la loi N°67/ LF/19 du 12 

juin 1967 qui limitait considerablement les possibilites d'association. Indeniablement plus 

liberale, puisqu'elle substitue au principe de l'autorisation prealable un regime de simple 

declaration, elle ne remet toutefois pas en cause le double contrOle administratif et juridictionnel 

qui pese sur les ONG et qui semble entraver la liberte d'action des groupes creesl. Le contrOle 

exerce par le pouvoir sera illustre magistralement par l'interdiction des ONGDH en juillet 1991. 

Les defauts de la loi, et l'inefficacite de celle-ci aboutiront a une nouvelle legislation en 1999. Les 

principaux interesses ont ete sollicites pour participer a la redaction de cette loi, quoique de 

maniere encore restreinte ; mais alors qu'elle a ete votee dans la precipitation au Parlement, elle 

n'a pas encore vu son decret d'application signe 2. Le monopole de l'ordre juridique demeure l'un 

des piliers de l'ordre politique camerounais. 

Au Kenya, apres le vote au Parlement d'une loi consideree comme dangereuse par des membres 

d'ONG, ceux-ci vont se mobiliser pour en obtenir la reforme. Des 1986, le gouvernement 

kenyan s'est inquiete de la proliferation des ONG (principalement vouees au developpement). 

En 1989, le president Moi annonce sa volonte de creer un bureau unique chargé de coordonner 

les activites des ONG et de s'assurer que celles-ci ont des activites compatibles avec les interets 

nationaux. L'inquietude du gouvemement provient a cette époque autant du soutien financier 

massif accorde aux ONG par les bailleurs de fonds que de l'action politique de plus en plus 

revendicatrice de certaines d'entre elles (le National Council of Churches of Kenya —NCCK- et le 

Green Belt Movement). Le Parlement vote alors, en novembre 1990, le NGO Coordination Act, qui, 

tout en fournissant un nouveau cadre legal a la creation des ONG, apparait rapidement comme 

053 du 19 decembre 1990 portant liberte d'association au Cameroun », in « Penser et realiser les droits de l'homme en 
Afrique centrale », Etudes et documents de PAPDHAC, N°4, Yaounde, Presses de l'UCAC, juillet 2000, P.  223-234. 

Onana Etoundi, F., idem. 

2  Voir Boukongou, J-D., « Apercu du nouveau cadre juridique des activites non gouvemementales au Cameroun », in 
« Penser et realiser les droits de l'homme en Afrique centrale », op.cit., p. 247-251 et Tite Amougui, A., « Reflexions sur 
la loi N°99/014 du 22 decembre 1999 regissant les organisations non gouvemementales », in idem, p. 235-246. 
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un instrument de controle puissant'. Les ONG se regroupent alors pour tenter de participer 

une revision de cette loi. Au sein d'un reseau cree pour l'occasion, elks passent progressivement 

dune strategie « d'ajustement a la repression » a une opposition ouverte jusqu'a la formulation 

de menaces a l'encontre du gouvernement 2 . Aide en cela par le contexte d'ouverture formelle 

déjà evoque, par l'appui des nouvelles forces d'opposition et par les bailleurs de fonds 

internationaux particulierement presents sur la scene politique kenyane a ce moment précis, ce 

collectif d'ONG a reussi a faire flechir le gouvernement tout en restant conciliant quant 

certaines dispositions etablies par la loi initiale. Cette confrontation donne naissance a un cadre 

legal plus satisfaisant pour les ONG qui possedent ainsi un bureau de coordination et un statut 

legal qui est cense proteger leurs actions de tout arbitraire politique. 

Les changements adoptes dans les deux pays n'epuisent pas les frustrations ni les exigences des 

nouveaux acteurs politiques. La crispation des pouvoirs et les abus qui en decoulent encouragent 

la mobilisation d'acteurs nouvellement prets I s'engager. C'est dans ce contexte d'ouverture des 

opportunites politiques et juridiques et d'une repression jugee dorenavant insoutenable que 

naissent les premieres ONGDH 3 . 

II LA CREATION DES PREMIERES ONG DE DEFENSE 
DES DROITS DE L'HOMME 

Cette seconde etape de la transition (au sens strict : du mulitpartisme aux premieres elections4) 

va voir naitre les premieres ONGDH, dont les objectifs formels sont de proteger les libertes 

nouvellement acquises, d'enoncer publiquement les violations de ces droits, et d'accroitre leur 

propre envergure. 

1  Weekly Review, June 26, 1992. 

2  Pour plus de details sur ces actions, voir Ndegwa, S., 1996, op. di., chapitre.3, p. 31-54, et Kanyinga, K., art.dt. 

3  Sur le Cameroun, voir Amnesty International, « Cameroon : Human Rights Developments during the First Half of 
1991 », Al Index : APR 17/07/91, September 1991. 

4  Ii s'agit done au Cameroun, de la periode allant de decembre 1990 a decembre 1992 et au Kenya de decembre 1991 
decembre 1992. 
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Les periodes dont nous venons de faire le recit sont des periodes dites de protestation, de 

« desectorisation » socialel. Plus concretement, cc sont des moments pendant lesquels les 

rencontres inter-individuelles et entre differents groupes sociaux s'accelerent, a travers des 

reunions, des manifestations, au sein d'anciens et de nouveaux groupes d'appartenance. Nous 

nous interessons ici a des groupes qui se creent, en pleine agitation, pour atteindre un objectif 

bien precis, tout en cherchant a s'organiser face a l'adversite, a « faire nombre » ou a rassembler 

des personnalites. C'est au comment emerge un groupe que nous pretons attention. Les premieres 

ONGDH creees au Cameroun et au Kenya naissent autour d'un moment de mobilisation precis. 

Si ces moments declencheurs ne sont detectables et « nommables » que retrospectivement, il est 

assez aise d'observer qu'ils ne rassemblent pas « au hasard » ; ils activent des reseaux politiques 

ou sociaux déjà constitues, et font appel a des connaissances inter-individuelles. Ce que Doug 

Mc Adam appelle les « contextes de micro-mobilisation »2  paraissent cruciaux pour comprendre 

les premiers engagements au sein de groupes specialement crees pour defendre les droits de 

l'Homme. Instance mediane entre les opportunites politiques et la decision de l'individu de 

s'engager, ce micro-contexte est defini comme: « la structure d'un petit groupe dans lequel le 

processus d'attribution collective est combine avec des formes rudimentaires d'organisation et 

produit une mobilisation pour l'action collective ». C'est la « structure cellulaire de Faction 

collective »3  qui favorise une apprehension collective du monde et des griefs, ainsi qu'une 

meilleure circulation de l'information permettant une agregation des choix individuels des 

militants potentiels. Ce lieu et ce moment permettent un premier engagement ou le 

renouvellement d'engagements personnels. Apres la naissance de trois ONGDH camerounaises, 

pendant l'annee 1991, et celle des deux ONGDH kenyanes, en 1992 (A), nous etudierons les 

debuts de leur structuration et de leurs activites (B). 

A. Moments et lieux de cristallisation 

C'est donc a travers l'observation de ces moments de rencontre — au Cameroun (1) et au Kenya 

(2) — que l'on peut cerner les logiques de rassemblement d'individus dont les objectifs vont se 

rejoindre, au moms temporairement, et qui vont decider de formaliser leur existence en tant que 

groupe constitue. La cristallisation, designant la fixation d'un mouvement et de processus 

I Nous empruntons cc concept a Dobry, M., Sociologic des cn:res politiques, Paris, Presses de la Fondation nationale de 
science politique, 1992 

2  McAdam, D., Freedom Summer, Oxford, Oxford University Press, 1988. 

3  McAdam, D., « Micromobilization Contexts and Recruitement to Activism », International Social Movement Research, 
vol.1, 1988, p. 125-154. 
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mouvants, est le produit de la rencontre entre des engagements spontanes et individuels et le 

moment et le lieu oü ils vont s'arreter, prendre de l'ampleur et une forme identifiable. 

1. Prisonniers, intellectuels et militants : 
l'emergence des ONGDH camerounaises 

Au Cameroun, la « session des libertes » a peine terminee, le confiit s'installe de nouveau dans la 

sphere publique a propos des veritables intentions du president. Dans une lettre ouverte 

adressee a celui-ci, parue dans le Messager et intitulee « La dernocratie bnisquee », Celestin Monga, 

cadre de banque et collaborateur a Jame Afrique Economie, interpelle le dirigeant : 

« Comment pouvez- vous vous permettre de dire a onze millions de 
Camerounais je vous ai amene a la democratie...' dans ce pays oü tous les 
jours, les droits les plus elementaires de l'Hotnme sont bafoues, oil la majorite 
des gens n'ont pas de quoi vivre, alors qu'une petite poignee d'arrivistes se 
partagent impunement les richesses du pays ? »I. 

Ii s'en prend egalement a la justice camerounaise <<a la botte du pouvoir executif », et « qui 

condamne en priorite ceux qui n'ont pas su corrompre le tribunal », ainsi qu'a l'Assemblee 

nationale, « oil des deputes Meares votent clandestinement, sans publicite, des lois qui engagent 

l'avenir de tout un peuple » 2• Cette lettre ouverte est une strategie deliberee du Messager, qui 

entend s'attaquer aux insuffisances des lois de la « session des libertes », et notamment celle 

touchant directement la liberte de la presse 3. En jouant sur les delais et les modalites de 

presentation des journaux a la censure prealable, le Messager reussit a publier ce numero 

particulierement incisif. Peu de temps apres la mise en vente, des vendeurs de journaux sont 

arretes. Ii s'en suit la saisie de ce numero et la recherche des responsables, Pius Njawe et 

Celestin Monga, arretes a la veille du nouvel an 1991 4 . 

1  Le Message, N°209, 27 decembre 1990. 

2  Idem. 

3  Le Messager continue de denoncer le « truquage de notre democrade proclamee » dans le numero suivant 
immediatement le proces, voir « Affaire Monga-Njawe, de quoi s'est-il agi ? », Le Messager, N°210-211, 24 janvkr 
1991. 

4  Pius Njawe relate repisode de la sorte : « Pour nous, c'est une loijugee kberticide [la loi sur la communication sociald. C'est Ce 

qui mine an premier clash en/re k pouvoir et le Messager. On decide de s'attaquer a lensemble des taxies, en dehors des articles rediges 

pour k journaL Nous avons demon& a Cekstin Monga de riagir, ce qu'il a fait dans sa karr ouverte. Et la, c'est le debut d'une cabak 

incroyable. Et je me suis dit : ye vais kur montrer que kur loi est mauvaise' Ott pouvait aller a la censure, soil sous forme imptimee, sous 

forme de morasse, ce qui revient mans cher. Cette :fois a; j'ai decide de Penvoyer, avec an huissier qui constate le depot, sous forme 

impimee. Et kr loi dit gue le journalpart etre distribui 4 henrys apris. Donc, rromme personne ne dit rien, je suppose que lejournal n'est 

pas censure et a 12 heures pile on commence la distribution. tante minutes apris k debut de la mise en vente, ily a en des armstations des 

ditenteurs desjournaux. Mais, vers 11H,j'avais prepare des co& pour let envoyer dans Parriere-ptgs. 
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L'annonce du proces intente a Celestin Monga et Pius Njawe declenche un mouvement 

populaire sans precedent autour d'un procesl. C'est l'organisation de la mobilisation a travers un 

Comite de liberation qui est en partie responsable du succes des manifestations populaires. 

Selon l'une de ses initiatrices, celui-ci est mis en place par des membres de l'UPC contactes pour 

leur capacite d'organisation 2. A partir d'un noyau dur, le Comite a rassemble des militants 

politiques habitues aux actions mobilisatrices, des proches de Celestin Monga, ainsi que des 

personnalites, intellectuelles ou artistiques, tel Lapiro, un chanteur tres populaire 3. Selon 

Djeukam Tchameni, president du Comite, on retrouve deux cercles de personnes engagees : << Ii  

y a Its amis, Its freres de Monga, qui sont la pour sa aeration, et pas pour des raisons ideologiques. lIji a ceux 

qui sont Id pour des raisons infiniment plus ideologiques, pour qui c'est un cas de violation des cbvits de PHomme 

(..) en totale contradiction avec un discours pn)nonce par Paul Biya hi veille »4 . 

La mobilisation prend de l'ampleur le 7 janvier 1991, lors de la premiere comparudon des co- 

accuses, puis jusqu'au 17 janvier, date A laquelle les juges reportent le proces : « 	ont eu peur de 

donner une decision ce jour-la ils ont prod& a un renvoi. Les gens ont continue a se mobiliser »5. Ces 

ça c'etait yens k 27-28 decembre. Pour Its dates, je ne sais plus exactement... Fin decembre,j'itais parti passer la fin d'annie chez ma 
mire; en dcoutant RFT fin dicembre, j'apprends que Cilestin Monga a id arre'ti et que ma je serais en fuite. Je decide de reprendre It 
cbemin de Douala, je voulais montrer que je n'etais pas en fuite. Sur la route je m'arifte ci Bafang, j'appelle RFI pour Cur donner un 
dement:-  et dire que je ne suis par en fuite, et que je vais aller a la police savoir pourquoije serais en fuite. Je suis alli vain le procureur. II 
m'a dit : 'on vous reprocbe d'avoir insulti It Priudent' et done ilfallait nous attendre ci un proces. Mais la loi ne privoit pas tie detention 
preventive pour ce ope d'infraction, mais lui, il fait cc qu'on lui demande de faire. Mais ii ne pouvait par nous garder. II nous demande : 

on eons laisse partir, est-ce que vous roviendret ?' On a signi un engagement, et dr nous ont lairds partir, mais on itait encercle. C'est 
là qu'est ne It Comite de liberation de Cilestin Monga et Njawi. Ily a en des manifestations dans Its roes de Douala, Its gars itaient 
telkment otganisis, It 7 janvier 1991, tout Douala emit en mouvement. », Entretien avec Pius Njawe. 

I Voir, par exemple, « La naissance de contre-pouvoirs », Jenne Afrique, N°1570, 30 janvier-5 fevrier 1991. 

2  « Le le* janvier, !UPC est contactie parce qu'elk a une capaciti d'organiration, Je suis aide vain IMonga] a la police judiciaire et l'ai 
assure du soutien moral de /UPC. Le soir, ily a at une reunion avec [en/re autres] Djeukam, Ekane, pour la creation du Comiti tie 
liberation de Monga Ca a prir de lampleurparre que ce n'itait pa rpolitique. C'est par ce moyen que Cs Bamilikes se sont mobilises, dr 
ont Ia capacite d'organisation et ks fonds. En deuxjours de reunion, Porganisation ex-pkse, plein de personnalitis nous rejoirent, Pungent 
conk d flats. Et c'est nous qui avons la capaciti de mobiliter. Nous nous sommes dit : testons la capaciti de mobilisation en organisant 
une premiere manif, la premiere &pub-  1955'. C'est nous qui avons fait Ins tracts, Cs gens ont peur, on a fait Cs banderoks chez ma. 
Certains partirpolitiques qui n'itaient par encore legalises ne voulaient pas avoir de banderole a leur nom. 

Notes qui avions cotoye It MRAP, la LDH on savaity faire, on a mis noire capaciti d'organisation a leur service. Ce sont nos militants 
qui entrainaient Ins attires. Ilfaut dire aussi que dans In Comite tie liberation, Lapiro a jotter un n5le important, quand on a tilt son nom 
an marche central de Douala, tout It monde est venu avec nous », Entretien avec Henriette Ekwe. 

3  Voir son entretien dans Le Messager, «La politique, c'est la mutuelle des vendeurs d'illusion et de mensonges », 
N°224, 18 avril 1991. 

4  Entretien avec Djeukam Tchameni. Celui-ci nous a donne la liste suivante des membres du Cornite Njoh Nseke, 
membre de l' UPC, Claude-Bernard Tiani, membre de l'UPC, le Profsseur Sindjoun Pokam, Alexandre Taku (qui 
passe ensuite au SDF), Leandre Djino (non affilie a un parti), Henriette Ekwe, membre de l'UPC, Djeukam 
Tchameni, qui connait a la fois les UPCistes et Celestin Monga. Les autres sont : le chanteur Lapiro, Antar Gassagai, 
et is belle-sceur de Monga. 

5  Entretien avec Pius Njawe. 
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manifestations associees a la mobilisation d'une centaine d'avocats durant le proces permettent 

aux accuses de beneficier d'un jugement clement. En effet, le tribunal declare les prevenus non 

coupables d'outrage au president et ordonne leur relaxe pour defaut d'element legal a 

l'infraction, les condamne a six mois d'emprisonnement avec sursis et a 300 000 francs CFA 

d'amende (450 euros) pour outrage aux tribunaux et a l'Assemblee nationale. Ii ordonne 

egalement la confiscation du N°209 du Message') 

La mobilisation autour de cette affaire galvanise certains responsables du Comite, qui decident 

de prolonger la mobilisation a partir d'une organisation plus generaliste de defense des droits de 

l'Homme : CAP (Comite d'action populaire)-Liberte. Certains des membres du comite sont des 

UPCistes de longue date, a la recherche de structures dans lesquelles s'engager et investir leur 

savoir-faire militant, alors que l'UPC est en proie a des dechirements 2. Ces militants avaient 

rencontre Djeukam Tchameni, lors de leur sejour en prison. Ce dernier y etait &term sans 

proces depuis deux ans, quand les accuses de « l'affaire Yondo>> y avaient ete envoyes 3. Cette 

petite structure, a sa creation, renouvelle ainsi d'anciens engagements 4 . 

Dans le meme temps, de maniere concurrentielle, quoique parfois en interaction, se creent deux 

autres ONGDH, aux objectifs comparables : Human Rights Watch dirigee par un professeur de 

litterature, Ambroise Kom, et basee a Yaounde, et l'Organisation camerounaise des droits de 

l'Homme (OCDH), creee par Pius Njawe, Maitre Tchoungang, Lapiro et Maitre Ngalle Miano 

Douala. Ces personnages, avocats, journaliste, enseignant, musicien ont tous un parcours 

relativement contestataire gulls re-activent par la creation d'une structure de mobilisation. 

Creees apres CAP-Liberte, ces ONGDH naissent du constat du manque d'organisations 

promouvant et defendant les droits de l'Homme en cette periode de confrontation politique, et 

donc d'abus potentiels de la part du pouvoir 5 . Elles proviennent également de desaccords entre 

les differents acteurs, et revelent des associations de reseaux ou de personnages clifferents selon 

les ONG. Alors que CAP-Liberte est ding& par des militants politiques de l'UPC, qui se disent 

« radicaux », l'OCDH et Human Rights Watch regroupent des professionnels, qui tiennent a se 

demarquer de la premiere. Selon le president de CAP-Liberte, un clivage existerait entre ces 

Kamto, M., art.cit., p. 229-230 

2  « L'UPC prise au piege », Jenne Afrigue Economie, N°142, avril 1991. 

3  Le Messager, N°181 du 3 avril 1990. 

4  Djeukam Tchameni est norrune President, Sindjoun Pokam, chercheur a l'Institut des sciences humaines de 
Yaounde, en est le vice-president ; les membres de l'UPC n'ont pas de position officielle dans l'organisation. 

5  Voir reditorial du Messager « Le droit a is vie >> approuvant la necessite de ces ONGDH et denoncant les abus 
commis par le pouvoir, N°219, 14 mars 1991. 
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dernieres qui s'inscriraient « dans la pure tradition des mouvements des droits de l'Homme 

intellectualistes » et la plus militante CAP-Liberte, ce qui n'a empeche ni la collaboration entre 

elles, ni la violence subie par toutes les ONGDH 1 . 

2. Prisonniers, exiles et droits de l'Homme : la naissance des 
ONGDH kenyanes 

Au Kenya egalement, la naissance d'une des ONGDH procede de la rencontre de groupes 

d'amis et de reseaux de parente a propos de la liberation de prisonniers politiques. Mais c'est 

surtout quand ces premiers reseaux se connectent avec d'autres, bases sur des affinites plus 

ideologiques, que leurs objectifs s'elargissent. Tel que relate par les membres du groupe, Release 

Political Prisoners (RPP) est nee en decembre 1991 a Nakuru, apres le retrait de Particle 2a de la 

Constitution. Malgre les informations contradictoires sur l'origine de ce groupe, nous restituons 

le debut de son histoi_re selon la version « officielle », tout en etant conscient des enjeux sous-

jacents au recit des origines d'une organisation 2 . 

Des amis et des parents de huit prisonniers accuses de trahison en 1990 decident d'agir pour 

obtenir leur liberation 3. Apres que la naissance du groupe eut ete rendue publique a travers la 

presse, celui-ci s'installe a Nairobi, dans les bureaux de Wangari Maathai, presidente du Green 

Belt Movement, une ONG de defense de l'environnement, oü ii s'enrichit de nouveaux membres 4 . 

RPP decide alors d'elargir son objectif a la liberation de cinquante-deux prisonniers politiques 

recenses, en faisant appel aux meres de ces prisonniers. Apres l'echec d'une reunion avec le 

1  Entretien Djeukam Tchameni. 

2  Voir, « They shall be Free, an Outline of the Release Political Prisoners Pressure Group », s.d., s.I., collecte en aoilt 
2001 au bureau de RPP, Nairobi. Dans son article sur la mobilisation des metes de prisonniers politiques de fevrier 
1992, Alexandra Tibbetts avance que le groupe s'est tree autour de l'action des meres, en 1992 : Tibbetts, A., « Mamas 
Fighting for Freedom in Kenya », Africa Todcry, vol. 41, N°4, 1994, 4th quarter, p. 27-47. Dater exactement la naissance 
de RPP est d'autant plus difficile que l'organisation n'a, jusqu'a maintenant, pas ete enregistree legalement. Pour le 
recit suivant, voir le document et les articles sus-cites ainsi que « Defiant Mothers Starve for Sons'Freedom », Nairobi 
Law Mont* N°41, February-March 1992. 

3  Les hint prisonniers sont : Koigi wa Wamwere, Mirugi Kariuki, Rumba Kinuthia, Gitau Mwara, Joseph Mwaura 
Kinuthia, Andrew Mureithi, Harun Thungu Wakaba et Geoffrey Kuria (le frere de Koigi). 

4  Le document mentionne les personnes suivantes : Mwalimu Wahu Kaara, Mwaura Kimani, Njoroge Wanguthi, 
Wachuka Warungu, Njeri Kabeberi. Wangari Maathai est desormais mondialement connue puisqu'elle a recu le prix 
Nobel de la paix en 2004. Militante ecologiste, feministe et politique, elle se fait connaitre ala fin des =flees 1980 a 
travers son combat contre le parti au pouvoir, qui souhaitait faire construire un immeuble sur un parc public protege, 
a Nairobi. Elle s'engage ensuite aupres des Meres de prisonniers politiques, pins entre en politique, avant de retourner 
a son combat ecologique. Voir, l'ouvrage de Stephen Ndegwa, opait., qui propose une etude du Green Belt Movement ; 
voir egalement : « Wangari Maathai : Scholar who Defies Odds to Excel », East African Standard, December 8, 1997; 
« Wangari Maathai, l'incontrolable », Le Monde, 9 octobre 2004. 
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nouvel Attorng General, Amos Wako, les meres se reunissent au « Freedom Corner» d'Uhuru Park, 

au centre vile de Nairobi. Le 28 fevrier 1992, elles annoncent a la presse le debut de leur greve 

de la faim. La reaction du gouvemement ne se fait pas attendre puisque les forces de police 

dispersent, le 2 mars, tine manifestation de soutien aux meres, puis leur campement le 3 mars. 

Face a l'agression des policiers, trois meres se deshabillent devant eux, leur signifiant ainsi 

l'inanite de leurs gestes violentsl. Le lendemain se deroulent des manifestations populaires de 

soutien. Les meres se refugient dans la All Saints' Cathedral, dans et autour de laquelle se 

developpent des actions de protestation &verses. Les membres et les nouveaux sympathisants 

de RPP s'occupent d'animer le campement et de mobiliser les foules 2. Les soutiens sont massifs 

parmi la population de Nairobi, et l'indignadon est exprimee par les representations etrangeres. 

De son cote, le gouvernement moque l'atdtude de ces femmes agees, et l'Attorng General ne 

fournit que quelques informations sur la situation des prisonniers. Apres avoir arrete leur greve 

de la faim, les meres tentent de presenter une petition au president, mais n'atteignent pas sa 

demeure. Au mois d'avril, les incursions de la police a l'interieur de la cathedrale se succedent. 

Parallelement, les meres assistent aux comparutions de leurs fils. Alors que la mobilisation 

diminue, mais que les meres et RPP font pression sur le FORD, devenu un pard politique, pour 

mettre cette question sur leur agenda electoral, un premier groupe de prisonniers est libere entre 

le 22 et le 24 juin 1992.3  C'est alors que l'organisation commence a se structurer, renforcee par 

les resultats positifs obtenus et par rapport de nouveaux militants, les anciens prisonniers. 

Au meme moment, a des milliers de kilometres de cette agitation politique, cinq Kenyans 

habitant en Amerique du Nord, dont deux en exil politique, creent la Kenya Human Rights 

Commission (KHRC) pour faire concurrence a un lobby pro-regime present a Washington 4 . En 

I Voir Tibbetts, A., artait., p. 32 pour tine interpretation de ce geste. Voir egalement les propos d'un membre de RPP 
de cette époque, qui souligne egalement la violence de la reaction policiere : « Le message des Mires itait iris fort. Tu sate 
qu'elks itaient nues. Et dans la culture africaine, ce n'est pcu bien vu. La police ne pouvait par ks toucher, mais iir now ont matraques 
now, lesjeunes qui ks protigions », entreden avec Ndungi Githuku. 

2  Tibbetts, A., art.cit., p. 30 et entretien avec Muthoni Kamau, etudiante a cette époque et future dirigeante de RPP. 

3  Sont alors liberees quatre personnes accusees de trahison en decembre 1990 : Professeur Edward Oyugi, Isaiah 
Ngotho, George Anyona et Njeru Kathangu ; trois personnes accusees de sabotage et sedition en 1986: Kangethe 
Mungai, Karitni Nduthu et Tirop arap Kitur ; ainsi que quatre des huit prisonniers mentionnes, Gitau Mwara, Andrew 
Mureithi, Joseph Mwaura Kinuthia et Harun Thungu Wakaba. 

4  Les cinq fondateurs sont : Makau wa Mutua, Maina Kiai, Willy Mutunga Peter Kareithi et Kiraitu Murungi. Voir les 
elements de biographic militante en annexe N°8 concernant les trois premiers, les deux demiers ne restant pas au sein 
de la KHRC au-dela de sa fondation. Peter Kareithi, ancien journaliste I la Weekb,  Review avait cree son propre journal, 
la Financial Review dans lequel il publie des articles critiques en 1988 sur la nomination d'un nouveau vice-president. II 
est ensuite accuse par le redacteur en chef de son ancien journal de concurrence et est condamne I restreindre 
l'etendue des sujets abordes : il n'est plus autorise I publier des sujets « politiques ». 11 part ensuite etudier aux Etats-
Unis ; Kiraitu Murungi est tin juriste s'interessant aux droits de l'Homme, partenaire de Gibson Kamau Kuria, path 
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effet, le gouvemement kenyan avait engage deux entreprises de relations publiques americaines 

aftn de modifier l'image deterioree du Kenya donnee par la presse et les organisations de defense 

des droits de l'Homme aupres des congressistes americains, du pouvoir executif et des 

institutions internationalesl. Alin de critiquer le regime et la fausse image qu'il veut se donner, 

Maina Kiai multiplie les actions denonciatrices du regime kenyan a Washington, en organisant 

notamment des manifestations devant l'ambassade kenyane. Au dela, il souhaite creer une 

association de defense des droits de l'Homme. L'organisation voit legalement le jour le 9 avril 

1992 a Washington, avec Maina Kiai comme directeur executif et Makau wa Mutua comme 

president du Bureau. Les autres fondateurs sont membres du bureau des directeurs. 

Les deux groupes decrits, bien que d'origine differente, vont rapidement se lier, notamment 

grace a la personne de Njeri Kabeberi, membre fondatrice de RPP et nouvelle membre du 

bureau des directeurs de la KHRC. Pour de nombreux militants rencontres, les periodes de 

creation de ces groupes, et notamment la mobilisation autour des meres des prisonniers 

politiques, sont considerees comme des moments fondateurs, suivis par une periode de 

structuration plus incertaine en 1992. 

B. La structu ration des premiers mouvements 

Si les ONGDH sont souvent flees d'evenements comparables, elles ne sont pas confrontees 

ensuite aux memes defis. Au Cameroun, les organisations sont apparues dans un contexte 

d'euphorie militante et de contestations enthousiastes qu'elles vont faire leur, et meme clinger 

(1). Au Kenya, les premieres mobilisations ayant abouti, les ONGDH sont a la recherche de 

points d'entree dans la sphere publique et se structurent lentement en 1992 (2). 

1. Cameroun : des organisations atypiques 

Selon les dirigeants interroges, CAP-Liberte a ete l'instrument d'un retour en force de militants 

UPCistes, a la marge du jeu politique depuis fort longtemps. La strategie adoptee, consistant 

appeler a la desobeissance civile et a s'allier a la Coordination des pards politiques d'opposition, 

peut etre expliquee par les motivations et les interets des membres les plus influents de CAP-

Liberte, ainsi que par les ressources qu'ils mobilisent. Ii est donc interessant ici de confronter les 

en exil aux USA en 1990 apres les arrestations de dissidents. Etudiant a Harvard, il se joint aux autres exiles kenyans 
pour former la KHRC avant d'entamer une carriere politique. 

I Voir « Multi-Party Democracy and Human Rights », Nairobi Law Mont* N°42, May-April 1992. 

66 



entredens realises aux comptes rendus, journalisdques ou universitaires, qui parlent de cc groupe 

comme d'une ONGDH classique, au meme titre que Human Rights Watch ou l'OCDH, alors que 

leur influence dans la contestation de 1991 n'est pas comparable. Apres avoir exposé les 

strategies de CAP-Liberte dans ses efforts de structuradon et de mobilisation de masse (a) nous 

nous attarderons sur Faction directement politique des ONGDH (b). 

a. Structure de mobilisation et action de masse 

A partir de fevrier 1991 et la legalisation de CAP-Liberte, l'objectif du groupe est de maintenir 

constante la mobilisation populaire, et plus precisement de faire pression pour ramnisde 

generale des prisonniers politiques et la tenue d'une conference nationale. Formellement, bien 

sfir, l'ONGDH entend defendre les droits de l'Homme, conformement a la Declaration 

universelle des droits de l'Homme et au Pacte reladf aux droits civils et polidques. Afin de 

mener a bien ces objecdfs, les membres de CAP-Liberte decident de s'affirmer comme une 

organisation de masse. C'est ainsi que rorganisadon se structure sur tout le territoire national, 

notamment dans les regions « rebelles » de rouest, du nord, et a Douala, et permet une 

demonstration de force de la population. Selon son president, CAP-Liberte est structure en 

cellules et en antennes au sein de quartiers ou sur les lieux de travail, regroupant au depart 

environ cinq personnes dans seize vines d'implantadon. Le nombre total d'adherents durant 

toute sa periode d'acdvite serait de trente mine membres selon le president, mais ce chiffre 

impresionnant est inverifiable. Le siege est a Douala, ou les responsables des diverses antennes 

viennent chercher les tracts. La structure de base est assuree par des militants formes, et de Pres 

jeunes gens prets a se mobiliserl. Les reunions des antennes se deroulent en deux sequences : 

« la partie ideologique », pendant laquelle les membres discutent de « principes et d'elements 

democratiques », puis la parde nee a l'organisadon administrative et aux activites, ainsi qu'a la 

transmission des mots d'ordre lances par la Coordination des pards polidques et des 

associations, qui est rapidement devenue ractivite principale des antennes 2 . 

C'est ainsi que les appels a la manifestation, puis a la desobeissance civile, sont suivis dans toutes 

les regions contestant la legitimite du pouvoir central. En effet, a partir d'avril 1991, CAP- 

Liberte organise la desobeissance, appelant a ne payer ni ses impots, ni les factures aux 

Entretien avec Djeukarn Tchameni qui note que le secretaire general adjoint, par exemple, avait vingt-deux ans 
l'epoque. 

2  Idem. Cette description, donnee par des leaders de CAP-Liberte, des acdvites est confirmee par le redt d'un jeune 
membre de CAP-Liberte de l'epoque, militant aujourd'hui a la Ligue des droits et des libertes (LDL) de Bafoussam 
qui raconte que l'antenne de CAP-Liberte a l'universite organisait des reflexions hebdomadaires sur la situation 
politique et sur la preparation de la mobilisation. Entreden avec Franklin Kamtche. 
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entreprises publiques, et a rester chez soi pendant la semaine. Bien que l'origine de l'idee des 

« Vines mortes », telle qu'elle sera popularisee a partir d'une premiere experience fructueuse 

Douala a la mi- avril 1991, soit disputee, II apparait que son mot d'ordre est diffuse a partir de la 

structure mise en place par CAP-Libertei. C'est ainsi que les operations « Villes mortes » se 

deploient dans les regions « rebelles », a partir de mai 1991 2. Les greves en semaine, le non-

paiement des impOts et autres taxes se doublent de manifestations repetees, notamment 

Bafoussam, Douala et dans le nord. De nombreux auteurs soulignent l'ambigdite de ces actions, 

insistant sur les abus perpetres par de jeunes manifestants 3. Son president reconnait l'incapacite 

de l'ONGDH a controler une jeunesse soudainement mobilisee4. 

Ce sont en effet principalement les jeunes « sauveteurs » (les vendeurs a la sauvette), les 

etudiants et quelques professions, notamment les chauffeurs de taxi, qui ont contribue au succes 

du mouvement5. Selon le president de l'ONGDH, cet embrasement soudain est venu d'une 

« sensation d'itouffement et d'un &sir de Aberti qu'il s'agissait de reveiller». Ii souligne que ces aspirations 

ont ete particulierement presentes dans les parties du pays ou l'UPC avait ete implantee (le 

Littoral et l'Ouest), mais qu'elles se sont developpees dans tout le pays, et notamment dans des 

territoires traditionnellement peu contestataires, comme l'extreme-Nord. Ii affirme : « Pendant 

huit mois, dans le Nord, les jeunes n'ecoutaient plus Ins vieux. II, a eu beaucoup de morts Id-bas »6. En effet, 

selon le correspondant de CAP-Liberte a Maroua, la mobilisation y est intense, immense et 

desordonnee7. Selon les entretiens realises, la base de cette structure de mobilisation est 

constituee de militants ou d'anciens militants de l'UPC, auxquels se sont ajoutes de nouveaux 

I On attribue l'idee de la desobeissance a Mboua Massock, opposant politique independant, qui ne s'implique pas 
directement dans la mise en place de ces journees prises en charge par CAP-Liberte. 

2  Voir le plan d'action et le communique de presse de l'assemblee des presidents des paths d'opposition et 
d'associations, Le Messager, N°228, 15 mai 1991 ;« Plan d'action de Yaounde », Le Messager, N°233, 20 juin 1991 ; et 
pour une description de ces journees, « Qui gouveme le Cameroun ? », Jenne Afrique, N°1595, 24-30 juillet 1991. 

3  Voir le compte rendu dans Ebolo, M.D., « De la societe civile • `mythique' a la sothete civile impure : entre 
assujettissement, emancipation et collusion », in Sindjoun, L. (dir.), La Revolution passive an Cameroun, Dakar, Codesria, 
1999, p. 79-80 ; voir egalement quelques articles assez critiques de Jeune Afnguet oil les violences sont attribuees aux 
manifestants des Villes mortes :Jeune Afrique, N°1586, 22-28 mai 1991. 

4  « C'est vrai qu'on a its' debordi, on n'avait pas sunisamment de cadres, on liberait une force trop grande par rapport a noire capaciti a la 

contn5ler. On n'etait par capable de controkr ca. Mime .ri ks debordements venaient plus du cote gouvernemental que de la population. Les 

policiers oft tire On avance le chiffre de guatre cents mons, maisje emir gue c'est exageri, peut-itre dace cents. Mais noire faiblesse c'est le 

manqué d'encadrement, et une faiblesse a communiquer. On aurait du emir un organe de communication », entretien avec Djeukam 
Tchameni. 

5  Voir Mbonda, E-M., « Le cinquieme pouvoir en Afrique: la societe civile et le droit de resister », in Rupture-
Solidante, Resistances et dissidences. L'Afrique (centrale) des droits de l'Homme, Paris, Karthala, 2002, p.25. 

6  Entreden avec Djeukam Tchameni. 

7  Entretien avec Abdoulaye Math. 
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sympathisantsl. Elle a conduit au developpement d'un mouvement massif sans pouvoir le 

contrOler completement Finalement, selon l'un des membres de l'UPC actif a CAP-Liberte, 

cette ONGDH est avant tout « une structure d'encadrement et de mobilisation de la jeunesse ». Le cadre 

« forme/ » aurait ete choisi pour des raisons tactiques, pour s'ouvrir a un ensemble d'adherents 

potentiels ; mais CAP-Liberte est alors bel et bien « le bras arme de /'opposition »2• 

De leur cote, Human Rights Watch et l'OCDH se font plus cliscretes. Human Rights Watch n'aura 

en fait que le temps de reunir une assemblee constitutive en juin 1991, avant d'être dissoute avec 

les autres ONGDH en juillet3. L'OCDH se fait connaitre par un « coup d'eclat » unique. Deux 

de ses membres, avocats, obdennent en effet la liberation de trois etudiants, responsables du 

« Parlement estudiantin », accuses par le pouvoir de la mort d'un de leurs collegues sur le 

campus. Ii semble egalement que, lors de cet episode et avant, en tant que representants de la 

Coordination des partis politiques d'opposition et des associations, des membres de l'OCDH 

aient rencontre le nouveau Premier ministre pour lui faire part de leurs inquietudes face a la 

situation des droits de l'Homme au Cameroun4. Les &marches de CAP-Liberte et de l'OCDH, 

on le voit, ne sont pas de la meme nature, refletant la diversite de composition de leur base 

militante et de leurs instances dirigeantes. Elles prennent cependant part, toutes les deux et avec 

Human Rights Watch, aux activites purement politiques de la Coordination. 

b. L'insertion dans le jeu politique 

En effet, CAP-Liberte ne s'en dent pas a la mobilisation populaire, ni les deux autres ONGDH 

aux denonciations de violations des droits de l'Homme, puisqu'elles participent acdvement a la 

Coordination nadonale des partis politiques d'opposition et des associationss. C'est en mai 1991 

que CAP-Liberte et les deux autres ONGDH rejoignent cette coordination, et c'est en son nom 

que nombre de mots d'ordre de mobilisation et de plans d'action de desobeissance civile seront 

« La mise en place de Porganiration a iti prise en charge exdusivement par ks UPC MANIDEMistes. Nous avions des riseaux sur 

/'ensemble du territoire (Sud, Extreme-Nord, Sanaga, Centre). Les cartes de CAP itaient distribuees par des militants UPCictes. 

Certains ont mime ete tortures comme ce vieux a Seligsamba, la vilk du president, qui a iti trouve en possession de cartes, et dont on a 

br4le ksjambes», Entretien avec Herniate Ekwe. La structure « traditionnelle » de l'UPC etait effectivement composee 
de comites locaux. Dans les annies 1950, a l'apogee du mouvement, le nombre de comites etait estime a quatre cent 
cinquante (Joseph, R.A., « Urn Nyobe and the `Kamerun' Rebellion », African Affairs, vol.73, N° 293, 1974, P.  428- 
448). La structure de ruPc des annees 1980 et 1990 n'a pas pu etre verifiee. 

2  Entretien avec Anicet Ekane. 

3  Communication par un membre de HRW, et Le Messager, N°229, 23 mai 1991 annoncant la tenue de l'assemblee 
generale constitutive de l'association a Yaounde. 

4  Le Messager, N°228, 15 mai 1991 et Le Messager, N°231, 6 juin 1991 

5  Pour une vision synthedque des acteurs de l'opposidon en ce printemps 1991 au Cameroun, voir « Ces hommes qui 
defient Biya u , JeuneAfrique Economic, N°143, mai 1991. 
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lances. C'est a partir de l'entree des associations et du SDF, ainsi que des operations « Vines 

mortes », que la Coordination prend de l'envergurel. Celle-ci, trop active aux yeux du pouvoir en 

place, est d'ailleurs interdite en juin 1991 2. Un « directoire » de la Coordination lui succede en 

juillet, representant sept partis politiques et trois « personnalites ». Maitre Tchoungang de 

l'OCDH, Anicet Ekane, et Djeukam Tchameni de CAP-Liberte sont choisis afin d'assumer ces 

fonctions. Ces personnalites n'hesitent donc pas a multiplier les lieux d'investissement de leur 

soif militante : mouvement populaire (de masse), organisation classique de defense des droits de 

l'Homme, coordination politique. Les chevauchements se muldplient et donnent aux dirigeants 

et a leur cause affichee, la defense des droits de l'Homme et le changement des regles politiques, 

une visibilite certaine. Cette dynamique militante contraste avec la timiclite des mouvements 

kenyans, encore peu visibles face a la concurrence des partis politiques qui occupent l'espace 

public. 

2. Les debuts incertains des ONGDH kenyanes 

Les ONGDH kenyanes ne prennent pas directement part aux activites des paths d'opposition, 

pourtant en pleine effervescence en cette annee electorale. Crees en 1992, RPP et la KHRC 

tentent simplement de s'implanter en tant que groupes de defense des droits de l'Homme, tout 

en prenant part a certains &bats locaux. 

Apres la liberation des premiers prisonniers politiques en juin 1992, certains d'entre eux 

rejoignent RPP. C'est notamment le cas de Tirop arap Kitur, Karimi Nduthu et Kangethe 

Mungai, futurs dirigeants de l'ONG. En novembre 1992, le groupe redige une « constitution » et 

procede a des elections, qui menent a la designation de Njeri Kabeberi comme presidente du 

groupe. L'objectif immethat de l'org-anisation est la liberation des prisonniers politiques restants. 

Pour cela, elle organise des manifestations, en cooperation avec l'Islamic Pad, of Ketya (IPK) 3  et 

Scion les membres des ONGDH, celles-ci constituaient le cerveau de la Coordination : « On decidait a CAP de nos 
mots d'ordre et on les imposait. Nous sommes la seuk organisation qui strate'gisions [sic] la lutte dimocratique dans son ensemble. En tant 
que parti politique, les mires se demandaient plutat comment se mettle en avant. CAP n'avait pas de telles pritentions, c'etait Pinter* 
general qui itait en rue. Cela nous donnait une force que let auras n'avaient pas. Apres an &bat au rein de la coordination, nos mots 
d'ordre etaient adopter, a 75-80% », entretien Djeukam Tchameni. 

2  Voir Mehler, A. art.cit., p. 122-123. 

3  L'IPK est cree en janvier 1992 mais son enregistrement lui est refuse sous le motif qu'il contrevient au principe 
seculier de l'Etat kenyan. Dirige par un leader charismatique, le sheikh Balala, il s'attire le soutien des jeunes chOmeurs 
de Mombasa et prone un discours de changement radical. 
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le Democratic Movement (DEMO)I. S'en suit une serie d'arrestations des membres de ces groupes 

non enregistres legalement. En effet, RPP ne souhaite pas se faire enregistrer aupres des services 

administratifs. Ses membres considerent que les lois regissant les ONG sont utilisees par le 

gouvernement dans un but politique et RPP ne cautionne pas cette utilisation frauduleuse d'une 

regle de droit. Malicieusement, l'un d'eux ajoute que « si nous ne nous enregistmns pas, ne peuvent 

pas nous des-enregistrer 

De son cote, Maina Kiai, clirecteur de la KHRC, revient au Kenya des 1992 aftn d'y implanter 

l'ONGDH ; l'organisation est alors accueillie par le cabinet Kamau Kuria & Kiraitu Advocates, 

deux juristes renommes dans la defense des droits de l'Homme et promoteurs de la 

revendication multipartite 3. La KHRC recoit tres tot le soutien moral et logistique d'avocats 

engages dans la defense des droits de l'Homme, qui en rendent public la naissance, comme le 

fait le Nairobi Law Monthly qui accueille egalement des articles ecrits par deux de ses directeurs 4 . 

Groupe d'exiles, la KHRC s'ancre des lots rapidement dans le tissu de la contestation politique 

locale5 . us commencent ainsi leur travail de recherche et de collecte d'informations, et publient 

en 1992 deux premiers rapports denoncant la situation des droits de l'Homme a l'universite 6  et 

celle des prisonniers politiques7. Surtout, de juin 1992 a decembre 1992, RPP et la KHRC 

s'associent a d'autres groupes syndicaux, partisans, associatifs, religieux, au sein de la Coalition for 

a National Convention (CNC) afin de cliscuter des conditions des elections, et plus largement pour 

demander la tenue d'une convention nationales. Cette initiative est nee de la tenue, en mai-juin 

1992, de deux conferences organisees par le NCCK, pour discuter de la transition au 

I Le DEMO est forme a l'initiadve de Ngonya wa Gakonya, fondateur d'une eg,lise traditionaliste Kikuyu interdite, la 
Tent of living God. Ii rejoint rapidement les rangs de in KANU. 

2  Entretien avec Gitau Wanguthi. 

3  Sur la creation de la KHRC, voir « A Human Rights Organisation for Kenya », Nairobi Law Monthly, N°42, April-

May 1992, et Mutunga, W., Constitution-Making from the Middle. Civil Sociery and Transition Politics in Kenya 1992-1997, 
Nairobi, SAREAT ; Harare, MWENGO, 1999, P.  68-69. 

4<< Proposals for Improving Human Rights in Kenya », Nairobi Law Mont* October/December 1992. 

5  La composition du bureau des directeurs se modide a cc moment : Peter Kareithi et Kiraitu Murungi ont quitte la 
Commission. Le premier n'est plus interesse, tandis que le second demissionne pour se presenter aux elections de 
1992. Ils sont remplaces par le Professeur Al Amin Mazrui, professeur de linguisdque aux Etats-Unis, Njeri Kabeberi, 
businesswoman, membre fondatrice de Release Political Prisoners et Mumbi Mathangani, juriste formee a l'universite de 

Harvard, membre fondatrice de la branche kenyane de la FIDA (International Federation of Women Lauyers). Elle 

remplace Rose Waruinge, passee rapidement au bureau de la KHRC. 

6  Kenya Human Rights Commission, Haven of Repression : a Report on the University of Nairobi and Academic Freedom in 

Ketrya, Nairobi, KHRC, 1992. 

7  Kenya Human Rights Commission, Slow Torture : a Report on the Deprivation of Medical cam to the Treason Four in Kenya, 
Nairobi, KHRC, 1992. 

8  Pour le recit detaille de l'emergence et des activites de la CNC, et du role de RPP et de la KHRC en son sein, voir 

Mutunga, W., opait., P.  28-47. 
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multipartisme et de la conduite d'elections libres en decembre de la meme annee. En marge de 

ces reunions, la KHRC et RPP decident de faire pression pour la revision de la constitution, tout 

en interpellant le gouvernement sur la question des prisonniers politiques. Lors de la seconde 

conference, de nombreux groupes et partis s'associent a l'inidative et la coalition est formee 

officiellement le 17 juin. A partir de la, la CNC multiplie les prises de position radicales sur la 

tenue d'une convention, et le besoin d'un gouvemement de transition. A pardr de l'automne 

1992, les membres de la CNC demandent aux partis politiques de ne pas participer aux elections, 

car les conditions pour des elections libres ne leur paraissent pas reunies. Es ne sont pas 

entendus. 

Lies professionnellement ou socialement avec des membres des partis d'opposidon, les 

ONGDH n'en gardent pas moms leur distance avec les partis qui prennent part aux elections. 

Si, pour beaucoup, les membres de ces groupes et de ces partis appardennent a une meme elite 

socioprofessionnelle, les parcours de chacun determinent des prises de position differentes, qui 

s'ancrent peu a peu dans les organisations, et vont forger leur identite. 

III LA VULNERABILITE DES ONG DE DEFENSE DES 
DROITS DE L F HOMME FACE A L'ENVIRONNEMENT 
POLITIQUE 

En ces debuts de « liberalisadon politique », l'apparition de groupes tels que Les ONGDH sur la 

scene publique est finalement mal acceptee, a la fois par l'Etat et par Les groupes partisans. Leur 

forme atypique, leur engagement hybride en font des objets politiques nouveaux dont la 

presence gene un espace politique tres recemment ouvert et en voie de reconfiguration. Si le 

debat sur les « structures d'opportunite politique » tend a nuancer la dependance des actions 

collectives face, notamment, aux structures etatiques', il faut reconnaitre que, dans des contextes 

autoritaires, celles-ci demeurent des determinants puissants de Faction collective. Le Cameroun, 

oil les ONGDH vont etre interdites, est un exemple frappant a la fois de la gene occasionnee 

par ces groupes, et de la vulnerabilite extreme de ceux-ci face a un Etat qui conserve sa toute 

puissance autoritaire2  (A). L'exemple kenyan montre davantage la difficulte de ces nouveaux 

I Voir Mathieu, L., art.cit., 2002. 

2  Gamson note que les « insurges sont attaques non pas seulement parce qu'ils representent une menace — tous les 
groupes qui clefient l'autorite sont menagants pour n'importe quel inter& acquis. us sont menagants et vulnerables», 
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types de groupes a s'inserer dans un espace particulierement concurrentiel (B). Dans les deux 

pays, le message delivre par les ONGDH est inaudible et objectivement inefficace. 

A. Cameroun : l'elimination de la contestation 

Au Cameroun, alors que le gouvernement laisse le pays (et notamment certaines provinces) 

s'embraser, et que le president considere que la demande d'une conference nadonak est « sans 

objet », le MINAT interdit le 13 juillet 1991 les trois ONGDH, ainsi que trois autres 

associations parties prenantes de la Coordinationl. Le gouvernement jusdfie sa decision par le 

fait que ces organisations ne respectent pas les objecdfs mentionnes dans leurs statuts 2 . Pour le 

president de CAP-Liberte, les raisons de l'interdiction sont autres : son groupe et les autres 

ONGDH avaient pris le contre-pied des organisations politiques habituelles qui souhaitent 

prendre le pouvoir. C'est ainsi que « le militant politique non-partisan arrive comme un grain de sable» et 

gene les strategies ordinaires de l'echange politique 3. Alors que la mobilisation populaire ne 

s'arrete pas avec cette interdiction 4 , le pouvoir use de la force et de la cooptation pour casser la 

dynamique collective engendree par la Coordinadon 5. L'incendie d'une grande surface est 

imputee aux militants de CAP-Liberte, et les locaux de l'organisation sont perquisitionnes et 

detruits6 . Certains membres des ONGDH sont detenus temporairemene. Ii semble egalement 

que son president ait fait l'objet d'une tentative d'assassinat. Ii prend la fuite, et se refugie en 

exil. Dans le meme mouvement repressif, certains journaux sont interdits8. Parallelement a cette 

strategie d'intimidation, le pouvoir use de ses capadtes de cooptation aupres de certains 

membres de ces ONGDH. Ainsi, Lapiro, membre de l'OCDH, semble avoir ete « achete » par 

cite par McAdam, D., opait., p. 130. En effet, peu soutenus, fragiles face a un Etat maitrisant les outils de la 
repression, les groupes sont encore facilement controlables. 

I Les trois autres associations sont : le Collectif des femmes pour le renouveau (CFR), l'Association des chauffeurs 
professionnels (ACAP), et l'Association nationale des sportifs camerounais (ACAP). 

2  Le gouvernement note, en sus, que « Noutes ces associations dissoutes par arrete N°201-A-MINAT-DAP-SDLP du 
13 juillet 1991 avaient make pour les `villes mortes' et is `desobeissance civile' qui ont cause beaucoup de prejudice a 
Peconomie nationale. Elles s'etaient ditectement impliquees dans le regne de la violence et du vandalisme », 
Republique du Cameroun, Les Droits de Momme an Cameroun, Yaounde, novembre 1993, p. 80. 

3  Entretien avec Djeukam Tchameni. 

4  Un nouveau plan d'acdon est lance apres l'interdiction, voir « Plan d'action de Bafoussam », Le Messager, N°239, 

aoilt 1991. 

5  Voir, par exemple, « Les opposants dans is nasse », Jeune Afrique, N°1600, 2 aout-3 septembre 1991. 

6  Voir Lzr Messagere, N°2, 4 septembre 1991. 

7  Voir « Sindjoun Pokarn : chronique d'une 'detention symbolique' », Challenge Hebdo, N°2, 24 juillet 1991et Le 
Messager, N°239, 1" aoilt 1991. 

8  Kamto, M., art.tit., p. 231. 
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le gouvernement en mai 1991 lorsqu'il denonce les « Villes mortes » et CAP-Libertel. Selon •

Ebolo, son « retournement (...) fait partie des efforts de noyautage du mouvement 

contestataire », en direction, egalement, des partis politiques, des etudiants et de la presse 

privee2. Utilisant de fawn concomitante l'instrument legal, la violence, et la cooptation, le 

pouvoir camerounais ne laisse que tres peu de chances aux groupes de continuer a mdster. 

De plus, le choix des thrigeants des ONGDH de ne pas contester veritablement leur 

interdiction, mais plutOt de continuer leur combat au sein des paths ou de partir en exil, est 

egalement significatif de la nature de ces premieres ONGDH. Juste apres l'interdiction et 

l'arrestation de certains militants de defense des droits de l'Homme, elles protestent dans les 

pages du Messager3 , et sont soutenues par un communique de la Coordination 4 ; mais, devant la 

repression et l'impossibilite d'exister legalement, les dirigeants et les membres preferent 

continuer leur lutte par d'autres moyens, montrant ainsi que la structure formelle « ONGDH » 

etait davantage une opportunite de combat politique qu'une tentative d'enraciner ce discours et 

ces denonciations relatives aux droits de l'Homme dans l'espace public camerounais. Son 

president reconnait la nature « atypique » de CAP-Liberte et explique que l'engagement militant 

s'est Oriente ensuite vers les partis politiques akin d'obtenir la conference nationale. La 

clandestinite n'attirait pas les membres de CAP-Liberte alors que de nouveaux paths avaient vu 

le jour. Aujourd'hui, lors d'entretiens, un militant regrette cet engagement trop politique de 

1'ONGDH5. Un autre pense que cet engagement au sein des associations a plutot servi les 

opportunistes politiques qui se sont ensuite diriges vers les partis et n'ont pas continue leur 

engagement pour les droits de l'Homme6. La cause des droits de l'Homme n'a donc plus de 

S'il confinne s'etre oppose aux Vines mortes, Lapiro conteste avoir ete achete. 11 est neanmoins au centre d'une 
controverse, et violemment pris a parti par certains contestataires (la boite de nuit qu'il possede est incendiee 
Yaounde). Ii n'est revenu sur la scene musicale qu'en 2001, avec un disque critique sur le regime et le president Biya. 
Voir Nyamnjoh, F.B., Fokwang, J., « Entertaining Repression : Music and Politics in Postcolonial Cameroon », African 
Affairs, vol.104, N°415, April 2005, p. 251-274 

2  Ebolo, M-D., art.cit., p. 89. 

3  Entretien avec Djeukam Tchameni et Le Messager, N°237, 18 juillet 1991 et « Dissolution des associations des droits 
de l'Homme : un acte fiberticide », Le Messager, N°238, 24 juillet 1991. 

4  Le Messager, N°239, Pr aoilt 1991. 

5  « Nianmoins, Jr pence, avec le recul que lie rapprochement avec les par/is] n'a pas servi a Porganisation. Si rile s'etait &marquee du 
combat politique, si elk avait pu resister, elk aurait participi a lived des mentalitis, a Piducation de masse. Elk aurait pu peser plus sur 
Pivolution de la situation », entretien avec Anicet Ekane. 

6  (( (. .) Dans la coordination, i y avait une pliiade d'arsociations qui permettait aux gens de se mettre en vakur. Parce que, dans an 
parti politique, ilr auraient eu an p5k secondaire. Les gerts voulaient ichapper a ces cate'gorisations. Mais, dans la tourmente des armies 
90-91, prude ces organirationsjouaient k role d'ONGDH, elks itaient an appoint a la dynamique contestataire 

(...) L'OCDH, par exempk a ite criie par des intellectuelr, des profissionnels, des avocats, an dirvcteur de publication, Lapira C'etait 
an mgen de se positionner. (...) Pour moi, c'etait de Popportunirme, ks intelkctuels voulaient avoir an mgen d'ilever k &bat. 11 ne 
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militants ni de structures de mobilisation a partir de la dissolution de ces trois ONGDH. Elles 

ont pourtant ete les fers de lance de l'expression contestataire, renouvelant ainsi des pradques 

militantes passees, et faisant naitre de nouvelles motivations militantes. Mais les rapports entre 

« opportunistes » et « maximalistes » 1 , entre groupes non-partisans et partis polidques relevent 

d'une competition acharnee dans une periode de fluidite polidque. Au Cameroun, comme au 

Kenya, les groupes se revendiquant d'un leadership moral et non-partisan ne sont pas entendus en 

cette annee electorale. Soit, comme au Cameroun, ils se laissent saborder, soit, comme au 

Kenya, ils regardent, meduses, se derouler une bataille electorale qu'ils estiment dep. flouee. 

B. Kenya : 	echec de l'insertion dans l'espace 
politique 

Les partis d'opposition n'ont en effet pas accepte les revendications, ni les conseils des 

ONGDH concernant les elections. Ayant conserve une ligne radicale », la CNC a meme 

effraye les paths polidques car, selon Mutunga, « une nouvelle constitution refletant un nouvel 

ordre social, qui aurait empeche les partis politiques vainqueurs d'heriter de la machinerie 

violente du pouvoir incarne par le presidentialisme autoritaire, semblait inacceptable aux paths 

polidques d'opposition »2 . Dans un desert ideologique, et face a la volonte de voir Moi etre 

chasse du pouvoir, la position de la CNC etait trop radicale. Pour Mutunga, les legons a tirer de 

ce premier echec des ONGDH sont, d'une part, que seules les victimes du systeme sont pretes 

s'engager pour le changement, et que, d'autre part, il est necessaire de creer des institutions 

capables de negocier avec les paths polidques, les institutions religieuses, et les acteurs 

internationaux, dont les interets sont changeants. Admis retrospectivement, ces principes seront 

pris en compte dans la construction progressive des ONGDH. 

Apres la premiere vague de constitution des ONGDH, et leur disparition au Cameroun, les 

situations politiques globales demeurent comparables dans Les deux pays. A cote des groupes 

non-partisans et q moraux », dont les succes sont midges, les paths d'opposition rencontrent un 

succes populaire indeniable. Ii n'est cependant pas suffisant pour creer une dynamique d'unite 

au sein de ces partis qui muldplient les candidatures et se presentent divises aux elections 

legislatives et presidentielles de 1992. Celles-ci sont gagnees par Les pards au pouvoir au prix de 

pouvait pas se mettre derriere PUPC, ni derriere un chef de part; ils se sont mobilises an car a ily aurat une conference nationak. », 
entretien avec Henriette Elcwe. 

Mehler fait cette distinction, au sein des groupes d'opposidon camerounais : Mehler, A., art.cit., p. 125. 

2  Mutunga, W., op.cit., p.36 et p.41-42 pour la suite du paragraphe. 
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fraudes et de violences. En effet, les deux presidents et les structures administratives et 

policieres qu'ils controlent organisent des represailles contre leurs adversaires politiques et 

contre les populations soutenant ouvertement l'opposition. Ainsi, loin de favoriser 

l'epanouissement des droits dans les pays etudies, les periodes d'emergence des ONGDH voient 

s'accroitre les abus perpetres par des regimes qui souhaitent conserver leur pouvoir.l. 

Sans que les ONGDH presentent des caracteristiques similaires, notarnment parce que les 

groupes camerounais sont dissous en juillet 1991, il est possible de comparer la situation des 

militants et de la cause defendue a la fm de cette periode particulierement mouvementee. 

D'abord les appartenances militantes sont encore tres libres, et les structures de mobilisation, 

parfois brisees, n'ont pas cree de loyaute specifique. C'est ainsi qu'apres l'interdiction des 

ONGDH camerounaises, les parcours de leurs leaders se diversifient considerablement, pour des 

raisons pratiques mais aussi par choix 2. De meme, au Kenya, les militants passent et changent, et 

la multiplicite des lieux d'engagement montre une certaine fluidite de l'espace politique durant 

cette periode. Par-deli cette instabilite, les deux contextes nationaux se rejoignent du fait de la 

pregnance des pratiques autoritaires, et presentent des motifs encore forts d'engagement dans le 

domaine des droits de l'Homme. 

I Sur ces premieres elections de la decennie 1990, voir, pour le Kenya, Throup, D., Hornsby, C., opal/. Pour le 
Cameroun, voir Sindjoun, L., « Elections et politique au Cameroun : concurrence deloyale, coalitions de stabilite 
hegemonique et politique d'affection », African Journal of Political Science, vol.2, N ° 1, 1997, P.  89-121 et Takougang, J., 
« The 1992 Multiparty Elections in Cameroon. Prospects for Democracy and democratization », Journal of Asian and 
African Studies, vol.31, N°1/2, p. 52-56. 

2  « Ily a ceux qui oft rejoint k gouvernement (Antar Gassagai) ou qui ont abandonni, ih soot pen nombreux. Ily a aux qui sont entre's 
dans un parti, un nouveau on alors sont mdevenus ac/ifs dans leurs anciens partis, notamment a PUPC, on an SDF. D'autres font reste's 
dhponibles, sans adhimr a une culture parthane, et toujours mefiantsface aux parth», entreden avec Djeukam Tchameni. 
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Section 2 

1993-1997 : LA BIFURCATION DES 

TRAJECTOIRES DES ONG DE DEFENSE 

DES DROITS DE L'HOMME 

Cette seconde sequence marque une bifurcation nette des trajectoires des ONGDH dans les 

deux pays etudies. La situation de depart est differente : alors que dans un cas, la repression a 

aneanti le mouvement des droits de l'Homme, dans le second, les ONGDH se frayent une place 

dans l'espace public, souvent en confrontation avec le pouvoir, mais epaulees par d'autres 

acteurs professionnels. Au Cameroun, si Pon assiste a une re-emergence d'ONGDH, 

notamment du fait d'exactions et d'une tacdque d'ouverture simultanee du pouvoir apres qu'il 

cut gagne les elections, ces ONGDH sont dispersees, peu organisees, et peu visibles. Au Kenya, 

en revanche, leur montee en puissance est marquee par le mouvement de masse du second 

semestre de 1997 autour de la reforme constitutionnelle, dont elks sont l'un des elements 

mobilisateurs. 

Les annees 1993-1997 representent un contexte ambigu pour les groupes de pression. Certains 

d'entre eux, au Cameroun, ou certains de leurs membres, au Kenya, ont paxticipe a la 

revendication multipartite, et ont vu leurs efforts « recompenses » par une certaine forme 

d'ouverture politique. Le cadre juridique s'est assoupli, les partenaires de revendication sont plus 

nombreux, notamment parmi les nouveaux pards politiques, la liberte d'expression est 

desormais consideree comme un acquis. Cependant, si le contexte semble plus favorable a la 

participation politique de nouveaux groupes dans la sphere publique, ceux-ci doivent etre 

capables de s'organiser, d'agir et de se fake entendre. Les dynamiques internes des groupes de 

pression, si elks sont indeniablement liees aux evolutions externes, prennent toute leur 

importance dans ces contextes politiques. Elles nous semblent en effet determinantes pour 

comprendre la differenciation des modes d'organisation et d'acdon des ONGDH 

camerounaises et kenyanes durant cette periode. Les contextes politiques, sans etre identiques, y 

sont comparables. Les elections de 1992 ont montre la faible legitimite des dirigeants re-elus et 

ont entraine le developpement d'un climat de confrontation et de violences entre le regime et 
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certaines regions ou certains groupes d'oppositionl. Au Cameroun, apths la levee de l'etat 

d'urgence dans les regions de l'Ouest et du Nord-Ouest, le regime utilise la violence de facon 

sporadique pour contrOler l'expression de la contestation 2. Les mouvements d'opposition sont 

en mesure de se faire entendre, et c'est notamment le cas du SDF, membre de l'opposition 

extra-parlementaire, qui voit son audience s'accroitre durant cette periode. La montee de 

l'opposition est couronnee par la victoire de celle-ci dans de nombreuses villes lors des elections 

locales de 1996. Les manipulations cliverses, pre- et post-electorales, auxquelles ont donne lieu 

ces elections marquent cependant les litnites de la capacite d'action des partis politiques 3  et 

temoignent de Yaptitude du pouvoir a conserver Pinitiative et a contrOler Yagenda politique. La 

reforme constitutionnelle, qui conduit a la promulgation d'une loi de revision en janvier 1996, 

est ainsi dominee par les initiatives presidentielles et voit les partis d'opposition n'intervenir que 

de facon residuelle et marginale 4. L'impression d'une « impasse politique » durant ces annees est 

egalement presente au Kenya oil le president et la majorite de la KANU souhaitent, avant tout, 

eviter de reformer et conserver le pouvoirs. Finalement, comtne le remarque Claude Me, les 

reformes du debut des annees 1990 ont pennis aux deux leaders, « Moi et Biya (...) de faire 

etalage de leurs references democratiques sans reformer leur regime repressif » 6. Cependant, les 

ressorts de l'inertie du systhme politique kenyan sont differents de ceux evoques au Cameroun. 

Si la majorite parlementaire et le gouvernement refusent toute reforme, la pression exercee par 

1  Sur cette periode, au Cameroun, voir : Takougang, J., Krieger, R., op.cit., chapitre 6, p. 159-215 et Eboko, F., « Les 
elites politiques au Cameroun : le renouvellement sans renouveau ? », in Daloz, J-P. (dir.), Le (non-) renouvellement des 
elites en Afngue subsahanenne, Paris, Karthala, 1999, P.  99-133; sur le Kenya, voir Maupeu, H., Grignon, F. (dirs), 
« Kenya : le contrat social a l'abandon », Politique Oicaine, N °90, juin 1998; Grignon, F., « Une situation de 'multi-
paths uniques'? Le renouvellement paradoxal des parlementaires au Kenya (1992-1997 », in Daloz, J.P. (dir.), op.cit., p. 
57-75; Steeves, J.S., « Re-Democratisation in Kenya : 'unbounded politics' and the political trajectory towards 
national elections », Journal of Commonwealth and Comparative Politics, vol. 35, N O 3, November 1997, p. 27-52. 

2  Voir Takougang, J., Krieger, R., 	p. 160-161. 

3  Prevues en 1993, les elections locales n'ont cesse d'être retardees par l'administration camerounaise pour finalement 
se tenir le 21 janvier 1996. Malgre les accords de la Tripartite, le code electoral n'a pas encore change a cette époque ; 
les questions d'enregistrement des electeurs et d'adininistration electorale demeurent donc le domaine exclusif du 
ministere de l'Administration Territoriale (MINAT). Apres la victoire du SDF et de l'UNDP dans respectivement six 
et deux des plus grandes villes du pays, le gouvemement norrune des « delegues gouvemementaux » aupres desquels 
les maires elus sont responsables. La capacite des conseils mtuncipaux d'opposition a se demarquer du regime est 
alors grandement handicapee. Voir Takougang, J. Krieger, R., op.cit., P.  196-198. 

4  Sur le processus de reforme, voir Sindjoun, L., « Politisation du droit et juridicisation de la politique : l'esprit 
sociopolidque du droit de la transition democratique au Cameroun », in Du Bois de Gaudusson, J., Darbon, D. (dirs), 
La creation du droit en Afrigue, Paris, Karthala, 1997, p. 217-245. 

5  Voir, par exemple l'analyse en termes de criminalisation du regime de C. Thomas, « Le Kenya d'une election a l'autre 
: crirninalisation de l'Etat et succession politique », Les Etudes du CER/, N°35, decembre 1997 ; voir egalement, sur 
l'economie politique et les jeux politiques de la periode : « Introduction », in Rutten, M., Grignon, F., Mazrui, Al. 
(eds), opaL, p. 14-21. 

6  Ake, C., Democrag and Development in Africa, Washington DC, The Brookings institution, 1996, p. 130, cite dans 
« Conclusion », in Rutten, M., Grignon, F., Mazrui, AL (eds), opait., 2001, p. 601. 
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differents groupes d'opposition, et notamment les ONGDH, donne lieu a une agitation 

polidque et a des concessions, certes modestes. Ainsi, si les deux regimes presentent des 

caracteristiques comparables en termes « d'opportunites politiques » d'action collective, les 

dynamiques internes des groupes et leur capacite a saisir ou a creer d'autres opportunites 

s'averent cruciales pour comprendre la bifurcation des trajectoires des groupes etudies 

(paragraphe 1) puis les consequences de leur action dans l'espace public (paragraphe 2). 

LOGIQUES DE STRUCTU RATIONS INTERN ES 

Si, pour la clarte de l'analyse, les dimensions organisationnelles internes et la visibilite publique 

des ONGDH sont etudiees l'une apres l'autre, il est evident que les deux sont intrinsequement 

liees. En effet, dans son etude sur la construction des groupes d'interets, Michel Offerle note 

que « le type de structuration d'une organisation qui regit son fonctionnement [peut] etre analyse 

par reference au degre d'institutionnalisation et de reconnaissance de l'interet qu'elle met en 

forme et a la position qu'occupe le groupe I un moment donne de l'histoire dans l'espace des 

interactions sociales » 1 . Le positionnement du groupe dans l'espace public, ses concurrents, la 

place qui lui est laissee sont autant d'elements qui vont favoriser ou restreindre les conditions de 

deploiement du groupe et de sa sophistication interne. Ces elements contribuent a defruir les 

possibilites d'emergence de nouveaux groupes, la ou les premiers ont ete eradiques (A), et les 

conditions de croissance de ceux qui ont pu se maintenir (B). 

A. Cameroun : l'apparition de nouvelles ONG de 
defense des droits de l'Homme 

Au Cameroun, nos recherches nous permettent d'etudier la creation de sept ONGDH ayant une 

existence attestee, durant cette periode. Meme si certaines d'entre elles n'ont ete veritablement 

actives qu'apres 1997, ce sont ici les modalites et les raisons de leur naissance qui nous 

interessent. La creation de nouvelles ONGDH durant cette periode procede de logiques 

diverses et presque uniques selon les cas, mais il est possible de degager quelques elements 

communs de leur trajectoire. Ces ONGDH se forment dans un contexte ambigu : l'interdiction 

brutale des trois ONGDH pionnieres, et la repression ayant entoure le resultat conteste des 

1  Offerle, M., op.cit., 1994, p. 89. 
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elections ne semblent pas propices a l'existence de tels groupes dans l'espace public 

camerounais. Cependant, les possibilites esquissees par les premieres ONGDH et la liberation 

de la parole ouvrent de nouvelles perspectives a des individus qui souhaitent s'engager, 

notamment dans la defense des droits de l'Homme. C'est ainsi que des groupes, bodes sur des 

reseaux d'engagements precedents, vont emerger, en profitant d'un apaisement des relations 

entre le regime et ses opposants, et tout en veillant a ne pas se confronter ouvertement au 

premier. Parallelement, rid& de la defense des droits de l'Homme comme « cause legitime » et 

comme support de mobilisation devient une opportunite interessante et envisageable dans un 

pays dont le gouvernement s'affirme comme l'initiateur d'une transition democratique. Le 

gouvernement a effectivement mis en place un Comite national des Droits de l'Homme et des 

Libertes (CNDHL) des 1990, et publie, en 1993, un Livre blanc des droits de l'Homme. Un 

groupe d'ONGDH emerge ainsi de facon dispersee a partir de 1993, suivant les logiques 

personnelles des fondateurs et Les opportunites offertes par ce type d'engagement (1). Si la 

creation des groupes ne semble plus etre juridiquement entravee, le developpement des 

structures et la mise en place d'activites publiques sont limites par des deficiences 

organisationnelles intemes(2). 

1. La re -emergence des ONGDH 

En 1993, les provinces de l'Ouest, de l'extreme-Nord et du Littoral voient la naissance de trois 

ONGDH, la Ligue des droits et des libertes (LDL), le Mouvement pour la defense des droits de 

l'Hornme et des libertes (MDDHL) et l'ACAT (Action des chretiens contre la torture)-Littoral. 

Les initiateurs de ces ONGDH, Charlie Tchikanda et Maitre Tsapy Lavoisier a la LDL, 

Abdoulaye Math au MDDHL et Madeleine Afite a l'ACAT-Littoral, ont tous participe 

auparavant, individuellement ou dans d'autres groupes, a des actions revendicativesl, mais c'est 

le contexte particulier de liberalisation et d'ouverture qui, sans remettre en cause la nature 

repressive du regime, les incite a inider la creation de nouveaux groupes, en faisant appel a des 

connaissances ou des collegues, susceptibles d'être interesses par ce type d'engagement 2. C'est 

ainsi que, de fawn tres informelle, et par tatonnements, ils vont reussir a constituer des groupes 

de defense des droits de l'Homme. Maitre Tsapy Lavoisier se rappelle en effet que c'est en 

I Voir en annexe N °8 les dements de biographies militantes. 

2  La liste des membres fondateurs de la LDL communiquee par le president fondateur de la LDL est la suivante : 
Maitre Tsapy Lavoisier, avocat, Charlie Tchikanda (fonctionnaire, cadre a la jeunesse et aux sports), Michel Manfouo 
(etudiant), Dr Marcel Bowa (medecin prive), Dominique Djokam Oournaliste au Messages), M. Njike (professeur de 
philosophic), M. Pierre Gouanez (econotniste), Me Gueganj (notaire), M.Tene Soup Kiom (etucliant, run des leaders de 
la contestation estudiantine a l'Ouest, surnomme Tarek Aziz). Nous n'avons pas eu acces a la liste des membres 
fondateurs du MDDHL. 
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contactant des proches, des amis et des collegues que la LDL a pu voir le jour. Finalement, 

« c'etait plus un groupe d'amis »1 . Au MDDHL, le groupe de depart est constitue de juristes de 

diverses professions, tous indignes par le fonctionnement de la justice dans leur region. Apres 

quelques defections 2, le president fondateur se trouve quasirnent seul a demeurer actif dans 

l'association. L'ACAT-Littoral est creee sous l'impulsion du pasteur Norbert Kenne, qui 

demande a Madeleine Afite de prendre la fete de ce groupe base a Douala. 

D'autres ONGDH vont ensuite voir le jour, qui apparaissent moms comme le resultat d'une 

decision collective que comme une creation individuelle d'hommes ayant choisi deliberement la 

cause des droits de l'Homme comme un oudl efficace de revendication. En mars 1995 est fonde 

le Human Rights Defence Group (HRDG) par Albert Mukong, un veteran de l'opposidon au regime 

camerounais, et defenseur de la cause anglophone3. Le choix de la defense des droits de 

l'Homme par un habitue de la contestation, souligne bien l'efficacite que semble avoir acquis la 

revenclication de ces droits comme instrument d'opposition. Albert Mukong agissait en effet 

precedemment a partir d'organisations ouvertement politiques, partis ou groupes de militants 

anglophones. La notoriete de son president fondateur et son dynamisme fait du HRDG une 

ONGDH particulierement active des 1995. Apres une séance de formation de ces volontaires 

par le directeur-fondateur, l'ONGDH est inauguree officiellement en presence du cardinal 

Christian Tumi le 24 mai 1995 4 . 

Suivant cette logique individuelle, Nouveaux droits de l'Homme-Cameroun (NDH) est cree en 

octobre 1995 et enregistre le 8 fevrier 1996 a Bafoussam, sous le nom de personnes qui ne 

correspondent pas a son veritable initiateur, Hilaire Kamga, president de l'ONG et son 

animateur principal. Celui-ci est également le president de Conscience africaine (CA), une ONG 

Entretien avec Maitre Tsapy Lavoisier. Cette importance des relations sociales pre-existantes rejoint les analyses de 
McAdam déjà evoquees. 

2  Abdoulaye Math relate en effet la premiere defection, celle d'une avocate, Jacqueline Boba, quelque temps apres le 
lancement officiel du groupe : « Des la creation, ily avait titya la pression forte. Le marl de Baba itait prefet, lui a dit : es en 
train tie me crier des probkmes, tout ce gue tu fais là, 'sat in es ma femme, toil in es dans le cadre des drvits de l'Homme'. Elk est venue, 
elk nous a dit 'mon man risque d'avoir beaucoup tie mat pour moi,je pre:fire quitter officielkment'. On lui a dit pensait gue tu avair 
let idies claire!: Puis let autres se font retires. », entretien avec Abdoulaye Math. 

3  L'ancien territoire administre par les Britanniques, correspondant aujourd'hui aux provinces du Nord-Ouest et du 
Sud-Ouest connait de fortes mobilisations depuis le debut des annees 1990 revendiquant un re-amenagement du 
partage du pouvoir entre Etat central et provinces camerounaises, voire, une secession. Voir Konings, P., Nyarrinjoh, 
F.B., « The Anglophone Problem in Cameroon >>, Journal of Modern African Studies, vol. 35, N°2, 1997, P.  207-229. Sur 
l'engagement ancien de Mukong dans ces revendications, voir les elements biographiques presentes en annexe N°8. 

4  Human Rights Defence Group Newsletter, N ° 10-11-12, May-June-July 1996. 
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specialisee sur les questions electorales, creee un an auparavantl. NDH-Cameroun est une 

organisation independante, mais fond& sur le modele de NDH-France qui revendique la 

redaction d'une seconde pantie a la Declaration des droits de l'Homme et du citoyen de 1789. 

Sollicite par Hilaire Kamga pour creer une branche camerounaise de rorganisation creee en 

France en 1977, son president accepte, en justifiant son accord par le fait que Kamga avait dejà 

une experience militante en France 2. Si les deux organisations defendent formellement la meme 

cause, les moyens d'action et les activites sont completement autonomes. 

Lie a NDH-Cameroun, parce qu'ayant ete son representant a Maroua, Issa Maidadi cree SOS-

Droits de l'Homme, enregistree le 27 juin 1996. La constitution de cette ONGDH souligne la 

fragilite des structures creees a cette époque, puisqu'elle est initiee par un ancien membre de 

deux ONGDH, NDH et le MDDHL. Cette filiation n'est cependant pas attestee par son 

directeur et fondateur qui ne mentionne pas son adhesion au MDDHL avant d'avoir fonde 

SOS-droits de 1'Homme3. Enfin, nait en mars 1996 a Douala, PRODHOP (Solidarite pour la 

promotion des droits de l'Homme et des peuples), lors d'une assemblee constitutive presidee 

par Samuel Mack-Kit, ancien membre exile d'une branche de l'UPC. 

2. Precarite des groupes 

Le contexte encore incertain dans lequel ces ONGDH se creent limite les possibilites d'une 

structuration ferme et leurs activites. L'attitude des gouvernants et de l'administration est mue 

par l'arbitraire et ne facilite pas une action continue et concert& de la part des groupes. Ce sont 

aussi les difficultes d'organisation interne et d'acces a des ftnancements qui freinent le 

developpement de ces ONGDH. Les situations sont toutefois diversifiees, en fonction des 

ressources que les membres sont capables de mobiliser. 

La majorite des organisations se dote a cette époque d'une structure organisationnelle detaillee 

dans leurs statuts. Cependant, au-dela de cet aspect formel, l'activation reelle de ces structures 

1  Nous ne prenons pas pour objet direct d'observation « Conscience Africaine », qui ne s'occupe qu'indirectement de 
questions liees aux droits de l'Homme ; mais il nous est impossible de dissocier les actions de Kamga les unes des 
autres, puisqu'ils les menent de facon concomitante, au nom de NDH ou de CA. 

2  Entretien avec Pierre Bercis. 

3  « Oui, nous avian: fon& SOS Jeunesse Libre avec Kama  Hilaire a Yaounde. C'etai t parti de CAP-Liberti. J'itais membre de CAP, 

on voulait detendtr le ystime. Puir, /'association a iti &lade persona non grata. Nous avons aft; alors SOS, sur la defense des droits des 
jeunes. Jusqu'en juillet 1996, ohj'ai tree SOS », entreden avec Issa Maidadi. 
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s'avere difficile dans un contexte encore peu favorablel. La situation du HRDG semble 

singuliere sur ce point. Des son implantation a Bamenda, le groupe a Inultiplie les tentatives de 

se deployer, notamment dans les provinces anglophones, et revendique, en 1996, deux mine cinq 

cents membres et vingt-cinq antennes locales 2. Les difficultes de fonctionnement que 

connaissent les autres ONGDH sont exposees dans le rapport d'activites de l'annee 1997 de la 

LDL qui note : 

« Deux difficultes majeures ont eu une incidence nefaste sur l'operationnalite 
des structures de la Ligue : d'abord l'insuffisance des ressources humaines. En 
effet, le contexte social critique marque par la logique d'affrontement, 
l'absence de dialogue franc et ouvert entre les differentes forces politiques, les 
tensions sociales post electorales, la misere ambiante, l'ignorance des 
populations en matiere des droits de l'Homme sont autant de facteurs qui 
n'ont pas rendu aisee la quete de militants des droits de l'Homme, et surtout de 
cadres competents et devoues. Ensuite la modicite des ressources materielles et 
financieres ne permet pas encore a l'organisation de rayonner au-dela des 
provinces de l'Ouest, du Centre et de l'Est »3 . 

Si l'insistance est placee ici sur la question des ressources militantes, qui demeurent une priorite 

pour la LDL, la question des ressources materielles est recurrente pour toutes les organisations 

camerounaises, a des degres divers. La question, tenement evidente, est meme eludee 

ironiquement par le secretaire general de la LDL lors de notre entretien 4. Issa MaIdadi exprime 

egalement la difficulte d'agir dans un contexte de pauvrete materielle recurrent : « Au depart, nous 

avons passé trois ans dans let deicultes. On a eu an premier financement en 1999. Avant, on faisait le strict 

minimum, on aidait les gens comme on pouvait». Ce probleme se retrouve egalement exposé dans la 

lettre d'information du HRDG5. Celle-ci, comme PRODHOP ou la LDL, fonctionnent 

notamment grace aux cotisations de membres locaux. Largement insuffisants, ces financements 

sont completes par des fonds de bailleurs &rangers lorsque les groupes en font la demande et 

ont reussi a attirer l'attention de ceux-ci. C'est ainsi que, grace a la notoriete de son directeur, 

HRDG a tres tot recu des financements de la part d'ambassades au Cameroun ou d'ONG 

internationales presentes sur le terrain. Le Haut commissaire britannique est venu en personne 

ouvrir un seminaire sur les droits de l'Homme finance par le Royaume-Uni, et d'autres 

Entretien avec Charlie Tchikanda. 

2  Human Rights Defence Group Newsletter, vol.1, N°10-11-12, p. 9. 

3  Ligue des droits et des libertes, « Rapports d'activites de la ligue des droits et des libertes 1996-1997 », in Ligue des 
droits et des libertes, Document de programme (2001-2003) et textes de base, Bafoussam, 2001. 

4 Alors, apropos du fonctionnement effectif, je passe tar let difficultis classiques, le manque de mgens finanders. Lii pine:Pale *add 
vient du manque de personnel. », entretien avec Charlie Tchikanda. 

5  Human Rights Defence Group Newsletter, vol.1, N°10-11-12, p. 9. 
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seminaires ont ete finances, a cette époque, par HELVETASI, l'ambassade allemande, 

l'ambassade des Pays-Bas, le centre de cooperation Canada-Cameroun, et Action de Careme2. 

Parmi les ONGDH camerounaises etudiees a cette époque, aucune n'a recu autant de 

financements exterieurs3. Ceci tient a la fois de la celebrite du personnage emblematique de cette 

ONGDH, et du contexte, celui d'elections controversees et d'engagement de certains bailleurs 

de fonds, plus proches de la region anglophone, en faveur de reformes « democratiques » 4. Les 

ftnancements recus par l'ONGDH ne sont cependant pas permanents et correspondent a des 

projets ponctuels. Ainsi, en 1996, HRDG renonce a observer les elections municipales de 

janvier par manque de fonds disponibles. Cependant, si le dynamisme du HRDG est 

remarquable dans le contexte camerounais, il atteint difficilement le niveau de mobilisation 

declenche par les ONG kenyanes et leurs allies durant la periode 1993-1997, qui peut etre 

consideree, a posteriori, comme la phase d'engagement la plus visible et la plus frontale des 

ONGDH. Intimement liee au developpement de ces acdvites revendicatives, la structure du 

groupe se renforce a ce moment-la. 

B. Kenya : les premices de 
l'institutionnalisation 

Apres les elections de 1992, que de nombreux acteurs politiques avaient recusees car elles ne 

repondaient pas aux regles « acceptables » d'une democratie definie par les divers textes 

internationaux5, les ONGDH n'ont cependant pas ete suffisamment inquietees pour renoncer a 

leurs activites. Elles tentent ainsi de s'imposer dans le concert de revendications qui se 

HELVETAS est une ONG suisse, travaillant principalement stir les questions de developpement. Elle est active 
dans le domaine « Democratie et droits de l'Homme » depuis 1995, a travers son partenariat avec HRDG, au 
Cameroun. 

2Action de Careme est une ONG catholique suisse. 

3  NDH recoit des fonds ponctuels de NDH-France. 

4  Certains pays anglophones (Etats-Unis, Royaume-Uni) ont soutenu les partis polidques d'opposition (le SDF) et 
certains acteurs de la defense des droits de l'Homme (Djeukam Tchameni est accueilli comme exile politique apres 
l'echec de CAP-Liberte - sa femme est americaine). L'aide americaine (a travers l'USAID) au gouvemement est 
suspendue en 1995, pour des raisons financieres et politiques, notatriment du fait l'attitude peu conciliatrice du 
gouvemement face a ropposition Ebolo, M.D., « L'implication des puissances occidentales dans les processus de 
democratisation en Afrique : analyse des actions americaine et francaise au Cameroun (1989-1997) », Polls, vol. 6, N° 
2, 1998, p. 21-56. 

5  Les elections de 1992 sont effectivement denoncees par des groupes intemationaux et beaux, notamment l'Institute 
for Education to Donocrag (lED), dont la principale mission est d'observer le deroulement des elections. Cet institut 
connait un succes grandissant tout au long de la decennie, et sera tin partenaire occasionnel de la KHRC lots 
d'operations se rapportant aux elections. La NCCK est egalement l'un des acteurs majeurs de l'observation locale des 
elections. 
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multiplient tout au long de la decennie. Inscrivant resolument leur demarche dans un repertoire 

contestataire, les ONGDH attirent des personnes en quete d'espace revendicatif. A cet aspect 

radical porte par certains membres, s'ajoute une mise en place organisationnelle progressive et, 

par-la, des rapports ponctuels avec des donateurs internationaux. Ce fragile equilibre entre, 

d'une part, radicalisation des demandes et des modes d'action et, d'autre part, normalisation 

interne, sera rompu par le relatif echec des revendications constitutionnelles dont les ONGDH 

ont ete porteuses. Cependant, durant cette periode de construction, les engagements et 

l'organisation (1) ainsi que les soutiens financiers (2) de ces groupes se trouvent consolides, sans 

heurt et de fawn simultanee. 

1. Des modes d'organisation varies 

Dans les deux ONGDH etudiees ici, les ressources militantes s'etoffent progressivement, 

reconstituant d'anciennes affinites politiques et integrant de nouveaux membres, plus jeunes. 

Les deux ONGDH n'offrent cependant pas le meme type d'engagement, du fait, notamment, 

du type d'organisation mis en place. 

La KHRC a ete enregistree officiellement au Kenya en 1994 et tente, depuis lors, de mettre en 

place une organisation ins& sur un secretariat permanent et structuree autour de programmes 

precis. Face a raccroissement de l'activite de l'ONGDH, le bureau des directeurs decide de 

recruter des salaries qui puissent prendre en charge a temps plein les activites de recherche, de 

publication, de lobbying et d'actions protestataires. C'est ainsi qu'a partir de 1995, la KHRC 

recrute des charges de programme pour differents projets. L'organisation, basee sur un bureau 

des directeurs et un secretariat, differe de la structure associative de RPP, qui comporte une 

assemblee generale elisant regulierement des representants. C'est ainsi qu'apres les premieres 

elections de 1992, qui portent Njeri Kabeberi a la presidence, de nouvelles elections ont lieu en 

decembre 1993, qui voient Karimi Nduthu, ancien prisonnier politique libere en juin 1992, 

acceder au nouveau poste de secretaire general. Celui-ci restera en place jusqu'a la date de son 

assassinat en mars 1996. Un nouveau secretaire general est elu, Tirop arap Kitur, qui sera 

remplace en 1997 lorsqu'il devient coordinateur des programmes, au moment oil les premiers 

fonds des donateurs arrivent a RPP. Si les postes de direction sont monopolises par des anciens 

militants des annees 1980, RPP fonctionne surtout grace a l'engagement de jeunes militantsl. Les 

I On note egalement l'anivee de militants plus jeunes a la KHRC : James Nduko, ancien clirigeant du syndicat 
etudiant de la faculte d'education, est recrute en 1997 pour un contrat temporaire, puis va devenir programme officer. A 
cette époque, Bridgit Moraa et Eva Kiiru, jeunes diplomees, sont employees pour des contrats a duree deterrninee, la 

85 



deux ONGDH connaissent un chevauchement des appartenances, pour les plus jeunes, et 

travaillent regulierernent ensemble. Ainsi, Si ces deux ONG ne presentent pas la meme image 

publique, RPP etant considere comme un groupe protestataire, et si leur structure 

organisationnelle est differente, leur proximite peut s'expliquer par les affinites indeniables 

(amicales, sociales et politiques) des personnels qui animent ces groupes. 

2. Salariat, benevolat et clebats sur les financements exterieurs 

La question du fmancement est un exemple flagrant de cc qui separe les deux ONGDH a cette 

époque. Depuis sa creation, la KHRC est ftnancee par des partenaires exterieurs, la Fondation 

FORD et la Swedish Foundation for Human Rights 1 . Progressivement, d'autres bailleurs de fonds 

viennent renforcer les finances de l'ONGDH, qui s'est tournee d'abord vers les institutions 

nordiques et les Pays-Bas. Un organisme americain, le National Endowment for Democrag (NED) 2, 

et deux fondations allemandes (Friedrich Erbert Strftung et Nauman Strftung) s'ajoutent a ces 

bailleurs, en financant les initiatives conjointes de la KHRC et d'autres organisations dans leur 

processus de revendication constitutionnelle. Durant toute cette époque, le financement se fait 

majoritairement par projet et constitue une source de negociations avec les donateurs, 

engendrant une certaine vulnerabilite de la KHRC. Certains de ses projets sont arretes, retardes, 

modifies, selon les agendas des bailleurs. Les ONGDH ne sont cependant pas pretes a accepter 

tous les fmancements et selectionnent les organismes etrangers avec lesquelles elks sont 

susceptibles de travailler3. Ii est ainsi indeniable que la capacite de la KHRC a lever des fonds lui 

a permis de s'installer tres tot, et de facon visible dans l'espace public. 

premiere dans le programme « education », la seconde comme assistante au programme « recherche ». De jeunes 
membres de RPP, comme Ndungi Githuku, travaillent egalement ponctuellement pour la KHRC. 

1  Sur l'histoire de la Fondation FORD, voir Dezalay, Y., Bryant, G., « Droits de l'homme et philanthropic 
hegemonique », Ades de la recherche en sciences soda/es, N°121-122, mars 1998, P.  36; sur les raisons historiques des 
rapports privilegies entre les donateurs et ONG scandinaves et les groupes de droits de l'Homme kenyans, voir, 
Schmitz, HP, « Transnational activism and political change in Kenya and Uganda », in S. Ropp, T.Risse et K. Sikkink 
(eds), The Power of Human Rights : International Norms and Domestic Change, Cambridge, Cambridge University Press, 1999, 
P. 51. 

2  Voir Guilhot, N., « Les professionnels de la democratic », Actes de la recherche en sdences soda/es, N°139, septembre 
2001, p. 53-65, pour une approche sodo-historique du National Endowment for Democrag, p. 62. 

3  W. Mutunga dresse la liste des donateurs consideres comme « acceptables » par les membres de la coalition pour la 
revision constitutionnelle. II separe en fait les bailleurs susceptibles de financer des acdvites « politiques » tels que les 
ambassades des Etats-Unis, des Pays-Bas, d'Allemagne, de Suede, du Canada, d'Australie, de Norvege, du Danemark, 
de l'Union Europeenne et de la Nonciature apostolique, ainsi que les organismes d'aides USAID, CIDA, DANIDA, 
SIDA, et deux fondations allemandes, et les autres, qui sont a eviter : les representations francaises, japonaises, et 
britanniques, reticentes a financer cc genre d'activites. Voir Muturiga, W., op.cit., p. 80-81. Les conceptions des acteurs 
intemadonaux a propos de l'aide apportee aux ONGDH different en effet considerablement : a titre d'exemple, le 
troisieme secretaire de la High Commission britannique au Kenya etablit, lors d'un entretien, uric comparaison des 
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L'action de RPP est egalement relayee par les medias, pasce qu'elle utilise des moyens 

spectaculaires et du fait de son premier coup d'eclat autour des meres de prisonniers politiques. 

Pourtant, RPP n'est finance que par ses membres, et fonctionne grace aux jeunes recnies qui 

n'hesitent pas a donner gracieusement de leur temps et de leur argent (pour payer les transports, 

notamment). Le groupe rencontre des difficultes materielles dans l'accomplissement de ses 

objectifs jusqu'en 1997 1 . D'abord hebergee par les bureaux de Njeri Kabeberi, jusqu'en 

novembre 1995, l'ONG sous-loue ensuite une partie des bureaux de Njeru Kathangu, ancien 

prisonnier politique et membre du FORD-People. Le loyer est alors paye par les membres eux-

memes. Les difficultes rencontrees par l'ONGDH posent probleme au sein meme de 

Forganisation, oü un conflit emerge sur la question des financements exterieurs. Selon les 

explications de l'une des plus anciennes membres de RPP, c'est la liberation de Koigi wa 

Wamwere 2, pour laquelle RPP s'est mobilise parallelement a une campagne internationale, qui 

seme la cliscorde au sein de l'organisation, a propos des financements. Apres sa liberation en 

1995, ce militant politique, devenu célèbre pour ses multiples actions de defiance envers les 

regimes successifs et pour ses emprisonnements a repetition, a pris contact avec des bailleurs de 

fonds norvegiens (qu'il connait pour avoir ete en exil dans ce pays) aftn qu'ils financent l'ONG. 

Celle-ci devait, dans cette hypothese, modifier ses statuts et creer un nouveau poste de 

« directeur executif » qui lui serait destine. Get investissement de Koigi wa Wamwere dans les 

affaires de RPP avait contrecarre les projets de l'organisation, qui souhaitait recourir 

progressivement aux fonds exterieurs. De plus, l'organisation interne avait dejà ete mise en 

place, et les membres ne souhaitaient pas la modifier. Finalement, Koigi wa Wamwere s'est 

methodes de cooperation en matiere des droits de l'Homme de la part de la Grande-Bretagne et des Scandinaves et 
tente d'en distinguer les merites respectifs. 11 remarque que les financements britanniques sont certes modestes mais 
qu'ils sont plus efficaces que les financements « scandinaves » car ils s'accompagnent d'une discretion constante dans 
l'espace public, ce qui permet d'eviter aux organisations soutenues d'avoir des « ennuis» avec le gouvernement ; les 
Scandinaves, « bruyants» scion lui, font prendre des risques a leurs beneficiaires. Plus fondamentalement, il critique le 
soutien inconditionnel aux ONG, alors que l'objectif final de la cooperation est de soutenir un gouvemement. 
Entretien avec Ruffus Drabble. 

Alors qu'il nous a ete impossible de nous procurer les rapports de l'ONG concemant la periode 1993-1996 (FONG 
a demenage depuis lors, et les rapports semblaient perdus), les difficultes rencontrees par l'ONG sont bien decrites 
dans cc passage de l'ouvrage publie en hommage a Karimi Nduthu, secretaire general de l'epoque: « L'organisation a 
des ressources tres limitees et provenant dans leur quasi-totalite des contributions des membres. La plupart des 
membres de RPP sont des etudiants et des gens sans emploi, cc qui rend difficile la gestion durable de l'organisation. 
Elle opere a partir d'un tres maigre budget. Malgre cc manque de ressources, le RPP visite les prisonniers politiques 
travers le pays et leur fournit des medicaments et des produits sanitaires. Le RPP tente aussi de faciliter leur recours a 
des services medicaux et jtuidiques. Quelques medecins et juristes sont benevoles au RPP. Mais l'ensemble demeure 
insuffisant. Le RPP a constanunent besoin de ressources pour menet a bien ses objectifs », ICatimi Nduthu, a Life in the 
Struggle, Londres, Vita Books ; New York, Mau Mau Research Center, 1998, p. 52. 

2  Koigi wa Wamwere est un ancien opposant au regime: jeune depute de Nakuru Nord au tournant des annees 1980, 
il est emprisonne en 1982 apres la tentative de coup d'Etat. 11 part en exil en Norvege dans les annees 1980, puis en 
Ouganda, et est emprisonne plusieurs fois sans la premiere moitie de la decennie 1990. 11 est l'une des figures les plus 
connues de l'opposition kenyane. 
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eloigne de l'ONG, avec quelques-uns uns de ses membresl. Cet episode de tensions intemes 

l'ONG est revelateur a maints egards. D'abord, II souligne l'acuite des debats, au sein de ce type 

de structure, sur les formes organisationnelles et les rapports legitirnes et acceptables avec des 

acteurs exterieurs. L'attrait pour les financements etrangers, si souvent souligne dans la 

litterature sur les ONG africaines, est loin d'être une constante 2 . Ces rapports au monde 

exterieur font debat, et ce sont bien les membres eux-memes qui decident des strategies a 

adopter. Ensuite, cette bataille a propos de l'ONG souligne qu'elle est devenue un lieu de 

pouvoir, en tous cas une entite collective dont les ressources, au moms symboliques, sont un 

objet de convoitise. Trois ans apres sa creation, RPP constitue une entite suffisamment visible 

pour que son contrOle devienne un enjeu. 

A la fin de l'annee 1996 et durant l'annee 1997, les debats intemes portent sur la re-organisation 

de l'ONGDH, qui a recu ses premiers financements exterieurs de la part de la Swedish Foundation 

for Human Rights. Celle-ci avait approche l'ONG en 1995 et exigeait, pour donner des fonds, que 

RPP ait un statut legal. RPP a donc demande a la KHRC de devenir l'un de ses projets et a ainsi 

vu son statut juridique changer, tout en conservant son independance face au pouvoir, mais 

aussi face a la KHRC 3 . Afin de gerer les nouveaux financements, un secretariat est mis en place, 

a la tete duquel se place Tirop arap Kitur, nouveau coordinateur general. La repartition des 

emplois fist evidemment l'objet de debats au sein de l'organisation4  ; mais, comme le souligne 

Muthoni Kamau, elue vice-presidente en 1997, l'atmosphere et la facon de travailler au sein de 

l'ONG ne changent pas fondamentalement apres l'arrivee des fonds exterieurs. Le groupe 

conserve ses objectifs et ses methodes tout en beneficiant de facilites materielles nouvelless. 

II a ensuite cree une organisation de defense des droits de l'Homme : NDEHURIO (National and Democratic Human 
Rights organisation) qui aura une existence breve. 

2  alinkalu, C.A. « Why More Africans Don't Use Human Rights Langage », Human Rights Dialogue, Winter 2000, p. 3- 
4, reproduit in Steiner, H., International Human Rights in Context : Law, Politics, Moral, Oxford University Press, 2000, p. 
959. 

3  Muthoni Kamau, membre dirigeante de RPP explique : « Nous n'etions pas enregirtris, nous ne le voukons pas parce que nous 
combattions ces lois. Elks devraient n'etre qu'adminirtratives mais ce n'itait pas le car. Ces kir sons utilisies poktiquement pour empicher 
les gens de s'olganiser. Donc nous ne pouvions opirrr des transactions avec les bailleurs. Nous avons demande a la KHRC de nous couvrir 

juridiquement. Mais notes les avons prevenus que notes itions un groupe plus lige; que nous ikons tres politiques et tres indipendants. La 
seule raison de notes her itait cette couverture juridique. On leur a dit qu'ils ne devraient pas intervenir dans nos affaires, et dr le 
savaient. », entretien avec Muthoni Kamau. 

4  Entretien avec Beatrice Kamau, membre de RPP. 

5  « Juste apres 1997, il n'y a pas eu de grand changement (...) Quand nous nous sommes mis d'accord avec let bail/tiers, nous avons 
organise deux seminairos pour discuter de notro relation aux bailkurs. Nous avons un agenda : nous voulons contribuer a l'imancipation 
totale des citgens kegans. Nous luttons comme une opposition poktique con/re he harcilement, dates les prisons, sur la questions des 
accusations criminelks, apropos du ysteme jurdique. Nous avons aussi pour mission d'aller dans les communautis, de conscientiser les 
populations, de parkr des prisonniers, qui ne tont pas seukment eryirme's entre quatre murs (...) Bref, nous avons une mission &rho el/es 
financements des bailleurs ne 1,0 at pas remp lacer tette mission, tee sons là que pour la faciliter. Nous connairsions Pagenda des bailleurs, 
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Les deux ONGDH kenyanes fonctionnent ainsi, entre 1993 et 1997, sur des bases 

organisationnelles et financieres differentes. Celles-ci se rapprochent a la fin de la periode, quand 

RPP commence a recevoir des financements exterieurs, tout en gardant sa specificite juridique. 

La proximite des militants rapproche egalement ces deux groupes. Malgre ces modes de 

fonctionnement, et ces ressources de nature differentes, toutes deux semblent s'ancrer dans la 

sphere publique. A partir de ressorts diversifies (materiels et symboliques), les deux groupes 

empruntent le chemin de l'institutionnalisation. Hs le font d'ailleurs parfois de concert, conrune 

lors des revendications constitutionnelles. 

II LES ONG DE DEFENSE DES DROITS DE L'HOMME 
DANS L'ESPACE PUBLIC 

Tout en se construisant interieurement, les groupes camerounais et kenyans etudies se posent 

comme des groupes homogenes et stables face au monde exterieur. En effet, pour faire avancer 

la cause defendue, il est necessaire que les ONGDH s'affirment comme des acteurs solides, et 

ce notamment grace aux allies qu'elles peuvent avoir dans la sphere publique. Ce sont donc les 

ressources déjà disponibles, et la capacite des membres des ONGDH a en creer de nouvelles qui 

s'annoncent determinantes pour construire l'image de ces groupes a l'exterieur, tout aussi 

determinante que la veritable puissance (materielle, organisationnelle) interne du groupe. Cette 

image que l'organisation est capable de donner d'elle-meme peut en effet concurrencer celle que 

souhaitent donner les gouvernements. Nous verrons ainsi que l'espace public dans lequel se 

meuvent les organisations camerounaises et kenyanes differe considerablement durant cette 

periode, et que la force du mouvement developpe par les ONGDH kenyanes doit etre 

consideree comme le resultat d'une grande capacite de celles-ci a mobiliser des ressources 

externes, ressources absentes ou non mobilisees par les ONGDH camerounaises (A) ; cette 

difference majeure n'empeche cependant pas les deux Etats de reagir, dans les deux cas, en 

concurrent impitoyable sur la scene publique, et de chercher a conserver le monopole de la 

parole legitime, en utilisant la violence, premier de leur monopole (B). 

lir ne nous finanfaient pas parce qu'ils now aimaient. Dow, flout avons continue a travailler dons at esprit, et c'etait encore mieux, parce 
que now avions noire propre bureau, not salaries qui travaillaient aplein temps idem. 
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A. Ressources sociales et visibilite publique 

L'espace public est sans conteste un espace de concurrence pour les groupes qui souhaitent faire 

entendre leur voix. Ceci est d'autant plus vrai des societes dans lesquelles la liberation de la 

parole est recente. Cette interaction concurrentielle avec d'autres acteurs participe a la formation 

des groupes et de la cause qu'ils defendent, parce qu'ils doivent se differencier, mais aussi parce 

qu'ils peuvent trouver dans cet espace, des allies de choix. Au Cameroun, les ONGDH, qui ont 

du mal a trouver des partenaires, sont dans l'obligation de privilegier des activites minimales, 

officieuses et discretes (1). Au Kenya, le renforcement des ressources intemes et l'attraction 

qu'ont reussi a susciter la KHRC et RPP autour de leur projet de revision constitutionnelle leur 

permettent de multiplier les alliances, et de deployer leur mot d'ordre a un niveau jamais atteint 

auparavant. Capitalisant sur ce premier mouvement, les ONGDH kenyanes prennent une 

envergure qui les eloigne definitivement de leurs homologues camerounaises (2). 

1. Cameroun : des ONGDH en marge de l'espace politique 

L'inexistence de sources ecrites sur les activites de la plupart des ONGDH avant 1996 nous 

renseigne a la fois sur la fragilite de la structuration des organisations et sur la faible intensite de 

leurs activites. Les rapports des annees 1996-1997 nous indiquent que les ONGDH ont 

commence a agir publiquement, et tres ponctuellement par l'intermediaire de seminaires de 

formation, de conferences, de communiques de presse et d'interpellations publiques d'autorites 

administradves et politiquesl. Ce maigre inventaire revele le caractere embryonnaire de ces 

ONGDH, qui participent cependant a la publicisation des droits de FHomme, dans leur region, 

et au niveau national lorsqu'elles y ont acres. Lorsqu'elles restent a un niveau local, ce qui est le 

I Le « Rapport d'activites de la Ligue des droits et libertes 1996-1997 », rapporte les differentes activites du groupe 
que Fon peut resumer de la sorte : organisation de deux conferences stir les droits de l'Homme a Bafoussam, pose 
d'affiches sur les droits de l'Homme, en partenariat avec le CNDHL, enquete stir l'arrestation d'un depute, 
observation, par dix personnes, des elections legislatives et presidentielles dans une circonscription de Bertoua, 
assistance a des militants du SDF interpelles apres les elections et participation a des seminaires organises par la 
cooperation Canada-Cameroun. Voir, « Rapport d'activites de la Ligue des clroits et libertes 1996-1997 », in Ligue des 
droits et des libertes, Document de programme (2001-2003) et textes de base, Bafoussam, 2001. Le MDDHL dans son 
Rapport annuel du Mouvement pour la defense des droits de l'Homme et des libertes, Maroua, 1997 tente de faire un etat, qu'il 
qualifie lui-meme de non exhaustif, des violations constatees dans l'annee. Nous pouvons fake ressortir de cc rapport 
quelques activites du groupe : lettres de denonciation de violations des droits de PHomme a l'administradon 
concernee, tentatives d'organisation de seminaires relatifs au droits de l'Homme et d'observation electorale, 
campagnes d'information souvent censurees ; Le rapport de PRODHOP pour l'annee 1997 souligne bien 
Pinexperience et les debuts de cette ONGDH, dont le rapport Porte d'avantage sur les problemes de structuradon 
interne ( « fabriquer du papier a en-tete et un cachet de l'associadon » et former les membres) que sur les activites 
destinees a Pexterieur (lettres ou appels publics concernant divers cas de violations des droits de l'Homme : vingt-
deux communiques ont ete publies par l'ONGDH). Voir, PRODHOP, Rapport d'activites, Douala, 20 juin 1997 
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cas I cette époque pour le IVLDDHL et la LDL, les denonciations n'en sont pas moms severes. 

C'est ainsi que l'on peut lire dans le rapport 1997 du MDDHL : « depuis la nomination de 

M.Wanie Bouba au poste de procureur de la Republique a Maroua en 1994, les juridictions de 

Maroua ont ete transformees en un centre d'affaires et de trafic d'influence pour les interets 

personnels »I. Cette affirmation, et d'autres, publiees dans les journaux locaux 2, montrent que les 

ONGDH ne sont pas inactives, comme pourrait le faire penser leur absence des medias 

nationaux ou des programmes des bailleurs de fonds, et qu'elles prennent des risques, sans etre 

soutenues par une opinion publique nationale ou intemationa1e. Les actions demeurent 

circonscrites et restent concentrees sur des operations de mediation et de negociation entre des 

victimes d'abus et les autorites publiques. Dans ce huis clos, les ONGDH n'ont evidemment 

pas l'avantage. 

La collecte des Newsletters publiees I cette époque par le HRDG3  nous permet de suivre avec 

davantage de minude la naissance puis les activites et les relations de ce groupe, de sa creation a 

1997. Durant cette periode, l'objectif principal de l'ONG est de multiplier les groupements 

locaux affilies au HRDG afin de pouvoir recueillir des informations, et d'eduquer la population 

aux droits de l'Homme 4. En sus, l'ONG muldplie les denonciations d'abus de la part des 

autorites administratives et des autorites traditionnelles diverses, notamment dans sa Newsletter, 

et I travers les medias. Elle s'interesse particulierement aux conflits fonciers anises par la 

confiscation de terres de la part des autorites, et aux detentions de militants d'opposition et de 

membres de groupes defendant la cause anglophone. Ce programme ambitieux est plus 

facilement realisable par le HRDG que par n'importe quel autre groupe, a cette époque. En 

effet, comme nous le soulignions I propos de la capacite de son directeur I obtenir des 

ftnancements exterieurs, il est aussi en mesure de mobiliser d'autres acteurs de l'espace public 

afin de relayer son action et de la renforcer. C'est ainsi que be HRDG multiplie les occasions de 

1  Mouvement pour la defense des droits de l'Homme et des libertes, opait., 1997, p.16 

2  « Correspondance du president national du MDDHL au president de la republique » et « Correspondance du 
president national du MDDHL au ministre de la Justice, garde des sceaux », Challenge Nouveau, N°84, 26 mars-1.r avril 

1997, qui accusent le procureur de la Republique de Maroua d'enrichissement 

3  Nous avons collecte les Human Rights Defence Group Newsletters qui demeuraient disponibles dans les archives de 
l'ONGDH. Nous sommes donc en possession, concernant cette époque, de sept numeros couvrant la periode de 
juillet 1995 a avril 1997 (Vingt numeros auraient ete produits, une Newsletter pouvant contenir de deux a trois 

numeros). 

4  Dans les numeros 10-11-12, parus ensemble pour celebrer le premier anniversaire de l'ONGDH, celle-ci revendique 
l'existence d'unites locales dans les provinces du Nord Ouest, du Sud Ouest, du Centre et du Littoral. Voir, Human 
Rights Defence Group Newsletter, vol.1, N°10-11-12, p. 9. Nous avons rencontre des responsables d'unites locales en 
2001, celles-d existent donc indeniablement. Nous ne pouvons cependant confirmer les chiffres donnes pour ces 
annees 1995-1996. 
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travailler avec le CNDHL, organisme pourtant suspecte de servir les interets du gouvemementl. 

La proximite des directeurs de ces deux organismes a probablement joue dans ce 

rapprochement2. Le passage d'Albert Mukong sur l'unique chaine televisee gouvernementale, la 

CRTV, dans l'emission « CrosOre »3, est egalement le signe de la capacite de cet opposant au 

regime a multiplier les relais exterieurs pour l'acdon de son groupe. 

Present dans la capitale, NDH-Cameroun (et Conscience africaine, egalement tenue par Hilaire 

Kamga), voit sa capacite a mobiliser des ressources facilitee. Geographiquement proche des 

medias nationaux, des bailleurs de fonds et des relais internationaux, ainsi que des autorites 

publiques a qui elle s'adresse, l'ONG reussit a se faire entendre, ponctuellement. En prevision 

des elections de 1997, le NDH-C et la CA proposent divers projets d'observadon et de 

formation d'observateurs electoraux et Hilaire Kamga reussit a mobiliser de nombreux 

donateurs et representations diplomatiques en 1995 et 1996. L'echec de ces programmes viendra 

de l'intervention gouvernementale. La capacite de ces deux ONGDH a creer des partenariats est 

visible egalement dans ses programmes d'education aux droits de l'Homme, parraines par le 

ministre de l'Education nationale et conduits en collaboration avec les autorites publiques. Si ils 

n'epuisent pas les activites de ces ONGDH, ces projets montes en partenariat soulignent les 

differences de ressources disponibles entre ces ONGDH de la capitale et les groupes isoles, 

presents dans le reste du pays. Cette heterogeneite des conditions n'est pas compensee par une 

collaboration entre les differents groupes, ce qui reduit encore l'acces aux ressources des plus 

de favorises 

2. Kenya : les ONGDH et la revendication constitutionnelle 

La situation kenyane est a cette époque en tous points differente. Alors que les groupes agissent 

en concertation, ils beneficient, de plus, de relations privilegiees avec de nombreux partenaires, 

nationaux et intemationaux. Sous l'impulsion de la KHRC et de RPP, premiers initiateurs du 

debat public sur le besoin d'une reforme constitutionnelle, un ensemble d'acteurs va 

progressivement se mobiliser pour aboutir, a pardr de mai 1997, a un mouvement de masse 

1  11 est fait mention plusieurs fois d'acdons menees en cotnmun avec le CNDHL (seminaires...), meme Si le HRDG 
n'hesite pas a cridquer ouvertement les 'Unites d'un tel organisme. 

2  Le secretaire general du CNDHL etait alors le Dr. Gemuh E. Akuchu, anglophone proche du SDF, dont Albert 
Mukong est l'un des fondateurs. 

3  Emission du 26 octobre 1996. 
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exigeant des reformes avant les elections de decembre 1997 1 . La defection, a partir d'aoilt 1997, 

de certains acteurs religieux et des partis politiques qui negocient des reformes minimales avec le 

gouvernement est aussi le signe de la dependance de ces ONGDH face a ces elements exterieurs 

pour obtenir des changements fondamentaux des regles du jeu politique. 

La diversification des partenaires mobilises et des ressources disponibles est surement l'atout 

principal du mouvement de revendicadon constitutionnelle, dont les echos se font encore 

entendre aujourd'hui. Elle permet d'acceder a des ressources materielles (expertise, agents de 

mobilisation) et symboliques (legitimation aupres de divers cercles sociaux). Dans le 

prolongement des revendicadons contre les abus du regime des annees 1980 et pour le 

multipartisme, les categories sociales, professionnelles et politiques actives sont les juristes, 

certaines Eglises et, fait nouveau, des homme politiques de l'opposition et des groupes 

populaires (representants d'habitants de bidonvilles par exemple). Cette continuite est le fait de 

reseaux prealablement constitues et facilement mobilisables en cas de besoin. La proximite des 

ONGDH avec les professionnels du droit est tres etroite. Willy Mutunga et Maina Kiai, 

respectivement membre fondateur et directeur de la KHRC a cette époque, sont tous deux elus 

au comite de la Law Society of Kenya (LSK) en mars 1993. Mutunga en est le president, tandis que 

Kiai est responsable du comite des droits de l'Homme. Cette maitrise de l'institution principale 

de representation des juristes est un outil precieux pour les ONGDH. En effet, apres l'echec de 

la mobilisation proposee par le CNC, la KHRC reprend l'initiative et redige, a l'aide d'un 

consultant finance par le NED, une premiere proposition de modele de consdtution 2. Elle 

demande ensuite a deux organisations de juristes, la LSK et l'International Commission of Jurists 

(Kenya) de participer a l'elaboration de ce premier modele. La collaboration de ces trois 

organisations se renforce progressivement en 1993 et 1994, et aboudt a la tenue de serninaires 

de presentation et de discussion auquel sont convies les organisations religieuses, qui avaient 

egalement evoque le besoin d'une reforme constitutionnelle 3 , les paths politiques, des syndicats 

etudiants et des groupes de travailleurs informels. En juin 1994, un comite restreint et les 

Voir le redt de ces initiatives (1992-1997) par run de ses initiateurs, membre fondateur de la KHRC : Mutunga, 
W., opait.; voix egalement, par des acteurs du mouvement : Kibwana, K., art.cit. ; Katumanga, M., « Civil Society and 
the politics of Constitutional Reforms in Kenya : a Case Study of the National Convention Executive Council », 
SAREAT, disponible sur : http:I/www.ids.ac.uklids/civsoc/final/kenya/ken2.doc; Kiai, M., « Commentary : a last 
chance for peaceful change in Kenya ?», Africa Tao', vol. 45, N°2, April-June 1998, P.  185-192. Voir egalement : 
Holmquist, F., Ford M., « Kenyan Politics : Toward a Second Transition ? a, Africa Todcg, vol. 45, N°2, April-June 
1998, p. 227-258; Barkan, J.D., « Toward a New Constitutional Framework in Kenya », Africa Today, vol. 45, N°2, 
April-June 1998, p. 213-226; Peters, R-M., art.cit. Sur le role des Eglises en particulier, voir Maupeu, H., « The 
Churches and the poll », in Rutten, M., Mazrui, Al., Grignon, F. (eds), op.cit., p 50-71. 

2  Voir les vingt points reproduits dans Mutunga, W., opait., p. 51-53. 

3  Les eveques catholiques publient en mars 1994 une lettre pastorale dans laquelle ils appellent a une revision 
constitutionnelle afin de faire correspondre ce texte fondamental a la realite multipardsane. 
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organisations fondatrices approuvent un « Proposal for a Model Constitution >>, redige et approuve 

par les juristes proches des ONGDH (Gibson Kamau Kuria et Kivuta Kibwanal). Ce comite est 

seconde par un secretariat dirige par deux membres des ONGDH, Willy Mutunga et Njeri 

Kabeberi. A ce stade, les ONGDH, etroitement liees avec les juristes « progressistes », 

controlent ce projet et ont du mal a le faire partager au-delà de certains religieux dejà convaincus 

par cette necessite. De leur cote les parlementaires, invites a une premiere grande reunion 

publique de presentation du projet, ne seront que quatre a s'y rendre. Si cette initiative n'a pas 

convaincu Les hommes politiques, elle a cependant certainement eu une influence sur la 

declaration du president en janvier 1995, appelant a une reforme constitutionnelle. En reponse, 

le comite restreint decide de rebaptiser le mouvement Citizens Coalition for Constitutionnal Change 

(4Cs), souhaitant ainsi elargir la base de la revendication. En 1995, ce mouvement s'engage a 

diffuser et a legitimer ce projet aupres de differentes categories socioprofessionnelles. Ces 

tentatives diverses, relatees par W. Mutunga, soulignent les affmites et les mefiances suscitees 

par !es ONGDH, refletant aussi bien !es proximite sociales que les interets et les positions de 

chacun de ces groupes 2. Finalement, fin 1995, seules certaines eglises, dont l'Eglise catholique et 

l'Eglise methodiste, rejointes par la Church of the Province of Kenya (CPK- anglicane) et, 

ponctuellement, le NCCK, participent a l'initiative lancee par les ONGDH et les juristes. 

L'intention des membres du 4Cs est alors de s'engager dans des actions de diffusion et de 

promotion de l'idee de revision constitutionnelle, en s'alliant plus intimement avec les partis 

politiques et les Eglises. Les deux plus grandes institutions religieuses, la conference episcopale 

et le NCCK refusent cependant de prendre part directement a la nouvelle initiative lancee par 

4Cs. Celle-ci est reprise par des partis d'opposition (unis sous le nom de « National Alliance ))) 3  

qui souhaitent organiser une Convention nationale, avec l'aide de 4Cs. Alors que les dirigeants 

1  Kivuta Kibwana, enseignant en droit a l'universite de Nairobi, est aussi directeur de CLARION, une organisation de 
recherches juridiques. Ii est proche de Willy Mutunga, avec qui il animera le National Convention Executive Committee 
pendant la reforme constitutionnelle. Gibson Kamau Kuria, avocat, est un juriste renomme dans la defense des droits 
de l'Homme, proche de la KHRC qu'il a abrite dans son cabinet, a ses debuts. 

2  W. Mutunga fait le recit des reunions tenues avec les groupes cibles par 4Cs comme representatifs de la societe 
kenyane. Les paths politiques contactes ont peu repondu a l'appel de 4Cs, qui militait, en sus de la revision 
constitutionnelle, pour une unite de l'opposition lors des prochaines elections. La faible presence des membres du 
Parlement (14 deputes sont presents) souligne le peu d'interet porte par les deputes aux initiatives nouvelles et non 
partisanes. Les syndicats et le milieu des affaires ont egalement porte peu crinteret a ce mouvement : les premiers 
parce qu'ils sont encore largement domines par des hommes cooptes par le gouvernement KANU (4Cs recoit 
cependant l'appui de dix-sept syndicats opposes a la Central Organisation of Trade Unions — COTU syndicat 
proche du gouvernement), le second par peur de represailles financieres. Meme les ONG, s'occupant majoritairement 
de developpement, ne s'interessent que tres peu a cette initiative, accusant les ONGDH d'être « politiques ». voir 
Mutunga, W., op.cit., p. 82-102. 

3  Cette Alliance Nationale est dirigee par Mwai Kibald (ancien tninistre des finances, vice-president, pins president du 
principal pain d'opposition, le Democratic Party), Michael Wamalwa (ancien depute de la KANU, president du FORD-
Kenya a partir de 1994 apres la scission), Martin Shikuku, et James Orengo. 
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de PAlliance confisquent dans les medias le projet commun, 4Cs se retire du projetl. Une 

nouvelle initiative, lam& avec les memes pards et d'autres groupes politiques, vient suppleer ce 

premier essai. 4Cs considere en effet qu'il est crucial, pour la mobilisation du Parlement et des 

citoyens, de beneficier du soutien des deputes. C'est ainsi qu'est creee une seconde structure, le 

National Convention Planning Committee (NCPC) que trois representants religieux sont invites a 

diriger, en cooperation avec une representante d'une association de femmes, un representant de 

4Cs et des partis ayant propose la Convention Nationale. Le but est ici de proposer un modele 

de constitution et d'exiger des reformes minimales avant les elections generales. Le soutien des 

pards politiques et l'ultimatum2  pose au gouvernement dissuadent la conference episcopale et le 

NCCK de participer directement a ce projet qu'ils jugent partisans, mais dont ils approuvent les 

objectifs3. Apres l'annonce du President Moi, en octobre 1996, qu'une reforme constitudonnelle 

ne serait entreprise qu'apres les elections, 4Cs et le NCPC sont persuades de la necessite 

d'approfondir les alliances avec les partis politiques et les religieux afin de faire pression sur le 

gouvernement. C'est a partir de la premiere assemblee pleniere de la National Convention, 

organisee par le NCPC a Limuru en avril 1997, qu'est lance un mouvement populaire de 

revendications constitutionnelles. Un nouveau cadre de coordination est mis en place, le 

National Convention Executive Council (NCEC) 4, qui deviendra le porte-parole et Porganisateur du 

mouvement de masse que certains souhaitent voir se dessiner. Cette nouvelle structure, 

representant davantage de groupes socioprofessionnels, appelle a un premier rassemblement le 3 

mai. Celui-ci prend de l'importance parce que les hommes d'Eglises, decus de leur tentative de 

mediation aupres du pouvoir, lancent un ultimatum au president, et endossent la strategie du 

NCEC. Cette premiere manifestation est suivie par un rassemblement a Central Park, le 31 mai. 

Lors de ces deux rassemblements populaires, certains leaders religieux sont presents, ainsi que, 

pour le second, l'ensemble des leaders polidques de l'opposidon rallies progressivement aux mots 

« The Great Divide », Ireek# Review, May 24, 1996. 

2  Le NCPC etablit un calendrier de mise en place des reformes, ainsi que des actions de represailles (boycott, greves, 
desobeissance civiie) si ces exigences ne sont pas respectees. 

3 M-P. Peters note que c'est le NCCK qui formule inidalement l'idee de reformes minitnales en aout 1996, voir Peters, 
M-P., artalt,p. 35. L'agenda minimal peut-etre resume en six points majeurs : (1) rinstallation dune commission 
electorale impartiale et independante, (2) racces aux medias publics pour tous les paths, (3) renregistrement de tous 
les paths politiques, (4) la suppression des licences necessaires a la tenue de meetings politiques, (5) le droit pour toute 
personne de se presenter aux elections, (6) la suppression des lois coloniales qui permettent au regime d'interdire 
toutes les activites qui s'opposent a lui. Ces exigences sont accompagnees d'un ensemble de propositions plus 
fondamentales touchant directement a la nature presidendelle du regime. Le NCEC demande ainsi que soft change le 
mode d'election du president qui, depuis une reforme d'aout 1992, doit obtenir la majorite des voix ainsi que 25% des 
votes dans cinq des hint regions pour etre elu, pour le remplacer par un systeme de majorite absolue. Est egalement 
demande un nouveau decoupage des circonscriptions electorales, ainsi qu'une reduction du pouvoir executif qui nest 
pas responsable devant le Parlement. Voir Kiai, M., artcit. 

4  Les membres de cc NCEC sont les trois organisateurs de l'assemblee pleniere, les membres du NCPC, seize 
representants des huit provinces du Kenya, six repthsentants de jeunes et d'etudiants. 
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d'ordre du NCEC. La polidsadon (au sens restreint) du debat apparait clairement lors de la 

manifestation des deputes de l'opposidon, dans Penceinte du Parlement, aux cris de « no reforms, 

no budget >>. La commemoration de Saba Saba, le 7 juillet 1997, est consider& comme le 

rassemblement le plus important qu'ait connu Nairobi (et le pays) depuis 1990. Mais, apres ces 

succes populaires, les actions de masses derapent et menent a des pillages qui discreditent le 

mouvementl. Justifiant leur defection par ces derapages, ou pour d'autres raisons, de nombreux 

partis decident de se desolidariser du NCEC et d'engager des negociations avec la KANU, au 

sein d'un Inter-Parties Parliamentary Group (IPPG). La tnise en place de celui-ci a ete facilitee pax 

des discussions menees sous Pegide de leaders religieux qui refusent la violence a laquelle ont 

mene ces actions de masse. Ces negociations politiques aboutissent, en novembre 1997, au vote 

de reformes constitudonnelles minimales concernant les elections a venir 2 . 

La mobilisation des Eglises a ete cruciale pour le deroulement des actions de masse : elle a 

permis de crediter le mouvement d'une legitimite necessaire a l'adhesion des citadins 3, pauvres 

ou membres de la classe moyenne 4, qui ont participe aux manifesdons. Cette alliance a ete 

possible du fait des liens ideologiquement « organiques » entre les ONG polidsees et les 

religieux. Cependant, les divergences strategiques (tentatives de mediation des leaders religieux 

aupres du President, refus des actions de desobeissance civile) illustrent de veritables tensions 

politiques. Selon Maupeu, « les tensions portent sur la strategie plus que sur le contenu des 

droits a defendre, mais de fait la cdse oblige les deux acteurs a percevoir des differences de fond 

entre leurs conceptions respectives de la democrade a proposer aux Kenyans » 5 . Ii reste que ces 

Lors d'un rassemblement en commemoration de None None (8 	un policier est lynche par une foule 
particulierement vindicative et violente. Les dirigeants du NCEC recusent avoir ete a rinitiative de ce rassemblement 
improvise. Voir Mutunga, W., op.cit., p. 184. 

2  Joel Barkan resume les reformes passees au Parlement en novembre 1997 de la facon suivante: (1) nouveau statut de 
la commission electorale dont dix nouveaux membres seront nommes par les partis d'opposidon ; (2) suppression ou 
amendement des quatre lois coloniales restreignant les libertes publiques ; (3) enregistrement imrnediat de tous les 
paths d'opposition ; (4) instauration d'une cour habilitee a entendre les reclamations concemant des irregularites 
durant relection ; (5) amendement du Broadcasting Corporation Act permettant un acces egal pour tous les paths aux 
medias electroniques ; (6) suppression ou amendement des lois de sedition ; (7) suppression de robligation de 
nommer des rninistres du parti dominant ; (8) accord sur une repartition proportionnelle des douze deputes nornmes ; 
(9) accord pour retablissement d'une commission de revision de la constitution apres les elections (in Barkan, J.D. art. 
cit.) 

3  Voir Peters, M-P., artait, p. 36. 

4  W.Mutunga s'etonne et se felicite de la participation des classes moyennes a une action illegale (ICS rassemblements 
sont encore sous le regime de l'autorisation, selon le Public order Act) et au centre d'un quartier populaire de Nairobi 
(les Kamukunfi grounds se trouvent en effet au milieu de quartiers de logements sociaux degrades et de quelques 
logements informels). Voir Mutunga, W., op.cit, p.173. Il note cependant que la mobilisation et l'agitation 
protestataires sont notamment le fait de groupes de jeunes proches des ONGDH. 

5  Maupeu, H., « Les organisations religieuses et les elections kenyanes de 2002 », in Katumanga, M., Maupeu, H., 
Mitullah, W. (eds.), The Moi Succession. The 2002 General Elections in Kaye; a par. 
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alliances tacdques, qui sont confortees par des actions conjointes plus regulieres sur le terrain 

quotidien des violations des droits de l'Homme, et cet echec soulignent la diversite des 

engagements sur la scene publique, et la specificite des ONGDH qui se forgent un role 

reconnaissable, celui de pole radical. Cette position est renforcee par l'alliance des ONGDH 

avec les deputes du groupe des « jeunes turcs ». Cette alliance sert les ONGDH qui y voient un 

relais de .leur action a l'Assemblee, et ces deputes concoivent cette posture reformiste comrne 

une strategie de differenciation, au sein des paths d'opposition, dans lesquels ils sont 

minoritaires et dont ils ne partagent pas les logiques pregnantes du patronagel. 

Cependant, le retrait des allies cruciaux du NCEC (les Eglises et la majeure partie des hommes 

politiques) menent a une radicalisation du mouvement, et a sa perte de credibilite 2, dans la presse 

et aupres des bailleurs de fonds, qui s'accommodent des revisions formulees par le Parlement. 

Plus tard, la rememoration de cette periode par ses acteurs est marquee par une amertume 

envers la « traitrise » des allies, une forte deception face a l'abandon d'un agenda radical, et 

l'impression que le changement de regime etait proche 3 . Cette deception amene les ONGDH 

se mettre en retrait de l'initiative constitutionnelle a partir de 1998, meme si le NCEC continue 

de se positionner publiquement. Elle conduit notamment la KFIRC a revoir ses methodes 

d'action. Elle engage ainsi une reflexion organisationnelle et strategique qui met en evidence la 

solidite de l'organisation. Loin d'être abandonnee par ses leaders, d'être delaissee par Les 

donateurs, l'ONGDH conserve ses soudens et cherche a consolider cette notoriete conferee par 

le mouvement de masse. 

Voir sur cc point, Peters, M-P., art.cit., p.38. 

2  Sur la violence des propos, voir les declarations de Martin Shikuku, un des leaders de FORD-Asili : il affirme durant 
les negociations de rIPPG que si les actions du NCEC provoquent le chaos, il organiserait un gang pour « chasser et 
tuer les fits et les files des homme politiques tels que Raila Odinga et Paul Muite [qui recusaient l'IPPG], qui croient 
que ron va rester a les regarder attirer nos enfants dans la rue en utilisant de rargent, de la drogue et de ralcool au 
nom de reformes au lieu d'agir au sein du Parlement », Dai# Nation, October 17, 1997. 

3  Relatant son parcours militant lors d'un entretien, W.Mutunga avoue avoir ete decourage une seule fois : « J'ai eu 
dOrimi unefois, apris PIPPG». Kivuta Kibwana, de son cote, insiste stir le fait que la « societe civile » aurait ete capable 
de renverser le regime, mais qu'elle s'est tenue tranquille, cc qui est sujet a caution. 11 montre cependant combien les 

leaders de repoque gardent un souvenir fort de cette mobilisation, devenue tin evenement traumatique : « En 1996- 

1997 on s'est mobilise pour obtenir une reforme constitutionnelle complete. Nous avons investi beaucoup de pouvoir dans la sociite civile. 

Nous itions des leaders par defaut. Et nous avons iti suivir. En 1997, Moi itait prrsque debors, nous autions pu riussir en insistant 

encore, mais nous ne l'avons pas fait», Entretiens avec Willy Mutunga et avec Kivuta Kibwana. 
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B. Repression et vulnerabilite 

Cette consolidation n'est pas favorisee par le contexte politique dans lequel les ONGDH se 

meuvent : au Kenya comme au Cameroun, la vulnerabilite des ONGDH se manifeste encore 

par l'acharnement gouvernemental a leur encontre. L'attitude policiere des regimes demeure 

fondamentale pour comprendre les possibilites de structuration des groupes contestataires, dont 

les activites doivent s'adapter a la repression. Elle n'est toutefois pas la seule interaction 

constatee entre les groupes et l'Etat, ce dernier reprenant certains elements du discours des 

ONGDH 1 . La combinaison de ces deux types d'attitudes (interactions discursives et repressives) 

revele, en partie, la place prise par les ONGDH sur la scene publique, ou tout au moms la 

representation que s'en font les dirigeants. L'intensite similaire de la repression (1) contraint 

neanmoins differemment les activites des groupes (2). 

1. Une gestion « dure » des expressions contestataires 

Dans un contexte electoral difficile, les gouvemements camerounais et kenyans n'hesitent pas a 

recourir aux forces de l'ordre pour reprimer les ONGDH, de facon violente et parfois « sale » 2, 

c'est-a-dire illegale. Au Cameroun, la situation est contrastee, mais revele bien que la moindre 

percee publique d'une ONGDH est sanctionnee par une repression directe. De plus, la 

configuration politique locale influe sur les actions policieres ou administratives envers les 

ONGDH. C'est ainsi que la LDL, qui ne connait pas d'arrestation de ses membres ou de 

contraintes majeures dans son action, est bloquee par la situation de violence et de tensions 

politiques qui regne dans l'ouest du pays3. De meme, des sa creation, le MDDHL subit des 

pressions et voit la repression s'abattre sur son president et sa famine. Ii est le seul fondateur a 

rester officiellement au MDDHL, malgre les pressions de sa famille qui lui enjoint d'arreter 

apres qu'elle eut ete harcelee 4. Finalement c'est lui qui devient la cible exclusive des pouvoirs 

administratifs durant cette periode. Ii est arrete en fevrier 1997, alors qu'il devait se rendre aux 

Etats-Unis, et est detenu quelques heures en novembre 1997 sous un pretexte douteux. De 

I Voir chapitre 5. 

2  Nous reprenons l'adjectif « dirv » designant l'un des types de repression etabli par Della Porta, D., artait., p. 66. 

3  Entretien avec Charlie Tchikanda. 

4  Entretien avec Abdoulaye Math. 
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meme, le HRDG relate les difficultes rencontrees par le groupe dans un contexte regional 

particulierement sensiblel. 

L'annee electorale est difficlle pour toutes les ONGDH qui souhaitent s'engager dans des 

activites d'observation. Conscience Africaine, ONG parente de NDH-Cameroun, voit ses 

rapports avec les autorites se degrader tout au long des annees 1996 et 1997. Engage dans un 

programme de formation d'observateurs electoraux, le directeur de l'ONG est ecarte des 

reunions convoquees par le MINAT, avant de devenir la cible de menaces et d'une tentative 

d'assassinat. Le programme est finalement interdit par le tninistere qui declare directement 

aupres des bailleurs de fonds que l'ONG camerounaise est desormais illegale 2. Elle recoit 

finalement l'autorisation de mettre en place d'autres activites a la fin de l'annee 1997. Rapportes 

par l'organisation internationale de defense de la liberte d'expression Article 19, les blocages 

imposes aux observateurs independants, membres d'ONGDH, ont lieu principalement dans les 

regions d'opposition : le Nord-Ouest et l'extreme-Nord, oil. le HRDG ainsi que le MDDHL ont 

en vain tente de former des observateurs et de les deployer lors du scrutin 3 . 

Au Kenya, le harcelement des militants, avant meme Patin& electoral; est plus visible, parce 

que les ONGDH tentent de publiciser ces atteintes. Les menaces de dissolution sont 

nombreuses4, et conduisent a l'interdicdon de CLARION, une organisation de recherches 

juridiques dirigee par l'un des juristes les plus engages, Kivuta Kibwana 5. Un echelon 

supplementaire de la repression est gravi en septembre 1995 avec l'explosion d'origine inconnue 

des bureaux de Kituo cha sheria, une ONG d'assistance juridique qui hebergeait temporairement la 

KHRC6 . Plus violent encore est l'assassinat de Karimi Nduthu, secretaire general de RPP, qui 

conduisait, au moment de sa mort, des recherches sur les « conflits ethniques » dans sa region 

d'origine. Bien que les coupables n'aient pas ete designes, les militants accusent le gouvernement 

ou des forces politiques hostiles au militantisme des droits de l'Homme. Les activites routinieres 

I Voir Human Rights Defence Group Newsletter, vol.1, N°  10-11-12, P.  2 et p. 29 ; vol.3, N °2, March 1997, p. 1, et vol.3, 

N°3, April 1997, p. 7. 

2  Entretien avec Hilaire Kamga et Artide 19, Cameroon : a Transition in Crisis, Londres, Article 19, 1997; Federation 
intemationale des ligues des droits de l'Homme, Cameroun : arbitraire, impuniti et repression, rapport, La lettre 
hebdomadaire de la FIDH, Hors-serie N°259, Mai 1998. 

3  Article 19, p. 51-52 ; Federation intemationale des ligues des droits de l'Homme, 1998, p.10-11 ; Mouvement pour la 
defense des droits et des libertes, °pair., 1997, p. 15-16. 

4 Moi : Political NGOs will Go », Daib,  Nation, June 21, 1997 et « Why Moi Fears Key NGOs », The People, July 4-10, 
1997. 

5  Voir U.S. Department of State, Kega Country Report on Human Rights Practices for 1995, 1996. 

6  Idem. Kituo cha Sheri° sigthfie « centre juridique » en kiswahili. 
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des ONGDH sont également empechees par les administrations et les forces de l'ordrel. La 

repression la plus massive et donc la plus mediatique est celle s'abattant sur les manifestations de 

mai a juillet 1997. Alors que ces rassemblements sont illegaux, puisque les organisateurs recusent 

et condamnent les dispositions juridiques relatives au droit de reunion, les forces de l'ordre se 

trouvent fondees juridiquement a reagir. L'escalade se produit du mois de mai au mois de juillet 

1997, lorsque quatorze personnes sont victimes de violences policieres a Nairobi, et que le 

reverend Timothy Njoya, figure de l'opposition religieuse, est battu dans l'enceinte de la All 

Saints Cathedral, oil des manifestants ont trouve refuge. Si cette repression majeure delegitime le 

regime (notamment aupres des bailleurs de fonds qui interrompent leur aide apres la 

mediatisation de cette violence), elle nuit egalement au mouvement revendicatif qui voit ses 

supporters, notamment les religieux, se desolidariser du mouvement. Le seuil d'acceptabilite de 

la violence est depasse et, meme si la repression n'est pas consideree comme normale, elle a 

reussi a faire reculer les ambitions du mouvement. 

2. Des sens varies de la repression 

Les rapports entre autorites publiques et ONGDH ne temoignent pas du meme type 

d'interaction et n'ont la meme signification au Cameroun et au Kenya. Au Cameroun, a cette 

époque, les ONGDH ne semblent en effet pas capables de creer des opportunites d'action en 

faisant pression sur le regime, et definissent leurs activites en fonction des possibilites offertes 

par le pouvoir. Une fois les sanctions tombees, II leur est fort difficile de se mesurer au pouvoir. 

Ceci ne signifie pas que les activites des ONGDH soient definitivement arretees, mais plutot 

que la variable etatique est determinante pour comprendre la faible intensite des activites 

constatees dans le paragraphe precedent. Combinee a une faiblesse des ressources sociales et 

matetielles mobilisees, cette intransigeance etatique inhibe largement les possibilites de 

deploiement de ces ONGDH. Neanmoins, aucune des ONGDH creees a cette époque ne 

renonce a exister ; elles s'adaptent a ce contexte difficile, transformant, au passage, leurs 

ambitions. Au Kenya, les interactions sont multiples et repetees : elles menent, dans le cas 

etudie, a l'escalade de la violence, et influent sur le positionnement strategique des ONGDH, 

par leur radicalisation, au moms temporaire. Le jeu est plus interactif qu'au Cameroun, oil 

l'unilateralite predomine, en faveur du regime, et implique une conformation plus stricte des 

ONGDH aux vceux du pouvoir. 

I Voir, par exemple, « Police Stop Rights Seminar », East African Standard, August 25, 1997. 
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La fin de cette seconde sequence chronologique est marquee par la re-election des dirigeants en 

place, mais deux types differencies de contestation, dans le domaine des droits de l'Homme, 

sont a l'ceuvre. La scene politique camerounaise est largement dominee par les acteurs partisans, 

et plus que tout par les dirigeants. Au Kenya, l'episode de 1997, s'il n'a pas abouti au resultat 

escompte, a cependant affirme et consolide les opportunites de protestation ainsi que les 

structures qui la portent, en dehors des partisl. 

I Les publications relatives aux elections de 1997 mentionnent d'ailleurs toutes le role de ce que les auteurs appellent 
souvent la « societe civile », le « secteur des droits de l'Homme » ou les « ONG politiques » : voir le chapitre consacre 
a la « societe civile » dans Rotten, M., Mazrui, Al., Grignon, F. (eds), op.cit., et l'article consacre aux droits de l'Homme 
dans le N° 70 de Politique africaine, 1998. 
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Section 3 

1998-2002 : 

LES PARCOURS DIVERGENTS DES ONG DE 

DEFENSE DES DROITS DE L'HOMME 

La troisieme periode, bornee par les deuxiemes et troisiemes elections multipartites posterieures 

a 1990 (elections generales au Kenya, et uniquement legislatives au Cameroun'), confirme Pecan 

entre les chemins pris par ces groupes de pression, alors que l'attitude des gouvernements reste 

encore relativement comparable, meme si les elections de 2002 aboutissent a une altemance au 

Kenya. 

Les elections de 1997 ont enterine dans les deux pays la domination des anciens partis uniques. 

Au Cameroun, cette continuite est partiellement due au boycott des elections presidentielles de 

decembre par les grands paths d'opposition, qui n'acceptent pas le maintien de regles electorales 

estimees injustes2. Le SDF et l'UNDP ont egalement perdu des sieges au Parlement lors des 

elections legislatives d'octobre, demontrant un effritement du soutien dont ils semblaient 

beneficier au moment des premieres elections multipartisanes. L'incapacite de l'opposition 

s'unix est aussi l'un des facteurs de la victoire electorale du candidat Moi et de la KANU, qui 

n'ont pas hesite recourir a des moyens frauduleux et violents pour conserver le pouvoir 3 . 

Apres ces reprises en main respectives, les espaces politiques camerounais et kenyans semblent 

1  Ce decalage est du au fait que le mandat presidentiel au Cameroun est passe de cinq a sept ans suite a la revision 
constitutionnelle de 1996. 

2  Sur ces elections, voir Eboko, F., art.cit., p. 118-124 ; Takougang, J., Krieger, R., opcit. 

3  Voir Medard, C., artalt., et Kagwanja, P.M., « Politics of Marionettes : Extra-Legal Violence and the 1997 Elections 
in Kenya », in Rutten, M., Mazrui, Al., Grignon, F. (eds), op.cit., p. 72-100; la reference importante sur ces elections 
est cc dernier ouvrage ; voir egalement : Cowen, M., Kanyinga, K., « The 1997 Elections in Kenya. The Politics of 
Communality and Locality », in Cowen, M., Laakso, L. (eds), Muldparty Elections in Africa, Oxford, James Currey, New 
York, Palgrave, 2002, p. 128-171 ; Steeves, J.S., « The Political Evolution of Kenya: the 1997 Elections and Succession 
Politics », Journal of Commonwealth and Comparative Politics, vol. 37, N°1, March 1999, p. 71-94. 

102 



osciller entre des voies incertaines de democratisation et des incertitudes croissantes sur la 

solidite etatique. Cette fluidite des situations politiques constatees par Southall a propos du 

Kenya, tiraille entre des demandes de reformes et la « kleptocratie » averee du pouvoir en place', 

peut 'etre transposee au cas camerounais : les records de corruption decernes par Trampareng 

International a l'Etat camerounais officialisent, en des termes agrees par les organismes 

internationaux, des comportements economiques et politiques connus 2, tandis que de 

parcimonieuses reformes institutionnelles et l'ouverture gouvernementale aux hommes 

politiques de l'opposition manifestent l'approbadon du regime pour un changement 

democratique, ouvertement revendique 3 . 

Dans ces contextes incertains, des logiques de concurrence sont a rteuvre. Elles poussent a une 

homogeneisation, parfois de facade, des modes d'organisation intemes des ONGDH 

(paragraphe 1). Ces dynamiques internes sont en partie inspirees par les relations que les groupes 

entretiennent avec leurs partenaires exterieurs, et qui les affectent differemment. Les tentatives 

d'autonomisation face a ceux-ci et face au pouvoir aboutissent a des resultats plus visibles au 

Kenya qu'au Cameroun (paragraphe 2). 

I TRANSFORMATIONS DU CHAMP 
DES DROITS DE CHOMME 

Animes par des groupes en concurrence, innerves par des ressources materielles ou symboliques 

evolutives et propices a la competition, les secteurs des droits de l'Homme peuvent etre 

assimiles a des champs tels qu'ils sont definis par Pierre Bourdieu, a savoir des « champs de 

force et de luttes pour modifier ces rapports de force » 4. Si nous laissons a la frontiere de ces 

1  Voir Southall, R., « Re-forming the State ? Kkptocracy and the Political Transition in Kenya », Review of African 
Political Economy, vol. 26, N°79, March 1999, P.  93-108 ; Thomas, C., art.cit. ;Thomas, C., « L'economie politique d'une 

succession annoncee », Politique africaine, N°70, juin 1998, P.  40-53; Rutten, M., Mazrui, AL, Grignon, F. (eds), °pan., 
p. 584-593 

2  Trampareng International est une organisation intemationak d'origine allemande, qui propose un classement 
international des niveaux de corruption, construit a partir d'enquetes aupres d'investisseurs, d'acteurs economiques et 
politiques dans les pays etudies. Elle a dasse le Kenya et le Cameroun parmi les dix pays les plus corrompus au 
monde. Voir, le site intemet, www.ti.org . 

3  Voir Eboko, F., artait., sur l'analyse de cette cooptation gouvernementale refletant une conception toute particuliere 
de la democratie, melant « les velleites du parti unique et la realite du pluralisme », et tentant de « controler un 
processus de decrispation qu'il avait lui-meme enclenche dans les =lees 1980 », p. 128. 

4  Bourdieu, P., Propos stir le champ politique, Presses Universitaires de Lyon, 2000. 
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champs l'ensemble des allies potentiels et des cibles (pouvoir, ONG internationales, presses, 

autres associations...) II est possible d'examiner les evolutions des rapports de force au sein de 

ces champs nationaux (B) et, avant cela, la structuration interne des agents de ces champs, en 

etudiant les types de structuration privilegies et le type de ressources valorise (A). 

A. Precarite institutionnelle et consolidation 
manageriale » 

Les processus de structuration interne des ONGDH sont particulierement delicats dans un 

contexte d'incertitude politique, de vulnerabilite vis-à-vis de l'exterieur et d'absence de 

« precedent organisationnel » suppleee, parfois, par des phenomenes de mimetisme 

institutionnel. Nous nous interessons dans cette partie au versant interne de revolution 

organisationnelle des ONGDH, qui, apres quelques annees d'existence, voient leurs besoins en 

termes de legitimite et d'efficacite changer, et leurs acteurs evoluer. Ceux-ci, dont nous 

soulignons la continuite de l'engagement (1) se diversifient, apportent des idees nouvelles et 

etablissent de nouveaux rapports de force menant a des transformations progressives de 

l'organisation interne des ONGDH (2). 

1. Continuite, monopole et opportunismes des engagements 

On assiste dans les deux pays a une certaine continuite des engagements et des militants 

presents dans le champ des droits de rHomme. C'est ainsi que les principaux leaders d'ONGDH 

de la periode precedente se retrouvent a la tete des groupes, ou, au moms, dans le cercle 

dirigeant. Cette longevite de l'engagement (a) est accompagnee, au Cameroun, d'une resurgence 

de militants du debut des annees 1990 a la faveur d'une mobilisation autour d'executions 

extrajudiciaires (b). Cette continuite, aux modalites diverses, signe un ancrage de la defense des 

droits de l'Homme dans les deux pays, meme si celui des ONGDH n'y connait pas le meme 

succes. 

a. Perennisation des engagements 

La perennisation recouvre des realites differentes selon les ONGDH etudiees, et s'inscrit, en 

partie, dans la logique des differences nationales déjà evoquees. Au Cameroun, la permanence 

des dirigeants des ONGDH est parfois le resultat de la monopolisation de la direction par le 

membre fondateur, principal representant public de l'ONG. Certains ne cedent pas leur place, 

notamment parce qu'ils sont seuls ou presque au sein de groupes pourtant reconnus. C'est ainsi 
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que, parmi les sept structures observees, cinq conservent les memes dirigeants (presidents et 

secthtaires generaux) depuis leur creation jusqu'en 2002, tandis que deux d'entre elles voient 

leurs dirigeants-fondateurs passer la main'. Cette domination d'une personnalite dans la plupart 

des ONGDH ne correspond cependant pas a un arbitraire total en leur sein. Obligation 

juridique, les ONGDH doivent posseder un statut definissant leurs structures decisionnelles. Par 

exemple, l'assemblee generale de la LDL en 2001 a reconduit le president et le secretaire general 

dans leur fonction. Surtout, ces investissements personnels permettent de compenser une 

faiblesse en termes de moyens financiers et de consolidation institutionnelle. Un rapport recent 

de l'ACAT-Littoral souligne en effet le manque de ressources financieres et l'hostilite 

administrative et explique que « l'ACAT, au vu de ces difficultes, est tenue de faire preuve de 

plus d'engagement afin que sa position qui est aujourd'hui une reference en matiere de droits de 

l'Homme soit maintenue » 2. L'investissement personnel, ici de la coordinatrice et de sa petite 

equipe, est cense contre-balancer les deficits en ressources classiques. us inhibent peut-etre 

parallelement leur acquisition. 

A cette gouvemance personnalisee s'oppose une perennisation institutionnelle au Kenya, 

marquee a la fois par un renouvellement aux postes de direction et une relative permanence des 

engagements. Cette demdeme caracteristique tend ainsi a rapprocher les ONGDH kenyanes des 

groupes camerounais en ce que certains leaders influent largement sur le devenir des ONGDH. 

Cependant, leur autorite n'est pas unidirectionnelle, puisque leurs decisions sont, soit enterinees 

par les personnes chargees de mettre en oeuvre les programmes, soit discutees, parfois 

vigoureusement, notamment concemant les changements strategiques. Ceux-ci ont manifeste 

l'autonomisation du secretariat, c'est-i-dire des salaries de la KHRC, face au Bureau des 

directeurs, souvent eloigne des preoccupations quotidiennes du fonctionnement du groupe. Ces 

confrontations ont montre que l'organisation mise en place permettait un controle des 

dirigeants, et souvent, une preponderance des salaries qui ont acquis une competence pratique et 

sont capables de faire des propositions. De plus, le recrutement se deroule sur un mode 

democratique. Par exemple, alors que le poste de coordinateur des programmes etait a pourvoir 

Le MDDHL, la LDL, NDH-C, ACAT-Littoral et SOS-droits de l'Homtne conservent a la presidence (ou a la 
direction/ coordination ) leurs membres fondateurs, apres approbation formelle de leur assemblee generale. Albert 
Mukong, ex-president du HRDG est remplace par Franka Nzoukekang, ancienne coordinatrice des programmes, en 
2002 et Samuel Mack-Kit est remplace au poste de secretaire general par Maximilienne Ngo-Mbe, ancienne secretaire-
generale adjointe, en janvier 2000. 

2  Action des chretiens contre la torture-Littoral, Rapport des activitis de PACAT-Littoral 2004-2005, Douala, Mars 2005. 
Ce rapport est le premier du genre redige par l'organisation ; II reprend ainsi un ensemble de considerations sur les 
activites de l'ACAT, avant la periode concernee. 
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en mit 1998, les candidats ont dii se presenter devant l'ensemble du personnel du secretariat 

afin que celui-ci fasse valoir son appreciation sur chacun d'entre euxl. 

b. Des ONG de defense des droits de l'Homme de circonstance 

Au Cameroun, certains acteurs du debut des annees 1990, apres avoir change de champ, et etre 

passes ou retournes vers les paths politiques, reviennent dans le combat pour les droits de 

l'Homme, lorsque l'opportunite se presente. Ii s'agit notamment d'Anicet Ekane, dirigeant d'un 

petit path d'opposition d'inspiration marxiste (le Mouvement africain pour la nouvelle 

independance et la democratie- MANIDEM) et ancien leader de CAP-Liberte, et de Djeukam 

Tchameni, ancien president de ce groupe, qui se greffent en 2001 sur un debut de mobilisation 

mediatisee autour d'exactions commises par des forces de l'ordre, et tentent d'organiser le 

mecontentement dans des ONGDH de circonstance. Ekane cree le C9, un collecdf des families 

des jeunes prisonniers disparus. Puis, apres des tentatives de cooptation de membres de ce 

groupe et l'arret de ce collectif, Tchameni cree le Comite national contre l'impunite (CNI), 

visant a assigner Paul Biya en justice pour l'ensemble des crimes commis sous sa presidence, 

notamment les executions extrajudiciaires2. Alors que la mobilisation autour des disparus de 

Bepanda porte partiellement ses fruits 3, sa soudainete, et l'intensite des mobilisations tous 

azimuts, notamment de la part de « vieux » militants, souligne la precarite et l'etroitesse de 

l'espace disponible pour s'exprimer ainsi que l'intensite de la pression necessaire pour imposer 

un discours. Si, pour beaucoup, cet opportunisme d'anciens militants est le signe d'une 

recuperation ehontee d'un drame a des fins politiciennes 4, il montre surtout combien les 

occasions de s'exprimer et d'être entendu sont tares dans l'espace public camerounais. Ii n'en 

reste pas moms que la discontinuite des actions et des structures est la caracteristique la plus 

marquante de ces groupes, qui ne mettent pas en place de procedures d'enracinement de leurs 

actions. Si l'on peut difficilement dire que ces groupes sont marginaux, quand ils occupent les 

Donnee recueillie lors d'un stage aux mois de juillet et aoat 1998. 

2  Le CNI est compose de : Leandre Djino, Madeleine Galang, Sali Issoufou, Jean-Michel Niacheu, Sindjoun Pokam, 
certains etant des anciens de CAP-Liberte. Arretes le 26 avtil 2001 alors qu'ils se preparent a manifester, Tchameni, 
Sindjoun Pokam et Leandre Djino sont reaches le 3 mai 2001. 

3  Une information judiciaixe est ouverte en mai 2001, des gendarmes sont arretes et juges, apres plusieurs 
rebondissements quant a la legalite des mesures prises a l'encontre des militaires. Cependant, il est estime que les vrais 
responsables, les chefs du Commandement operationnel, n'ont pas ete inquietes. Voir Amnesty International, 
« Cameroun : affaire des 9 `dispams' de Douala : a quand le jugement des responsables? », INDEX: AFR 
17/006/2002, 17 Juillet 2002. 

4  Chouala, Y-A., « Conjoncture securitaire, champ etatique et ordre politique au Cameroun », Polls, Numero special, 
vol. 8, 2001, p. 1-42. C'est aussi l'opinion de la coordinatrice de l'ACAT, Madeleine Afite, qui accuse ces militants de 
faire du chantage au gouvemement et d'arreter is mobilisation apres avoir recu de l'argent de sa part. Entretien avec 
Madeleine Afite. 
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media pendant plusieurs mois, il demeure que leur nouvelle visibilite ne les amene pas a 

consolider leur mouvement. 

2. Similarite des modes d'organisation 

L'ensemble des ONGDH permanentes accorde, au moms dans leurs rapports ecrits et publics, 

une place importante aux regles d'organisadon et a leurs mecanismes de gestion. Les documents 

recueillis, les « rapports d'activites » au Cameroun et les «Annual Reports» au Kenya, font 

mention de ces questions organisationnelles et mettent en avant les faiblesses constatees et les 

ameliorations a apporter. Deux tendances similaires se degagent de la lecture de ces rapports 

concernant la forme organisationnelle choisie par les ONGDH : la necessite d'être inclusive et 

de favoriser la participation de ceux qu'elles defendent (« l'humanite ») (a), et l'efficacite 

gesdonnaire (b) Ces deux tendances se rejoignent en ce qu'elles tentent de repondre a des 

besoins de legitimation et d'efficacite, mais ces necessites ne recouvrent pas les memes enjeux 

pour des ONGDH aux positions differenciees sur la scene publique. Ces exigences peuvent 

aussi etre envisagees comme etant imposees par des donateurs et autres partenaires 

internadonaux pour qui ces transformations organisationnelles comptent beaucoupl. Selon les 

mots de Gauthier Pirotte, le « projet de la societe civile », cette projection de principes ideels et 

techniques, se retrouve aussi bien au Cameroun qu'au Kenya 2  ; li ne reflete cependant pas les 

memes realites ni les memes objecdfs dans les deux pays. Les priorites des acteurs locaux ne 

recouvrent pas forcement les memes intentions que celles affichees et suggerees par les 

donateurs. Nous en analysons ici les enjeux internes, certes indissodables de leurs rapports avec 

l'exterieur, sur lequel nous revenons dans le deuideme paragraphe. 

a. Participation et legitimite 

Greer une « communio-based organisation », « a membership structure », « etendre la base en creant des 

antennes locales », telles sont les priorites affichees par les ONGDH qui souhaitent inscrire leur 

action au plus proche des preoccupations quotidiennes des populations dont elles se font les 

porte-parole. Cette proximite avec la population environnante est presente des la creation des 

ONGDH camerounaises. Geographiquement decentrees, nees de la constatation d'abus 

flagrants dans leur region d'origine, les ONGDH des provinces camerounaises ont ties tot 

I Voir Edwards, M., Hulme, D. (eds), Non-Govermental Olgankations : Performance and Accountabili Byond the Magic Bullet, 
Londres, Earthscan, 1996. 

2  Pirotte, G., L'invention des soditis civiles en Europe de Pest (Roumanie) et en Afiique (Bain), Memoire en vue de l'obtention 
du titre de docteur en sociologie, Universite de Liege, 2002. 
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travaille avec et pour les populations voisines. C'est particulierement le cas du HRDG, qui, des 

1995, cree des antennes dans les campagnes des provinces du Nord-Ouest et du Sud-Ouest, et 

affiche un nombre eleve de membres. De meme, la LDL ouvre des antennes locales dans la 

region de l'Ouest. Meme les groupes qui ne parviennent pas a creer de veritables structures 

delocalisees fonctionnent a travers l'adhesion de membres, actifs ou non. Cette structure 

associative privilegiee par les ONGDH camerounaises ne releve pas partout des memes 

intentions. Les conditions d'adhesion revelent le type de legitimite recherche par les dirigeants 

du groupe. Si, a la LDL, les membres sont a la fois des enseignants qui souhaitent s'engager dans 

une activite militante et des personnes « sans-emploi qui trouvent une securiti en etant a la ligue » 1 , les 

membres du NDH-C se doivent d'acquitter un droit de 20 000 francs CFA (trente euros) et sont 

selectionnes en fonction de leur capacite a «faire des propositions »2. L'adhesion est aussi un moyen 

de financement pour les ONGDH, dont les ressources materielles sont souvent derisoires. C'est 

ainsi qu'en 2001, le directeur du HRDG, lors de son discours devant l'assemblee generale, 

appelle a la mobilisation des adherents, dont beaucoup ne s'acquittent plus de leurs droits, 

menant a une crise financiere grave de l'ONGDH 3 . Pour Albert Mukong, « ce n'est que quand 

nous serons auto-suffisants dans la gestion de notre organisation que la communaute 

intemationale nous assistera et nous financera »4 . Finalement, pour les ONGDH camerounaises, 

la structure associative est une necessite, apportant a la fois ressources materielles, humaines et 

symboliques. 

Ceci etait egalement vrai pour RPP pour lequel l'adhesion de membres benevoles est longtemps 

restee le moyen unique de financement. Si cette structure est conservee aujourd'hui, le role 

financier de ces cotisations s'est considerablement devalue avec l'arrivee des subventions 

exterieures. Ii n'empeche que la participation de benevoles continue de contribuer a l'image 

militante de RPP. La decision de se constituer en organisation avec adherents et de developper 

des rapports etroits avec des « communautes » est beaucoup plus recente a la KHRC. Elle 

Entretien avec Charlie Tchikanda. A la LDL, le systeme d'adhesion est different selon la categorie de membres : les 
membres actifs et eligibles doivent cotiser 10000 francs CFA par an (15 euros) puis 1000 francs CFA par mois (1,5 
euros) et les sympathisants achetent tine carte a 2000 francs CFA (3 euros). L'adhesion de ces derniers « sert a la lois 
pour renner dans nos fonds avec let cartes et pour elarzir noire base », entretien avec Pierre Tabue, tresorier de la LDL. 

2  « On ne voulait pat de la populace » ajoute le responsable interroge. 

3  II est a noter que le droit d'adhesion est ici de 2000 F CFA (3 euros) : les membres du HRDG sont principalement 
des personnes anciennement victimes de violations, et des petites gens sans moyen. 

4  The Freedom Forum (andennement Human Rights Defence Group Newsletter), vol.5, N°1, October 2001, p. 7. 
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correspond sans aucun doute a un changement de contexte polidquel, mais aussi au « besoin de se 

crier une legitimiti aupres des populations afin de parler au nom de groupes et non au nom de la KHRC Les 

detracteurs de la KHRC ont souvent utilisi ce `manque de ligitimite' pour denier a la Commission le droit de 

revendiquer. Ily a une necessite de se crier des `consitutencies '/bases locales] On de revendiquer en leur 

nom »2. Cette decision ne doit cependant pas faire croire que la KHRC agissait, auparavant, en 

dehors de toute realite sociale. Les interventions multiples des membres de la KHRC aupres de 

victimes d'abus, a Nairobi, et en dehors de la vine, illustrent l'ancrage du groupe dans les realites 

quotidiennes des violations des droits de l'Homme. Cette nouvelle orientation correspond 

surtout a un changement strategique fort. Celui-ci, esquisse a partir de 1998, implique de se 

&gager des activites de lobbying et de pression ouvertement politiques pour se concentrer sur 

un travail, plus discret, au sein de la population. Elle est le sig-ne d'une transformation de 

l'ONGDH tout au long des ses dix ans d'existence. Ce renouvellement des priorites des 

programmes mene aussi a une renovation de la structure de l'ONGDH qui devient une 

organisation de membres prenant les decisions importantes en assemblee generale. 

Concretement, cependant, la crainte de l'adhesion de membres mal intentionnes conduit a un 

tarif d'adhesion assez eleve, relativement contraire aux intentions inidales ; de plus, il est prevu 

que le repthsentant d'un petit groupe de droits de l'Homme cree dans une communaute et affilie 

a la KHRC aura le meme poids qu'un individu ayant assez d'argent pour payer une adhesion 

individuelle. Ces tensions entre la crainte et la necessite de l'ouverture illustrent bien la 

difference d'apprehension de la structure organisadonnelle de cette ONGDH, compathe a la 

plupart des autres groupes. L'uniformisation des modes d'organisation dissimule mal des 

pradques et des objectifs fort eloignes. 

b. Management et efficacite 

Cette tendance a l'homogeneisadon se retrouve egalement dans le domaine de la gestion des 

organisations et de leurs activites. Sans aucun doute, celle-ci devient un enjeu quand des bailleurs 

de fonds l'exigent ou le suggerent, du fait de leur implication fmanciere presente ou future dans 

les ONGDH. Ces transformations sont aussi le fait de priorites en parde determinees par les 

salaries et membres du groupe, ou du moms interiorisees par certains membres qui se font les 

porteurs de ce projet, comme c'est le cas pour la KHRC qui pthsente le modele le plus acheve 

de « rationalisation » de ses activites et de son organisation. Le recit de cette mise en place 

Selon Wambui Kimathi interrogee en 2000 : nApth cinq an: depression au plus haut niveau, il est temps de se recentrer pert let 
communautes. L'aipace s'est ouvert, on peat maintenant discuter avec certain: reJponsabks administratifs, avec des policiers, ily a done une 
nicessiti de se ri-orienter vers la base », entretien avec Wambui Kimathi. 

2  Idem. 
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progressive nous permettra d'eclairer des dynamiques ebauchees dans d'autres ONGDH, 

notamment RPP et, dans une bien moindre mesure, la LDL et l'ACAT-Littoral au Cameroun. 

Le relatif echec des revendications constitutionnelles de 1997, du moms le sentiment d'echec 

ressenti par ses promoteurs les plus actifs, amene la KHRC a repenser et redefinir ses modes 

d'action. Deux audits sont realises en 1998, l'un par un nouveau membre du Board of Directors, 

specialiste des questions de gestion, et l'autre par un cabinet exterieur. Alors que le 

renouvellement du Board manifeste déjà, par les qualites professionnelles de ses nouveaux 

membres, une volonte de transformer l'organisation, les conclusions de cet audit, presentees 

dans le « Strategic Plan 1999-2003>> publie en fevrier 1999, vont également mener a la refonte de 

celle-cil. L'audit revoit l'organisation des activites, et « renforce la gestion, la gouvernance et les 

procedures adtninistratives ». De plus « un representant des salaries est elu au Bureau des 

directeurs et un au comite de gestion, tandis que des systemes administratifs et financiers sont 

ameliores »2. Ce nouveau plan permet de prevoir un financement des programmes a moyen 

terme aupres de bailleurs y souscrivant. Ii conduit egalement, dans la pratique, a une 

« identification des besoins en termes de qualification », ce qui mene au licenciement de trois 

employes en 2000 et 2001, a la suppression de trois postes administratifs, a la creation d'un 

poste de directeur financier, et plus tard a celui d'un poste de responsable de la communication. 

Cette rationalisation de l'organisation ne s'est pas faite sans heurts, revelant progressivement des 

conflits au sein de l'equipe salariee (stall), et entre celle-ci et le Board. Au sein de l'equipe, le debat 

entre ceux qui soutiennent les changements et les plus anciens est visible dans la tension et la 

difference placee entre les « activists» (militants), plus anciens, et les « defenseurs », plus 

recemment recrutes. Ces derniers ont reussi a imposer leur vision du monde, en accord avec 

celle des bailleurs, et a prendre davantage de pouvoir de decision au sein de l'ONGDH. Les 

relations entre le secretariat et le Board sont également parfois difficiles. Selon l'un des salaries 

interroge en 2000, il y a une « très mauve:ire comprehension entre le staff et le Board. Celui-ci est diconnecte 

du travail quotidien de la KHRC. Ilj a tine ruse impression de dicalage». Scion lui, il y a meme une 

« difference d'ideologie entre It Board et liquipe. Celle-ci est beaucoup plus politisee. Eux, ce sont plus des 

Mumbi Mathangani s'est retiree du Board of Directors en 1999. Elle est remplacee par Helena Kithinji, enseignante en 
mathematiques a l'universite Kenyatta et au Kenya Institute of Administration, et consultante en « management » pour 
l'administration kenyane et des organisations intemationales ; Est egalement entre dans le Board Mwambi Mwasaru, 
ancien insdtuteur, qui travaille pour l'Agha Khan Foundation. II est aussi membre de Muslims for Human Rights 
(MUHURI), situe a Mombasa et abrite legalement par la KHRC. Sont ensuite entres dans le Board of Directors, Jacinta 
Muteshi, consultante, et Allyce Kurenya, coorclinatrice de projets I la SNV, une organisation neerlandaise de 
developpement. Le president demeure Makau wa Mutua. 

2  Extrait du message du directeur executif, ICHRC, Annual report  1999, p. 3. 
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kiniraux', tandis que le staff, cc sont ?es soldats'» 1 . Cette rationalisation s'accompagne, dans le cas de 

la KHRC, d'un triplement de ses financements entre 1998 et 2000, incluant un triplement des 

subventions de la part de bailleurs internationaux 2. Si les autres ONGDH tentent egalement 

d'accommoder leurs modes de fonctionnement aux attentes des bailleurs et aux modeles 

generalement diffuses de bonne gestion, elles demeurent encore loin du succes presente par la 

KHRC en termes de collecte de fonds. 

Les Annual Reports de RPP se conforment progressivement aux standards exiges par une telle 

rationalisation, ajoutant ainsi, au flu des ans, des rubriques administration, planificadon et 

evaluation3 . Le document programme (2001-2003) de la LDL, premier texte de ce genre redige 

par l'ONGDH, presente Les memes caracteristiques, insistant sur « l'optimisation des acdvites 

passant par « une re-organisation de la LDL », et « une gesdon modeme, rigoureuse et 

transparente », afin de mener des « activites plus efficientes » 4. Dans les deux cas, 

l'emmenagement des ONGDH dans des espaces adequats, le recrutement de personnel 

administratif, et la planification des activites semblent permettre une acdvite accrue de ces 

groupes. Cependant, certains sont critiques face a cette denaturation de leur groupe. Pour le 

coordinateur de RPP, la face « ONG » du groupe, c'est-a-dire, sa rationalisation 

organisadonnelle, a.urait pris le pas sur son cote « politique » 5 . 

B. Des groupes en concurrence : scission et 
specialisation 

Ces convergences des organisations ne conduisent pas a une homogeneisation des champs des 

droits de l'Homme. Ceux-ci sont marques par des logiques de concurrence, aux effets 

contradictoires. La concurrence au sein de l'espace public n'a pas forcement de consequences 

centrifuges. Elle est l'essence meme des espaces publics democratiques oü s'affrontent des 

acteurs tentant d'imposer leur presence et leurs idees. Cependant, au Cameroun, les logiques de 

scission dominent le champ des droits de l'Homme : les acteurs sont apposes les uns aux autres, 

Entretien avec Mutuma Ruteere. 

2 voir en annexe N°7 les fiches de presentation synthetique des ONGDH. 

3  Voir, Release Political Prisoners, Annual Report of Programmes and Administration 1999, Nairobi, 2000 ; Release Political 
Prisoners, More Steps, Baiy Steps. A Narrative Account of RPP Programmes and Administration for Ending in Januay 2001, 
Nairobi, 2001 ; Release Political Prisoners, RPP Activities at Ten Years Old.. .The Narrative &port of RPP Programmes in the 
Period of Febroay 2001 to January 2001, Nairobi, 2002. 

4  Ligue des droits et des libertes, op.cit., p. 5-9. 

5  Entretien avec Tirop arap Kitur, RPP. 
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dans un espace plus atomise que concurrendel. Les signes de mefiance sont nombreux entre les 

ONGDH, et l'espace se fragmente (1). La seconde logique est celle de la specialisation, elle aussi 

effet de la concurrence, dans un espace public kenyan plus competitif qu'atomise (2). A la 

recherche de « niches », les ONGDH tentent de developper des competences particulieres, tout 

en continuant a cooperer, sous le leadership de la KHRC. 

1. Logiques scissionistes 

Le nombre plus important d'ONGDH generalistes recense au Cameroun est, en soi, un 

indicateur des dynamiques de fragmentation qui touchent ce secteur. Si le nombre d'ONGDH 

kenyanes, s'occupant de pres ou de loin aux questions des droits de l'Homme, est egalement 

important, celles dont le mandat se rapproche de celui d'ONG generalistes sont peu 

nombreuses et tendent a se rassembler sous l'egide juridique de la KHRC. 

Au Cameroun, l'exemple de la vine de Maroua, oü trois ONGDH sont flees d'une seule et 

meme structure, est exemplaire de cette fragmentation des groupes de defense des droits de 

l'Homme. Le recit de cette situation, dont nous avons collecte les elements aupres des 

protagonistes concernes, et que nous avons tente de verifier aupres de tierces personnes, est 

celui de confiits personnels et d'interets, mais aussi celui de logiques de concurrence dans un 

espace de liberte et de ressources restreint. Trois ONGDH sont donc presentes a Maroua : le 

MDDHL, preside par Abdoulaye Math, SOS-droits de l'Homme, preside par Issa Mai:dadi et 

PADHL (Protection pour les droits de l'Homme et les libertes) ding& par Roland Bourfane. 

Ces trois personnes ont ete membres du MDDHL, cree par le premier en 1993. Pour des 

raisons non elucidees de la part du principal interesse, Issa Maidadi, ancien tresorier du 

MDDHL, cree SOS-droits de l'Homme en 1996. De son cote, Roland Bourfane, ancien 

coordinateur provincial du MDDHL, cree PADHL. Il jusdfie cette scission de la sorte :«je ne me 

sentair pas libre car le patron limitait nos activites. iij avail toujours des obstacles dans mon travail, notre 

separation est venue de cal ». Alors que les ressources manquent et que la confrontation avec les 

autorites publiques et politiques est quoticlienne, cette dispersion demeure et n'est pas 

compensee par une synergie des activites et des moyens. Au contraire, les membres des 

differentes ONGDH semblent s'ignorer volontairement 2. Deux reseaux formels d'ONGDH se 

1  Entretien avec Roland Bourfane. 

2  « Ily a des associations, man il n .'y a pas de collaboration franche entre nous. C'est une question de leadership ou autre chose,je ne sak 
pas. Now, nous sommes ouverts. IA viennent now voir quand out des probkmes, mais ce n'est par fa,faut d'abord des basis de 
travail communes. Pour l'instantje ne sais pas quel est k prvbkme ; ily a an manque de collaboration,je ne sak par. C'est peat-ltre an 
probkme de concurrence, elks ne veulent pat d'autres ONGDH. Quand on fait an communiqué de presse, maintenant on ne leur donne 
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font concurrence dans cette region : l'un mis en place par SOS-droits de l'Homme, sous 

l'impulsion de Pro-clemocratie, un bailleur de fonds canadien, et l'autre, le ROADH (Reseau des 

organisations de defense des droits de l'Homme), un reseau d'associations heterogenes 

travaillant dans le Grand Nord, impulse par le MDDHL. Invite par SOS-droits de l'Homme 

participer au premier reseau, Abdoulaye Math dit en avoir ete ecarte apres qu'il a demande a 

revoir les conditions de cette cooperation, qu'il estime manipulee par des bailleurs de fonds. Si 

les conflits peuvent etre personnels, et sites fonds sont un enjeu de concurrence (quoique, ici, ce 

soit davantage l'attitude face aux bailleurs qui soit un enjeu), ces frictions perceptibles dans les 

interactions entre acteurs aux objectifs similaires s'inscrivent dans un contexte plus large de 

defiance profonde entre les acteurs prenant position dans l'espace public. Durant nos enquetes, 

II n'a pas ete rare d'entendre des propos peu amenes sur les autres ONGDH. Sont stigmatises, 

chez les autres, l'opportunisme de l'engagement, le caractere partisan de l'ONGDH ou la 

recuperation par le gouvernement. C'est ainsi que des phrases telles que « toujours des choses 

scion let circonstances» et « Tout ce qu'il fait, c'est pour l'atgent» ponctuent les reponses aux questions 

posees sur les activites communes des ONGDH et sur les autres ONGDH. Quelques tentatives 

de cooperation sont neanmoins a noter. Les reflexes de survie face a un pouvoir menacant 

expliquent sans doute l'unanimite exceptionnelle des communiques de presse denoncant les 

menaces dont Abdoulaye Math et Semdi Soulaye ont ete l'objet pendant quelques semaines en 

1999 1 . Plus durablement, le HRDG appartient a un reseau d'ONG oeuvrant dans le domaine 

des droits de l'Homme dans le Nord-Ouest, et integrant des groupes confessionnels, des 

groupes specialises, ou des associations de juristes. La structure, d'abord instauree sous 

l'impulsion d'un donateur suisse, a ensuite ete reactivee par les groupes locaux, apres un premier 

echec, et semble satisfaire ses membres 2 . 

Mis a part ces exceptions et loin d'être une caracteristique propre au secteur des droits de 

l'Homme, les signes de defiance refletent bien des pratiques et des representations largement 

ancrees dans les spheres rassemblant des critiques — averees ou potentielles — du pouvoir. Les 

pratiques de cooptation des hommes politiques des premiers partis d'opposition ont ete 

pas, paw qu'il n.'y a jamais de retour. C'est dzfficik. », entretien avec Issa Miidadi. La collaboration a pu exister 
partiellement, comme le montre la tenue d'une « Conference sur la situation des droits de l'Homme dans l'Extreme-
Nord » organisee en octobre 1998 par le MDDHL et on sont presents Issa Maidadi et Roland Bourfane. 

Le 4 juin 1999, la LDL publie un communique denoncant la sequestration d'Abdoulaye Math et de son assistant 
Semdi Soulaye Ligue des droits et des libertes, « Rapports d'activites de la ligue des droits et des libertes 1998- 
1999 »,in Ligue des droits et des libertes, opait. ; Voir aussi le Communiqué N°01/06/99/AC « Menaces de mort sur 
les militants des droits de l'Homme », Conscience Africaine, 7 juin 1999. 

2  11 s'agit du Human Rights Forum in the North West Province qui comprend douze ONG dont une branche de l'ACAT, 
Human Rights Clinic and Education Center (HURCLED), Eocuminical Peace Initiative (EPIC), International Club for Peace and 
Research, Global Communication ; He#r Out-Bamenda ; Eocumenical Service for Peace; un grvupe local d'Amneso International; 
entretiens avec Mr. Asunkwam Samuel Ngiewich, avec Harmony Bobga Mbuton et avec Patrick Kwain. 
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largement relatees et analysees comme l'une des causes de la faiblesse de ces paths'. A ces 

pratiques d'achat s'ajoutent celles de creation de groupes par le pouvoir, tant dans le champ 

partisan que dans le champ journalistique ou universitaire, par exemple 2 . Si ces pratiques sont 

par essence difficilement saisissables, elles alimentent sans aucun doute l'imaginaire polidque de 

ceux qui se placent dans la sphere publique et decouragent, inhibent ou rendent diffidile les 

tentatives de cooperation3 . Au final, cette mefiance generalisee gagne l'observateur, qui est pris 

d'un soupcon demesure envers tout interlocuteur et toute structure qui pretendent s'inscrire 

dans une logique de contestation. C'est ainsi que, dans un commentaire academique par ailleurs 

tres interessant, Nyamnjoh ne pane des ONGDH camerounaises qu'avec une mefiance 

extreme : 

« Quelle ONG "pro-democratique" creee au Cameroun en tant que voix 
alternative est reellement detachee des contradictions qui affectent les partis 
politiques d'opposition ? Combien peuvent justifier leur existence au-dela d'un 
simple stratageme en direction des bailleurs etrangers dans le seul interet de ses 
fondateurs ? Ii semble que la societe civile emergente soit infiltree par des 
organisations qui n'ont pas des intentions democratiques, dont certaines 
pourraient avoir ete creees ou financees par le path au pouvoir dans le but de 
proteger le gouvernement et de contrer les activites d'autres organisations qui 
luttent pour une prise de conscience [empowerment] et une democrade 
authendque »4. 

La deconsideration des ONGDH par l'infiltration de « marionnettes du pouvoir » est finalement 

le resultat auquel souhaitent arriver ces manipulateurs. Ii est donc necessaire, pour une analyse 

plus detachee, de considerer ces rumeurs, comme tout a la fois des discours performatifs et des 

moyens d'explication du faible impact de ces ONGDH. 

Voir, Takougang, J., Krieger, R., opait., p. 170-172. 

2  Cette logique de creation de « chevaux de Troie » est decrite de la sorte par Pius Njawe : « Au niveau des moyens, viand 
ii exirte une organisation forte, on cree une autre organisation forte, et on pompe les mgens. Au niveau de la presse, ils ontjoui pared pour 
faire contre-poids (..)Quand le pouvoir est assure, il utilise desjournaux au service du part Comme chacun doit se positionner, on utilise 
les journaux de service pour met/re en avant son dan (..)En fait, la posture d'opposition est hi pour cache,- le service rendu», entretien 
avec Pius Njawe. A propos d'un concurrent, il dit: « Magri certaines prises de position, il n'est pas totalement engage pour la 
cause. ICette] eaire (...), c'etait un coup mediatique, une effaire professionnelle»;Voir egalement Mehler, A., art.cit., p. 112 et 
114. 

3  Voir Hilhorst, D., The Real World of NGOs : Discourses, Diversity and Development, Londres, Zed Books, 2003 sur 
l'interpretation strategique et politique de ces designations reciproques entre « vraie » et « fausse » ONG, p. 6-7. 

4  Nyarnnjoh, F.B, « Cameroon : a Country United by Ethnic Ambition and Difference », African Affairs, vol.98, 
N°390, 1999, p. 101 ; on retrouve cette perspective dans le rapport publie par le ministere francais des Affaires 
etrangeres sur la societe civile camerounaise qui s'applique a montser le caractere « opportuniste » des militants des 
droits de l'Homme qui seraient, entre autre chose, des « entrepreneurs sociaux » participant de la captadon d'une 
rente. Si cette analyse s'attache a distinguer differentes dynamiques dans la defense des droits de l'Honune, elle omet 
de souligner le caractere « entrepreneurial » de toute mobilisation collective, meme altruiste : voir Otayek, R. (dir.), Les 
:oath civiles du SucL Un itat des lieux dans trois pgs de la ZSP : Cameroun, Ghana, Maroc, Paris, Direction generale de la 
cooperation intemationale et du developpement, ministere des Affaires etrangeres, 2004, p. 70. 
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2. Logiques de distinction 

Get etat du champ de forces camerounais n'est pas etranger aux logiques du champ kenyan. La 

defense des droits de l'Homme y est aussi devenue une cause concurrentielle, puisque plusieurs 

structures y prennent part, chacune souhaitant s'imposer comme un acteur decisif de sa 

representation. Les droits de l'Homme sont d'autant plus l'enjeu de distinction et de 

concurrence qu'ils sont entoures d'un secteur d'ONG en extension, travaillant dans le domaine 

« democrag and governance », constitue d'organisations professionnelles, de femmes ou d'agences de 

consultation dans les domaines juridiques et politiques 1 . Des concurrences ont pu etre obseryees 

au moment de la mise en place de programmes d'education civique largement soutenus et 

encourages par les donateurs intemationaux au moment de la preparation des elections de 

20022. Plusieurs reseaux de groupes religieux et d'ONG de ce secteur se sont organises pour se 

conformer aux demandes de coordination des bailleurs, creant ainsi une concurrence entre 

reseaux3. Le montant du programme et cette concurrence, exacerbee au sein d'un comite de 

coordination de ces reseaux, ont conduit les bailleurs a mettre en place un programme d'une 

sophistication rarement egalee et geree par un cabinet d'audit, Ptice Water House Coopers, au Sein 

duquel trois experts s'occupaient d'evaluer les programmes de chaque reseau. 

La naissance de People Against Torture (PAT) en 1997 peut etre consideree comme un exemple de 

scission au sein du champ des droits de l'Homme kenyan, mais qui ne conduit pas a des tensions 

I Les definitions et les estimations concemant ce secteur agglomerant un ensemble heteroclite de groupes, reifie pour 
les besoins des bailleurs de fonds et des analystes, sont diverses. S. Gibbon y inclue : les ONGDH, les groupes de 
« good governance », les think tank politiques, les services d'aide juridique, les groupes de reforme consdtutionnelle, les 
groupes de femmes et de tninorites, les groupes d'education dvique et d'observation electorale. Ces groupes peuvent 
etre non-gouvernementaux ou associes au gouvemement. Les fonds intemationaux consacres a ce « secteur » ont 
commence a augmenter a partir de 1992-1993 et representerait aujourd'hui entre 5 et 12% de l'aide globale des pays 
de l'OCDE : Gibson, S., « Aid and Politics in Malawi and Kenya : Political Conditionality and Donor Support to the 
'Human Rights, Democracy and Governance' Sector », in Wohlgemut, L., Gibson, S., Klasen, S., Rotschild, E. (eds), 
Common securig and civil society in Africa, Uppsala, Nordiska Affrikainstitutet, 1999, p. 163-179 ; Wachira Maina estime, 
apres diverses etudes commanditees par les bailleurs de fonds au milieu des annees 1990, que les organisations 
kenyanes de « Law and Human Rights Activism », incluant done les ONGDH, recevraient 16, 3 % de l'aide accordee par 
l'USAID, SIDA et DANIDA qui sont les principaux donateurs de la « societe civile ». Voir Maina, W., « Kenya : the 
State, Donors and the Politics of Democratisation », in Van Rooy, A. (ed.), Civil Socieg and the Aid Industry, Londres, 
Earthscan Publications Ltd, 1998, p. 134-167 ; voir egakment : Owiti, J., « Political Aid and the Making and Re-
making of Civil Society », disponible sur : http://www.ids.ac.ult/ids/civsocifinalikenya/ken4.doc.  

2  Ceux-ci, regroupes sous le terme de Like Minded Donors (LiMiD), sont DANIDA, SIDA, et des agences des Pays-
Bas, de Norvege et Grande-Bretagne. Le programme a ensuite ete directement ere par les ambassadeurs. 

3  Quatre consortiums se sont mis en place : CRE-CO (Constitution Education and Reform Consortia) regroupant les 
ONGDH et les groupes de juristes, l'ECEP (Ecumenical Constitution Education Programme), regroupant l'Eglise 
catholique et le NCCK, le Kenya Women Political Caucus, et le Cedmac (Constitution Education for the Marginalised Categog). 

Voir « Reforms : it's Rush to Donor Cash », East African Standard, January 11, 1999; Dai# Nation, February 2, 2001; 
entretiens avec Lene Jespersen, delegation de l'Union Europeenne, et avec James Nduko, responsable civic education a 

la KHRC. 
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conflictuelles comme celles observees au Cameroun. Selon les interlocuteurs, cette ONGDH 

serait nee, soit de frictions entre des membres de RPP, soit d'un projet d'anciennes victimes de 

torture souhaitant porter les revendications a ce sujet de maniere plus visiblel. Les deux versions 

paraissent valables, la seconde etant verifiee par le passé de ses membres fondateurs, notamment 

Njuguna Mutahi, Kangethe Mungai et Josephine Ngengi, qui ont connu la prison et la torture 2. 

Si Phypothese de la scission demeure une option non verifiee, ii reste que l'ONGDH a connu 

des conflits internes en 2002, et notamment une bataille entre le secretariat (salaries) et le bureau 

(benevoles), pour des motifs d'inefficacite du secretariat et de jalousie financiere 3. Les frictions 

personnelles, au sein de ce secteur en transformation, ont donc pu mener a la creation de cette 

ONGDH. Elle a cependant rapidement su prouver son efficacite et a recu en 2002 le prix 

«Father Kaiser» remis annuellement par Pordre des avocats a une ONGDH meritante. De plus, 

les membres de PAT sont, pour certains, encore membres de RPP, et l'ONGDH a beneficie du 

souden de la KHRC des le debut de son activite. Enfin, elle participe au reseau HURINET qui 

rassemble, de maniere informelle, les ONGDH et quelques organisations de juristes4. Cette 

collaboration entre les ONGDH est en effet la logique dominante du secteur des droits de 

l'Homme, qui beneficie plutot qu'il ne patit de la profusion d'organisadons du secteur « democrag 

and governance », palliant souvent les incapacites et les reticences administratives ou agissant dans 

le domaine de Peducation et de la sensibilisation. Ii reste que les ONGDH se doivent de 

montrer leur caractere specifique et indispensable, au sein de cet espace. 

ONG generalistes des leur creation, la KHRC et RPP tentent aujourd'hui de presenter cette 

caracteristique « naturelle » comme un atout et une competence acquise tout au long de la 

decennie 1990, et revendiquent cette generalite pour s'imposer comme leaders de la cause 

defendue. En effet, face a ces ONGDH se creent des groupes specialises souhaitant s'inserer 

dans la thematique des droits de l'Homme. Il existe desormais une unite medico-legale 

specialisee dans les cas de tortures et autres violations, des groupes d'animation theatrale 

1  Entretiens avec Per }Carlsson, Njuguna Mutahi et Kangethe Mungai. 

2  Scion les membres fondateurs interroges, un groupe informel d'anciennes victimes de la torture aurait commence a 
se reunir en 1996 pour former une association ; 11 s'agit de Njuguna Mutahi, employe a la KHRC et de Kangethe 
Mungai, membre de RPP, tous deux emprisonnes dans les annees 1980, de Josephine Ngengi, membre de RPP, 
torture en 1994 lors d'une arrestation avec d'autres membres de RPP, de Beatrice Kamau, membre de RPP et de 
Jedidah Walconyo. 

3  Discussions informelles avec Njuguna Mutahi, president de PAT et avec Mutuma Ruteere de la KHRC. Voir aussi 
Lettre de l'Ocian indien, N°1001, 22 juin 2002, et N °1006, 27 juillet 2002. 

4  Le Human Rights Network (HUR1NET) compte une vingtaine d'organisations, surtout juridiques, mais aussi de jeunes 
militants radicaux, aux statuts et aux objectifs divers mais s'interessant au moms a un aspect des droits de l'Homme. 
On y trouve : is Law Socieo of Ketya, Kituo cha She,ia, FIDA-Kega chapter, CLARION (Center for Law and Research 
Internation4, RPP, KHRC, International Commission of Jurists-Kenya section, Legal Resources Foundation, Legal Education and 
Aid Programme (LEAP), Kimathi Project. 
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specialises dans les spectacles sur les droits de l'Homme, et des groupes locaux, souvent suscites 

par la KHRC. Celle-ci offre, en effet, une couverture juridique a de nombreux groupes qui 

devraient devenir membres de FONG'. Plus generalement, elle « aaote», selon les termes de ses 

animateurs, la position de leader, qui « est attendue» d'elle, notatnment lors de crises. La 

reconnaissance acquise par ses dirigeants (notamment Willy Mutunga) aupres du public au 

moment de la revendication constitutionnelle, l'autonomisation face aux bailleurs etrangers, le 

savant mélange de professionnalisme et de militantisme conserve par l'ONGDH en fait un 

acteur respecte dans son domaine et au-dela (notamment dans le domaine partisan). Pour les 

autres ONGDH, ce leadership est parfois compare a une « he'gimonie » dont il faudrait se mefier, 

sans que cela ne porte vraiment a consequence. De son cote, RPP travaille son image et tient a 

conserver sa « niche ». C'est ainsi qu'a l'aide de recentes « sessions de planification strategique », 

l'ONGDH tente de « consolider sa position d'organisation de defense des droits de l'Homme 

militante (...) c'est seulement en maintenant cette position unique que RPP pourra justifier la 

confiance accordee par ses membres et le public en general » 2 . 

II RAPPORTS A L'EXTERIEUR : 
ENTRE AUTONOMISATION ET DEPEN DANCE 

Si les etudes comparees des regimes kenyan et camerounais tendent a les placer dans des 

categories similaires de « transitions prolongees » ou « bloquees » entre 1997 et 2002, l'etude des 

rapports entre les groupes de pression et certaines structures etadques ou politiques permet 

d'observer une difference nette des rapports et de la distribution du pouvoir (A). La presence 

d'acteurs intemadonaux est aussi un element important pour comprendre les divergences entre 

ces ONGDH, car ils constituent des ressources et des inspirateurs de certaines de leurs 

evolutions internes (B). 

I Ii s'agit, en 2002, des associations suivantes : Center for Human Rights Democrag, Centre for Human Rights and 
Development, Hussein Sora Foundation for Human Rights and Democrag, MUHURI, Kenya Prisoners Reintegration Association, 
Constitution and Reform Education Consortium, NCEC, 4Cs, Kenya Pastorakst Forum, Centre for Human Rights and Civic 
Education, Coast Rights Forum. 

2 Release Political Prisoners, op.cit., 2002. Apres les elections de 2002 et l'alternance, cette logique est encore plus 
pregnante : II s'agit pour les ONGDH de defendre leur place face aux concurrences etatiques dans le domaine des 
droits de l'Homme. Par exemple, dans son Strategic Plan 2003-2005, le RPP cherche a mettre en vakur son 
« organisational niche ». 
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A. Les rapports au pouvoir : variations 
etatiques 

Apres une decennie d'existence, le defi des ONGDH est de reussir a s'extraire du cadre 

contraignant impose par l'Etat, et de definir leurs priorites et leurs moyens d'action. Les 

configurations de l'espace public, renouvelees par une dizaine d'annees de multipartisme et de 

liberalisation de l'expression, sont differemment affectees par cette predominance de l'Etat et de 

ses structures coercitives dans la determination des possibilites de formation et d'acdon des 

ONGDH. Au Kenya, meme si le pouvoir en place et les structures partisanes leur ont denie la 

possibilite d'apparaitre comme des partenaires serieux en 1997, et meme si cette &legitimation 

publique des ONG dites « politiques » continue, elles se sont imposees par leur radicalite, leur 

nouveaute, et leur position d'acteurs incontoumables sur les questions de defense des droits de 

rHomme. Cette place a ete acquise de haute lutte, et est progressivement reconnue par les 

administrations qui ont besoin de leurs competences (1). Moins visibles, les relations entxe 

ONGDH camerounaises et l'Etat se declinent sous la forme d'une coercition ponctuelle et 

d'une certaine convivialite, autrement dit de rapports de cooptation ou d'accommodement. La 

rhetorique de la « democratic apaisee » domine les discours publics et innerve les strategies des 

ONGDH, dont l'espace d'action est encore largement dependant du bon vouloir du « prince » 

et de sa loyale administration (2). 

1. Kenya : cooperation et politisation 

Se degager du cadre contraignant de l'Etat et devenir l'un des ses interlocuteurs tout en prenant 

part, dans le meme temps, aux combats politiques face a un regime objectivement incapable de 

sortir de logiques criminelles, telle est l'attitude de la KHRC, et, dans une moindre mesure, de 

RPP durant cette periode recente. Le premier objectif est lie a la menace que font peser certaines 

paroles et certains gestes du pouvoir. L'un des evenements marquants de cette periode est 

rassassinat, le 24 aoilt 2000, du pretre catholique Anthony Kaiser, defenseur des populations les 

plus defavorisees parmi lesquelles ii vivait depuis trente ans, et collaborateur regulier de la 

KHRCI. Bien que l'assassinat lui-meme ne soit pas reconnu officiellement, les cercles de 

I Installe depuis trente-cinq ans au Kenya, le pere Anthony Kaiser commence a denoncer certaines pratiques 
gouvemementales dans les annees 1990. II a d'abord critique les pratiques a l'encontre des deplaces victimes des 
conffits ethnico-politiques, alors etait pretre dans l'un des camps de deplaces detruit par l'administration en 1994. 
fl s'est ensuite battu pour apporter son temoignage direct sur ces memes conflits, ceux de 1992 et de 1997, lors de la 
commission Akiwumi, mise en place par le gouvemement pour faire la lumiere sur ces violences. Le pere Kaiser a 
alors accuse deux hornmes politiques puissants : Nicholas Biwott et William Ole Ntimama. Ii a ensuite pris la defense 
de jeunes files Massai, issues de la paroisse dans laquelle il fut pretre, qui accusaient de viol Julius Sunkuli, membre du 
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defenseurs des droits de l'Homrne au Kenya, l'Eglise catholique et la presse sont convaincus des 

raisons politiques de son cleces'. A cet evenement, qui n'a pas ameliore les rapports entre les 

ONGDH et le pouvoir de la KANU, s'ajoutent quelques incidents manifestant les tensions 

entre ces deux protagonistes publics. Ce sont d'abord les paroles du president Moi qui accuse les 

ONGDH d'être des agents destabilisateurs et des agents de l'etranger 2. Ce discours aux accents 

populistes, qui aura caracterise tout le regne du president, s'accompagne d'actions coercitives 

plus directes, dont notamment l'arrestation, en 2001, de soixante et onze personnes, dans les 

locaux de RPP qui célèbre, concurremment au Kenyatta Day officiel, un Mau Mau Day, aux 

accents contestataires. Cette impertinence conduit a l'arrestation de personnalites de premier 

plan, dont Kivuta Kibwana et le reverend Timothy Njoya, et finalement a une couverture 

mediatique plus importante que prevue3 . Les mesures d'intimidation et d'interdiction touchent 

egalement divers seminaires d'education civique merles par RPP, la KHCR, 4Cs ou les 

programmes commun d'education civique, comme le CRE-00 4 . 

Ces relations conflictuelles n'epuisent cependant plus la gamme d'interacdons entre ces groupes 

et l'administration kenyane. Apres quelques annees d'echanges reguliers entre les membres des 

ONGDH et des responsables politiques ou administratifs - bureau de l'Attorng General, 

commissariats de Nairobi et de ses alentours, personnel de l'Assemblee nationale et certains 

deputes - des relations de travail, certes episodiques, ont pu se developper. A cette routinisation 

des relations entre groupes externes et administration s'ajoute un changement de strategie de la 

part de la KHRC, desormais prete a cooperer avec le gouvernement et son administration dans 

les domaines dans lesquels elle apporte une expertise. Certaines breches institutionnelles vont 

ainsi permettre a des membres de la ICHRC de donner leur avis et de participer a la conception 

cabinet presidendel. II a procure a la FIDA les elements permettant a celle-ci d'attaquer le ministre en justice. En 
1999, le permis de travail du pretre n'est pas renouvele, et il est menace d'expulsion. Une campagne publique de 
defense du pere Kaiser est mise en place, notamment par la KHRC. Celle-ci est un succes (voir The People, October 
31, 1999). Le pre'tre ne profitera que d'une annee de cc repit accorde par le gouvernement kenyan. 

Des le lendemain de l'annonce de la mort du pere Kaiser, le Daily Nation affirme que le pretre a ete assassine : « A 
Last Prayer, then Fr Kaiser is Killed », Daibf Nation, August 25, 2000; « Did Father Kaiser Know his Killers? )> et 
« Mourning Kaiser is Hardly Enough », Daily Nation, August 26, 2000 ; l'Eglise catholique reagit de meme : « Kaiser 
killed 'to Silence Church », Daily Nation, August 31, 2000. Une enquete menee par le FBI conclura en avril 2001 au 
suicide du pretre, voir « The Final FBI Report on the Death of Father John Kaiser », The East African, April 27, 2001. 
Cette version est remise en cause par les ONGDH et l'Eglise catholique. 

2  Ii s'exprime en ces termes, a l'egard des ONGDH : « NGOs are not to be trusted, says Moi », Daib,  Nation, March 8, 
2001; voir egalement le debat entre membres du gouvemement denoncant lea activites d'education civique et 
menacant les ONG et lea Eglises qui y prendraient part : The People, «Moi Order on NGOs Illegal, Says KHRC », July 

24, 2001. 

3  Voir « Police Break Parallel City Rally », Daib,  Nation, October 10, 2001 et « Panic at Station over RPP Arrests », 
Daily Nation, October 22, 2001. 

4  Voir lea rapports de RPP, The People, February 4, 2001, et « Les durs de in KANU face aux ONG », Lettre de l'Ocian 
Indien, 28 juillet 2001. 

119 



d'insdtutions ou de lois relatives aux droits de l'Homtne. En 2001, la KHRC a ete entendue par 

l'Administration of Justice and Legal Affairs Committee de l'Assemblee nationale, presidee par un 

membre de Popposition, devant lequel elle a presente un projet de loi relative aux conditions de 

detention. Seule organisation ayant effectue des recherches sur le question, la contribution de la 

ICHRC a ete l'inspiration majeure du Comite dans sa proposition de reformel. Cette 

participation a ete facilitee par la nouvelle structuration de l'Assemblee nationale en comites, 

permettant d'identifier les interlocuteurs et de travailler de maniere plus transparente, et moms 

personnelle avec les deputes. II y a donc eu convergence des interets des deputes, cherchant 

ameliorer leurs performances, et de ceux des ONGDH, souhaitant influencer de maniere plus 

continue le cadre juridique dans lequel elles sont ensuite amenees a travailler. Ce rapprochement 

a eg-alement eu lieu entre les ONGDH et certains partis politiques d'opposidon. La KHRC s'est 

meme finalement inseree dans le jeu electoral en publiant, quelques jours avant les elections de 

decembre 2002, un communique indiquant ses preferences partisanes 2. Les deux mouvements 

apparernment paradoxaux que nous venons de decrire, la cooperation avec les institutions et la 

politisation, sont le reflet d'un changement de strategie des ONGDH, mais ils manifestent 

surtout une institutionnalisation de ces groupes, capables de s'emanciper des injonctions 

exterieures du pouvoir ou des bailleurs, et de determiner seuls leurs objectifs et leurs moyens 

d'acdon. 

2. Coercition, informalite et convivialite 

S'extraire des contraintes exterieures, notamment celles posees par Padrninistration et le 

gouvernement, est beaucoup plus difficile pour les ONGDH camerounaises. Si Pon retrouve les 

deux types d'interactions etudiees a propos des ONGDH kenyanes, coercidon et cooperation, 

celles-ci ne se declinent pas sur le meme mode, notamment selon les lieux oit se deploient les 

revendications des ONGDH. La constance du harcelement a l'encontre du MDDHL et de 

PACAT-Littoral permet de comprendre les modes d'action des ONGDH toleres par 

Padministration camerounaise3. L'alliance de ces militants avec des ONG intemadonales 

concurrence la projection d'une image forgee par le regime a destination de l'exterieur ; elle 

1  Entretiens avec Otieno Kajwang, president du Comite. 

2  Ce communique est publie dans Kenya Human Rights Commission, Eyes on the Prize, Nairobi, KHRC, 2003 

3  Abdoulaye Math est arrete deux fois durant cette periode : en 1999 et 2002 alors gull se rendait dans des 
conferences internationales. Madeleine Afite affirme etre constamment sujette a des intimidations. Voir les rapports 
de l'Observatoire pour la protection des defenseurs des droits de l'Horrune, publies par la FIDH et l'Organisation 
mondiale contre la torture depuis 1997. 
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&plait donc fortement et conduit a un harcelement envers le MDDHL et l'ACAT-Littoral. Au 

niveau local, les rapports avec l'Etat sont plus ambivalentes. 

Dans les provinces ou les ONGDH entrent en relation directe avec les administrations, ces 

rapports dependent du bon vouloir de leurs interlocuteurs. Comme au Kenya, les membres des 

ONGDH se deplacent pour rencontrer des responsables administratifs, et les invitent lors de 

petites manifestations publiques. Ces contacts repetes entrainent une certaine normalisation des 

activites des ONGDH vis-i-vis des responsables administratifs. Cependant, ne repondant pas a 

des directives claires, ces attitudes sont changeantes et encore tres personnaliseesl. Ce caractere 

arbitraire et informel se retrouve dans les relations entre les ONGDH et les instances nationales. 

Le NDH-C, base a Yaounde et proche des centres politiques de decision, est l'une des seules 

travailler en relation directe avec eux. Loin d'être regulieres et encadrees, les relations sont 

informelles et contractuelles. Hilaire Kamga explique en effet que le seul moyen de se faire 

entendre est d'arpenter les ministeres en quete d'une ecoute : «Je prejere perdre mon temps dans les 

couloirs d'un ministere qu'aupres des dc'putes, dans les cellules juridiques ou au secretariat general des ministeres. 

Pour influencer let decisions, il n .'y a pas d'autres chemins gue celui des ministires. Le texte initial prisente au 

Parlement sera le mime que le texte final apres consultation des deputes.» Le centre politique etant 

l'executif et son administration, c'est a cet endroit qu'il faut essayer de se faire entendre, 

notamment par l'intermediaire de contrats de consultation. Les ONGDH, ici en l'occurrence le 

NDH-C, developpent avec le regime des relations qui s'apparentent davantage a de la 

convivialite qu'l du lobbying proprement dit. Si l'ouverture de l'administration a l'expertise 

exterieure est une nouveaute, le fait de choisir un membre d'une ONGDH, en sa qualite de 

consultant, et non de « defenseur des droits de l'Homme », permet de servir ses interets2  et 

d'attenuer les reproches qu'il pourrait avoir a exprimer publiquement dans le cadre de son 

ONG. Cette hypothese semble confirm& par l'assistant du president du NDH-C qui affirme : 

«En ce moment, la situation est celle d'une dimocratie apaisie, on a une prise de recul par rapport a la 

I Les deux temoignages suivants soulignent cette fluidite de l'attitude des autotites : « Les autorites administradves 
epprecient le travail fait sur k terrain. Quand une autoriti est interpellie, nous sommes refus et nous disons gue nous recherchons la verite; 
la conciliation. Avec eux, II ny a pas de blocage, on n'est pas repousse. Bon, certaines autoritis se component encore comme avant, font du 
tile. Par exempk, k sous-prefit de Dschang a cored des enseignants, ks a faits fouetter et les a gardes a vue. Mais disormais cc genre de 
pratigue c'est l'exception, ils se mefient», enuetien avec Maitre Tsapy Lavoisier. A propos des conferences publiques tenues 
stir les droits de l'Hotnme dans le Nord-Ouest, le coordinateur de la region du HRDG affirme : « Souvent, k District 
officer commence par dire non et interdit la reunion. Dans cc casje kur dir que k gouvernement a radfie ks conventions relatives aux &vas 
de 17-lomme, et gue si vous interdiset let reunions, nous transgresset let lois de la liberte de 1990 (se/on lesquelles on doit seukment 
declarer la reunion). Mais pour eux ii d'y apas de rig/c. Certains sont devenus des partenaires. Ils viennent voir, s'assoient et ecoutent let 
conference. On a deux *pes de reaction », entretien avec Patrick Nkwain. 

2  Hilaire Kamga presente la situation de la sorte : « Oui;j'ai ete consulti sun k loi sur ks refirgies, la loi ilectorak. Je suit consulte 
personnelkment en tant qu'expert, mais je n'ai pas la pritention de croire gue c'est en ma quake d'eapert uniguement. Ily a bien NDH 
derriere. Ainsi, Les autorites ont compris qu'il y a d'autres personnes capables en dehors des fonctionnadrs, il y a une certaine 
reconnaissance des compitences des ONG», entretien avec Hilaire Kamga. 
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denonciation» tandis que le president de NDH-France qualifie l'action de Kamga de 

« collaboration critique avec le gouvernement » 1 . Au-dela de cette convivialite, la cooptation, que 

nous evoquions comme representation generalisee du mode d'acdon du gouvemement face aux 

elements hostiles, n'est pas seulement un imaginaire commun, comme l'a montre l'exemple des 

fatnilles du C9. 

B. Les rapports aux bailleurs : 
autonomisation, dependance, exclusion 

Second groupe d'acteurs aux fronderes du champ des droits de l'Homme, les agences de 

financement, gouvemementales ou non, participent a sa formation et a ses transformations. La 

nature et la nadonalite de ces « bailleurs » ou « donors», est un element important de la 

structuration, et parfois meme indirectement du credit accorde aux ONGDH, alors que les 

gouvemements sont eux-meme pris dans des relations de marchandage constant avec leurs 

propres bailleurs de fonds, qui sont parfois les memes. Ce jeu triangulaire est envisage ici dans sa 

dimension binaire et materielle entre les acteurs exterieurs et les ONGDH (1) dont la 

structuration interne et la visibilite publique sont influencees par ces partenaires 

incontoumables (2). 

1. Les modalites des relations avec les bailleurs 

Le nombre et Pidentite des donateurs presents dans les deux pays est une caracterisdque 

importante pour comprendre les evolutions du champ des droits de l'Homme 2. Notre hypothese 

est cependant que, si la configuration des rapports entre ces acteurs exterieurs et le pays 

recipiendaire est importante pour comprendre Les ressources disponibles dans le secteur des 

droits de l'Homme, celui-ci a aussi evolue en fonction des groupes qui ont ete capables de 

solliciter ces fonds. 

Entretien avec Omer Kebiwou Kalameu du NDH-C et avec Pierre Bercis. 

2  Voir en annexe N°4 la structure des aides publiques recues par chacun des deux pays. En resume, en 2001, le 
montant total de l'aide publique intemationale est de 398 millions de dollars au Cameroun et de 453 millions de 
dollars au Kenya, representant respectivement 4, 9% et 4,4% du produit national brut des pays. Le premier bailleur au 
Cameroun est la France (125 millions de dollars) tandis que le premier bailleur au Kenya est la banque mondiale (143 
millions de dollars). 
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La presence des bailleurs (bilateraux, fondations, ONG) est determinee par l'histoire des 

relations entre le pays et Pexterieur, par les interets changeants des donateurs, par des realites 

economiques et politiques qui depassent largement le cadre du secteur des droits de PHomme, 

qui n'est apparu cotnme un domaine de cooperation qu'assez tardivement, au moment de la 

mise en place de conditionnalites politiques. Les bailleurs presents au Kenya et au Cameroun 

n'ont pas les memes priorites. Le Kenya est percu, dans des etudes consacthes a la « societe 

civile kenyane », comme le lieu d'une accumulation de fonds destines au secteur « democrag and 

governance », et donc de creations ex-nihilo d'ONG dans cc domainel. L'absence de bailleurs 

intervenant dans ce secteur (ou ponctuellement) serait alors la raison de la faiblesse du secteur 

des droits de l'Homme au Cameroun. Les financements proposes durant la periode etudiee ne 

sont en effet pas equivalents2. Par exemple, au Kenya, les financements de PUSAID, l'agence 

americaine d'aide au developpement, pour son objectif intitule « Effective Demand for Sustainable 

Political, Constiutionnal and Legal Reform » inclus dans la categoric o Building Democrag » progressent 

de 2,1 millions de dollars en 1997 a 3 millions de dollars en 2000. La KHRC a ete beneficiaire de 

ces fonds parmi une trentaine d'autres groupes 3. Au Cameroun, le « fonds specifique pour la 

democratic et les droits de l'Homme », Ore par l'ambassade, a verse 95 000 dollars en 2000, 

48 000 dollars en 2001 et 80 000 dollars en 2002, une somme environ trente-cinq fois inferieure 

a celle deboursee au Kenya4. De meme, des acteurs importants du financement international des 

droits de PHomme sont presents au Kenya, et pas au Cameroun : ainsi, la Swedish International 

Development Ageng (SIDA) verse environ un tiers de son assistance au Kenya dans le secteur 

« Human Rights and Democratisation », passant de 6 millions de Couronnes suedoises (environ 650 

000 euros) entre 1995-1997, a 4, 5 millions (485 000 euros) en 1999 et revenant a 6 millions en 

2000 5 . De meme, la Danish International Development Ageng (DANIDA), qui consacre entre 7,2% 

et 9,5% de son aide totale au secteur « Democrag, Human Rights and Good Governance », est presente 

au Kenya et non au Cameroun. Dans cc pays, qui figure parmi les trente principaux 

I Voir Gibson, S., art.cit. L'analyse de la croissance exponentielle des ONG financees par des partenaires etrangers est 
egalement valable dans d'autres domaines : voir, par exemple, Hearn, J., « The NGO-isation' of Kenyan Society : 
USAID and the Restructuring of Health Care », Review ofAfrican Political Economy, N°75, 1998, p. 89-100. 

2  Ii n'odste pas d'etudes exhaustives sur le montant des aides apportees au « secteur des droits de l'Homme » dans 
chacun des pays, car ce secteur n'est pas erige en categoric spedfique par toutes les agences de cooperation (Les 
subventions apportees aux ONGDH peuvent etre integrees dans diverses lignes budgetaires : « aide aux ONG », 
« democratic et gouvemance », ...). 

3 	Voir 	USAID, 	Congressional 	Presentation, 	pour 	les 	annees 	1997 	a 	2000, 	SUS 

www.usaid.gov/pubs/cp2000/afr/kenya.html.  

4  U.S. Agency for international development, fact sheet, June 2001 et November 2002, disponibles sur 
www.usaid.gov/press/releases/2001 /01  fs_cameronn.html et 
www.usaid.gov/press/releases/2002/02fs_cameronn.html.  

5  Cette categoric comprend : les droits de l'Hotnme, le secteur judiciaire, les services publics et la democratisation. 
Voir Swedish Embassy, Swedish Support to Human Rights Democrag in Kenya, Strategy 2000-2002, Nairobi, February 2000. 
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recipiendaires de l'aide canadienne, le cooperation canadienne a mis en place un projet Human 

Rights and Democratic Development, de 4,5 millions de dollars canadiens (environ 3 millions d'euros) 

entre 1995 et 2000, gere par une structure locale, Pro-Democratie. La France, principal bailleur 

au Cameroun, n'a publie qu'en 2003 un document d'orientation generale sur l'aide aux droits de 

l'Hommel. Localement neanmoins, le service de cooperation et d'action culturelle de 

l'ambassade de France au Cameroun a mis en place en 1999 un projet intitule « Appui aux droits 

de l'homme et au developpement democratique » dans le cadre de sa cooperation au 

« developpement institutionnel »2. L'Union europeenne a, pour sa part, elabore un projet relatif a 

l'amelioration des conditions de detention preventives en 2001.3  Au Kenya, la cooperation 

cotnmunautaire a participe activement au programme dejà mentionne d'education civique avant 

les elections de 2002. 

La comparaison entre les recettes annuelles de la LDL, qui recoit quelques aides ponctuelles de 

la cooperation Canada-Cameroun, et celles de PRODHOP, qui ne recoit pas de subvention (187 

euros de recettes en 2000), avec celles de la KHRC (603 000 euros de subventions en 1999) 

refiete l'engagement differencie des partenaires financiers de ces ONGDH et explique, pour une 

part, les etapes successives de leur structuration et leurs conditions d'existence. Cependant, 

I Voir le document d'orientation publie en 2003: Direction generale de cooperation intemadonale et du 
developpement, Pour une gouvernance democratique. La cooperation du ministere des Affaires itrangeres 2002, Paris, 2003 ; Au 
Cameroun, la cooperation aux droits de l'Homme n'est pas exposee comme une priorite pour la France, comme 
l'explique, en 2001, le charge de la cooperation institutionnelle a Yaounde: « L'optique de la cooperation franfaise, n'est par 

d'avoir l'ambition d'imposer sine conception des droits de l'Homme comme en France. La construction dimocratique, meMe en France, s'est 

faite sur le long terme.faut done avoir sine certaine comprehension par rapport arec difaillances constaties. Et tout let grand, projets 

globaux ne sont pas d'actualiti. Pour certains bailleurs, let droits de l'Ilomme sont devenus une forme de conditionnaliti. Ils font la 

promotion de certaines associations soutenues par le gouvernement (CNDHL, par ex.), en tout cat, d'associations pen virulentes. Les 

exigency en mature de chvits de Illomme, icr; sont timories. L'UE et Its USA, qui ont maw d'interets que la France (surtout PUE), 

sont plus critiques.font un Orort pour se donner rine façade droits de l'Homme. Nous, nous travaillons avec des associations structurees, 

Dant sine dimarche moins frontale. On travaille done ci partir de petits projets concrets a, entretien Pierre Laloye, cooperation 
frangaise. 

2  Ce projet (1999-2002) comporte deux volets principaux : l'appui a l'amelioration des conditions de detention (5 
millions de francs frangais) et l'appui aux organismes oeuvrant dans le domaine des droits de l'Homme (2 millions de 
francs frangais). En 2000, les conditions de realisation de ce projet ne sont pas satisfaites, notanunent parce que le 
CNDHL, organisme gouvernemental avec qui la cooperation a choisi de travailler, ne correspond pas aux normes 
d'independance requises. Le projet a neanmoins debute, notamment a travers la mise en place d'une assistance 
technique a la direction de l'administration penitentiaire et a travers les projets realises en collaboration avec certaines 
ONG. En 2001, la France a collabore avec l'ACAFEJ, l'Association camerounaise des femmes jutistes, le barreau 
pour une etude sur les normes de detention, et l'ACAT-Littoral pour l'etablissement de centres de reinsertion pour les 
detenus mineurs. 

3  Voir Cooperation Cameroun-Union europeenne, Rapport itabli dans It cadre d'un projet dans le domaine des droits de 

17-lomme, pour amiliorer la situation de la detention preventive au Cameroun, Paris-Bruxelles-Yaounde, 7 juillet 2001. Ce rapport 
d'identification a ete suivi par l'etablissement, en janvier 2002, du projet PACDET (Programme d'amelioration des 
conditions de detention et respect des droits de l'Homme) finance par l'Union europeenne et coordonne par le British 
Council. Son objectif principal est la reduction de la duree de detention preventive des detenus des prisons centrales 
de Douala et de Yaounde et s'appuie sur la collaboration d'une cinquantaine d'avocats remuneres. 
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l'origine et les projets des bailleurs n'expliquent pas seuls leurs rapports aux ONGDH. C'est la 

capacite des ONGDH a attirer et a perenniser leurs relations avec les donateurs qui est 

importante dans l'acces aux ressources. Si certaines ONG kenyanes du secteur «governance and 

democrag » dont la KHRC, ont ete financees rapidement, cela n'a pas ete le cas de toutes les 

ONG, notamment RPP ou PAT qui ont fonctionne respectivement cinq et deux ans sans 

financementl. Au Cameroun, les bailleurs etaient prets, au debut des annees 1990, a financer le 

secteur des droits de l'Homrne2. Mais, soit les fonds proposes ont ete absorbes par des 

institutions gouvernementales, soit les partenaires financiers ont ete decourages par les 

difficultes rencontrees aupres des ONGDH3 . 

Les rapports entre les partenaires financiers exterieurs et les ONGDH sont donc differents au 

Kenya et au Cameroun ; ceci implique que l'insertion des ONGDH dans le systeme de 

financement des bailleurs soit differenciee, tout comme, par consequent, ses incidences sur la 

formation et Forganisation des ONGDH. 

2. Le remodelage organisationnel 

Si le mimetisme institutionnel confere aux ONGDH des apparences similaires, les formules 

adoptees sont largement adaptees par les militants, en foncdon de leurs ressources, de leur 

projet et de leur consolidation dans l'espace public. L'hypothese de la replication univoque d'un 

meme modele est a revoir4, et depend des modes d'insertion de l'ONGDH dans le systeme de 

cooperation internationale. Ceux-ci varient en fonction du volume de financement, mais aussi de 

la longevite des relations entre ONGDH et bailleurs, ainsi qu'en fonction de la conception, au 

sein de l'ONGDH, du type de rapports a entretenir avec les donateurs. De l'exclusion du 

systeme des bailleurs aux strategies de consolidation de fmancements a moyen terme, l'eventail 

des relations est large : II traduit une histoire et des capacites differenciees des groupes, et 

I Wachira Maitia considere que la KHRC fait partie des quatre ONG « favorites » des bailleurs. Les autres 
beneficiaires sont : le Centre for development and democrag (CGD), le Research and Civic awareness program (RECAP) et 
l'International federation of women Lwayers (FIDA) ; Malin, W., art.cit. 

2  Sur l'engagement americain en faveur de la democratic et des droits de l'Horrime au Cameroun au debut des annees 
1990, voir Ebolo, M-D., art.cit., 1998. 

3  A la question « Pourquoi les bailleurs financent si peu ks ONG aujourd'hui? », le representant canadien repond : « Ily a an 
manque de confiance. Et c'est board en termes de gestion, ks bail/ears sons pea enthousiartes. Beaucoup ont fermi ks portes : USAID, la 
Belgique, les Prgs-Bas », entretien avec Pierre Beauchemin. Cette defiance generalisee des bailleurs envers les ONGDH 
est egalement evoquee par le responsable Afrique du Cotnite catholique contre la faim et pour le developpement qui 
finance PACAT-Littoral depuis 2000. Entretien avec Bruno Angsthelm. 

4  Tvedt, T., art.cit. 
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implique une bifurcation des trajectoires kenyane et camerounaise, meme si les modes 

d'insertion observes chevauchent les frontieres nationales. 

La KHRC represente le cas d'un rapport de force entre acteurs internes et externes qui depasse 

la relation de dependance. En effet, depuis 1999, elle a reussi a convaincre les bailleurs de 

s'engager a financer Porganisation pour une periode de cinq ans, renouvelablel. Un nouveau 

plan 2004-2008 est programme, permettant a l'ONGDH de planifier, a moyen terme, l'ensemble 

de sa strategic. Dans ce cadre, les bailleurs, a qui sont proposes ces objectifs globaux, choisissent 

de financer un secteur précis, et non un projet, et approuvent a ptimi les strategies mises en 

place. Elle est egalement en train de mettre en place un fonds a remuneration differ& 

(« endowment fund ») afin d'autonomiser son financement et de subventionner des petits groupes 

locaux de defense des droits de l'Homme 2. Cette insertion de la KHRC dans un systeme de 

financement autonome consacre une competence averee de gestion, sur laquelle l'accent avait 

ete mis apres l'audit de 1998, et insere definitivement l'ONGDH dans le champ socio-

economique national. Ce type d'arrangement est aussi conforme aux attentes des donateurs qui 

souhaitent voir etablie une « independance institutionnelle » des groupes gulls financent afin de 

s'en degager progressivement3. Le « modele » adopte est egalement un modele connu des 

bailleurs, qui preferent s'adresser a des institutions dont ils connaissent le fonctionnement. Ii 

s'agirait donc d'un mimetisme plus « normadf » que « coercidf » selon les termes de Di Maggio 

et Powell4. Cette autonomisation « dirigee » est aussi le produit d'une volonte forte des dirigeants 

de la KHRC qui ne souhaitaient pas dependre des revirements strategiques de leurs donateurs 

comme ce fut le cas en 19985 . 

I Les bailleurs appartenant a ce « pool », de 1999 a 2003 sont : DANIDA, DFID, l'Ambassade de Finlande, 
Fondation FORD, NOVIB, rambassade des Pays-Bas, SIDA, Swedish NGO Foundation for Human Rights, Trocaire. 

2  Le fonctionnement precis est envisage dans Kenya Human Rights Commission, Operational Plan 2001 and Progress 
Reports, document interne, 2001 : il s'agit de constituer, grace a des partenaires exterieurs, un premier fonds a placer, 
qui permettrait ensuite d'engranger des interets et d'arriver, au bout de trois ans, a la somme mensuelle de 1,2 millions 
de KSH (16 085 euros environ), couvrant les colts institutionnels de l'ONG. 

3  Maina, W., artait. 

4  DiMay; o, PJ., Powell, W.W., art4t. 

5  En aoilt 1998, la KHRC a ete dans robligation de reduire de moitie son budget previsionnel, et, partant, ses activites, 
du fait de ramoindrissement des ressources exterieures. Les donateurs s'etant considerablement investis durant la 
periode pre et post-electorale ont alors decide de re-localiser leur aide vers des secteurs plus conformes a leurs 
objectifs. Ainsi, l'ONGDH a ete dans robligation d'annuler certains programmes consideres de « moindre 
importance », telle que revaluation des besoins en matiere d'aide legale d'une communaute confrontee a de nombreux 
problemes d'acces a in terre, et d'autres programmes de ce type. De meme, les bailleurs de fonds (principalement 
allemands) qui financaient en parde les efforts du NCEC cherchaient a inflichir la position du groupe en un sens plus 
modere. 
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Ce positionnement de la KHRC ne peut etre compare aux autres ONGDH, meme kenyanes, 

qui recoivent des subventions. Le rapport de la majorite de celles-ci face aux bailleurs est 

neanmoins plus ambigue qu'une simple dependance. L'arrivee de subventions extemes modifie 

considerablement les activites, les modes d'administration et les relations au sein du groupe. 

Leur influence est cependant differente scion que l'ONGDH est ou n'est pas déjà structuree 

autour de membres engages. A RPP et a la LDL, l'arrivee de fonds n'a pas bouleverse les 

activites, puisque celles-ci etaient déjà entamees avant l'arrivee des bailleurs. Le choix de se 

tourner vets ceux-ci, et l'independance que les membres souhaitent garder, est un fait sur 

lesquels ils insistent constamment. Si les bienfaits des aides des donateurs sont reconnus, celles-

ci ne sont «pas une priorite ni une condition d notre action »I. A RPP, certains s'insurgent cot-are 

l'implication nuisible de ces elements externes perturbateurs et aux intentions jugees 

dominatrices. Selon eux, la « productivite » de l'ONGDH etait bien meilleure lorsqu'il ne 

s'agissait pas de « remplir des object:ft pre-diterminis, ni de tenir son calendrier» 2. Ces conflits, s'ils ne 

nuancent pas la dependance financiere de ces groupes, revelent l'existence de &bats au sein de 

l'ONGDH, dont l'issue peut changer l'utilisation des financements ainsi que l'orientation et la 

strategic de recherche de financement. D'ailleurs, des nuances sont a apporter concernant les 

modifications de l'organisation des ONGDH suggerees par Les financeurs. Un rapport de RPP 

souligne en effet que le « defi est aujourd'hui que le [comite de gestion] joue son role tout en ne 

reprenant pas le style managerial qu'impliquerait un comite de gestion »3. Le passage est etroit 

entre la nouvelle structure repondant aux besoins gestionnaires et « l'esprit » dont se 

revendiquent ses militants. Ces modifications institutionnelles semblent d'ailleurs parfois 

s'assimiler a de l'arrangement cosmetique : un recent rapport d'evaluation de RPP souligne que 

l'ONG a fonctionne depuis plusieurs annees « comme une ONG moderne mais sans avoir 

acquis les ornements de cc type d'organisation » 4 . Ainsi, RPP aurait reussi a donner l'impression 

de s'inserer dans ce systeme « moderne » auxquels participent les acteurs des droits de l'Homme, 

et a s'y soustraire en refusant de se parer des atours d'une telle rationalite, notatnment, ici, d'un 

« plan strategique ». L'ACAT-Littoral, de son cote, est tiraillee entre plusieurs exigences 

contradictoires : alors que l'engagement benevole de quelques membres actifs ne se dement pas, 

l'ONGDH doit s'ajuster tant aux conditions de travail rendues difficiles par une administration 

Entretien avec Charlie Tchlicanda. 

2  Selon Judy Muthoni Kamau, membre du RPP tres critique : « Le RPP est maintenant coopti comme n'importe guelk autre 

ONG. Ils n'ont plus Pagenda devraient avoir. Ce ne sont plus des activistes, ilr tie s'occupent plus que d'argent. Ils ont oubki gue 

c'etait plus productsf avant (...). Avant, tu faisais fa du fond du mut; et ce n'est pas parce qu'un responsable de programme n'itdt pas ki 
gue Iii ne pouvais pas travail/sr. Maintenant, plus personne ne va nulle part s'il n) a pas d'indemniti. Mime les membres. Des qu'il ny 

aura plus de financement des bailleurs, tout va s'effondrer», entreden avec Muthoni Kamau. 

3  Release Political Prisoners, op.tit., 2002, p. 5. 

4  Release Political Prisoners, op.cit., 2003. 

127 



hostile, qu'a ses partenaires financiers qui commencent a s'interesser a son mode de 

fonctionnement interne C'est ainsi qu'un « consultant independant » chargé d'evaluer l'ACAT-

Littoral pour le compte du Comite catholique contre la faim et pour le developpement (CCFD), 

observe que « l'ACAT-Littoral est une structure de combat et qui n'a pas pu mettre tout un 

arsenal de gestion en place » 1 . Les exigences de « transparence » de ses partenaires sont ainsi 

mises a mal par une « structure semi-clandestine », mais dont refficacite, au travers de certains 

de ses succes mediatiques ou de l'assistance fournie en milieu carceral ne peut etre totalement 

remise en cause. Le jeu est donc possible entre l'insertion nUrnetique et l'exclusion, et la marge 

de manceuvre ainsi produite nuance la dependance de ces groupes face aux acteurs exterieurs. 

Quand, cependant, les ONGDH n'ont absolument pas de financement interne et se fondent sur 

un engagement fragile, leurs activites ont tendance a refleter ragenda des bailleurs, loin des 

domaines d'action et de competence classiques des groupes. Le MDDHL, par exemple, a anime 

des serninaires sur la corruption, la pauvrete et les femmes, alors qu'il n'est absolument pas 

specialise sur la question2. Certaines ONGDH sont completement exclues du systeme, soit 

qu'elles ne demandent pas a y entrer, comme les groupes ad hoc, soit qu'elles aient ete mises 

l'ecart par les bailleurs, comme c'est le cas du HRDG dont le directeur est accuse, 

officieusement, de « faire de la politique » lorsqu'il s'occupe des militants secessionnistes de 'la 

region anglophone emprisonnes, ou lorsque rONGDH prend part au debat sur la situation des 

provinces anglophones. En s'eloignant du HRDG et en denoncant ses activites politiques I 

partir de 1998, les acteurs internationaux delegitirnent l'ONGDH aux yeux d'autres acteurs, et 

confortent les dires des gouvernants, agaces par les prises de parole de son directeur. Etre exclu 

du systeme est ainsi un signe de relegation qui peut aller au-dell des questions de financement. 

Au terme de ce chapitre, l'evidence de l'eloignement des trajectoires des groupes de defense des 

droits de l'Homme au Kenya et au Cameroun est flagrante. Alors que, d'un cote, des groupes 

I Association tchaclienne pour la protection des droits de l'Homme/ Comite catholique contre la faim et pour le 
developpement, Diagnostic institutionnel, comptable et operationnel de /'action de PACAT-Littoral, N'djamena/Douala, juillet 
2004. 

2  Voir Mouvement pour la defense des droits et des libertes, « Rapport general du seminaire sur la strategic de 
reduction de la pauvrete de la femme dans le Grand Nord, organise par le MDDHL avec le concours du Haut-
Commissariat de Grande Bretagne au Cameroun, 25-27 fevrier 1999 », Maroua, 1999; Mouvement pour la defense 
des droits et des libertes « Rapport du setninaire du 15-16 mars 1999 portant sur le renforcement des capacites pour la 
paix durable et la securite sociale dans les provinces septentrionales du Cameroun », Maroua, 1999 ; Mouvement pour 
la defense des droits et des libertes, « Campagne de sensibilisation et de lutte anti-corruption dans la grande partie 
septentrionale du pays, avec l'appui du Haut-Commissariat de Grande Bretagne au Cameroun, 18 juin-16 juillet 
2000 », Maroua, 2000. 
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structures, finances, en voie de professionnalisation s'imposent comme des acteurs autonomes 

de l'espace public, la precarite institutionnelle, de l'autre, empeche tout deploiement perenne 

d'organisations et de la cause qu'elles defendent. Cet aboutissement (temporaire) n'etait pas 

donne, au moment des premieres mobilisations des groupes, comme l'a montre notamment le 

succes populaire des actions organisees par CAP-Liberte en 1991. Tel que relate dans cc 

chapitre, il est le produit de rapports de force souvent defavorables aux groupes, mais qui 

peuvent etre surmontes, notamment grace a l'acces a des donateurs enclins a ftnancer de telles 

structures et aux diverses ressources — sociales et symboliques — que nous avons evoquees aftn 

d'expliciter les interactions entre ces groupes et l'Etat. L'approfondissement de ces diverses 

variables internes est l'objet de la suite de cette etude. Tout d'abord, l'identite et la trajectoire des 

militants qui portent les organisations peuvent eclairer les strategies exposees et les affinites de 

chacun avec « la » cause des droits de l'Homme (chapitre 2). 
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Chapitre 2 

GENEALOGIE DES MILITANTS 
DES DROITS DE L'HOMME 
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Le chapitre precedent a souligne la marge de manceuvre des militants dans la construction 

inachevee de leurs entreprises. Cette marge, concernant les instruments de leur action, ou la 

mobilisation d'allies possibles, n'est pas un donne, mais le produit historique des confrontations 

entre les regimes successifs et leurs detracteurs. Or, ces confrontations, si elks peuvent etre 

interpretees comme le resultat de dialectiques sociales, sont aussi des experiences personnelles 

que les individus peuvent re-investir dans leur engagement present. L'epaisseur historique, la 

coherence, souvent re-fabriquee, de l'engagement militant et la cohesion au sein des ONGDH 

sont des facteurs explicadfs des divergences observees dans les deux contextes, a propos des 

capacites protestataires, du savoir-faire militant ou de la capacite a developper des reseaux 

nationaux et internadonaux. 

Quelle part d'histoire ces militants apportent-ils dans la lutte contemporaine de la defense des 

droits de l'Homme ? Cette histoire, souvent celle d'opposidons, est « incorporee » par les 

militants, qui la transmettent dans leur engagementl. Ici, l'incorporadon est parfois litterale, car 

les experiences anterieures d'engagement ont pu mener a l'enfermement physique et a des 

ruptures biographiques, autant d'elements individuels qui permettent de mieux comprendre le 

poids de l'histoire dans les combats menes aujourd'hui. De facon moms dramadque, Michel 

Offerle suggere l'importance de l'analyse des trajectoires anterieures, en notant que les 

« fondateurs [des groupes d'interet] ont rarement cette virginite dans l'action collective que laisse 

supposer la creation d'une organisation » 2. Ii observe eg-alement que « les ressources collectives 

d'une organisation ne sont certainement pas la simple somme des ressources individuelles mais 

l'inverse les ressources personnelles des acteurs avant leur engagement dans l'organisation 

(etudes suivies, organisations frequentees, reseaux de relations mobilisables) ne sont ni egales 

pour tous ni indifferentes a l'analyste »3. Cette perspective temporelle concerne a la fois 

rengagement individuel et le groupe en tant que collecdf, car, comme le souligne Fillieule, « au 

temps de la recherche (la periode d'observation) correspond en effet une multiplicite de temps 

L'expression est empruntee a Pierre Bourdieu, « Le mort saisit le vif. Les relations entre l'histoire reifiee et l'histoire 
incorporee », Actes de la recherche en sciences sotiales, N°  32/33, 1980, P.  3-14, dans lequel il opere une distinction entre 
l'histoire reifiee dans le champ, et l'histoire incorporee designant l'habitus. 

2  Offerle, M., Sociologie des groupes d'interit, Paris, Montchrestien, 1994, p. 93 

3  Idol'. 
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biographiques (en fonction de rage, du moment de l'engagement, de sa duree), generationnels et 

historiques (effets de periode) qu'il irnporte de demeler » 1 . 

Cette necessite nous amene a situer notre etude des militants des droits de l'Homme dans le 

vaste champ de l'analyse sociologique du militantisme. Brievement, il est utile de noter que deux 

types d'approches se partagent cet objet 2. Les etudes macrosociologiques s'interessent aux 

structures et aux determinations sociales qui vont favoriser, inhiber ou determiner les formes de 

l'engagement, tandis que les etudes microsociologiques, auxquelles nous nous referons ici, 

s'interessent aux trajectoires ou aux « carrieres » individuelles des militants 3. Moins 

« deterministe », ce type d'etude cherche a mettre en lumiere les elements favorisant « la 

rencontre entre un agent socialement situe, une cause et/ou une organisation donnee » 4 . 

Fondees sur des etudes biographiques au sein d'une ou d'un nombre limite d'associations, ces 

analyses tentent de faire valoir une approche centree sur les individus, les reseaux sociaux dans 

lesquels us multiplient les « experiences » d'engagement, et de comprendre comment des 

affinites particulieres, liees a des proprietes sociales diverses, sont activees par des contextes 

historiques ou des rencontres. Ii ne s'agit pas de detecter des « predispositions » mais de Voir 

comment peuvent s'orienter des engagements, et pourquoi des types de retribution sont 

valorises dans un contexte particulier, et par un groupe (ou un individu) particulier. Le processus 

historique de l'engagement vient ainsi affiner la comprehension de l'emergence et de l'usage 

d'une cause ou d'une organisation en mettant en lumiere les congruences entre des contextes 

contraignants et des volontes individuelles qui permettent la naissance d'une forme nouvelle 

d'engagement ou un redeploiement d'engagements precedents. 

1  Fillieuk, 0., « Propositions pour une analyse processuelle de l'engagement inclividuel », Revue francaise de science 
politique, vol.15, N°1-2, fevrier-avril 2001, p. 199-215. 

2  Nous reprenons cette distinction a Sawicki, F., « Les temps de l'engagement : a propos de l'institutionnalisation 
d'une association de defense de l'environnement », in Lagroye, J., L politisation, Paris, Belin, 2003, P.  123-146 et a 

Viltard, Y., « L'humanitaire au rniroir des sciences politiques », Revue franfaise de science politique, vol.53, N°4, aoiit 2003, 
p. 616-620. Cette distinction est egalement developpee par Passeron, J-C., « Biographies, flux, itineraires, trajectoires », 
Revuefranfaise de sociologic., vol.31, 1989, p. 3-22. 

3  Ces analyses en terme de carriere sont proches mais differentes de celles en termes de « trajectoires » envisagees 
comme une « interiorisation du probable )> et davantage ancrees dans une sociologic de la determination (Pierre 
Bourdieu in definit comme une « serie de positions successivement occupees par un meme agent (ou un meme 
groupe) dans un espace lui-meme en devenir et soumis a d'incessantes transformations a: Bourdieu, P., « l'illusion 
biographique », Actes de la recherche en sciences soda/es, juin 1986, N°62-63, P.  69-72). Voir, pour une presentation de ces 

approches, Passeron, J-C., op.cit., et Fillieule, 0., op.dt. Nous privilegierons ici l'approche en termes de cartiere, du fait, 
d'une part, de l'imbrication entre l'engagement polidque et la profession et, d'autre part, de l'interet porte au contexte 
entourant et determinant les etapes de la carriere, particulierement important dans des regimes contraignants. Nous ne 
nous interdirons pas d'utiliser le terme de trajectoire pour souligner la temporalite de l'engagement. 

4  Sawicki, F., art.cit., p. 124. 

133 



L'etude de ceux-ci ne peut se faire sans recourir a des elements de la biographie militante de 

certains d'entre euxl. Cette methode, revenue en force par l'intermediaire des etudes sur 

l'engagement politique et associadf2, demeure sujette a d'innombrables precautions afin de ne 

pas succomber aux illusions qu'elle peut contribuer a elaborer ou a reproduire 3. Pierre Bourdieu 

rappelle opportunement qu'il existe une collusion d'interets entre le chercheur et l'enquete qui 

sont prets, tous deux, a « accepter le postulat du sens de l'existence racontee ». En effet, 

l'enquete, en restituant sa vie militante d'un trait, est tente de lui donner « une consistance et une 

constance », et profite d'ailleurs de ce moment privilegie de l'entreden pour se faire « ideologue 

de sa propre vie »4. Cede linearite et cette coherence sont également profitables au chercheur, 

qui peut y deceler des logiques d'engagement, des relations de cause a effet qui lui sont donnees, 

et qu'il n'aurait plus a devoiler, ni meme a verifier. Jean-Claude Passeron souligne quant a lui 

« l'exces de sens et de coherence inherent a toute approche biographique » 5. Ii est en effet 

necessaire de se departir de cette tentation de fadlite et de quesdonner cette identite sociale et 

politique trop lisse, produite par le militant. Celui-ci, de par son engagement present, est porte 

retablir une coherence parfaite a son parcours et a effacer les moments de non-engagement, les 

engagements paralleles, et a valoriser les episodes marquants de sa carriere. Le defenseur des 

droits de l'Homme pourrait etre egalement porte a renier ou a omettre, dans le recit, toute 

activite qui viendrait contredire l'engagement moral du moment. Les asperites gornmees, les 

silences recouverts, les vides combles, les doutes envoles sont autant d'ecueils pour le chercheur, 

dont l'objectif, s'il n'est pas de restituer une verite sur chacun des militants, est de comprendre 

les differentes etapes de l'engagement, les raisons des deplacements d'une cause a une autre, les 

ruptures, bref, la trajectoire qui amene le militant a s'interesser presentement a une cause definie. 

La prise en compte de ces entredens partiellement biographiques doit donc se fade avec 

quelques precautions. 

Ii est necessaire, en premier lieu et comme dans toute autre enquete, de tenir compte de la 

situation particuliere de l'entretien, lieu de presentation publique et donc « d'officialisation d'une 

I Voir, en annexe N°8, les elements de biographic militante de douze militants kenyans et de quatorze militants 
camerounais. 

2  Voir notamment le numero special de la Revue franfaise de stience politique sur les « Devenirs militants », op.cit., fevrier-
avril 2001, dont notre refleadon a grandement beneficie. 

3  Voir les titres des articles de Bourdieu, P., art.cit., 1986 et de Damamrne, D., « Grandes illusions et recits de vie », 
Politix, N°27, 1994, P.  94-110 ainsi que l'expression « L'utopie biographique », dans Passeron, J-C., andt., p. 5. 

4  Bourdieu, P., art.cit., 1986, p. 69. 

5  Passeron, J-C., art.cit., p. 4. 
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representation privee de sa vie » 1 ; le degre de connaissance et de connivence entre le chercheur 

et l'interviewe permettra de nuancer le caractere contraint de cette presentation publique 2. Pour 

certains auteurs cependant, ce contexte contraignant qui permet d'exprimer les « motifs » de 

l'engagement et ses ruptures permet de &gager des categorisations communes qui forment une 

representation partagee. Les recits biographiques ne sont pas qu'illusions 3 . En second lieu, le 

recit collecte lors de l'entretien doit etre complete par des recherches annexes, et avant tout, par 

une etude du contexte et des possibles du champ dans lequel se meut la personne ,  
« biographee ». L'articulation des recits aux contextes auxquels ils se referent permet a la fois de 

se &gager de l'individualisadon excessive que procure le recit, et de comprendre les 

deplacements de position, les ecarts et les ruptures dans les trajectoires biographiques. Dans 

notre cas, ces recoupements n'ont pas ete des plus fades, puisqu'ils avaient trait a des activites 

d'opposition, parfois clandestines, toujours en confrontation avec un regime qui, au moment des 

entretiens, n'avait pas change et restait sensible aux defis des oppositions politiques, meme 

depassees. Pour d'autres, l'engagement, dans des mouvements ephemeres, ou recent, n'a pas 

laisse de traces. Comme nous le verrons, les militants des droits de l'Homme les plus 

experimentes ont souvent une trajectoire politique (ou militante) en marge du systeme politique 

officiel. Si les configurations autoritaires ont largement ete etudiees dans les deux pays 

concernes, les lieux marginaux d'opposidon demeurent sous-etudies, et ne sont connus que par 

des bribes d'informations. Les ecrits disponibles sont ceux de militants, parfois anonymes, et 

nous permettent, au moms, de constater comment ces mouvements se donnent a voir, a defaut 

d'en avoir une lecture exhaustive et « objective ». Travailler sur des temoignages necessite donc 

de les interroger, de multiplier les sources, et de s'en distancier pour en retirer, surtout, une 

interpretation comprehensive de ce que signifiait l'engagement dans des mouvements 

d'opposition, de « resistance », et ce que signifie aujourd'hui l'engagement pour les droits de 

l'Homme, a la lumiere de ces engagements anterieurs, indivicluels ou collectifs. 

Bourdieu, P., art.cit., 1986. Pour Jean-Claude Kaufmann, « l'entretien fonctionne cornme une chambre d'echo de la 
situation ordinaire de la fabrication d'identite ». Voir Kaufmann, J-C., L'entretien comprehenstf, Paris, Nathan, 1966, p. 
60. Ainsi, si le dispositif d'enquete tend a exacerber la coherence de la presentation biographique, il restitue cependant 
les « manieres de se penser » qui parcourent l'individu dans des situations plus ordinaires. 11 ne peut « inventer » au 
moment de l'entretien, mais peut renforcer certains traits qui constituent, ordinairement, sa facon de se positionner 
dans le monde social. Voir Agrikoliansky, E., « Carrieres militantes et vocation a la morale : les militants de la LDH 
dans les annees 1980 », Revue française de science politique, vol.15, N°1-2, fevrier-avril 2001, p. 32. 

2  Nous avons tente de rencontrer les militants dont nous souhaitions proposer des elements biographiques, plus d'une 
fois. Cela a ete le cas pour cinq militants camerounais et pour tous les militants kenyans (sauf un) que nous avons 
cotoyes pendant notre stage a la KHRC et lors d'activites conjointes avec d'autres ONGDH. Cette relation que nous 
avons tentee d'etablir a perrnis de ether un climat de confiance avere lors de nos entretiens. 

3  Fillieule, 0., art.cit., p. 205. 
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Afin de prendre en compte ces interferences dues a une volonte de « presentation de soi », il est 

aussi necessaire de s'interroger sur « les strategies identitaires » et « la stylisation de la personne >> 

releves par Dominique Dammamel. Selon cet auteur, en effet, « les categories ou Les schemes 

explicatifs que Re biographe] utilise sont en quelque sorte offerts par le biographe, sous forme 

d'identites strategiques mais aussi de projections narcissiques de l'enfance, de traductions 

symboliques d'une ambition ou d'une caniere en gesine, mais aussi d'investissements de modeles 

sociaux et politiques valothe's — le chef le hero:, le grand homme. ». L'etude de « la construction 

biographique des elaborations identitaires des acteurs » est ainsi envisagee comme un moyen de 

comprendre la signification donnee par ces militants a leur carriere, mais aussi a la cause qu'ils 

revendiquent. Elle permet, a travers l'etude comparative, de souligner le recours differencie a ces 

lieux et a ces personnes valorises dans la construction de ces parcours biographiques. 

L'indisponibilite d'un repertoire valorise peut etre handicapant dans la construction identitaire, 

dans le sens donne a l'engagement, et finalement dans l'engagement lui-meme. C'est ce que nous 

noterons a la fin de ce chapitre. 

« L'organisation, au moment oü on l'observe, n'est donc rien d'autre que le resultat d'un 

equilibre ponctuel resultant de la coexistence d'individus dont la presence n'est redevable ni des 

memes determinants individuels, ni des memes contextes »2. Ce constat confere aux militants 

une place centrale dans l'etude des organisations dans lesquelles ils s'engagent. Ii souligne 

egalement l'importance combinee d'une approche en termes de trajectoires individuelles (section 

2) et de trajectoires collectives (section 3) pour expliciter l'etat de l'equilibre (changeant) d'un 

groupe donne, et les rapports de force entre les histoires apportees par chacun. Avant de 

proceder a cette double etude, il est necessaire de situer ces engagements par rapport aux 

espaces successifs oü s'est deployee une opposition ou une contestation face aux regimes post-

coloniaux (section 1). 

Damamme, D., « Grandes illusions et recits de vie », Politix, N°27, 1994, P.  184 et p. 184-185 pour la suite du 
paragraphe. C'est nous qui soulignons la demiere partie de la deuxieme citation. 

2  Fillieule, 0., Mayer, N. (dirs), « Devenirs militants », Revue franfaise de science politique, vol.15, N°1-2, fevrier-avril 2001, 
p. 21. 
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Section 1 

GENEALOGIE DES OPPOSITIONS 

POST-COLONIALES (1960-1980) 

Un apercu historique de l'expression et de l'action contestataires apres les independances nous 

permettra de comprendre le contexte politique dans lequel prennent place les engagements de 

certains militants qui ont debute leur « carriere » au tournant des annees 1980. Nous avons 

montre en introduction les analogies fortes que presentent les modeles etatiques et politiques 

etuclies. Neanmoins, si les modalites du contrOle polidque dans chacun des pays, a travers leurs 

mecanismes institutionnels et leurs modes de legitimation, peuvent etre comparees 

fructueusement, c'est qu'elles presentent des divergences dont nous montrons la pregnance 

travers les types d'opposition qui se sont manifestes dans les espaces politiques centraux ou 

marginaux, apres les independances et jusqu'aux annees 1980. L'universitaire et homme 

politique kenyan Peter Anyang Nyong'o soutient qu'il y eut deux transferts successifs de pouvoir 

en Afrique depuis la colonisation : le premier des colons aux nationalistes, et le second des 

nationalistes aux presidents autoritairesi ; si elle decrit la sequence historique kenyane, cette 

affirmation ne peut s'appliquer au Cameroun oii l'histoire a pris un raccourci : on est en effet 

passe d'un pouvoir colonial a un pouvoir autoritaire sans sequence nadonaliste. Ce chemin de 

traverse marque un decalage de trajectoire des le debut des regimes politiques post-coloniaux. La 

difference essendelle tient a ce que le Cameroun a connu une veritable rupture dans l'opposition 

non violente, du fait de la presence d'une rebellion reprimee et de l'exil de la plupart des 

critiques, tandis que le regime kenyan s'est accommode, pendant les deux premieres decennies 

d'independance, d'une expression critique officielle, avant de contraindre certains dissidents a la 

clandestinite.2  

Situer ces oppositions historiquement et en interaction, ainsi qu'en les comparant, permet de 

rendre a ces mouvements leur caractere dynamique et irnprevisible dans des espaces polidques 

monopolises par les regimes et dans lesquels les « opposants » divers doivent constamment 

s'adapter aux conditions d'integration et d'acceptation de la critique politique. Apres avoir etudie 

I Anyang'Nyongo, P., « State and Society in Kenya : the Disintegration of the Nationalist Coalitions and the Rise of 
Presidential Authoritarianism 1963-1978 », African Affairs, vol.88, N°351, April 1989, P.  229-251 

2  Nous mettons ici de cote l'acdon des Eglises et des barreaux qui, usant de leur independance relative ont parfois 
profere des critiques envers les regimes. Nous reviendrons sur celles-ci dans le chapitre consacre a la diffusion du 
discours des droits de l'Homme. 
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les oppositions institutionnelles dans lesquelles les militants contemporains des droits de 

l'Homme n'ont pratiquement pas eu leur place (paragraphe 1) ; nous deplacerons notre attention 

vers l'opposition plus violente presente au Cameroun (paragraphe 2). Il apparaitra finalement 

que les militants contemporains des droits de l'Homme ont du se frayer un chemin entre ces 

deux poles. 

I LES LIEUX INSTITUTION NELS DE L'OPPOSITION 

Si les deux colonies avaient connu des moments de competition multipartite avant les 

independancesl, la cooptation et l'elimination des partis concurrents au Cameroun anesthesient 

tres tot toute contestation interne et inhibe l'acdvite du Parlement. Au Kenya, l'absorption de la 

Kenya  African Democratic Union (KADU) par la Kenya  African National Union (KANU) n'empeche 

pas le retour au bipartisme a la fin des annees 1960 et laisse surtout une place non negligeable au 

Parlement comme lieu de parole contestataire legitirne. Nous faisons alors l'hypothese selon 

laquelle, interdisant fermement et peu apres l'independance toute possibilite de contestation, le 

regime camerounais a cree une rupture temporelle forte dans les dynamiques contestataires, et a 

inhibe toute « socialisation » d'opposition. Au Kenya, cette culture d'opposition a pu se 

developper sous le regime de Kenyatta. Cette hypothese est soutenue par l'analyse des 

differences dans l'acceptation d'oppositions partisanes (A) et dans le role du lieu meme du 

contrOle du pouvoir et de deliberation, le Parlement (B), 

A. L'aneantissement des oppositions partisanes 

« Dans le contexte camerounais, l'opposition comme paradigme d'acdon et d'organisation 

politiques consdtue une revolution des annees 1990 ; car la politique normale entre 1966 et 1990 

etait dominee par le regne de l'Un sous la forme du pard unique : la politique normale renvoyait 

1  La periode coloniale est evidemment importante pour comprencire les arrangements institutionnels et les rapports 
de force entre paths ou groupes sodaux et politiques. Nous nous y referons pour interpreter la situation post-
coloniale sans l'etuclier en details. Sur les oppositions durant la periode coloniale au Cameroun, voir par exemple, 
Joseph, R., Le mouvement nationailste an Cameroun, Paris, Karthala, 1986; Le Vine, V., Le Cameroun du mandat 
Pindependance, Paris, Presence Africaine, 1986 ; et au Kenya : Lonsdale, J., Berman, B., Unhappy Vallg : Conflict in Kenya 
and in Africa, Nairobi, Heinemann ; Londres, James Currey, 1992; Ogot, BA., Ochieng', W.R., Decolonization and 
Independence in Kenya, 1940-1993, Londres :James Currey ; Nairobi : EAEP ; Athens : Ohio University Press, 1999. 
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a la politique discretionnaire et autoritaire » 1 . Cette constatation retrace, en creux, 

l'aneantissement rapide de toute possibilite de contestation du regime camerounais, avec la mise 

en place du pard unique, l'Union nationale camerounaise (UNC) en 1966. Au moment de 

l'independance, face a l'ecrasement mi1it2fte de l'Union des populations du Cameroun (UPC), les 

autres partis songent d'abord a constituer une opposition gouvernementale mais se decident 

plutot pour le ralliement2. Apths des propositions de conciliation refusees de part et d'autre 3, le 

parti au pouvoir raffle progressivement les membres les plus reticents de l'Assemblee, 

notamment a partir de la reunification operee en 1961 entre les territoires sous mandat 

britannique et francais, qui satisfait les membres les plus nationalistes, et qui constitue une 

« etape capitale de la maximisation de ses pouvoirs » 4 . L'intrusion policiere lors du congres de 

l'UPC legale en 1962, sous pretexte qu'elle avait « caudonne publiquement la rebellion », est le 

signe que le droit a l'opposidon n'est plus reconnu au Cameroun. La rupture avec le passé 

multipartite des annees 1948-1962 est definitive avec l'ordonnance N°62/0F/18 portant 

repression de la subversion, qui vise notamment « quiconque aura soit emis ou propage des 

bruits, nouvelles, ou rumeurs mensongeres, soft assorti de commentaires tendancieux des 

nouvelles exactes, lorsque ces bruits, nouvelles, rumeurs ou commentaires sont suscepdbles de 

nuire aux autorites publique ». Sur la base de ce texte sont condamnes, en 1962, a trente mois 

d'emprisonnement et une amende quatre personnages politiques, apres la publication d'une 

lettre ouverte dans laquelle ils rejettent Ficlee d'un parti national unifie par crainte d'une dictature 

de type fasciste 5 . Selon Bayart, cette monopolisation du pouvoir par l'UNC et par le president 

procede notamment de l'echec de l'aile liberale au sein de l'UNC, qui « n'a pas su liberaliser le 

systeme de l'interieur » 6. Seules ont persiste quelques contestations isolees et desorganisees ; 

aucune alliance n'a ete scellee avec les anglophones qui ont pourtant amene une « bouffee de 

1  Sindjoun, L. (dir.), Comment peut-on etre opposant au Cameroun ? Politique parlementaire et politique autoritaire, 
Dakar, CODESRIA, 2004, p. 1. 

2  Bayart, J-F., « L'Union Nationale Camerounaise », Revuefranfaise de science politique, vol.20, N°2, 1970, p. 689. 

3  Alors qu'Ahidjo propose la constitution d'un gouvernement d'union nationale en 1960, l'opposition refuse et se 
dechire. Puis, c'est a Ahidjo de refuser la « Republique conciliaire » proposee par l'UPC ralliee. Voir Bayart, J-F., 
Lttat an Cameroun, Paris, Presses de la Fondation nationale de science politique, 1979. 

4  Bayart, J.-F., op.cit., 1979, p. 90 et pour la citation suivante p. 100-101. 

5 Ii s'agit d'Andre-Marie Mbida (ancien Premier ministre, Parti des democrates camerounais), de Charles Okala 
(ancien ministre des Affaires etrangeres et president du Pard socialiste camerounais), de Theodore May Matip (depute 
de PUPC dite « ralliee ») et du Dr Bebey Eyidi (militant nationaliste, Parti des travailleurs camerounais). Voir Le Vine, 
V., op.eit., P.  274; les arrestations de personnages politiques potentiellement contestataires vont alors se succeder au 
Cameroun : Victor Kamp, ancien ministre est condamne, en 1967, a 4 ans de prison conformement a la loi de 1962 
(voir Effort eamerounais, N°613, 29 octobre 1967) ; Albert Mukong, membre d'un cabinet rninisteriel au Cameroun 
occidental est arrete en 1970. 

6  Bayart, J.-F., « Les categories dirigeantes au Cameroun », Revue francaise d'itudes politiques ericaines, N°105, septembre 
1974, P.  77. 
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liberte » dans les instances du path dominant. Jamais aucune contestation n'a ete esquissee dans 

les rangs de l'UNC, alors qu'y cohabitaient des sensibilites et des personnes aux parcours fort 

differents. Finalement, la division des paths (meme au sein de l'intergroupe des parlementaires 

d'opposition), la decapitation de l'opposition qui n'a pas eu de leaders authendques, et la 

stigmatisation de celle-ci comme allie objecdf de la rebellionl ont delegitime ces opposants dont 

l'espace s'est considerablement restreint et ont abouti a la mise en place d'un path unique de fait, 

en 1966. 

L'ouverture relative au sein du path unique kenyan est, elle, assez large pour eviter la creation 

d'un path concurrent (mis a part une exception), et pour etre un lieu de negociation entre les 

differentes factions. L'acceptation du debat interne evolue profondement des annees 1960 aux 

annees 1980, passant d'une situation de concurrence ouverte a un verrouillage total du path 

comme le montre l'ouvrage de Jennifer Widner2. Selon Odhiambo, les annees 1965-1969 sont 

les « meilleures annees du debat politique au Kenya. Des idees surgissaient, etaient discutees. En 

public. Sans peur. »3. Ii distingue deux positions ideologiques au sein du path dominant. A 

« droite », se retrouvent les anciens membres de la KADU, les « capitalistes » proches de Tom 

Mboya, et sa variete liberale dont Kenyatta est le representant. A « gauche », autour d'Odinga 

Oginga et avec Bildad Kaggia, se trouvent les deputes « communalistes », pronant l'instauration 

d'un socialisme africain. A partir de 1966, la rivalite se joue principalement autour de Kenyatta-

Mboya d'un cote, et d'Odinga, de l'autre, qui cree le Ketya People's Union (KPU) avec vingt-neuf 

deputes et qui rassemble autour d'une ideologie socialiste denoncant la confiscation du pouvoir 

et des richesses par les dirigeants et les foncdonnaires. En 1967-68, le debat bat son plein, mais 

le camp Kenyatta-Mboya utilise l'Etat dans la bat2ille electorale pour contrer le succes eventuel 

de la KPU ; selon Odhiambo, c'est a ce moment que « le pays est passe de l'ere de la polidque 

competitive a l'ere des detentions preventives ». Susan Mueller observe l'elimination de la KPU 

de la scene politique du fait de la monopolisation, par la KANU, des instruments de coercition 

et des ressources economiques4. L'administration restreint la liberte du nouveau path de 

s'organiser et rend le souden a l'opposition particulierement couteux. En 1969, le path est 

interdit. L'opposition partisane disparait alors. Ce monopartisme de fait ne sera defie qu'en 1982 

avec la volonte d'Odinga et d'Anyonya de creer un path socialiste. Moi reagit par le deploiement 

Sindjoun, L., op.at., 2004, p. 3. 

2  Widner, J.A., The Rise of a Party-State in Kenya. From Harambee! to Nyayo!, Berkeley, University of California Press, 
1992, p. 55. 

3  Odhiambo, A.E.S., « Democracy and the Ideology of Order in Kenya », in Schatzberg, M.C. (ed.), The Political 
Economy of Kenya, Londres, Praeger, 1987, p. 177-201, p. 194 et p. 197 pour la citation suivante. 

4  Mueller, S.D., « Government and Opposition in Kenya, 1966-69 », Journal of Modern African Studies, vol.22, N°3, 1984, 
p. 399-427. 
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d'une rhetorique anti-imperialiste et nationaliste appreciee, et par la legislation sur le path 

uniquel. Le renforcement du path, de ses organes internes et de ses liens avec l'administration 

vont de pair avec la fin des libertes parlementaires 2 . 

B. Le Parlement comme lieu d'opposition 

La modification de l'espace accorde au Parlement au tournant des annees 1980 remet en effet en 

cause l'une des specificites du regime kenyan post-colonial qui a conserve, a l'origine, certains 

aspects du modele de Westminster, et presente une difference qualitative par rapport a d'autres 

anciennes colonies britanniques 3. Le contraste est tout aussi saisissant avec le Parlement 

camerounais, dont l'etude est souvent mise de cote, face a un pouvoir executif considere comme 

omnipotent. 

Au Kenya, le Parlement, qui se reduit a l'Assemblee nationale en 1967 4, procede d'elections 

semi-competitives 3  : la legitimite de l'instance est donc remarquable, meme si ce sont davant'age 

les deputes, en tant que vecteurs privilegies du lien entre provinces et centre politique, et la 

relation patron-client qui sont valorises. La liberte de debat a l'interieur meme de l'enceinte du 

Parlement est, elle, plus discutee. L'Assemblee est definie par certains comme « une institution 

verbalement vigoureuse mais politiquement impotente » 6, et par d'autre comme un lieu de debat 

et de critiques de la politique gouvernementale, qui ne constitue cependant pas un lieu de 

I Currie, K., Ray, L., « State and Class in Kenya- Notes on the Cohesion of the Ruling Class », Journal of Modern African 
Studies, vol.22, N°4, 1984, p. 581-582 et Widner, J.A., op.cit., p. 145. 

2  Idem, p. 133 et p. 158-159. 

3  Ghai, Y.P., Mc Auslan, J.P.W.B., Public Law and Political Change in Kega, New York, Oxford University Press, 1970; 
Widner, J.A., op.cit., p.3, Berg-Schlosser, D., « Modes and Meaning of Political Participation in Kenya », Comparative 
Politics, vol. 14, N°4, July 1982, p. 397-415. Jackson et Rosberg soulignent cette caracteristique originale du regime 
Kenyan qui permet une liberte de critique au Parlement, sauf a l'encontre du president. Voir Jackson, R.H., Rosberg, 
C.G., Personal Rule in Black Africa : Prince, Autocrat, Prophet, Tyrant, Berkeley, University of California Press, 1983. 

4  Le parlement est bicameral jusqu'en 1967, quand le Senat (41 membres representant les 41 districts) est supprime. 
Les amendements adpoptes entre octobre 1964 et avril 1965 avaient retire sa raison d'être au Senat, qui representait le 
caractere federal du pays et etait garant de la non discrimination envers certaines regions. Volt Gertzel, C., 
Goldschmidt, M., Rothchild, D., Government and Politics in Kega : a Nation Building Text Nairobi, East African 
Publishing House, 1969 p. 129. 

5  Odhiambo, A.E.S., art.rit., p. 184-185 et Hornsby, C., « Social Structure of the National Assembly », Journal of Modern 
African Studies, vol. 27, N°2, 1989, p. 275-296. 

6  Selon Mueller, par exemple, meme si Parlement est un lieu de debat, les Members of Parliament (Ws) preferent 
voter les lois restreignant la liberte de la KPU de peur de perdre leurs avantages. Es ne protegent donc pas la liberte 
d'expression attendue dans une telle enceinte, Mueller, S., art.cit., p. 401. 
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decisionl. Les MPs backbenchers (qui ne sont pas au gouvemement) n'hesitent pas a utiliser les 

questions au gouvemement pour faire pression sur les tninistres sans jamais s'attaquer au 

president2. II mdste donc une opposition mais pas de gouvemement alternadf. Certaines 

legislatures ont ete plus actives que d'autres, notamment celle dont le mandat s'est etendu de 

1969 a 1974. Elle est en effet marquee par l'ascension de deputes dits « populistes », qui portent 

un discours critique dans l'enceinte du Parlement 3. Ses deux promoteurs, Josiah Mwangi Kariuld 

et Jean-Marie Seroney, pointent du doigt les inegalites dans la redistribution des richesses, l'acces 

l'education ainsi que le probleme recurrent de l'acces a la terre. Malgre les interets 

contradictoires au sein de ce type de coalition4  et surtout la difficulte d'org-aniser une opposition 

au sein du path unique, la question de la terre est constamment posee et la demande d'une 

commission d'investigation sur l'allocation des terres est deposee au Parlement. Cette critique 

engendre a la fois une reponse positive, en ce que Kenyatta tente d'accommoder certaines 

exigences, et negative, avec le renforcement du parti, la cooptation des deputes de la coalition, et 

la restriction du droit d'expression lors des reunions publiques (les harambees) 5 , puis au sein 

meme de l'Assemblee. En effet, les populistes defendent, en meme temps que des causes 

economiques, un espace politique dans lequel ils pourraient s'exprimer, notamment au 

Parlement. Les crispations se multiplient entre les proches du president et les populistes, et, 

apres des batailles parlementaires et administratives tendues, se soldent par l'assassinat non 

elucide, de J.M. Kariuld6. La disparition de cc depute virulent entraine une radicalisation de 

Gertzel, C., Goldschrnidt, M., Rothchild, D, op.cit. 

2  Idem, p. 140-141 ; le discours de Martin Shikuku, l'un des ces backbenchers, apres la redaction d'un rapport mettant en 
cause des policiers dans une affaire de maltraitance de suspects, malgre les denegadons du ministre responsable, est 
eloquent sur le volonte des deputes de jouer leur role de contre-pouvoir : « Je voudrais dire a ce gouvemement que, 
dorenavant et en consequence de cc rapport, le gouvemement prendra toujours les deputes au serieux et fera 
confiance a nos affirmations ; parce que nous faisons notre travail avant de parler. Nous avions montre que la police 
etait responsable a cc moment-la (...). Cela montre gull est inutile pour les tninistres assistants, ou pour les ministres, 
de tirer avantage de leur position et de dire le ne sins pas au courant ou 're n'est pas vrai'. Ce genre de 
comportement, Monsieur le Speaker, n'aidera pas le gouvemement », Ibid., p. 297. 

3  Sur cet episode, voir Widner, J.A., op.cit., chapitre 3, et Dauch, G., « J.M. Kariuki ou l'ethique nadonale du 
capitalisme », Politique cfricaine, N°8, decembre 1982, p. 21-41. 

4  Widner recense douze membres aux caracteristiques et aux parcours divers : Joseph Mwangi Kariuld, John Marie 
Seroney (detenu de 1975 a 1978, candidat malheureux en 1979, decede en 1982) ; Martin Shikuku ; Mark Mwithaga, 
MP, emprisonne de 1975 a 1977, tninistre assistant de 1979 a 1983, defait en 1983; Waweru Kanja, MP, ministre 
assistant en 1979, emprisonne de 1981 a 1982, defait en 1983; Charles Rubia, George Anyonya, Masinde Muliro, 
Peter Kibisu, tninistre assistant, demissionne en 1975, emprisonne de 1975 a 1976, defait en 1979. 

5  « Harambee » signifie « tirons en avant » en swahili ; Ce terme designe la fois le slogan du regime de Kenyatta, et les 
reunions rassemblant deputes, notables et populations au cours desquelles chacun participe, scion sa richesse et son 
statut, a l'edification d'un projet communautaire. Les harambee sont consideres comme le vecteur et le syrnbole de la 
politique clienteliste kenyane de l'epoque. 

6  Certains considerent 	aurait ete elimine car il voulait concurrencer Kenyatta et ne respectait donc pas les regles 
hierarchiques. 
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certains de ses partenaires, qui obtiennent une enquete parlementaire sur les conditions de cet 

assassinat mais sont également victimes d'arrestations multiples. Apres cette defaite du camp 

populiste, les velleites de coalition de la part de deputes se feront tres rares, et l'espace de liberte 

se trouve considerablement restreint grace une administration de plus en plus tenue par le 

pouvoir executif. Le debut du regime Moi, en 1978, est marque par le retour de quelques 

deputes radicaux, avec Koigi wa Wamwere comme porte-parole, Martin Shikuku et quelques 

allies du defunt J.M. Kariuki, qui demandent l'abolition des lois sur la detention sans proces. 

Mais ce projet n'est pas soutenu par les deputes, dont beaucoup sont pourtant defavorables au 

nouveau president. Toute initiative est desormais arretee par differents moyens, notamment 

coercitifsl. A travers l'etude prosopographique des parlementaires kenyans, Hornsby souligne le 

role decroissant de l'Assemblee nationale 2. Alors qu'elle etait un lieu de debat, et meme, au 

debut des annees 1970, « la conscience >> du pays, permettant parfois des inflexions de politique, 

son role a considerablement decline depuis la fin des annees 1970. L'Assemblee a finalement eu 

surtout un role de legitimation du systeme politique, ce qui explique sa longevite et sa relative 

liberte. 

Bayart etudie le Parlement camerounais dans le cadre d'un chapitre sur « la retractation des 

pouvoirs autonomes »3. Medard parle de l'Assemblee cotrune d'un « element du decor et du 

decorum »4. Ces perspectives resument assez bien le role minimal assure par cette institution des 

1962 et l'elimination de l'opposition. Alors que jusqu'en 1966 et 1969, rassemblee legislative du 

Cameroun occidental (ex-britannique) connait une vie parlementaire appreciable, son pendant 

federal presente une activite assez faible 3. Elle ne manque pas de prerogatives 

constitutionnelles ; cependant, les lois constitutionnelles du 10 novembre 1969 viennent 

modifier l'equilibre parlementaire : la delegation par ordonnance et le referendum plongent 

l'Assemblee dans une « profonde lethargie » 6. En 1972, la Constitution revisee rogne davantage 

les pouvoirs du Parlement. Quelques innovations comme les questions &rites et orales sont de 

1  L'arrestation de sept MPs en 1979 marque les limites de la contestation : Chelegat Mutai (Eldoret North), Koigi wa 
Wamwere ( Nakuru North), Abuya Abuya (Kitutu East), Wasike Ndombi ( Lurambi south), James Orengo (Ugenya), 
Onyango midika (Nyando), Lawrence Sifuna (Bungoma south). 

2  Hornsby, C., artcit., 1989. 

3  Bayart, J-F., op.cit., p. 159-162 ; voir egalement Delancey M., Cameroon : Dependence and Independence, Boulder, Westview 

press, 1989, p. 12. 

4  Medard, J-F., « L'Etat sous-developpe au Cameroun », in L'Annle Africaine 1977, Paris, Pedone, 1978, p. 43. 

5  Un editorial de lEffort Camerounais, journal catholique critique, indtule « Elections et assemblees » denonce 
indirectement cette situation : il observe le diminution du role des parlements en Afrique (presidentialisme, role du 
path) et insiste sur l'inefficacite des assemblees : « Parce qu'elles n'ont pas su decouvrir leur place exacte dans la 
societe, elles risquent de n'y avoir bientOt plus de place du tout », Effort Camervunais, N°491, 23 mai 1965. 

6  Bayart, J-F., op.cit., p. 161. 
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nature « expressives ». Les deputes sont soumis au path, et n'ont aucune ressource pour 

s'autonomiser. Aucune opposition n'est ainsi possible au sein du Parlement ; elle n'aurait de 

toute facon que peu de poids compte tenu de la predominance massive de l'executif et de 

Padministration dans le contrOle du pouvoiri. 

Alors que le Kenya connait ainsi un retrecissement progressif des espaces « institutionnels » de 

contestation du regime, l'ouverture camerounaise du debut des annees 1980, avec l'arrivee de 

Paul Biya a la presidence ne trouve pas I s'exprimer pas dans ces espaces2. Les experiences 

parlementaires kenyanes ont favorise un « habitus oppositionnel » acquis tot, ont donne une 

consistance aux tentatives posterieures d'opposition dans ce pays et se distinguent des relations 

exclusivement violentes entre le regime et Popposition ouvertement politique au Cameroun. 

II VIOLENCES ETATIQUES ET OPPOSITION ARMEE 

En effet, le silence des voix contestataires camerounaises, a l'interieur, tient notamment a la 

rupture provoquee par la confrontation violente entre le regime et l'UPC. Certes, les deux 

regimes ont cherche a eliminer les canaux d'expression politique contestataire grace a des 

legislations d'exception. Selon la vulnerabilite des regimes, ces outils coercitifs ont ete utilises de 

maniere plus ou moms virulente et ont constitue des contraintes plus ou moms fortes dans 

l'expression de Popposition. Ces methodes restent neanmoins encadrees par le droit et sont 

utilisees dans une optique fonctionnelle, et non arbitraire 3  (A). Au Cameroun Putilisation legale 

1  Luc Sindjoun recuse l'incapacite de l'Assemblee nationale dont l'illegitimite scientifique serait due aux travers de 
l'etude juridique et politiste des regimes africains. 11 envisage ['action internationale de cette institution comme le lieu 
d'une intervention relativement autonome de l'Assemblee Nationale. Voir Sindjoun, L., « L'action internadonale de 
l'Assemblee nationale au Cameroun. Elements d'analyse politiste », Etudes internationaks, vol.24, N°4, decembre 1993, 
p. 813-843. 

2  En 1986, Bayart remarque « l'affermissement d'une culture de revendication que rend possible la decompression 
polidque ». Ii afftrme ainsi, en multipliant les exemples de revendications, surtout sectorielles, que « les attitudes vis-a-
vis du pouvoir administratif et meme politique se transforment au fur et a mesure que la societe recouvre l'usage de la 
parole — et ce meme si l'autoritarisme societal, empreint du sens de la hierarchic, demeure solide ». Ii releve, apres 
quatre ans de presidence de Biya et de mise en place d'une strategic du Renouveau, une prise en compte de la 
« societe civile » par le pouvoir et le parti, ainsi qu'une nouvelle « epaisseur ideologique » des « forces vives de la 
nation ». Ces affirmations semblent avoir ete ensuite infirmees par la faible acdvite des instances institutionnelles de 
pouvoir, largement dominees par le president. Voir Bayart, J.-F., « La societe politique camerounaise (1982-1986) », 
Politique *icedne, N°62, 1986, p. 5-35. 

3  Medard, J-F., 	p. 54-55, note que la violence d'Etat au Cameroun reste discrete : elle n'est pas despotique et 
aberrante. Elle serait « instrumentale et fonctionnelle », c'est-a-dire non arbitraire et resultant d'une volonte de 
circonscrire les manifestations d'opposition explicite. Voir aussi, Medard, J-F., « Etat, democratic et developpement : 
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de cette violence est justifiee par Pexistence d'une « rebellion, de la part de l'UPC, dont les 

modes d'acdon clandestins sont violents et vite eradiques. Cette violence des rapports entre 

l'Etat et des groupes d'opposants ne se retrouve pas au Kenya, oil la coercidon n'a certainement 

pas influence autant les formes contestataires (B). 

A. Les legislations d'exception 

Le cadre juridique de la violence etatique dans les deux pays est parfaitement resume par 

l'expression forgee par Nlep A propos de l'administration publique camerounaise : 

« l'insdtutionnalisation de la juridicite de crise » 1 . La continuite entre la periode coloniale et 

Putilisadon d'une violence encadree juridiquement par le gouvernement post-colonial est 

souvent soulignee. Au Cameroun, la repression subie par l'UPC a partir de 1955, puis les lois 

d'exception votees des 1959 sont les moments precurseurs d'un « arrangement insdtutionnel qui 

deviendra le trait fondamental de la vie politique camerounaise » 2• J existe une historicite de 

l'enonciadon juridique des regimes d'exception. Alors que les premieres mesures de cc type 

datent 1922, le passage de la colonie a la post-colonie entraine une consdtutionnalisadon des 

procedures exceptionnelles de mainden de l'ordre. L'ensemble des pouvoirs prevus par 

Padministration sont de « veritables rituels juridiques visant la construction d'une politique de 

puissance etadque et une makudque de la peur du pouvoir central »3 . Cette criminalisation de 

l'acdvite politique est également presente dans le champ polidque kenyan, passe de « la raison et 

de la legalite » a la « deraison sociale et Panarchie legale », selon les mots d'Odhiambo. Les lois 

concernant les detentions ont avant tout ete utilisees pour empecher le debat polidque. Comme 

au Cameroun, « l'Etat a tacitement fait de l'expression politique dissidente un delit criminel 

Pexperience camerounaise », in Mappa, S. (dir.), Divelopper par la dimocratie Injonctions occidentales et exigences planitaires, 
Paris, Karthala, 1995, p. 355-390. Voir egalement Nassara, P., « Aspects de la domination politique au Cameroun », 
Revue franfaise d'itudes politiques africaines, N°113, 1975, p. 93 et Bayart, J-F., « L'Union Nationale Camerounaise », Revue 
francaise de science politique, vol.20, N°2, 1970, p. 681-718. Pour sa part, le regime kenyan est considere a cette époque 
corrune un autoritarisme modere oü droit et violence forment les deux piliers de la domination. Voir Medard, J-F., 
« Autoritarismes et democraties », Politique africaine, N°43, Octobre 1991, p. 92-104. 

I Nlep, R-G., L'administration publique camerounaise, contribution a l'etude des systemes africains d'administration 
publique, Paris, LGDJ, 1986, p. 277. 

2  Eyinga, A., « Government by State of Emergency », in Joseph, R. (ed.), Gaullist Afiica : Cameroon under Abicijo, Enugu, 
Fourth Dimension, 1978, p.100 ; voir, sur la continuite des methodes employees, Atangana Amougou, J-L., Ltat et 
let libertis publiques an Cameroun. Essai sur Pivolution des liberlis publiques en droit camerounais, These pour le doctorat en 
droit, mention droit public, Universite de Lyon 3, 1999, p. 64-72 ; Nlep, R-G., op.dL , p. 278 ; Eyinga, A., Introduction a 
la politique camervunaire, Paris, L'Harmattan, 1984, chapitre V; Fombad, C.M., « Cameroon's Emergency Powers : a 
Recipe for (un)Constitutional Dictatorship? », Journal ofAfrican Law, vol.48, N°1, 2004, p. 62-81. 

3  Nlep, R-G., op.cit., p. 263. 
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plutOt qu'une difference d'opinion » 1 . La detention preventive et les lois repressives, notamment 

le Presetvation of Public Secutipl Act, herite de l'epoque coloniale et modifie en 1967, sont utilises de 

maniere a baillonner Popposition2 . 

L'execution de ces dispositions se fait par Pentremise des forces de l'ordre, largement 

considerees comme des forces au service du regime plus qu'au service du « public ». Au 

Cameroun, Ahidjo inclut Farm& dans son projet hegemonique, afin d'eviter toute velleite 

dissidente de sa part3 . Alors que le recours a l'armee, en termes de repression ou l'utilisation des 

tribunaux militaires, avait pu etre justifie par la « menace terroriste », ses pouvoirs sont renforces 

alors que celle-ci a disparu : la justice militaire est utilisee pour toute affaire para-politique et 

elargit ses competences aux actes de delinquance 4. La police secrete se revele particulierement 

puissante, et la « terreur » etatique se retrouve dans les representations du pouvoir que se font 

les populations, a qui la presse catholique enjoint : « Cessons d'avoir peur » 5. Les camps de 

reeducation civique servent de lieu d'isolement des contestataires 6 . Cette violence etatique 

s'assouplit largement au debut du regne Biya, puis redevient un element de pratique 

gouvernementale. Les lois anti-subversion, outils majeurs de la repression sous Ahidjo, ne sont 

pas demantelees, et sont utilisees pour les detentions sans jugement. Pis, la fin des annees 1980 

voit la rehabilitation d'anciens barons du regime, dont Pancien chef des renseignements, Jean 

Fochive, minis en service au CENER (Centre national d'education et de recherches — la police 

secrete). Au Kenya, la trajectoire de la violence legale n'est pas exactement la meme utilisee 

ponctuellement, elle devient l'un des piliers du maintien au pouvoir sous le regime Moi, et est 

alhiambo, A.E.S., art.cit., p. 198 et Mueller, S., art.cit.: selon rauteur, d'aout 1966 a octobre 1969, sur dix-neuf 
personnes detenues sous cette loi, dix-sept sont des membres de la KPU, p.417. Pour une discussion de ces 
dispositions excepdonnelles dans le cadre des rapports du droit et de la politique, voir Ghai, Y.P., Mc Auslan, 
J.P.W.B., op.cit., Chapitre 11. 

2  Anonyme, « The Politics of Justice in Kenya », Race and Ckus, vol.24, N°3, 1983, p. 245-358 et Widner, J.A., 	p. 
144. 

3  Bayart, J-F., op.cit. et  Delancey, KW., op.cit., p. 16-17. Les forces de l'ordre comprennent la gendarmerie, la direction 
generale des etudes et de la documentation (renseignement et repression, accompagne de la BMM), la Siirete nationale 
(dependant du president et induant la police judiciaire, le renseignement et le service de remigration), qui est 
omnipresente dans toutes les reunions, Nlep, R-G., op.cit., p. 220. 

4  Eyinga, A., op.cit., p. 136-137 et Nlep, R-G., op cit. , p. 282. 

5  Effort Camemunais, N°576, 29 janvier 1967 ; voir egalement, Effort Camemunais, N°574, 15 janvier 1967 ; editorial « La 
Peur », Effort Camerounair, N°205, 10 septembre 1959 ; « L'etat d'exception », Effort Camerounais, N°402, 25 aotat 1963; 
« Politisation, peur et silence », N°461, 25 octobre 1964 : « Nous avons peur, nous soupconnons, nous preferons nous 
taire », Effort Camerounais, N°682, mars 1969 « auto-intimidation ». 

6  Le Monde, 6 fevrier 1979, oü l'on a confirmation de l'existence des camps de Mantum et de Tchollire. us 
compteraient cinquante six detenus politiques selon les autorites, cent vingt scion Amnesty International. Voir egalement 
le temoignage de Bassomb, N., Le quarder special Deka:" sans proces au Cameroun, Paris, L'Harmattan, 1992. 
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parfois manipulee arbitrairementl. Apres l'independance, la violence est en effet moms presente 

qu'au Cameroun du fait de l'absence d'opposition arrnee ; elle se pratique de maniere plus ciblee 

travers les assassinats politiques. Selon Odhiambo 2, ceux-ci contribuent a l'instauration de 

l'ordre politique : la premiere victime a ete Pio Gama Pinto, considere comme le « cerveau » 

d'Odinga, tue en 1965, et dont le proces des assassins presumes a ete bacle. La deuxieme victime 

fut Tom Mboya en 1969, dont les bases trans-ethniques et internationales auraient menace le 

clan au pouvoir. Le troisieme fut J.M. Kariuki, puis Robert Ouko, ministre des Affaires 

etrangeres retrouve mort en 1990. Au Cameroun, les assassinats sont egalement utilises : ils 

visent les leaders UPCistes, faits sur lesquels nous revenons dans le paragraphe suivant. 

La violence comme moyen d'imposition du regime a ete davantage utilisee au Cameroun qu'au 

Kenya meme s'il est difficile de quantifier cette difference 3 . Cette situation tient de la presence 

d'une opposition armee qui a requis l'utilisation de moyens exceptionnels dans les annees 1960. 

Cette exceptionnalite s'est finalement installee dans la duree et a impose une systematisation du 

recours aux forces de maintien de l'ordre dans certaines regions. 

B. L'opposition armee au Cameroun 

Le terme tres general d'opposition armee recouvre ici une realite camerounaise. Les luttes 

nationalistes, qui ont eu recours dans les deux pays a des pratiques violentes, ont ete largement 

etudiees4. Nous nous interessons ici aux oppositions post-coloniales qui se placent 

Certaines analyses, qui doivent etre nuancees, ont vu dans la transformation de l'usage de la violence etatique au 
Kenya, le passage de l'oppression (qui se combine avec d'autres moyens de maintien au pouvoir, comme la 
cooptation) a un « terrorisme d'Etat », quand la violence est utilisee a l'encontre d'innocents : Howard, R.E., 
« Repression and State Terror in Kenya : 1982-1988 », in Bushnell, T.P., Shlapentoldi, V., Vanderpool, C.K., 
Sundram, J. (eds), State Organked Terror. The Case of Violent Internal Repression, Boulder, Westview Press, 1991, p. 77-97. 

2  Odhiambo, A.E.S., artait., p. 198-199. 

3  La place de la violence dans la qualification du regime fait debat : Medard et Bayart insistent sur celle-ci mais la 
nuancent. D'un cote le regime the cette violence, de l'autre les opposants forcent le trait, s'appuyant souvent sur des 
informations parcellaires parce que peu disponibles. La qualification est done difficile, mais nous sommes d'accord 
avec A. Mbembe qui dans Afriques indoeiles avance, parlant indirectement du Cameroun, que « [s]ous pretexte que la 
coercition n'explique pas tout, de nombreux `africanistes' ont en effet tendance a occulter systematiquement l'ampleur 
des technologies ciisciplinaires (polices, prisons, commissariats, condoles divers, quadrillage identitaire caracterise par 
l'obligadon du port d'un ensemble de pieces: carte d'identite, carte du path unique, ticket d'impOt, requisitions 
diverses), et les dispositifs de punition a l'interieur desquelles se meuvent les acteurs africains », Mbembe, A., Afriques 
indociks : christianisme, pouvoir, Etat en sociek postcoloniak, Paris, Karthala, 1988, note 32, p. 144. 

4  Nous exposerons la litterature consacree a l'UPC dans le paragraphe suivant ; concemant la lutte Mau Mau, nous 
presenterons la litterature plus avant, lorsque nous mettrons en relation la defense des droits de l'Honune et la 
memoire des luttes pour les independances dans le chapitre 3. 
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indeniablement dans la continuite de ces premieres experiences et qui ont cours notamment 

dans le « maquis camerounais ». Cette opposition, eradiquee, porte en elle des consequences 

difficilement quantifiables sur les representations des « possibles contestataires » dans ce pays. 

Malgre la difference de « nature » observee entre les mouvements de lutte anti-coloniale au 

Kenya et au Cameroun', ces deux insurrections ont eu des consequences indeniables sur 

l'evolution politique des Etats post-coloniaux. Largement plus violente, l'insurrection Mau Mau 

a connu une repression massive de la part de l'administration britannique2  ; l'arrivee au pouvoir 

d'une generation de nationalistes, certes moderes, mais ayant eu un passe lie a celui des Mau 

Mau, a permis d'apaiser les conflits concernant la revendication « officielle » principale, l'acces 

la terre. Un compromis a ete passe, d'une part avec les colons, de l'autre avec les combattants 

Mau Mau, qui a permis d'eviter toute reconduction de la violence de leur part, meme si, au 

debut, la Kenya Land and Freedom Army menace de continuer le combat en clandestinite si des 

terres ne sont pas distribuees 3 . 

Les relations entre l'insurrection UPCiste et le pouvoir independant sont beaucoup plus 

conflictuelles. L'action clandestine de l'UPC n'a debute qu'en 1956 apres son exclusion du jeu 

electora14, notamment du fait de ses liens (objectifs et supposes) avec le mouvement 

communiste. Selon Joseph, les revendications « du nationalisme radical >> prone par l'UPC 

etaient insupportables pour la France : « le defi de rupc a la politique coloniale n'etait pas de 

nature a etre absorbe ou neutralise par la France et, au vu des structures massives dont le parti 

s'etait dote, II ne pouvait pas non plus etre ignore. C'etait un defi que la France ne pouvait 

vaincre que par l'elimination du parti meme » 5. Ce jeu a somme nulle explique en partie le 

recours a la violence de la part de l'UPC, sous la colonisation, et la lutte acharnee dont elle a fait 

l'objet jusqu'au debut des annees 1970. Enjeu de &bats au sein de la direction UPCiste, la 

I Voir Mbembe, A., La naissance du maquis an Sud-Cameroun, Paris, Karthala, 1996, p. 21-23. Plus generalement, le debat 
acadetnique sur la nature des Mau Mau reste vivace. Voir pour un apercu des differentes significations donnees au 
mouvement : Clough, M., Mau Mau Memoirs : Histog, Memory and Polities, Londres, Lynne Rienner Publishers, 1998; 
l'UPC des annees 1948-1955 est plus clairement identifiable comrne mouvement nationafiste, cf. Joseph, R., op.eit. 

2  Voir les recents travaux sur la repression britannique : Elldns, C., Britain's Gulag: The Brutal End of Empire in Kenya, 
Cape, 2005; Anderson, D., Histories of the Hanged: Britain's Dirty War in Kenya and the End of Empire, Weidenfeld & 
Nicholson, 2005. 

3  Widner, 	p. 40-52. 

4  Sur cet episode et les tentadves de l'UPC pour revenir dans le jeu legal, voir Joseph, R., op.cit., p. 330-336. 

5  Idem, p. 353. 
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violence n'etait pas le moyen privilegie par les fondateurs du mouvementl. L'UPC illegale est en 

effet divisee en deux branches. L'aile qui continue d'agir de l'interieur, notamment en pays 

Bassa, est dirigee par Um Nyobe, qui est plutot reticent a l'emploi de la violence. L'aile partie au 

Cameroun anglophone, pins au Caire et en Guinee, et qui subsistera apres la mort d'Um Nyobe, 

est dirigee suivant les regions, par Felix Moumie, Ernest Ouandie, Abel Kingue et Ndeh 

Ntumazah2. Des foyers d'insurrection sont donc allumes sporadiquement a partir de 1956, et 

eteints des le debut des annees 1960 en pays Bassa3  ; dans les annees 1960, quelques incursions 

sont menees en provenance du Congo mais s'eteignent avec l'arrestation du leader Osende 

Ofana. L'insurrection se prolonge en pays Bamileke, de 1958 jusqu'au debut des annees 1970 

quand l'opposition radicale acheve de s'effondrer. La violence dans le pays Bamileke et la 

reponse etatique semblent avoir marque considerablement les representations politiques dans la 

region4. Le nombre de victimes n'est pas connu, les pratiques exactes, de part et d'autre, sont 

peu mises en recit, le traumatisme est peu evoque et semble pourtant marquer les esprits 5 . 

Joseph montre que, de 1956 a 1958, l'UPC a tout tente pour ne pas recount a la violence, a maintenu le contact avec 
les autorites francaises et camerounaises et, lorsqu'elle s'y est adonnee en Sanaga-Maritime, a cible tres precisement 
ses attaques envers des chefs nommes par l'administration. Voir Joseph, R., op.cit., chapitre 10 et p. 358-359. 

2  La division est déjà ties presente durant la periode coloniale : Joseph relate en effet qu'Um Nyobe se battait pour 
maintenir une cohesion au sein du parti, entre d'une part les moderes prets au compromis (Jacques Ng'om et Mathieu 
Tagny) et Palle baptisee « Barnileke », prete a utiliser les armes. Moumie, Kingue et Ouandie allerent finalement au 
bout leurs convictions, Joseph, idem, p. 360. Voir egalement Le Vine, V., op.cit., p. 215-218 et p. 227-230 sur les 
peripedes de la branche de l'UPC en exil. Moumie, president de l'UPC et responsable de la branche interieure eat 
assassine en 1961 a Geneve ; Ouandie devient president et dirige l'insurrection interne jusqu'a son arrestation en acnit 
1970. 

3  Joseph, R.A., « Urn Nyobe and the `Kamerun' Rebellion », African Affairs, vol. 73, N°293, 1974, p. 428-448. 

4  La violence est perceptible dans certains articles de l'Effort Camerounais, dont nous donnons ici un exemple : l'ardcle, 
qui denonce la violence des « deux camps », s'attache a denoncer la repression : « Differents echos nous parviennent 
chaque semaine du visage que prend cette notion d'efficacite. Executions sommaires. Prisonniers abattus (...) Les 
pauvres paysans poursuivis par leurs freres de brousse viennent, le cceur plein d'espoir, se jeter dans les bras de 
l'ORDRE comptant y trouver secours et protection. Helas ! C'est une autre force hostile qu'ils trouvent devant eux, 
un tigre avide de sang, un ennenni bien plus redoutable que le premier (...). 11 y a plus d'une espece de maquisards : les 
voleurs de la brousse et lesdits defenseurs de l'ordre. Mais d'un ordre pareil, nous T'en supplions Seigneur, delivre-
nous », « Terreur en pays Babimbi », Effort Camerounais, N°296 du 2 juillet 1961. 

5  Dominique Malaquais a ecrit un ouvrage sur les rapports entre pouvoir et architecture dans les chefferies Barnileke, 
dans lequel elle consacre une etude aux effets spatiaux et architecturaux de la rebellion ; elle explique alors la rarete 
des ecrits sur cette rebellion: « Ses leaders ont moms d'attrait qu'Um Nyobe, personnage singulier. La doctrine rigide 
des leaders Barnileke est egalement mains interessante que la reflexion engagee par Um, empruntant au mandsme, 
s'appuyant sur les realites et les symboles lcicaux. Leur approche violente est aussi mains originale que les tentatives 
multiples de Urn pour arriver a ses fins (mobilisation syndicale, populaixe, internationale). Ii existe moms de sources 
ecrites sur cette rebellion (Urn ecrivait beaucoup) Bamileke du fait aussi du peu de presence d'observateurs etrangers ; 
enfin, si les sources orales sont surement disponibles, il demeure difficile d'entreprendre des recherches sur cc sujet, 
pour des raisons tant politiques qu'affectives ». Malaquais, D., Architecture, pouvoir et dissidence an Cameroun, Paris, 
Karthala, Yaounde, Presses de l'UCAC, 2002, p. 305 (note 14). 
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Comme l'insurrection Mau Maui, les fondements et l'enonciation politiques de l'UPC etaient 

marques par des dynamiques locales de conflits de pouvoir. Scion Malaquais, « le but du 

soulevement [en pays Bamileke] n'etait rien moms qu'une refonte totale du systeme social 

Bamileke, une reevaluation, et, en derniere analyse, une metamorphose de sa hierarchic, de sa 

structure politique et de son economic » 2. Les qualificatifs de terrorisme 3, de vandalisme, de 

mafia4  qui lui sont accoles, surtout dans les dernieres annees soulignent le caractere minoritaire, 

vain et peu politise du mouvement. Hs participent aussi, soit a son invalidation, soit a sa 

mythification. En effet, ils contribuent a posteriori et residuellement a la perpetuation du mythe 

UPCiste et de l'illusion d'une opposition possible face au regime monopoliste d'Ahidjo 5 . 

Cette opposition armee a contribue a la fermeture de tout espace de contestation, dans les lieux 

officiels d'expression politique et, dans une moindre mesure, dans les differentes organisations 

sociales 6. Au Kenya, cette fermeture intervient plus tard et conduit les dissidences a se deplacer 

La rebellion Mau Mau est analysee comme un conffit entre generations au sein du groupe (heterogene) Kikuyu : 
Lonsdale, J., « The Moral economy of Mau Mau. Wealth, Poverty and Civic Virtue in Kikuyu Political Thought », in 
Lonsdale, J., Berman, B., op.cit., 1992, p. 315-504. Sur lea dynamiques locales du mouvement Mau Mau, voir, entre 
autres, Kanogo, T., Squatters and the Roots of Mau Mau, 1905-1953, Londres, James Currey, 1989 ; Kershaw, G., Mate 
Mau from Below, Oxford, James Currey ; Athens, Ohio, University Press ; Nairobi, EAEP, 1997. 

2  Malaquais, D., op.cit., p. 307. Elle ajoute que les acteurs sont extremement nombreux, et que cette rebellion repose 
sur l'enchevetrement de dynamiques sociales et polidques complexes qui vont bien au-dela des discours nationalistes 
officiels de l'UPC, Idem, p. 320. Mbembe souligne egalement la specificite de la « crise » Barnileke, dans Mbembe, A., 
« Postface », in Joseph, J.A., op.cit., p. 363-374 

3  En 1970, un article de l'Effort Camerounais marque bien la difference, au moms dans les representations du moment 
et du journal lui-me'me, devenu moms critique a partir du milieu des annees 1960, entre le maquis de Ruben et la 
phase d'insurrection qui a suivi (L'Effort Camerounair, N°723, 7 janvier 1970, « Le terrorisme : desormais un triste 
souvenir »). L'article souligne neanmoins qu'une croissance economique manifestant la « veritable independance » du 
pays et le retour de toutes les libertes publiques contribueraient a ameliorer la situation. 

4  Bayart, J-F., op.cit., p. 131 qui compare l'UPC a une « institution parallele, illegale mais reconnue ». 

5  Donfack Sonkeng, L., « L'institutionnalisation de l'opposition : une realite objective en quete de consistance », in 
Sindjoun, L. (dir.), op.cit., 2004, p. 54-56. 

6  La main mise des pards uniques stir les syndicats et autres groupes d'interets (econoiniques, culturels, sociaux) est 
l'une des caracterisdques des regimes « autoritaites ». Le corporadsme, c'est-à-dire l'inclusion des representants des 
groupes d'interets dans le processus de decision, est l'un des traits de ces regimes etudies en Amerique du Sud. Si les 
modalites de cette collusion ne sont pas idendques dans les « autoritarismes africains », elle a ete l'un des principes de 
regulation des regimes. Favorisant le clientelisme et permettant un controle approfondi des instances sociales, cette 
collusion est notamment passee par l'absorption d'organisations sociales par le parti unique. Syndicats, organisations 
de femmes et de jeunes sont lies au parti, voire au president qui en non-line les leaders Cette absorption se fait a travers 
une legislation contraignante, reduisant les libertes d'associadon et de reunion. Si un ensemble de procedures favorise 
cc « quadrillage politique », toutes les instances sociales ne sont pas controlees. De nombreuses greves, pas forcement 
mediatisees, ont lieu au Cameroun dans les annees 1970 et permettent des revendicadons categorielles importantes. 
Sur le modalites des relations entre l'Etat et ces institutions sociales au Cameroun, voir Bayart, J-F., op.cit., p.260-264 
et le chapitre sur les « cadets sociaux » ; Medard, J-F., op.cit., 1978 ; Delancey, M., op.cit., p. 10-11. Stir le Kenya, voir : 
Ngunyi, M.G, Gathiaka K., « State-civil institutions relations in Kenya in the 80's », in Gibbon, P. (ed.), Social Change 
and Economic Reform in Africa, Uppsala, Nordiska Afrikainstitutet, 1993, p. 28-51 ; Lafargue, J., Le pouvoir kevan face au 
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vers la clandestinite. Au Cameroun, les expressions d'opposition polidque se manifestent en exil. 

Ce sont dans ces lieux marginaux que s'investissent principalement, a partir du tournant des 

annees 1980, ceux qui deviendront les fondateurs des ONGDH au toumant des annees 1990. 

Cette similitude doit cependant etre nuancee par le fait qu'une certaine continuite dans 

l'expression contestataire est visible au Kenya, au Parlement, au sein du path, et se deplacent 

ensuite vers la marge. Cette continuite sera un element important dans la formation du 

militantisme des droits de l'Homme, qui s'appuie sur des experiences passees, vecues par 

certains militants ou « rememorees » comme des modeles exemplaires. En revanche, au 

Cameroun, le « maquis » et sa repression inhibent les engagements ; la rupture dans l'histoire de 

l'opposition provoquee par cette configuration conflictuelle ne permet pas la constitution d'un 

vivier de militants experimentes et reconnus. 

Le tableau des espaces de contestation ici esquisse permet de dessiner des « configurations 

historiques de l'action collective >> differentes dans les deux pays. C'est a partir des carrieres 

militantes des initiateurs des ONGDH et des defenseurs actuels des droits de l'Homme au sein 

de ces groupes que nous souhaitons incarner les configurations contemporaines de Faction 

collective dans un domaine particulier, en nous attachant d'abord aux logiques individuelles du 

militantisme (section 2) puis aux interactions entre generations a travers des « biographies de 

groupes » (section 3). 

plural/sine politique : contraintes et strategies d'ivitement. Memoire de DEA de Science Politique, sous la direction de J.-F. 
Medard, Universite de Bordeaux I, annee universitaire 1992-1993, p. 45-50. 
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Section 2 

DES « CARRIERES MILITANTES» 

SOUS CONTRAINTES 

La notion de « carriere » empruntee a la sociologie interactionnistel defend une perspective 

processuelle et contextuelle de rengagement et privilegie l'observation des deplacements des 

engagements et celle des inflechissements de la trajectoire generale d'un individu qui n'est jamais 

determinee2. Get angle d'approche permet de montrer que la defense des droits de l'Homme 

s'inscrit dans un parcours individuel, qu'elle peut donc avoir des significations clifferentes selon 

le moment de vie pendant laquelle elle est embrassee, selon les caracteristiques morales et 

professionnelles d'un inclividu, et selon les configurations plus generales de l'acdon collective de 

chaque pays. La notion de carriere permet avant tout de comprendre les &apes du militantisme 

et de s'interroger sur les trajectoires anterieures qui amenent a choisir une organisation et une 

cause plutot qu'une autre 3 . 

II semble naturel de poser que, condidonnee par une socialisation politique anterieure, des 

caracteristiques sociales et professionnelles, la carriere militante est contrainte historiquement et 

socialement. L'expression « carrieres sous contraintes » seraft donc redondante ; mais ici 

l'engagement politique, puis pour les droits de l'Homme, depend fortement du contexte 

polidque caracterise, entre autres, par une liberte d'expression et d'organisadon restreinte. Les 

engagements des militants de la defense des droits de l'Homme se font a la marge, souvent de 

maniere radicale, et les bifurcations, les changements, les ruptures soulignent cette contrainte 

redoublee. 

II est necessaire d'avancer quelques precautions methodologiques sur le choix des militants a 

partir desquels nous avons travaille : il ne s'agit pas de « heros tires des profondeurs de 

Scion Howard Becker, qui etudie les etapes des carrieres deviantes des fumeurs de marijuana, cette notion « designe 
les facteurs dont depend la mobilite d'une position a tine autre, c'est-i-dire aussi bien les faits objectifs relevant de la 
structure sodale que les changements dans les perspectives, les motivations et les desirs des individus », Becker, H., 
Outsiders : etudes de sociologie de la deviance, Paris, A.-M. Metailie, 1985 P.  47. Scion Eric Agrikoliansky, la « carriere » 
permet de construire un « modele sequentiel d'analyse des comportements sociaux », et de « considerer les actions 
humaines comme des processus, c'est-i-dire comme des activites se deroulant dans le temps et possedant une 
dynatnique propre, et non comme le simple reflet de contraintes structurelles ou d'un calcul utilitaire », Agrikoliansky, 
E., art.cit., p. 30. 

2  Idern. 

3  Agrikoliansky, E., art.cit., p. 31. 
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l'anonymat populaire ou exotique » qui deviendraient des « exemplaire[s] sociographique[s] », 

« un type sociologique, explicatif ou recurrent » 1 . Ici, la description des trajectoires ne releve pas 

« d'un prix d'excellence de typicite », mais elle s'attache aux dirigeants des ONGDH et aux 

militants ayant des responsabilites, quelques militants de base aussi, qui sont assez peu 

nombreux. Les regles du jeu methodologique de la selection sont souples. L'observation nous a 

permis de choisir les personnalites actives des ONGDH ; la lecture des documents officiels 

recensant les dirigeants, les entretiens avec des personnes travaillant autour du champ, ainsi que 

la lecture des joumaux faisant etat de l'engagement de tel ou tel personnage nous ont conduit a 

faire une selection validee ou modifiee ensuite par la disponibilite des individus pour un 

entretien comprehensif sur leur parcours2. Nous arrivons finalement a l'analyse d'elements des 

trajectoires militantes respectives de douze personnes au Kenya• et de quatorze au Cameroun. 

Nous ne nous interdisons pas de recourir a des elements plus partiels concernant d'autres 

militants pour lesquels nous avons des informations trop limitees, mais qui rejoignent les 

conclusions drees a partir des autres trajectoires. 

Le constat s'impose d'une diversite des carrieres, selon les moments d'entree, la structuration 

des organisations, le contexte politique changeant. II est possible cependant de degager des 

points saillants dans les trajectoires des differentes generations de militants. Au niveau 

individuel, alors que les premiers militants ont connu des engagements anterieurs radicaux dans 

les deux pays, les contraintes se desserrent progressivement ou changent de forme au Kenya 

tandis que l'engagement camerounais reste determine par une contrainte exteme plus forte et 

atomisant les dynamiques militantes. Cette observation est degagee a partir de l'etude des 

experiences successives d'engagement des « anciens militants », anterieures a celui pour les droits 

de l'Homme (paragraphe 1), puis de l'etude des etapes, lieux et motivations de rengagement en 

faveur des droits de l'Homme a partir des ouvertures multipartites et des transformations de ce 

militantisme dans chacun des pays, permettant l'arrivee de nouveaux militants (paragraphe 2). 

Passeron, J-C, art.cit., p. 14. 

2  Voir la liste des entretiens avec les militants. L'indisponibilite etait parfois due a des conditions geographiques, ou, 
une fois, a une maladresse — regrettable — dans l'approche d'une militante, Njeri Kabeberi, qui a ensuite refuse de 
repondre a nos questions : nous avions mentionne des informations en notre possession sur sa trajectoire, qu'elle 
n'aurait pas voulu voir divulguees (II s'agissait de donnees relatives a son engagement clandestin dans les annees 1980). 
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I LES EXPERIENCES ANTERIEURES DE 
L'ENGAGEMENT 

Ii s'agit ici de retracer le parcours de fondateurs des ONGDH etudiees et de certains de leurs 

militants ayant eu une experience de l'engagement politiquel — au sein d'un path ou d'une 

organisation, a l'interieur du pays ou en exil — avant leur entree dans les ONGDH, c'est-i-dire 

dans les annees 1970-1980. Albert Mukong, Djeukam Tchameni, Anicet Ekane, et Henriette 

Ekwe au Cameroun ont milite dans diverses organisations politiques avant de prendre part a la 

defense des droits de l'Homme dans les annees 1990. Willy Mutunga, Tirop arap Kitur, 

Kangethe Mungai, Karimi Nduthu, Makau wa Mutua, Njuguna Mutahi et Odenda Lumumba, 

fondateurs et membres importants d'ONG kenyanes, ont egalement participe a des activites 

contestataires au Kenya. La reconstitution d'elements significatifs de leur biographie militante 

est indispensable pour apprehender la vision du monde qu'ils se sont forgee a travers leur 

parcours. La structuration des mouvements de contestation et le type d'actions effectuees dans 

le cadre de cet engagement est constitutif du « repertoire d'actions » disponibles par la suite (A) 

et faconne une vision du monde particuliere (B), meme si des deplacements, des reniements, des 

corrections sont a l'ceuvre lors du passage d'une forme d'engagement a une autre, notamment 

du fait des ruptures successives auxquelles peut conduire ce type d'engagement (C). 

A. Les formes d'engagement 

La caracteristique commune des fondateurs des ONGDH ayant eu un passe militant est qu'ils 

ont pris part a des actions marginales dans l'espace politique, et radicales dans leur forme. 

Confrontes a des legislations contraignantes, et ayant parfois tente de s'opposer dans le champ 

officiel, les groupes souhaitant s'exprimer ont eu recours a l'organisation clandestine ou a l'exil. 

Peu d'ouvrages traitent specifiquement de ces mouvements, etudies de facon parcellaire ou 

militante. Nous les envisagerons ici surtout a partir de la trajectoire de leurs acteurs. Largement 

determinee par des contraintes externes (1), cette forme d'organisation engendre des pratiques 

(2), et meme un mode d'apprehension particulier du contexte politique et de l'adversaire : elle a 

tendance a exacerber la polarisation et a dramatiser la lutte politique. Cette attitude interiorisee 

L'engagement est entendu ici au sens etroit du terme et se rapproche du militantisme ; nous ne reprenons donc pas 
l'acception large du terme adoptee par Dominique Mernmi et qui se rapporte en fait a la participation politique. Voir 
Memmi, D., « L'engagement politique », in Grawitz, M., Leca, J. (dirs.), Trani de science politique, tome 3, Paris, Presses 
universitaires de France., 1985, P.  310- 366. 
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par les militants, dans la suite de leur engagement, peut etre consider& comme un element 

important de la comprehension des activites de certaines ONGDH actuelles. 

1. L'organisation clandestine et l'exil 

Des 1958 et la mort du leader Urn Nyobe, l'exil a constitue un refuge naturel pour les militants 

UPCistes chasses du territoire camerounais. A la recherche d'appuis internationaux 1  et d'un lieu 

silt., quelques leaders, d'abord exiles dans differents pays africains 2, ont ensuite favorise la 

renaissance d'une opposition en exil, grace aux etudiants et aux intellectuels residant en France. 

Au Kenya, les mouvements d'oir emergent les premiers fondateurs des ONGDH evoluent 

progressivement vers la clandestinite. Groupes secrets, au nombre de militants reduits, ces 

mouvements, kenyans ou camerounais, s'inspirent des groupuscules revolutionnaires, modeles 

politiques d'alors. Dans les deux cas, ces mouvements sont surtout le fait d'intellectuels et 

d'etudiants, qui loin d'être restes dans leurs « ghettos universitaires », se sont exprimes 3. Or, 

« pour les paroles dissidentes, ce furent la prison, l'exil et parfois l'assassinat ». C'est dans cette 

categorie relativement visible que se recrutera une partie des militants des droits de l'Homme 

kenyans. L'universite camerounaise etant intimement liee au regime et a son fonctionnement 

intrinseque, la critique y est donc limitee ou vite reprimee, comme l'illustrent les cas 

d'intellectuels exiles4 . 

L'histoire de l'opposition camerounaise en exil est encore a faire, tant les divisions en son sein et 

les enjeux sur la scene politique des annees 1990 font surgir des verites differentes selon les 

Sur les concurrences entre branches de l'UPC en exil, voir : Jeune Afiique Economic «L'UPC prise au piege », N°142, 
avril 1991. 

2  Les leaders de l'UPC sont partis en exil au Ghana, en Egypte, au Congo, en France, en Angola... 

3  Diouf, M., « Les intellectuels africains face a l'entreprise democratique », Politique afrkaine, N°51, octobre 1993, P.  35 
et p. 47 et pour la citation suivante. 

4  Voir le temoignage d'Achille Mbembe dans : « Ecrire l'Afrique a partir d'une faille », Polilique africaine, N°51, octobre 
1993, P.  69-97 et Mbembe, A., « Les hoquets du changement au Cameroun », Le Monde diplomalique, juin 1984. 
L'activite intellectuelle n'a pas recouvre une totale liberte sous la presidence de Biya dans les annees 1980, confine le 
montre l'exemple de la table ronde organisee a l'Universite de Yaounde I en 1987 sous le titre « Litterature et politique 
au Cameroun ». Ambroise Kom, Bassek Bako Bio, Sindjoun Pokam, Hubert Mono Ndjana s'entretiennent autour du 
concept de « monofascisme » forge par ce dernier, intellectuel partisan du regime, pour designer les ambitions 
politiques du groupe Bamileke. Les autres prononcent des critiques virulentes contre cette attaque politique et 
ethnique et, partant, contre le regime. Ces conferenciers critiques sont arretes et eminenes a la Brigade mixte mobile 
pour interrogatoire. Voir, sur cc debat qui a continue ensuite dans les colonnes du Messager illustrant ainsi une relative 
liberte d'expression, Zognong, D., « La question Batnileke pendant l'ouverture democratique », 
UNESCO/Publication Ethno-net Africa, Document de discussion N°61, 2002, disponible sur : 
www.unesco.org/most/dpzognong.htm.  
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acteurs engages, qui sont d'ailleurs les seuls a produire ces histoiresl. Dans les annees 1970, ce 

sont les etudiants camerounais, presents en grand nombre en France et dont certains s'installent 

professionnellement, qui ravivent l'opposition, au cote de quelques grandes figures 

intellectuelles2. Abel Eyinga, ancien administrateur de la France d'outre-mer et fonctionnaire 

l'ONU, cree en France « l'Organisation camerounaise de lutte pour la democratie ». Ii s'etait 

presente symboliquement aux elections presidentielles de 1970 et avait ete condamne, en son 

absence, a cinq ans de prison 3. L'ecrivain Mongo Beti cree et preside, en 1976, le Comite 

international Ernest Ouandie, dont les denonciations apparaissent tres episodiquement dans le 

presse francaise4. Alors que le statut legal de l'UPC au Cameroun est ambigu, les branches de 

l'UPC en exil se redessinent constamment. L'heritage UPCiste revit surtout au sein du 

MANIDEM (Manifeste national pour l'instauration de la democratic et du multipartisme — qui 

aurait ete redige par Mongo Beti). Forme en aoilt 1974, il est d'abord dirige par Woungly 

Massaga, qui se proclame secretaire general de rupc. Constitue d'etudiants passes par l'Union 

nationale des etudiants du Kamerun (UNEK) 3, le M.ANIDEM se compose de trois niveaux 

1  Nous avons dejà mendonne les passages de l'ouvrage de Le Vine sur les debuts de l'UPC en exil. Apres 
rindependance, nos sources proviennent d'entretiens et de temoignages tres pardels (et pardaux) de militants : Kom, 
D., L'imancipation du Cameroun. Un Upciste temoigne, Paris, L'Harmattan, 2001 ; Bassomb, N., op.cit., et d'un memoire de 
DEA : Kala-Lobe, S., Variations UPCistes, memoire de DEA, Centre d'etudes d'Afrique noire, Institut d'etudes 
polidques de Bordeaux, 1997 (ecrit par la file d'un ancien militant UPCiste). 

2  Le regime camerounais a pourtant d'abord cherche a rallier les etudiants, de rinterieur et de l'exterieur, comrne 
l'explique Jean-Francois Bayart : « Le gouvernement d'Ahidjo s'emploi[e ] a accelerer la `camerounisation' de is 
fonction publique et a accorder a celle-ci un poids primordial afin d'inciter les etudiants etablis a l'etranger a participer 
a sa politique. Parallelement, il intensifi[e] le processus d'interiorisation de la rationalite hegemonique centrale en 
etoffant is structure universitaire du pays. L'encadrement des etudiants par le path et, en decembre 1975, l'adhesion 
politique du corps enseignant de runiversite de Yaounde consacr[ent] le succes de cette demarche s. Voir Bayart, J.-F., 
« Regime de path unique et systeme d'inegalite et de domination au Cameroun : esquisse », Cahiers d'itudes Oicaines, 
N°69-70, 1978, p. 5-47. Cependant cette ouverture, illustree par retablissement du campus de Yaounde en 1967, 
engendre l'expression de critiques au sein meme du regime des 1969, notamment par rintermediaire de rassociation, 
non enregistree, des etudiants chretiens, dont les activites vont etre arretees. Finalement is FENEC (Federation 
nationale des etudiants camerounais), proche de l'UNC, recoit le monopole de rorganisation des etudiants. Quelques 
agitations en 1973-1974, 1980 et 1981 conduisent a des affrontements entre forces de l'ordre et etudiants et a la mise 
en place d'une « juridicite de crises remettant en cause le liberalisme de principe envers les universites. Mais 
globalement, si l'on excepte quelques intellectuels restes fideles a leur attitude d'opposition, « [f]orce est de constater 
que la grande majorite des diplomes ont desormais accepte de travailler dans le cadre du regime, soit pour des raisons 
d'interets, soit dans l'espoir de lui imprimer leur marque » ; Bayart, J-F., op.cit., p. 130. Scion Medard, un grand nombre 
de cadres du regime auraient eu « leur periode revolutionnaire a Paris ou en province » ; de retour au Cameroun ils 
auraient accepte le ralliement au regime : Medard, J-F., p. 41. 

3  Eyinga, A., Mandat d'arret pour cause d'elecdons : de la democratie au Cameroun : 1970-1978, Paris, L'Harmattan, 
1978, et Le Monde, 7 janvier 1970. 

4  « Le Comite international Ernest Ouandie denonce is repression politique », Le Monde, 11 septembre 1976, relate 
une conference de presse du Cornite, dont les objectifs sont is defense des prisonniers politiques alors que des 
centaines de jeunes ont ete arre'tes et tortures depuis juillet 1976. 

5  L'UNEK est le synclicat des etudiants camerounais, branche de is FEANF (Federation des etudiants africains de 
France). 11 est connu pour son engagement anti-colonial et sa proximite avec l'UPC. Apres l'independance, son 
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d'adhesion : un « courant d'opinion » merle par les intellectuels chargé de « l'education et de la 

mobilisation des masses », des comites « rouges » et l'UPC. Selon son leader, le mouvement 

« s'efforce de maitriser les problemes poses par un affaiblissement progressif de la lutte contre le 

regime neo-colonial, affaiblissement qui resultait, pour l'essentiel, d'une longue periode de 

carence de notre travail politique d'education ». L'objectif est l'organisation « d'une opposition 

de masse >> et le renversement du regime 1 • La mobilisation d'etudiants venus fake carriere en 

France est difficile, elle requiert progressivement un encadrement strict pour continuer a 

motiver les jeunes militants. Merne si, au debut du moms, les bourses et stages dans des pays 

arnis ont fait partie des retributions des UPCistes en exil, les sources se tarissent et les militants 

ont besoin de gratification morale et symbolique, d'une organisation stricte et determinee pour 

continuer2. Du fait des divisions multiples, de l'exil, du choix d'une organisation aux allures 

revolutionnaires, l'UPC en exil aurait alors perdu toute culture democratique : « dans le contexte 

de clandestinite, la mise en place de cooptations a progressivement change les modalites de 

devolution du pouvoir, de la legitimite et de la representativite. Trente ans d'exil ou plus ont fait 

disparaitre une culture democratique » 3 . La division au sein de l'UPC clandestine est accentuee 

apres l'arrivee au pouvoir de Biya qui appelle les exiles a rentrer. Alors que certains repondent 

cet appel et militent neanmoins clandestinement au Cameroun 4, un debat emerge entre ceux qui 

souhaitent collaborer avec le regime sous certaines conditions et ceux qui ne veulent pas 

discours emprunte largement au mandsme revolutionnaire, cornme l'indique le titre du 17eme Congres relate par 
l'Effort Camerounais (N°524, 23 janvier 1966) : « La formation du militant revolutionnaire et la rationalisation des 
moyens de lutte pour la liberation au Cameroun ». 11 est interdit en France en 1977. L'UNEK est le vivier de 
recrutement du MANIDEM et de l'UPC en exil ; en effet, l'UPC ne peut recnder directement, les etudiants 
camerounais a l'epoque etant partis, scion les mots d'un observateur engage, pour « devenir quelqu'un » et non pour 
s'occuper des « affaires », sous entendu, politiques (Entretien). Alors que l'UNEK est implicitement reconnue par le 
regime (co-gestion des bourses), de en subit egalement la repression : Jean-Jacques Eltincli, elu de l'organisation, est 
arrete et enferme au Cameroun en 1970. Voir, Eyinga, A., « L'Union nationak des etudiants du Kamerun (UNEIC) et 
le mouvement de liberation nationale », in UNESCO, Le 1751e des mouvements d'itudiants africains dans Pivolution polltique et 
sociak de l'Aftique de 1900 a 1975, Paris, Editions UNESCO-L'Harmattan, 1993, p. 131-146. 

I Voir Massaga, W., « Cameroun : durcissement de la repression et aggravation des clifficultes econorniques », Le 

Monde diplomatique, octobre 1976. 

2  Kala-Lobe, S., op.cit., p. 124 

3  Kala-Lobe, S., idem, p. 130-131 ; elle souligne les logiques de pouvoir et la cristallisation des conffits autour d'enjeux 
tres eloignes du combat lui-meme. Scion elle, les groupes d'exiles se battent autour de textes et du leadership : us « se 
sont pour beaucoup accroches aux textes fondateurs, comme elements de reference fetichises, parce qu'ils n'avaient 
plus aucune realite depuis trente ans », p. 123. Hentiette Ekwe, responsable du parti au Cameroun dans les annees 

1980 constate egalement: « Pafois ily avait no caractere stalinien avec des derives autoritaires an rein du parh; avec un comportement 
dur par rapport a ceux qui etaient limite. Mais la dictaturr du parti tient a la sevititi du regime a Pencontre du park; et mime de 
Pattitude de nos families qui etaient prites a noses denoncer. On n'avait pas le droit a letreur», entretien avec Henriette Ekwe. 

4  C'est le cas d'Anicet Ekane, alors administrateur d'entreprise, qui continue a exercer des responsabilites dandestines 
au sein de l'UPC, et d'Henriette Ekwe, representante de l'UPC au Cameroun ; permanente, elle recevait environ 
50 000 francs CFA (75 euros) par mois et des indemnites pour les voyages, l'UPC collectant ces fonds en 
ponctionnant un quart du salaire de ses membres (entredens avec Anicet Ekane et Henriette Ekwe). 
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transigerl. Ces divisions affaiblissent le mouvement qui voit les arrestations recommencer en 

1985 et 1986. Si l'exil n'est plus une necessite pour les opposants, le raidissement du regime Biya 

au milieu des annees 1980 ne leur permet pas de s'exprimer librement 2. Apres une premiere 

scission en 1984 et un changement de leadership en 1987, la reapparidon officielle de l'UPC en 

octobre 1990 sera le fruit de l'ouverture permise par des initiatives auxquelles elle prend part, 

mais dont elle n'est pas le seul mobilisateur. 

L'emergence de groupes clandestins au Kenya nait du retrecissement de l'espace politique a la 

fin des annees 1970. Peu d'informations sont disponibles sur ces groupes dont l'existence, 

meme si elle n'est pas niee, est souvent consideree comme insaisissable 3. Le premier d'entre eux, 

rassemblant des enseignants de l'universite, est nomme December Twelve Movement (arm), du 

nom du jour de l'independance kenyane en 1963.4  nait d'un mecontentement des enseignants 

face aux programmes universitaires et a la restriction de leur liberte d'expression et 

d'organisation au sein de l'Universite : l'UASU (University Academic Staff Union) creee en 1972 est 

en effet dissoute en 1980 par Moi pour « proximite exageree avec la politique » 5 . 

« L'UPC est prete a sortir de la clandestinite », Le Monde, 13 fevrier 1985; « Cameroun : un clandestin park », Le 
Mafia, 15 fevrier 1983. 

2  Voir « Les petits pas de Paul Biya », Jeune Afrigue, fevrier 1986, sur l'infiltration des cellules de l'UPC et les 
arrestations de militants rentres d'exil. 

3  Pour des elements d'informations, voir :Widner, J.A., opal. , p. 177 et Robinson, J., « Kenya, les appetits s'aiguisent », 
Politique eiricaine, N°25, mars 1987, p. 115-120; David Throup, de son cote, est critique envers une « clique 
impuissante d'intellectuels et d'anciens leaders etudiants dont beaucoup avaient evolue a la mange de precedents 
mouvements de gauche et populistes. Comme Ngugi wa Thiong'o et ses acolytes a Londres, ou Maina wa Kinyatti et 
David Mukaru-Ng'anga et les radicaux Kikuyu a l'interieur du Kenya, ils ne representent pas une menace pour le 
regime. Leurs activites, desorganisees, fournissent cependant au gouvemement une excuse pour les baillonner et 
manifester la puissance de l'Etat », Throup, D., « The Construction and Destruction of the Kenyatta State », in 
Schatzberg, M.C. (ed.), The Political Economy of Kenjia, Londres, Praeger, 1987, p. 71-72. 

4  Dans un article relatant ses activites militantes, Maina wa Kinyatti, historien, fait la liste des membres du DTM 
provenant des universites Kenyatta et de Nairobi : Edward Oyugi, Kamau Wachina, Ngugi wa Thiong'o, Willy 
Mutunga, Apollo Njonjo, Mukaru Ng'ang'a. Voir « Struggle Continues for Maina wa Kinyatti », The People, January 21, 
1999. 

5  Si la degradation de la situation economique du tournant des annees 1980 est propice au developpement d'une 
contestation estudiantine radicale, la confrontation est née tres tot entre le pouvoir et l'universite au Kenya, 
notamment pour des raisons de posture intellectuelle, politique et professionnelle. Elle a commence sous Kenyatta 
par des revendications nationalistes (notamment concemant les programmes et la place des expatries), qui ont 
debouche sun une interrogation a propos du lien entre l'universite et l'Etat. L'ensemble des facultes, avec en fer de 
lance celles de litterature, de « gouvernement », de droit, et l'Institute of Developement Studies, ont contribue a la 
production d'un savoir qui se voulait a la fois continuateur de la lutte nationaliste et critique des regimes successifs. 
Les revendications se multiplient a partir du milieu des annees 1970, et s'enveniment avec l'arrivee de Moi, meprise 
par les tiniversitaires. Les etudiants participent egalement a la contestation, soutenant leurs professeurs et d'autres 
categories professionnelles. De 1977 a 1982, les etudiants se confrontent regulierement aux autorites, notatnment lors 
de l'interdiction de leur syndicat en octobre 1979 (Nairobi Universiy Student Organkation). L'universite est fermee 
provisoirement en 1981 et des etudiants sont expulses. Apres le coup d'Etat de 1982 et les demonstrations de soutien 
des etudiants du campus de Nairobi, les bibliotheques sont expurgees de la litterature marxiste. L'universite est fermee 
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Le lien entre le DTM et la célèbre organisation Mwakenya (Muungano wa wazalendo wa kukomboa 

Kenya) 1  est affirme dans son Minimum Programme publie en 1987. Ceci n'empeche pas que les 

relations entre ces groupes et l'histoire meme de Mwakenya soient largement debattues. Des 

incertitudes notoires regnent en effet sur cette organisation : sa date d'emergence, ses actions, 

l'identite de ses membres restent inconnues ou procedent d'informations partielles, parfois 

contradictoires. Est-ce alors renforcer le mythe d'une organisation fantome que de s'attacher 

fournir quelques donnees collectees ? Ii semble que non. En effet, des acteurs s'en revendiquent, 

semblent avoir ete marques par cette experience et lui donnent un sens dans leur parcours 

militant. D'anciennes victimes de la repression menee a l'encontre de cette organisation, dont 

des militants des droits de l'Homme, ont recemrnent publie une recherche dans laquelle ils 

affirment l'existence de cette organisation, et la célèbre, tout en notant que son « histoire est 

encore a fake »2. C'est donc a partir de nos entretiens, qui recoupent certains ecrits, et en 

sachant qu'il peut s'agir aussi de recontrucdon, que nous evoquons cette organisation. Ainsi, si 

l'organisation a finalement pris corps apres les arrestations massives de 1986, comme l'affirment 

certains observateurs 3, il n'en reste pas moms que les militants arretes dans ce cadre etaient 

critiques face au regime, et, pour certains, assurent avoir pris part a des activites organisees par 

de 1982 a octobre 1983 et la detention d'etudiants continue, avec un controle renforce du gouvemement sur les 
programmes et le choix de matieres qui serviraient le « developpement national ». Le campus est divise en six colleges 
afin d'affaiblir la contestation. Les arrestadons des dirigeants de la SONU (Student Organkation of Nairobi University) ou 

d'andens leaders se multiplient de 1985 a 1987. La dissolution du syndicat affaiblit ensuite les ardeurs revendicatives de 
is cornmunaute etudiante sur les questions politiques. A la fin des annees 1980, II n'ddste donc plus d'organes de 
representation a l'Universite et peu de lieux d'expression etudiante ou politique. Voir, Korwa, G.A, « Human Rights 
and Academic Freedom in Kenya's Public Universities : the Case of the Universities Academic Staff Union », Human 
Rights Quarter#, vol.21, N°1, 1999, p. 179-206; KHRC, Haven of Repression : a Report on the University of Nairobi and 
Academic Freedom in Kega, Nairobi, 1992; Buijenthuis, R., « Les potendels revolutionnaires de l'Afrique noire : elites 

dissidents », Cahiers d'itudes Oicaines, N°69-70, 1978, p. 79-92 ; « Chronology of clashes », Weekry Review, February 15, 
1985 ; Committee for the release of political prisoners in Kenya, « University Destroyed : Moi Crowns Ten Years of 
Government Terror in Kenya », Londres, printemps 1983 ; Savage, D.C., Taylor, C., « Academic Freedom in Kenya », 
Canadian Journal of African Studies, vol.25, N°2, 1991, p. 308-321 ; Dauch, G., « L'universite et le pouvoir au Kenya », 

Politique Oicaine, N°12, decembre 1983, p. 80-98. 

1  Cette expression en kiswahili signifie : union des patriotes pour la liberation du Kenya. 

2  Friedrich Erbert Stiftung/ Citizens for Justice, We Lived to Tell, Nairobi, Friedrich Erbert Stiftung, 2003. 

3  Le flou de l'organisadon est atteste par le fait qu'aucune organisation de ce nom n'a ete interdite par le pouvoir, et 
que les charges a l'encontre des individus arretes n'etaient jamais rappartenance a une organisation interdite, mais, par 
exemple, d'avoir prete un serment illegal. Voir Amnesty International, Torture, Political Detentions and Unfair Trials, 
Londres, 1987, p. 39. Kariuld affirme que la repression a l'encontre de Mwakega a ftnalement donne une coherence a 
un mouvement qui etait dissemine : Kariuld, J., « Paramoia: Anatomy of a Dictatorship in Kenya », Journal of 
Contemporary African Studies, voL14, N°1, January 1996, p. 69-86. On peut supposer que la publication du programme, 
apres la repression de 1986, vient confirmer cette structuration a posteriori. Howard, R-E., op.cit., p. 87-88, doute de 

l'existence meme de l'organisadon Mwakega qu'il qualifie de « sans importance ». Scion lui, les accusations du pouvoir 
correspondent a sa volonte de denigrer des opposants en les qualifiant de traitres de l'exterieur. La repression a 
finalement reussi, par l'experience commune de is prison, a rendre cc groupe plus coherent qu'il ne l'etait au depart. 

Mwakega est egalement critiquee pour « amateutisme dans Itikadi, un journal du « Parti conununiste kenyan », s.1., 
s.d., p. 47-67 : des reglements de compte pourraient etre a l'origine de cette critique. 
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des cellules Mwaketya. Pour l'instant, il nous semble important d'observer ces groupes qui se 

donnent a voir, a defaut d'agir, et qui ont constitue une reference incontournable du combat 

contre le regime dans les annees 1980. 

Selon l'histoire officielle de Mutaketya l'organisation serait nee en juin 1982 avec la mise en place 

progressive de cellules, et la publication de Mpatanishil. Elle serait en fait le resultat du 

mecontentement de jeunes etudiants envers les activites de DTM 2. L'appellation « Mwakenya » 

apparait lors de la premiere « conference unitaire » puis dans la presse en fevrier 1985. Alors qu'a 

debute la repression contre de nombreux dissidents accuses d'appartenir a Mwakenya, le second 

congres a lieu en mars 1986, etablissant un programme publie en 1987. L'identite du leadership de 

Mwakenya n'est pas connue, comme l'atteste Willy Mutunga, ancien membre du DTM, et 

d'autres membres de Mwakenya qui expliquent que, par mesure de securite, les cellules etaient 

etanches et les relations entre membres limitees 3 . 

Apres les arrestations de masse de 1986 a 1988, certains membres partent en exil, en Europe ou 

en Afrique de l'Est, oü ils tentent de reconstituer des groupes qui sont marques par une 

concurrence achamee et une defiance mutuelle. A Londres, le Committee for the Release of Political 

Prisoners mobilise déjà certains exiles connus comme Ngugi wa Thiong'o ou Wanyiri Kihoro 4, 

qui forment ensuite Uketya (Umoja wa kupigiana demokrasia- Kenya) 5 . En octobre 1987, Ngugi wa 

Thiong'o tente de federer les differents mouvements d'exiles en Europe au sein d'un nouveau 

groupe : Umoja (« Unite >> en kiswahili et United Movement for Democray in Kenya pour la version 

1  Mwakenya, Minimum Programme (draft), s.1., 1987. « Mpatanishi » signifie « arbitre », « mediateur », « faiseur de paix » 
en Idswahili. 

2  « M. Kangethe affinne que, contrairement ce que clament les critiques gouvernementaux, Mwaketya et son 
organisation parente DTM etaient de veritables organisations, creees entre 1980 et 1983 pour renverser le 
gouvernement. Mwakenya regroupait principalement des leunes Turcs' qui ont fait scission d'avec DTM a cause de la 
« lenteur » de Faction de ses membres, dont les enseignants de l'universite Kenyatta, Mama wa Kinyatti et feu son 
camarade Mwangi Thuo », « How We Tried to Overthrow Moi », Sundry Nation, March 12, 2000. 

3  « C'etaient des jeunes gens. Je n'etais pas sar du leadership », entretien Willy Mutunga, et entretiens avec Gitau Wanguthi, 
Tirop arap Kitur et Kangethe Mungai, qui explique : « Nous fairions cela Iris secritement, on essgait de se protiger. Ily avait des 
cellular a Nairobi, et plus loin, a Mombasa et Kisumu. Une seule personne faisait le ken avec Nairobi; a cause des gens hostiles ». Lors 
de nos entretiens, les autres anciens membres etaient beaucoup plus reticents a parler, en details, de leurs experiences 
clandestines. 

4  Wanyiri Kihoro est avocat et ancien depute. Ii a travaille a Londres a l'African Center puis a ete arrete lors de la 
repression a l'encontre de Mwakerya. Ii relate cette experience dans Never Sg Die. The Chronicle of a Political Prisoner, 
Nairobi, East African Educational publisher, 1998. 

5  Cette expression signifie : Union pour le combat en faveur de la democratie. Sur la creation de cc mouvement, voir : 
a Tarty' in Exile » Week# Review, February 27, 1987 et « Manifesto of Ukenya Movement for Unity and Democracy in 
Kenya », Review of African Political Economy, N°39, September 1987, p. 75-81. 
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anglaise) 1 . La conference de lancement a cree ou a ete l'occasion d'une crise et de conflits entre 

les exiles2. Le regroupement est donc impossible. Ngugi wa Thiong'o se presente comme seul 

porte-parole d'Umola puis, a partir de 1989, comme le porte-parole de Mwakenya. En Afrique de 

l'Est, certains anciens prisonniers polidques se retrouvent en Tanzanie et muldplient egalement 

les scissions entre Mmakenya et un nouveau groupe, Uwake (Acronyme de l'expression 

kiswahili :Umoja wa wazalendo wa kukomboa Kenya) 3 . 

2. Les repertoires de l'action clandestine « radicale » 

La categorie meme de l'action clandestine ou en exil suppose une volonte tenace de militer dans 

un contexte par definition difficile. Pour la plupart, ces militants ont participe a la diffusion 

d'idees par la distribution d'ecrits ou par des groupes de discussion. Ceci reflete tres 

certainement la composition socio-professionnelle des militants qui, pour la plupart, exercaient 

des fonctions intellectuelles (a). L'acdon pretendument violente ou ayant eu des objectifs de 

cette nature est restee marginale (b). 

a. La denonciation par recrit 

Pour nombre de miltiants recrutes dans les universites, alors qu'ils etaient professeurs ou 

etudiants, il S'est agi d'utiliser leurs connaissances et leurs competences d'ecriture et de 

communication au service d'une cause. De plus, si les activites de ces organisations avaient pour 

objecdf la mobilisation de la population, les activites effectives semblent avoir ete conftnees a un 

public restreint, etudiants et pairs. 

I Les groupes seraient les suivants : Ukenya (situe a Londres et dirige par Ngugi wa Thiong'o et Yussuf Hassan), 
Organization for Democrag in Kenya (Suede), Kenya  Patriotic Front (Norvege), Harakati ya demokrasia (Danemark). Cette 
information est donnee par Itikadi, p.69. Les critiques face a l'engagement politique de Ngugi wa Thiong'o a Londres 
sont rapportees complaisamment par la Weekly Review, qui denonce la derive politique de l'ecrivain : voir « Best-known 
Writer Now 'enfant terrible' of the Literary Worlds dans le supplement « Life and Leisure >> de la Weekbff Review, 
September 1985. 

2  Itikadi, p. 71 et Friedrich Erbert Stiftung/ Citizens for Justice, op.eit. 

3  Cette expression signifie : union des combattants pour liberer le Kenya. Les informations concemant ce dernier 
groupe nous sont donnees par Njuguna Mutahi, exile volontaire en Tanzanie apres sa detention au Kenya : «Je suis 
rrste trvis ans en Tanzanie. Tu sais comment c'itait : Ia Tanzanie n'encourageait pas les refugils a venir surtout les Kergans. Mai,r 
ils itaient proteges par l'UNHCR qui esscotait de les faire sortir du pay, vers le Canada ou Belize. Mairje n'aijamais voulu pariir. Ily 
avail beaucoro d'anciens prisonniers politiques. Mais y avait des scissions. Il y avail Mwakenya et Umoja wa wazalendo wa 
kukomboa Kenya (Uwake). Et ils ont fait des erreurs : arforfaient les gent apriter serment, publiaient des declarations annonfant 
le renversement du souvernement sans y etre prepares. n'ont jamais defendu les autres qui itaient emprironnes», entretien avec 
Njuguna Mutahi. 
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Selon l'un de ses membres, Maim wa Kinyatti, historien a runiversite de Nairobi, DTM a ete 

cree pour « sensibiliser les etudiants et les autres Kenyans a leurs droits », notamment I travers la 

publication de Pambanal : « nous avons aussi introduit le mandsme I runiversite et nous avons 

utilise les salles de classe pour diffuser cette ideologie. On donnait ainsi aux etudiants le choix 

entre le capitalisme qui regnait et le socialisme qui les eclairait » 2 • Certains, parmi ce groupe 

d'universitaires, sont arretes, ce qui provoque une reaction en chaine I l'universite, avec des 

leaders etudiants qui protestent et commencent leur meeting au cri de « Pambana »3 . Parallelement, 

les etudiants lancent un journal, Sautiya Kamukunji4, qui doit etre un outil de « prise de pouvoir 

au sein de la communaute estudiantine et dont Njuguna Mutahi est le redacteur en chef3. Selon 

Kangethe Mungai, rune des activites principales des membres de Mwakenya etait d'imprimer et 

de distribuer des tracts signes Pambana, reprenant ainsi le style de DTM 6 . Au-dell de ses ecrits 

personnels, Ngugi wa Thiong'o fait connaitre son organisation, Umoja, a travers deux textes : 

Struggle for Democrag in Kenya.  Special Report  on the 1988 General Elections in Kenya  et Moi's Reign of 

Terror. A Decade of Nyayo Crimes Against the People of Kenya, publies I Londres en 1988 et1989. Ces 

divers ecrits semblent avoir surtout touché les membres impliques dans ces groupuscules. 

Kangethe Mungai rapporte en effet que Mwakenya constituait « un petit groupe de gens qui ont planti 

les graines des idies revolutionnaires. C'etait plus l'union d'individus, de gens progressistes. C'etait un forum 

politique pour eux »7. 

La denonciation ecrite et publique, souvent restreinte I un petit groupe d'inities, se retrouve 

egalement au Cameroun. Dans les annees 1970, des echanges mediatises par la presse francaise 

ont lieu entre groupes en exil et pouvoir en place. Manifestant l'extraversion de la lutte, ces 

echanges attestent également de la position « privilegiee » des exiles qui peuvent, pour attirer 

1  « Ku-pambana » signifie a la fois « se rassembler » et « se confronter ». 

2  The People, January 21, 1999. 

3  Itikadi, p.39 ; Friedrich Erbert Stiftung, Citizens for Justice, op.cit. 

4  Sautiya Kamukutyi signifie le cri de Kamukunji. Ce dernier terme fait reference a une place situee dans un quartier de 
Nairobi, sur laquelle Kenyatta avait prononce des discours au moment de l'independance et qui est devenue depuis un 
lieu de rassemblement Ion de mobilisations protestaires. Par extension les Kamukutyi designent les rassemblements 
etudiants. 

5  Entretien avec Njuguna Mutahi. 

6  « La police recherchait tout individu suspecte d'être contre Moi. J'ai deserte mon travail en avril et suis devenu un 
membre a plein temps de Mntakega. J'ai rejoint les collegues, dans none cellule de 5 personnes dans l'Ouest, pour 
faire avancer la cause, notamment en distribuant des tracts Pambana », Sunday Nation, March 12, 2000. 

7  Entretien avec Kangethe Mungai. 
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l'attention, multiplier les « allegations incendiaires » sans avoir a apporter des preuvesi. Ainsi 

aux « outrances verbales de l'opposition camerounaise qui ont eu pour resultat de la 

decredibiliser »2, repondent les dementis du pouvoir largement relayes par Le Monde, accuse de 

desinformation dans le traitement de la situation camerounaise de 1960 a 1982.3  L' « affaire des 

tracts >> de 1976, qui donne lieu ace type d'interactions entre detracteurs et defenseurs du regime 

a propos de la repression qui suit cet acte de dissidence, est un episode connu de Faction 

clandestine camerounaise 4 . Revenue au Cameroun apres l'accession au pouvoir de Biya, l'UPC 

toujours illegale continue de produire des ecrits destines a diffuser ses revendications. Henriette 

Ekwe, qui participe a la redaction de Kamerun Nouveau, rapporte que la ligne editoriale de ces 

« quatre feuilles » photocopiees « itait simple : on voulait Pouvertum democratique, on itait contre la 

dictature, pour des proces iquitables, par rapport a Ahidjo par exemple». En France, Moukoko Priso, 

militant UPCiste, edite La voix du Kamerun dans lequel ii denonce les arrestations des ses 

« camarades UPCistes », notarrunent dans les annees 1980 5 . Albert Mukong, militant de longue 

date, journaliste et ecrivain, apporte sa contribution a ces revendications politiques en denoncant 

par l'ecriture les abus dont il est victime. Apres avoir passe six ans dans les prisons 

camerounaises, II temoigne dans un ouvrage, Prisoners Without a Crime, publie en 1984 et interdit 

I Dans son etude d'un mouvement mauritanien en exil, le FLAM, Lance Kinne analyse cette strategic comme Pun des 
atouts de l'opposition exilee. Voir ICinne, L., « The Benefits of Exile : the Case of FLAM », Journal of Modern African 
Studies, vol.39, N°4, 2001, P.  597-621. 

2  Medard, J-F., arteit., 1995, p. 359. 

3  Une etude de Kerrouche et Nay demonte la vision partiale (institutionnelle) donnee par le quotidien de la situation 
camerounaise. Voir, Kerrouche, E., Nay, 0., Un « Monde » au-dessus de tout soupcon ? Le Cameroun dans a le Monde » 1960- 
1982, une disinformation 2, multigr, IEP de Bordeaux, 1990. Voir egalement cette citation d'un article du Monde qui 
montre bien le point de vue adopte par le journaliste favorisant la vision du « milieu officiel » sur les actions de 
l'opposition : « Cette concentration des pouvoirs, la rigueur policiere du regime, sa longevite aussi exasperent les 
contestataires. y a des mecontents dans le pays comme partout a travers le monde, mais pas d'opposants. Quant 
ceux qui resident a l'exterieur, ils sont depourvus de tout moyen d'action' entend-on frequemment dire dans les 
milieux officiels », Le Monde, 6 fevrier 1979. 

4  Des tracts exigeant le retour a la democrade ainsi que des progres dans les domaines de la sante et de l'education 
sont distribues a Yaounde en 1976. Cet acte de defiance conduit a l'arrestation d'un nombre important de personnes, 
errunenes dans des camps, parfois tortures, scion les temoignages ecrits ulterieurement (voir Bassomb, N., op.cit. ; 
Eteld-Otabela, M-L, Le totalitarisme des Etats Oicains : le car du Cameroun, Paris, L'Harmattan, 2001). Cette repression est 
alors l'enjeu de denonciations publiques de la part des groupes d'opposidon, dont les informations paraissent 
manipulees et qui sont suivies de dementis tout aussi vindicatifs de la part des autorites camerounaises. L'ambassadeur 
du Cameroun affirme que « l'opposidon lamerunaise', sous le nom d'UNEK, CIEO, MANIDEM est un ensemble 
de tapageurs, dont les infos sont erronees », dans « Une mise au point de l'ambassadeur du Cameroun sur 
l'opposition », Le Monde, 11 janvier 1977, repondant a un article : « L'opposition denonce la repression policiere », 12 
Monde, 1.‘ janvier 1977, qui reprend une lettre publiee par l'UNEK Ce type d'interaction denonciation-dementi se 
retrouve déjà avant : « Torture au Cameroun », correspondance publiee par Le Monde, 27 mai 1972, d'Abel Eyinga 
auquel repond un demend de l'ambassadeur du Cameroun, publie par Le Monde le 13 juin 1972. 

5  L'UPC connait une longue tradition d'ecrits de propagande et pedagogiques, et a toujours publie des journaux pour 
diffuser ses positions politiques. Voir les textes d'Um Nyobe, particulierement prolixe, rassembles par Achille 
Mbembe dans Urn Nyobe, Ecrits sous maquis, Paris, L'Harmattan, 1989, et Um Nyobe, R., Le prvbkme national 
kamerunais, Paris, L'Harmattan, 1984 ; voir egalement Joseph, R., op.cit. et  Le Vine, V., op.cit., p. 227-233. 
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au Cameroun en 1985 1 . Ayant rejoint le RDPC, il multiplie les ecrits critiques afin de faire 

entendre la cause anglophone pour laquelle il mute depuis l'independance : « The Problems of New 

Deal », « Open Letter to the First New Deal Congress of the (NU », « What Is To Be Done ». Son 

independance au sein du path l'amene a en denoncer les procedures electorales en 1987, dans un 

entretien accorde a la BBC. Temoignage oral cette fois-ci, dont il relate les consequences 

facheuses dans My Stewardship in Cameroon, publie en 1992. 

b. La perspective de la violence 

La diffusion de documents de propagande et de denonciation ne constitue cependant pas 

l'unique owl de resistance de ces groupes aux moyens reduits. Certains membres, plus jeunes au 

Kenya, ou s'inserant dans la perspective revolutionnaire UPCiste au Cameroun, ont tente 

d'organiser des activites armees comme « moyen d'insurrection », et non plus uniquement de 

resistance. Telles sont en tout cas les conclusions que l'on peut tirer du temoignage de militants 

interroges. Ces activites n'ont cependant jamais aboud et sont restees largement au stade du 

projet. La perspective de la violence a ainsi pu constituer un moyen d'affirmation identitaire au 

sein de groupes aux contours mal definis et aux activites restreintes 2. Si l'efficacite de tels outils 

est donc nulle a Fame des objecdfs affiches, il est interessant de constater qu'ils representent 

une experience d'engagement quasi-total de la part de ceux qui s'y sont prepares, et qu'ils 

pourront constituer une reference singuliere du repertoire d'action dans la defense des droits de 

l'Homme. 

Le recours a la violence dans le mouvement clandestin kenyan est difficile a dater et a verifier. Ii 

est considere comme une evidence par les dirigeants kenyans qui multiplient, a partir d'avril 

1986, les declarations a l'encontre de cc mysterieux groupe Mwakenya qui aurait pour objectif le 

renversement du gouvernement par des moyens illegaux 3 . Si la plupart des documents ne font 

pas mention de ce recours a la violence revolutionnaire, les hesitations d'Amnesy International 

quant a la qualification des prisonniers comme o prisonniers de conscience », c'est-i-dire ne 

pronant pas le recours a la violence, renforcent cette incertitude. Selon son rapport, la violence 

n'aurait ete decidee qu'en 1986 et n'est pas averee a l'epoque de la publication 4. Le Minimum 

sera re-publie a Paris en 1990. 

2  Isabelle Sormnier fait de cette construction identitaire l'une des interpretations du recours a la violence des groupes 
d'extreme-gauche des 1970, von Somtnier, I., La violence politique et son deuiL L'4res-68 en France et en Italie, Rennes, 
Presses Universitaires de Rennes, 1998, notarnment, p. 61-64. 

3  « Jail and Detentions on Security Matters », Week# Review, April 11, 1986. 

4  Arruiesty International, Kenya: Torture, Political Detentions and Unfair Mak; Londres, 1987. 
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Programme de Mwakenya ne soutient pas non plus l'acte insurrectionnel l . Kangethe Mungai 

rapporte pourtant que sa cellule a ete engagee dans des activites de sabotage. Dans un entretien 

au quotidien Daily Nation il rapporte en effet : « nous voulions commencer une guerilla et 

renverser le gouvernement. Mais le gouvemement Moi a etouffe le mouvement dans rceuf avant 

qu'il ne soit alle loin» et ajoute qu'il est alle chercher des armes en Ouganda 2 . Un autre defenseur 

souhaitant rester discret sur cette activite affirme qu'il a participe A un entrair lement militaire en 

Ouganda, avec deux autres defenseurs contemporains des droits de l'Homme. 

De son cote, Henriette Elcwe explicite les activites de l'UPC en exil, qui se voulait d'abord etre 

une formation politique « en one de la lutte clandestine, avec en perspective la lutte armee si ii n' y a pas 

d'autre issue » 3
. Tacitement, du fait de l'essoufflement du regime A la fin des annees 1970 puis de 

l'ouverture pronee par le regime Biya, les membres de l'UPC se disaient qu'ils pourraient 

abandonner la lutte armee. Mais la preparation des cadres n'a jamais ete abandonnee4 . Cette lutte 

armee est ainsi restee un mode d'action potentiel auquel les militants ont fait semblant de croire, 

surement parce qu'elle a longtemps constitue une activite centrale de l'UPC, qu'elle fixe un 

objectif determine et identifiable et qu'elle rassemble autour d'une activite precise. 

En congruence avec les modes d'action choisis, les causes defendues par les militants de cette 

époque participent aussi A la formation du repertoire radical et minoritaire dont ils sont porteurs. 

B. Les idees defendues 

Le monopole de la parole politique legitime n'est pas une caracteristique discriminante des 

regimes autoritaires, qui sont marques par « une limitation de la liberte mais jamais l'abolition de 

celle-ci »5 . Comme d'autres regimes africains, les regimes etudies ont neanmoins tente d'affirmer 

1  Le seul element contraire se trouve dans la representation iconographique de mouvement qui apparait sur quelques 
pages du Minimum Programme : un fusil imprime sur une faucille et tin marteau sont au centre du Kenya, lui-meme 
encadre par une etoile. Ce melange des symboles de la lutte armee, du nationalisme et du communisne rassemble les 
aspirations du mouvement. 

2  Sunday Nation, March 12, 2000 ; les trois « saboteurs » avaient déjà « avoue » au moment de leur detention : « Now it 

is sabotage », Weekly Review July 11, 1986 ; Kangethe Mungai conftrmera ces propos lots de noire entretien. De meme, 
scion les « aveux » fournis par Odenda Lumumba, celui-ci aurait dit avoir assiste a une reunion de sa celluk (celle de 
Kangethe Mungai) au sein de laquelle aurait ete decide un acte de sabotage. Voir « More Jailed », Weekly Review, May 2, 

1986. 

3  Entreden avec Henriette Ekwe. 

4  Idem. 

5  Arendt, H., Le rysteme totalitaire, Paris, Scull, 1972, p. 134. 
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leur domination par un discours legitimateur aux velleites « integratrices et unanimistes » 1 . C'est 

ainsi que les deux presidents des independances et leurs successeurs respecdfs ont formule des 

discours mobilisateurs fondes sur une « ethique de l'unite » 2. Le fameux Harambee de Jomo 

Kenyatta a connu un succes certain dans et hors du Kenya. Plus confidentiel, le slogan de son 

successeur, Nyayo, se pose en continuite avec la politique de Kenyatta dont il veut en meme 

temps se demarquer3. Alors que Paul Biya se revendique d'une ideologie nouvelle, celle du 

« Renouveau » et du « liberalisme communautaire » 4, son predecesseur n'a pas resume sa vision 

politique dans un slogan particulier : la construction de l'unite nadonale est son objectif majeur. 

Ces slogans politiques sont loin d'être des projets totalisants, ni meme le resultat d'une vision 

ideologique forte. Ils relevent d'un pragmatisme avere pour ce qui est des constructions 

discursives camerounaises 5, et d'une « ideologie clienteliste »6  mettant a nu les pratiques 

redistribudves dans le systeme kenyan. Malgre leurs caracteristiques foncdonnelles et pradques 

evidentes, ces slogans sont tenus pour des cliscours usurpateurs, autoritaires, monopolisdques 

combattre, soit en y opposant des visions du monde alternatives, soit en delegitimant totalement 

les regimes en place. Cette seconde option est celle de la rebellion camerounaise et des militants 

UPCistes pardculierement incisifs a l'encontre d'un regime qui s'est empare de sa raison d'être, 

La lutte nationaliste (1). Un discours alternatif est egalement propose par les intellectuels kenyans, 

1  Benot, Y., IndOendances ejricaines : ideologies et reads, Paris, Maspero, 1975. 

2  Bayart, J-F., « L'hypothese totalitaire dans le Tiers Monde : le cas de l'Afrique Noire a, in Hermet, G. (dir.), 
Totalitarismes, Paris, Economica, 1984, P.  206-207. II pose l'hypothese totalitaire tout en suggerant que les « Etats de 
droit tels que le Cameroun et le Kenya ne peuvent etre consideres comme totalitaires, bien qu'ils foncdonnent parfois 
sur un mode totalitaire », p. 212. 

3  Nyego se base sur le tryptique « Amour, paix et unite », et signifie « traces » en kiswahili, en reference au parcours 
effectue par le Mee  Kenyatta. Comme le souligne Grignon, les traces a suivre deviendront bientot celles de Moi, « de 
gre ou de force ». Voir Grignon, « Les annees Nyeyo », in Grignon, F., Prunier, G. (dirs.), Le Kenya Contentporain, Paris, 
Karthala, Nairobi, IFRA, 1998, p.315. Sur l'ideologie Nifty°, voir egalement Haugerud, A., The Culture of Politics in 
Modern Kaye:, Cambridge, Cambridge University Press, 1995, p. 56-107, pour son etude de la diffusion du discours 
forge par Moi a son arrivee au pouvoir par l'intermediaire des barata (assemblees locales en kiswahili). 

4  Le pthsident camerounais place son regime sous le signe du « Renouveau », grace auquel il s'agit de « donner 
progressivement naissance a une democratic plus authentique et a une societe plus ouverte » et de « erect un judicieux 
equilibre entre l'ordre, la liberte et le progress (extraits du discours de Paul Biya apres son accession a la presidence 
de l'UNC, tires de : « L'effet Biya », Jeune Afrique, N° 1186, 28 septembre 1983, p.36) ; il approfondit ces principes dans 
le Liberalism communautaire, publie en 1987, et dont Delancey expose les nouveautes : l'accent mis stir la democratie, la 
liberte de la presse, mais aussi les limites : le caractere elitiste et patemaliste de la rhetorique employee, l'accent mis sur 
l'ordre et le respect de la rule of law, par peur d'un potentiel chaos. Voir Delancey, M., op.cit., p.78. Voir egalement sur 
le discours liberal de Biya dans les annees 1980: Kamto, M., « Quelques reflexions sur la transition vers le pluralisme 
politique au Cameroun », in Conac, G. (dir.), L'Afrique en transition vers le pluralisme politique, Paris, Economica, 1993, p. 
211-214, et Takougang, J., « Cameroon : Biya and Incremental Reform », in Clark, J.F., Gardinier, D.E. (eds), Political 
Reform in Francophone Africa, Westview Press, 1997, p. 162-167. 

5  Bayart, J-F., artait., 1970, p. 687. Par dela l'absence de justification ideologique du regime, la thematique de l'unite, 
declinee cotrune suit : « Un seul pays, un seul parti, un seul president », est un signe de cette volonte monopolistique, 
Idem, p. 711. 

6  Bourmaud, D., Histoire politique du Kenya, Paris, Karthala, 1988. 
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l'ensemble de ces militants adaptant les cadres d'interpretation du monde alors disponibles, et 

dominant la critique des regimes africains dans les annees 1970 et 1980 (2). 

1. Contestation de la legitimite de l'Etat post-colonial 

« Le nationalisme radical de l'UPC » a continue a inspirer les successeurs des fondateurs de ce 

mouvement politique. Monopolisee par le regime Ahidjo, l'idee nationaliste s'accompagne alors 

d'une denonciadon de l'illegitimite d'un regime usurpateur. Cependant, que ce soit dans le 

maquis ou ensuite en exil, il semble que le discours UPCiste se soit fige dans une rhetorique 

denonciatrice assez peu creatrice. Selon Richard Joseph, le caractere radical initial de l'UPC est le 

produit de divers facteurs sociaux et politiques articules a une apprehension fine et une 

determination polidque sans faille des dirigeants de l'organisadonl. La critique economique du 

colonialisme francais et l'orientation progressiste des mouvements syndicaux, desquels l'UPC 

procede et reste proche, resonnent aupres de groupes sociaux sensibles a la disparite forte entre 

developpement economique et participation politique, et face a l'apparition d'un ennemi 

commun que represente la communaute des colons. Cependant, des la periode du « maquis », 

des enonces concurrents emergent au sein meme de l'UPC 2. Ces divergences, concernant la 

violence, seront visibles au moment de la mort de Urn Nyobe qui permettait la cohesion du 

mouvement et avec la reunification des deux territoires, qui consdtuaient l'une des 

revendicadons nationalistes partagees de l'UPC. Prives de ce mot d'ordre federateur, les 

dirigeants de l'UPC s'emploient a denoncer l'usurpation de la part de dixigeants n'ayant pas 

participe a la lutte nationaliste et s'en octroyant pourtant les benefices 3 . Cette contestation de la 

legitimite du regime et de l'Etat post-colonial avait ete precedee d'une volonte de substituer des 

structures « indigenes » UPCistes a l'Etat colonial illegitime : la strategie du maquis en Sanaga-

Maritime, telle que relatee par les quelques documents collectes par Joseph, etait d'imposer ses 

propres structures (tribunaux, cellules administradves), Nis de declarer « la decheance » de 

l'administration francaise 4. Si le type d'actions menees ensuite par les guerillas successives, 

notamment en pays Bamileke, ne semble pas relever d'une meme strategie, le discours adopte 

Joseph, R., op.tit., p. 350-352. 

2  Mbembe, A., « La palabre de l'Independance : les ordres du discours nationaliste au Cameroun (1948-1958) », Revue 
fiunfaise de science politique, vol.35, N°3, juin 1985, p.461. 

3  Les hommes politiques choisis par les Francais aux postes les plus eleves ne sont en effet pas connus pour leurs 
engagements nationalistes. Le premier Premier ministre, Andre-Marie Mbida, est meme considere comme ayant ete 
« plus royaliste que le roi » puisqu'il estimait en 1957 que le Cameroun n'etait pas pret pour l'independance. Voir, 
Joseph, R., art.ca , 1974, p. 441 et p. 445-448. Pour sa part, Ahidjo, representant a Paris et designe par les autorites 
francaises, n'est pas non plus connu pour avoir participe au mouvement nationaliste. 

4  Joseph, R., art.cit., 1974, p. 442-443. 
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par les exiles participe lui de cette contestation totale de l'Etat independant. Couplee a cette 

critique, la denonciation de la violence etatique, necessaire pour asseoir un pouvoir non legitime, 

est partout presente chez les opposants du regime d'Ahidjo puis de Biya. En effet, a partir des 

annees 1970 et comme nous l'avons vu, la litterature produite par l'UPC fait reference aux abus 

commis par les autorites camerounaises. A partir des annees 1980, la denonciation s'affaiblit en 

meme temps que l'organisation. 

La contestation du regime, a partir du moment oil elle ne s'appuie plus sur des actes du fait de la 

fm des maquis, a cependant besoin de s'adjoindre un cadre theorique et rhetorique clair et 

facilement reconnaissable, par lequel peut s'enoncer une critique de la legitimite meme de l'Etat 

post-colonial et des « valets de l'impetialisme ». Cette critique va trouver a s'exprimer a travers 

les theses mandstes de denonciation de l'itnperialisme particulierement pregnantes a cette 

epoquel. Dans les deux pays, les elites contestataires savent manipuler ou produire de telles 

references. 

2. Contestation du monopole ideologique 

L'un des traits communs des regimes de l'immediate independance dans les deux pays est leur 

habilete a se donner des allures socialistes — pour des raisons strategiques et pour contrer les 

discours d'opposition usant d'arguments marxistes. Alors que les leaders de l'UPC exiles et les 

maquisards etaient aides par les camps sovietique et chinois, le Cameroun a retabli des relations 

bilaterales avec ces deux pays socialistes, et a donc asseche les sources de financement de la 

rebellion2. Le chef de l'UPC en exil en France note en octobre 1976 dans Le Monde Diplomatique 

combien la position ideologique de l'UPC est difficile car Ahidjo, par sa ligne politique de « non-

aligne », coopere desormais avec les puissances socialistes. De meme, la publication au Kenya en 

1965 du « Sessional Paper» intitule «African Socialism and its Application in Kenya » participe de cette 

volonte de contrecarrer les revendications de factions potentiellement dissidentes au sein du 

parti au pouvoir3 . Dans ce contexte de recuperation des discours et de revendication ideologique 

I Pour une synthese des theories mandstes et dependantistes de l'epoque, voire Chabal, P., « Paradigms Lost », in 
Chabal, P., Power in Africa. An Essay in Political Inteltrvtation, Londres, MacMillan, 1994, p. 11-32. 

2  Henriette Eli-we note avec amertume : « En sotembre 1976, La Pravda a fait un numitv ipicial pour les 10 ant du parti 
unique, PUNC Alors gu'en aofit de cette mime annie Pun de not camarades, Mouen Gaspard, avail iii arriti et gue let gens de 
Pitairieur se faisaient massacrer », entretien avec Henriette Eli-we. 

3  Pas dupe de la posture « socialiste » pins « non-alignee » du gouvemement de Kenyatta, Odinga cite un discours du 
Mee dans lequel ce dernier explicite sa relation au « communisme : « Certaines personnes tentent deliberement 
d'exploiter les survivances coloniales pour leurs propres interets... Pour nous, le communisme est aussi mauvais que 
l'imperialisme... C'est une triste erreur que de croire qu'on peut obtenir plus de nourriture, d'hopitaux ou d'ecoles en 
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par les regimes, le positionnement des mouvements d'opposition n'est pas aise. Es recourent aux 

arguments marxistes et dependantistes pour denoncer les situations specifiques A chaque pays, 

avec comme inspirations et porte-parole litteraires dans les deux cas des ecrivains de renom, 

Ngugi wa Thiong'o et Mongo Bed. Comme le souligne Yves Benot des 1975, « les programmes 

ou les revendications des opposants, traques de diverses manieres (y compris ideologiquement), 

ont souvent pris Failure d'une protestation elle-aussi ideologique, c'est-A-dire co1matant l'ecart 

entre leur ideal et la realite presente, avec ses deceptions » 1 . 

La branche « Bamileke » de l'UPC, qui poursuit la lutte armee apres l'independance, etait depuis 

les annees 1950 plus « mandste » que le leader Ruben Um Nyobe ; l'e)d1 de ces leaders et de leurs 

successeurs a ainsi accentue cette tendance ideologique alors particulierement forte. Woungly 

Massaga &nonce le pillage neo-colonial et la corruption des regimes. Mongo Beti, dans ses 

ouvrages et ses articles publies dans les joumaux de gauche et d'extreme-gauche francais, 

denonce la « façade d'independance » et le regime de « terreur » qui en resulte 2. Le nationalisme 

demeure l'une des composantes du discours des UPCistes qui se pretendent « revolutionnaire[s] 

nationaliste[s] »3 . Mais, du fait d'un exil prolonge l'ecart entre les revendications « premieres » et 

celles des successeurs s'est creuse, conduisant A une une rigidite ideologique sterile. 

Le discours des groupes clandestins au Kenya a davantage de resonance dans la sphere politique 

officielle, du moms celle de la fm des annees 1960 et des annees 1970, dans laquelle s'est 

develop* un courant socialiste, puis un courant dit « populiste » associant nationalisme 

economique et defense des plus pauvres. Ancrees comme au Cameroun dans des aspirations 

nationalistess, les revendications sont progressivement matinees d'un vocabulaire mandste 

inspire par les intellectuels africains de l'epoque. Cette fusion se fait au sein de l'Universite, qui 

« se [veut] la gardienne de l'orthodoxie des mythes nationalistes incarnes dans le mouvement 

implorant le communisme », Madaraka Dg, June 1st, 1965, cite dans Oclinga, 0., Not Yet Uhuru, 1967, p.294. Voir 
aussi p. 310-312 pour la critique du caractere factice du Sessional Paper. 

Benot, Y., op.cit., p. 35. 

2  L'un des ouvrages les plus critiques (et critiques) de Mongo Bed est indtule Main basse sur k Cameroun, publie en 1972 
chez Maspero et interdit jusqu'en 1976. Ii y expose une critique de la couverture francaise de l'affaire Ouandie-
Ndongmo, qui voit le leader maquisard et l'eveque de Nkongsamba accuses de terrorisme. 11 y denonce le neo-
colonialisme exerce par la France, et les techniques de domination du regime Alndjo. 

3  « Cameroun : un clandestin park >>, Le Matin,15 fevrier 1983. 

4  Voir Bayart, J-F., art.cit., 1986, p.30-32. 

5  Voir, par exemple, cette piece ecrite en Kikuyu par Ngugi wa Thiong'o, critique, mandste et localement situee : 
Thiong'o, N., Mini, N., I Will Marry When I Want, Nairobi, East African Educational Publishers, 1982. 
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Mau Mau et, a un moindre titre, dans la KPU des annees 1960 » 1 , et par l'intermediaire de 

professeurs eux-memes impregnes de l'ideologie anti-imperialiste du moment. Willy Mutunga 

relate en effet : 

« J'ai commence a militer a Dar-es-Salaam. A ce moment, c'etait le centre de 
tous les mouvements de liberation : ii y avait le Polisario, l'OLP [Organisation 
de liberation de la Palestine], les Black Panthers, l'ANC [African National 
Congress], la SWAPO [South West African People's Organisation], le FRELIMO 
[Frente de Libertacao do Mocambique]. L'universite avait des professeurs 
revolutionnaires, comme Walter Rodney et Giovanni Arrighi. Museveni avait 
déjà son 'Front revolutionnaire de l'Universite de Dar-es-Salaam'. Ma 
formation allait bien au-dela du droit. Le droit est tres conservateur. J'ai fait 
mon master en 1973-1974 ; j'ai pu lire de la litterature progressiste, les marxistes 
africains, comme Cabral ou Shivji. »2 . 

Ces heritages ideologiques prestigieux se retrouvent dans les discours des groupes clandestins, 

Mwakenya ou Umoja, qui s'insurgent contre le neocolonialisme, la bourgeoisie « compradore », 

l'alliance des mbwa wakali (les « chiens mechants »), et affirment se battre pour les proletaires et 

les paysans sans terre 3 . 

C. Des parcours en rupture 

Les militants de cc type d'organisation ont vu leur vie transformee par cet engagement. Loin de 

ne representer qu'un element parmi d'autres de leur parcours, la participation, meme ponctuelle, 

a des activites clandestines et radicales a eu des consequences importantes sur leurs activites 

professionnelles et militantes. En effet, confrontes a la clandestinite et souvent a la repression, 

ces militants ont ete obliges de s'expatrier ou de rester a l'exterieur de leur pays d'origine, ou ont 

ete extraits de la vie « normale » par des sejours en prison, voyant ainsi brisee la trajectoire qu'ils 

1  Martin, D-C, art.cit., 1983, P.  80. La critique ideologique et politique du regime par la KPU etait assez violente et 
susceptible d'être reprise par des universitaires inspires par le marxisme revolutionnaire, comme l'exprime cet extrait 
du manifeste du KPU : « Le gouvemement et la KANU sont incapables de prendre des mesures drastiques 
concernant la terre pour des raisons evidentes. Son engagement ideologique envers le capitalisme est renforce par 
l'appropriation par des membres individuels du gouvemement de centaines et de milliers d'acres de terre », cite par 
Odinga, A.D., op.cit., p. 303. 

2  Entretien avec Willy Mutunga. 

3  Par exemple, Umoja se place « du cote des luttes ouvrieres contre leur exploitation economique et l'oppression 
politique, du cote des luttes paysannes pour la terre et le juste retour de leur production, du cote des etuciiants dans 
leur lutte pour une education adaptee, du cote des capitalistes nationaux dans leur lutte contre les capitaux 
transnationaux, americains et occidentaux, du cOte de tous lea chOmeurs pour leurs droits a un emploi remunere, en 
bref, du cote de la majorite exploitee et opprimee contre la minorite corrompue et anti-populaire du regime KANU et 
Moi », Umoja, op.cit., 1988. 
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avaient peut-etre imaginee auparavant. Le rapport de force avec les regimes, defavorable au 

militant, peut egalement toucher ses activites non-militantes : c'est ainsi que certains d'entre eux, 

au Cameroun notamment, verront leurs moyens de subsistance detruits par le pouvoir apres leur 

sortie de prison. 

Ces parcours « en rupture » vont donner a leur engagement une dimension encore plus forte que 

celle qu'ils avaient pu concevoir avant ces evenements. L'experience de la prison ou de l'exil les 

amene a accorder une place preponderante a cet engagement. II faut en effet justifier, apostetiori, 

l'investissement fait en son nom. Sans 'etre forcement traumatique, ni meme relate comme un 

evenement extra-ordinaire, le passage par l'exil ou la prison est a la fois un lieu de sanction, au 

sens d'actualisation de l'engagement, un nouveau lieu de socialisation politique, parfois aussi un 

lieu d'apprentissage professionnel. Les ruptures succedant a des engagements surdeterminent 

ainsi la biographie des militants (1) et peuvent devenir des instants de renforcement de leur 

militantisme(2). 

1. Un engagement sur-determinant 

Le choix de militer peut etre envisage comme relevant d'une decision d'un acteur dont les 

dispositions et les representations du monde correspondantes ont ete actualisees par des 

rencontres, des strategies, des choix dont il est maitre. Cette approche privilegiant la vision 

microscopique des engagements peut s'appliquer a l'analyse des consequences de ces premiers 

engagements ayant laisse une trace dans la biographie militante. Dans les cas de trajectoires 

« sous contraintes », les reponses des regimes vont en effet jouer un role capital dans le 

deroulement de la carriere a peine debutee. La participation a des mouvements d'opposition est 

plus ou moms rapidement sanctionnee selon les enjeux politiques du moment, les besoins de 

legitimation du regime (ouverture ou fermete), l'image internationale qu'il veut donner. En tout 

cas, la sanction represente une etape de la carriere. Quand ii s'agit de prison, les conditions de 

vie detestables, les difficultes pour communiquer avec l'exterieur, le bouleversement familial 

qu'elle provoque, la torture sont vecus comme un passage sur lequel les militants interroges ne 

s'arretent pas spontanement quand ils ne sont pas questionnes plus avantl. La plupart d'entre 

eux ont pourtant ete emprisonnes. Willy Mutunga est arrete en juin 1982 et condamne pour 

detention de publications seditieuses. Ii est gracie par le president Moi en octobre 1983 et a 

nouveau arrete brievement pendant la repression a l'encontre de Mwakenya. Richard Odenda 

Sur les conditions de vie en prison dans les annees 1980 au Kenya, voir Africa Watch/ Human Rights Watch, Kenya: 
Taking Liberties, New York, July 1991, chapitre 10 ; Amnesty International, op.cit. Au Cameroun, voir les ternoignages 
déjà cites. 
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Lumumba est arrete en avril 1986, juge le 25 avril 1986 et condamne a quatre ans de prison pour 

avoir distribue des copies de publications seditieuses ; Njuguna Mutahi est arrete en septembre 

1986, plaide coupable pour avoir « neglige de signaler un crime >> [neglecting to report a felony] et est 

condamne a dix-huit mois de prison. Kangethe Mungai, Tirop arap Kitur et Karimi Nduthu 

sont arretes en juillet 1986 et condamnes a sept ans de prison pour sabotage'. Makau wa Mutua, 

leader etudiant a la faculte de droit de Nairobi est, pour sa part, expulse de Puniversite en 1981, et 

part poursuivre ses etudes a Dar-es-Salaam, puis aux Etats-Unis. Au Cameroun, Anicet Ekane, 

arrete en fevrier 1990 dans l'affaire « Yondo », est condamne a quatre ans de prison ; il est libere 

en aolit 1990, gracie par le president avec les autres detenus de l'affaire. Henriette Ekwe est 

arretee en meme temps et relaxee en avril. Djeukam Tchameni est arrete et detenu sans proces 

en novembre 1988 pour possession d'une cassette video subversive. Ii est juge a l'occasion de 

l'affaire Yondo, condamne a trois ans de prison et libere en aoilt 1990. Albert Mukong, qui a ete 

detenu plusieurs fois sur une periode de trente ans, a temoigne de ses experiences : exile au 

Ghana en 1962, il est arrete et detenu pendant quatorze mois. De retour au Cameroun, il est 

arrete en 1970 et detenu par la Brigade mixte mobile (BMM). Mukong est ensuite transporte 

dans le camp de Mantoum duquel il sort en 1976; en mars 1988, il est arrete apres un entretien 

critique avec la BBC, et est juge par un tribunal militaire. Les accusations sont finalement levees 

en mai 1989 et il est relache ; arrete a nouveau en fevrier 1990 dans « l'affaire Yondo », il est 

acquitte quelques semaines plus tard et part a l'etranger. 

Au Cameroun, l'arrestation n'est pas le seul instrument de coercition face aux opposants. 

Certains d'entre eux ont ete asphyxies financierement du fait de leur incarceration et ont ressenti 

cette decheance materielle comme une nouvelle humiliation de la part du regime. Anicet Ekane, 

administrateur d'une entreprise en croissance dans les annees 1980, affirme que celle-ci s'est 

retrouvee en faillite apres ses quelques mois de prison. De meme, Albert Mukong raconte 

comment les descentes regulieres de la police puis son sejour en prison a la fin des annees 1980 

ont rendu insolvable sa librairie, moyen de subsistance pour sa famille 2. Cette tactique a 

l La peine infligee differe scion les sources : scion le rapport d'Amnesty International, Kangethe Mungai, Karimi 
Nduthu et Tirop arap Kitur ont tous trois ete condamnes a sept ans de prison pour sabotage. Scion le temoignage de 
Kangethe Mungai, II aurait ete condamne a douze ans et demi de prison. Scion l'ouvrage ecrit en horrunage a Karirni 
Nduthu, tous trois auraient ete condamnes a quatorze ans de prison. 

2  « Je tenais uric librairie qui marchait bien jusqu'a cc que le harcelement de la police commence. Hs sont venus 
cause de mes ecrits qui etaient critiques envers le gouvemement, corium Ptisonert Without a Crime. Ces harcelements 
ont fait fuir de nombreux clients de notre librairie qui etait stigmatisee parce qu'elle contenait des ouvrages qui 
offensaient le gouvemement Petit a petit, le commerce s'amenuisait et nous ne pouvions plus payer nos prets. 
Bientot on ne pouvait plus payer les ouvrages que les autres librairies nous laissaient a credit. Apres cela, j'ai ete 
encore uric fois embarque et detenu pour onze mois a cause de mes opinions exprimees dans un entretien a la BBC. 
Les librairies locales qui nous foumissaient a credit nous ont laisse tomber et le commerce s'est arrete. Ma femme a 
du vendre de la nourriture dans la rue pour soutenir la farnille », dans : « A Lesson Learned too Well », Index on 
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egalement ete utilisee a l'encontre de Djeukam Tchameni, directeur d'une entreprise 

informatique, INTELAR, detruite apres sa participation a CAP-Liberte et aux operations 

« Villes mortes » en 1991. 

L'exil, qui coupe egalement les militants de leur milieu social et parfois familial, marque un autre 

type de rupture face au monde exterieur et contribue a une nouvelle apprehension de la situation 

politique et sociale. Les militants camerounais de PUPC ont debute leur engagement politique 

l'etranger et s'y sont retrouves en exil. Anicet Ekane est interdit de sejour au Cameroun dans les 

annees 1970 et n'a pu y retourner qu'en 1983, a la faveur de l'accession au pouvoir de Paul Biya. 

Henriette Ekwe reside egalement en France jusqu'a l'ouverture annoncee par le nouveau 

president. Dans un sens inverse, Mutunga, Mutua et Mutahi choisissent de partir du Kenya apres 

leur incarceration. Pour Mutunga, la deuxieme arrestation est de trop et il considere que le 

militantisme est desormais impossible au Kenya ; II prefere partir et reprendre ses etudes aux 

Etats-Unis. Les propos de Njuguna Mutahi montrent a quel point la prison fut une rupture : 

l'exil volontaire est envisage comme la continuation de la lutte, et reflete un sentiment 

d'impuissance face au regime, a sa sortie de prison : « Ce qui etait moche, c'est que lenvironnement 

politique itait totrjours le meme. Rien n'avait change. Mais favair l'impression que je ne pouvais pas rester au 

Kenya.  On etait nombreux a etre dips apres fa. Wahome [son &ere] a retrouvi son boulot au Daily Nation. 

Moi fai fait quelques boulots en freelance, mais un peu perdu. Je voulais partir» 1 . Ii choisit alors de 

partir en Tanzanie en decembre 1987 et y rejoint des exiles ayant appartenu a Mwakenya. 

Cette liste d'actes oppressifs auxquels sont soumis les militants politiques souligne les difficultes 

de leur « condition » tout en montrant que la repression etatique reste « moderee », parce qu'elle 

n'elimine pas les dissidents mais agit sous forme de « mises en garde ». Elle leur permet, une fois 

gracies par exemple, ou s'ils ont choisi l'exil, de repenser les modalites de leur engagement et 

notamment de s'en retirer. Cette relative mansuetude de Pautoritarisme face a ces opposants 

elargit leurs choix, et questionne, retrospectivement, la continuite de leur engagement face a ce 

type de repression qu'ils pourraient eviter. En effet, la rupture que constituent l'exil, la prison ou 

la destruction de leurs biens peut avoir des incidences opposees quant a la suite de Pengagement. 

Get evenement « traumatique » peut tout a la fois favoriser la polarisation politique 2, c'est-a-dire 

censorship, N°2, 1991, p.26, cite dans Breitinger, E., « 'Lamentations patriotiques' : Writers, Censors, and Politics in 
Cameroon », African Affairs, Vol. 92, N°369, October 1993, p. 557-575. 

Entretien avec Njuguna Mutahi. Wahome Mutahi est son frere, journaliste et humoriste connu, emprisonne avec 
Njuguna dans les annees 1980 et decede en 2002. 

2  Sur les processus collecdfs d'engagement et de « sacrifice » pour une cause mettant en avant la variable de la 
« polarisation », voir Hirsch, E.L., « Sacrifice for the Cause : Group Processes, Recruitment and Commitment in a 
Student Social Group », American Sociological Review, vol.55, April 1990, p. 243-254. 
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le sentiment d'une inimitie indepassable face a l'autre camp (le regime) et engendrer un 

engagement decuple ; mais II peut aussi provoquer un decouragement vis-à-vis de cette 

opposition defaite. Susan Mueller, dans une etude de terrain du seul parti d'opposition kenyan 

entre l'independance et 1992, le KPU, etudie avec minutie l'engagement et les difficultes 

pratiques rencontrees par ses militants. Elle insiste sur le cout de rengagement et, a contratio, 

l'attractivite des reseaux de patronage dans lesquels s'inserent les militants de la KANU 1 . 

Ajoutees a ces difficultes, les duretes de la prison ou de l'exil pourraient 'etre des outils de 

dissuasion puissants a rengagement. Pourtant, les militants etudies ne se sont pas arretes ; ils out 

en effet trouve dans ces lieux et ces moments des ressources nouvelles pour leur engagement. 

2. Ruptures et ressources 

L'exil a et& vecu differemment par les militants kenyans et camerounais. L'exil du Cameroun a 

d'abord ete contraint par l'independance et la repression precoce a l'encontre de l'UPC (visant 

les leaders « historiques » de rupc et Albert Mukong, par exemple). Pour la generation suivante, 

II s'est transforme en exil force dans les annees 1970 apres avoir ete un choix d'expatriation 

scolaire ou professionnelle. Les militants de l'UNEK et de l'UPC en exil dans les annees 1970 

out en effet ete recrutes en France alors qu'ils n'y etaient pas pour des raisons politiques. 

Militantisme exile, l'engagement des UPCistes n'a donc pas constitue une rupture majeure ; c'est 

davantage le fait de rentrer et d'agir clandestinement au Cameroun qui a contribue a fake de cet 

engagement une composante importante de la biographie des militants. L'expatriation 2  etait une 

ressource dans le sens oil elle permettait de s'exprimer sans reserve sur la situation 

camerounaise, d'obtenir des contacts intemationaux, notamment avec les partis politiques de 

gauche (le path communiste 3) et certaines organisations de defense des droits de l'Homme 

mobilisees par les militants presents en France. La situation est differente au Kenya ou 

l'opposition politique expulsee des instances officielles se transpose dans des mouvements 

clandestins. C'est apres leur dissolution et le passage par la prison que l'exil est choisi. S'agissant 

des militants etudies, l'exil procede d'un choix politique et professionnel. Willy Mutunga, par 

I Mueller, S., art.cit. 

2  Et souvent la naturalisation, nombre d'expatries etant devenus francais. La double nationalite de Mongo Bed 
notamment a toujours ete problematique dans sa critique du regime camerounais. 

3  Les relations entre le PC et l'UPC datent de la periode coloniale : voir Joseph, R., op.cit.,et cet extrait d'un entreden 
avec Henriette Elcwe : « [L'amitie avec le PC] n'etait pas vraiment on tntc idiologique. Mais quand k parti a id acculi dons les 
annies 1950, le PCF a aide k parh; a aid//es dirigeants a se rendre a PONU plaider kur cause. Le PCF a toujours donne Poccarion de 
s'exprimer. On avait on stand a la fete de PHuma, avec la SWAPO [South West African People's Organisation], PANC 
[African National Congress], c'etait one eipece de forum de lutte pour la liberation et contre la dictaturr nio-coloniak. C'etait la seuk 

force politique attentive a la lutte contre les dictatures ». 
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exemple, se defend d'avoir abandonne la lutte dans les annees 1980: «Je ne me suis pas retire du 

combat mais les gens avec qui favais travailli itaient soil en prison soil en exil» 1 . Ii part alors au Canada, ou 

il poursuivra un doctorat de droit et, parallelement, reprendra son engagement a l'encontre du 

regime Moi, a travers la creation du Committee for Democrag in Kenya,  lobby anti-Moi, qui menera 

la constitution de la KHRC. En plus de la ressource professionnelle importante qu'elle peut 

procurer, ?expatriation permet de nouer des contacts avec les organisations internationales, des 

collegues universitaires ou juristes capables de relayer la cause au sein de groupes de pression 

paralleles. Forges durant ces annees a l'occasion des sejours de ces universitaires kenyans aux 

Etats-Unis, les liens etroits entre la KHRC et la Harvard Law School, qui y envoie regulierement 

des stagiaires, donnent aujourd'hui une stature intellectuelle a l'organisation qui renforce sa 

credibilite dans l'espace national d'opposition. De meme, Albert Mukong, qui a multiplie les 

sejours a l'etranger pour defendre la cause anglophone et a finalement demande l'asile politique 

en Grande-Bretagne en 1990 (sans l'obtenir), est capable ensuite de mobiliser des universitaires 

americains qui soutiennent le HRDG 2 . Le passage par l'exterieur ne represente donc pas un 

retrait de l'engagement, ni meme un eloignement ; il peut etre un avantage considerable. De 

meme, l'emprisonnement peut affermir l'engagement, voire etre un moment de sa transmissiOn. 

Njuguna Mutahi se souvient que, tors de son sejour en prison, « les prisonniers politiques ont 

commence a s'organiser, a faire des reunions au moment des prieres, et on formait les attires, en leur disant 

pourquoi on &ail` 1a tout fa. Le groupe devenait trvp grand et ils nous ont sOaris »3 . 

Ii nous semble ainsi important de montrer que la prise en compte des trajectoires, de la 

succession d'evenements, et de leur apprehension par les acteurs concernes permet de resserrer 

?interpretation des engagements et d'en discerner des logiques communes : les futurs fondateurs 

d'ONGDH ou les premiers militants sont des personnages qui, en ayant poursuivi leur 

engagement au-dela des ruptures fortes qui l'ont emaille, presentent une motivation 

particulierement solide, renforcee par ces differents passages, qui se retrouvera dans leur 

engagement pour la cause des droits de l'Homme dont la caracteristique, dans ces pays, est 

d'être relativement dangereuse pour ces militants. Ainsi, Willy Mutunga, les prisonniers de 

Mwakenya, Albert Mukong, Anicet Ekane, Henriette Ekwe ou Djeukam Tchameni partagent 

?experience d'avoir appartenu a des groupes radicaux, aux langages radicaux, et de s'etre tenus 

Entretien avec Willy Mutunga. 

2  Voir la Human Rights Defence Group Newsletter, vol.1, N°2, July 1995 et vol.1, N°10-11-12, July 1996, sur les visites 
d'universitaires americains, dour M. Delancey de l'universite de South Carolina, qui a ecrit des ouvrages importants 
sur l'histoire du Cameroun, et Susan Dicklitch qui a ecrit l'un des seuls articles academiques sur les droits de l'Homme 
et la politique au Cameroun. Voir Dicklitch, S., « Failed Democratic Transition in Cameroon : a Human Rights 
Explanation », Human Rights Quarter#, vol.24, N°1, 2002, P.  152-176. 

3  Entreden avec Njugtina Mutahi. 
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leur engagement au travers des epreuves subies. Au Cameroun, beaucoup de jeunes militants se 

lanceront dans la defense des droits de l'Homme sans passe militant. Les fondateurs de la LDL, 

du MDDHL, de NDH-C, plus jeunes, moms experimentes, s'empareront de la cause des droits 

de l'Homme, apres qu'une premiere experience eut echoue, menee notamment par les militants 

de CAP-Liberte. Au Cameroun, la cause des droits de l'Homme sera principalement defendue 

par des militants ne possedant pas d'histoire militante (excepte Mukong, Ekane, Tchameni) et 

mus par un type d'engagement different de celui des « anciens », tel qu'il predomine au Kenya. 

Cette combinaison d'engagements anciens et nouveaux, a partir de l'ouverture des regimes, et 

leur affinite avec la cause des droits de l'Homme sont examines dans le paragraphe suivant. 

II LES DROITS DE L'HOMME DANS UNE 
TRAJECTOIRE MILITANTE ET PROFESSIONNELLE 

L'ouverture des regimes au debut des annees 1990 transforme considerablement les conditions 

et les possibilites d'action politique. Pour ceux dont la biographie avait ete fortement marquee 

par l'action militante, cette ouverture marque une nouvelle rupture, moms traumatique, et se 

pose comme le moment d'un choix d'action relativement nouveaul. Ce choix se presente aussi 

pour les nouveaux venus dans le militantisme et la defense des droits de l'Homme, ceux qui 

s'engagent apres les liberalisations : au Kenya, James Nduko, Judy Muthoni Kamau, Amanya 

Wafula, Ndungi Githuku, Wambui Kimathi, au Cameroun, les fondateurs d'ONGDH : Joseph 

Tsapy-Lavoisier, Charlie Tchikanda, Hilaire Kamga, Abdoulaye Math, Madeleine Afite, mais 

aussi certains membres de ces ONG : Franklin Kamtche, Pierre Tabue, Michel Manfouo, 

Moustapha Tokosso Lazare. L'engagement des anciens et des nouveaux en faveur des droits de 

l'Homme se trouve a l'intersection de carrieres militantes et professionnelles, parce qu'il 

constitue une activite particulierement « totalisante » dans le contexte d'un regime autoritaire, 

1  L'objectif de cette etude de militants etant de suivre la caniere de ceux qui se sont ensuite engages dans la defense 
des droits de l'Homme, nous ne prenons pas en compte les autres types de carrieres poursuivies par ceux qui avaient 
participe aux mouvements precedents. En effet, les choix de chacun ont pu differer du fait de nouvelles opportunites, 
d'experiences d'opposition differentes, de motivations psycho-sociologiques diverses. Willy Mutunga, interroge sur la 
continuite des luttes des annees 1980 et 1990 nous fait remarquer que les parcours suivis par la suite ont pu largement 
bifurquer : « On peut aussi dire gu'ily a discontinuite parce gue certains des radicaux se sont embrouillis [get confused] : Argotga, 
Gitobu, Raila [scion des formes differentes, ils se sont rallies au regime Moi dans les annees 1990] etaient dans la DTM 
ou dans Mwakerya. D'autres oft abandonne; ou sont devenus sceptigues, ne veulent plus continuer. », entreden avec Willy 
Mutunga. Entre les differentes formes de souden au systeme politique et la deviance des plus radicaux, les variations 
entre les « destins de la radicalite politique » apres le desengagement de la violence soulignent les fluctuations des 
carrieres tnilitantes, leur caractere indetermine et la necessite d'expliquer au plus pres les contextes et les raisons des 
choix de chacun. Voir Sommier, I., opait, chapitre 7. 
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meme multipartitel. Que ce soit concernant le passage ou l'entree dans le militantisme des droits 

de l'Homme (A) ou la proximite particuliere avec les droits de l'Homme (B), ces deux 

dimensions, professionnelles et militantes, s'y retrouvent, sous des formes variees. 

A. (Re)conversions 

« Le militantisme, defini comme la participation active et benivole a un parti ou une organisation 

sociale, (...) se distingue de la simple adhesion, qui connote une pure passivite, et du travail 

remunere a titre professionnel. Cependant, chez le permanent recnite sur la base de ses affinites 

politiques la frontiere entre l'activite salariee et l'activite proprement militante redevient 

indecise »2• Cette ambigulte et cette porosite des frontieres entre militantisme et acdvite 

professionnelle constituent une caracteristique generale du militantisme ; elle pose pourtant un 

certain nombre de barrieres a l'etude du militantisme en Afrique, dont la composante materielle 

est souvent envisagee avec suspicion. Partant de l'idee que celle-ci est inherente au militantisme 

actif, cette composante est envisagee comme l'une des « retributions du militantisme » 3 , comme 

le versant professionnel de l'activite militante, dont les gratifications symboliques peuvent etre 

neanmoins une motivation suffisante a l'engagement. Les modes d'articuladon entre ces types de 

retribution dependent de l'ONGDH, de ses financements et de ses modes de remuneration 

quand ils existent. us dependent aussi de la generation concernee puisque les modalites 

d'organisation des ONGDH ont connu de profondes modifications tout au long de leur 

decennie d'existence. Les pionniers des ONGDH n'ont pas immediatement beneficie de 

retombees financieres, consequence de leur engagement. Les ONGDH ont neanmoins 

progressivement pu contribuer a donner un statut socio-professionnel valorisant a certains 

anciens militants (1). Les nouveaux venus du militantisme n'ont pas forcement beneficie de 

retributions materielles, mais celles-ci ont determine pour une part le debut et la perennite de 

l'engagement de certains d'entre eux (2). 

I La necessite d'etudier conjointement l'engagement militant et la carriere professionnelle est soulignee par Fillieule 
qui pose que comprendre « concretement » le deroulement des carrieres militantes revient A s'interesser A l'intrication 
des differents « sous- mondes sodaux » dans lesquels se meut chaque individu., Fillieule, 0., op.cit, p.207. Ii souligne 
egalement que les « retributions du militandsme » sont liees a l'imbrication de ces carrieres tnilitantes et 
professionnelles, idem, p. 208. 

2  Hermet, G., Badie, B., Birnbaum, P., Braud, P., Dictionnaire de la science politique et des institutions politiques, Paris, 
Armand Colin, 2000, p. 170 

3  Gaxie, D., « Economie des partis et retribution du militantisme », Revue francaise de science politique, vol.1, 1977, p. 125- 
154. 
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1. Les « anciens » a la croisee des carrieres 

Au debut des annees 1990, l'eventail des choix concernant les formes d'engagement politique 

s'est considerablement elargi, notamment pour ceux qui en avaient quasiment fait un « mode de 

vie ». De retour d'exil, a la sortie de prison ou dans la continuite d'activites engagees, ceux qui 

ont fonde des ONGDH ont choisi d'actualiser leur engagement politique dans la defense des 

droits de l'Homme en poursuivant, parfois inexorablement, leur carriere militante. Nous l'avons 

vu, les ruptures biographiques subies ont eu tendance I renforcer leur engagement ; pour 

certains le militantisme a atteint un point de « non-retour », c'est-i-dire qu'ils ne concoivent pas 

d'arreter de se positionner dans l'espace public, contre le regime en place (a). Get engagement se 

complete parfois par l'acces I un poste qui requiert competences professionnelles et experience 

du militantisme (b). 

a. Le << non-retour » du militantisme 

Reprenant les analyses d'Oberschall sur l'actualisation des ressources disponibles dans un 

mouvement social, Erik Neveu decrit ties bien le parcours singulier des dirigeants d'organisation 

ou de militants de longue date : 

« La dimension dynamique des mobilisations a aussi pour effet de creer de 
veritables carrieres de dirigeant, par professionnalisation, par fascination pour 
les satisfactions du pouvoir, mais aussi de fawn plus contrainte, lorsque les 
engagements militants sont rune des seules promotions ouvertes aux domines, 
lorsque le militantisme fait franchir des points de non-retour en interdisant 
l'acces I certaines professions, en solidifiant une identite de porte-parole qui ne 
peut etre abandonnee sous peine de renier toute existence » 1 . 

La contrainte qui pese sur certains militants de longue date est assez clairement etablie chez la 

plupart des militants etudies. Rarement explicite, ce parcours tout trace est neanmoins 

metaphoriquement envisage dans la biographie « officielle » d'Anicet Ekane, declarant: « la 

politique est comme une bicyclette qu'on pedale [sic]. Si on arrete de pedaler, on tombe »2 . Dans 

l'obligation techniquement enoncee, mais dont la dimension vitale sous-jacente est decelable, on 

trouve cette contrainte interiorisee que constitue l'engagement politique. Dans le cas d'Anicet 

Ekane, de Djeukam Tchameni, des militants kenyans sortis de prison qui ont ensuite adhere a 

Neveu, E., op.cit., p. 60 ; voir egalement Simeant, J., La cause des sans-papiers, Paris, Presses de Sciences-Po, 1998, p. 
421. 

2  In MANIDEM, « Biographie officielle du president du MANIDEM », 2001. Anicet Ekane souligne, durant un 
entretien, l'incomprehension que peut faire naitre son engagement determine : « Moi par exempkj'ai /'image d'un terrorirte, 
pas eelk d'un homme politigue, par du tout, on me dit souvent mais gu'est-ce gue tu cherches ? ». 
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RPP, cette necessite semble repondre aux besoins de justifier des vies extremement marquees 

par l'engagement. Renoncer reviendrait en effet a mettre de cote des pans entiers de sa vie 

passee. L'engagement d'un individu permet d'occuper et de donner un sens a sa vie presente 

mais aussi de refire son passé A la lumiere du present, au moms d'en avoir une lecture 

raisonnable, coherente et si possible valorisantel. Ii est donc necessaire pour les militants 

etudies, a partir des annees 1990, et alors que les revendications democratiques qu'ils portaient 

ont ete en partie satisfaites, d'investir leur passe militant dans un nouveau cadre. Cette necessite 

peut expliquer, en partie, le caractere radical de l'action portee par les militants camerounais au 

sein de CAP-Liberte. Structures a partir d'un savoir-faire militant, la motivation sans faille et les 

mots d'ordre radicaux lances par les dirigeants, notamment Djeukarn Tchameni et Anicet 

Ekane, peuvent se lire A partir de la carriere de ces deux hommes pousses A se re-engager 2 . 

Aussi, compte tenu de l'echec relatif de la majorite des revendications anterieures, qu'il s'agisse 

des mouvements clandestins kenyans ou de l'UPC, l'engagement doit pouvoir se poursuivre 

autrement dans l'attente d'un succes A venir 3 . La reformulation de l'engagement passe a la 

lumiere d'un engagement pour une nouvelle cause, d'un nouveau type de militantisme, permet 

de donner du sens aux experiences passees. Ces militants deviennent ainsi de veritables 

« entrepreneurs de morale », oeuvrant pour les autres, mais aussi bien sfir pour leur propre 

b. Le non -dit des retributions objectives 

Ce salut passe entre autres par une retribution materielle, ou au moms une valorisation sociale 

ou une satisfaction professionnelle qui trouvent A se combiner avec l'engagement politique. 

L'universel, categorie portee par les droits de l'Homme, en plus d'être un atout puissant dans un 

1  Philippe Juhem montre que, concernant les militants de SOS-Racisme passes au Parti socialiste en France, l'itineraire 
semble finalement tout trace : « Pour ceux qui ont sacrifie leurs etudes a leur engagement et qui arrivent a l'age limite 
du syndicalisme etudiant, il n'y a point de salut hors du tnilitantisme, face aux difficultes d'un reclassement 
professionnel », Fillieule, 0., Mayer, N. (dirs), op.cit., p. 22. 

2  Certains militants camerounais estiment que l'engagement de ces personnages relevent moms de la necessite 
militante que de la posture opportuniste. Selon eux, le « jusqu'au boutisme » serait en fait « payant » car il obligerait le 
gouvernement a apaiser les revendications par le versement de subsides aux interesses. Ces cotrunentaires tres 
subjecdfs et inverifiables rapportes par d'autres acteurs sont retranscrits par souci d'exhaustivite des sources. 11 est 
cependant difficile de les prendre en compte sans trahir la confiance des personnes dont nous pretendons tracer le 
parcours militant. 

3  Eric Agrikoliansky montre que les militants francais de la Ligue des droits de l'Homme (LDH) relisent leur propre 
biographie tnilitante a partir de leur nouvel engagement pour les droits de l'Honune. La posture morale et 
universaliste adoptee au sein de la LDH permet d'avoir un regard nouveau sur les engagements passes qui n'ont pas 
mene au succes. Voir Agrikoliansky, E., art.cit., 2001. 

4  Becker, H., opal. 
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contexte polidque deteriore et d'être proche des preoccupations des militants observes, est 

considere comme susceptible de donner lieu a une activite dite desinteressee. En effet, II existe 

bien « une reconnaissance universelle de la reconnaissance de l'universel », et celui-ci qui defend 

l'universel tire profit (symbolique) de l'universalisation i . Est-ce a dire que c'est la seule 

retribution envisageable dans ce type d'organisadon militante ? Selon Daniel Gaxie, l'ideologie 

partisane est avant tout un outil d'occultadon de profits autres tires de l'echange au sein d'un 

parti de masse2  ; ici, si la cause est prise au serieux, les profits engranges par le militantisme des 

droits de l'Homme ne sont pas non plus denues de retributions autres qu'ideologique et morale. 

Pour certains militants, il s'agit de reconquerir un statut valorisant apres l'exil ou la prison, et 

parfois de trouver un emploi quand II n'est pas possible de recuperer les emplois precedemment 

occupes (notamment de foncdonnaires) du fait de leurs activites anterieures. Le benevolat a ete 

la regle, au Kenya, jusqu'au milieu des annees 1990, quand le directeur de la KHRC commence a 

recevoir un salaire, que des etudes sont remunerees ponctuellement et que des salaries sont 

recrutes. Le salariat est apparu plus tard dans les autres ONGDH, a RPP et a People Against 

Torture (PAT), et n'existe quasiment pas au Cameroun. Seul NDH-Cameroun a des employes, 

tandis que le HRDG et le MDDHL defraient leurs salaries de maniere assez irreguliere. 

Le recrutement des premiers salaries a la KHRC a ete l'occasion de fournir a des militants 

convaincus et convaincants un travail qu'ils n'auraient pas trouve ailleurs 3  ; c'est en tout cas ce 

qu'affirme Willy Mutunga, a l'epoque membre du Bureau des directeurs : «,,Qui d'autre pouvions-

nous engager? Ces Opes etaient let seuls a avoir montre un reel engagement pour let droits de l'Homme, et 

personne d'autre ne pouvait let employer »4. Selon Njuguna Mutahi, ce recrutement procede d'une 

autre logique encore : « A KHRC, ils ont demande a ceux qui avaient subi tin entrainement militaire de 

venir : ily avait moi, Lumumba et Buke. Mutunga et Njeri Kabeberi savaient que nous avions fait fa et 

nous voulaient a KHRC Ils voulaient que la KHRC mene tin mouvement politique par d'autres moyens. Mais 

le but etait le meme »5  Finalement, quels que soient les objecdfs caches des uns et des autres, il est 

au moms clair que la perennite de l'engagement de ceux qui ont ete salaries tient aussi a cette 

retribution, qui leur permet de conjuguer opposition sincere et moyens de subsistance apres une 

periode de prison, de chOmage et de quete de sens. La aussi, on peut expliquer la solidite de la 

KHRC a travers sa capacite, acquise assez tot, a activer des competences et des engagements 

Sur cette apprehension de l'universel et de ses usages, voir Bourdieu, P., « Un acte desinteresse est-il possible ? », 
Raisons pre:1*es. Sur la thiorie tie l'action, Paris, Seuil, 1994, p. 149-167. 

2  Gaxie, D., att.cit. 

3  Ii s'agit de Njuguna Mutahi, d' Odenda Lumumba et de Wafula Buke, en 1995 et 1996. 

4  Entretien electronique avec Willy Mutunga. 

5  Entretien avec Njuguna Mutahi. 
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sinceres. Le benevolat, qui a consdtue longtemps le mode d'engagement au sein de RPP, peut 

etre interprete pour ceux qui nous interessent ici, les anciens militants, comme etant compense 

par le sentiment d'une dette envers ceux qui les out faits sortir de prison l . De plus, et suivant 

l'etude de Gaxie sur les retributions au sein d'une organisation oü se cumulent des positions 

hierarchiques plus ou moms valorisees, l'entree dans une ONGDH permet de conquerir un 

poste valorisant de president ou de secretaire general. La reconnaissance accordee aux anciens 

prisonniers comme Karimi Nduthu ou Tirop arap Kitur, et la valorisation de leur engagement se 

retrouvent dans les postes qu'ils obtiennent immediatement au sein de RPP, l'un etant elu 

secretaire general, l'autre devenant son adjoint. Dans les ONGDH camerounaises, la 

gratification conferee par une position hierarchique a pu 'etre importante au sein de CAP-

Liberte, dont Djeukam Tchameni a occupe le poste de president, car c'etait une organisation de 

masse. La position de directeur executif du HRDG d'Albert Mukong peut difficilement etre 

consider& comme une motivation de la creation de ce groupe et du prolongement de son 

engagement. Dans ce cas précis, la perspective d'une retribution financiere tres concrete a pu 

jouer dans la bifurcation d'Albert Mukong vers les droits de l'Homme. En effet, apres l'avis du 

Comite des droits de l'Homme des Nations Unies donnant raison a Mukong concemant les 

mauvais traitements dont il avait ete victime et la demande de versement d'une compensation, 

les ftnancements esperes (ils n'arriveront qu'en 2001) pouvaient apparaitre comme le fondement 

d'une nouvelle organisation a partir de laquelle son opposition au regime se declinerait 

desormais sur le registre des droits de l'Homme. Si la motivation est loin de n'etre que 

materielle, celle-ci fait neanmoins partie du systeme de retributions innervant l'engagement. 

2. Nouveaux militants et nouveaux professionnels 

La creation d'ONGDH a pu etre le fait d'anciens militants dont nous venous de decrire en 

partie la conversion aux droits de Pflomme, mais celles-ci sont aussi creees par de nouveaux 

venus dans l'espace politique. L'insertion de nouveaux militants, la professionnalisation 

progressive de certains cadres militants et, dans certains cas, l'integradon directe de nouveaux 

C'est ce qu'exprime Tirop arap Kitur lorsqu'il exprime les motifs de son engagement a RPP : « D'abord j'itais beureux 
d'avoir iti reldcbi. Je suit sorli de prison 4 ans avant la fin de la peine. Ensuite, je portage et je suit d'accord avec let objectifs de RPP 
liberte d'expression et d'arsociation dam une organisation politigue, je suit d'accord avec ces ideaux. Et puis, je von/alt faire mener une 
campagne pour la liberation d'autres personnes.», entretien avec Tirop arap Kitur. 
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« professionnels des droits de l'Homme » 1  contribuent a expliquer les divergences entre 

ONGDH et les mutations de la defense des droits de l'Homme dans le temps et dans l'espace. 

a. L'entr6e dans la « carriere » 

L'entree dans la defense des droits de l'Homme de militants plus jeunes, ou plus tardivement 

decides a s'engager, recouvre un faisceau de motivations et de retributions changeantes avec le 

temps et les transformations des ONGDH, et s'insere dans des trajectoires individuelles 

diversifiees. B est neanmoins possible de degager de ces debuts de carriere quelques traits 

communs et distinctifs. Le processus d'entree dans la carriere semble repondre a des schemas 

similaires associant le contexte polidque general (ici de mobilisation dernocratique) et l'insertion 

prealable dans une trajectoire professionnelle ou etudiante privilegiant l'engagement. 

Etudiants ou jeunes professionnels, les militants du debut des annees 1990 disent avoir ete 

enthousiasmes par les divers mouvements de revendicadon de l'epoque. Affirmant a posteriori 

qu'ils n'attendaient que cela, ils disent avoir adhere naturellement I ces premiers mouvements. 

Pour la plupart d'entre eux, ce soutien a l'opposition au regime est mediatise par un engagement 

plus restreint dans leur milieu professionnel ou etudiant. Abdoulaye Math et Maitre Tsapy 

Lavoisier, par exemple militent par le biais leur travail de juriste, avant d'entrer dans la defense 

des droits de l'Homme. Maitre Tsapy Lavoisier cree en 1991 a Yaounde, avec de jeunes 

collegues avocats, « Avocats pour la liberte », dont l'objectif est de defendre les etudiants et les 

personnes incarcerees pour avoir suivi les mots d'ordre des « villes mortes ». Apres avoir tente, 

en vain selon lui, de (re)mobiliser le barreau sur ces questions, il s'installe a Bafoussam en 1992 

creera, avec des « collegues et amis », la Ligue des droits de l'Homme (LDL). Le milieu 

universitaire est egalement propice a developper des appetences et des competences pour 

l'engagement politique. Michel Manfouo et Pierre Tabue, militants a la LDL, Ndungi Githuku, 

Judy Kamau ou James Nduko, militants a RPP et a la KHRC, sont d'abord actifs dans leur 

faculte, au sein de laquelle ils denoncent, entre autres, leurs conditions et, partant, les defauts de 

leurs regimes respectifs. Ces socialisations professionnelles anterieures semblent avoir ete une 

etape d'importance pour expliquer, dans le deroulement meme de ces carrieres, la rencontre 

avec les droits de l'Homme ou leurs militants. Abdoulaye Math et Maitre Tsapy-Lavoisier sont 

proches de CAP-Liberte, qui monopolise la defense des droits de l'Homme durant le premier 

semestre 1991. Pierre Tabue et Hilaire Kamga, Maximilienne Ngo Mbe (de PRODHOP), 

Abdoulaye Math, respectivement a Yaounde, Douala et Maroua, se souviennent de ce 

I Nous adaptons l'expression forgee par Nicolas Gtiilhot a propos des la fabrication de « professionnels de la 
democratie » dans les champs politique et universitaire etats-uniens : Guilliot, N., « Les professionnels de la 
democratie », Actes de la recherche en sciences soda/es, N°139, septembre 2001, p. 53-65. 

182 



mouvement comme de l'une des premieres etapes de leur « carriere ». Pour les etudiants de 

l'universite de Nairobi, engages dans diverses activites corporatistes et polidques, la mobilisation 

des meres de prisonniers politiques ou le contact developpe avec la KHRC dans le cadre des 

activites etudiantes les menent a poursuivre leur engagement, a l'ouvrir et a le diversifier. 

Entoures, encourages et inspires par des militants plus anciens, les jeunes militants kenyans 

adherent aux ONGDH qu'ils ont creees et se mettent a leur service. Au Cameroun, l'elimination 

des premieres structures conduit certains de ces nouveaux venus a creer leur propre ONGDH. 

La nature de l'engagement n'est alors plus la meme. Pour les responsables de ces groupes, 

comme Abdoulaye Math, Hilaire Kamga, Madeleine Afite, Tsapy Lavoisier et Charlie Tchikanda, 

la continuation de l'engagement dans ce type de groupe, potentiellement risquee alors qu'il n'ont 

pas vraiment d'experience, ne dent pas de l'evidence. Le passage de ces militants dans des partis 

polidques, et leur profession peuvent expliquer cette perseverance. Pourtant, la defense des 

droits de l'Homme n'est pas toujours favorable a la carriere professionnelle, comme l'explique 

Abdoulaye Math : 

« Comme je sins juriste, j'ai ete plusieurs fois suspendu, par arrete du ministre 
de la Justice qui prevoyait que je serai suspendu du pretoire. Mais je me sins 
defendu, on a ete a la Cour supreme pour qu'elle l'annule (...) Son arrete, c'est 
un abus de pouvoir, je dois attaquer l'Etat du Cameroun pour ca » 1 . 

Cet engagement peut meme faconner l'ensemble d'un projet de vie, comme semble vouloir le 

montrer Madeleine Afite, benevole a temps plein de l'ACAT-Littoral : «je ms dans ma familleje ne 

construirai pas de maison, j'aurai fien, c'est un cboix »2. Pour d'autres, la retribution est explicitee. 

Semdi Soulaye afftrme : « Moi, je beneficie surtout des sorties, des voyages a litranger, des siminaires. C'est 

tine forme de retribution »3 . Mais ceci ne joue en den sur son travail de comptable qu'il continue 

d'exercer4. Seul Hilaire Kamga a reussi a se salarier et a « vivre de >> la defense des droits de 

l'Homme, ce qui lui est d'ailleurs souvent reproche. Le rapport a l'engagement est donc 

largement ambivalent pour ces jeunes « leaders » d'ONGDH. Certains y voient une continuite ou 

une complementarite avec leurs engagements politiques. Pour Maitre Tsapy-Lavoisier, president 

Entretien avec Abdoulaye Math. Sur l'une de tentatives de radiation d'Abdoulaye Math par le procureur general, 
voir : Article 19, Northern Cameroon Attacks on Freedom of Expression b,  Governmental and Traditional Auhtorities, Londres, 
Article 19, July 1995. 

2  Entreden telephonique avec Madeleine Afite. 

3  Entretien avec Semdi Soulaye. 

4  Depuis nos entretiens cependant, Abdoulaye Math a accuse Semdi Soulaye de detournement de fonds, l'a demis de 
ses fonctions et a engage une procedure judiciaire a son encontre. Voir Observatoire pour la protection des 
defenseurs des droits de l'Homme, Les difenseurs en premiere kgne, Rapport annuel, FIDH/OMCT, L'aube, 2004. 
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de la LDL et maire de Bafoussam (jusqu'en 2002), la defense des droits de l'Homme a en effet 

ete un atout electoral : « Ily a une foule de citoyens qui a beneficii d'une defense gratuite dans mon cabinet. 

La justice les opprime du fait de leur pauvrete. Donc oui, ils m'ont ete d'un grand secours electoral». On le 

verra, cette proxinite des deux engagements, assumee dans ses dimensions « pratiques » et 

personnelles, est reniee dans sa dimension ideologique et publique. Ii reste qu'ici le lien avec la 

profession n'est pas determinant dans l'engagement, comme elle peut retre chez les plus jeunes, 

militants de base debutant leur vie active. 

Pour les « militants de base », s'agit de combiner en effet leurs competences professionnelles et 

leur engagement largement enrichi par celles-ci. Lors du mouvement des meres de prisonniers, 

Ndungi Githuku, etudiant a l'ecole polytechnique, un institut de formation universitaire 

technique, apporte sa contribution « d'une manure artistique. On covosait des chansons, des poemes, on 

voulait rendre le lieu vivant »I en meme temps qu'il tente de mobiliser ses camarades. Pierre Tabue, 

passionne de journalisme, redige le premier et l'unique nuttier° de CAP-Info. Amanya Wafula, 

graphiste, participe au travail editorial des rapports de la KHRC. Michel Manfouo exerce ses 

competences juridiques a la LDL alors qu'il veut devenir avocat. Les apports mutuels de 

ractivite professionnelle et de l'engagement militant, le substitut peut representer quand les 

opportunites professionnelles manquent, suscitent et perennisent les engagements. C'est 

notamment le cas de militants benevoles du MDDHL qui attendent de trouver du travail et se 

satisfont des responsabilites engendrees par leur activite dans l'ONGDH 

« Pour l'instant je suis la. Ii faut faire une orientation, voir comment me fixer a 
quelque chose qui me permette de vivre. Mais de toute facon, je peux 
continuer la lutte. La capacite de prise en charge par le Mouvement est limitee ; 
si le Mouvement pouvait nourrir, je resterais ici, mais il faudra bien trouver du 
travail »2. 

« La-bas [au MDDHLJ, on me donne la responsabilite. J'ai arrete les etudes de 
gestion et de comptabilite. C'est dur, on ne peut pas continuer, alors au lieu de 
ne rien Eire... »3. 

Progressivement cependant, surtout au Kenya, relement professionnel tient de plus en plus de 

place dans les motivations de l'engagement aupres des ONGDH. En effet, ces jeunes sont dans 

robligation de subvenir a leurs besoins et de se construire, au-dela de leur carriere militante 

souvent reconnue, une carriere professionnelle. 

Entretien avec Ndungi Githuku. 

2  Entretien avec Moustapha Tokosso Lazare, MDDHL. 

3  Entretien avec Maimouna Fall, MDDHL. 
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b. Les professionnels des droits de l'Homme : logiques individuelles et 
institutionnelles 

Cette « imbrication croissante des dimensions professionnelles et militantes de l'engagement » 

n'est pas un phenomene exceptionnel. Comme le font remarquer Olivier Fillieule et Nonna 

Mayer a propos des domaines de l'humanitaire ou de l'environnement en Europe, « parcours 

militants et carrieres professionnelles ont tendance A se recouper, compte tenu de 

Finstitutionnalisation de ces mouvements, des opportunites professionnelles qu'ils degagent 

dans un contexte de contraction du marche de l'emploi et de valorisation de l'expertise (...) » 1 . 

Deux logiques imbriquees sont a l'ceuvre dans ce processus : les exigences et motivations des 

benevoles ou semi-benevoles qui, dans certains contextes, ont a choisir entre un engagement 

fort et une carriere ; une logique institutionnelle, celle de l'ONGDH qui, par ses transformations 

organisationnelles, par des exigences externes aussi, selecdonne progressivement ses membres. 

La premiere logique, individuelle, dent au parcours de ceux qui se sont d'abord engages 

benevolement. Jeunes professionnels ou etudiants, ils ont participe A la vie des ONGDH en tant 

qu'adherents et benevoles ponctuels. Puis, la trajectoire individuelle demande a chacun 

d'associer une acdvite professionnelle sadsfaisante et un engagement polidque 2 • La gratification 

symbolique ne suffit plus a modver les energies militantes, parce que les ressources disponibles 

et les exigences changent, comme nous le verrons, mais aussi parce que le militantisme doit 

pouvoir se combiner, dans le cas des plus jeunes, a une valorisation sociale et professionnelle. 

Leur engagement est moms ancre, moms « vital », que celui des plus anciens et ils en sont au 

debut de leur vie d'adulte. Ce passage du benevolat a l'activite salariee, lorsque celle-ci est 

possible, n'est pas vecu comme une renonciation ou une trahison de la cause, mais comme une 

continuite logique des engagements originels. Ndungi Githuku, par exemple, a decide qu'il 

multiplierait les petites interventions (II cree des tee-shirts, des calendriers, des affiches) et « ne 

donnerait plus toute son inetgie a une seule otganisation ». Ii est « mans actif». Arnanya se retire 

egalement de l'engagement : sa petite entreprise de design graphique l'occupe desormais 

davantage, meme s'il continue de travailler ponctuellement pour la KHRC. Parallelement, II s'est 

engage dans un mouvement juridiquement rattache a la KHRC, le Kimathi Movement, plus 

« radical » que la grande ONGDH. Judy Muthoni Kamau, apres avoir grimpe les echelons de 

RPP, au sein duquel elle est toujours un membre actif et benevole, a tente de trouver du travail 

dans diverses ONGDH, muldpliant les contrats temporaires et les postes, afin de vivre de son 

1  Fillieule, 0. Mayer, N. (dirs), op.cit, p. 22 

2  C'est ce que note Cecile Pechu a propos du militantisme au DAL (Droit au logement), d'abord profondement 
marque par le benevolat, puis inserant progessivement des logiques plus professionnelles : Pechu, C., « Les 
generations militantes a Droit au logement », Revue francaise de science politique, vol.51, N°1-2, fevrier-avril 2001, p.84. 
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engagement. James Nduko n'a pas hesite non plus a etre benevole, a accepter un travail 

administratif assez peu satisfaisant, avant d'être embauche comme assistant du responsable du 

programme « education » de la KHRC. Cette professionnalisation de l'engagement des plus 

jeunes au Kenya n'a que peu de rapport avec la situation camerounaise. Ceci tient notamment a 

la transformation interne des ONGDH tout au long de la decennie et aux conditions externes 

de leur deploiement. 

En effet, Michel Offerle note que « la 'creation' des groupes d'interet contribue (...) a la 

capitalisation par le ou les groupes d'interet du travail multiforme realise par de multiples agents 

sociaux (dans et hors de Forganisation) pour la defense de l'interet et sa promotion en cause. 

D'ou des phenomenes de professionnalisation, de specialisation, d'invendon et d'imposition de 

technologies de representation » 1 . Ce contexte organisationnel que nous avons evoque dans le 

premier chapitre a des consequences sur les membres de ces groupes. Dans son etude sur 

l'institutionnalisation d'une association locale francaise de defense de l'environnement, Frederic 

Sawicki fait en effet l'hypothese que : 

« [Les] actions entreprises et les contraintes particulieres rencontrees au cours 
de celles-ci ont contribue a selectionner certains `profils' militants particuliers, 
en renforcant la determination de certains et en en decourageant d'autres, mais 
aussi en attisant des conflits internes a propos des buts et des modalites de 
l'action. Progressivement, les regles de fonctionnement et les normes d'acdon 
que se sont donnees les membres du groupe ont produit un mecanisme de 
cloture qui pese sur le profil social et ideologique des nouveaux entrants » 2 . 

Cette grille de lecture s'impose donc surtout pour les ONGDH institutionnellement avancees, 

notamment la KHRC qui repond bien a l'affirmation selon laquelle « les associations choisissent 

leurs membres autant que ces derniers les choisissent ». C'est ainsi que les derniers arrives a la 

KHRC sont des individus ayant une experience professionnelle precise, pour laquelle ils sont 

embauches, correspondant aux besoins de l'ONGDH. Sans nous preoccuper ici des raisons de 

l'apparition de ces exigences ni des consequences de celles-ci sur l'apprehension des droits de 

l'Homme, il est interessant de noter cc choix nouveau porte vers les competences et non plus 

vers le devouement. Compare aux raisons de l'embauche des anciens Mwakerya, en 1995-1996, 

le decalage est flagrant. Ce processus de professionnalisation repond a « une delegitimation des 

formes dilettantes et notabiliaires de l'engagement »3  dans un secteur de plus en plus dote et 

I Offerle, M., op.cit., p. 102. 

2  Sawicki, F., art.cit., p. 127 et p. 126 pour la citation suivante. 

3  Simeant, J., « Entrer, rester en humanitaire. Des fondateurs de Medecins Sans Frontieres aux membres actuels des 
ONG medicales francaises », Revue française de science politique, vol.51, N°1-2, fevrier-avril 2001, P.  71. 
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experimente, et transforme ainsi les exigences aupres de ceux qui veulent desormais s'engager 

dans la defense des droits de l'Homme. 

Cette transformation des « profils choisis » ne signifie pas cependant que les professionnels ne 

sont pas sensibles, ni meme veritablement engages en faveur des droits de l'Homme. Wambui 

Kimathi, engagee en 1998 pour etre coordinatrice des programmes et qui devient directrice 

adjointe, recuse toute distanciation avec cette cause : « Ce travail re/eve de lengagement. Ici on travaille 

dans lintel* du plus grand nombre [the greater good], on ne veut pas faire in autre genre de boulot »I. Ayant 

travaille benevolement pour l'Institute for Education in Democrag, et en tant qu'employee dans cette 

organisation puis a Oxfam, une ONG britannique d'aide au developpement, Wambui Kimathi 

recherchait un « un domaine plus excitant >>. Son activite professionnelle n'est pas detach& de ses 

convictions politiques et morales 2. Cette importance donnee a l'engagement des salaries au sein 

de la KHRC est un choix delibere de la part de ses dirigeants. Le responsable des droits de 

l'Homme a l'ambassade de Suede a Nairobi nous confiait a propos de ces transformations : 

« Un moment important, me soulignait Willy Mutunga, a ete le choix du 
coordinateur des programmes qui devait se faire entre Wambui [Kimathi] et 
[Odenda] Lumumba. [Le recrutement de Wambui Kimathi] est assez 
symbolique de la voie que s'est tracee la KHRC. Mais, du point de vue 
ideologique, la KHRC suivra la meme ligne. D'ailleurs Mutunga me disait, 
ironiquement, que s'il ne reussissait pas a faire que la KHRC reste sur le 
terrain, il deviendrait un membre actif de RPP »3 . 

La difference entre cette nouvelle coordinatrice et les militants plus anciens est qu'elle a ete 

embauchee sur des criteres professionnels nouvellement mis en place. La marque de cette 

distinction est son refus d'être qualifiee de « Human Rights activist» : elle est une « Human Rights 

defender »4. Transformer Les militants en professionnels devient alors l'un des objectifs de la 

KHRC. Dans l'un de ses documents strategiques et operationnels, il est note que l'ONGDH : 

« a parfois echoue lamentablement a tenir ses engagements. Le fait de fournir plus de travail que 

demande n'est pas encore envisageable puisque nous ne sommes pas capables de terminer dans 

les delais ce qui nous a ete demande ». En consequence, la nouvelle strategie preconise un 

systeme de recompense car « nous ne pouvons pas construire une equipe devouee, 

1  Entretien avec Wambui Kimathi. 

2  Mugambi Kiai, responsable du programme « prison » a la KHRC, note, lors de notre entretien, que cette nouvelle 
logique institudonnelle necessite tout de meme de combiner exigences professionnelles et force de l'engagement pour 
les droits de l'Homme : « Maintenant iir Aes dirigeants de la KHRC] out change, tu dais avoir em diplome universitaire pour 
rentrer, mass 1w dais aussi itre pret a affronter des forces puissantes ». 

3  Entreden avec Per Karlsson. 

4  Entretien avec Wambui Kimathi. 
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professionnelle et competente Si nous ne recompensons pas l'excellence » 1 . Ce type de 

retribution du militantisme, aux accents materiels, differe des motivations affichees par les 

membres plus anciens, qui mettent en avant leur devouement inconditionnel et illimite a leur 

travail, qu'ils considerent egalement comme un engagement moral et politique2. 

Malgre cede professionnalisation, souvent decriee par les plus jeunes ou les plus radicaux, 

l'ensemble des benevoles et des personnels des ONGDH montrent une sensibilite particuliere 

pour les droits de l'Homme. Que cette cause alt ete defendue parrni d'autres, apres d'autres ou 

dans le cadre d'un premier engagement, elle est en tout cas particulierement valorisee par ceux 

qui la defendent au sein des ONGDH. Quels sont les liens et les affinites entre les militants 

etudies et cette cause qu'ils contribuent, en meme temps, a faconner ? 

B. Affinites avec les droits de l'Homme 

Ii existe une difficulte particuliere a saisir apres-coup les motivations premieres de rengagement, 

car celles-ci sont « souvent reconstruites en fonction de l'experience vecue dans l'institution »3 . 

Compte tenu de l'effervescence des moments d'engagement au debut des annees 1990, on 

pourrait avoir l'impression que n'importe quelle organisation, n'importe quelle cause aurait « fait 

l'affaire » I cette époque. Or, il est interessant de constater que des elements de la trajectoire de 

chacun, avant la defense des droits de l'Homme ou pendant celle-ci, viennent donner un sens I 

ce choix pour les droits de l'Homme, et refletent des proximites particulieres entre des 

experiences, des competences professionnelles, des positions politiques et la cause de droits de 

l'Homme. Dans ce chapitre, nous ne nous attardons pas sur l'inserdon de la cause dans les 

discours politiques camerounais et kenyans : nous postulons ici sa disponibilite et son 

appropriation par des militants, pour cerner les rapports entretenus entre les militants et cette 

cause. Les champs d'experience et de reflexion en resonance avec les droits de l'Homme et leur 

defense, tels qu'ils sont deceles ici, ne sont des categories ni exclusives les unes des autres, ni 

uniques. De plus, ces experiences ont pu etre modifiees avec l'engagement, s'approfondir ou 

I Kenya Human Rights Commission, Operational Plan 2001 and Progress Reports, document interne, 2001. 

2  Dans son rapport annuel pour l'annee 2000, le RPP considere l'engagement benevole de ses membres comme l'une 
des ses « forces » : « Cela leur permet de donner beaucoup de leur temps et d'entreprendre des Caches risquees sans se 
plaindre ni demander des compensations. En etant aussi des membres, l'equipe de salaries est aussi prete a s'ajuster 
aux besoins. ». Mais il considere egalement comme necessaire « d'associer l'acquisition de competences 
l'engagement, afin de sortir de l'idee erronee selon laquelle un militant n'a pas besoin de competences ». Voir Release 
Political Prisoners, More Steps, Bab,  Steps, a Narrative Account of RPP Programmes and Administration, Nairobi, 2001, p. 18. 

3  Sawicki, F., art.eit, p. 126. 
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disparaitre. Le recours a la notion d'affinites, empruntee a Max Weber, tient a reaffirmer et a 

essayer de surmonter « l'incroyable enchevetrement d'influences reciproques » 1  entre les 

trajectoires individuelles et leur complexite ethique, professionnelle, sociale, d'une part, la cause 

defendue, d'autre part et enfin les organisations qui la portent et Pespace politique dans lequel 

elles se placent. 

Nous avons cerne trois types d'affinites se rapportant aux trajectoires des militants, dans leur 

dimension personnelle, professionnelle et ideologique. Ii est necessaire ici de preciser la maniere 

dont s'expriment les droits de l'Homme au moment de leur appropriation par ces militants. Au 

debut des annees 1990, ils sont avant tout envisages, localement et internationalement, comme 

des droits civils et politiques se rattachant avant tout a un regime democratique ; ils se 

rapportent a la sphere politique et a la « dignite humaine » et Pintegrite physique s'y rapportant. 

La premiere affinite degagee nait justement de l'experience intime et personnelle des violations 

contre lesquelles se pose la defense des droits de l'Homme. Egalement identifiee comme un 

element important de l'engagement des militants d'Atnneso International en France2, cette affinite 

parait determiner l'engagement a ses debuts, et le confirme lorsque de nouvelles violations sont 

subies dans le cadre de la defense des droits de l'Homme (1). Le rapport des militants a l'Etat, 

ensuite, a souvent ete degage comme l'un des elements importants de proximite de militants 

avec les droits de l'Homme. Ici, c'est a la fois la position professionnelle et la place majeure 

donnee a l'Etat dans la critique politique des intellectuels qui laissent penser que ce rapport a 

l'institution etatique est capital pour comprendre l'attention apportee aux droits de l'Homme 

comme defense des individus face a l'Etat, et plus specifiquement face a des regimes abhorres 

(2). Enfin, la position que confere la defense morale, universelle et « meta-politique » des droits 

de l'Homme vient jouer, de maniere differenciee, selon les contextes nationaux et les trajectoires 

individuelles : cette variable permet de placer la defense des droits de l'Homme par rapport a 

l'espace politique et notamment aux autres formes d'engagement possibles (3). 

1. Une cause incorporee et corporatiste 

L'etude des trajectoires militantes des plus anciens militants l'a montre : beaucoup ont connu 

des « ruptures » marquantes dues a leur engagement, parmi lesquelles des violations de leur 

integrite physique et morale, en prison, par la torture, par le deni de leur capacite a exercer leur 

metier, et ils ont donc une experience intime de ce qu'ils defendent. La cause des droits de 

Weber, M., L'ithique protestante et l'eiprit du capitalisme, Paris, Flammarion, 2002 (3e edition), p. 152. 

2  L,ecomte, P., « Militants des droits de l'Homme : aux frontieres de la politique », Esplit, juin 1984, p. 68-69. 
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l'Homme peut donc presque etre envisagee comme celle d'un groupe rassemblant ceux qui, 

subissant ces violations, defendent leur propre cause. 

La cause apparait « incorporee », en tant qu'elle se rapporte aux violations physiques directes 

subies par des militants de longue date. Ces experiences, relatees dans des ouvrages, dans des 

rapports d'OIDH, ou lors d'entretiens, sont rarement evoquees comme des motivations a 

l'engagement ; la mise en avant de la defense d'une « cause universelle » vaut toujours mieux, 

dans l'esprit des militants, que la seule experience personnelle. De plus, au sein des ONGDH, 

notamment kenyanes mais aussi a CAP-Liberte, les experiences de chacun ne sont pas 

forcement similaires ; il est donc difficile, au depart, de creer une organisation destinee a reparer 

les injustices subies. C'est le cas cependant de RPP et de People Against Torture (PAT). La 

premiere est creee par des amis de prisonniers politiques puis reprise par ces prisonniers eux-

memes, qui partageaient donc une experience totale de la privation de liberte et des abus du 

regime a l'egard d'opposants politiques. La cause ensuite redefinie s'elargit, pour etre legitimee, 

un ensemble de violations depassant largement l'experience de ses fondateurs. PAT procede 

egalement explicitement de cette experience commune. Kangethe Mungai relate ainsi : « Des gens 

comme moi ou Njuguna, nous avions subi des tortures, et comme on avait testi fa, on etait passé par là, on 

voulait etre shrs que d'autrvs ne passeraient pas par ld » 1 . Pour Njuguna Muthahi, PAT a ete creee par 

des « survivants de la torture ». Plus generalement, et sans insister sur leur vecu personnel, 

certains militants mettent en avant le fait que leur experience militante et en detention leur a fait 

comprendre, au plus pres, la situation des Kenyans les plus defavorises 

« Nous comprenons les gens, nous devions travailler avec eux ; nous, nous 
comprenons leurs besoins. D'ailleurs, le premier bureau que nous avons eu en 
vile etait plein de marchands de rue, de squatters, on pouvait sentir l'odeur de 
la pauvrete. »2  

« La plupart des prisonniers a Kitale 	etait detenu Njugunal etaient la a 
cause de vols de betail, ils avaient ete condamnes a sept ans a peu pres. C'est 
principalement des communautes d'eleveurs, c'etait une prison pour les 
prisonniers ordinaires. Les gardiens etaient tres brutaux envers eux, parce qu'ils 
pensaient que ces gens etaient inferieurs. Les conditions etaient vraiment 
mauvaises. »3  

Cette decision volontaire de s'engager, apres ce type d'experience, ne doit pas occulter les 

conditions specifiques de ce choix. Si d'autres militants politiques avaient subi la meme chose 

Entreden avec Kangethe Mungai. 

2  Entretien avec Tirop arap Kitur. 

3  Entretien avec Njuguna Mutahi. 
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auparavant, et n'avaient pas pour autant decide de militer en faveur des droits de l'Homme, c'est 

que ceux-ci n'etaient pas concus comme une reponse disponible et efficace, c'est qu'ils n'avaient 

pas alors la meme resonance. D'autre part, si tous les tortures n'ont pas cree des ONGDH, c'est 

que d'autres conditions n'etaient pas reunies (competences, reseaux sociaux...). Ces affinites ne 

sont qu'un element parmi d'autres de l'engagement, et proviennent d'une rencontre entre un 

discours disponible sur le marche politique et des experiences et des visions du monde qui lui 

correspondent. 

L'experience pratique de la violence etatique peut egalement etre celle, moms dramatique, des 

abus commis envers une profession. Les premiers rapports de la KHRC refletent en effet la 

convergence entre les preoccupations partagees des annees 1992 et 1993 et les propres interets 

professionnels de ses militants. Le premier rapport, Haven of Repression (1992) fait echo aux 

tentatives des etudiants de revendiquer le droit de s'organiser et de se rassembler au sein de 

l'universite. Cette preoccupation resonne forcement chez Willy Mutunga, arrete dans le cadre de 

ses activites syndicales et universitaires une dizaine d'annees plus tot, ainsi qu'aupres de Makua 

wa Mutua, ancien leader etudiant expulse, et d'Alamin Mazrui, professeur d'universite. Le 

troisieme rapport, A Fallen Angel (1993), &nonce les violations juridiques repetees d'un Attorng 

General nouvellement nomme pour satisfaire la « communaute internationale », et qui pourtant 

continue a ne pas contenter les avocats dont Willy Mutunga et Maina Kiai sont des 

representants eminents. Finalement, les experiences individuelles informent sur le sens donne a 

la cause et les actions menees par les ONGDH. Ceci est egalement valable pour les nouveaux 

militants, qui vont apprendre a experimenter les abus qu'ils denoncent. Rs sont regulierement 

arretes, demeurent en detention quelques heures ou quelques jours, renforcant leur experience 

de la confrontation radicale avec les forces de police et, le plus souvent, approfondissant ainsi 

leur determination par la connaissance des abus et par la construction d'un ennemi clairement 

identifiel. 

La defense des droits de l'Homme devient alors aussi celle « des defenseurs », qui constituent 

progressivement l'un des groupes defendus par les ONGDH. La protection des defenseurs 

devient meme un domaine important de la defense des droits de l'Homme. Ceci est vrai au 

niveau international2  comme au niveau local, du fait des menaces et des dangers encourus par 

1  Ndungi Githuku raconte qu'il a ete arrete plusieurs fois, qu'il est regulierement accuse de detention d'armes a feu ou 
d'appartenance a des organisations illegales. Entreden et « They Called Him Crazy, But That Was Before He Won Sh4 
Million », Dai# Nation, February 2, 2001. 

2  La quatrieme section du rapport annuel du departement d'Etat americain sur la situation des droits de l'Homme 
porte sur les defenseurs des droits de l'Homme ; la FIDH, en collaboration avec l'Organisation mondiale contre la 
torture (OMCT), publie annuellement depuis 1997 un rapport sur les defenseurs des droits de l'Homme, le Rapport 
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ces militants'. La KHRC publie par exemple, dans le °Quarterly Reptvssion Report, un etat des lieux 

des violations subies par les defenseurs des droits de l'Homme, c'est-i-dire par ses propres 

militants et leurs pairs. La cause des droits de l'Horrune apparait ainsi comme une cause 

« corporadste », en tant qu'elle s'apparente a la defense des interets d'une categorie 

socioprofessionnelle dont les contours sont cependant plus larges que ceux des seuls militants 

des ONGDH. 

Cette connaissance intime de certains des abus denonces enrichit et oriente l'apprehension que 

peuvent avoir les militants de la defense des droits de l'Homme. L'un des elements centraux de 

cette experience reside dans le rapport d'attraction-repulsion qu'ils ont a l'egard de l'Etat et de 

ses responsabilites. Placant celui-d au centre de leurs preoccupations politiques, ils sont enclins 

s'interesser aux droits de l'Homme, entendus d'abord comme des droits civils et politiques, 

c'est-i-dire problematisant la place de l'Etat dans l'espace public. Loin de lui contester son 

espace, ils font de lui un acteur incontournable 2. 

2. L'Etat comme cible 

La question de l'affunte entre les militants et les droits de l'Homme et l'Etat peut etre abordee 

sous deux angles. Dune part, celui des representations du monde des plus anciens militants, 

dont les schemes nationalistes et marxistes valorisaient déjà l'Etat comme acteur central ; d'autre 

part celui des professions ou des formations des militants, qui les incitent souvent a se sentir 

proches des institutions publiques et de l'interet general qu'elles sont censees defendre 3. Placer 

l'Etat comme cible principale permet de souligner le lien tres fort entre les combats menes 

annuel de l'Observatoire pour la protection des de:fenseurs des droits de l'Homme.Voir egalement la resolution de l'Assemblee 
generale des Nations Units 53/144 (1999) intitulee : « Declaration sur le droit et la responsabilite des individus, 
groupes et organes de la societe de promouvoir et proteger les droits de l'homme et les libertes fondamentales 
universellement reconnus ». Pour une vue d'ensemble des mecanismes de protection des defenseurs et de leurs 
faiblesses au debut des annees 1990, voir : Wiseberg, L., « Protecting Human Rights Activists and NGOs : What 
More Can Be Done? », Human Rights Quarter#, vol. 13, N°4, 1991, p. 525-544. 

La liste est longue des arrestations et harcelements divers connus par les militants des droits de l'Homme kenyans et 
camerounais dans l'exercice de leur activite militante. Voir les elements de biographic militante en annexe N°8. 

2  Cette apprehension de la cause des droits de l'Homme en tant que « libertes publiques » et donc accordant une place 
centrale a l'Etat dans la question democratique est egalement presente chez les ligueurs etudies par Agriltoliansky, E., 
op.dt., 1997, p. 613-614. 

3  Nous n'avons pas pu effectuer d'enquetes sociologiques de militants « de base » des ONGDH lorsqu'il y en a. Nous 
avons demande aux dirigeants la composition socio-professionnelle de l'ONG et nous avons consulte les registres, 
souvent dates, d'adhesion. Ces militants sont soit des etudiants en mai d'activites (MDDHL, HRDG) ou ayant arrete 
leurs etudes pour s'engager benevolement ou non (RPP, KHRC), soit des enseignants du primaire, du secondaire et 
du superieur ou des membres de professions liberates et intellectuelles (MDDHL, KHRC, LDL, PRODHOP, RPP, 
NDH-C), ou encore des personnes ayant beneficie du soutien de ces ONGDH (RPP, PAT, LDL, HRDG). 
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avant, selon d'autres ambitions, et ceux menes au nom des droits de l'Homme. En assirnilant 

regime et Etat, le premier etant du domaine « politicien », le second etant beaucoup plus noble, 

on masque finalement Pun des objectifs de cette lutte, qui reste un combat politique ciblant des 

detenteurs du pouvoir. 

La continuite entre nationalisme, marxisme et droits de l'Homme, meme enonces en des termes 

contestataires, valorise avant tout le pouvoir d'Etat. Crawford Young, dans son etude 

comparative sur l'Etat colonial souligne cette continuite. En utilisant le langage nationaliste, les 

elites africaines ont accepte les institutions, le langage, les limites, les pratiques de l'Etat colonial, 

et ont developpe alors un discours d'integration nationale et de developpement qui a reproduit 

la domination politique. La reprise du langage, meme dans sa forme subversive, est constitutive 

de la reproduction de l'Etat qui est originellement autoritaire. Quand l'Etat colonial park 

d'assimilation, d'education, d'egalite, les elites repondent par le recours a ce meme langage. 

Quand l'Etat developpeur parle de developpement, de modernisation, d'unite, les elites ont 

recours au materialisme et au nationalisme, modes subversifs d'enonciation politique, mais 

vecteurs de reproduction etatique ; quand l'Etat democratise park droits de l'Homme, Pate le 

prend aux mots, et revele les &arts entre le discours et la realite. Mais l'Etat se consolide dans 

cet echange elitiste, il change de formes et de discours, de justifications langagieres et 

d'opposants ideologiquesl. Or, nous l'avons vu, la majorite des anciens militants des droits de 

l'Homme a suivi ce chemin ideologique et continue de valoriser cette vision nationaliste et 

etatique des problemes politiques, par laquelle elle entrevoit alors la question de la mobilisation 

en faveur des droits de l'Homme : 

« Nous estimons que l'Etat est congenitalement dictatorial, il faut le 
dessoucher pour instaurer la dernocratie au Cameroun. Aujourd'hui encore 
l'Etat neo-colonial que la France a laisse est incompatible avec la democratic, 
c'est un peu comme Vichy. L'administration civile ici se considere comme 
l'ennemi du peuple. Ii y a des petits changements, dans la police, ils ont change 
les programmes de cours. Mais a l'ENAM [Ecole nationale d'administration et 
de la magistrature], ils n'ont rien change, or id on vit dans un systeme de sous-
prefets (...) L'Etat neo-colonial est incapable de se democratiser, on voulait 
donc creer une mobilisation en vue de sa destruction. Ayant tente la guerre 
(dans les annees 1960-70), nous sentions que c'etait là une opportunite 
historique de detruire l'Etat colonial, par la demande d'une conference 
nationale. La mobilisation etait la pour rendre la revendication pour une 
conference nationale possible. Pour nous la conference aurait pu etre un lieu 
de changement — nous revions — aurait pu amorcer le changement, lui servir de 
base. »2  

I Young, C., African Colonial State in Comparative Perspective, New Haven, Yale University Press, 1994. 

2  Entreden avec Djeukam Tchameni. 
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Cette approche radicale n'est pas identique au Kenya, ou la reflexion sur la cause defendue est 

plus aboutie. Cette cause s'est en effet transformee tout en poursuivant la vision stato-centree 

originelle, quoique alteree par les visions de nouveaux militants et par les apports exterieurs sur 

la definition de la cause. La defense des droits de l'Homme s'est engagee, au moment des 

revendications multipartites, sur la base des droits civils et politiques qui « ciblaient Ittat et ses 

institutions >>, car il fallait alors « renforcer les institutions embryonnaires : le Parlement, le pouvoirjudiciaire, 

la societi chile et mime le secteur pia dans an sens »1 . Mais elle s'interesse également aux droits 

economiques et sociaux ; les cibles se diversifient alors mais l'Etat et les regulations 

economiques qu'il se doit de maitriser demeurent en bonne place. 

En plus de la continuite des matrices informant les representations politiques du monde des 

militants, il apparait que les professions exercees se rapportent pour certaines a l'espace public : 

journalistes, avocats ou fonctionnaires. L'Etat est ainsi vu comme le lieu d'une activite valorisee 

ou, plutOt, a revaloriser car ses manquements seraient le fondement des dysfonctionnements 

sociaux. COtoyant les institutions administratives et politiques au cours de leur carriere, parfois 

ecourtee, ces professionnels ne peuvent qu'en valoriser les dimensions face a d'autres secteurs 

occultes de leur champ de vision. Si la forme de rEtat est visee, la question des detenteurs du 

pouvoir, de leur responsabilite et du role des droits de l'Homme dans le domaine politique est 

enoncee de facon plus ambigue. Les droits de l'Hornme se definissent en effet comme une cause 

universelle, flottant au-dessus des contingences politiques. 

3. Les droits de l'Homme : << la politique par d'autres moyens » 
ou la « tribune critique » 

Critiquee de toutes parts, l'universalite des droits de l'Homme est aussi envisagee comme un 

outil de legitimation de la cause aupths de pouvoirs publics reticents et des populations. Porter 

cette universalite est le « devoir et la competence des intellectuels » 2 . Dans un contexte ou la 

mise en place du multipartisme et les luttes fratricides au sein des partis d'opposition conduisent 

une saturation de l'espace politique par les interets « politiciens », le recours a la morale, au 

Entretien avec Willy Mutunga. 

2  Louis Pinto a bien montre, que l'emergence de la figure de l'intellectuel en France au tournant du 20eme siècle s'est 
articulee a une « vocation de l'universel o face aux concurrents de l'espace social et politique. Ces nouveaux 
intellectuels devaient en effet se defendre de n'ceuvrer que dans leur interet et pour la prise de pouvoir, par 
l'intermediaire des postes offerts par l'appareil &Etat et les paths. C'est alors que « La sublimation ethique est apparue 
aux intellectuels conune la ressource privilegiee pour affirmer leur autonomic a l'egard d'interets temporels et 
preserver leur production de toute assimilation a un simple masque Ideologique' de pareils interets », dans : Pinto, 
L. « La vocation a l'universel : la formation de la representation de l'intellectuel vers 1900 », Actes de k recherche en 
sciences soda/es, N°55, novembre 1984, p.31 et p.32 pour la citation suivante. 
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desinteressement, a des regles transcendantales permet aux militants de prendre une position 

decal& face a la sphere de competition politique. Les rapports entre l'intellectuel, la reflexion 

vocation universelle pone et le domaine politique peuvent toute fois se &diner selon trois 

modalites differentes : l'engagement politique peut prolonger l'engagement pour la cause des 

droits de l'Homme ; il peut lui 'etre parallele ; il peut enfm etre rejete, la reference aux droits de 

l'Homme se combinant alors avec un degoilt pour la scene politique. En toute hypothese, le 

rapport a la sphere politique est intime, confirmant ainsi la proximite de ces militants avec le 

domaine public. 

Les differents regards portes par les militants sur les rapports entre droits de l'Homme et 

politique peuvent etre imputes a leur trajectoire et a leur socialisation militante, mais aussi aux 

contextes politiques nationaux. Ceci n'est pas observable « objectivement » a partir des rapports 

qu'entretiennent les militants avec les partis politiques, mais ressort de leur discours, et montre 

une fracture entre les espaces polidques kenyan et camerounais a partir des annees 1990. Les 

militants kenyans, anciens et nouveaux, et les militants camerounais plus anciens assimilent 

aisement la defense des droits de l'Homme et l'action politique d'opposition, faisant ainsi des 

droits de l'Homme la continuation de la politique par d'autres moyens. La continuite entre leurs 

activites d'opposidon des annees 1980 et la defense des droits de l'Homme leur apparait ties 

clairement, notamment dans la « moralite » qu'elles exigentl. Les plus anciens revendiquent ainsi 

une « competence morale »2, qui suppose une distanciation face aux jeux politiques et permet de 

parler sans etre implique, en etant degage de toute pression interieure et de toute subjectivite due 

l'engagement partisan, pour adresser des conseils, voire des injonctions aux paths politiques 

avec lesquels ils estiment partager le meme espace. Ainsi, le directeur de la KHRC puis quelques 

uns de ses membres vont s'exercer au conseil politique aupres de nombreux paths d'opposition 3 . 

I Selon Tirop arap Kitur: « Cette periode clandestine a iti un tetrain d'entrainement pour les seas  des ONG. On itait mis 
l'Oreuve : engagement, droiture, endurance. Et transparence dans les questions financiires : on devait declarer son salaire. C'est pourquoi 
ces gens soot atgaurd'hui dans le domaine des droits de l'Homme et iris peu oat iti impliques dans des vole de fonds ». Cette 
transparence et les pratiques politiques nouvelles relevant d'une morale « civique democratique » sont egalement 
revendiquees par une nouvelle classe politique qui tient a se distinguer des pratiques clientelistes anciennes. Voir: 
Grignon, F., « Le muldpartisme au Kenya? Reproduction autoritaire, legitimation et culture politique en mutation 
(1990-1992) », Travaux et Documents de l'IFRA, N°12, Nairobi, 1993, P.  41. 

2  Metnmi, D., « La competence morale », Politix,N°17, ler trimestre 1992, p. 104-124. 

3  C'est le cas de Willy Mutunga qui a ete tin hotnme cle de differentes alliances, celles qui ont echoue (Mageu# wa 
Muungamano et la Third Force, autour de James Orengo), et celle qui a finalement demis le president Moi et la majorite 
KANU, la National Rainbow Coalition en decembre 2002. Ii a en effet ete a la tete du comite de la National Alliance of 
Ketya charge de trouver un terrain d'entente pour designer un candidat commun d'opposition (voir Lettre de l'Odan 
Indien, 19 janvier 2002 et entredens avec Willy Mutunga et discussions informelles). II aurait meme ete pressenti pour 
etre candidat a la vice-presidence derriere Mwai Kibaki. Wambui Kitnathi, pour sa part, participe activement a la 
campagne electorale en siegeant au conseil de la National Coalition for Change (NaRC) qui comporte hint membres et est 
chargee de selectionner les candidats de la coalition aux elections legisladves et municipales de 2002. 
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La revendication d'une moralite portee par les droits de l'Homme et transposable dans la sphere 

politique est assez repandue apres les ouvertures democratiques africainesl. De plus, la cause 

defendue va bien au-dela du combat partisan, c'est ce qu'affirme Djeukam Tchameni en 

expliquant, a posteriori, pourquoi la lutte menee au sein de CAP-Liberte ne l'a pas ete au sein d'un 

parti 

« Le combat pour le changement de l'Etat neo-colonial n'est pas un combat 
partisan. Nous avons tire les lecons du passé. Le multipartisme a ete utilise par 
les pouvoirs coloniaux pour se maintenis. Quand la France s'est sende 
menacee par l'UPC dans les annees 1940, elle a cree les pards tribaux. Le 
multipartisme des annees 1990-91 est aussi un mecanisme d'atomisation par les 
tribus de la vie politique. Ca a fait reculer l'Afrique de quarante ans. Donc, la 
forme organisationnelle partisane ne convenait pas au combat. Certains 
membres etaient dans des paths politiques, mais pour mile raisons, parce qu'ils 
y etaient avant, parce que tout le village y etait... Nous n'etions pas contre les 
pards, mais pour nous ce n'etait pas un outil approprie pour aboutir a une 
nouvelle constitution. La strategie du pouvoir est de fracdonner, dans un etat 
d'ignorance et de confusion ideologique, en paths tribaux, pour empecher 
l'emergence d'un mouvement national. »2  

Au Kenya, les plus jeunes militants demeurent egalement detaches de la sphere politique, 

accusant les multiples fractionnements partisans du debut des annees 1990, puis la « trahison de 

1997>> lorsque les partis d'opposition ont accepte les reformes minimales negociees avec le 

pouvoir. Cet episode les a definitivement eloignes de l'univers politique. Ce qui ne les empeche 

pas de donner une definition politique de leur mandat au sein des ONGDH. Apres la deception, 

les ONGDH sont un autre moyen d'action. Cette porosite entre des domaines consideres 

comme separes, du fait des moyens d'action et de la hauteur morale de l'un par rapport a l'autre, 

n'empeche pas que tous deux touchent finalement a la meme essence, celle du pouvoir. 

Cette apprehension est differente chez certains militants camerounais, ceux dont l'engagement 

date des annees 1990, qui constituent la majorite des defenseurs des droits de l'Homme. Ils 

peuvent etre a la fois defenseurs des droits de l'Hotnme et militants politiques, comme le sont 

Tsapy Lavoisier et Charlie Tchikanda. Ils peuvent avoir ete militants politiques mais avoir 

abandonne cette activite comme Abdoulaye Math, Semdi Soulaye ou Hilaire Kamga. Enfin, ils 

peuvent rejeter l'acdvite politique. Mais la caracteristique commune est qu'ils ne souhaitent pas 

confondre les deux activites, meme s'ils les pratiquent en meme temps. L'impermeabilite, voire 

l'incompatibilite sont revendiquees entre les deux spheres. Cette apprehension denote une 

1  Sur la revendication de la moralite comme strategic de l'opposidon radicale par les mouvements des droits de 
l'Hornme au Burkina Faso, voir Hagberg, S., « Enough is Enough : an Ethnography of the Struggle Against Impunity 
in Burkina Faso », Journal of Modern African Studies, vol. 40, N°2, 2002, p. 217-246. 

2  Entretien avec Djeukam Tchameni. 
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comprehension « meta-politique » des droits de l'Homme, comme une « tribune critique », c'est-

a-dire un lieu d'autonomie de la prise de position'. C'est ce que signifie l'intervention de Charlie 

Tchilcanda, elu SDF et secretaire general de la Ligue, mais dont la premiere activite est desormais 

moms importante : 

« Dans la Ligue, c'est l'interet general qui prime. Dans un pard politique ii y a 
un certain nombre de compromis, meme de compromissions pour garder les 
interets partisans. Ici c'est la notion de service qui est valorisee. De plus, je n'ai 
pas d'ambidon politique outre mesure. Je pourrais etre ideologue dans un path 
politique, mais dans le contexte actuel, on vous prete toujours des intentions... 
En fait, je m'exprime mieux dans une structure comme la Ligue, je defends 
mieux les gens que dans un parti politique » 2 . 

On retrouve cette distinction chez de jeunes militants du MDDHL : 

« Je sins tres reticent par rapport aux partis. Je n'ai jamais ete adherent. Je sins 
adherent aux droits de l'Homme. Et le mouvement est vraiment autonome. 
On ne fait pas de cadeau. Un choix politique ne peut pas determiner notre 
existence. Chacun peut avoir ses considerations polidques, mais c'est 
personnel »3 . 

« M : Dans les partis politiques aujourd'hui vous etes bien payes, vous vous en 
fichez./ D: Ce n'est meme pas ca, la-bas les droits de l'Homme sont bafoues. 
Ii n'y a pas de droits, II n'y a que des interets. L'adhesion a un parti n'a pas 
d'interet, ils sont tous pareils. S'ils defendaient une ideologic propre, peut-etre 
que ca serait interessant. IM: Mais ils luttent pour le pouvoir, pas pour le 
changement social x. (Malmouna Fall et Djabou Lady du MDDHL) 

Ce positionnement apolidque des militants de defense des droits de l'Homme peut s'interpreter 

comme une lecture peu critique des droits de l'Homme, du fait de la nouveaute de leur 

engagement militant. On peut egalement penser que dans un contexte de batailles polidques 

intenses et de denigrement de l'opposidon, le refuge dans une tribune moralement « haut 

perchee » procure une certaine serenite. C'est ainsi que les droits de l'Homme, fondes sur des 

textes juridiques accessibles et circonscrits, constituent une cause attractive pour ceux qui, dans 

les annees 1990, veulent s'engager sans etre stigmatises. 

Les trajectoires individuelles ont montre que chacun possede des positions et des motivations 

differentes menant a s'engager pour les droits de l'Homme. Si les militants partagent certaines 

affinites pour les droits de l'Homme, du fait notamment de leur engagement anterieur et de leur 

I Agrikoliansky, E., art.cit, 2001, p. 37. 

2  Entretien avec Charlie Tchikanda. 

3  Entretien avec Moustapha Tokosso Lazare, MDDHL. 
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activite, leurs visions du monde, egalement proches, peuvent s'articuler differemment en 

fonction des temporalites de leur engagement et de sa profondeur historique. Ces differences 

nous conduisent a examiner les interactions, au sein des ONGDH, entre ces « generations » de 

militants, qui se jouent aussi bien sur le mode de la filiation, du reniement et du conflit, a la fois 

dans l'espace social, trigs aussi dans l'espace symbolique dans lequel se disent et se donnent a 

voir les liens entre present et passé. 

Section 3 

BIOGRAPHIES DE GROUPES 

Si l'etude des trajectoires individuelles nous donne des indications sur les moments de 

bifurcation et les motivations de l'engagement, l'etude collective est necessaire pour 

comprencke, au-dela des parcours de chacun, les affinites entre individus, les liens qui se nouent 

avant ou au sein des ONGDH et qui permettent d'en comprendre la solidite, l'aptitude a la 

perennite, et la force de demonstration militantel. Ces liens peuvent aussi bien se nouer autour 

d'interactions sociales (paragraphe 1) que d'interactions symboliques (paragraphe 2). 

I DES GENERATIONS SUCCESSIVES DE MILITANTS 

La diversite des trajectoires est en partie due aux differents moments de l'engagement de chacun 

et a des carrieres marquees par des evenements singuliers. Prises collectivement, ces differentes 

trajectoires peuvent s'enoncer en termes de generations. Ce concept pose probleme en sciences 

sociales, car ses acceptions sont diverses (biologiques, sociales, politiques) et ses limites sont 

malleables. Ici, nous reprendrons la synthese operee par Pierre Favre entre l'approche 

evenementielle et l'approche sociologique, qui conduit a envisager une generation politique 

La coherence (sociale et ideelle) et la cohesion au sein de groupes de militants sont interpretees comme l'une des 
forces des mouvements de defense des droits de l'Homme au Maghreb. Voir Waltz, S.E., Human Rights and Reform : 
Changing the Face of North African Politics, Berkeley, University of California Press, 1995, p. 171-172. 
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comme la revelation d'une generation potentielle a partir d'un evenement generateur ou 

revelateurl. Transposee a notre champ d'etude, cette definition peut nous servir a identifier des 

generations de militants, issues d'un moment politique marquant, car elles s'y referent, se 

mobilisent en reference a lui, y ont participe dans la plupart des cas. La confrontation de ces 

generations de militants au sein d'une ONGDH, ou plus largement dans l'ensemble des 

ONGDH etudiees, permet d'observer les transmissions de savoir-faire et de representations. 

Ces interactions, si elles existent, menent egalement au « conflit de generations », c'est-i-dire a 

des contradictions, parfois essentielles, entre des manieres de faire, des strategies et des 

conceptions de Pengagement. Selon Cede Pechu, « les determinants de l'engagement dans une 

meme organisation ou lors d'une mane action sont divers, non seulement pour ce qui est des 

causes (objectives), mais egalement des raisons (subjectives) de l'engagement ». Ainsi, on peut 

comprendre la trajectoire d'une ONGDH en tant qu'institution grace a l'etude de ces differentes 

« strates d'adhesion qui ont chacune leurs logiques socio-politiques » 2• L'interet de cette 

approche diachronique qui « de-reifie » le groupe est aussi de comprendre des deplacements de 

strategies dues a des changements de membres 3. Si ces interactions n'ont pas lieu, ni au sein d'un 

meme groupe, ni dans le secteur concerne, la transmission du repertoire d'action collective, la 

continuite et la coherence, meme reconstruites, de la defense des droits de l'Homme sont 

compromises. Alors qu'au Kenya la perennisation des ONGDH semble passer par ces 

interactions, parfois conflictuelles, la discontinuite de l'action collective au Cameroun, a travers 

la rupture entre generations au sein des ONGDH et plus globalement dans le secteur de la 

defense des droits de l'Homme, fragilise fortement les groupes et, au-dela, leurs outils de 

revendication et la cause en elle-rneme. 

1  Favre, P. « De la question sociologique des generations et de la difficulte a la resoudre dans le cas de la France », in 
Favre, P., Crete, J., Ginirations en po&ique, Paris, Economica, 1988, P.  283-323. 

2  Pechu, C., art.tit., p. 74-75. 

3  Le lien intime entre le groupe et la succession de « generations » est egalement souligne par 0. Fillieule qui pose que 
« l'adoption d'une perspective diachronique doit permettre de montrer comment les modifications de l'image 
publique d'un mouvement et de ses strategies peuvent contribuer au cours du temps a bouleverser l'identite du 
collectif par la superposition de 'generations' de militants dont les proprietes et les raisons d'agir peuvent avoir vane », 
Fillieule, 0., art.tit., p.211. 
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A. Kenya : reconnaissance et concurrence 

Les liens sociaux existant entre les militants des droits de l'Homme au Kenya se nouent aussi 

bien autour de cooperations et d'echanges que de conflits, participant ainsi a la fabrication d'un 

tissu militant particulierement epaisl. 

1. Cohabitation et transmission 

L'etude prealable des trajectoires individuelles nous permet de distinguer quatre generations, 

correspondant a quatre moments d'engagement politique ou relatif aux droits de l'Homme. Le 

premier groupe est incarne a la KHRC par Willy Mutunga et, dans une moindre mesure, par 

Makau wa Mutua, appartenant tous deux a la generation des contestataires du debut des annees 

1980. Melant differentes generations biologiques (les hommes politiques de l'independance, des 

deputes des annees 1970 et de nouveaux intellectuels engages), elle se forge autour d'une 

contestation nouvelle, qui se distingue du populisme par une ideologie socialisante. Les relations 

qui la fondent reposent alors moms sur une logique clienteliste que sur des affinites proprement 

intellectuelles et politiques, ce qui lui a valu une repression particulierement forte 2 . 

Cette premiere generation, dont certains membres seront fondateurs des ONGDH etudiees, est 

suivie par celle des contestataires de Mwakega, engages dans le milieu des annees 1980, qui se 

distinguent explicitement de leurs predecesseurs tout en s'y referant. 

« DTM etait compose principalement d'intellectuels, de pro fesseurs, 
d'etudiants de l'universite. ca avancait doucement. Parmi eux, certains 
radicaux, plus impatients, voulaient creer un groupe. Mais ils n'avaient pas 
d'experience, ils n'etaient pas prudents. Ils faisaient du bruit, et le 
gouvernement a eu peur. DTM etait politise, mais pour Mwakenya ce n'etait pas 
assez, ils voulaient une sorte de guerilla, comme ce qu'avaient fait Museveni ou 
les sandinistes. »3  

« Tout a commence vers 1978-1979. Ii y avait un groupe d'enseignants, avec 
Ngugi wa Thiong'o, Michelle Amoko, Maina Kinyatti et Willy Mutunga, 
Edward Oyubi. us appartenaient a l'Universiy Academics Staff Union, c'etait un 
genre de think-tank. Ils venaient de tous les departements : litterature, science 
politique, economie. Et parfois ils changeaient le programme, ils nous 

1  Robert Press souligne l'importance des « modeles » de militants dans la dynamique de constitution d'une « culture de 
resistance » au Kenya dans les annees 1980, voir Press, R., op.eit., p. 119-122. 

2  Dauch, G., Martin, D-C., L'hiritage de Kegatta : kr transition poliiique an Kenya, 1975-1982, Aix, Presses Universitaires 
d'Aix-Marseille ; Paris, L'Hartnattan, 1985, p. 201-202. 

3  Entretien avec Kangethe Mungai. 
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donnaient a lire de la litterature revolutionnaire. Es ont eu une influence 
majeure sur les etudiants, les etudiants pouvaient reflechir, et soutenir des 
causes progressistes. Beaucoup sont devenus des leaders etudiants. » 1  

Ii y aurait donc eu une reaction de militants plus jeunes, qui souhaitaient radicaliser l'opposition 

au regime Moi par d'autres moyens d'action. S'ils revendiquent une filiation avec le premier 

groupe, ils afftrment avoir voulu le &passer et modifier les strategies d'engagement. Ces 

militants ont ensuite trouve leur place au sein des ONGDH car ils apportaient leur propre 

savoir-faire qui se distinguait de celui des plus anciens. 

La troisieme generation, entrée en politique avec le multipartisme, est avant tout marquee par la 

liberte d'expression nouvelle dont elle dispose, l'elargissement du type d'action qu'elle 

developpe. Cette generation revendique neanmoins une continuite avec ses immediats 

predecesseurs, qu'elle cotoie dans les ONGDH : 

« Les choses ont change. L'atmosphere politique n'est plus la meme, l'espace 
democratique s'est un peu ouvert. Nous n'avions donc pas besoin d'être un 
mouvement clandestin, comme ils avaient fait dans les annees 1980. Mais on a 
le meme objectif, de changer le systeme. Nous n'avons pas de difference a 
propos du centre d'interet, ce sont les moyens qui ont change. »2  

La poursuite de l'action de leurs predecesseurs passe egalement par un hommage rendu a ces 

combattants : 

« Je ne compte pas combien de fois cela [etre arrete] m'est arrive parce que je 
ne sins pas en competition. Ii y en a d'autres qui ont souffert davantage. Je ne 
sins pas Mandela qui a passé 27 ans en prison. Et la souffrance de ceux qui ont 
ete arretes et emprisonnes dans le cadre de Mwakenya me rend modeste »3  

Enfin les « professionnels », recrutes pour leur competence, constituent une quatrieme 

generation de militants. Nous avons souligne que leur engagement est important dans leur 

activite, mais qu'ils se distinguent des autres membres ou salaries des ONGDH en revendiquant 

un sens de l'organisation et du professionnalisme. Pour Wambui Kimathi, neanmoins, les deux 

types d'engagement ne sont pas incompatibles. En tant que coordinatrice des programmes, elle 

revendique « une volonte delibiree de faire mexister les deux Opes de militants car ils sont complementaires h. 

SUrt011t, « les `militants'[activists en anglais] sont indiipensables pour laction logente, et celle-ci est nkessaire 

1  Entreden avec Njuguria Mutahi. 

2  Entretien avec Ndungi Githuku. 

3  Idem. 
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pour la visibiliti tie KIIRC C'est limage de marque de Polganisation. KFIRC a profite de ce ope d'action qui a 

fait sa reputation. » 1 . 

La relegation des « militants » au rang de promoteurs d'un esprit et d'une image est Pune des 

manifestations des conflits de generations inherents a ce type de cohabitation au sein d'une 

organisation, et expliquant les dynamiques de changement. L'interaction entre les 

caracteristiques sociologiques des militants et les formes d'organisation doit etre envisagee dans 

les deux sens. 

2. Concurrence et exclusion 

Selon Frederic Sawicki, « par les regles de fonctionnement dont il se dote, par les buts qu'il 

s'assigne, le groupement va renforcer la position de certains, en exclure et en attirer d'autres, 

d'ou la coexistence pas toujours pacifique de plusieurs generations militantes ». 2  C'est ce 

mecanisme de frottement entre des groupes aux interets et aux aspirations differentes qui 

conduit a des conflits et enclenche des dynamiques internes de changement au sein meme des 

ONGDH. 

Deux types de conflits ont pu etre cernes au sein des ONGDH kenyanes. D'abord, celui evoque 

entre les professionnels et les « activistes », ou anciens militants. II s'agit plus concretement des 

militants des annees 1980 particulierement sensibles aux methodes percutantes, visibles, 

eclatantes de la defense des droits de l'Homme. Privilegiant l'advocag, ils sont habitues a travailler 

au jour le jour, selon les demandes des personnes victimes, allant de commissariat en 

commissariat, multipliant les actions de rue, les interventions dans les medias, les denonciations 

radicales du regime. Wafula Buke, ancien leader etudiant embauche corrime responsable de 

l'advocag a la KHRC en 1996, incarne ce type de figure militante 3. Peu avant Odenda Lumumba 

et Njuguna Mutahi, il sera renvoye en 2000. Ce sont des conflits repetes avec la direction, des 

objectifs incompatibles, des methodes de travail divergentes qui vont pousser la direction 

(notamment les membres du bureau) a licencier ces membres « historiques » de l'ONGDH. Ce 

Entretien avec Wambui Kimathi. 

2  Sawicki, F., artail, p. 126. Cette perspective fait echo a celle de Crozier et Friedberg qui remarquent que les 
organisations secretent des types de pouvoirs correspondant a des competences exigees au sein de l'organisation. La 
nature changeante de ces pouvoirs conduit au changement des caracterisdques de leurs detenteurs. Voir Crozier, M., 
Friedberg, E., L'Acteur et It gstime, Paris, Seuil, 1977, p. 82. 

3  Pour un apercu de sa carriere militante (ii a ete le president ephemere de la SONU et a ete areete en 1987 pour 
conspiration avec la Libye — conspiration avouee apres quinze jours de torture), voir « Campus Set to Re-Open », 
Weekly Review, December 4, 1987 et « To be a Student Leader », The People, March 7-13, 1997. 
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conflit de generations ressemble tout a fait aux tensions decrites par Cecile Pechu entre « les 

professionnels et les militants `purs' » au sein du DAL Les seconds, qui se refugient dans le 

« symbolique et le sacre, l'acte gratuit au sens economique » se trouvent en contradiction avec 

ceux qui font perdre a l'organisation « son caractere radical ». De meme, pour les militants des 

annees 1980, l'investissement dans les droits de l'Homme « se justifiait par son action radicale », 

notamment par l'absence « [d]equivoque sur qui est l'ennemi qui est l'ami » 1 . L'activite 

desormais comptabilisee et repertoriee exigee par les professionnels ne correspond plus a cette 

radicalite, et brouille les frontieres entre la cible et les defenseurs, puisqu'il faut desormais agir 

sur le fond, dans les communautes, et non plus dans l'arene mediatique et politique. 

L'affrontement ne sera plus quotidien, ni visible. Ce conflit et le poids des professionnels, 

soutenus par les bailleurs de fonds plus que par la generation des annees 1970 tres ambivalente 

sur la question, participent a une transformation en profondeur de l'ONGDH. 

La seconde tension entre l'ONGDH et les plus jeunes militants est concomitante, mais se resout 

de maniere moms violente, puisqu'elle mene a la creation d'un petit groupe autonome, 

revendiquant symboliquement des funerailles dignes pour l'un des heros Mau Mau, Dedan 

Kimathi. Au-dela de la signification symbolique de cette demande, la formation de ce groupe 

tient a un sentiment d'insatisfaction face aux modalites d'action privilegiees desormais dans les 

ONGDH par les « professionnels ». 

« Les membres du Kimathi Movement sont ceux qui, au sein du cercle des ONG, 
pensent que le probleme n'est pas la democratisation mais la liberation. La 
democratisation signifie que le systeme est parfait, qu'il n'y a besoin que de 
petits amendements, d'une revision constitutionnelle. Mais le combat porte 
davantage sur la justice sociale, II va plus loin que ca. Le but de la liberation 
nationale n'est pas seulement politique, c'est aussi une question de justice 
sociale. Donc pas mal d'entre nous avons rejoint cette campagne. Nous 
sommes vus comme des radicaux. Et on ne trouvait pas de place pour 
s'exprimer. Seuls quelques renegats nous soutiennent, Mikewa [Ogada, 
stagiaire pis charge du programme recherche a la KHRC], gamesiNduko, les 
jeunes. Nous voulons travailler pour les victimes du systeme. »2  

Cette logique de creation d'un nouveau groupe ne remet pas en cause les liens avec les autres 

generations, notamment la premiere puisque la KHRC, et notamment Willy Mutunga, 

soudennent cette initiative. Ii ne s'agit donc pas de mefiance ou de concurrence comme dans le 

cas camerounais. 

1  Pechu, C., art.cit. 

2  Entretien avec Amanya Wafula. 
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B. Cameroun : ignorance et concurrence 

L'histoire de l'opposition camerounaise ainsi que la configuration des ONGDH mettent en 

evidence la faiblesse des liens entre generations, et des interactions tres liches au sein meme de 

celles-ci. Une demarche similaire a celle entreprise pour le Kenya nous amene a degager trois 

generations correspondant a des moments d'engagement politique et en faveur des droits de 

l'Homme. La premiere n'est incarnee que par Albert Mukong, veteran de l'opposition et 

possedant a ce titre une aura particuliere, notamment aupres des militants de l'UPC. Engage 

depuis l'avant-independance, ayant cotoye en cellule Ernest Ouandie et Mgr Ndongmo, ayant 

passé de longues annees en prison, il represente l'engagement total que les UPCistes 

revendiquent egalementl. Ceux-ci, qui se sont invesds dans les droits de l'Homme des 1991 et 

depuis par intermittence, s'attribuent le monopole de la resistance legitime et representent la 

seconde generation 2. us respectent l'engagement de Mukong, meme s'ils ne croient pas a son 

ONGDH et y voient un masque sous lequel il poursuit son militantisme anglophone 3 . La 

troisieme generation est celle entree en polidque au moment des revenclications multipartites ; 

elle represente la majorite des membres des ONGDH. Alors que nombre d'entre eux ont eu 

pour trait commun leur appartenance a CAP-Liberte, son interdiction a entraine par la suite une 

dispersion des militantismes. Regardant aujourd'hui cette mobilisation comme un moment 

singulier et excepdonnel, ceux qui y ont participe reconnaissent son caractere mobilisateur mais 

portent un regard critique sur ses moyens d'acdon, ses derives et son caractere politique. 

Consideree aujourd'hui dans les etudes academiques avec un regard ambigu, entre contestation 

politique et vandalisme, cette periode n'a pas veritablement constitue un « moment generateur » 

grace auquel se reconnaitrait aujourd'hui cette generation, et auquel elle se refererait. La rupture 

forte marquee par son interdiction et le temps de latence avant la re-emergence d'ONGDH 

contribuent peut-etre a l'absence d'idendfication des militants a ce mouvement polidque 

commun. Cette hypothese est renforcee par les logiques scissipares encouragees par les 

pradques de cooptadon et la suspicion qu'elles entrainent. Cette moindre cohesion des 

generations de militants peut etre interpretee comme la continuite de la rupture qu'a connu 

l'opposition politique au tournant de l'independance et de la faiblesse des mouvements des 

annees 1980. Si les mouvements clandestins sont parfois evoques comme source d'inspiration, 

ils ne sont pas invoques spontanement et ne sont pas utilises comme reference dans la defense 

I Des relations se sont nouees entre les anglophones et l'UPC dans les annees 1960 et 1970, puis entre les 
anglophones et les intellectuels critiques, voir Konings, P., Nyamnjoh, F.B., op cit. , p. 154-156. 

2  « Les sear militants politiques sont irsus de la branche UPCirte en clandestiniti. Apris 1990, ily a eu des gens de bonne volonti, mair 
qui n'avaient pas /'expe'rience, ni le courage, ni mime kr patience. lir (pp rennent sur k tard.», entretien avec Anicet Ekane. 

3  Entretiens avec Henriette Ekwe et Anicet Ekane. 
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des droits de l'Homme. Dans un contexte oit la succession entre generations militantes est 

interrompue, oü certaines ne souhaitent pas transmettre ou deleguer leur statut et leur savoir 

(comme les UPCistes), oit aucune coherence ne vient lier les nouvelles generations, la solidite du 

mouvement de defense des droits de l'Homme est fragilisee. Ce lien tenu entre les militants et 

entre les ONGDH est encore fragilise par l'evanescence des figures mythiques ou heroiques 

auxquelles pourraient se rattacher les militants contemporains. 

II FILIATIONS ET DESAFFILIATIONS HEROiQUES 

Le recours a des figures exterieures, sacrees et heroisees, nous informe sur les motivations et les 

representations de soi des membres d'un groupel. Ce recours indique egalement la capacite d'un 

individu ou d'un groupe a se replacer dans une continuite historique, a penser son engagement 

en rapport a d'autres figures et a donner un sens a ses actions. L'historicisation de la lutte pour 

la defense des droits de l'Homme est un processus de devoilement de la part de l'analyste ; il est 

aussi un procede d'enracinement et de legitimation de la part de ceux qui la menent 2. Get 

ancrage volontaire dans l'histoire permet de comprendre les jeux autour de son 

instrumentalisation et la temporalite dans laquelle se placent les acteurs contemporains. Ici, nous 

nous interessons a la reference faite aux divers personnages dont les militants se revendiquent : 

ils les admirent, et pretendent souvent 'etre les continuateurs de la lutte qu'ils ont pu mener en 

leur temps. En effet, l'identite des militants n'est pas seulement le produit de leurs conditions 

sociales : elle se « construit par reference a des figures mythiques » 3 . Les cas etudies presentent 

de reelles differences dans le recours a ces heros. Les liens filiaux multiples affiches par les 

militants kenyans (A) contrastent, au Cameroun, avec l'absence de references explicites, hormis 

pour les militants de l'UPC, dont le mouvement eclate continue de se battre pour en recuperer 

les atours symboliques (B). 

Danuname, D., arteit., et, par exemple, Sorrunier, I., « La resistance comme reference legitimatrice de la violence ? 
Le cas de l'extreme-gauche italienne, 1969-1974 », Polithc, N°17, 1" trimestre 1992, p. 86-103. 

2  Voir la distinction faire par Nicolas Dodier entre le « temps historique endogene » et le « temps historique du 
sodologue » : Dodier, N., « Agir dans l'histoire : reflexions issues d'une recherche sur le SIDA », in Laborier, P., 
Trom, D. (dirs), Historicite's de Paction publique, Paris, Presses universitaires de France, 2003, p. 341. 

3  Agrikoliansky, E., op.eit., 1997, p. 614. 
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A. Kenya : la filiation revendiquee 

Lies les uns aux autres par des activites communes au sein des ONGDH, par des references 

multiples aux generations precedentes, les militants kenyans ont egalement tisse une toile de 

« reseaux imagines » dans lesquels ils inserent leur engagement. Leur filiation est double : elle les 

relie aux Freedom Fighters (combattants de la liberte) d'une part, et aux victitnes des regimes 

Kenyatta et Moi, d'autre part. Es sont a la fois les heritiers du combat inacheve des heros du 

mouvement Mau Mau, et constituent des victirnes potentielles ou reelles du pouvoir comme le 

furent un certain nombre d'opposants avant eux. Le parcours emprunte lors des funerailles de 

Karimi Nduthu, ancien secretaire general de RPP, trace materiellement cette double filiation. 

Apres etre passe a Limuru, le village de Ngugi wa Thiong'o oit eut lieu la representation d'/ will 

Marty When I Want qui causa l'arrestation de son auteur, le cortege se deplace vers la Rift Vallg, 

en direction de Mob o oil est ne le defunt, en passant par la Maximum Security Prison de Naivasha, 

construite par les Britanniques pendant la colonisation et attaquee par les Mau Mau. C'est 

egalement la qu'avaient ete emprisonnes Karimi Nduthu et d'autres dissidents des annees 1980. 

Ce periple trace le sillon d'une histoire que les auteurs de l'ouvrage ecrit en hommage a Karimi 

Nduthu attribuent I une lignee bien plus longue de heros, remontant a la resistance contre la 

colonisation portugaisel. La mention des heros auxquels se referent les militants ne se retrouve 

pas que dans les documents commemoratifs. Des references aux heros Mau Mau sont presentes 

dans un certain nombre des publications de la KHRC, ainsi que dans un rapport operationnel et 

strategique, pourtant tout impregne de vocabulaire « managerial » 2• De fawn plus substantielle, 

c'est la morale meme des Freedom Fighters qui est revendiquee comme un heritage a preserver et 

assumer dans les actions militantes contemporaines. Dans un article consacre au renouveau du 

leadership politique, Willy Mutunga actualise le combat des Mau Mau en divisant la societe 

politique et civile actuelle entre « heros et heroines >> et « traitres », evoquant aussi leurs quakes 

morales respectives 3  : 

« S'agissant du passe des individus, nous soutenons que ceux qui etaient des 
'home guards' durant la guerre d'independance menee par les Mau Mau et les 
autres Kenyans qui ont soutenu les forces britanniques contre les forces 
d'independance ne peuvent faire partie des leaders politiques altematifs. Les 
hommes politiques qui ont trahi les interets kenyans de quelque maniere que ce 

Collectif, Karimi Nduthu, a Life in the Struggle, Londres, Vita Books ; New York, Mau Mau Research Centre, 1998, p. 1. 

2  11 est afftrme dans l'introduction que « Notre revendication d'auto-determinadon est la m'eme que celles que 
Waiyaki, Koitalel, Markan Singh, Pinto, la Land and Army Freedom dirigee par Kimathi, entre autres, ont exige, 
d'autres moments de l'histoire », Kenya Human Rights Commission, Operational Plan 2001 and Progress Reports, 
document interne, 2001. 

3  Kenya Human Rights Commission, Human Rights as Politics, Nairobi, 2003. 
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soit depuis l'independance appartiennent a cette meme categorie. (...) Les 
Kenyans aspirent a ce que ce soient leurs heroines et leurs heros qui les 
gouvement, et non les traitres, les opportunistes, les demolisseurs de toutes 
sortes (...). L'idee d'un leadership politique alternatif doit etre illustree par des 
exemples. Je ne voudrais pas Ocher votre appetit politique en donnant des 
exemples, mais laissez moi dire que, pour chaque Charles Njonjo, II y a une 
Wangari Maathai. Pour chaque Moi, il y a un Tirop arap Kitur ou, Si vous 
voulez epicer la discussion, pour chaque Shariff Nassirl il y a un Alamin 
Mazrui, et pour chaque Mulu Mutisya 2  ily a une Wanza Kioko3 ! » 

L'exemple le plus marquant de cet ancrage heroique de la defense des droits de l'Homme au 

Kenya est celui du Kimathi Movement, compose de jeunes membres se considerant comme la 

frange radicale des militants des droits de l'Homme. L'initiative de cette demande symbolique de 

la part de militants des droits de l'Homme est venue de la KHRC et de RPP, qui ont porte une 

petition a la High Commission britannique a Nairobi en 1997 et 1998 afin que l'ancienne puissance 

coloniale &voile l'emplacement du corps de Dedan Kimathi, pour qu'une sepulture decente 

puisse lui etre offerte 4 . Cette initiative n'ayant pas porte ses fruits, quelques militants decident de 

former un mouvement specifiquement deciie a Dedan Kimathi. Au-dela de la portee symbolique 

de la sepulture, l'objectif est de faire revivre ses idees en elargissant le spectre des revendications 

sociales et politiques. La KHRC soutient juricliquement ce mouvement, dont les inspirations 

ideologiques et rhetoriques sont « revolutionnaires », qui refuse toute interaction avec des 

bailleurs de fonds et developpe de nouvelles formes de protestation 5 . Le choir de ce heros 

comme symbole d'une resistance de « gauche » n'est pas nouveau au Kenya. Ngugi wa Thiong'o 

et Micere Githae Mugo ont ecrit en 1975 The Trial of Dedan Kimathi, une piece de theatre rejouant 

le proces de Kimathi et dont la preface se termine par ses mots : « le defi etait veritablement de 

depeindre les masses (symbolisees par Kirnathi) dans la seule perspective historique correcte : 

positivement, heroiquement, et comme les veritables moteurs de l'histoire » 6 . En 1990, un autre 

II semble que les correspondances entre leaders « moraux » et « amoraux » se fassent egalement sur la base de leur 
appartenance regionale : Shariff Nassir est le president de la branche de la KANU sur la cote, l'homme fort du parti 
dans la region et l'un des plus fervents supporters de Moi. 

2  Mulu Mutisya est le « patriarche » de la branche de la ICANU a Machakos, en pays kamba. II a longtemps ete 
« nominated MP » (depute nomme), sous Kenyatta et Moi. 11 est decede en mars 2004. 

3  Wanza Kioko est une jeune diplomee en droit de la London School of Economics, qui s'occupe des publications a 
CLARION. Elle est une proche de Kivuta Kibwana. 

4  Voir The People, February 27-March 5, 1998 : l'exhumation du corps de Che Guevara est evoquee et comparee a celle 
de Dedan Kimathi ; voir aussi The People, October 23-29, 1998. 

5  Entretien avec Atnanya Wafula, l'ancien coordinateur du ICimathi Movement et The people, February 18, 2001. 

6  Thiong'o, N., Mugo, M.C., The Dial of Dedan Kimathi, Nairobi, East African Educational Publishers, 1976, p.ix. Pour 
une analyse des ecrits de Ngugi wa Thiong'o, et notatrunent de cet ouvrage, et de leur rapport a la « nation >> et aux 
Mau Mau, voir Ogude, J., « The Nation and Narration. 'The Truths of the Nation' and the Changing Image of Mau 
Mau in Kenyan Literature », in Lonsdale, J., Odhiambo, A.E.S. (eds), Mau Mau and Nationhood, Londres, James Currey, 
2003, p. 268-283. 
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heros, Nelson Mandela, a rendu hommage a Dedan Kimathi, amplifiant ainsi l'audience de celui-

cil. L'aura de Kirnathi est cependant disputee et la celebration de ce heros est reprimee2. Bien 

qu'investi par divers symboles et significations selon les utilisateurs, Kimathi est une figure 

heroique du combat contre les regimes successifs anterieurs et posterieurs a l'independance. 

Ainsi, Si l'on prend l'histoire a rebours, on peut noter dans les differents mouvements politiques 

d'opposition une inscription recurrente de ceux-ci dans une lignee de heros : 

« Les Kenyans sont fiers de leur longue histoire de resistance contre les forces 
exterieures d'occupation et contre la repression interne. Cette histoire heroique 
s'etend des combats menes par des gens comme Yusuf Bin Hasssan contre les 
Portugais au 16eme siècle jusqu'a maintenant. » 3  

« Confrontes a un systeme d'oppression similaire dans lequel les tentatives 
democratiques etaient ecrasees par le colonialisme, les Kenyans se sont 
organises clandestinement dans les annees 1950. Les Mau Mau sont devenus 
les leaders de la lutte anti-coloniale armee en Afrique. Les Mau Mau ont rendu 
possible l'etape de l'independance politique. Maintenant, une generation de 
militants de la post-independance adapte les lecons tirees de cette histoire aux 
besoins d'une nouvelle etape de lutte pour la liberation nationale. » 

« Notre histoire est celle d'une resistance heroique (...) la lutte actuelle menee 
par Mwakenya est un produit et la continuation de cette longue histoire de 
resistance. En fait, on ne peut comprendre le present sans connaitre la 
resistance heroique menee contre la domination imperialiste. »4  

Finalement, cette necessite de recourir aux heros et aux heroines des diverses luttes anti-

coloniales est apparue tres tot, meme pour la KANU qui, malgre ses contradictions internes, ou 

justement de ce fait la, doit recount a diverses heroisations, dont celle de Kenyattas. Ali Mazrui a 

montre des les annees 1960 combien la fabrication et la selection de heros etaient indispensables 

1  Sabar-Friedman, G., « The Mau Mau Myth », Cahier d'itudes afticaines, N°137, 1995, p.116-117. 

2  Par exemple, des membres du Kirnathi Movement sont arretes et detenus pendant une semaine pour « reunion 
illegale », alors qu'ils s'etaient retrouves dans Uhuru Park pour designer l'emplacement de la tombe de Kimathi : 
entretien et The People, February 18, 2001. 

3  Umoja, op.cit., 1989, p. 28 et p. 36-37 pour la citation suivante. 

4  Les etapes de cette resistance sont declinees comme suit : « Resistance to Colonialism », faisant reference aux 
mouvements syndicaux et aux mouvements paysans durant la colonisation; « From Me Katilili to Kirnathi », 
evoquant l'ensemble des associations politiques anti-coloniales ; « Mau Mau People's War of Independance », narrant 
la guerilla Mau Mau ; « Resistance to Neocolonialism » : « KPU : Peak of Radical Nationalism in Kenya », « Students 
Take up the Banner of Democracy », « December 12 Movement, Pambana and the Rise of a Revolutionary 
Consciousness » ; « The Coup Attempt » ; « Resistance from Abroad ». Voir Mwakenya, Minimum Programme (Draft), 
1987, p. 9. 

5  Anyang' Nyongo, P., art.cit., p. 235. 
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a la construction de la nation kenyanel. Les historiens kenyans font egalement reference a cette 

longue liste de heros melant des types de personnages ties divers2. Face a cette utilisation 

generalisee de figures nationales, les mouvements d'opposition ont recours a des personnages 

qu'ils sont seuls a s'approprier, a savoir les vicdmes des regimes successifs, qui sont tous eleves 

au rang de heros malgre les differences evidentes, ideologiques notamment, qu'ils presentent 

entre eux et avec ceux qui les venerent. 

Les assassinats politiques ont une place particuliere au Kenya, pour ce qu'ils revelent des 

contextes immediats dans lesquels ils sont commis, des pratiques funeraires qu'ils engendrent, 

des debats politiques et de leur utilisation commemorative intense, notamment parce qu'ils sont 

rarement elucides et portent en eux une suspicion indelebile sur les gouvernants 3 . Les victimes 

celebres de ces assassinats sont Pio Gama Pinto, Tom Mboya, J.M.Kariuki (dit « J.M. »), Robert 

Ouko, Karimi Nduthu et Father Kaiser, ces deux derniers etant des militants de defense des 

droits de l'Homme. J.M. est l'un de ces heros les plus celebres. Pour certains, son assassinat fut 

le declencheur d'une « conscience politique » : 

« yetais eleve a la Kianyaga High School dans le Kirinyaga District quand JM a 
ete tue. Je me sentais ties mal apres ca. J'ai compris que quelque chose n'allait 
pas avec les gens qui nous gouvernaient. J'ai commence a avoir une 
'conscience politique' et me sins promis de faire quelque chose pour ameliorer 
la situation. yetais determine a faire quelque chose contre le gouvernement, et 
pour les gens. »4  

Cette reference a J.M. est interessante car elle souligne les fabrications, les interpretations et les 

utilisations diverses faites du personnage. L'ambiguite de l'heroisation de J.M. dent notarnment 

la recuperation ideologique qui en a ete faire par ceux qui se revendiquent d'une approche plus 

ou moms socialisante. Dauch narre brillamment les raisons du succes populaire de J.M., 

entrepreneur dont l'ascension sociale et la richesse, qu'il revendique et qu'il assume, sont tnis au 

Mazrui, A.A., « On Heroes and Uhuru-Worship », in Mazrui, A.A., On Heroes and Uhuru-Worship : Essegs on 
Independent Africa, Londres, Longman, 1967, p. 19-34. 

2  La selection des « heros nadonaux » n'est cependant pas neutre et revele des conflits politiques et historiographiques 
sur l'histoire kenyane de la pre-independance. Voir Ogot, B. A. « Mau Mau and Nationhood. The Untold Story », in 
Lonsdale, J., Odhiambo, A.E.S. (eds), p. 8-36. 

3  Voir, Maupeu, H., « Enterrement des big men et nation kenyane », in Maupeu, H., Droz, Y. (dirs), Les figures de la mart 
it Nairobi, IUED-IFRA-CREPAO, L'Haxmattan, 2003, p. 213-263; Nowrojee, P., « The Legacy of Political 
Assassinations », Expression Today, March 20, 1999; voir egalement les debats actuels autour des assassinats 
politiques : notamment celui de Robert Ouko : « Body Pledges to Look into all Political Murders », Daily Nation, May 
15, 2003, celui de Gama Pinto (depuis que l'assassin presume est sorti de prison) : « Kisilu Demands New Probe on 
Pinto's Murder », Dai# Nation, June 6, 2001, « Quest for Truth is Ceaseless », Daily Nationjuly 7, 2001. 

4  Entretien de Kangethe Mungai dans le Daib,  Nation, March 12, 2000. 
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service de la majorite de la population, paysans sans terre et jeunes. Representant d'un 

« capitalisme nationaliste ethique », il plait aux plus pauvres et devient paradoxalement le heros 

de generations de militants d'opposidon marxistes. Ceux-ci loueront son franc-parler, son 

combat contre la corruption, sa lutte pour le partage des terres et la reduction des inegalites, son 

nationalisme economique. Sa veine capitaliste, qui lui a permis d'atteindre une position sociale 

aussi elevee, et son conservatisme reformateur sont occultes par les tenants les plus radicaux du 

mythe. L'heroIsation permet finalement de surmonter les contradictions ideologiques et meme 

ethiques i . La creation du mythe commence des la mort du depute, a travers les eloges qu'il 

recoit dans la presse, rheroisation fabriquee par revocation de J.M. dans Petals of Blood de Ngugi 

wa Thiong'o, son chef d'ceuvre, et la mobilisation des etudiants qui celebreront le J.M. Day a la 

date anniversaire de sa mort 2. J.M. signifie bien plus aujourd'hui que sa seule personne, ses 

discours, ses postures, son ethique, il est aussi la memoire de tous les combats menes avec lui, 

ou en son nom, meme si ce symbole est progressivement delaisse pour d'autres. 

La reference aux victimes du regime, dont les positionnements polidques ne sont pas toujours 

en phase avec les projets des militants des droits de l'Homme, ou se contredisent entre eux, 

souligne avant tout la necessite de se placer dans la lignee des victimes, voire des martyrs de la 

nation kenyane et de son independance. La inise au jour de tels mecanismes d'idendficadon 

heroIque est beaucoup moms aisee au Cameroun ou les militants interviewes ne se reclament pas 

d'ancetres ou de heros, et sont loin d'être convaincus lorsque l'on y fait allusion. La encore, 

1  Par exemple, la contradiction entre J.M. Katiuki et Odinga Oginga, egalement celebre par les militants des droits de 
PHotnme, est flagrante et est illustree par l'episode suivant : alors que J.M. Katiuki, « populiste », fonde sa legitimite 
sur sa propre reussite et gull repond en fait aux exigences morales de la legitimite deftnies par Kenyatta, Odinga et 
Kaggia, sodalistes convaincus, denoncent l'enrichissement personnel. La reaction de chacun de ces « opposants » a la 
remarque de Kenyatta a l'encontre de Kaggia souligne cette difference « What have you done for yoursef? » questionne 
Kenyatta, signifiant que chacun doit s'occuper de sa propre reussite, signe de capacite et de succes. Si J.M. Kariuild 
approuve cette replique, Odinga Oginga la denonce : elle est « signe de l'abysse dans laquelle noire esprit de sacrifice 
national a sombre. N'y-a-t-il pas besoin de sacrifice national ? Est-ce que L'independance a donne au peuple cc dont il 
a besoin ? Les paysans sans-terre ne le pensent pas, ni les chomeurs. », Odinga, J.0., op.cit., p. 310. L'incoherence de 
cet ensemble de personnages qualifies « de gauche >> serait aussi renforcee par une analyse de sa genealogic. Selon 
Ajulu, « La 'gauche kenyane' ne serait qu'un assemblage heteroclite d'elements historiques, organisationnels et 
ideologiques divers et se composerait d'une collection d'individus incoherents dans leur organisation et incapables de 
parler d'une seule et meme voix. Voir Ajulu, R., « The Left and the Question of Democratic Transition in Kenya : a 
Reply to Mwakelya », Review of African Political Economy, N°64, June, 1995, p. 229-235. Cette contradiction se retrouve a 
propos de Dedan Kimathi, dont certains soulignent le caractere elitiste par rapport a d'autres leaders qui 
representeraient davantage les composantes paysannes du mouvement : voir Lonsdale, J., « Auhtority, Gender and 
Violence. The War Within Mau Mau's Fight for Land and Freedom », in Lonsdale, J., Odhiambo, A.E.S. (eds), op.cit., 
p. 64-69. 

1  « Ten Years since JM Died », Week# Review, March 1, 1985; voir egalement Nairobi Law Mont* February-March, 
1992, special report « Remembering J.M. Kariuki », qui relate que Willy Mutunga, alors secretaire general de l'UniversOf 
Staff Union, critiqua la decision unilaterale du gouvernement de fermer Puniversite quelques jours avant la 
commemoration de la mort de J.M. Les themes developpes par J.M. sont egalement rapportes a travers des extraits de 
discours et sont pthsentes comme de possibles elements de l'agenda de Popposition naissante. 

210 



l'atomisadon des groupes et leur detachement de l'histoire politique (sauf pour les plus anciens) 

semble venir de l'ambigulte du rapport au passe nationaliste, de la jeunesse de l'engagement et 

de la confiscation des heros par un groupe particulier. 

B. Cameroun : la rupture filiale 

Parler de heros au Cameroun revient en fait a s'interesser a Ruben Urn Nyobe, le leader 

nationaliste de l'UPC. Assassine par les forces coloniales en 1958, Ruben Urn Nyobe n'a pas ete 

honore par la nation camerounaise independante de maniere visible. Comme pour Dedan 

Kimathi, « aucune sepulture digne des legitimites et des foncdons sociales qui lui furent 

reconnues ne lui a ete accordee C'est, lui aussi, un heros populaire souterrain, dont le 

caractere mythique, a ete accentue dans l'imaginaire populaire par le fait qu'aucune autre 

opposition reelle n'a pu se deployer 2 . Cette indeniable tenacite de la figure mythique de Ruben 

Urn Nyobe, notamment dans les zones rurales dans lesquelles il a vecu 3 , n'incite cependant pas a 

son utilisation symbolique dans les discours polidques nationaux, ni par les ONGDH. « La 

recherche vaine de `heros nationaux' », effectuee par Andreas Eckert's, montre bien la disparidon 

de ce personnage de la scene politique offidelle, mais suggere egalement que cet effacement 

n'invite pas a la manipulation de Ruben Um Nyobe comme figure emblematique d'un 

mouvement (sauf pour l'UPC). C'est ainsi que les membres des ONGDH interroges ne se 

referent que tres rarement a des figures nationales qui auraient inspire leur combat. Interroge sur 

ses inspirations polidques, Charlie Tchikanda fait part de son admiration pour les UPCistes, 

admiration qui ne transcende cependant pas son scepticisme sur l'efficacite du mouvement : 

« Ici, je ne fais pas mystere de mes idies. Mon pere Rah` a PUPC, fai co& des afficbes a Nkongsambaje faisais 

circuler des tracts, mais je n'etais pas moi-meme UPCiste. raurais pu y militer, mais ilj avait touter ces 

divisions. Maisfadmirais le MANIDEM. »5 . La figure de Ruben Um Nyobe est evoquee par Michel 

Manfouo qui declare son admiration pour lui, Ernest Ouandie, et surtout pour Mongo Beti, qui 

est l'un des artisans du mythe a travers son ouvrage Remember Ruben. Si cet ecrivain et d'autres 

universitaires sont cites comme des inspirations a la defense des droits de l'Homme, ils le sont 

Mbembe, A., « Pouvoir des morts et langage des vivants. Les errances de la memoire nationaliste au Cameroun », 
Polltique Oicaine, N°22, 1986, P.  71. 

2  Donfack Sonkeng, L., artsit., p. 55-56. 

3  Voir les travaux déjà evoques d'Achille Mbembe. 

4  Eckert, A., « Memoires nationalistes au Cameroun, La recherche vaine de `heros nationaux' », in Chretien, J.P., 
Triaud, J.L. (dirs), Histoire d'Afngue, let enjeux de minion; Paris, Karthala, 1999, p. 473-487. 

5  Entretien avec Charlie Tchikanda. 

211 



en tant qu'aiguillons intellectuels, et non comme figures heroiseesl. Pourtant, l'UPC en exil a 

contribue a forger le mythe autour de Ruben Um Nyobe a travers La Voix du Kamerun, qui lui a 

insuffle une aura socialiste en le presentant comme un Che Guevara africain 2. Mais l'UPC joue 

sur cette symbolique du heros, la confisque et la fige dans une posture qui lui sied. Cette 

recuperation partisane sujette a divisions contribue a inhiber toute tentative de rutiliser comme 

referent universaliste. 

Au terme de cc chapitre, il est necessaire de tirer quelques conclusions comparatives plus 

systematiques de cette etude des militants. Apres le rappel des situations autoritaires et des 

dynamiques d'opposition qui a circonscrit le champ historique de l'action contestataire, il est 

possible de tirer uric premiere conclusion, a savoir la continuite de raction contestataire au 

Kenya, sous des formes certes heterogenes, sa discontinuite et ses incidences moindres au 

Cameroun, a partir de relimination des insurrections maquisardes au debut des annees 1970. 

Cette periode de conflits politiques et psychologiques a certainement servi de matrice des 

rapports entre l'Etat et la population jusqu'a aujourd'hui (de fawn variee selon les regions, bien 

evidemment). Les militants defendant aujourd'hui les droits de l'Hotnme et qui ont un passe 

militant avere se sont insinues dans les failles de ces regimes autoritaires, et l'ont conteste selon 

des modalites diverses, de rinterieur ou de l'exterieur, manipulant a loisir la rhetorique efficace 

du moment, celle de rimperialisme devastateur. En cela, dans la denonciation radicale par l'ecrit, 

qui fait partie de leur competence pratique, comme dans le flirt avec la violence, ces divers 

groupes presentent des caracteristiques sitnilaires. Cela les porte a s'emparer de la cause des 

droits de l'Homme comrne d'un instrument de contestation nouveau, complementaire et 

substitutif au toumant des annees 1990. Mais rarticulation de cette premiere generation militante 

(deux generations au Kenya) aux suivantes ne s'est pas deroulee de la meme fawn. Le 

Cameroun a connu en 1991 une autre rupture de son mouvement d'opposition, visant 

particulierement la defense des droits de l'Homme, coupant les elans d'un ensemble heterogene 

d'anciens et de nouveaux militants. Par la suite, ratomisation des groupes et le relatif isolement 

des differentes generations n'ont pas favorise raccumulation des savoir-faire militants. Au-dela 

de cette dimension pratique, la cohesion des groupes kenyans semble resulter de la transmission 

d'ideologies et de symboles pones de generation en generation, et actives scion les besoins du 

moment. Ces liens a la fois diachroniques et synchroniques entre militants ne se retrouvent pas 

I Michel Manfouo, Franklin Kamtche et Pierre Tabue mentionnent des universitaires. Le premier est en apprentissage 
pour etre avocat, les deux autres sont enseignants. 

2  Eckert, A., artait., p. 486 et Kala-Kobe, S., op.cit., p. 128. 
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au Cameroun oit la jeunesse du militantisme et son eparpillement donnent une dimension a-

historique a l'engagement des militants et, nous le verrons, a la cause defendue. La cause des 

droits de l'Homme a beneficie au Cameroun d'un socle historique moms sonde qu'au Kenya. 

Cette premiere partie dediee aux acteurs des droits de l'Homme, c'est-i-dire I la fois aux 

trajectoires des institutions et des militants, apporte une premiere reponse a la question « a quoi 

servent les droits de l'Homme ? ». Le militant politique trouve dans les droits de l'Homme un 

engagement en adequation avec ses acdvites precedentes, avec sa volonte contestataire, ou en 

resonance avec ses activites professionnelles ; le cadre organisationnel que les militants 

contribuent a elaborer, en interaction avec les acteurs exterieurs que sont l'Etat et les bailleurs de 

fonds, joue egalement sur le recrutement des militants et determine leur profil, si le groupe est 

deja. structure. II y a donc une dynamique interne I ces groupes qui favorise plus ou moms 

l'elaboration et l'enonciation d'une cause intelligible pour l'exterieur qui soit en resonance avec 

les visions du monde des militants. Loin de n'etre que des utilisateurs passifs de cette cause dans 

leur quete d'engagement politique, ils contribuent a la definir en elaborant un langage specifique 

et en activant des « repertoires d'action » qu'ils maitrisent et modifient. La signification et la 

manipulation pratique de cette cause en construction sont l'objet de la partie suivante. 
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Deuxieme partie 

LA CAUSE DES 
DROITS DE L'HOMME 
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Loin d'être une cause « sans histoire(s) » 1 , ou « sans adversaire » 2, les droits de l'Homme 

procedent de logiques d'enonciation et d'acdon, contraintes par un contexte precis, defun par 

des interlocuteurs, des ressources et des objectifs. Intimement liees, notamment parce qu'elles 

s'offrent parfois au regard de maniere simultanee (par exemple lors d'une manifestation au cours 

de laquelle sont scandes des slogans), formulation de la cause des droits de l'Homme et action 

deployee en leur nom sont interessantes a analyser separement. Cette dissociation se justifie par 

le fait que ce sont parfois deux moments differents de la mobilisation, et que l'un et l'autre ne se 

correspondent pas forcement. Des contradictions entre le discours et Faction sont 

remarquables : au Cameroun, par exemple, l'apolidsme des droits de l'Homme est revendique 

par des militants qui utilisent l'acdon judiciaire pour defendre des cas tres polidques. De maniere 

plus generale, les principes evoques et le sens confere a la cause par ses promoteurs n'inferent 

pas une logique d'action univoque que tous partageraient et qui conduiraient a des actions 

semblables3. Inversement, un meme type d'action peut recouvrir des sens varies selon les 

acteurs : les activites locales des ONG, dans des quartiers informels ou dans des milieux ruraux, 

sont considerees a la fois comme le reflet d'une vision pacifiee des droits de l'Homme, car sans 

confrontation avec le gouvernement, ou conune celui d'une compromission, justement parce 

qu'elles ne remettent pas en cause l'existence du regime, ou encore comme la mise en ceuvre 

d'un programme quasi-revolutionnaire d'education des masses. Face a ces lectures 

contradictoires de Faction et face aux actions contredisant les discours, II parait plus aise de 

s'interesser altemativement aux exercices de formulation de la cause, puis aux activites deployees 

en son nom. 

Ii nous appartient cependant de relier ces deux aspects a travers la perspective historique qui 

encadre notre reflexion. A ce propos, les chevauchements sont moms flagrants. La formulation 

des droits de l'Homme et les significations qui leur sont donnees supposent une mise en 

coherence, dans chaque espace national, d'un discours considere comme importe et qui doit 

trouver sa place parmi les autres discours publics. Meme si des formulations peuvent differer 

Cuadros Garlans, D., « Formation et reformulation d'une cause : les cas des droits de l'Homme au Chili, de la 
dictature a la politique de reconciliation nationale », Politix, N°62, decembre 2003, p. 165-190. 

2  Juhem, P., « La legitimation de la cause humanitaire : un discours sans adversaire », Mots. Les langages du politique, 
N°65, mars 2001, p. 9-27. 

3  Sur cette problematique, voir Laborier, P., « Historicite et sociologie de l'action publique » in Laborier, P. Trom, D. 
(dits), op.cit., p. 439. 

216 



selon le lieu de son expression (local, national, voire international), les droits de l'Homme se 

situent par rapport A des elements de langages partages, au risque d'apparaitre comme etrangers. 

Si l'universel est une ressource reconnue, II se decline en foncdon d'elements de langage pre-

existantsl. Ici, la disponibilite d'un discours A la lois legitime et different de celui impose par le 

pouvoir influe largement sur la resonance que peuvent donner les ONGDH a leur cause. Ii 

semble difficile d'imposer un discours completement nouveau. L'enonciation est toujours 

composee a la fois de repetition et d'invention 2 . Les moyens d'action des ONGDH sont, certes, 

egalement pre-codifies par les modes de revendication ayant eu cours par le passe. Mais les 

pratiques, parfois plus discretes, souvent plus heterogenes, voire contradictoires, relevent 

d'ajustements A des situations uniques, ou temporaires, qui sont moms redevables du passe et 

qui s'inventent en partie dans faction. Cette articulation differenciee des droits de l'Homme aux 

trajectoires anterieures de ces principes dans chacun des pays et a d'autres discours critiques, 

d'une part, et aux formes d'action deployees plus generalement dans les mobilisations, d'autre 

part, est explicitee successivement dans les deux chapitres suivants. 

1  Dans son etude sur le deploiement des normes des droits de l'Horrune dans les operations de maintien de la paix, 
Beatrice Pouligny montre que les normes internationales sont un element de legitimation car elles representent 
l'universel, mais qu'il existe un besoin pressant de les reformuler et de les « mettre en relation avec d'autres systemes 
de signification dans la societe » pour qu'ils operent : Pouligny, B., « UN Peace Operations, ING0s, NG0s, and 
Promoting the Rule of Law: Exploring The Intersection of International and Local Norms in Different Post-War 
Contexts », Journal of Human Rights, vol.2, N°3, September 2003, p. 359-377. Dans une perspective inverse, Romain 
Bertrand, observant les protestations des etudiants indonesiens, souligne que les repertoires symboliques ou 
thematiques utilises, s'ils evoquent des demandes « modernes » (mondialises), cherchent avant tout a s'affirmer dans la 
continuite de revendicadons historiques indonesiennes : Bertrand, R., « Les Pemuda en politique. Les repertoires 
d'action des marches protestataires des etudiants en Indonesie en 1998 », Le mouvement social, N°202, janvier-mars 
2003, p. 43-51. 

2  Bayart, J-F., « L'enonciation du politique », Revue franfaise de science politique, vol.35, N °3, juin 1985, p. 343-373. 
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Chapitre 3 

L'ENONCIATION ET 
LE SENS DE LA CAUSE 
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Les groupes d'interet defendant une cause « s'afftrm[eraient] dans l'arene sociale en se faisant les 

porte-parole d'une aspiration ou d'une conviction » 1 . Ces attentes, quelles qu'elles soient, ne 

naissent que rarement spontanement. Les organisations jouent un role actif dans la construction 

des exigences et dans leur formulation, alors que « les politologues se contentent bien souvent 

d'enregistrer l'existence de l'interet constitue, voire de le naturaliser »2, en particulier lorsque les 

groupes defendent une cause, jugee clairement identifiable et quasi immuable. Michel Offerle 

propose, contre cette vision reifiee des aspirations, de proceder a une « sociologie de la 

production de l'interet ». Celle-ci semble s'imposer dans le cas des groupes de pression que sont 

les ONGDH. En effet, loin d'être une « cause entendue » 3, la protection et la promotion des 

droits de l'Homme, au Kenya et au Cameroun, et plus generalement en dehors des lieux oil elle a 

ete formalisee, se heurtent continuellement au caractere « importe » de ces aspirations a vocation 

universaliste. Or, « pour que les revendications sociales soient entendues, il faut que la 

contestation soit legitime (...) et non venu[e] d'une ideologie importee » 4. Un travail d'adaptation 

est donc necessaire, aussi bien aux realites qu'aux representations sociales. 

Etablir la necessite d'une « deconstruction » de la cause defendue n'est cependant qu'une etape 

preliminaire5. La multiplicite des possibilites de « captation inventive »6  des droits de l'Honime 

semble en effet plaider pour un regard attentif aux conditions de construction de cette cause 

selon les contextes politiques et ideologiques : l'exemple des associations de defense des droits 

des femmes au Mali obligees d'adapter le discours entendu lors de la conference intemationale 

Braud, P., Sociologie politique, Paris, LGDJ, 1998 (4c ed.), p. 282. 

2  Offerle, M., Sociologie des &troupes d'intiret, Paris, Montchrestien, 1994, P.  39. 

3  Gild, B., CoLlovald, A. (dirs), « Causes entendues (1). Les constructions du mecontentement », Politix, N°16, 4e 
trimestre 1991, P.  3-97 ; Gaiti, B., Collovald, A. (dirs), « Causes entendues (2). Les conditions de mobilisation » Politix, 
N°17, ler trimestre 1992, p. 3-124. 

4  Grignon, F., « Le multipartisme au Kenya? Reproduction autoritaire, legitimation et culture politique en mutation », 
Travaux et documents de 17FRA, N°12, juillet 1993, p. 70. 

5  Corcuff, P., Les nouvelles sociologies, Paris, Nathan, 2000. 

6  Ferme, M., Hoffman, D., « Combattants irreguliers et discours international des droits de l'Homme dans les guerres 
civiles africaines. Le cas des `chasseurs' sierra-leonais », Politique africaine, N°88, decembre 2002, p. 27-48. 
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de Pekin afin de se faire « entendre » par leurs partenaires locaux 1  et celui de combattants sierra-

leonais, pour qui le discours des droits de l'Homme correspond A une morale pre-existante et 

fournit un nouveau vocabulaire permettant la captation de ressources materielles, montrent qu'il 

s'agit de productions plus complexes qu'une simple strategie deliberee de la part de militants en 

mad de cause pertinente2 . 

Les approches s'interessant aux « cadres d'interpretation », definis comme des manieres de 

decoder et d'expliquer le reel, ont re-introduit dans l'analyse de Faction collective la dimension 

ideelle de la mobilisation. Elles soulignent la necessite d'adapter la formulation d'exigences A des 

representations mentales partagees afin qu'il y ait resonance, « liberation cognitive >> et 

mobilisation3 . Elles mettent egalement l'accent sur la capacite des organisations A produire elles-

memes des « cadres d'interpretation ». Cette necessite de faire sens pour les ONGDH n'est 

cependant pas un processus aise, notamment lorsque la cause est soupconnee ne pas 

correspondre aux codes sociaux intemes. Si les entrepreneurs moraux ont une capacite certaine 

orienter la definition de la cause, et qu'ils peuvent en manipuler les significations, 

Agrikoliansky note, a propos de l'emergence de l'anti-racisme comme element de la defense des 

droits de l'Homme A la Ligue des droits de l'Homme (LDH) francaise que « les croyances des 

militants sont certes ici importantes mais [qul elles ne produisent des effets que 

relationnellement, c'est-i-dire confrontees a d'autres discours »4 . Cette mise en garde nous est 

utile sur deux points : elle permet de noter que les « croyances des militants >> que nous avons 

evoquees precedemment sont importantes pour comprendre l'enonciation et la signification de 

la cause qu'ils vont privilegier. Deuxiemement, elle permet de remarquer que les ONGDH se 

meuvent dans un espace politique de concurrence, dont nous avons vu les consequences en 

termes de construction organisationnelle, mais dont nous devons mesurer les effets sur la 

production de la cause des droits de l'Homme. Enfin, il est necessaire d'ajouter A ces conditions, 

le fait que le cause se construit historiquement : c'est-A-dire que son emergence, avec les 

ONGDH, est tributaire de l'insertion historique du sujet dans l'espace public. De plus, la cause 

'Wing, S.D., « Women Activists in Mali. The Global Discourse on Human Rights », in Naples, N.A., Desai, M. (eds), 
Women's Activism and Globalization. Linking Local Struggles and Transnational Politics, New York, Routledge, 2002, p. 172- 
185. 

2  Ferme, M., Hoffman, D., art.cit. 

3  La perspective generale de cette approche est de s'interesser aux « efforts conscients et strategiques de groupes 
faconner leurs comprehensions communes du monde et d'eux-memes afin de legitimer et de motiver l'action 
collective », in McAdam, D., McCarthy, J., Zald, M.N. (eds), Comparative Politics on Social Movements, Political 
Opportunities, Mobilizing Structures and Cultural Framings, Cambridge, Cambridge University Press, 1996, p. 6. Voir 
egalement les chapitres 11 a 15. 

4  Agrikoliansky, E., La Ligue des droits de Phomme : pirennisation d'une entreprise morale, these de doctorat de science 
politique, Institut d'etudes politiques, Paris, 1997, p. 616. 
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ne cesse de se transformer, avec les ONGDH, en fonction des changements institutionnels et 

politiques auxquels celles-ci peuvent participer, et en fonction des changements internes, 

notamment des caracteristiques des militants. 

Cet ensemble de determinants fait de l'enonciation de la cause un element mouvant et 

multidimensionnel qu'il n'est pas facile de capter a travers des elements tangibles. C'est a partir 

des documents ecrits des ONGDH, d'ecrits academiques ou journalistiques de leaders 

d'ONGDH, et d'entretiens, que nous souhaitons reconstruire les processus de formulation 

differenciee de la cause dans les deux pays. 

Apres avoir etudie la facon dont les droits de l'Homme, principes d'abord enonces dans des 

forum intemationaux, se sont historiquement inseres dans les espaces publics kenyan et 

camerounais (section 1), nous verrons quels sont les modes d'enonciation qu'ont developpes les 

ONGDH a partir de ces principes communs. La formulation a partir de discours nationaux et 

d'enjeux locaux (section 2) puis celle du rapport au politique (section 3) sont autant d'elements 

qui permettent de detecter les processus contraints de construction de la cause. 

Section 1 

GENEALOGIE DE LA CAUSE 

Le processus d'universalisation des droits de l'Homme est aujourd'hui largement admis et les cas 

kenyan et camerounais participent de cette diffusion du langage des droits de l'Homme comme 

outil de contestation. Afin de comprendre cette appropriation, il est necessaire d'en cemer les 

vecteurs et d'explorer les representations ou les idees qu'ils portent. A partir d'une approche 

critique des modeles theoriques proposes (paragraphe 1), nous relaterons l'histoire de l'insertion 

differenciee des droits de l'Homme dans les contextes kenyan et camerounais (paragraphe 2). 
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I MODELES DE DIFFUSION ET D'APPROPRIATION 

Les vecteurs de diffusion des droits de l'Homme sont l'objet d'etudes diverses, mettant l'accent 

sur les producteurs et promoteurs d'idees que peuvent etre les « communautes episterniques », 

ou de facon plus large, les « reseaux » qui innervent les nouvelles relations internationalesl. La 

comparaison menee ici conduit cependant a preciser cette vision transnationale en constatant les 

differences certaines de l'insertion de ces normes comme langage utile dans la sphere interne. 

C'est pourquoi nous insistons sur les elements de congruence et d'affinites qui peuvent favoriser 

cette insertion, concernant les acteurs, les institutions, pis les idees meme dont la « traduction » 

dans un langage partage est d'importance pour evaluer sa pertinence politique Ceci nous 

conduira donc a expliciter la pertinence des approches transnationales (A) et a les preciser 

l'aide d'approches prenant en compte plus expressement les conditions institutionnelles et 

sociologiques locales de l'insertion de nouveaux principes de regulation politique que sont les 

droits de l'Homme (B). 

A. Droits de l'Homme, mouvements sociaux et 
transnationalisation 

Les « mouvements transnationaux des droits de l'Homme » ont ete l'objet d'etudes recentes et 

novatrices en science politique, dans le champ de l'analyse des « mouvements sociaux » d'une 

part, et dans une perspective constructiviste des relations internationales, d'autre part. Les droits 

de l'Homme sont consideres comme etant la cause ayant abouti a la construction de 

mouvements ou de thseaux transnationaux les plus nombreux et les plus puissants 2. Les travaux 

s'appuyant sur la litterature des mouvement sociaux reprennent les differentes variables 

informant l'emergence et la perennisation de ceux-ci, tout en les modifiant du fait de la 

I Pour une synthese des travaux sur la circulation des idees, voir : Santiso, J., « Circulation des idees et relations 
internationales », in Smouts, M-C. (dir.), Les nouvelles relations internationaks. Pratiques et theories, Paris, Presses de 
Sciences-Po, 1998, p. 227-251, et sur l'analyse des relations internationales en termes de reseaux, Colonomos, A., 
« L'acteur en reseau a l'epreuve de l'intemational », in idem, p. 203-226. 

2  Les droits de l'Homme sont consideres par Mac Carthy, comme les parents de tous les efforts fructueux de 
cadrages transnationaux » : McCarthy, J., « The Globalization of Social Movement Theory », in Smith, J., Chatfield, C., 
Pagnucco, R. (eds), Transnational Social Movements and Global Politics : Solidarity Bgond the State, Syracuse, Syracuse 
University Press, 1997, p. 246; Les droits de l'Horrune constituent egalement l'objet privilegie des etudes sur les 
« mouvements sociaux transnsationaux »: voir Sikkink, K., Keck, M., Activists Bgond Borders. Advocag Networks in 
International Politics, Ithaca, New York, Cornell University Press, 1998; Smith, J., « Transnational Political Processes 
and the Human Rights Movement », Research in Social Movements, Conflict and Change, vol.18, 1995, p. 185-219, et Smith, 
J., « Characteristics of the Modern Transnational Movement Sector », in Smith, J., Chatfield, C., Pagnucco, R. (eds), 

p. 42-77. 
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multiplication des niveaux d'echelle, des acteurs et de la difficulte a creer des cadres 

d'interpretadon communsl. La problematique est davantage centree sur l'imbricadon de ces 

differents niveaux d'analyse et sur le niveau extra-national que sur la question des acteurs 

nationaux2. Certaines tentatives cherchent neanmoins a comprendre comment des « groupes 

defavorises » reussissent a attirer l'attention d'organisations transnationales 3. Mettant en lumiere 

'Importance des capacites differenciees des groupes ayant des griefs a enoncer a susciter des 

soudens externes, la perspective est cependant centree sur la « recherche d'international » et ne 

montre pas comment une cause s'insere progressivement dans un espace public national. 

L'ouvrage de Silddnk, Risse et Roppe sur la diffusion des droits de l'Homme et leur impact sur 

les changements politiques intemes s'interesse plus specifiquement a cette question et constitue 

l'un des travaux majeurs de relations intemationales sur la question 4. La question de depart est 

celle des conditions dans lesquelles les principes des droits de l'Homme sont pris en compte par 

les Etats. A partir d'une approche constructiviste selon laquelle des idees devenant des normes 

ont une influence sur la definition des interets et des actions des gouvernants, les auteurs 

s'interessent aux vecteurs de diffusion de ces normes. Ii s'agit de reseaux transnadonaux de 

plaidoyer ou de principes (advocacy ou plincipled-issue networks), regroupant des acteurs travaillant 

au niveau international, lies par des valeurs et des discours communs ainsi que par des echanges 

d'informadons et de services. L'effet « boomerang », produit et producteur du reseau, a lieu 

lorsque des groupes internes depassent le cadre national pour chercher des allies internadonaux 

qui font pression sur l'Etat. C'est alors qu'un processus d'interactions entre ce reseau et l'Etat se 

met en place, favorisant plus ou moms l'interiorisation des normes des droits de l'Homme par 

ce dernier. Cette approche decrit parfaitement les mecanismes d'interactions visibles entre des 

groupes comme les ONGDH et leurs partenaires intemationaux, qui reprennent leurs 

informations, leur fournissent des services, rendent visibles leur existence, font pression 

travers les rapports qui doivent beaucoup aux donnees des ONGDH. Le probleme est que la 

nature de cette articulation entre groupes externes et internes est tres peu explicitee et 

I McCarthy, J., artait. ; Smith, J., artalt. ; Smith, J., Pagnucco, R., Lopez, G. A., « Globalizing Human Rights : the Work 
of Transnational Human Rights NGOs in the 1990s », Human Rights Quarter/y, vol.20, N°2, 1998, p. 379-412; 
Burgerman, S.D., « Mobilizing Principles : the Role of Transnational Activists in Promoting Human Rights 
Principles », Human Rights Quarterly, vol.20, N°4, 1998, p. 905-923. 

2  La dimension interne est incluse dans l'analyse et se refere aux infrastructures sociales (inegalites, domination d'une 
classe, d'un pouvoir) ou aux traits culturels d'une societe, sans preciser la nature des acteurs susceptibles d'être des 
vecteurs de ces mouvements transnationaux. Voir Smith, J., arL cit., p. 210. 

3  Bob, C., « Globalization and the Social Construction of Human Rights Campaigns », in Brysk, A. (ed.), Globakation 
and Human Rights, Berkeley, University of California, 2002, p. 133-147. 

4  Ropp, S., Risse, T., Silddnk, K. (eds), The Power of Human Rights : International Norms and Domestic Change, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1999. 
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finalement evacuee. Si la question des pressions «from above >> et «from below » 1  est largement 

developpee, celle de la naissance de ces reseaux, notamment au niveau interne n'est pas trait& 

dans l'ouvrage de Sildtink et al. En fait de dimension transnationale, les auteurs privilegient 

largement la dimension externe des reseaux agissant, certes, sur les institutions nationales. Les 

acteurs locaux n'apparaissent que comme le relais des grands groupes de defense des droits de 

l'Homme qui « mobilisent » les acteurs domestiques de Popposidon 2. L'article majeur de 

Thomas Risse-Kappen, sur le role des idees en relations internationales avait pourtant insiste sur 

la variable determinante de la « structure domesdque » (institutions politiques, relations Etat-

societe, normes et valeurs de la « culture politique ») pour comprendre Pinsertion d'idees 

nouvelles qui faconneraient ensuite les politiques des dirigeants 3 . En effet, la structure 

institutionnelle, la configuration et la capacite des groupes locaux a faire appel a ces groupes 

internationaux semblent determinantes et inegalement partagees. Keck et Sildcink le relevent 

brievement a partir des exemples latino-americains dans lesquels les modalites de connexion a 

l'international ont pu differer selon les capacites des groupes internes 4. Susan Burgerman 

compte egalement l'existence de groupes interesses a la defense des droits de PHomme comme 

l'une des trois conditions du « succes » des reseaux transnationaux des droits de l'Hommes ; elle 

presente d'ailleurs brievement une comparaison entre des contextes dans lesquels 

l'absence/presence de groupes et d'individus prets a utiliser les droits de l'Homme comme 

instruments d'opposition a ete determinante. Dans les cas qui nous interessent, si la cause des 

droits de l'Homme n'a pas penetre les espaces publics de la meme maniere, la raison semble 

associer etroitement la presence d'un acteur international mobilise et celle d'acteurs internes. 

La seconde critique port& a ce courant transnationaliste et constructiviste est qu'il semble 

endosser le discours fourni par ces reseaux et notamment les OIDH, et legitimer leur action, en 

affirmant que celle-ci est efficace, sans en demonter les ressorts, notamment sociaux. L'attention 

est portee a des acteurs organisationnels de-contextualises et de-socialises, dont on a du mal a 

saisir les intentions, les ressources, les ambitions, les strategies particulieres et les 

positionnements, a la fois dans ce « reseau international », et, pour les acteurs locaux, au sein de 

leur pays d'origine et d'action. Cette critique est formulee par des sociologues qui mettent en 

Brysk, A., « From Above and Below. Social Movements, the International System and Human Rights in Argentina u, 

Comparative Political Studies, vol.26, N°3, October 1993, P.  259-285. 

2  Ross, S., Risse, T., Sikkink, K. (eds), 	p. 5. 

3  Risse-Kappen, T., « Ideas Do not Float Freely : Transnational Coalitions, Domestic Structures, and the End of the 
Cold War », International Otganization, vol.48, N°2, Spring 1994, p. 185-214. 

4  Keck, M., Silddnk, K, opait, p. 206. 

5  Burgerman, S., artait. et  Brysk, A., arteit., p. 156-157. 
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cause la proximite professionnelle et ideologique des chercheurs au sein du champ d'expertise 

que constituent aujourd'hui les droits de l'Hommel. Plus precisement, cette sociologie inspiree 

par les travaux de Pierre Bourdieu s'attaque a ce qu'elle nomme les « pseudo-concepts a la 

mode >> d'advocag networks et de polig communities, aux contours flous, et qui valident le 

positionnement de leaders de ces groupes qui s'affirment dans le champ national, en se referant 

au langage dominant (universel mais americain) et en s'affirmant simultanement porte-paroles 

des groupes sociaux domines. L'enonciation scientifique du reseau, comme flare lache et quasi-

egalitaire, et des « causes », comme principes universellement admis et non problematiques, est 

ainsi rejetee par ces critiques, car elle reproduirait les hierarchies sociales et jetterait un voile sur 

les conffits d'interet existant au sein de cette imbrication d'acteurs non homogenes 2. Dans son 

apprehension critique de la notion « d'intemationale civile » fondee, entre autres, sur ces 

« reseaux », Beatrice Pouligny souligne egalement les « inegalites et les hierarchies dans Faction 

transnationale », devenue un enjeu de concurrence, et une question de moyens et de 

competence3. Elle met egalement en lumiere la « pregnance des contextes nationauxo et les 

« conceptions tres differentes de la vie associative », pour comprendre la signification du recours 

ou de l'acces differencie a l'international par les acteurs internes 4 . 

Ainsi, la diffusion des droits de l'Homme cornme cadre d'interpretation consensuel et efficace 

n'a pas connu le meme succes dans tous les contextes. Une approche couplant l'analyse de 

l'incorporation graduee des principes des droits de l'Homme et la base sociologique de cette 

I Dans son analyse des origines du champ des droits de l'Homme aux Etats-Unis, Nicolas Guilhot pourfend la 
nouvelle sociologie internationale, defendue notarrunent par Sikkink et Keck. Scion iui, « [p]rises dans un modele 
neokantien, les approches proposees par les nouveaux theorithens 'progressistes' des relations intemationales — des 
universitaires en general tres proches des reseaux dont ils font l'analyse- expliquent en effet la mobilisation collective 
de ces activistes de la democratic par les principes qu'ils professent, reprenant ainsi a leur compte, de facon a-critique 
et non reflexive, l'argtunentaire de ces acteurs », in Guilhot, N., « La promotion intemationale de la democratic : un 
regard critique », Mouvements, N°18, novembre-decembre 2001, P.  28-31. Voir egalement : Guilhot, N., The Democrag 
Makers, Foreign Pokg Activists, Political Scientists and the Construction of an International Market for Political Virtue, Florence, 
European University Institute, 2001, p. 199-227 et Dezalay, Y., Garth, B.G. (eds), Global Prescriptions. The Production, 
Exportation and Importation of a New Legal Orthodory, Ann Arbor, University of Michigan Press, p. 306-355. 

2  Dezalay, Y., Garth, B.G, La mondialisation des guerms de palais. La testructuration du pouvoir d'Etat en Amerique latine. Entre 
notables du dmit et 'Chicago Bgs', Paris, Scull, 2002, p. 287-298. 

3  PouJigny, B., « Une societe civile intemationale ? », Critique Internationale, N°13, Octobre 2001, p. 120-176. Badie 
remarque egalement la constitution de « bourgeois internationaux » dans le champ des droits de l'Homme, voir Badie, 
B., La diplomatie des Dmits de l'Homme, Paris, Fayard, 2002, p. 270-293. 

4 . Pouligny, B., idem. Voir egalement McCarthy, J., art.cit. sur l'importance des « structures d'opportunites » nadonales 
dans la construction de mouvements « transnationaux », p. 256-257. 
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diffusion, et donnant autant de place aux variables internes et externes semble donc necessaire 

pour completer ces premieres approchesl. 

B. Congruences institutionnelles, sociales et 
ideelles 

Dans sa dimension essentiellement sociologique, et depassant la desincarnadon des acteurs de 

ces reseaux transnationaux, le cadre d'analyse propose par Dezalay et Garth est alors secluisant 2 . 

Les auteurs insistent notamment sur la proxirnite et « l'homologie » des champs politiques, 

juridiques, et plus largement etatiques entre pays exportateurs et importateurs de modeles (les 

droits de l'homme). En mettant l'accent sur les caracteristiques sociales des acteurs a chaque 

« extremite du reseau », ils evitent toute interpretation normative, et fournissent un cadre de 

comprehension de la diffusion ou de l'adaptation de modeles de contestation et des modeles 

institutionnels fondes sur la defense des droits de l'Homme. Nous retiendrons de ce cadre l'idee 

selon laquelle certains groupes professionnels, certaines institutions, certains groupes politiques, 

ou encore une trajectoire historique particuliere peuvent favoriser l'insertion de la defense des 

droits de l'Homme dans un champ politique particulier. A la fixite du terme « homologie 

structurale » employe par les auteurs, et qui implique une similarite, nous preferons l'idee, plus 

souple, de congruence, sociale ou institutionnelle, par laquelle certains aspects des droits de 

l'Homme tels que &finis dans les instances internationales (ONG, ONU) sont plus aptes 

s'ancrer dans un champ politique, par le biais d'une adaptation reciproque. Ainsi, l'articulation 

entre les groupes d'opposition internes et les acteurs internationaux defendant ces principes se 

fait, selon les auteurs, en fonction de l'adequation des caracteristiques sociales et 

professionnelles des individus qui se cOtoient au sein de ces reseaux (puis, au moment des 

reformes, au niveau des caracterisdques institutionnelles elles-meme). Dans les annees 1970 au 

Chili, l'alliance entre des acteurs locaux prets a s'engager face a la dictature, pour des raisons 

morales (L'Eglise) ou sociale (profession juridique « declass& », par exemple) et des acteurs 

internadonaux, sociologiquement similaires et pour qui cette cause devient « strategique », 

conduit le mouvement a prendre des dimensions extra-ordinaires, et contribue a faire des droits 

I Pour tine conclusion similaire sur le Kenya, meme si les arguments ne sont pas identiques, voir Press, R.M., 
Establishing a Culture of Resistance : the Struggle for Human Rights and Democrag in Authoritarian Kenya, 1987-2002, PhD 
Dissertation, University of Florida, 2004. 

2  Dezalay, Y., Garth, B.G. (eds), op.cit. ; Dezalay, Y., Garth, B.G., op.cit. 

227 



de l'Homme une cause veritablement universaliseel. Nous amendons egalement la position 

« hegemonique » conferee aux Etats-Unis dans le domaine des droits de l'Homme telle qu'elle 

est demontree par ces auteurs et qui tient notamment au contexte latino-americain etudie 2. En 

Afrique sub-saharienne, d'autres institutions du Nord « exportent » ou financent la diffusion des 

droits de l'Homme, par differents moyens, et scion differentes modalites. Nous l'avons vu, des 

institutions etatiques ou non, d'origine scandinave au Kenya, canadienne ou francaise au 

Cameroun sont des partenaires des ONGDH et une competition est a l'ceuvre entre ces 

differents promoteurs des droits de l'Homme. 

Ii manque egalement au modele sociologique propose par ces auteurs la dimension ideelle, sur 

laquelle s'appuient ceux de Power of Human Rights. Get ouvrage insiste sur l'usage d'idees et de 

discours politiques qui font « sens » pour ceux a qui ils sont destines et qui sont une dimension 

capitale du changement politique. La sociologie de la domination proposee par Dezalay ou 

Guilhot, dont nous nuancons l'orthodoxie, doit pouvoir s'articuler a une sociologic de la 

construction du sens qui prenne en compte l'appropriation et la re-formulation de principes et 

de discours construits a l'exterieur, c'est-à-dire, qui donne aux idees, a leur substance, non pas le 

role d'outil strategique, mais celui de variable « endogene » qui explique la plus ou moms grande 

resonance ou adaptabilite des principes des droits de 1'Homme 3. L'insertion des droits de 

l'Homme a pu se faire a partir d'un contenu different, plus ou moms en congruence avec cc qui 

etait diffuse par les groupes au rayonnement international, et en fonction des cliscours legitimes 

dans les pays. Les etudes de Brysk et Waltz sur les mouvements des droits de l'Homme 

implantes respectivement en Argentine et Afrique du Nord soulignent le travail discursif et 

symbolique majeur qu'ont entrepris les militants des droits de l'Hornme afin de se legitimer et de 

persuader de la pertinence de leur cause sur une autre scene que la scene internationale. 

L'exemple paradigmatique des Meres de la place de Mai, usant de ressorts dramatiques 

universels tout en s'appuyant sur des tragedies personnelles et des acteurs politiques localises, 

montre combien cette articulation entre principes poses comme universels et adaptation a un 

recit local est crucial dans le developpement et la resonance de la cause 4. C'est ainsi que nous 

1  Cuadros Garlans, D., artait. ; Dezalay, Y., Garth, B.G., op.cit. Ces .auteurs montrent bien, en comparant diverses 
situations latino-americaines, que cette connexion entre acteurs locaux et intemationaux ne s'est pas articulee de la 
meme facon selon les divers arrangements politiques, institutionnels et sociaux de chacun des pays etudies. 

2  Dezalay, Y., Garth, B.G., « Droits de Phomme et philanthropie hegemonique », Aries de la recherche en sciences soda/es, 
N°121-122, mars 1998, p. 23-41 ; Guilhot, N., « Les professionnels de la democratic », Actes de la recherche en sciences 
soda/es, N°139, septembre 2001, p. 53-65 ; Guilhot, N., « La promotion... », art.cit., 2001 ; Guilhot, N., op.cit. 

3  Voir, a cc sujet, Santiso, J. art.cit. 

4  Brysk, A., The politics of Human Rights in Argentina : Protest, Change and Democratkation, Stanford, Stanford University 
Press, 1994., p. 12. 
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developperons, dans la suite de ce chapitre, des hypotheses sur l'insertion ideelle des droits de 

l'Homme dans les pays etudies : sur leur adaptabilite a differents contextes et les modalites de 

leur insertion dans des imaginaires politiques differents de ceux dans lesquels ils ont 

manifestement ete forges. 

II L'INSERTION DES DROITS DE L'HOMME AU 
KENYA ET AU CAM EROUN 

A partir du cadre d'interpretation defini precedemment, l'objectif est maintenant d'evaluer 

« l'anciennete du degre de reconnaissance et de naturalisation sociales auquel est parvenu[e] »I la 

cause des droits de l'Homme au moment oil s'en emparent les ONGDH. Plus precisement, il 

s'agit ici de construire la genealogie des droits de l'Homme comme une cause d'opposition au 

Kenya et au Cameroun. Centree sur les acteurs locaux s'emparant de la cause, cette histoire 

locale des droits de l'Homme avant 1990 doit s'articuler aux « temps mondiaux » des droits de 

l'Homme : avant 1973, la faiblesse des institutions et des acteurs portant les droits de l'Homme 

ne favorise pas leur internationalisation ; de 1973 1 1990, en revanche, et notainment a partir de 

1985, se developpent des reseaux, et une diplomatie « sensible » aux droits de l'Homme qui 

engendrent une « cascade de normes » a travers diverses conventions 2. Cet environnement 

international changeant a des repercussions sur l'insertion des droits de l'Homme dans les 

espaces politiques nationaux. C'est pourquoi nous identifions deux temps dans la genealogie de 

la cause : des independances au debut des annees 1980 (A), puis la decennie 1980 jusqu'l la 

creation des ONGDH (B). 

A. 1960-1984 : une cause mineure 

Les annees 1960 ont vu la re-emergence des droits de l'Homme au sein des Nations Unies sur 

l'initiative d'Etats recemment independants. L'extraneite du discours des droits de l'Homme ne 

serait done qu'apparente, puisque celui-ci a ete encourage par les representants des pays du Sud. 

Le discours d'Ahmadou Ahidjo, prononce a la tribune des Nations Unies le 17 octobre 1963 et 

affirmant : « [c]haque fois qu'on foule aux pieds les droits de l'Homme quelque part dans le 

Offerle, M., op. cit., p. 88. 

2  Ross, S., Risse, T., Sikkink, K. (eds), op.cit., p. 20-23. 
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monde, c'est un lambeau de notre hurnanite que s'en va », serait la manifestation de cette 

implication des Etats africains dans la fabrication internationale des droits de l'Hommel. Ce type 

de discours, qui s'adresse specifiquement a des delegues gouvernementaux, et dont le contenu se 

refere, avant tout, aux discriminations raciales dont sont victimes les Africains aux Etats-Unis et 

en Afrique du Sud ne se preoccupe cependant pas des situations politiques de la majorite des 

Etats africains independants. Les droits de l'Homme, enonces dans une enceinte internationale, 

n'ont alors pas vocation a s'inserer dans le langage politique national. Ii est vrai que durant la 

sequence historique etudiee, et dans les deux pays, les droits de l'Homme ne font pas partie du 

vocabulaire legitime et efficace pour enoncer des griefs a l'encontre des gouvemements en place. 

Cette absence est principalement due au fait qu'au niveau international, ce langage se construit 

progressivement (notamment a partir du milieu des annees 1970). Ii faut donc attendre qu'une 

interface se cree entre les opposants internes et les groupes internationaux pour que les droits de 

l'Homme servent d'instrument de mobilisation. Au Cameroun, les Eglises, puis les exiles tentent 

de mobiliser derriere cette banniere : la faiblesse de leur voix est encore accentuee par des 

reponses fermes de la part d'un gouvernement decide a ne pas se laisser entrainer dans une 

negociation discursive dangereuse (1). De meme, au Kenya, les interactions entre groupes 

locaux, internationaux et l'Etat sont minimales, les premiers ayant recours a d'autres types 

d'expression contestataire (2). 

1. Cameroun : des acteurs aux interets contradictoires 

Les Eglises ont constitue au Cameroun pendant la premiere decennie d'independance, le groupe 

social le plus libre de son expression, dans un espace politique en voie de monopolisation par 

l'Etat. L'un des registres utilises ponctuellement dans la presse catholique est celui du respect 

des libertes publiques et de la dignite humaine, l'un des aspects des droits de l'Homme. Les trois 

extraits d'articles de l'Effort Camerounais presentes ci-dessous illustrent les preoccupations du 

journal, evidetnment inspirees par la lecture catholique de l'Evangile, mais profondement 

ancrees dans Les conflits socio-politiques qui continuent apres l'independance2 . A des propos 

denoncant la collusion de l'Effort Camerounais avec les « terroristes » de l'UPC, le journal repond : 

« Notre seul propos est de defendre l'HOMME contre toute violence d'on 
qu'elle vienne et sans parti-pris. C'est d'ailleurs pourquoi tous les `partis' nous 
en veulent (...) Personne ne nous accusera d'avoir fait regner le silence sur les 

I Le discours est retranscrit integralement dans l'Effort Camerounais, N°411, 27 octobre- 2 novembre 1963. 

2  Pour une analyse des differentes « tendances » au sein de l'Eglise, notamment a propos de la defense des libertes 
publiques par les Eglises, voir Bayart, J.-F., « La foncdon politique des eglises au Cameroun », Revue francaise de science 
poktique, vol 23, N°3, juin 1973, p. 514-536. 
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meurtres des terroristes (...) ce n'est pas seulement avec des mitraillettes qu'on 
combat le communisme. Amenager la cite de facon viable, d'apres le droit et la 
justice, est bien plus difficile. Et cc n'est pas en les violant qu'on devient 
champion de l'anticommunisme. » 1  

Ce deuxierne commentaire A propos de l'interdiction de reunions publiques dans une zone 

touch& par la rebellion de l'UPC : « Comme la constitution camerounaise prevoit la liberte 

d'association et de reunion, il nous parait curieux qu'aucune explication n'ait ete dorm& au 

public a propos de cette mesure d'exception » 2, ou encore, cette indignation face A « l'ordre » 

oppose A la terreur commise par les maquisards : « Un ordre qui n'assure aucun des droits 

premiers de l'Homme, un ordre qui est fait d'injustice expeditive ! » expriment les 

preoccupations de l'Eglise catholique face aux abus commis par le gouvernement. Parallelement, 

le journal releve les jours de commemoration de la signature de la Declaration universelle des 

droits de l'Homme, declaree journee chOmee en 1963 sans, pour autant, faire le lien entre cette 

journee internationale, le langage des Nations Unies et la situation camerounaise 3 . La liberte de 

parole de l'Effort se voit en effet progressivement reduite, du fait egalement des relations plus 

proches qu'entretiennent la hierarchic catholique et le regime. Les protestations face A la 

condamnation a mort de l'eveque Ndongmo (et de ses co-accuses) vont venir principalement de 

l'exterieur : du Vatican, d'organisations catholiques, communistes, d'associations de juristes (la 

Commission Internationale des Juristes, qui a envoye un observateur A la demande du president 

camerounais, et sa « rivale » l'Association Internationale des Juristes Democrates), du 

Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitie entre les Peuples (MRAP), de la Ligue des droits 

de l'Homme, d'Amneso International, de personnalites diverses, notamment en France, oil les 

journaux consacrent de nombreux articles aux appels a la clemence4. Si, pour certaines 

organisations, il s'agit de condamner les conditions d'un proces politique 5, pour d'autres, 

I Effort Camerounais N°298, 30 juillet 1961. 

2  Effort Camerounais N°317, 10 decembre 1961. 

3  Effort Camerounais, N°419, 22 decembre 1963; N° 469, 20 decembre 1964; N°663, 3 novembre 1968; N°719, 14 
decembre 1969. 

4  Voir par exemple : « Multiples interventions pour empecher l'execution des six sentences de mort de Yaounde », 
L 'Humaniti, 7 janvier 1971 ; « Le pape et M.Thant seraient intervenus en faveur des six condamnes a mort s, Le Monde, 
9 janvier 1971 ; « Nombreux appels a la clemence adresses au president Ahidjo », Le Figaro, 8 janvier 1971 ; « 11 faut 
sauver les six condamnes de Yaounde », L'Humaniti, 8 janvier 1971. 

5  Le communique diffuse par la Confederation Generale du Travail (CGT), le Pare Communiste Francais (PCF), le 
Pare Socialiste Unitaire (PSU), Objectif 72, le Mouvement contre le Racisme et pour l'amitie entre les Peuples 
(MRAP), la Ligue contre le racisme et l'antisemitisme (LICRA) la Ligue francaise des droits de l'Homme, le 
mouvement d'action judiciaire, le mouvement du christianisme social et l'associadon des juristes democrates afftrme 
que : «[d]es condamnadons a mort pour raison politique ont ete prononcees dans lea conditions suivantes : tortures 
policieres au cours d'une garde a vue de plus de trois mois, aveux extorques retractes a l'audience, instruction 
sommaire de quelques jours sans l'assistance d'avocats, ceux-d a une exception pres ayant ete designes d'office 
l'audience », La Croix, 8 janvier, 1971. 
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notamment religieuses, l'objectif est de demander le respect de la dignite humaine, sans 

interroger le contexte ni le fonds du procesl. A ces multiples sollicitations, Ahidjo repond par la 

commutation de la peine infligee a l'eveque et par la denonciation de « l'ignoble campagne de 

denigrement » et des « interventions intempestives » commises a rencontre du gouvemement 

camerounais 2. Le recours aux droits de l'Homme est dispute entre les exiles et le gouvernement 

camerounais qui verrouille parallelement l'acces a l'espace public interne. Ces echanges ont aussi 

pour objet la situation des prisonniers politiques defendus par le Comite international Ernest 

Ouandie, groupe d'exiles, qui se fonde sur des informations venant de l'interieur et n'hesite pas a 

reprendre les donnees publiees par Amnesty International, quitte a les deformer3 . 

Dans ce cadre, Mongo Beti, ecrivain et militant, a entretenu des relations mouvementees avec la 

section francaise d'Amnesty international, a laquelle il a adhere en 1976, et dont il est exclu, fait 

rare, en 1978. Cette exclusion fait suite a un article diffamant certains membres de la direction 

de la section francaise de l'OIDH, qualifies « d'agents infiltres de l'imperialisme francais », et 

regrettant que l'organisation soit soumise au gouvemement francais 4. En fait, dans cet article, 

mais aussi dans son livre Main basse stir k Cameroun5, puis dans la revue Peuples Noirs, Peuples 

Africains qu'il dirige, Mongo Bed reproche a Amnesty International de tie pas s'engager 

suffisamment contre les violations en Afrique noire et notamment au Cameroun. Si, a en croire 

les pieces du dossier de cette controverse reproduites par Mongo Beti dans sa revue, l'action 

insuffisante d'Amneso International en Afrique francophone est reconnue par certains de ses 

membres, ceux-ci revendiquent certains resultats et reprochent les methodes d'action de Mongo 

Beti qui deshonore l'organisation dont it est membre. Ii assure, apres son exclusion, que ces 

Le Vatican fait ainsi appel a « la grandeur d'ame » du president afin qu'il use de son droit de grace. Le journal La 
Croix est bien plus virulent a ce sujet et note qu'il ne s'agit pas de defendre un eveque mais le respect de tout 
condamne, La Croix, 12 janvier 1971.Voir egalement, « A son tour, Ahidjo osera-t-il ? »,Thnoignage thritien, 14 janvier 
1971. 

2  Communiques de l'agence camerounaise de presse reproduite dans Le Monde, 19 janvier 1971. 

3  Mongo Beti dit reprendre des chiffres d'Amneso,  International qui « estitne a 100 000 morts les victimes depuis 1958>> 
et relate : « Les camps de concentration, il y en a 20 ou 30, sans compter les prisons civiles. On estime a 30 000 le 
nombre de personnes enfermees, dans des conditions epouvantables. Ce sont les chiffres d'Amneso International 
L'UPC en donne de beaucoup plus effrayants », in « Contre la loi du silence, entretien avec Mongo Bed », Rouge, 9 
juillet 1976. Dans « Cameroun : un cas exemplaire », le me'me ecrivain affirme qu'« on evalue a 10000-12000 le 
nombre de prisonniers politique et a une dizaine celui des grands camps de concentration », Liberation, 8 mars 1975. 
Ces chiffres contrastent avec ceux donnes par Amneso International qui prend en charge le dossier en 1978 et compte 
200 prisonniers environ. Voir, Amnesty International, Rapport 1979, Editions francophones d'Amnesty International, 
1979. 

4  Cet episode est relate a partir des differentes pieces (lettres, communiques, comptes rendus de reunions) de la 
controverse entre AnnresDr International et Mongo Beti, que cc dernier a reproduites dans un numero special de Peuples 
Noirs Peupks Africains, N°7-8, 1979, p. 7-89. 

5  Beti, M., Main basse curie Cameroun, Paris, Maspero, 1972. 

232 



debats ont accelere la prise en compte des prisonniers politiques africains et se felicite du 

communiqué de presse redige par Amnesty International lors du voyage du president francais au 

Cameroun. Ii conclut alors que sa « guerilla » a ete efficace, revelant par la le type d'interactions 

qu'il privilegie avec cette organisation, ne facilitant pas l'affiance entre les opposants camerounais 

exiles, et la section francaise de l'OIDH. 

Cette derniere organisation, dont la notoriete se developpe a partir de 1977 et l'obtention du 

Prix Nobel, commence effectivement a publier regulierement des informations sur le Cameroun 

en 1979. Ses premiers rapports accusent le pouvoir de detenir sans proces deux cents personnes 

depuis 1976 1 . En 1977, Amnesty International a en effet pris en charge une centaine de prisonniers 

politiques, dont quarante-cinq etaient encore detenus en 1979. Deux appels lances, l'un en 

direction du president de la Republique francaise, l'autre en direction de Jean Fochive, 

responsable de la securite camerounaise, n'ont pas ete suivis d'effet. En 1980, toujours 

preoccupe par les emprisonnements politiques, Amnesty International demande une enquete sur 

un massacre intervenu dans un village du Nord Cameroun. La requete est laissee sans reponse 2 . 

En fevrier 1980, l'organisation s'adresse publiquement aux participants au congres du parti 

unique afin qu'ils considerent la question des droits de l'Homme. Ahidjo aurait alors contredit 

les evaluations d' Amnesty International sur le nombre de prisonniers et &nonce les « detracteurs 

du Cameroun »3. Un an apres, Amnesty International reaffirme sa position concernant les 

prisonniers politiques et demande, en vain, une inspection independante. Malgre la liberation de 

certains prisonniers politiques a la faveur d'une grace presidentielle, le rapport de 1981 souligne 

une nouvelle fois Les preoccupations de l'organisation intemationale concernant les detentions 

sans jugement, les conditions de detention dans les camps et la torture. Le rapport 1983 reitere 

ces preoccupations. Ainsi, hormis quelques episodes marquants comme l'affaire Ndongmo et 

celle dite des « tracts », les organisations internationales de defense des droits de l'Homme n'ont 

pas prete une attention majeure au regime camerounais. Defendus par Amnesty International et 

relayes par les opposants en exil, les droits de l'Homme sont un langage marginal et transfere 

l'exterieur, comme les acteurs qui les portent. 

Amnesty International, Rapport 1979, Paris, Editions francophones d'Amnesty International, 1979, p. 22-23 et Le 
Monde, 9 fevrier 1979. 

2  Amnesty International, Rapport 1980, Paris, Editions francophones d'Arruiesty International, 1980, p. 51-52 et Le 
Monde 12 fevrier 1980. 

3  Amnesty International, idem., p. 476 et Le Monde, 15 fevrier 1980. 
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2. Kenya : un discours marginalise 

Cette situation est assez similaire a celle du Kenya oü la question des droits de l'Homme est loin 

d'être centrale dans les debats politiques de cette époque, pourtant conflictuels. Le « cadre des 

droits de l'Homme » n'est pas operationnel car d'autres langages sont utilises avec davantage 

d'effet discursif. Le premier rapport d'Amneso International apres la mort de Jomo Kenyatta en 

1978 contient des felicitations a destination du president Moi, qui a fait liberer vingt-six detenus, 

dont certains pris en charge par Amnesty International, notamment Ngugi wa Thiong'o. Cette 

satisfaction ne prend pas en compte les raisons purement strategiques du president qui 

expliquent pourtant cet acte de clemencel. Neanmoins, les critiques concernant la peine de mort 

et les pratiques discriminatoires envers les populations somali sont maintenues. Le rapport de 

1983 prend en compte les consequences du coup d'Etat de 1982 qui modifie considerablement 

l'attitude du gouvernement face aux oppositions : Amnesty International soutient, entre autres, 

George Anyonya et Koigi wa Wamwere comme prisonniers d'opinion lors de leur arrestation. 

La montee en puissance des accusations va de pair avec l'accentuation de la repression, et se 

developpe notamment a partir du milieu des annees 1980. 

B. 1984-1990 : une cause inegalement diffusee 

Le deploiement accelere des droits de l'Homme par l'intermediaire des OIDH pourrait paraitre 

equivalent et concomitant dans les deux pays, puisque la FIDH publie son premier rapport 

consacre au Cameroun en 1984, et que la publicite autour des operations menees a l'encontre 

des Somali kenyans en 1984 inaugure la stigmatisation intemationale du regime 2. Cette 

I Jennifer Widner remarque que la satisfaction des organisations internationales les empeche de noter que l'effet 
recherche des liberations est de remettre en scelle des opposants au clan de Kiambu, celui de Kenyatta (dont pourrait 
faire partie Wamwere), que Moi conserve toutes les procedures de detention sans proces et qu'il reprend en main tous 
les appareils de securite du regime. Voir Widner, J.A., The Rise of a Party-State in Kenya. From Harambee! to Nyayo!, 
Berkeley, University of California Press, 1992, P.  131. 

2  Nous reprenons les sequences identifiees par Hans-Peter Schmitz dans son etude sur les reseaux transnationaux de 
defense des droits de l'Homme et le changement politique au Kenya. Si le role crucial d'acteurs locaux dans la 
constitution d'un reseau transnational nous parait etre trop souvent tnise de cote dans son etude, les informations 
contenues dans ses travaux nous ont ete particulierement utiles. Voir Schmitz, H.P., Global Norms and Regime Change. 
Kenya and Uganda in Comparative Perspective, Thesis, European University Institute, Florence, 1999 et les articles derives 
de cette etude: Schmitz, H.P., « Kenya and Uganda : Defining and Diffusing Democracy in a Transnational World », 
L'Afrique Politique, 1998, p. 227-244; Schmitz, H.P., « When Networks Blind : Comparing Different Periods of 
Transnational Human Rights Activism in Kenya », disponible sur www.columbia.edu  (2001) ; Schtnitz, H.P., 
« International Human Rights Norms and Democracy in Africa : Kenya and Uganda in the 1990s », communication 
presentee a la conference annuelle de l'American Political Science Association, Atlanta, September, 1999; Schmitz, H.P, 
« Transnational Activism and Political Change in Kenya and Uganda », in Ropp, S., Risse, T., Sikkink, K. (eds), 
p. 39-77. 
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simultaneite dissimule cependant une difference importante dans l'attention portee par les 

organisations internationales et les acteurs locaux a la question des droits de l'Homme. Certes, 

l'evolution de la repression n'est pas idendque ; cependant, etant donne l'importance que revet 

partir du milieu des annees 1980 la question des droits de l'Homme, celle-ci aurait pu constituer 

un enjeu dans les deux pays, oil se deroulent des phases d'arrestations massives averees. La 

presence d'acteurs locaux capables de s'exprimer sur la question, de relayer Finformation et de 

contourner l'Etat pour atteindre des acteurs exterieurs semble 'etre la variable primordiale de 

cette divergence. Finalement, au tournant des annees 1990, les droits de l'Homme n'ont pas 

acquis la meme legitimite dans les deux espaces politiques, ni la meme signification puisqu'ils ne 

sont pas utilises par le meme type de groupes socio-professionnels. 

1. Cameroun : exil et politique, un terrain peu favorable aux 
droits de l'Homme 

Au Cameroun, l'opposition, clandestine a l'interieur n'est relayee que par des acteurs en exil, en 

France ou en Grande-Bretagne, dont la capacite a mobiliser des acteurs d'envergure s'avere 

rninime. De fawn assez surprenante, le premier rapport uniquement consacre au Cameroun par 

la FIDH porte sur le proces intente a l'ancien president Ahidjo, arrete pour « subversion » et 

« conspiration d'assassinat envers le president » 1 . Le rapport des deux avocats en mission 

souligne la severite des peines et l'irrecevabilite de la condamnadon a mort par contumace du 

president, qui n'a pas pu se defendre. L'UPC en exil est d'ailleurs solidake de ces condarnnations 

et affirme que : 

« [Paul Biya] reprend a son compte les lois scelerates et fascistes que Ahidjo et 
ses maitres etrangers avaient fabriquees contre l'UPC et notre peuple. II les 
utilise aujourd'hui contre Ahidjo. Mais contre qui s'en servira-t-il demain ? Est-
ce avec de telles lois que les droits de l'Homme seront garantis dans notre 
pays ? »2  

En des termes moms tranches, le rapport de 1985 d'Amneso International s'inquiete egalement du 

deroulement du proces d'Ahidjo et de ses deux aides de camp 3. Ii &nonce les arrestations 

arbitraires ainsi que les executions secretes apres la tentative de coup d'Etat de 19844, et 

demande publiquement les noms et faits reproches a tous les prisonniers politiques, dont 

I Federation internadonale des ligues des droits de l'Homme, Cameroun: k procis de MAbidjo, Paris, 1984. 

2  Propos tenus le 6 mars 1984 et transcrits dans Le Monde, 8 mars 1984. 

3  Amnesty International, Rapport 1985, Editions francophones d'Anmesty International, 1985, p. 47-50. 

4  « Tren te cinq responsables de la tentative de coup d'Etat auraient ete executes », Le Monde, 5 mai 1984 et 
« Cameroun : apres le putsch, les executions », liberation, 4 mai 1984. 
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certains seraient en detention depuis plusieurs annees. En aoilt 1984, Amnesty International avait 

publie un rapport affirmant que plus de cent vingt personnes avaient ete executees apres le 

putschl. Malgre des demandes d'information repetees, le gouvernement oppose une fin de non-

recevoir. Le rapport sur l'annee 1986 insiste sur ces questions et annonce que l'organisation 

s'occupe de onze personnes sur deux cent cinquante incarcerees apres le coup d'Etat. En sus, 

Amnesty International a soutenu le batonnier Gorji Dinka comme prisonnier d'opinion et &nonce 

les arrestations a court-terme de membres de l'UPC. Parallelement a ces demandes, Mongo Bed 

enclenche une nouvelle campagne de denonciation internationale et tente d'attirer l'attention du 

Patti communiste frangais et de France-Liberte. Les militants testes en exil denoncent ces 

arrestations massives en insistant sur le non-respect des droits de l'Homme par le nouveau 

president 2 • Les rapports d'Amnesy International jusqu'en 1991 cominuent de demander des 

informations a propos des prisonniers UPCistes, des temoins de Jehovah emprisonnes, d'Albert 

Mukong, ainsi que sur les journalistes et intellectuels arretes en 1987 a la suite de propos defiant 

le pouvoir. Ces demandes publiques auxquelles le gouvemement refuse de repondre ont, 

semble-t-il, peu d'effets sur la pratique gouvemementale, jusqu'a ce que des groupes locaux 

commencent a se manifester, comme c'est le cas a partir de 1990. Ii est aussi interessant de noter 

que Human Rights Watch, creee en 1978, commence a s'interesser au Cameroun a partir d'avril 

1990 et de l'affaire Yondo 4. Ces tentatives de pression internationale, menees uniquement par 

des acteurs non-etatiques sont en effet peu relayees a l'interieur et surtout ne beneficient pas 

d'une assise interne qui pourrait leur fournir des informations, alimenter et assurer la continuite 

de la contestation. Seul Albert Mukong regoit une attention plus marquee de la part 

d'organisations internationales lors de son arrestation en 1988 que celle qu'il avait regu lots de sa 

longue detention dans les annees 1970 pendant laquelle ii avait neanmoins ete soutenu comme 

prisonnier d'opinion par Amnesty InternationaP. Selon lui, cette seconde arrestation aurait terni 

l'image du regime a l'exterieur et il aurait ete relache avant que le president Biya ne se rende 

Bruxelles pour negocier des fuiancements internationaux. Si tel est le cas, il est relativement 

isole. En effet, le fait que les exiles dominent la contestation, a travers notamment des 

revendications ideologiques, s'articule mal avec les intentions de « neutralite » d'Amnes 

« Plus de cent vingt personnes ont ete executees depuis la tentative de coup d'Etat estime Amnesty international », 
Le Monde, 2 aoin 1984. 

2  Une petition pour la liberation des prisonniers polidques, signee notatntnent par des membres de l'UPC en exil est 
publiee dans Le Monde, 12 avril 1986. 

3  La section africaine, Africa Watch, est creee en 1986. 

4 	Human 	Rights 	Watch, 	Annual 	Report, 	1990, 	disponible 	sur 
http://www.hrw.orgireports/1990/WR90/AFRICA.BOU-01.htm.  

5  Mukong, A., My Stewardship in Cameroon, s.1., 1992, notamment p. 81-83 et Cameroon Monitor, vol.3, N°1, August-
October 1988 et vol.3, N°3, March-May 1989. 
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International' et d'autres organisations internationales. En Grande-Bretagne, le Cameroon Monitor 

publie par le Committee for Human Rights in Cameroon, derriere une appellation pourtant conforme 

aux attentes des organisations de defense des droits de l'Homme, parait etre en fait l'organe de la 

branche anglophone de l'UPC en exi12. Les denonciations de violations y sont documentees a 

partir d'informations de seconde main et affichent une prise de position ideologique marquee 3  
qui en fait un partenaire, considere comme peu fiable et difficilement maitrisable par les 

organisations internationales de defense des droits de l'Homme, comme le soulignait déjà la 

controverse entretenue entre Amnes0 International et Mongo Bed. 

2. Kenya : juristes, Eglises et acteurs internationaux, un terrain 
favorable aux Droits de l'Homme 

Les OIDH sont certainement plus enclines a travailler en collaboration avec les avocats et les 

Eglises kenyanes qui manifestent leur mecontentement a l'egard de la repression accentuee du 

regime a partir de 1986. Ici, l'articulation entre groupes ou individus locaux et organisations 

internationales est facilitee par les informations fournies de l'interieur, qui permettent aux 

OIDH de multiplier les pressions a l'exterieur. L'imbrication entre divers acteurs est facilitee par 

les reseaux existant entre certains groupes locaux, comme les avocats, et des groupes 

internationaux4  qui se perpetuent avec les organisations de defense des droits de l'Homme 

comme Amnesty International. La presence de bailleurs scandinaves et americain, qui ont 

developpe une politique de cooperation liee aux droits de PHomrne, est egalement un facteur 

favorisant le developpement de la thematique au sein du payss. Enfin, les negations farouches et 

explicites de membres du regime a l'encontre des protestations d'Amnes0 International renforcent 

la polarisation autour de cette question. 

La denonciation debute apres les meurtres de centaines de Somali dans la province du Nord-Est 

qui voit Amnesty International et des acteurs norvegiens demander des explications au 

I Sur le mandat d'Amnesy International, voir, par exemple, Poinsot, E., « Vers une lecture economique et sociale des 
droits humains : Pevolution d'AmnesD,  International », Revue francaise de science polihgue, vol.54, N °3, juin 2004, p. 399-420. 

2  Le bulletin rend compte notamment de la creation du Cameroon Democratic Front, un regroupement de paths 
d'opposition en exil preside par Ndeh Ntumazah, vol.2, N°3, p.3-4, 1987. 

3  Les condamnations renouvelees des relations diplomatiques entre le Cameroun et Israel, les extraits des ecrits de 
Mongo Bed, ou encore les communiques de presse d'Umoja (organisation kenyane marxiste) donnent des indications 
sur lea inclinaisons ideologiques de cette publication. 

4  La LSK est liee a "International Commission of JunIrts (ICJ), qui a pour objectif la protection des droits de l'Hotrune a 
travers la regle de droit. II existe uric section kenyane de l'ICJ. 

5  Voir Guilhot, N., op.cit., 2001 ; Tomasevski, K., Foreign Aid and Human Rights: Cafe Studies of Bangladesh and Kenya, 
Copenhagen, Danish Centre of Human Rights, 1988. 
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gouvernement kenyanl. A partir de cette mobilisation, la perception du Kenya change 

considerablement dans les pays scandinaves qui deviennent particulierement attentifs a la 

situation des droits de l'Homme 2  ; l'asile politique accorde par la Norvege a Koigi wa Wamwere 

en est l'une des manifestations les plus visibles. Le rapport d'Amnesy International en 1986 expose 

ses demandes a propos de prisonniers politiques comme Raila Odinga et Mahn wa Kinyatti. En 

1987 et 1988, ses rapports se concentrent sur la repression a l'encontre de Mwakenya et les 

allegations de torture. Ces deux annees marquent un veritable tournant dans l'insertion de la 

question des droits de l'Homme au Kenya. Amnesty International y envoie plusieurs enqueteurs 

avant de publier en 1987 son premier rapport sur le Kenya : Detentions without Trials. Alors qu'en 

1986 des dispositions affaiblissent le pouvoir judiciaire - en abolissant l'inamovibilite de 

l'Attorng General et reduisant les possibilites de mise en liberte sous caution -, certains acteurs 

locaux deviennent alors de veritables piliers de la defense des droits de l'Homme, renforcant, en 

interaction avec les OIDH, la resonance de la cause. C'est le cas de membres du clerge et 

d'avocats encore isoles. Gibson Kamau Kuria, avocat et enseignant a la faculte de droit de 

l'universite de Nairobi, est l'un de ces personnages. Apres avoir defendu Koigi wa Wamwere et 

George Anyonya en 1984 puis Raila Odinga, en se referant a la Bill of Rights, il devient, selon ses 

mots « l'avocat des Mwakenya » (lui-meme n'en fait pas partie) en deposant une plainte pour 

torture a l'encontre de certains des detenus 3. II est alors arrete en mars 1987 et recoit le soutien 

d'Amneso International et d'associations internationales de juristes. Selon lui : 

« Ma detention a ete un toumant. Elle a developpe la solidarite internationale. 
C'etait un moment decisif. J'ai ete en detention pendant neuf mois et demi. 
Apres j'ai continue a parler franchement. Et nous savions que les avocats 
pouvaient compter sur Amnesty International, mais on savait aussi que c'etait 
risque. Apres ca, Les avocats ont commence a contester en utilisant les droits 
de l'Homme »4. 

Cette implication des avocats a permis aux droits de l'Homme de prendre de l'ampleur au 

Kenya, notamment parce que la presence d'avocats engages permet aux OIDH de nourrir leurs 

1  Amnesty International, op.cit., 1985. 

2  Schmitz explique cette attention aigue portee aux droits de l'Homme par le fait que les agences de cooperation 
scandinaves, dont l'Afrique de l'Est etait le partenaire majeur, modifiaient leurs programmes a cette époque apres des 
echecs repetes de leurs actions. La cause des droits de l'Homme s'est infiltree et imposee durant cette periode de 
redefinition des priorites de l'aide. Voir Schmitz, H-P., « Transnational Activism... », art.cit., 1999, p. 51. 

3  « Controversial Lawyer Runs into Trouble », Weekly Review, March 6, 1987. 

4  Entretien avec Gibson Kamau Kuria. Apres sa liberation en decembre 1987, Kuria est invite par Mmetican Bar 
Association a recevoir un prix en mai 1988 mais son passeport, confisque avant son arrestation, ne lui est pas rendu : 
« No Passport for Former Detainees, Weekly Review, July 1, 1988. 
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condamnations d'informations considerees comme fiables1  et de defendre des « professionnels » 

et non plus des groupes politiques aux intentions potentiellement violentes comme pourrait 

retre Mwakenya. Les difficultes rencontrees par le president Moi lots de ses deplacements en 

Scandinavie et aux Etats-Unis en 1987 2, le prix recu par Gibson Kamau Kuria3  sont autant de 

manifestations du deploiement conteste de ce langage dans l'espace public kenyan4, menant la 

conservatrice Weekly Review a poser « The Human Rights Question »5. Ceci n'empeche pas la 

continuation des abus, mais conduit a ce que « la scene politique interieure devienne inseparable 

de l'arene internationale. Les mobilisations internes et intemationales se sont renforcees l'une et 

l'autre de facon cruciale »6. La fermeture du regime, illustree par la nouvelle loi electorale de 

1986 instaurant le queuing gstem (le vote public), pins la suppression de l'inamoviblite des juges 

en 1988, constituent le declencheur de nouvelles protestations de la part des avocats et des 

Eglises, ces dernieres s'exprimant progessivement en tant qu'institutions et non plus seulement 

travers certains de leurs leaders7  L'imbrication entre acteurs intemes et internationaux rend la 

thematique des droits de l'Homme incontournable pour les representations diplomatiques dont 

les relations avec le gouvernement vont etre affectees de maniere variable, selon les interets des 

pays, les personnalites presentes et la place des droits de l'Homme dans leur politique etrangere. 

1  Lors de la visite de Moi aux Etats-Unis, le Washington Post public un article intitule « Police Torture is Charged in 
Kenya >> dont les informations avaient ete fournies par Gibson Kamau Kuria quelques jours avant son arrestation. 
Voir Schmitz, H.P, « When Networks.... », art.cit., 1999. 

2  Schmitz, H.P, op.ut., 1999 ; Howard, R.E., « Repression and State Terror in Kenya : 1982-1988 », in Bushnell, T.P., 
Shlapentokh, V., Vanderpool, C.K., Sundram, J. (eds), State Organized Terror. The Case of Violent Internal Repression, 
Boulder, Westview Press, 1991, p.93; « President Moi Defends Kenya's Image Abroad », Week# Review, March 20, 
1987 ; « Problem Visits are Called Off », Week# Review, August 28, 1987. 

3  Le prix est decerne par le Robert F. Kennedy Memorial Centre for Human Rights. Voir : « A case of too Warm 
Welcome? », Week# Review, April 7, 1989. 

4  Les denegations de la part du president et de ses ministres sont souvent violentes, invitant ks representants 
d'Amnesy International a s'occuper de la situation en Afrique du Sud, les menacant d'arrestation ou leur promettant 
l'enfer...Voir, entre autres : « Ministers Hit out at Amnesty over Attacks », Kega Times, September 14, 1985 ; « Muli 
Dismisses Amnesty International's Allegations », Daibl Nation, July 9, 1987,; « Kenya Replies to Amnesty 
International >> et « Full Text of the Government », Week# Review, July 24, 1987; « Release of Three Detainees », 
Week# Review, December 18, 1987; « Let Amnesty Deal with 'Real' Crises », Kenya Times, February 27, 1987; 
« Propagandists Hire Lingua Mercenaries », Kenya Times, August 21, 1987 ; « Nassir Scoffs at Amnesty Claims », Kenya 
Times, August 13, 1987 ; « What is Irking them ? », Week# Review, September 4, 1987 ; « Amayo : Amnesty Meddling in 
Kenya's Internal Affairs » ; Daibl Nation, September 8, 1987; « Straightening up the Record », Weekb,  Review, 
September 11, 1987 ; « Nassir Replies to Amnesty's Claims », Dai# Nation, September 14, 1987 ; « Pressmen Paid to 
Write Bad Reports on Kenya — Wan jigi », Daib,  Nation, September 27, 1987 ; « Amnesty International and the Kenya 
Human Rights Record », Nairobi Law Mont* October 1987, p. 4-18 « Another Wild Claim from Amnesty », East 
African Standard, November 30, 1990. 

5  Week# Review, May 4, 1990. 

6  Schmitz, H.P., op.cit., 1999, p. 156. 

7  Sabar-Friedman, G., « Church and State in Kenya, 1986-1992 : the Churches' Involvement in the 'Game of 
Change' », African Affairs, vol. 96, N °382, January 1997, p. 25-52. 
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La liberation de plusieurs prisonniers politiques, en 1989, est l'une des reponses tactiques a ces 

contestations diversesl. Cette pression « par le haut » se double de la publication par Human 

Rights Watch d'une etude systematique de la situation des droits de l'Homme au Kenya qui 

montre que les violations ne sont pas isolees mais relevent d'une volonte politique 2. Le 

gouvernement publie, en 1991, un rapport intitule explicitement Nailing Lies (Reveler les 

mensonges) qui repond aux accusations de Human Rights Watch et a celles de medias 

britanniques, contenant une longue justification de « la democratie de parti unique >> et formulant 

l'idee d'une application progressive des droits de l'Honune. Cette appropriation qui se fait dans 

la denegation conduit a diverses concessions comme la nomination a la fonction d'Attorng 

General d'Amos Wako, juriste des droits de l'Homme de renommee internadonale 3 . 

La question des droits de l'Homme est donc une cause debattue a defaut d'être « entendue ». Ses 

modes d'enonciation refletent les positions heterogenes des groupes qui les portent. Herve 

Maupeu note toute l'ambigulte de la relation entre juristes et Eglises chretiennes a cette époque, 

deux groupes sociaux ayant reussi a rester relativement independants du pouvoir, mais « n'ayant 

pas la meme conception des droits de l'Homme et [dont] Les ambitions socio-politiques 

differ[ent] sensiblement » 4. Les Eglises chretiennes ont initialement ete run des instruments de 

legitimation du pouvoir du president. Elles se dotent progressivement d'une theologie des droits 

de PHomme, incluant des questions de justice sociale, de controle de l'Etat et de defense de la 

paix. Les juristes ont une vision clifferente des droits de l'Homme qui s'arrete au respect des 

libertes publiques. Leurs critiques restent relativement moderees et ne remettent pas encore en 

cause la nature meme du regime 5 . L'heritage historique laisse par les promoteurs des droits de 

« No More Detainees », Week# Review, June 9, 1989. 

2  Africa Rights/Human Rights Watch, Kega : Taking Liberties, New York, Human Rights Watch, 1991 et Schmitz, 
H.P, op.cit., 1999 P.  164 et p. 199 pour raffirmation suivante. 

3  Ce juriste a acquis une renotnmee internationale de defenseur des droits de l'Hom.me par les postes qu'il a occupes 
au sein (run grand nombre d'organisations internationales parmi lesquelles : les Nations Unies on il a ete Rapporteur 
special a la commission des droits de rHomme, et secretaire general du bureau pour les victimes de torture, rig, ainsi 
que de nombreuses organisations africaines de juristes. Sa nomination fait suite au discredit de son predecesseur 
Mathew Muli denonce publiquement pour avoir engage de nombreux proces politiques. La nomination d'Amos 
Wako, bien que saluee par la LSK (dont il a ete le president ), a rapidement suscite des doutes quant a son 
engagement en faveur des droits de l'Hornme au niveau national. Voir Week# Review, May 7, 1991. 

4  Maupeu, H., « Eglises et transition democratique au Kenya », in Feltz, G., Esoavelomandraso, M. (dirs), Democratie et 
diveloppement, Paris, Karthala ; Antananarive, Omaly Sy Anio, 1995, p. 305 et pour le reste du paragraphe. 

5  Ces visions divergentes des droits de l'Homme se prolongent dans les &bats entre religieux, juristes et ONGDH 
durant la decennie 1990: Herve Maupeu souligne en effet qu'au-dela de strategies differentes, c'est un debat profond 
qui oppose ces differents acteurs de la revendication democratique lors de la revendication constitutionnelle de 1997 a 
laquelle participent cet ensemble d'acteurs: « Les uns [les juristes] isolent un element du droit (les libertes publiques) et 
lui demandent de defutir a lui seul la democratie ; les autres Res Eglises chretiennes] refusent de conferer a la 
revendicadon des libertes publiques tin role exclusif car ils attendent de leur vceux une democratie sociale qui 
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l'Homme durant cette periode est celui d'une lutte d'organismes professionnels ou sectorises, 

amplifies et renforces par des organisations internationales de defense des droits de l'Homme. 

Les revendicadons sont donc celles de groupes circonscrits et les themes abordes 

(principalement l'extension des libertes publiques) demeurent limites. Ii n'en reste pas moms que 

les pressions exercees sur le regime, notamment le discredit international dont il est l'objet, ont 

faconne un contexte favorable aux revendicadons ulterieures menees par les ONGDH. Le 

pouvoir kenyan salt qu'il est vulnerable sur ce theme. 

Au moment des revendications multipartites qui, au Kenya, decoulent en partie de ces premieres 

contestations, le theme des droits de l'Homme n'a pas la meme acuite dans les deux contextes. 

Au Kenya, les ONGDH emergent en relation proche avec les juristes et travaillent assez tot, 

parfois de fawn conflictuelle, avec les Eglises. Au Cameroun, la faible audience gagnee par la 

thematique des droits de l'Homme peut expliquer les modalites d'emergence de la cause, a partir 

de l'ouverture control& du regime. Sans registre clairement (With, les premiers militants des 

droits de l'Homme ne disposent pas de referents qui leur permettent de construire un discours 

coherent. Les droits de l'Homme sont alors investis de maniere « anarchique ». La mobilisation 

chaotique de CAP-Liberte en est l'illustration. La difficulte des ONGDH camerounaises a 

« travailler » la cause et a lui donner une intelligibilite publique peut, pour une part, s'expliquer 

par les antecedents tres limites que celle-ci a connus. En sus de cette dimension historique, 

l'aspect relationnel de la construction de la cause y est tronquee. Aucun groupe n'a vraiment 

porte les droits de l'Homme : ceux-ci ne peuvent s'inspirer, ni se poser face a d'autres discours. 

D'ou, si l'on est severe, la vacuite ou l'evanescence des droits de l'Homme dans ce pays. 

L'hypothese d'un discours « vide de sens » n'est cependant pas tenable compte tenu de la 

perennisation, certes plus ou moms stable, des ONGDH etudiees au Cameroun, et surtout au 

Kenyal. Les conditions de celle-ci tiennent, en partie, a la pertinence de la formulation des 

s'attaque aux inegalites sociales qui sont particulierement marquees dans le Kenya de Moi». La dichotomie jutistes/ 
religieux nous semble trop schemadque, puisque les ONGDH, si elles sont soutenues par et composees de juristes, ne 
refletent pas un posidonnement ideologique unique des professionnels concemes. Comme ii le souligne egalement, ce 
sont les strategies adoptees qui font diverger les positions de chacun des groupes : « A la vision revoludonnaire des 
leaders [des droits de l'Homme] dans lequel Us Des membres du clerge] voient une imposture dangereuse, ils opposent 
un refortnisme qui correspond a leur conception de la democratic chretienne que les juristes de formation anglo-
saxonne ont du mal a apprehender ». La encore, la position revoludonnaire des leaders des ONGDH est a nuancer, car 
si certains sont, de par leur tradition intellectuelle, portes vers un vocabulaire radical, de nombreux juristes se rallient 
ce discours par defaut, et, pour les juristes entres en politique, par strategic pre-electorale ; voir Maupeu, H., « Les 
organisations religieuses et les elections kenyanes de 2002 », in Katumanga, M., Maupeu, H., Mitullah, W. (eds.), The 
Moi Succession. The 2002 General Elections in Kega, a par. 

1  Cate hypothese d'une reference a des discours extemes sans re-appropriation se retrouve regulierement concemant 
les discours formules par les elites en Afrique : Par exemple, Wachira Mania, dans une etude sur les rapports entre 
ONG kenyanes et bailleurs, affirme: « La societe civile africaine n'a pas de langage politique propre. Le langage de la 
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exigences dans le cadre national oil elks ont vocation a se deployer. C'est a ce travail 

d'adaptation que nous nous interessons dans les sections suivantes. 

Section 2 

ASSIMILER L'UNIVERSEL 

Les processus d'assimiladon et de reformulation des droits de l'Homme doivent etre compris 

comme des strategies deliberees face aux critiques, polidques ou intellectuelles, refutant la 

pertinence des droits de l'Homme dans les contextes africainsl. Es dependent cependant de la 

disponibilite de langages politiques permettant d'exprimer autrement les principes defendus. Es 

sont egalement contraints, perturbes ou informes par les exigences d'autres acteurs qui prennent 

egalement part a leur formulation. Nous verrons d'abord les tentatives de « nationaliser » les 

droits de l'Homme en les ancrant dans les histoires disputees des constructions nationales 

(paragraphe 1) avant de noter les procedures contradictoires qui menent a les « reduire » a une 

dimension locale (paragraphe 2). 

I DROITS DE L'HOMME, NATION ET MEMOIRE 

« Nationaliser l'universel », c'est-i-dire inserer cette cause dans les histoires nationales, semble 

etre une condition pour lui donner une resonance morale et sublimee et lui procurer une 

efficacite face aux discours concurrents. L'universel peut ici s'enraciner dans des histoires riches 

reforme politique en Afrique est un langage delivre par les donateurs. Des termes comme 'empowerment' et 'aid re-
engineering' font partie du lexique du commerce de l'aide. Ii est encore plus inquietant de constater que cette 
dependance au langage des donateurs pourrait relever d'une dependance intellectuelle beaucoup plus vaste », Maina, 
W., « Kenya : the State, Donors and the Politics of Democratisation », in Van Rooy, A. (ed.), Civil Society and the Aid 
Industg, Londres, Earthscan Publications Ltd, 1998, p. 45-46. 

Voir, par exemple, Popinion de deux historiens « conservateurs » kenyans : Ogot, B.A., Ochieng, W.R., Decolonkation 
and Independence in Ketga, 1940-1993, Londres, James Currey ; Nairobi, East African Educational Publishers ; Athens, 
Ohio University Press, 1995, p. 240-241. 
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en luttes et en moments fondateurs, notamment les independances. Les mythes de construction 

de la nation fondant la legitimite politique des regimes en place sont contestes par d'autres 

mythes aussi puissants, qui peuvent servir de references pour les discours contestant l'ordre 

legitimel. Porteur de contestation, le mythe peut aussi servir d'exemple et asseoir les exigences 

du groupe tout en procurant une lecture politique du present 2. Inscrire les droits de l'Homrne 

dans les mythes nationaux, ce serait donc leur donner une signification et une efficacite 

potentielle decuplee. Encore faut-il que ces mythes soient disponibles et qu'ils ne fournissent 

pas des recits ou des references contraires aux principes definis par les droits de l'Homme. Ii y a 

en effet une contradiction potentielle entre le caractere souvent exclusif de ces recits des origines 

et les droits de l'Homme (A). Nous verrons qu'une telle contradiction apparente, qui existe 

surtout au Kenya, peut 'etre depassee si l'on interprete le debat sur la memoire et les mythes de 

fondation de Ittat post-colonial comme un langage politique commun. Au Cameroun, en 

revanche, l'indisponibilite d'un tel langage diminue les possibilites de formulation intelligible des 

droits de l'Homme (B). 

A. Droits de l'Homme et mythes nationaux : la 
contradiction 

L'inscription des ONGDH dans les imaginaires politiques nationaux a déjà ete notee a propos 

des processus de filiations heroIques construits par les militants. Si ceux-ci s'estirnent etre des 

descendants legitimes d'ancetres heroiques, c'est que la cause qu'ils defendent aujourd'hui entre 

en continuite avec celle defendue a l'epoque. C'est ce qu'avancent les militants et leurs 

organisations au Kenya. Or, cette filiation n'est pas evidente compte tenu du caractere violent et 

« ethnique », ainsi que des interpretations multiples du combat Mau Mau auquel ils se referent. 

Au Cameroun, en revanche, les combats merles anterieurement ne sont pas invoques pour 

legitimer et traduire les droits de l'Homme dans l'espace public nationa1 3 . 

1  Isabelle Sonunier donne l'exemple de la contestation d'extreme-gauche italienne dont la reception a ete facffitee par 
la fragilite des mythes fondateurs de la republique italienne, le Risorgiamento et la Resistance lors de la Seconde guerre 
mondiale, contestes par ces militants d'extreme-gauche qui ont propose d'autres lectures de ces episodes fondant ainsi 
leur propre legitirnite. Voir Sommier, I., « La resistance comme reference legitimatrice de la violence », Polilix, ler 

trimestre 1992, P.  86-103. 

2  Sabar-Friedman, G., « The Mau Mau Myth », Cahier d'itudes africaines, vol.37, 1995, p. 109. 

3  Seule la « Ligue camerounaise des droits de l'Homme pour la defense des libertes fondamentales et le 
multipardsme », basee a Paris et dirigee par tin ancien avocat de l'UPC en exil fait explicitement reference au 
mouvement nationaliste carnerounais. Ses publications mentionnent les leaders de l'UPC (Felix Moutnie, Ernest 
Ouandie, Abel Kingue, Ruben urn Nyobe, Afana Ossende et un « proche », l'eveque Albert Ndongmo) comme 
« presidents d'honneur » de l'association. 

243 



1. ONGDH et symboles nationaux 

Au Kenya, revocation des Freedom Fighters est recurrente dans la « presentation de soi » des 

militants, mais egalement dans celle des ONGDH qui leur rendent hommage dans divers 

discours et publications et lors de manifestations. Si ces celebrations sont des moments de 

mobilisation des ONGDH, elks sont en meme temps l'occasion de definir la signification 

donnee a leurs activites. La naissance meme de Release Political Prisoners (RPP) est entouree de 

references aux Freedom Fighters et aux revendications des Mau Mau, parce que les metes de 

prisonniers designaient explicitement leurs fils comme les heritiers de Freedom Fighters', mais 

aussi parce qu'elles avaient pu elles-memes participer au mouvement. C'est ainsi que Mama 

Kangethe, la mere de Kangethe Mungai, evoque un lien fort entre le combat de son man, Mau 

Mau, et celui de son fils, militant clandestin dans les annees 1980 puis defenseur des droits de 

l'Homme : « Pendant les Mau Mau, mon marl etait cache, et pendant les armies 1980, mes fils devaient se 

cacher aussi Et tour luttaient pour lairs droits [haki en kiswahili].C'etait le mime combat. Je les soutenair 

parce qu'ils luttaient pour leurs droits »2. L'accent mis par RPP sur les acdvites « culturelles », par 

exemple la « Cultural Week >>, les celebrations du « Mothers' Dr », du « Mau Mau Day », ou du 

« Human Rights Defender Day », pendant lesquels des groupes de militants ou de personnes ayant 

ete aidees par l'ONGDH chantent, dansent et presentent des pieces de theatre, a pour origine la 

perpetuation de pratiques developpees par Les Mau Mau 3 . En effet, Les combattants de la foret se 

sons peu servis de l'ecriture pour mobilises et diffuser leur pensee. us ont davantage utilise les 

« heroic songs >> reprises aujourd'hui par les militants de RPP 4. L'oralite du combat est valorisee et 

perpetuee par RPP. Porte par des jeunes etudiants et de jeunes artistes, ce mode d'expression de 

la cause devient egalement la « marque de fabrique » de RPP, connu pour ses mises en scene 

ardstiques de la defense des droits de l'Homme. Cette continuite se retrouve plus explicitement 

encore dans la celebration, par RPP, du Mau Mau Day, le 20 octobre, date anniversaire de 

rarrestation de Jomo Kenyatta et d'autres leaders de la Kenya  African Union, l'association politique 

« nationaliste » et anti-coloniale de l'epoque. Cette journee est organisee pour « commemorer 

tous ceux qui se sont sacrifies pour Les droits les plus fondamentaux : le droit a la liberte et 

l'independance » 5 . Les groupes de veterans Freedom Fighters, de squatters, de petits agriculteurs, 

Sabar Friedman, G., art.cit., p. 123. 

2  Entretien avec Mama ICangethe, traduit du Kikuyu a ranglais par Beatrice Karnau. 

3  Entreden avec Ndungi Githuku. 

4  Ces chansons avaient ete reprises et adaptees lors de revenclicadons democratiques de 1990 et 1991. Voir Lafargue, 
J., Contestations Dimocratiques en Afrigue. Sociologie de la protestation au Kerya et en Zombie, Paris, Karthala, 1996. 

5  Realease Political Prisoners, Annual Report of Programmes and Administration 1999, Nairobi, 2000, p.9. La signification 
exacte de la commemoration officielle du 20 octobre est egalement ambigue, scion Bethwell Ogot, historien kenyan : 
cc jour célèbre-t-il « l'arrestation de Kenyatta, des leaders de la KAU, des leaders Mau Mau, ou le sacrifice et la douleur 
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d'etudiants, d'ouvriers, de representants de la societe civile et de partis politiques qui se 

retrouvent, ecoutent les « chants de la foret » et les histoires narrees par les veterans. Loin de 

n'etre qu'un moment « folklorique », cette journee est vecue comme une occasion de rencontres 

entre les differents groupes afin qu'ils partagent leurs experiences de mobilisationl. Cette journee 

de celebration, en concurrence avec l'officiel « Kenyatta Deg » est interpret& comme un signe de 

defiance a l'egard des symboles nationaux etatiques2. De fawn aussi explicite, la Kenya  Human 

Rights Commission (KHRC) associe son action a celle des Mau Mau. En 1998, par exemple, elle 

organise, dans le cadre du programme Land Rights, un seminaire intitule « A la recherche de 

solutions pour la restitution de la terre » destine aux veterans Mau Mau ou a leurs families, 

victimes de confiscation de terres pendant la « guerre d'independance » 3 . Le soutien juridique et 

intellectuel au Kimathi Movement, au-dela de la celebration du heros, a trait a la substance meme 

de la cause des droits de l'Homme et de celle defendue par Les Mau Mau. Pour Alamin Mazrui et 

Willy Mutunga, l'interet de ce mouvement est de souligner « l'integration des droits » en reliant 

La question de la peine de mort (Kimathi a ete execute par les Britanniques) aux « (...) questions 

de l'appropriation de la terre et de la souverainete nationale qui ont declenche la lutte pour 

l'independance au depart, et qui continuent a avoir des effets sur le bien etxe econotnique et 

social des Kenyans » 4 . Meme s'il est evident que Les combats conduits contre la colonisation et 

ceux menes aujourd'hui derriere la barriere des droits de l'Homme ne sont pas formules de la 

meme maniere, l'equivalence entre les luttes nationalistes et les droits de l'Homme serait 

de tous les Freedom Fighters? Et qui sont les Freedom Fighters, de toute facon, puisque Kenyatta pensait que 'nous avions 
tous combattu pour l'independance' ? », in Ogot, B.A., « Mau Mau and Nationhood. The Untold Story », in Lonsdale, 
J., Odhiambo. A. E. S. (eds), Mau Mau and Nationhood : Arms, Authoriry and Narration, Oxford, James Currey ; Nairobi, 
East African Educational Publishers ; Athens, Ohio University Press, 2003, p. 19. 

I Le rapport de RPP pour l'annee 1999 remarque que les squatters d'Eldoret, auraient ete « impressionnes » par les 
actions menees par d'autres squatters de Machakos qui, pour exiger de ne pas etre expulses de leurs terres, ont campe 
devant le bureau du president, a Nairobi. Cette mobilisation aurait servi d'exemple aux squatters d'Eldoret, 
determines a continuer leur propre combat, Release Political Prisoners, op.cit., 2000 p. 10. 

2  C'est ainsi que la presse releve en 2000 que « Un groupe dent une fete parallele », et qu'en 2001, la police force 
l'entree de la concession oü sont installes les beaux de RPP, saisit des rapports, et arrete soixante et onze personnes, 
militants et invites, qui, pour la plupart, resteront une semaine en detention et seront liberes sous caution, au tarif 
« exorbitant » de 30 000 Ksh (environ 30 euros) par personne. Voir Release Political Prisoners, More Steps, Bab,  Steps. 
A Narrative Account of RPP Programmes and Administration for Ending in January 2001, Nairobi., 2001 et Release Political 
Prisoners, R.PP Activities at Ten Years Old.. .The Narrative Reports of RPP Programmes in the Period of Febniay 2001 to January, 
2001, Nairobi, 2002. 

3  Kenya Human Rights Commission, 1998 Annual Report, Nairobi, KHRC, 1999. 

4  Mutunga, W., Mazrui, Al., « Rights Integration in an Institutional Contexts, non publie, 1999. Lors de notre 
entretien, Willy Mutunga reitere cette interpretation actuelle du lien entre le combat Mau Mau et les droits de 
l'Homme : « A la commission [KHRC], nous faisons campagne pour Pinhumation de not biros. Politiquement parlant, lidiologie de la 
KFIRC interroge Phistoire : qu'est co gue signifient la terre et la liberti dans e e pc9Ps ? Les Mau Mau ont lutti contre hi discrimination. lir 
ant lance la croisade dimocratigue, lie disaient que la terre devait appartenir au peuple. Quand la commission parle de droits iconomiques 
et sociaroc, c'est une facon de revisiter Phistoire des Mau Mau dans leur lutte pour kr tern et les pegsans dans ce pegs ». 
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indeniablel. Finalement, la lutte pour les droits de PHomme n'est pas etrangere au contexte 

kenyan, et la reference aux Mau Mau, qui enrichit la signification actuelle des droits de l'Homme 

permet de l'ancrer dans un socle de valeurs et de combats existants. 

Au Cameroun, le mouvement UPCiste, pris dans sa dimension tres generale de « lutte 

nationaliste » constituerait un fondement tout aussi pertinent a la defense des droits de l'Hornme 

aujourd'hui. Cependant, la reference a des mouvements precedents, anti-coloniaux ou de 

l'opposition post-coloniale, n'est pas utilisee pour enoncer la defense des droits de l'Homme. 

Maitre Tsapy-Lavoisier est tres clair A ce sujet : 

« Non, il n' y a pas de relation avec les mouvements precedents. Avant 1990, 
les mouvements etaient essentiellement politiques, il n'y a pas eu de 
mouvement des droits de l'Homme. Nous, nous somtnes une association 
apolitique. Nous sommes appeles a exister quel que soit le regime en place. 
Nous ne nous identifions pas, nous ne nous revendiquons pas de quelque 
mouvement que ce soit. »2  

Seuls les militants actuels de l'UPC se reclament du combat de leurs predecesseurs dont ils out 

fait une « valeur-refuge » et dont ils preservent le patrimoine 3. Ils ont fige et monopolise le signe 

et le combat UPC dans l'espace politique ; les autres ONGDH ne semblent de toute facon pas 

interessees par cette recuperation possible. Ainsi, alors qu'au Cameroun, le recours au passe 

n'est pas envisage comme un moyen de symboliser ou d'enoncer la defense des droits de 

PHomme, au Kenya, ils seraient une continuation du combat des Mau Mau, leurs defenseurs se 

posant comme les heritiers du travail inacheve de Dedan Kimathi. 

2. Droits de l'Homme et nationalisme : les ambiguItes de la 
violence et de l'ethnicite 

Cette filiation de la cause n'est pas denuee d'ambiguites. La recours aux Mau Mau souleve 

certains problemes de compatibilite entre les droits de l'Homme tels qu'enonces par les 

ONGDH actuelles et ce mouvement ou ceux qui s'y referent encore aujourd'hui. Les questions 

Mutua (wa), M., « Domestic Human Rights Organisations in Africa : Problems and Perspectives », Issue, vol. 23, 
N°2, 1994, P.  30-33 ; voir egalement An-Nairn, A.A. (ed.), Cultural Tran*rmation and Human Rights in Africa, Londres, 
Zed Books, 2002. 

2  Entreden avec Maitre Tsapy-Lavoisier. Voir les observations similaires de Gilles Seraphin sur l'absence de « mythe 
politique » et de references aux mobilisations passees parmi les habitants de Douala qu'il a interroges : Seraphin, G., 
Vivre a Douala, Paris, L'Harmattan, 1999, p. 66-70 et p. 217-218. 

3  Kala-Lobe, S., Variations UPartes, memoire de DEA, Centre d'etudes d'Afrique noire, Insdtut d'etudes politiques de 
Bordeaux, 1997, p. 128. 
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de la violence et du caractere ethnique des Mau Mau sont en effet susceptibles d'interroger la 

perception des droits de l'Homme formules a travers des symboles empruntes a ce mouvement. 

L'exemple des relations entre les ONGDH kenyanes et le groupe Mungiki, un groupe Kikuyu 

aux caracteristiques multiples (entre secte neo-tradidonaliste et groupe de vigilance) et 

revendiquant une filiation directe avec les Mau Mau, peut servir de point de depart pour illustrer 

la confusion a laquelle est susceptible de mener la reference aux Mau Maul. Dans plusieurs de 

nos entretiens en 2001 avec des membres de la KHRC ou de RPP, le nom de Mungiki 

apparaissait spontanement dans la conversation, au detour de questions sur le fmancement local 

des ONGDH ou a propos de l'existence d'autres types de groupes contestataires 2. Cette 

mention des Mungiki, percus alors dans l'opinion comme une secte fanatique, etait pour le moms 

surprenante. En fait, harceles par les autorites qui craignaient leur capacite de mobilisation et qui 

redoutaient leurs actions d'auto-defense en reaction aux conflits « politico-ethniques » 

declenches par le pouvoir, de nombreux membres de Mungiki ont ete aides par la KHRC et RPP 

qui leur fournissaient une assistance juridique. Des liens se sont noues et une certaine fascination 

est nee de leur proximite d'inspiration. De fawn plus pragmadque, les prisonniers Mungiki sont 

devenus des informateurs efficaces sur les conditions de detention dans les prisons kenyanes, 

Fun des grands themes d'investigadon de la KHRC 3. Cependant, bientot, les tentatives 

d'infiltration et la reputation sulfureuse des Mungiki ont conduit RPP et la KHRC eviter de 

s'engager pour la « secte », dont les activites criminelles se sont manifestees clairement a partir 

de 2002g. 

Si il semble anecdotique, cet episode renvoie a deux contradictions potentielles entre la defense 

des droits de l'Homme et la lutte Mau Mau. La premiere a trait a la violence du mouvement Mau 

Mau, toumee a la fois vers les colons et l'administration coloniale et vers les « loyalistes », les 

I Sur les differentes tentatives d'interpretation socio-politique de cette « secte », voir, par exemple, Kagwanja, P.M., 
« Facing Mount Kenya or Facing Mecca ? The Mungiki, Ethnic Violence and the Politics of the Moi Succession in 
Kenya, 1987-2002 », African Affairs, vol.102, N °406, 2003, P.  25-49 et Maupeu, H., « Mungiki et les elections : les 
mutations politiques d'un prophetisme kikuyu (Kenya) », Politique africaine, N°87, octobre 2002, p. 117-137. 

2  Entretiens avec Willy Mutunga, Ndungi Githuku et Amanya WafuLa. 

3  Ruteere, M., « Human Rights and the Politics of Militancy in Contemporary Kenya : the Mungiki Movement beyond 
the Allure of Culture », Communication presentee a la conference de la Midwest Political Science Association, Chicago, 7- 
10 avril 2005. 

4  Une seconde anecdote souligne les confusions inherentes a cc lien entre les droits de l'Homme et les Mau Mau : 
dans un article consacre aux associations de veterans Mau Mau dans les annees 1990, J. Kariuki evoque Release Political 
Prisoners et place le groupe parmi ces associations. Scion lui, RPP espere « realiser pleinement les objectifs des Mau 
Mau en se sacrifiant et en gardant le feu allume comme le firent les Mau Mau ». Si les informations sur RPP et les 
petitions concemant Dedan Kimathi sont verifiees, il reste etrange d'inclure RPP dans la liste des associations Mau 
Mau qui sont, pour le reste, des association de veterans, souvent enserrees dans des luttes politiques factionnelles. 
Voir Kariuld, J., « Mau Mau Associations in the 1990s », in Maupeu, H. (dir.), L'Afrique orientak : Annuaire 2002, Paris, 
L'Harmattan ; Pau, CREPAO ; Nairobi, IFRA, 2003, p. 375-396. 
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Kikuyus qui n'ont pas pris part a l'insurrection ou se sont engages aupres des Britanniques. La 

contradiction entre les moyens alors utilises et les pratiques actuelles de defense des droits de 

l'Homrne pourrait etre opposee a cette filiation. A cette objection, la reponse des militants met 

en avant le contexte particulier de la guerre, conduisant forcement a la violence, et la 

deformation de l'action et du message des Mau Mau, qui ne pouvaient rien contre la 

desinformation pratiquee par les Britanniques a leur encontre. us se justifient egalement en 

invoquant l'inspiration que ce mouvement procure a tous les groupes « progressistes » au 

Kenyal. Si John Lonsdale a montre que le recours a la violence n'avait pas ete une evidence pour 

ceux qui ont pris les armes, il reste que cette violence, meme replacee dans son contexte, 

interroge ce lien et la lecture qui nous est proposee du mouvement2. La seconde objection est 

celle de la sectorisation ethnique - ou geographique - de cette « guerre d'independance » qui s'est 

deroulee principalement dans la province centrale et qui obtient pourtant le statut de symbole 

national, voire universel. Alors que le combat Mau Mau a ete defini par Lonsdale comme un 

« nationalisme Kikuyu »3 , voire son expression radicale 4, il peut 'etre surprenant de le voir utilise 

comme porte-drapeau d'un discours fonde sur une universalite indepassable. La presence 

majoritaire de Kikuyus au sein meme des ONGDH est signalee par le surnom donne a la 

KHRC par ses detracteurs : « Kikuyu Human Rights Commission » 5 . 

Cette contradiction est d'autant plus flagrante lorsque ron compare, toutes choses etant egales 

par ailleurs, la relative diffusion nationale de l'UPC au Cameroun6, qui a defendu les droits des 

Entretien avec Ndungi Githuku. 

2  Lonsdale, J., « Authority, Gender and Violence. The War within Mau Mau Fight for Land and Freedom », in 
Lonsdale, J., Odhiambo. A. E. S. (eds), ofi.cit., 2003, p. 60. 

3  Lonsdale, J., « The Moral Economy of Mau Mau. Wealth, Poverty and Civic Virtue in Kikuyu Political Thought », in 
Berman, B., Lonsdak, J. (eds), Unhappy Vality: Conflict in Kelya and Africa, Nairobi, Heinemann ; Londres, James 
Currey p. 315-504. 

4  Lonsdale, J.M., « La pensee politique Kikuyu at les ideologies du mouvement Mau Mau », Cahiers d'itudes africaines, 
N°107-108, 1987, p. 329-357. 

5  Cette expression nous est confiee par Willy Mutunga. Les dirigeants de la KF1RC recusent cette accusation en 
mettant en avant les personnalites non Kikuyu du bureau (Alamin Mazrui at Willy Mutunga ;) RPP etant accuse de cc 
meme biais ethnique, la reponse de militants est de se referer a l'origine Masai de Tirop arap Kitur. Cette 
identification ethnique de la defense des droits de l'Homme a egalement ete soulignee par Schmitz qui y voit un 
danger potentiel (Schmitz, H-P., « When Networks... », artait., 1999) 11 nous semble que cette grille de lecture 
ethnique du militantisme, si elle peut expliquer le recours massif au mythe Mau Mau bien que celui-ci depasse cet 
enfermement ethnique, comme nous le verrons, et peut etre expliquee par les aleas historiques des luttes de factions 
dans l'espace kenyan, n'apporte pas grand chose a la comprehension de la defense des droits de l'Homme. A propos 
de la presence majoritaire des Kikuyus au sein de RPP, un charge des droits de l'Homme a l'ambassade de Suede au 
Kenya note que la predominance des Kikuyus at des Luos dent avant tout a leur place dans l'elite intellectuelle 
kenyane. Entretien avec Per Karlsson, 

6  Voir par exemple, Mbembe, A., « Pouvoir des morts at langage des vivants. Les errances de la memoire nationaliste 
au Cameroun », Politique Oicaine, N°22, 1986, p. 37-72. 
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colonises en se referant aux textes internationaux et utilise les Nations Unies comme forum 

d'expression de ses revendicationsl. L'heritage de ce mouvement, considere comme precurseur 

et particulierement puissant a son époque, ne se retrouve pas aujourd'hui dans les ONGDH 

camerounaises, tandis que les Mau Mau se voient convoques pour servir de base a un discours 

universel. De plus, les mouvements Mau Mau et Upciste, de nature socio-politiques clifferentes, 

ont en commun d'avoir ete des moments de debat autour du nationalisme et des contours de la 

communaute politique. Les analyses de Bruce Berman et de John Lonsdale montrent tres bien 

que les enjeux Mau Mau se situent autour de la question de rarticulation entre rautorite et la 

communaute politique 2. L'UPC etait, elle, encore plus explicitement nationaliste et cherchait 

produire une forme d'autorite et de legitimite liee a la formation d'une nouvelle communaute 

politique. Ils ont donc tous les deux cree un langage et des symboles autour des questions de 

responsabilite, de legitimite, des rapports de pouvoir. Ils pourraient tous deux fournir un idiome 

pertinent pour debattre aujourd'hui d'enjeux occultes par des decennies de restriction de liberte 

d'expression. 

• Face a ce double paradoxe apparent, notre hypothese est que la domination post-coloniale sur la 

parole legitime a joue un role majeur dans l'expression possible de revendications politiques. 

L'idee qu'au Cameroun, les droits de l'Homme s'insereraient directement, sans mediation (sans 

traduction) dans l'espace public comme une parole legitime nous parait improbable etant donne 

la faible resonance des groupes qui rutilisent. Ce seraient davantage les faiblesses de la memoire 

et des langages politiques qu'elle charrie qui expliqueraient cette absence, et le silence des 

ONGDH sur cette histoire. 

B. Memoire, langages politiques et droits de 
l'Homme 

On salt que la memoire est un moyen de rappeler tout a la fois les fondements de l'ordre 

politique legitime et les manquements a ce dernier. La memoire collective d'evenements 

traumatiques informe le langage politique d'une communaute, en lui fournissant des symboles 

L'utilisation du droit, la reference aux droits de l'Homme et notamment a la declaration universelle de 1948 est 
manifeste dans les textes rassembles par Achille Mbembe dans Urn Nyobe, R., i.e probkme national kamerunais, Paris, 
L'Harmattan, 1984, notamment : « Les conditions historiques du mouvement de liberation nationale », p. 100-132. 

2  Berman, B.J., « Nationalism, Ethnicity and Modernity : the Paradox of Mau Mau », Canadian Journal of African Studies, 
vol.25, N°2, 1991, p. 181-206; Voir egalement : Lonsdale, J., art.cit., 1992; Ogot, B., artait., 2003 et Odhiambo, 
E.A.S., « Matunda ya Uhuru. Seven theses on Nationalism in Kenya », in Lonsdak, J., Odhiambo. A. E. S. (eds), 
p. 37-45. 
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recuperables et adaptables aux situations contemporainesl. Ces usages de la memoire, qui 

peuvent etre excessifs, insuffisants, conservateurs ou subversifs, definissent en partie les formes 

d'enonciation des debats politiques actuels. La memoire coloniale, notamment, constitue un 

repertoire vaste et contradictoire dans lequel puisent les representations politiques 

contemporaines. Apres avoir montre l'acuite de cette question dans les deux pays etudies (1), 

nous verrons les differents usages qui en ont ete faits et les consequences sur les possibilites 

d'ancrage d'une cause import& dans une histoire commune, meme si elle est disputee (2). 

L'hypothese generale est qu'au Kenya, meme intensement debattue, la memoire du mouvement 

Mau Mau fournit des armes rhetoriques, symboliques et ideelles aux mouvement actuels tandis 

que la rupture memorielle subie au Cameroun prive les militants actuels de cc passe generateur 

d'un langage politique encore monopolise. 

1. Memoire, construction nationale et langage politique 

La rnemoire coloniale est un enjeu d'importance dans les deux pays etudies et participe 

l'interpretation du recours differencie a ses symboles, et a la signification donnee aux droits de 

l'Homme. Achille Mbembe, historien de l'UPC et de la formation de la memoire coloniale, note 

en effet : 

« Une problematique de l'enonciation du politique ou du 'passage' a celui-ci qui 
se prive de cc 'temps intermediaire' que flit le temps colonial risque donc de 
rester comme a la superficie des dynamiques sociales qui traversent l'Afrique 
aujourd'hui. La reactivation ou la mise a l'oubli de la `memoire' participe, en 
effet, des possibilites politiques qui in-forment aujourd'hui les champs culturels 
et les strategies des acteurs. »2  

L'altemative qu'il propose - la reactivation ou l'oubli - forme le nceud de la problematique qui 

oppose les deux situations. En effet, la memoire des differents « mouvements anti-coloniaux » a 

ete une question explicite ou sous-jacente importante dans les deux pays, revelant et produisant 

des enjeux politiques majeurs de la periode post-coloniale. John Lonsdale a magistralement 

montre l'importance fondamentale de l'histoire dans la construction politique des Etats africains 

contemporains. Lorsqu'il avance que « [s]i l'Afrique doit avoir un futur, II est necessaire qu'elle 

I Voir, sur l'Afrique, Jewsiewicld, B., « La memoire », in Coulon, C., Martin, D-C. (dirs), Les Afriques pofitiques, Paris, 
La Decouverte, 1991, p. 59-70; Werbner, R., « Beyond Oblivion : Confronting Memory Crisis », Werbner, R. (ed.), 
Memog and the Postcolony, Londres, Zedbooks, 1998, p. 1-17 et sur la memoire des actes dits de « resistances », 
Walraven, K.van, Abbink, G.J., De Bruijn, M., Rethinking Resistance: Revolt and Violence in African History, Leiden, Brill, 
2003, p. 34-38. 

2  Mbembe, A., « La palabre de PIndependance : les ordres du discours nationaliste au Cameroun (1948-1958) », Revue 

franca:Ire de science politique, vol.35, N°3, juin 1985, p. 486. 

250 



ait un passe different, meme si celui-ci semble subvertir le present » 1 , la question d'un repertoire 

symbolique et discursif inspire de la memoire historique d'evenements masquants est consideree 

comme cmciale. En effet, selon lui, le debat polidque ne peut se passer d'un langage politique 

faconne par un processus d'appropriation de l'histoire. Finalement, II s'agit de detecter la 

presence d'un passe « utilisable » qui servirait d'idiome aux debats politiques contemporains2 . 

Mbembe ne dit pas autre chose lorsqu'il ecrit : 

« La `memoire' apparait comme respace de prolongation des conflits et des 
luttes sociales qui, I un moment donne, se sont soldees par la defaite de l'un 
des protagonistes. Elle est le lieu d'inachevement des conflits. Plurielle, elle 
fonctionne en Afrique comme l'instance de legitimation et d'illegitimadon »3 . 

Cependant, les deux situations etudiees sont antagonistes. Selon Lonsdale, la memoire Mau Mau 

est devenue ce passé utilisable, qui definit un ensemble de regles et d'exigences regissant les 

rapports entre individus dans la societe et permettant d'exprimer des aspirations politiques. Au 

Cameroun, en revanche, « le capital culturel et symbolique qu'avaient pu retirer le peuple 

camerounais et les forces sociales I rceuvre dans ce pays de cette capacite historique de 

resistance a l'oppression a ete mutilee » 4. Cette difference dent en fait a l'usage et au statut de la 

memoire « nadonale » dans les deux Etats. 

La succession des regimes a transforme les usages de la memoire et celle-ci en foncdon des 

besoins des acteurs polidques et des canaux disponibles d'acdvation de cette memoire. Une 

succession de « crises memorielles » 5, faites de souvenirs et d'amnesie, ponctue en fait la 

trajectoire des Etats post-coloniaux et participe de la « rhetorique du pouvoir » autant que de 

celle de la contestation 6 . La presence d'opposants et de lieux de debats ont favorise ou inhibe les 

reminiscences dans le cliscours politique et lui ont donne une richesse variee. Au Kenya, la 

memoire nadonale est l'enjeu d'une competition qui met aux prises des acteurs de nature 

differente qui se battent pour des enjeux varies autour des memes symboles. Que ce soient les 

Lonsdale, J., « African Pasts in Africa's Future » in Berman, B., Lonsdale, J. (eds), op.cit., p. 207. 

2  Ii reprend le concept de « usablepast» forge par Terence Ranger. Voir egalement Jewsiewicki, B., « African Historical 
Studies : Academic Knowledge as 'Usable Past' and Radical Scholarship », African Studies Review, yo1.32, N°3, 1989, p. 
1-76. 

3  Mbembe, A., art.cit., 1985, p. 484. 

4  Urn Nyobe, R., op.cit., 1984, p. 11. 

5  Voir Clough, M., « Mau Mau and the Contest for Memory », in Lonsdale, J., Odhiambo. A. E. S. (eds), op.eit., p. 254. 
Voir egalement, pour l'ensemble du paragraphe, sue la memoire Mau Mau : Clough, M., Mau Mau Memoirs : Histog, 
Memog and Politics, Londres, Lynne Rienner publishers, 1998. 

6  Martin, D-C., (dir.), Nouveaux langages du politique en Afiique orientate, Paris, Karthala ; Nairobi, IFRA, 1998, p. 263-279. 
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hommes contre les femmes Kikuyu, les loyalistes contre les ex-detenus Mau Mau, les peuples de 

La province centrale contre les autres, les radicaux contre les moderes-conservateurs ou les 

dissidents contre le gouvernement, les usagers et les fabricants de la memoire utilisent et 

manipulent l'histoire Mau Mau pour affirmer leur verite, leur projet, leur positionnement 

politique, leur appreciation morale du presentl. Au Cameroun, en revanche, la nature du 

mouvement politique puis arme qui s'est revendique comme le groupe nationaliste et anti-

colonial n'est pas disputee publiquement, ou lors de tres rares sursauts. Si, comme le montrent 

les travaux d'Achille Mbembe, la memoire de Ruben urn Nyobe et du processus ayant mene a 

l'independance font encore largement partie du langage politique bassa2, celui n'est pas partage 

du fait des tentatives d'occultation dont cette lutte a ete l'objet de la part de l'Etat camerounais 

qui s'est mue en veritable « Etat-historien »3 . 

2. Imaginaires politiques et historicite des droits de l'Homme 

Disputee et subversive, la memoire du conflit Mau Mau devient finalement un langage partage et 

compris par tous, tandis qu'au Cameroun, malgre la persistance du « mythe » et du heros, la 

memoire ne parait pas operatoire comme langage commun. 

Etablissant une distinction entre le « tribalisme politique » (lutte sans principe entre factions 

pour l'acces aux ressources publiques) et « l'ethnicite morale >> (« l'aune controversee de vertu 

civique a laquelle chacun mesure l'estime qu'il a de lui-meme ») comme principe politique, 

Lonsdale montre que la seconde est portee par les valeurs developpees dans le mouvement Mau 

Mau et est partagee au Kenya, au-dela du groupe Kikuyu 4. Cette ethnicite morale fonde une 

volonte collective de responsabilisation des chefs, et constitue « ce que le Kenya a de plus 

proche d'une histoire nationale et d'une culture politique vigilante » 5. En tant que telles, les 

questions soulevees par les Mau Mau, les demandes de terres et de liberte, sont comprises par 

tous et ont pu servir de langage aux revendications democratiques au debut des annees 1990 6 . 

I Voir Clough, M., arttit, p. 252. 

2  Mbembe, A., art.tit., 1985. 

3  Mbembe, A., « L'Etat-historien », in Urn Nyobe, R., Eerits sous MaqUiS, Paris, L'Harmattan, 1989, p. 9-42 et Sonne, 
W., « Cameroun : pourquoi les noms des grandes figures historiques des =flees 1950 sont-ils tabous dans la bouche 
du president Biya ? », Africa Development, vol.22, N °2, 1997, p. 131-149. 

4  Sur le definitions, voir Lonsdale, J.M., « Ethnicite morale et tribalisme politique», Politique africaine, N°61, mars 1996, 
p. 98-115. 

5  Lonsdale, J., art.eit., 1992, p. 467. 

6  Haugerud, A., The Culture of Politics in Modern Kega, Cambridge, Cambridge University Press, 1995, p. 30. 
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En effet, pour l'auteur, la question posee par les Mau Mau - outre les relations entre generations 

et sexe au sein meme du groupe Kikuyu en construction - est celle d'une « economie de la 

reputation » au sein d'une nouvelle communaute politique. A propos des debats souleves au sein 

des Mau Mau sur la responsabilite politique, Lonsdale ecrit joliment : « Ecouter leurs arguments 

sous la voilte ruisselante de la foret qui couvre les montagnes de Nyandarwa, c'est retrouver 

l'universel dans resprit de clocher » 1 . Ainsi, les &bats autour de ce conflit en ont finalement fait 

un langage national et susceptible d'exprimer des exigences universelles. 

Bien qu'il y alt une « insolence de la memoire historique »2  et que le « passe [soft] rebelle a la 

decomposition »3, la memoire UPCiste et ses heros n'ont pas obtenu ce statut de langage 

pofitique national, encore moms universel. Les preoccupations des UPCistes, pourtant moms 

ambigues dans leur nature que celles des Mau Mau, n'ont pas de resonance politique 

contemporaine et ne servent pas de matrice du langage politique. En fait, comme l'admet 

Mbembe, oil reste difficile a mesurer jusqu'ou les elements fondateurs de cette memoire 

anticolonialiste peuvent encore faire de celle-ci aujourd'hui une memoire active, dynamique, 

subversive »4. Cette « memoire en errance » n'est pas en mesure d'articuler aujourd'hui une 

contestation contre l'Etat ; l'enfouissement profond dont elle a fait l'objet, ties tot, a ete fatal a 

sa resurgence, meme dans un contexte d'ouverture de la parole publique 5 . Celle-ci est restee trop 

longtemps l'apanage du regime, au niveau national du moms. 

Au Cameroun, seule la memoire de la colonisation britannique devenue mythe peut servir de 

justification et d'appui aux ONGDH anglophones. La tradition dernocratique apportee par les 

Britanniques serait en effet a l'origine de la conscience plus aigue qu'auraient les Anglophones 

de la necessite de la defense des droits de l'Homme. Selon l'un des membres du Human Rights 

Defence Group (HRDG) : 

« Ici, dans la province anglophone, nous avons ete eleves d'une maniere 
dernocratique grace a la colonisation britannique. Apres, cela a ete plus 
repressif avec les Francais. Avec les Britanniques, II y avait un certain respect 
de l'Etat de droit, nous jouissions de certaines libertes. Avec le gouvernement 

1  Lonsdale, J., artait., 1996, P.  108. 

2  Bayart, J-F., « La politique par le bas en Afrique noire », Politique africaine, N°1, 1981, p. 71. 

3  Mbembe, A., art.cit., 1986, p. 62. 

4  Idem. 

5  Ceci ne signifie pas qu'il n'y ait pas une conscience de cette occultation, comme le montre le debut de notre 
entretien avec Djeukam Tchameni qui a insiste sur les ecarts entre l'histoire officielle, de la « guerre civile » et celle des 
Villes mortes, qui se faisaient echo, scion lui. Ii terminait sur l'eradication des heros de la memoire nationale et 
concluait: « Ca montre k degri de violence de ce combat qui continue mime apris la mort». Entretien avec Djeukam Tchameni. 
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d'Ahidjo, il y a eu beaucoup de repression, il etait controle par les Francais. Ii y 
avait trop de repression. L'UPC et le KNDP voulaient balayer ce systeme non-
democratique » 1 . 

Si certaines regles et pratiques, juridiques notamment, expliquent les differences dans la 

revendicadon des droits de l'Hornme dans les zones anglophone et francophone, le recours 

une tradition democratique coloniale releve pour le moms de la memoire travaillee et sert de 

discours de justification aux exigences, ancrees dans une culture politique anglophone, plus 

regionales qu'universelles. En cela, elle rejoint les pratiques kenyanes de recours au recit du 

combat Mau Mau. 

En meme temps qu'un ancrage national, le recours aux symboles Mau Mau permet aux 

ONGDH kenyanes de se positionner dans l'espace public. En effet, le choix d'une version 

particuliere du conflit parmi les interpretations historiques contradictoires qui lui sont donnees, 

est significatif des options ideologiques des militants. Fideles a leurs engagements anterieurs, ils 

adoptent la version de l'histoire Mau Mau, forgee par les ecrivains et historiens radicaux, qui 

place l'Etat au centre du dispositif politique, tant institutionnel qu'imaginaire. En effet, en 

mettant en avant Dedan Kirnathi, ils font un choix au sein d'un debat virulent qui a oppose les 

« combattants de la foret » sur la nature de leurs revendications politiques. Kimathi et les 

« 

 

grades >> du mouvement, les lettres, ont mis en place un « Parlement » et revendiquent une 

conception du pouvoir qui s'apparente a celle de l'Etat, tandis que les « illettres », le camp des 

« Riigi »2, dirige par Stanley Mathenge, croient en la responsabilite sociale, aux institutions 

locales, et non aux institutions lointaines que represente a cette époque l'Etat colonia1 3 . Ce sont 

donc bien deux conceptions du pouvoir qui s'affrontent, celle des lettres et celle des non-lettres, 

celle de l'Etat et celle du clan et du village. Intellectuels aux origines diverses, les militants des 

droits de l'Homme et la cause en elle-meme trouvent davantage d'echos dans celle de Kimathi et 

du Parlement Ils valident ainsi une vision et une interpretation elitiste des Mau Mau. 

L'heritage n'est cependant pas fige, et les memoires sont malleables puisque les intellectuels 

radicaux, puis les militants des droits de l'Homme n'hesitent pas a reprendre une critique que le 

camp des <<Riigi>> adressait aux « Parlementaires », I savoir leur propension A fuire face au 

danger, et I appliquer cette critique aux hommes politiques contemporains 4 . De plus, les themes 

defendus par les <<Riigi », notamment les revendicadons des squatters pour la redistribution des 

Entretien collectif avec des membres de HRDG. 

2  Ce terme Kikuyu designe la porte d'entree protegeant une maisonnee. 

3  Lonsdale, J., artait., 2003, P.  67 ; Lonsdale, J., art.cit., 1996, p. 109. 

4  Lonsdale, J., art.cit., 2003. 
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terres, sont reprises par les ONGDH, ce qui les differencie des autres groupes politiques durant 

la transition. En effet, la question de la terre est demeuree cruciale, mais laissee de cote, dans le 

debat kenyan. Plus fondamentalement, largement disqualifiee par une morale dominante de la 

reussite personnelle, la pauvrete est consideree comme une tare, le resultat d'une debilite et d'un 

echec personnel. Le recours aux Mau Mau permet d'extraire ce debat de cette invalidation 

morale et de renraciner dans des questions structurelles indispensables a sa comprehensionl. 

Cette analyse est ainsi reprise par les ONGDH qui se distinguent des autres ONG plus 

procedurieres et juridiques, ainsi que des paths politiques qui, selon les mots d'Angelique 

Haugerud, auraient use de « tactiques de diversion >> politique et auraient soigneusement evite de 

parler des terres et d'autres questions sociales pendant la transition. Plus generalement, 

rutilisation du langage Mau Mau par les ONGDH les separe des groupes de juristes travaillant 

dans la defense des droits de l'Homme car elle atteste d'une radicalite polidque assumee, qu'on 

retrouve rarement dans les groupes professionnels ou les ONG « democrag and governance» 

tournees vers des reformes institutionnelles et non ideologiques. Cette capacite des ONGDH 

etudiees est l'une des conditions de la construction de leur legitimite dans l'espace public kenyan. 

II <4 LOCALISER >> L'UNIVERSEL 

La nationalisation de l'universel n'epuise pas les declinaisons possibles du registre des droits de 

l'Homme tel qu'il est enonce par les ONGDH kenyanes et camerounaises. En deca du cadre 

national, les ONGDH, dans leurs pratiques et leurs discours recourent a un decoupage local de 

l'universel. Les ONGDH etudiees ne sont pas des groupes de masse (sauf CAP-Liberte, mais 

pour peu de temps), et pourtant elles pretendent parler au nom de tous. L'un des elements de 

definition des groupes de pression est qu'ils agissent au nom d'un groupe de reference dans 

lequel les individus defendus se reconnaissent. Dans notre cas, celui-ci est vaste puisqu'il s'agit 

de rHumanite mecliatisee par les societes kenyane et camerounaise 2 . Le groupe de reference a 

consdtuer peut rejoindre la communaute nationale, comme nous l'avons suggere dans le 

paragraphe precedent, mais il est aussi un ensemble d'individus partageant les memes &oils et 

les memes griefs. La segmentation en groupes sociaux ou partageant les memes conditions - 

1  Haugerud, A., op.cit., p. 101 et p. 199 pour la citation suivante. 

2  Cette universalite du groupe de reference mene a des attitudes variees de la part des OIDH : Amnesty International, 
par exemple, limite son mandat a la defense de certains groupes (prisonniers), tout en promouvant les droits de 
l'Homme pour l'ensemble de l'humanite ; la Ligue des droits de l'Homme choisit de n'agir qu'en terrnes abstraits, ou 
particuliers, qui peuvent etre exemplaires, mais refusent de s'attacher a des groupes sociaux particuliers. 
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« les femmes », les « prisonniers » - est un des moyens utilises pour faire correspondre les droits 

de l'Homme a une communaute d'exigences et de souffrance partagees. Les ONGDH peuvent 

aussi ancrer leurs revendications dans des espaces geographiques limites, afin d'en retirer des 

resultats visibles. Ce decoupage ne releve pas seulement d'un travail de legitimation, il est lie au 

cadre d'action delimite par la cible principale, l'Etat. Les contours des groupes locaux defendus 

revelent les contraintes d'un modele exterieur et des contraintes intemes (A). Elles refletent 

aussi les selections, parfois conflictuelles, operees par les ONGDH (B). 

A. Les contraintes du local 

Le repertoire du « local » semble etre devenu un corollaire essentiel de la « globalisation » et des 

ouvertures democratiques. Ii est interprete comme un espace probant de constitution de la 

citoyennete et d'appropriation de dynamiques exterieures, et comme le creuset de conflits 

d'autant plus violents qu'ils mettent aux prises des groupes et des enjeux de proximitel. Cette 

dualite contemporaine du repertoire local se retrouve dans les contraintes qu'il fait peser sur 

l'enonciation des droits de l'Homme. D'un cote, la circonscription geographique de la 

• contestation peut etre consider& comme une reduction pratique des exigences universelles des 

ONGDH. De l'autre, ce repertoire local est envisage, notamment par les partenaires etrangers, 

comme le moyen de donner un sens a cet universel abstrait. La gestion de ces contraintes est 

l'une des caracteristiques commune de la formulation de la cause par les ONGDH kenyanes et 

camerounaises. 

1. Droits de l'Homme et geographie de la contestation 

Alors qu'au Kenya, les ONGDH sont urbaines et centrales (situees a Nairobi), au Cameroun 

elles sont principalement cantonnees aux vines des provinces et aux regions qualifiees 

d'opposition ». Ces delimitations topographiques sont le fruit des contraintes etatiques, 

difficilement surmontables, qui dessinent corollairement une geographie de la contestation 

1  Bayart, J.-F., Geschiere, P., Nyamnjoh, F., « Autochtonie, democratic et citoyennete en Afrique », Critique 
internationale, N°10, janvier 2001, p. 177-194.Voir egalement sur le Cameroun : Nyamnjoh, F., Rowlands, M., « Elite 
Associations and the Politics of Belonging in Cameroon », Africa, vol.68, N°3, 1998, p. 320-337; et sue le Kenya : 
Cowen, M., Kanyinga, K., « The 1997 Elections in Kenya, the Politics of Communality and Locality », in Cowen, M., 
Laakso, L. (eds), Multipariji Elections in Africa, Oxford, James Currey ; New York, Palgrave, 2002, p. 128-171 ; Ndegwa, 
S.N., « Citizenship and Ethnicity : an Examination of Two Transition Moments in Kenyan Politics », American Political 
Science Review, vol. 91, N°3, September 1997, p. 599-616. 
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polidque differencieei. La construction etatique camerounaise a engendre une « territorialisation 

du desordre peripherique et la production de regions coupables » 2. Les interactions violentes 

dans ces regions ont conduit a l'emergence des ONGDH, dans les provinces du Nord-Ouest 

l'Ouest et de l'extreme-Nord, touches par les conflits entre l'opposition et l'Etat entre 1991 et 

1993. CAP-Liberte et l'OCDH avaient ete creees a Douala dans une vine consideree comme le 

foyer principal de « l'opposition ». Les ONGDH comme la Ligue des droits et des libertes 

(LDL) ou le Mouvement pour la defense des droits de l'Homme et des libertes (MDDHL), si 

elles s'adressent aux representations etatiques, notamtnent les prefets et les sous-prefets, tendent 

finalement a circonscrire leurs activites en fonction des informations recueillies et des situations 

qui leur sont rapportees, forcement localisees. Le deploiement national des ONGDH parait 

quasiment impossible, du fait de la difficile mise en reseau de ces differents groupes, mais aussi 

parce leur « peripherisation » les contraint a ne traiter que d'enjeux locaux. Les rapports du 

MDDHL, par exemple, relevent d'importantes questions liees a l'autorite des chefs traditionnels 

de l'extreme-Nord, la LDL travaille sur les conflits fonciers de la province de l'Ouest densement 

peuplee, le HRDG defend les contestataires anglophones frequemment arretes, tandis que 

Nouveaux droits de l'Homme — Cameroun (NDH-C), seule ONGDH basee a Yaounde, se 

felicite de negocier des programmes d'acdon avec le ministere de l'Education nadonale. La 

marginalisation geographique, meme quand les ONGDH se trouvent a Douala, capitale 

economique, interdit aux interpellations d'être interpretees comme des &bats touchant la 

communaute politique dans son ensemble. Au-dela de cette contrainte pratique, la relegation 

dans les provinces stigmatisees, est aussi un moyen de delegitimer ces groupes comme un 

enieme avatar de la contestation rampante 3 . 

La logique est inversee au Kenya, mais revient a cette segmentation de l'espace de la 

contestation. Ici, seuls Nairobi et les villes secondaires comme Mombasa et Kisumu sont 

autorisees a accueillir des manifestations de defiance a l'egard de l'autorite. Pendant longtemps 

en effet, ll a ete tres difficile pour les ONGDH de se rendre dans les zones rurales afin d'y 

collecter des informations, d'y entreprendre des seminaires de « sensibilisation » ou d'y soutenir 

des individus ou des groupes victimes de violations 4 . La KHRC a longtemps fonctionne grace a 

1  Dans son etude des protestations collectives kenyanes et zambiennes (avant 1992), Jerome Lafargue note egalement 
que respace de protestation, principalement urbain, est davantage le fruit d'une contrainte qu'un choix de la part des 
acteurs contestataires : Lafargue, J., p. 338-347. 

2  Sindjoun, L., L'Etat all/ears, Paris, Economica, 2002, p. 259-275. 

3  Idem, p. 259. 

4  Voir cet extrait d'entreden realise en 1996 avec Maina Kiai, directeur de la KHRC, qui explique pourquoi les ONG 
restent concentrees dans les zones urbaines : « Vous devez rester en vile, parce que chaque fois que vous allez dans 
les provinces, vous etes battus et ramenes en vile. Moi gouverne grace aux chefs et avec les lois d'autorisation et il y a 
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des informateurs disperses, et surtout grace aux paroisses qui demeurent l'institution sociale la 

niieux implantee sur l'ensemble du territoirel. La confrontation avec les autorites dans les zones 

rurales etant moms routiniere, il a toujours ete plus difficile pour les militants de se rendre sur 

place et leur action n'a pas eu le meme impact sur les pratiques de celles-ci 2. Ces obstacles etablis 

sur la route des provinces kenyanes par le regime represente une strategie tres efficace puisque le 

decoupage electoral favorise les zones rurales et que les electeurs isoles restent loyaux - 

contraints ou volontairement - au pouvoir en place. Cette strategie de fermeture est d'autant 

plus necessaise que les exactions du pouvoir se multiplient a partir de 1992 dans certaines zones 

de la Re Vally puis de la cote, a travers les conflits « politico-ethniques » declenches par le 

regime. L'incursion d'observateurs dans ces zones est alors severement reprimee 3. 

2. Les injonctions des bailleurs : < Local is beautiful » 

A cette relation contrainte aux territoires s'ajoute la critique recurrente adressee aux ONG en 

Afrique : celle de leur concentration dans Les grandes villes (« urban bias»). Les faiblesses de ces 

ONGDH resideraient dans leur fragile legitimite en dehors des cercles de la classe moyenne 

urbaine et dans leur connaissance limitee des problemes rencontres par les populations rurales, 

majoritaires en Afrique subsaharienne4. Cette critique est celle des observateurs universitaires 

beaucoup d'exemples de gens qui ont essaye d'aller dans les provinces et qui ont ete chasses par les forces de securite. 
A Nakuru en 1995, la KHRC a essaye d'organiser un seminaire avec le Peace and Justice Committee. Mais des que l'on est 
arrive la-bas, la police a commence a effrayer les gens pour qu'ils s'en aillent. Cela entrave considerablement le travail 
dans les provinces et les zones rurales. Je sais bien que c'est beaucoup plus difficile pour ceux qui travaillent en dehors 
de Nairobi. Le niveau de contrOle est tres eleve, et les gens sont traites tres durement. », African Rights, Shadow Justice, 
Londres, African Rights, 1996, extrait disponible sur : http://www.africaaction.org/docs97/ken9701.htm.  

I La KHRC a commence par travailler avec une quinzaine d'informateurs individuels, pins avec des structures locales, 
comme le Centre for Human Rights and Democrag, base a Eldoret, qu'elle abrite legalement ; sur le role des Eglises, voir 
Orvis, S., « Kenyan Civil Society : Bridging the Urban-Rural Divide? », Journal of Modern African Studies, vol.41, N°2, 
2003, p. 247-268. 

2  Ces propos nous sont suggeres, entre autres, par la visite de deux commissariats avec la KHRC en juillet et aout 
1998. Le premier, situe a une heure de la capitale n'avait jamais recu la visite de l'ONGDH et etait soupconne 
d'abriter des personnes torturees par les forces de police. Les echanges y furent tendus et difficiles. Le second, situe 
Nairobi, etait habitue aux enquetes de la ICE-{RC, et la visite y fut donc plus courtoise. 

3  Comme l'ont montre l'assassinat de Karimi Nduthu enquetant stir ces questions, celui du pere Kaiser qui a temoigne 
devant la commission d'enquete Akiwumi chargee de definir les responsabilites de chacun, ou, dans une moindre 
mesure l'arrestation d'Alarnin Mazrui stir la cote en aout 1997, alors qu'il recueille des informations pour la KHRC, 
pour ne donner que des exemples de militants des ONGDH ou proches de ceux-ci. 

4  Voir l'introduction de Igoe, J., Kelsall, T. (eds), Between a Rack and a Hard Place : African NG0s, Donors and the State, 
Durham, Carolina Academic Press, 2005 qui s'attache a restituer de facon critique les debats sur les ONG en 
Afrique ; Voir, plus ponctuellement, Maina, W., art.cit., p. 41; Orvis, S., artait., p. 248; Gibson, S., « Aid and Politics 
in Malawi and Kenya : Political Conditionnality and Donor Support to the 'Human Rights, Democracy and 
Governance' Sector », in Wohlgemut, L., Gibson, S., Klasen, S., Rotschild, E. (eds), Common Security and Civil Sociqy in 
Africa, Uppsala, Nordiska Afrikaistitutet, 1999, p. 163-179. 

258 



comme des « partenaires exterieurs » qui reviennent aux pratiques de cooperation des annees 

1970 et a leur slogan « small is beautiful» en l'adaptant au « local »'. Makau wa Mutua, membre du 

Bureau de la KHRC souligne ce « fosse » entre zones urbaines et rurales des 1994 a propos des 

ONGDH africaines2. Cette critique pointe du doigt l'origine sociale des fondateurs et membres 

de la plupart des ONGDH. Elle prend acte de l'une des caracteristiques connues de la 

formation de l'action collective, a savoir les traits atypiques des entrepreneurs moraux, 

notamment en termes d'education et de formation polidques 3 . La critique equivaut alors a une 

observation attestee mais assez peu operatoire pour comprendre les dynamiques contradictoires 

d'ancrage des ONGDH. 

Ces observations et ces critiques ont neanmoins des consequences sur les pradques et strategies 

des ONGDH. Les exigences des bailleurs se traduisent au Kenya par l'insistance des ONGDH 

mettre en avant leurs acdvites en dehors de la capitale, comme c'est le cas de RPP qui signale la 

proportion de « cas defendus », de seminaires et autres activites qui sont tenus en hors de 

Nairobi et admet que des efforts sont a faire dans ce domaine4. Cependant, les inflexions 

apportees pour repondre a ces exigences ne sont pas denuees elles-memes de critiquess. Reste 

que les exigences et les pratiques des partenaires exterieurs ne sont pas moms denuees de 

contradictions. Au Cameroun, en effet, c'est l'ONGDH situee au « centre », NDH-C, qui 

beneficie de la plus g-rande audience aupres des medias, de l'Etat et des bailleurs de fonds 6 . 

Etablis en peripherie, les autres groupes ne sont pas assez facilement accessibles pour les 

representants etrangers. 

I African Rights, « Making Changes ? the Role of Non-Governmental Organizations », in Africa Rights, Kenya  Shadow 

Justice, Londres, African Rights, 1996, p.202-204 ; Carothers, T., Aiding Democrag : the Learning Curve, Washington D.C., 
Carnegie Endowment for International Peace, 1999, p.227-23; Fisher, W.F., « Doing Good? The Politics and 
Antipolitics of NGO Practices », Annual Review of Anthropology, 1997, p. 454. 

2  Mutua (wa), M., art.cit. 

3  Voir, par exemple, Neveu, E., Sociologic des Mouvements sociaux, Paris, La Decouverte, 2000, p. 56 et Simeant, J., La 

cause des sans-papiers, Paris, Presses de Sciences-Po, 1998, chapitre 2 sur les caracteristiques sociales « decalees » des 
« entrepreneurs de cause ». 

4  Release Political Prisoners, op.cit., 2000. 

5  Wachira Maim observe: « Ils foumissent un correctif en insistant pour qu'une certaine proportion des fonds aille 
un programme ayant une composante rurale (...) Meme si cette conditionnalite rurale a force un certain nombre 
d'ONG basees a Nairobi a etablir des liens avec des groupes ruraux, ces relations se font souvent par l'intermediaire 
des Eglises, et certaines souffrent du syndrome du 'Briefcare Empowerment', une caricature du representant de l'ONG 
nairobienne qui se precipite avec son kit 'empowerment pour vacciner la population rurale avec sa dose prophylactique 
fuiancee par les bailleurs », art.cit., p. 41. 

6  Son president recoit d'ailleurs, en novembre 2002, la « mention speciale » du prix des droits de l'Hornme de la 
republique francaise de la part de l'ambassadeur de France au Cameroun, qui regrette, lors de son discours, que les 
autres ONGDH soient trop « isolees ». Voir le site de l'ambassade de France au Cameroun : www.ambafrance-
cm.org. 
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B. Les ajustements locaux 

La « localisation » des droits de rHorrune n'est pas un phenomene unidirectionnel d'imposition 

ou de contoumement. Des dynamiques a la fois pratiques, ideologiques et strategiques se melent 

pour donner naissance a des discours de defense des droits de l'Homme encourageant la 

« localisation » de runiversel. S'il est vrai que ce sont d'abord des ONGDH centrees sur la classe 

moyenne urbaine qui se sont appropriees ce discours, les exigences extemes et les necessites de 

presentation de soi des ONGDH les ont portees a s'interesser aux provinces et aux zones 

rurales et marginalisees de leur pays. Apres avoir analyse les entrecroisements pratiques entre 

discours de runiversel et realites locales a travers deux exemples (1), nous verrons les 

justifications techniques ou ideologiques qui sous-tendent cet ancrage local et les confiits qu'ils 

engendrent et refletent au sein des ONGDH (2). 

1. De Bamenda a Kangemi : tensions entre local et universe! 

Dans son etude sur rimplantation de programmes d'education civique par des institutions 

religieuses kenyanes, Stephen Orvis montre que rinscription de ces activites dans des reseaux 

« ethniques », clientelistes ou politiques dejà presents est indissociable de leur fonctionnement 

effectifl. II souligne la contradiction qui existe alors, chez les partenaires exterieurs, entre leur 

volonte de multiplier les actions locales et la « contamination » des principes des droits de 

l'Homme due aux compromissions avec les logiques locales de pouvoir. Celles-ci semblent 

cependant inevitables, et Orvis les interprete comme etant le prix a payer pour atteindre ces 

populations et contrecarrer les reseaux de patronage de l'Etat. Sans delivrer de conclusions sur la 

« purete » de la cause « localisee », II semble necessaire de se pencher plus avant sur ces 

dynamiques sociales qui participent de renonciation de la cause au niveau local. 

Participant d'une strategie de « pacification » des rapports entre la KHRC et la police, 

l'ONGDH a decide d'implanter en 2000 un programme de « communio policing» a Kangemi, l'un 

des quartiers informels de Nairobi2. La KHRC est a cette époque a la recherche de points 

d'entree dans les « communautes » afin de legitimer son action au-dela du lobbying. L'objectif 

affiche - amener la police et Les habitants a cooperer pour lutter contre la criminalite et securiser 

le quartier - n'est cependant pas atteint, selon les premieres evaluations. Malgre la mise en place 

Orvis, S., art.cit. 

2  Cette analyse est tiree d'une etude menee conjointement avec Mutuma Ruteere, ancien responsable de la recherche a 
la KHRC, et publiee dans Ruteere, M., Pommerolle, M-E., « Democratizing Security or Decentralizing Repression? 
The Ambiguities of Community Policing in Kenya », African Affairs, vol.102, N°409, 2003, p. 587-604. 
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de « mini-postes » de police de proxitnitel, et de forums de rencontre entre la police et la 

population, la KHRC regrette la difficulte de se faire entendre par la police. De leur cote, les 

habitants ne voient pas de difference dans leurs rapports avec les officiers de police, peu 

presents et toujours corrompus. Si ce resultat n'est pas satisfaisant, rimplantation du projet au 

sein de la « communaute » est surtout revelateur des ambiguftes de cc type de cooperation. En 

effet, loin d'être une communaute homogene, Kangemi est un guarder oü vivent des families 

d'horizons divers, aux statuts et aux besoins sociaux des varies. Les proprietaires, une minorite 

evidemment, se sont empares du projet et rutilisent a leur guise, excluant les locataires de sa 

mise en place. En effet, pour le coordinateur du projet, lui-meme proprietaire, II est 

inconcevable de faire participer les locataires, mobiles, non « nal* », et dont le « background» lui 

est inconnu. Deux jeunes membres d'un comite des droits de l'Homme local denoncent cette 

mainmise illegitime et reussissent a se faire inclure dans le comite de coordination ; des femmes 

sont egalement cooptees. Cependant, les jeunes sont rarement informes des avancees du projet 

tandis que les femmes demeurent inacdves. Le projet, en facilitant les activites des proprietaires, 

aides et dominants, epouse finalement les hierarchies sociales pre-existantes et participe a la 

reproduction des enjeux locaux de pouvoir. Ceux-ci ont ete plus visibles a Korogocho, run des 

bidonvilles les plus misereux de Nairobi, ou la KHRC a voulu implanter cc meme programme, 

en vain. La securite y est un enjeu crucial du fait de la presence de groupes de « vigilance », 

armees privees au service de notables et politiciens locaux. Malgre les rapports etroits etablis 

avec les Eglises sur le terrain, l'implantation d'un projet de defense des droits de l'Homme dans 

une telle « communaute » a avorte. Ii se heurtait trop frontalement aux conflits de pouvoir pre-

exis tants2 . 

Ces exemples de localisation de la defense des droits de l'Homme sont differents de celui merle 

par le HRDG. L'ONGDH fond& par Albert Mukong a en effet developpe des activites 

destinees a exiger la revision du statut des provinces anglophones camerounaises. Brandissant le 

« droit des minorites », l'ONGDH cherche a obtenir la tenue d'un nouveau referendum sur le 

rattachement des anciens territoires sous tutelle britannique a la Republique du Cameroun. Pour 

cela, l'ONGDH a presente un memorandum au groupe de travail de la sous-commission des 

Nations Unies aux minorites a Geneve, et multiplie les prises de position sur le theme, en vain 3 . 

Le directeur refute toute accusation d'interference politique il assure que le droit des minorites, 

L'expression anglaise est «police booth ». 

2  Goux, M-A., « Guerre des loyers dans les bidonvilles de Nairobi », Politique africaine, N°91, octobre 2003, P.  68-82; 
Anderson, D., « Vigilantes, Violence and the Politics of Public Order in Kenya », African Affairs, vol.101, N°405, 
October 2002, p. 531-555. 

3  Voir Human Rights Defence Group, « Support the Southern Cameroons Minority Case », Bamenda, 1998 oü sont 
reproduits le memorandum et un discours d'Albert Mukong evoquant la question. 
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l'un des droits de l'Homme, exige des ONG qu'elles s'engagent sur ce themel. Fort de cette 

justification, il soudent que la minorite anglophone est defavorisee, economiquement, 

politiquement et socialement au sein de la Republique du Cameroun et que son droit de choisir 

La communaute polidque a laquelle elle souhaite appartenir a ete viole. Cette utilisation de la 

rhetorique du « droit à> par des groupes aux revendicadons particularistes n'est pas unique2 . 

Elle signale l'ambiguite de l'ancrage des droits de l'Homme dans des situations locales 

particulieres qui reformulent et usent d'un langage pour parvenira leurs fins politiques. Ici, c'est 

bien la trajectoire militante singuliere du directeur de l'ONGDH qui determine le sens principal 

qui est donne aux principes defendus. Adaptation strategique et insertion dans le discours 

legitime (meme s'il est dispute) de la region, cette logique exprime bien l'elasticite des droits de 

l'Homme. 

Les membres de HRDG se defendent cependant de n'etre que le versant « droits de l'Homme » 

de la cause anglophone 3 . Preuve en serait leur defense d'autres « tninorites » en proie a des abus, 

comme les Pygmees de la province de l'Est ou les Mbororos, pasteurs de la region frontaliere du 

Nigeria. A l'intersection entre des revendications legitimes face a des abus, des strategies des 

leaders, des exigences extemes et des contraintes etatiques, le soutien de la KHRC au groupe des 

Ogieks, relevent également de cette fabrication « hybride » de la defense des droits de l'Homme 

au Kenya. Menaces d'eviction de la foret dans laquelle ils resident, ces habitants de la Rift Vallg 

ont ete defendus par la KHRC qui a intente un proces a propos de cette eviction 4. Apres l'avoir 

gagne en appel, la KHRC a continue a travailler avec ce groupe, en lui demandant de rediger ses 

doleances constitutionnelles, dans le cadre de la pression exercee pour la revision du texte 

fondamentals. Get apport communautaire et local au debat sur la constitution participe de cette 

entreprise de legitimation des revendications de l'ONGDH et de ses partenaires, considerees 

parfois comme formelles et elitistes. Ce passage du general au particulier, auquel s'apparente 

cette translation de l'universel au local, est une caracteristique du travail de construction des 

exigences a effectuer par les ONGDH africaines tenues d'adapter un discours externe aux 

cadres d'interpretation dans lesquels elks evoluent. Le sens donne a ce transfert fait debat. Il 

peut 'etre considere comme necessaire au fonctionnement demande par les partenaires 

hidem., p. 33. 

2  Voir, pour une reflexion sur ce sujet, Amselle, J-L., Branchements. Antbmpologie de Puniversaliti des cultures, Paris, 
Flammarion, notamment p. 207-233. 

3  Entretien avec Patrick Nicwaim. 

4  Kenya Human Rights Commission, 1999 Annual Report, Nairobi, KHRC, 2000. 

5  We, the Ogiek. Our Stand on the Constitution, Nairobi, KHRC, 2001. 
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exterieurs, comme une regression par rapport aux ideaux defendus, ou comrne un outil 

strategique au service d'une cause plus generale. 

2. Les droits de l'Homme entre les elites et le peuple 

Les clivages entre les differentes interpretations de la localisation de l'universel refletent des 

representations plus generales de ce que doit etre la defense des droits de l'Homme. Au 

Cameroun, cet ancrage local etant davantage une contrainte qu'une strategie deliberee, sauf pour 

Albert Mukong, les conflits apparaissent beaucoup moms qu'au Kenya. Ceux-ci sont tres 

frappants au sein de la KHRC qui a connu les debats les plus vifs autour de cette question, 

puisqu'au moms trois positions se dessinent au sein de l'ONGDH face au tournant strategi.que 

et organisationnel de 1999-2000 qui a enterine cette « plongee » vers les communautes. Ces 

&bats interrogent deux dimensions du militantisme : la competence requise et les objectifs 

meme de la defense des droits de l'Homme. Les militants des annees 1980 et les plus jeunes qui 

se sont engages au debut des annees 1990 refusent ce type d'activites de defense « par le bas ». 

L'histoire de ces premiers militants est en effet constituee de confrontation directe avec l'Etat, 

non d'education aux droits de l'Hornme. Pour certains, la KHRC n'a pas la competence pour 

travailler avec les communautes et risque donc de perdre sa legitimite acquise par son savoir-

faire en termes de lobbying et d'actions revendicatrices. Cette position peut etre expliquee par le 

fait que leur vision du monde n'englobe pas prioritairement la societe comme moteur du 

changement. Selon M. Diouf, « en devoliant leur identite dans l'Etat et par l'Etat, les intellectuels 

developp[ent] une conception instrumentale de la societe, niant la pluralite de ses manifestations. 

L'illusion unitaire recus[e] ainsi toute procedure d'articulation et de prise en compte des 

aspirations d'un peuple mis sous tutelle » 1 . Cette mise a l'ecart de la realite sociale pourrait 

expliquer la relegation des groupes locaux et ruraux, sous pretexte que seul l'Etat et ses 

dirigeants sont responsables du respect et de la garantie des droits de l'Homme et que seule la 

mobilisation de l'elite est porteuse de changement. Cette vision est explicitement exprimee au 

moment de sa mise en place par le premier directeur de la KHRC qui joint a cet argumentaire 

une reflexion pragmatique sur la construction de la visibilite publique de l'ONGDH : 

« Nous nous adressons principalement a la classe moyenne kenyane, aux 
categories socio-professionnelles elevees, et aux bailleurs occidentaux. Les 
`professionnels' sont ceux qui ont les idees. Si la classe moyenne n'est pas prete 
a changer, alors personne ne changera la societe. Bien stir, il est important 
d'aller au-dela parce qu'aucun changement ne reussira si l'on ne va pas en 
dehors de la capitale. Mais en tant que jeune ONG, on doit connaitre notre 

I Diouf, M., « Les intellectuels africains face a l'entreprise dernocratique », Poktique efricaine, N°51, octobre 1993, p. 43. 
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force et la maintenir. Notre travail nous place en confrontation avec le 
gouvernement et cela nous occupe largementl ». 

Cependant, progressivement, cette approche va etre supplantee par les exigences externe et 

interne demandant l'une et l'autre un surcroit de legitimite locale et une moindre confrontation 

avec le gouvernement. Pour les « professionnels » qui entrent a la KHRG a partir de 1999, le 

rapport instrumental a la « communaute » est flagrant, mais il est accepte comme tel. Cette 

attention accordee au peuple est un nouvel atout, s'ajoutant a son ancien savoir-faire et 

legitimant Faction de l'ONGDH. Elle permet, de plus, de s'eloigner de l'approche conflictuelle 

dont les consequences financieres et en termes d'image n'ont pas toujours ete tres bonnes pour 

la KHRC. En effet, la position radicale de l'ONG en 1997-1999 sur la revendication 

constitutionnelle l'a placee dans une position parfois antagoniste avec les autres acteurs du 

secteur « governance and democrag » et leurs allies religieux qui ont privilegie le dialogue avec le 

gouvernement2. Gette conception strategique du local, relevant d'une autre vision des droits de 

l'Homme n'epuise cependant pas la diversite des opinions sur le sujet. Une troisieme 

interpretation peut setre degagee. En effet, pour Willy Mutunga, cet « agenda est ouvertement 

politique. Ilpeut menet- a fine contestation du pouvoir, parce que les gens impliques r empowered] pourn9nt 

ensuite se porter candidat pour devenir conseillers municipaux ou deputes». « C'est fine alliance entre la classe 

moyenne et la classe populaire3  ». 

Ii s'agit donc d'un retour a la mobilisation des « masses », qui se superpose alors a la dimension 

purement etatique du combat pour la defense des droits de l'Homme. Selon lui, le projet a long 

terme de la KHRC s'appuyant sur les « communautes » est un projet politique fort : « La 'vision 

2012' ancrera les droits de l'Homme dans les communautes comme un discours contre la re-

colonisation. Les communautes deviendront des defenseurs des droits de l'Homme et devront 

conduire au changement politique. Nous esperons qu'en 2012 un mouvement national des 

droits de l'Homme pourra entrer en competition pour le pouvoir et promouvoir un programme 

social radical au Kenya »4 . 

Entreden avec Maina Kiai, cite dans African Rights, op.cit. 

2  Voir, Maupeu, H., Anderson, D., « Kenya : la succession de Moi », Politique tOcaine, N°90, juin 2003, p. 5-16. 

3  Entretien avec Willy Mutunga. 

4  Idem. Cette muldplicite des justifications donnees au retour des « communautes » a pu etre interpretee comme 
menant paradoxalement a un nouveau consensus sur cc sujet : « Les theoriciens et les praticiens neo-populistes du 
developpement vantent les ONG de base...Les liberaux economiques soulignent le fait que ces politiques contribuent 

l'emergence d'interets commerciaux qui equilibrent et disciplinent des Etats imprevisibles... Les 'accros' des coupes 
budgetaires envisagent le transfert de fmancements aux organisations volontaires conune un moyen ideologique 
acceptable de recluire les depenses etatiques. Les conservateurs y voient un moyen de preserver les solidarites sociales 
traditionnelles...Les socialistes raclicaux se concentrent sur le role potentiel de ces organisations sociales dans la 
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Ce type d'apprehension des droits de l'Homme nous conduit a nous interroger sur les rapports 

entre droits de l'Homme et politique dans les deux pays. 

Section 3 

DROITS DE L'HOMME ET POLITIQUE 

Les liens entre droits de l'Homme et politique recouvrent A la fois la « demarcation publique » 

entre les ONGDH et la sphere politique et le rapport individuel au politique des membres de 

ces ONGDH. Ces deux faces ne se refietent pas forcement, la premiere soulignant la prise de 

distance des associations face A un champ concurrent, recuperateur, parfois mal considere, 

tandis que la seconde montre une proximite entre deux types d'engagement individuel loin d'être 

incompatiblesl. Le rapport au politique des militants depend de la generation A laquelle ils 

appartiennent, mais n'est pas identique A leur conception de la place que doivent avoir les droits 

de l'Homme dans l'espace politique. Les liens entre ces groupes et les milieux politiques ne sont 

pas figes et demandent a etre replaces dans l'histoire des rapports entre ce type d'organisations 

et les acteurs polidques. Es sont aussi tributaires de l'etat de l'espace politique au moment de la 

constitution des ONGDH et de l'emergence de la cause. Susan Waltz montre par exemple qu'en 

Tunisie, les droits de l'Homme ont dii se confronter A la montee du discours politique islamiste 

et se sont posidonnes polidquement en foncdon de celui-ci 2. De meme, Alison Brysk observe 

que le caractere non partisan des ONGDH en Argentine est le resultat de la monopolisation par 

le mouvement peroniste du populisme et de la contestation politique desquels les ONGDH 

transformation de la societe...» : White, G. « Society, Democratization and Development >> in Luckham, R., White, 
G., Democratization in the South: the Jagged Wave, Manchester, Manchester University Press, 1996, cite par Dorman, SR., 
« Studying Democratization in Africa : a Case Study of Human Rights NGOs in Zimbabwe », in Igoe, J., Kelsall, T. 
(eds), op.cit., p. 39-40; ces fondements ideologiques differents, s'ils se rejoignent sur cc point, participent neanmoins 
d'apprehensions differentes des droits de l'Horrune, que nous developpons dans l'etude sur les rapports entre droits 
de l'Homme et politique. 

Cette distinction est etablie par Johanna Simeant a propos de l'humanitaire et du politique, voir Simeant J., « Un 
humanitaire `apolitique' ? Demarcations, socialisations au polidque et espaces de realisation de soi », in Lagroye, J., to 
politiration, Paris, Belin, 2003, p. 163-196. 

2  Waltz, S., op.eit., 1995, p. 162-163. 

265 



tiennent a se demarquerl. Quel est alors le positionnement des ONGDH face aux autres acteurs 

politiques, notamment partisans et quelle est leur vision de « l'udlite politique » des droits de 

l'Homme ? 

Le degre de politisation, entendue comme le « passage au politique » - 	la constitution 

des droits de l'Hornme en objet de debat sur la scene institutionnelle et mediatique et leur 

rattachement a des rapports de force entre acteurs politiques - doit se lire a deux niveaux2. Ii 

s'agit en effet de recueillir les interpretations donnees par les acteurs eux-memes, en fonction 

des contraintes externes et de leur propre vision des droits de l'Homme, puis de les confronter a 

l'etat des rapports entre groupes et partis au moment des liberalisations politiques et a la 

signification entendue du « politique » dans le debat public national. La delimitation du territoire 

politique est en effet hautement strategique et ne releve pas forcement de la decision de tout 

acteur ayant des ambitions publiques3. Apres avoir considere les degres differencies de 

politisadon de la cause des droits de l'Homme dans les deux pays etudies (paragraphe 1), nous 

verrons comment la cause des droits de l'Hornme peut se transformer en s'ajustant aux projets 

polidques des acteurs qui la portent (paragraphe 2). 

I LA CAUSE ENTRE POLITISATION ET 
APOLITISATION 

Les liens entre droits de l'Homme et politiques sont un autre trait de distinction marque entre 

les ONGDH kenyanes et la majorite des ONDGH camerounaises. Les premieres affichent et 

revendiquent une position politique tandis que les secondes s'extraient de l'espace politique. La 

difference observee reprend la distinction operee par Luc Boltanski entre la « topique de la 

denonciation » et celle du « sentiment » 4. La premiere accuse et designe une cible responsable de 

la souffrance et cherche a generaliser la protestation quand la seconde a pour objectif d'apaiser 

la souffrance des victimes. Cette demarcation generale s'entend dans les discours des militants 

Brysk, A., quit., 1994, p. 13. 

2  La definition est librement adaptee de celle fournie par Hermet, G., Badie, B., Birnbaum, P., Braud, P., Dictionnaire de 
la science politique et des institutions politiques, Paris, Armand Colin, 2000, p. 222. 

3  Voir Bayart, J-F., art.cit., 1985. 

4  Boltanski, L., La sonffiance a distance, Paris, Metaille, 1993, P. 167-168; Agrikoliansky utilise egalement ces deux 
concepts pour distinguer le positionnement politique respecdf des deux grandes ONGDH europeennes, la Ligue des 
droits de PHomme et Amneso International. Voir Agrikoliansky, E., opait, 1997. 
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sur leur travail et doit etre interpretee comme une strategie contrainte. Si les ONGDH doivent 

generalement s'ajuster aux visions des bailleurs de fonds qui affichent une impartialite ambigue 

et mouvante, les positionnements sont aussi le produit de contraintes internes relevant d'une 

definition differenciee du « politique » dans chaque espace national. 

A. La neutralisation au Cameroun 

Au Cameroun, Papolitisme est revendique par la plupart des militants. Ii est actif, c'est-i-dire 

qu'il recouvre « une attitude revendiquee de soustraire certains problemes ou certains domaines 

aux luttes partisanes et aux enjeux politiques »I. Ii releve d'un choix, qui ne correspond pas aux 

engagements personnels de chacun des militants, mais a la presentation publique de Pacdvite des 

ONGDH (1) dans un contexte oü le « politique », s'il n'est pas defini par l'Etat et le regime en 

place est subversif, car « d'opposition » (2) 2 . 

1. L'apolitisme des droits de l'Homme 

Une observatrice de la « societe civile » camerounaise nous confiait que l'une des limites de celle-

ci et des ONGDH en particulier est qu'elles ne donnent pas de dimension polidque aux 

campagnes de sensibilisation et ne contribuent pas a la constitution d' « une culture 

democratique » 3 . Ce constat est assume par les membres des ONGDH eux-memes. En effet, 

selon Pexpression imagee et explicite de l'un d'entre eux : « Pour nous il n) a pas de coloration, les 

dmits de l'Homme c'est comme leau potable, incolore, inodore et sans saveur» 4. Les droits de l'Homme, 

lutte en faveur de l'ensemble de l'humanite, ne peuvent se confondre avec la politique partisane, 

qui divise et favorise les uns aux &pens des autres. Le president de la LDL, pourtant lui-meme 

cadre du Social Democratic Front, s'affirme en mesure de «faire la diffirence entre ce qui est politique et ce 

qui ne Pest pas »5, sous-entendant qu'il existe une demarcation nette entre « la politique » et les 

acdvites liees aux droits de l'Homme. Preuve en est selon lui que « en neuf an: d'existence, nous 

n'avons jamais essuye de critiques du fait d'une position politique. En 1994, notre association, sous ma 

Hermet, G., Badie, B., Birnbaum, P., Braud, P., op.cit., p. 26. 

2  Pour une analyse proche de la depolitisation volontaire des associations « civiques » en milieu autoritaire, en 
l'occurrence dans le monde arabe, voir Camau, M., « Societes civiks 'recites' et teleologie de la democratisation », 
Revue internationale de politigue comparee, vol.9, N°2, 2002, P.  213-232. 

3  Entretien avec Marie-Therese Mengue, sociologue, enseignante a l'Universite catholique d'Afrique centrale. 

4  Entreden avec Charlie Tchikanda. 

5  Entretien avec Maitre Tsapy-Lavoisier. Idem pour la citation suivante. 
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signature, a publie tin rapport stir k situation des droits de l'Homme au Cameroun, nous avons rept les 

felicitations officielles du Premier ministre pour ce rapport ». Ainsi la neutralite, validee par le soutien ou 

l'approbation du gouvernement, serait un garant d'independancel. Dans ce cadre, les rapports 

avec les partis politiques sont tres restreints et se font dans le cadre d'une education aux droits 

de l'Homme, notamment a l'observation electorate, a l'attention de tous les partis 2. Plus 

couramment, les relations avec les paths ne sont pas envisagees car « ils n'ont aucun [sens de 11 

inter& general »3 . 

Par ailleurs, celui qui est soupgonne de faire de la politique se voit retirer l'adoubement des 

partenaires exterieurs, parce qu'il contreviendrait a la regle d'or de l'apolitisme qui fonde leur 

intervention.C'est ainsi qu'un responsable de programme de cooperation de defense des droits 

de l'Homme tenait a nous exprimer, sous couvert d'anonymat, l'attitude des partenaires 

financiers internationaux face au HRDG, l'ONGDH d'Albert Mukong : 

« Les bailleurs ont peur de lui, je dis ca officieusement. Parce qu'il a un cote 
politique. Beaucoup de gens ont l'impression qu'il est secessionniste, et c'est la 
raison qu'on donne, mais il est aussi fondateur du SDF. Et il n'a jamais voulu 
se plier aux exigences des bailleurs, meme si c'est une personne integre. Mais je 
pense que peut-etre it y aurait eu des pressions politiques sur les bailleurs. Peu 
de bailleurs choisissent ce genre d'ONG, ga pourrait etre vu comme de 
l'ingerence, parce que Mukong est un militant politique. » 

Cette aversion face au personnage politique, meme si la cause defendue est celle des droits de 

l'Homme, tient, non pas a une vision definitive des acteurs de la cooperation face au 

positionnement politique de leurs recipiendaires, mais a leurs relations avec le regime 

camerounais, qui a reussi, dans une certaine mesure, a reprendre le contrOle de la definition du 

<< politiquement legitime ». 

2. L'impossible politisation 

En effet, Les militants des ONGDH le disent : <<Ici, tout ce qui n'est pas du pouvoir est de lopposition : 

la presse d'opposition, les yndicats d'opposition, mime les pritres d'opposition »4. Or, il vaut mieux ne pas 

1  Sur les fluctuations des frontieres de la politisadon, et la connotation souvent pejorative conferee au terme 
polidsation, voir Lagroye, J., « Les processus de politisation », in Lagroye, J. (dir.), 	p. 359-372 

2  Entretiens avec Hilaire Kamga et Charlie Tchikanda. 

3  Entretien avec Madeleine Afite. 

4  Entretien avec Franklin Kamtche. 
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etre qualifie d'opposant dans un regime qui &tient ce monopole d'identification politique. Si les 

ONGDH ne s'affirment pas de la sorte, c'est donc qu'elles ne le peuvent plus. 

La detention du monopole de fenonciation politique par le pouvoir n'est pas nouvelle. Tout est 

« eminemment politique » note Jean-Francois Bayart, a propos de la societe camerounaise, en 

1979 1 . II remarque peu apres une « surpolitisation de la societe » aux apparences pour le moms 

contradictoires2. Le titre d'un editorial de l'Effort Camerounais de 1964 intitule « Polidsation, peur 

et silence >> indique déjà la capacite de circonscription du domaine politique de la part du regime 

Ahidjo. Ii est ainsi ecrit : « Nous avons peur, nous soupconnons, nous preferons nous take >>3 . 

Ainsi, interiorisees par les militants eux-memes, les frontieres du politique leur sont fermees. us 

preferent soigneusement les eviter, afin de ne pas multiplier les obstacles dans leurs activites. La 

politisation revendiquee des premieres ONGDH, surtout de CAP-Liberte ressortit finalement 

d'un contexte exceptionnel qui s'apparente a un moment de « desectorisation » politique, c'est-i-

dire, d'un brouillage des frontieres entre secteurs sociaux et politiques 4. Dans un regime 

nouvellement multipartite, la division des roles des organisations politiques n'a pas encore ete 

« objectivee dans des pratiques differentes »5 . Mais le regime camerounais a ete particulierement 

prompt a redessiner les frontieres du politique en usant de la cooptation et de moyens coercitifs 

ou legaux6 . L'incursion massive des ONGDH au sein de la coordination politique n'a ete qu'une 

parenthese vite refermee. Si le clivage gouvernement/opposition, se referant ici aux partis 

polidques est demeure foncdonnel pendant la decennie, il s'efface peu a peu laissant a l'Etat la 

plus large part de l'enonciation politique. Meme les militants jusqu'au-boutistes, comme Anicet 

Ekane, dennent a degager leur combat pour les droits de l'Homme de toute ambition politique. 

Ainsi, dans un communiqué du C9 dont Ekane est l'animateur, il est bien precise: « Ce 

MOUVEMENT CITOYEN n'est dirige contre aucune force politique, et n'a pas pour ambition 

Bayart, J-F., L'Etat au Cameroun, Paris, Presses de la Fondadon nadonale de science politique, 1979, p. 174. 

2  Bayart, J-F., art.cit., 1981. En effet, la delinquance y est politisee tandis que la rebellion Bamileke y est criminalisee. 
Le pouvoir a la capacite d'enonciadon et de qualification de ce qui est politique, ce qui lui permet de delimiter son 
champ d'action et d'intervention, et celui de ses adversaires, en leur deniant la qualite politique d'insurges. 
Parallelement, la politisation d'actes sociaux limite considerablement les tentatives d'emancipation sociale : Bayart, J-
F., opait., 1979, p. 260 et La Croix, 1.r janvier 1973. 

3  N°461, 25 octobre 1964. 

4  Dobry, M., Sociologie des crises politiques, Paris, Presses de la Fondation nationale de science politique, 1992. 

5  Lagroye, J., Sociologie politique, Paris, Presses de la Fondation nationale des Science Politique, 1991. 

6  Sindjoun, L., « Ce que s'opposer veut dire : l'econotnie des echanges politiques », in Sindjoun, L. (dir.), Comment pent-
on itre opposant an Cameroun ? Pofitique parkmentaire et politique autoritaire, Dakar, CODESRIA, 2004, p. 8-43 ; Takougang, 
J., « The 2002 Legislative Election in Cameroon : a Retrospective on Cameroon's Stalled Democracy Movement », 
Journal of Modern African Studies, vol.41, N°3, p. 421-435. 
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le renversement du pouvoir d'Etat »I. Cette precaution vient apres que les marches organisees 

eurent ete severement reprimees, car relevant de l'activite politique 2. Pour autant, II serait faux de 

qualifier les ONGDH de groupes « depolitises »3. Elles n'ont simplement pas la possibilite de se 

positionner dans l'espace politique si elles veulent continuer de travailler en faveur des victimes 

d'abus des droits de l'Homme. 

B. La politisation au Kenya 

La politisation des ONGDH kenyanes peut paraitre etonnante compte tenu des gages de 

neutralite que semblent souhaiter donner leurs partenaires exterieurs dans les affaires internes 

des pays aides. La position de ces bailleurs est cependant moms definitive que leur discours ne le 

laisse penser (1). De plus, les ONGDH kenyanes ont pleinement utilise leur marge de 

manceuvre face aux bailleurs pour developper une reflexion sur la necessite de l'engagement 

politique des ONGDH (2). Cette porosite des frontieres du politique serait le prolongement 

d'une histoire de penetration des groupes extra-politiques dans le debat politique, comme l'a 

montre le parcours meme des militants des droits de l'Homme les plus anciens. Cette 

valorisation du politique participe plus largement du systeme kenyan fonde sur une semi-

competition encourageant le debat. Get engagement politique des ONGDH peut enftn se lire en 

rapport avec l'incleterminadon des « roles politiques » en periode de transition, laissant des 

espaces de contestation vierges, recuperes par les ONGDH et d'autres groupes non partisans. 

1. L'apparente neutralite des bailleurs 

L'une des caracteristique de l'aide aux ONGDH est qu'elle revendique un caractere non-

partisan. Certains critiques de la cooperation « politique » remettent en cause ce discours officiel 

et qualifient cette neutralite « d'illusion » 4. Par exemple, l'USAID et les fondations americaines 

soutiennent des « advocag NGOs » (la traduction officielle est « ONG de plaidoyer ») afin de 

completer ou suppleer l'opposition partisane, souvent faible dans les pays en transition. Ce 

souden est considere comme moms direct et moms engageant que l'appui aux paths 

1  Comite pour les 9 de Bepanda, « L'avenir du Cameroun nous conceme tous », Douala, 10 mai 2001. 

2  Lorsque Anicet Ekane a organise plusieurs manifestations en mars 2001 apres les executions de jeunes gens du 
quartier de Bepanda, il a subi a plusieurs reprises des violences policieres. 

3  Pouligny, B., arteit, p. 8-9. 

4  Carothers, T., opait., 1999, p. 221. 
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d'oppositionl : II permet a la fois de gerer la penurie de credits accordes a la cooperation et de 

s'occuper de questions non-partisanes (corruption, droits de l'Homme) a travers une 

connaissance « technocradque », en attenuant tout effet de propagande polidque 2 . La neutralite 

releve ici d'une double illusion : d'abord parce qu'elle suppose une limite claire entre 

engagement partisan et non-partisan, alors meme que le chevauchement est evident aux Etats-

Unis meme et que les « groupes de pression » (ou lobbies) qui ont servi de modele — occulte - aux 

« advocag NGOs » sont loin d'être apolidques. Ensuite, parce que cette vision est fond& sur le 

mythe de la societe civile americaine forgee par la lecture des ecrits d'Alexis de Tocqueville 3 . Cet 

ensemble d'elements explique que les ONGDH locales puissent largement jouer de ces 

positions ambigues des bailleurs de fonds. La limite entre ce qui est politique et ce qui ne fest 

pas etant floue, elle peut 'etre reculee autant que possible si cette incursion politique fait partie du 

projet des militants des droits de l'Homme. 

2. La necessaire partialite partisane 

Plusieurs ecrits des leaders militants et intellectuels ont jusdfie leurs rapports de cooperation avec 

les partis polidques ou 'Intervention directe dans la vie politique de la KHRC et de ses 

partenaires4. La perspective generale est de « revisiter l'idee de l'impartialite partisane » enterinee 

comme un dogme de la « societe civile » en general, et des ONGDH en particulier. La 

depolidsation, consider& comme la negation de l'ambidon polidque des ONG, serait un moyen 

de ne pas les considerer dans des acteurs du pouvoir. L'extrait suivant exprime clairen -ient la 

reflexion de ces militants : 

« Le secteur benevole a ete considere comme devant etre non-partisan. La 
definition de l'impardalite partisane a ete le sujet d'opportunisme, de double-
jeu, de perfidie et d'hypocrisie. Nous ne pouvons pas accepter d'être apolitique 
parce que cela tuerait d'emblee notre mission. Nous avons des opinions 

I Les representants americains ont soutenu directement certains paths d'opposition au moment des revendicadons 
multipartites, de 1991 a 1994 au Cameroun, et en 1991-1992 au Kenya. 

2  Carothers, T., op.cit., p. 212 ; l'apolitisme revenclique par les bailleurs est a mettre en rapport avec Pemergence d'une 
ideologie du « management » qui tend a privilegier « la dimension technique des problemes a resoudre et tend a 
considerer la politique en termes negatifs comme etant le regne des passions, de l'incompetence ou de la 
demagogie » : Hermet, G., Badie, B., Birnbaum, P., Braud, P., op.cit., p. 26. 

3  Carothers, T., op.cit., p. 248. 

4  Voir Mutunga, W., « Exploring the Practice of New horizons in Human Rights Work : the New Agenda for Human 
Rights NGOs in Kenya », Communication au premier seminaire trimestriel de l'ICJ sur les droits de l'Hotnme, 28 
fevrier 1996 et Mutunga, W., « Exploring the Practice of New Horizons in Human Rights Work : the New Agenda 
for Human Rights NGOs in Kenya II », s.1, s.d. ; Kenya Human Rights Commission, Human Rights as Politics, Nairobi, 
KHRC, 2003 ; Mutunga, W., Mazrui, AL, art.cit. 
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politiques et nous devons nous battre pour qu'elles soient entendues. Si ces 
opinions sont partagees par d'autres acteurs de la societe civile et par des pards 
polidques, notre mouvement n'en sera que plus fort. Nous devons eviter a tout 
prix de devenir des appendices des interets partisans, des interets du 
gouvernement, des interets des donateurs, et de tout autre interet qu'il soit 
national ou etranger. Nous devons repondre aux interpretations erronees qui 
circulent a notre sujet et qui nous denient le droit d'agir comme des partenaires 
egaux avec ces interets acquis » 1 . 

Ainsi, les ONGDH se considerent comme des « pepinieres pour un leadership polidque 

alternatif »2. Cet engagement partisan s'est concretise, on l'a vu, par le souden explicite de la 

KHRC en faveur de la coalition ditigee par Mwai Kibaki et par la candidature effective ou 

envisagee de certains militants des droits de l'Homme aux elections legislatives de 2002 3. 

Favorisee par la malleabilite des fronderes du « politique » definies par les partenaires financiers, 

cette insertion des ONGDH au sein de la politique partisane est surtout le produit de logiques 

politiques intemes, a savoir la recurrence de ce type de comportements polidques depuis 

l'independance, que nous avons suggeree en retracant l'histoire de l'opposition et par le contexte 

flexible du nouveau multipartisme. Comme au Cameroun, cette periode a vu emerger de 

nouveaux paths d'opposidon aux contours mal &finis, aux programmes flous, dont les 

pratiques les apparentent davantage a ce que Francois Grignon appelle des « multi-partis 

uniques »4. Le role des ONGDH a pu etre parfois determinant dans cet espace politique 

nouvellement libere mais peu « discipline », oit elles ont joue le rOle de promoteurs de 

programmes et d'actions auxquels certains partis ont pu s'arrimer, en fonction de leurs propres 

interets. 

Mutunga, W., art at., p. 10. 

2  MUtUllga, W., Mazrui, Al., art.cit, p. 2. 

3  Certains membres du NCEC decident de se presenter aux elections legislatives : Kivuta Kibwana, notamment, se 
presente dans la circonscription de Makueni et emporte le siege en decembre 2002. Tirop arap Kitur avait egalement 
pense se presenter en 2002, mais a finalement renonce. 

4  Grignon, F., « Une situation de 'multi-partis uniques'? Le renouvellement paradoxal des parlementaires au Kenya 
(1992-1997) », in Daloz, J.P. (dir.), Le (non-) ronouvellement des ilites en Afrique subsabarienne, Bordeaux, Karthala, 1999, p. 
57-75. 
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II DROITS DE L'HOMME ET PROJET POLITIQUE 

La question de la politisation des ONGDH n'est cependant pas uniquement Hee au jeu 

politique, en termes de competition pour le pouvoir et de renversement du pouvoir autoritaire. 

Elle participe aussi de la constitution d'un projet politique singulier porte par certains leaders 

d'ONGDH. L'exemple du conflit qui a oppose la KHRC et RPP aux bailleurs de fonds a 

propos des programmes d'education civique est significatif de l'autonomie revendiquee par ces 

ONGDH dans la construction ideologique de la cause defendue. James Nduko, responsable du 

programme au sein de la KHRC, explique ce conflit : 

« Le probleme est qu'ils [les bailleurs ] veulent meme nous dicter les valeurs. Es 
veulent que l'educadon civique soit non-partisane et neutre du point de vue 
des valeurs. Mais des qu'il y a un processus d'education, ll y a des valeurs ; 
aucun processus d'education n'est &nue de valeurs. Es veulent aussi separer 
l'education du plaidoyer. Es ont peur de perdre le contrOle. us veulent que le 
processus soit oriente vers l'information et non vers l'action. Mais, nous on 
pense qu'apres avoir ete eduques, les gens doivent agir, ou vont agir. Pas pour 
renverser le gouvernement, mais pour dire ce qu'ils veulent a propos de la 
revision constitutionnelle par exemple. Donc, ils veulent que ce soit apolitique, 
neutre du point de vue des valeurs et impartial. Mais les gens [learners] ont le 
droit de dire ce qu'ils pensent. » 

Dans son ouvrage intitule Human Rights: a Political and Cultural Critique2, Makau wa Mutua 

entreprend de « deconstruire » cette vision unique et impartiale des droits de l'Homme en lui 

redonnant sa dimension « multiculturelle » et son ancrage dans les rapports de pouvoir : 

« Le corpus des droits de l'Homme n'est pas un credo ni un ensemble de 
principes normatifs suspendus dans l'espace ; les enjeux qu'ils touchent sont 
terrestres et concernent la politique quoddienne. Le vaste agenda politique des 
droits de l'Homme a cependant ete brouille par la veneration dont us ont fait 
l'objet et par la volonte de les laver de tout soupcon de partialite » 3 . 

Les nombreuses publications de Makau wa Mutua, professeur a l'universite de Pennsylvanie en 

charge de differents centres et programmes de recherche sur les droits de l'Homme, ont 

alimente la position argumentee de la KHRC et des ONGDH qui lui soot proches 4. Suivant les 

I Entretien avec James Nduko. 

2  Mutua (wa), M., Human Rights : a Political and Cultural Critique, Pennsylvania, University of Pennsylvania Press, 2002. 

3  Idem, p. 39. 

4  Mutua (wa), M., art.cit., 1994; Mutua (wa), M., « Human Rights and State Despotism in Kenya : Institutional 
Problems », Africa Tacky, vol. 41, N °4, 4th quarter, 1994, P.  50-56; Mutua (wa), M., « The Ideology of Human 
Rights », Virginia Journal of International Law, vol.36, N°3, Spring 1996, p. 588-657 ; Mutua (wa), M., « Savages, Victims 
and Saviors : the Metaphor of Human Rights », Harvard International Law Journal, vol.42, N°1, Winter 2001, p. 201-245. 
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traces de cette figure intellectuelle, d'autres militants de la KHRC s'attachent a produire un 

discours valorisant les rapports intrinseques et indissociables entre la defense des droits de 

l'Homme et un projet politique alternatifl. L'idee defendue est que le corpus des droits de 

l'Homme constitue des declarations et des rapports des OIDH fige et fixe ces principes dans le 

systeme liberal qui lui sert de carcan indepassable. Toute velleite de discuter ces questions serait 

consideree comme une volonte d'attaquer voire de nier les droits de l'Homme. Or, pour 

s'adapter aux situations locales, il est besoin de discuter ce modele unique et de lui redonner un 

sens veritablement politique. C'est a partir de cette adaptabilite jugee necessaire des droits de 

l'Homme que les ONGDH kenyanes vont user des discours changeants de droits de l'Homme, 

notamment l'elargissement des droits civils et politiques aux droits econotniques et sociaux, 

pour les inserer dans des debats ideologiques et nationaux pre-existants a cette formulation 

recemment enterinee par le discours internationa12. Le glissement des priorites en matiere de 

droits defendus(A) s'apparente en fait a un ajustement des priorites ideologiques de certains 

militants des droits de l'Homme, dans un contexte plus favorable a leur enonciation (B). 

A. Des droits « bourgeois » aux droits sociaux 
et economiques 

L'extension de la palette des droits de l'Homme aux droits economiques et sociaux a ete 

l'occasion de repenser les objectifs de la defense des droits de l'Homme, en les associant de plus 

pres a des besoins et des representations politiques locales. Au moment de sa creation, la KHRC 

limite ses revendications aux droits civils et politiques, du fait du caractere autoritaire et mono-

partite du regime, en raison egalement de la culture juridique de certains de ses membres. Pour 

l'un des fondateurs, cependant, « dans un regime si attarde, les pritendus droits bourgeois etaient 

revolutionnaires »3. Cette uni-dimensionnalite du discours favorise egalement la polarisation du 

groupe de reference qui se construit contre le « pouvoir de nuisance >> que constitue le regime. 

Selon la logique classique de la construction d'une identite par la designation de l'alterite, les 

populations soumises a des abus de la part d'une meme entite nuisible se reconnaissent un lien 

qui permet de parler au nom d'un groupe identifiable et representable. Le president Moi et son 

gouvemement sont en effet nommement cites comme les detenteurs d'un pouvoir abusif et sont 

Ruteere, M., « Bringing Politics Back In: a Political Reconceptualization of Human Rights in Africa », The Oriental 
Anthropologist, vol.4, N°1, 2004, p. 93-106. 

2  De leur cote, certaines ONGDH camerounaises relevent ponctuellement des cas de violations des droits 
economiques et sociaux : droit du travail et droit foncier, mais elles n'en font pas un element majeur de leur discours. 

3  Entreden avec Willy Mutunga. 
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les cibles exclusives des ONGDH. A cette dimension interne, Mutunga ajoute une autre 

justification : « Nous pouvions mobiliser la communaute internationale avec ce discours » 1 . Au debut des 

annees 1990 en effet, le regime kenyan est stigmatise et II est aise de recevoir un soutien de 

l'exterieur a propos des droits de l'Homme. Ainsi, les bailleurs encouragent et restreignent en 

theme temps les revendications possibles. La conference internationale sur les droits de 

l'Homme tenue a Vienne en 1993 constitue un toumant dans la formulation internationale des 

droits de l'Horrune puisqu'elle reconnait regale pertinence des droits civils et politiques et des 

droits sociaux et economiques, leur « integration, interdependance et inter-relation » 2. Pour 

certains membres de la KHRC, la prise en compte de ces droits s'apparente a un retour vers 

leurs premieres positions intellectuelles et militantes ancrees dans les theories materialistes. 

Le veritable depart de la defense des droits economiques et sociaux a la KHRC est la publication 

en 2000 d'un rapport de recherche sur le combat de petits producteurs de riz exploites par une 

entreprise publique3. L'ONGDH n'a cependant pas attendu la fin des annees 1990 pour se 

preoccuper de ces questions : un programme specifiquement consacre aux droits fonciers est 

etabli des 1995. Le programme Land Rights est « ne du constat que le respect des droits 

economiques, sociaux et culturels a ete neglige au Kenya du fait de rimportance accordee aux 

libertes publiques et aux droits politiques dans un contexte politique marque par des tendances 

dictatoriales et non-democratiques » 4. Ce programme s'est donc specialise dans un domaine 

particulierement crucial au Kenya, celui de l'acces a la terre, de son usage et de son transfert qui 

constitue un probleme fondamental dans une societe a 80% rurale. Le probleme est 

particulierement ancre dans la memoire des Kenyans puisqu'il provient de la confiscation des 

hautes terres (Highlands) fertiles par les colons britanniques et qu'il n'a cesse d'être un enjeu 

politique depuis rindependance. L'acuite de cette question s'est renforcee a partir des annees 

1990 avec raugmentation des pratiques de « land grabbing» (accaparement foncier) qui consiste, 

pour les hommes au pouvoir, a confisquer des terrains publics et a les revendre a des 

investisseurs nationaux ou &rangers. Les deux vagues de conflits « ethniques » de 1991-1992 et 

1997-1998 ont egalement souligne de maniere sanglante l'importance de cette question au 

Kenya. Parallelement I ce programme specifique, les Quarterly Repression Reports contiennent 

systematiquement une section « droits economiques et sociaux » consacree aux violations liees 

Idem. 

2 voir, par exemple, Boyle, K., « Stock-Taking on Human Rights : the World Conference on Human Rights, Vienna 

1993 », Political Studies, vol.43, 1995, p.79-95. 

3  Kenya Human Rights Commission, Dying to Be Free. The Struggle for Rights in Mwea, Nairobi, KHRC, 2000. 

4  Kenya Human Rights Commission, « Land Rights Report », document interne, KHRC, 1998. 
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l'accaparement foncier, a la corruption, au harcelement des pauvres par les forces de securite et 

aux droits des travailleurs. 

C'est en fait la formulation explicite de la necessite d'integrer l'ensemble des droits qui intervient 

dans le rapport mendonne, dont l'objecdf est de souligner le lien fort entre la pauvrete des 

citoyens kenyans et la structure autoritaire de l'E,tat. Ii considere en effet les conditions de travail 

miserables des employes comme un « symbole de la continuite de la domination de l'ideologie 

coloniale du pouvoir dans un Kenya post-colonial » 1 . La KHRC a ensuite organise trois 

campagnes publiques de denonciation des conditions de travail dans des ftrmes multinationales 

installees au Kenya. La premiere, a l'encontre de Del Monte Kenya Limited (DMKL) a ete 

l'occasion pour la KHRC de s'allier avec des syndicats locaux dissidents du syndicat pro-

gouvememental (la Central Oganisation of Trade Unions — COTU - et ses branches sectorielles), et 

de forger des liens avec un groupe italien pour faire entendre ses revendications dans les pays 

consommateurs des produits de DMKL2. Ces exigences se confrontant directement a des 

interets economiques et polidques a finalement abouti a la mise en place d'un systeme de 

contrOle des conditions de travail dans les filiales kenyanes de ce groupe déjà largement 

condamne dans d'autres parties du globe. Les relations difficiles de la KHRC avec les syndicats 

du pouvoir, avec le ministere du Travail, et meme avec la presse qui a donne peu d'echo a cette 

campagne ont souligne l'acuite des problemes souleves et largement mis de cote dans un pays 

oü un capitalisme local a progressivement pds place au cote des entreprises etrangeres et ou les 

abus d'un Etat autoritaire ont longtemps concentre toutes les critiques. Le succes de cette 

premiere tentative s'est poursuivi par une action de denonciation des conditions de travail dans 

les zones franches, notamment l'Export Processing Zone, dans les alentours de Nairobi et celles 

dans l'industrie horticole florissante 3  engendrant des conflits entre les producteurs et les 

ONGDH, les premiers allant jusqu'a accuser les secondes de travailler pour le compte 

1  Kenya Human Rights Commission, Dying to be Free..., op.cit., 2000, p. 40. 

2  Kenya Human Rights Commission, 2001-2002 Annual Report, Nairobi, KHRC, 2002 et Kenya Human Rights 
Commission, Exposing the Soft Bel# of the Multinational Beast, Nairobi, KHRC, 2003 ; nous avons etudie cette campagne 
dans Pommerolle, M-E., « Organisations de defense des droits de l'Homme, syndicats, Firme Multinationale et Etat : 
des lieux de pouvoir en interaction », L'Afrique politique, Bordeaux, Karthala, 2002, p. 301-311. Cette multinationale 
avait déjà ete la cible d'une piece de theatre d'Alamin Mazrui, intitule « Kilio cha Hak.i » (les pleurs de la justice) a la fin 
des annees 1980, denoncant l'exploitadon des travailleurs de Del Monte. 

3  Kenya Human Rights Commission, op.cit., 2002, p. 13-14; « Boycott Naivasha Flowers, Urges NGO », The East 
African Standard, February 16, 2002 ; « That Lovely Rose Is Harming You », Daibt Nation, February 21, 2002 ; « Thorny 
Issue: Flower Firms Accused of Exploiting Workers », The East African, February 18, 2002; « New Rules for 
Horticulture », The East African Standard, February 14, 2002. 
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d'entreprises horticoles europeennes souffrant de la concurrence kenyanel. Les tensions 

engendrees par ces mouvements et le succes de l'ONGDH amenant les differents partenaires 

sociaux A negocier sont une etape cruciale dans la re-formulation des priorites de l'ONGDH. 

Ce glissement des priorites peut etre attribue a differents facteurs. Au debut des annees 1990, les 

exigences en termes de reformes economiques et les questions foncieres ne sont pas 

veritablement discutees dans le nouveau « debat democratique » 2. Le contexte general dans 

lequel les ONGDH doivent se positionner n'est donc pas propice a ce type de revendications 

socio-economiques. La reconnaissance relative de la thernatique des droits civils et politiques par 

le regime et dans la sphere publique permet progressivement aux ONGDH de s'interesser 

d'autres sujets, tout en poursuivant ces premiers objectifs. A ces facteurs externes, II faut ajouter 

les modifications des caracteristiques des militants au sein meme des ONGDH, qui favorisent 

cette apprehension plus large des droits de l'Homme. Mutunga et Mazrui le reconnaissent eux-

memes : 

« Ce projet de surveillance, de documentation et de publicite de l'ensemble des 
violations des droits de l'Homme n'etait pas familier A la pratique et A la 
profession juridique. Les juristes de la Commission ont montre leur volonte 
d'être formes et conduits par d'autres professionnels et d'autres disciplines afin 
de rassembler les talents et de trouver une approche multidisciplinaire au 
projet. »3 . 

Le renforcement du secretariat de l'ONGDH au-deli de ses membres fondateurs et la presence 

croissante de militants non juristes a partir du milieu des annees 1990 permet en effet a ces 

preoccupations de se diffuser facilement au sein de l'organisation. D'ailleurs, la prise en compte 

de telles questions, liees au droit du travail ou au droit foncier, avait ete amorcee precocement 

par RPP qui s'est tres tot occupe de groupes de squatters et de fermiers, soulignant la plus 

grande proximite de ces militants non juristes avec les questions sociales. Mais le passage d'une 

priorite a une autre ne correspond pas seulement A un contexte favorable et a la congruence 

entre les militants et ces droits : II semble relever d'une tradition intellectuelle renouvelee a partir 

du discours des droits de l'Homme. 

I La Lettre de L'Ocian Indien, N°988, 16 mars 2002 et N°1002, 29 juin 2002 et Marchis tropicaux et miditarandens, 21 mars 

2003, P. 585-587. 

2  Voir, par exemple, Holmquist, F., Ford M., « Kenya : Slouching Towards Democracy », Africa To4,, vol. 39, N°3, 

3.1  quarter, 1992, P.  97-111. 

3  Mutunga, W., Mazrui, Al., artait., p. 12 ; us suivent ici les injonctions de run de leurs inspirateurs intellectuels, Issa 
Shivji, qui denonce la captation de la defense des droits de l'Homme par les juristes, conservateurs et peu au fait des 
problemes socio-economiques: Shivji, I., The Concept of Human Rights in Africa, Dakar, CODESRIA, 1989, p. 59-63. 
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B. Les droits de l'Homme et la transformation 
des ideologies 

« La KHRC et d'autres organisations ont d'abord foncdonne dans le cadre du 
modele democratique liberal occidental, qui etait adequat pour des 
revendications concernant les droits civils et politiques. Ce n'est pas pareil avec 
les droits economiques, sociaux et culturels : lies au capitalisme national et 
global et ancres dans des relations de classes particulieres, ces droits peuvent 
donner lieu a une contestation ideologique intense (...). Et ce que nous avons 
identifie comme des points d'entree des projets de la KHRC sont, en fait, des 
contextes dans lesquels le peuple peut etre pousse a agir, et a partir desquels 
une veritable conscience sociale-democrate peut emerger et etre aiguisee avec 
le temps »l. 

Le projet porte par ces militants et intellectuels rappelle en effet des themes recurrents du 

discours contestataire kenyan, et meme plus largement d'un discours nationaliste farouchement 

garant de l'independance intellectuelle et economique du pays. La transformation des droits de 

l'Homme est donc le lieu d'une re-actualisation d'ideologies kenyanes portees par des 

intellectuels minoritaires, mais qui ont une resonance large dans l'espace politique kenyan. Les 

ingredients de ce projet politique peuvent etre declines comme suit : nationalisme, anti-

imperialisme et populisme (ou socialisme). La perpetuation de ces themes, sous des formes 

diverses, politiques, artistiques, partisanes ou clandestines, se prolonge derriere la banniere des 

droits de l'Homme qui n'est absolument pas consideree comme antinomique, au contraire. La 

transposition de questions autrefois formulees en termes de classes sociales ou d'ordre social 

dans le cadre des droits de l'Homme est un processus qu'a egalement constate Susan Waltz a 

propos du Maghreb2. Les formulations changent, mais les revendications sont idendques. Pour 

Mazrui et Mutunga, « la cause essentielle des violations des droits de l'Homme au Kenya, et dans 

le monde ender, est le systeme economique international » 3 . En effet, selon eux, les interets 

economiques etrangers et leur representation diplomatique sont largement responsables de la 

lenteur des avancees democratiques kenyanes. Meme les OIDH sont interpellees a ce sujet et 

prevenues qu'elles doivent se garder de valider et de soutenir les interets des grandes puissances. 

En effet, apres le deces du pere Anthony Kaiser et les assurances du FBI qu'il s'agissait d'un 

suicide, ce qui n'a pas convaincu les ONGDH, celles-ci condamnent le regime kenyan, les 

interets etrangers qui ont soutenu cette version des faits et osent : « Nous esperons que le 

mouvement international des droits de l'Homme n'est pas sur le point de devenir une façade des 

1  Mutunga, W., Mazrui, AL, arta*. 

2  Waltz, S., op.dt., p. 159-163. 

3  Mutunga, W., Mazrui, AL, artait., p. 3. 
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interets capitalistes » 1 . Cette mefiance vis-a-vis des acteurs etrangers, economiques ou politiques 

se place directement dans une lignee nationaliste du politique. Willy Mutunga nous assure : « Je 

dirais queje suis un nationalirte a Page de la globalisation, au regard de la domination etrangere »2. Pour ce 

militant, l'objectif ultime est de faire triompher un projet « social-democrate » et d'etablir une 

« democratie populaire »3 . Congruente avec sa vision de raction envers les communautes comme 

mouvement de masse, cette perception de la defense des droits de l'Homme peut s'interpreter 

finalement comme le renouvellement d'une ideologie et non sa fin. 

Ii est necessaire toutefois de noter qu'il s'agit d'une transformation et non d'une continuation 

lineaire. La coherence du discours de ces militants est tributaire de leur volonte de negocier leurs 

propres visions du monde avec celles des entrepreneurs moraux concurrents (bailleurs, acteurs 

politiques). Ii y a donc des frictions au sein meme de ces interpretations intellectuelles donnees 

aux droits de l'Homme. Notamment, la place de l'Etat - dont nous avons note qu'elle est 

consideree comme primordiale pour rensemble des militants de defense des droits de l'Homme 

- ne recouvre pas le meme espace dans les theories marxistes et dans la defense des droits de 

l'Homme telle que reconnue intemadonalement. Si, dans les premieres, il est un outil 

d'oppression pins de depassement des rapports capitalistes, il est considere dans les secondes 

comme un pouvoir dont il faut limiter les abus, a travers l'Etat de droit 4. Ces deux conceptions 

differentes de la place de l'Etat tentent d'être reconciliees par les militants kenyans dont nous 

avons presente les perspectives intellectuelles. Ainsi, produit d'ajustements feconds entre un 

discours international, un &scours politique national nourri, des trajectoires militantes, certes 

saccadees mais dont les acteurs se doivent de maintenir une coherence, la defense des droits de 

l'Homme apparait, au Kenya, comme un discours riche, adaptable et fermement ancre dans 

l'imaginaire politique local. 

I Communiqué de presse de is KHRC publie le 29 aofit 2000. 

2  Entretien avec Willy Mutunga: II precise : « Les politiques de liberalisation ont favorise la re-emergence du 
nadonalisme du debut de l'independance. Des jeunes Kenyans ont ete mis a la retraite a 40 ans pour laisser la place a 
des jeunes hommes et des jeunes femmes occidentaux, au nom de la liberalisation. Liberalisation signifie aujourd'hui 
consolidation du processus de re-colonisation. S'interesser a ces polidques et les commenter est tin projet 
nationaliste », Mutunga, W., art.cit., p. 6. 

3  Mutunga, W., « Building Popular Democracy in Africa », in Oloka-Onyango, J., Kibwana, K., Maina, P. C. (eds), 
Law and the Struggle for Democrag in East Africa, Nairobi, Claripress, 1996, p. 199-235. 

4  Chevallier, J., L'Etat de droit, Paris, Montchresden, 1994, notartunent, la troisieme pude sur « La reactivation du 
theme de l'Etat de droit ». 
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Au terme de ce chapitre, il est possible de constater la multiplicite des voies d'appropriation des 

droits de l'Homme dans des espaces politiques donnes. La construction d'une cause ne releve 

jamais des memes procedures, selon les acteurs, les moments, les lieux. Analysant la resurgence 

de la question des droits de l'Homme en droit penal francais, Remi Lenoir montre comment les 

juristes tentent d'en faire une cause « noble », c'est-i-dire legitime et valorisee, a travers un triple 

processus d'internationalisation, d'intellectualisation et de politisationi. Ces elements, ni uniques 

ni necessaires, peuvent se combiner differetnment selon les contextes et les acteurs en presence. 

La cause des droits de l'Homme au Kenya et au Cameroun n'empninte pas les memes voies de 

legitimation et n'a d'ailleurs pas le meme succes dans les deux cas. Ici, l'origine externe de la 

cause fait que la recherche d'un ancrage national est favorise, lorsqu'il est possible ; a celui-ci se 

superpose un arrimage local dont les significations sont loin d'être maitrisees, dans les deux cas. 

L'intellectualisation, par la production d'ecrits scientifiques, valide les positions des ONGDH 

kenyanes. La politisation est finalement l'element le plus contradictoire de la formulation de la 

cause et est tres significatif de l'insertion differenciee des droits de l'Homme dans les deux 

espaces publics. Au Kenya, les droits de l'Homme s'annoncent comme faisant partie integrante 

et legitime du discours politique, notamment dans sa version contestataire, tandis qu'au 

Cameroun, cet acces lui est refuse. Ce refus, interiorise, maintient ainsi les droits de l'Homme 

dans une position mineure. 

Ce rapport au « politique » n'est pas uniquement present dans la formulation des droits de 

l'Homme. II se retrouve dans les actions concretes soutenant et convoquant le recours aux 

formules et thematiques que nous venons d'evoquer. L'etude des instruments utilises et des 

lieux ou des relais de l'expression de la defense des droits de l'Homme est en effet indissociable 

de celle du discours, et permet d'affiner notre recherche sur les variables pertinentes de 

l'expression d'une opposition a un pouvoir donne. Le chapitre suivant est consacre a ces 

instruments de revendications (les repertoires d'action) et aux relais de l'action de ces ONGDH 

qui peuvent faire varier les intonations mineures ou majeures de la cause dans la voix de la 

contestation. 

I Lenoir, R., « line cause `naturelle' : les droits de l'homme. A propos d'un colloque stir Proces penal et droits de 
rhomme' », Pali* 4e trimestre 1991, p. 55-64. 
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Chapitre 4 

LA CAUSE EN ACTION 
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Au-dela de l'enonciation, les activites concretes des ONGDH participent aussi, et de maniere 

plus explicite, a la production de la cause. Ces acdvites sont facilement reperables puisque 

repertoriees dans les rapports annuels des ONGDH. Mais ces listes d'activites obliterent les 

processus de selection qui precedent leur rnise en place. Afin d'explorer ces processus, nous 

recourons au concept de « repertoire d'actions », forge par Charles Tilly a propos de l'evolution 

historique des formes de protestation en France 1 • Ce concept met en avant le caractere 

historiquement situe de toute action de revendication, qui tient toujours compte de l'experience 

accumulee et d'un « savoir-faire » protestataire 2. Outre l'influence de l'histoire, le repertoire est 

aussi contraint par le fait que Fespace d'action est un espace de concurrence oil differents acteurs 

s'expriment sur les aspirations et les exigences presentees par les groupes en action. Usant de la 

metaphore musicale, Charles Tilly indique que le repertoire, qui s'apparenterait a celui du jazz ou 

de la comedia dell'arte, flexible et sujet a improvisation, est adaptable et que cet eventail de savoir-

faire, loin d'être fige, evolue selon ses interpretes 3. Michel Offerle ajoute a ces deux premieres 

dimensions, des variables internes propres au groupe ; le choir d'un repertoire depend de 

« l'usage anterieur de ces repertoires par le groupe considere » et des « ressources dont le groupe 

dispose » 4 . Selon Olivier Fillieule le choir n'est pas seulement un choir tactique ou rationnel (au 

sens economique), mais il tient compte de la « culture de l'individu ou du groupe » et de la 

multiplicite des perceptions >> de ce repertoire delimite 3. Ainsi, des groupes possedant les 

memes ressources objectives ne feront pas usage des memes strategies, en foncdon de leur 

perception de l'effectivite d'une action, de leur « ethos », de l'adequadon percue entre la cause et 

Faction. Cette mediation du « groupe » en action, en deca d'un repertoire partage par une 

« societe », permet a la fois de pointer les conflits au sein meme d'un groupe, d'en specifier les 

particularites (face a d'autres groupes revendiquant) 6, ainsi que de faire des comparaisons 

Tilly, C., La France conteste de 1600 ci nosjours, Paris, Fayard, 1986. 

2  Fiffieule, 0., Sociologie de la protestation, Paris, L'Harmattan, 1993, P.  33. 

3  Tilly, C., op.at., p. 542-543. 

4  Offerle, M., Sociologie des grouper d'intiret, Paris, Montchrestien, 1994, p. 104. 

5  Fillieule, 0., Strategies de la rue. Les manifestations en France, Paris, Presses de Science-Po, 1997, p. 209-210. 

6  Critiquant l'objectivation induite par le concept de repertoire, Offerle indique, de maniere ironique, que toute une 
societe ne possede pas le meme repertoire, notarrunent en fonction de ces caracteristiques sociales : oü trouver en 
effet d'une manifestation de « nantis » ou d'un colloque d'exclus ? Offerle, M., opait., p. 106. 
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internationales integrant les singularites nationales et les convergences (notamment quand un 

repertoire est le produit d'une imitation ou d'une diffusion). 

A ces precisions apportees au concept de Tilly s'ajoute la prise en compte de la singularite de la 

cause qui nous interesse. « Ne defendant aucune cause specifique et aucun groupe particulier, 

mais une cause a la fois generale et individualisable, elle peut se permettre de jouer sur plusieurs 

registres et faire passer, dans ses transactions avec l'administration, les malheurs individuels 

avant les causes collectives, tout en contribuant activement, dans l'espace public, a la defense des 

memes causes » 1 . Commentant ici l'acdvite de la Ligue des droits de l'Homme (LDH) francaise 

observee par Agrikoliansky, Francois Buton souligne la malleabilite des droits de l'Homme, dont 

La defense peut passer par des canaux multiples. Ceci est confirme par la variete des actions 

menees par Les ONGDH observees : redaction de rapports sur la situation des droits de 

l'Homme (locale ou nationale), publication de recherches sur des cas précis, organisation de 

seminaires (pour les militants, une audience d'experts, de fonctionnaires ou le grand public), 

manifestations de masse ou de militants, parades d'information, courriers a l'administration ou 

aux organisations internadonales, communiques de presse, visites de prison, recueil de 

doleances, aide judiciaire, participation a des reunions internadonales, redaction de propositions 

l'attention du gouvernement... sont autant de moyens d'actions refletant des savoir-faire 

divers, des strategies de confrontation ou de negociation, qui ne sont pas tous utilises par un 

meme groupe, ni de facon concomitante. De l'expertise (mise en avant de connaissances 

devoilant des mecanismes de violations et capacites de proposition, par exemple, ou usage du 

droit face a son utilisation « frauduleuse ») a la demonstration de force (manifestation parfois 

spectaculaire), en passant par une publicisation plus « moderee » (par la presse, ou d'autres 

acteurs publics), les ONGDH usent d'une gamme etendue de repertoires, du fait de 

l'indetermination de la cause, mais aussi de l'interet porte a celle-ci par d'autres acteurs. Ces deux 

aspects, perceptions multiples et travail de la cause, d'un cote, et cause en concurrence, de 

l'autre, seront approfonclis tout au long de ce chapitre, grace notamment a la dimension 

comparative de notre etude qui revele les multiples variables presidant a l'interpretation des 

repertoires et de la cause. 

Nous avons choisi de selecdonner certains repertoires, communs aux deux situations observees, 

problematiques parce que manipules de maniere differente et sujets a debat pour certains, et 

soulignant le spectre tres large des activites. La premiere section s'interesse au recours au droit, 

non parce qu'il est dominant, mais parce qu'il permet de poser des questions sur l'evidence des 

rapports entre droit et droits de l'Homme et d'interroger les rapports entre l'expertise et 

1  Voir la lecture de l'ouvrage d'Agrikoliansky par Francois Buton, Pobtix, N°65, 2004, p. 182-183. 
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l'engagement dans la production d'une causel. La seconde section rassemble differents types 

d'acdon visant a la publicisation des exigences et des denonciadons formulees par les ONGDH. 

A partir de Petude d'activites precises comme la manifestation, et des rapports qu'entretiennent 

les ONGDH avec d'autres acteurs de l'espace public, cette section vise a mettre en avant les 

conflits internes sur les actions publiques legitimes (et efficaces), ainsi que les conflits externes et 

les luttes dans un espace habite par des acteurs aux pretentions concurrentielles. 

Section 1 

LE DROIT ENTRE EFFETS 

STRUCTURANTS ET INSTRUMENTAUX 

Formule en termes politiques, les droits de l'Homme peuvent aussi etre enonces dans le registre 

juridique lorsque le droit est envisage comme un outil de revendicadon En effet, les droits de 

l'Homme sont un ensemble de principes dejà reconnus par le droit positif international et, dans 

les deux cas qui nous interessent, par des droits nationaux. Contrairement a d'autres types de 

causes, li ne s'agit pas seulement, pour les defenseurs des droits de l'Homme, de les voir inscrits 

dans le droit positif ou de les voir reconnaitre comme une preoccupation politique, mais aussi de 

contraindre certains acteurs, notamment etatiques, a fake appliquer ces normes pre-existantes. 

Le droit est un instrument, en ce permet de « foumir aux individus des points d'appui 

politiques dans leurs combats » 2. Ii constitue aussi une contrainte, car la configuration de l'ordre 

juridique n'est pas malleable. Par ailleurs, les institutions, les pratiques et les acteurs parties 

prenantes de ces traditions juridiques informent largement les possibilites d'user du droit comme 

d'un outil de revendication. 

I Sur cette problematique generale, tres exploree aujourd'hui, voir par exemple, Dammame, D., Ribemont, T. (dirs), 
Expertise et engagement politique, Cabiers politiques, Paris, L'Harmattan, mai 2001 ; Hamman, P., Meon, J-M., Verrier B. 
(dirs), Discours savants, discours militants : mélange des genres, Paris, L'Harmattan, 2002. 

2  Rouyer, M., « La politique par le droit », Raisons politiques, N°9, fevrier 2003, p. 67. 
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La matrice generale qui donne forme aux rapports entre droit et politique, dans chacun des deux 

pays, et la « tradition juridique » dans laquelle ils s'inserent, sont differentesl. En effet, les 

heritages de la « common law» britannique et du droit civil francais continuent de peser sur les 

systemes juridiques des ex-colonies. Cette difference, meme si elle attenuee par des 

convergences dues aux trajectoires autoritaires empruntees dans les deux Etats, constitue un axe 

important de la reflexion sur les usages sociaux du droit. De maniere generale, il est accepte que 

La place donnee aux differents acteurs juridiques dans ces traditions, les processus de reglement 

des conflits et la nature des regles ont une influence sur la « place impartie au recours juridique 

dans l'univers des actions possibles, notanarnent en matiere de luttes revendicatives » 2. Cette 

generalisation, transferee sur le continent africain d'apres les independances, peut paraitre trop 

vague pour avoir une quelconque force explicative 3. En effet, l'usage du systhme judiciaire par 

les regimes, le niveau de qualification et la place des avocats et des magistrats, ont profondement 

modifie les rapports entretenus entre l'Etat, la politique et la justice, les eloignant tant de leurs 

modeles (au sens d'ideaux-types) 4  que des systemes pratiques existant dans les Etats europeens 

et ont connu une certaine convergence, au moms dans les cas camerounais et kenyans. II reste 

que les differences institutionnelles, les regles du jeu judiciaire, la place des differents acteurs 

juridiques ont connu une certaine permanence, qui a des consequences sur les possibilites d'user 

du droit, a la fois de la part des Etats et de celle d'acteurs exterieurs. Cette hypothese sera 

eprouvee a la lumiere de l'usage du droit par les ONGDH, largement inform& par l'histoire de 

cet usage avant les annees 1990 1 . 

1  Nous reprenons ici l'idee developpee par Daniel Bourmaud de la constitution d'une matrice informant les rapports 
entre droit et politique, en Afrique australe : Bourmaud, D., « Droit et politique, vers un modele austral ? », Afrique 
contemporaine, LP-me trimestre 1997, P.  65-78. 

2  Bourdieu, P., « La force du droit. Elements pour une sociologie du champ juridique », Aries de la recherche en sciences 
soda/es, septembre 1986, N°64, p. 6. 

3  En effet, le transfert des systemes judiciaires, tout comme celui des Etats, dans les colonies n'a pas ete le reflet d'une 
transposition parfaite des systemes metropolitains : l'adaptation aux pretendus « systemes locaux » et l'inclusion de 
certains d'entre eux, les specificites de la formation des professions juridiques sont autant d'elements amenant des 
distorsions des systemes juridiques pretendument d'origine. Voir, par exemple, Roberts, R., Mann, K., Law in Colonial 
Africa, Porsmouth, Heinemann, 1991. 

4  Du Bois de Gaudusson, J., « Le statut de la justice dans les Etats d'Afrique francophone », Afrique contemporaine, 
N°156, 1990, p. 6-12. 

5  Sur les restrictions des libertes accordees aux magistrats dans les pays de tradition jutidique anglophone, voir : 
Coldham, S., « Les systemes judiciaires en Afrique anglophone », Afrique contemporaine, N°156, 1990, p. 27-37; sur les 
litnites de l'independance des systemes judiciaires : au Kenya : Mutua (wa), M., « Justice under Siege: The Rule of Law 
and Judicial Subservience in Kenya », Human Rights Quarter#, vol. 23, N° 1, 2001, p. 96-118; Kuria, G.K., Vazquez, 
A.M., « Judges and Human Rights : The Kenyan Experience », Journal of African Law, vol. 35, N°1/2, 1991, P. 142-173. 
Sur le Cameroun : Enonchong, N., « Human Rights Violations by the Executive : Complicity of the Judiciary in 
Cameroon ? », Journal of African Law, vol.47, N°2, 2003, p. 265-274. 
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Une lecture critique de la place du droit dans les regimes africains pourrait faire douter de 

l'impact de revendications en termes juridiques. En effet, les regimes kenyans et camerounais 

partagent, nous l'avons souligne, la caracteristique d'utiliser le droit comme l'un des piliers de 

leur legitimation politique interne et externe. Les constitutions des independances, maintes fois 

amendees, ont toujours constitue une reference primordiale, car refletant une volonte politique 

de respect des normes du droit positif2. Vis-a-vis de l'exterieur, ce respect a longtemps constitue, 

et continue de le faire, un atout non negligeable pour les regimes en place 3 . En effet, le respect 

de la legalite suffisait a ne pas questionner les pratiques politiques lorsque l'objectif a atteindre 

etait l'unite nationale et la modernisation politique et economique. L'accent mis aujourd'hui sur 

la rule of law et l'Etat de droit dans les termes de la respectabilite internationale peut etre 

considere comme la poursuite de cette prime a la legalite. Neanmoins, cette lecture de 

l'utilisation du droit par les regimes successifs ne peut s'arreter la. Outil de legitimation, le droit 

n'en devient pas moms une realite, faite de textes et d'exegeses : i1 devient alors l'objet de debats 

d'interpretation et un enjeu aux consequences politiques4. Ii s'agit alors pour les ONGDH de 

discuter les textes, de les combattre s'ils ne sont pas conformes aux aspirations ou de proposer 

de les amender (paragraphe 1). Ces actions sont celles d'experts, praticiens et interpretes dont 

l'engagement pour les droits de l'Homme est l'une de conditions de l'usage du droit par les 

ONGDH (paragraphe 2). 

LES USAGES DU DROIT 

Les ONGDH entrent en rapport avec le droit selon deux objectifs differents. Le premier est 

celui de la denonciation, c'est-à-dire l'utilisation du droit pour contester des regles ou des 

pratiques juridiques et administratives (A). Le second est celui de la participation a la creation du 

1  Voir pour une comparaison « quantitative » de l'effet de la tradition juridique coloniale sur le respect de la rule of 
law. : Joireman, S.F., « Inherited Legal Systems and Effective Rule of Law : Africa and the Colonial Legacy », Journal of 
Modern African Studies, vol.39, N°4, 2001, p. 571-596. 

2  Voir Katnto, M., Pouvoir et droit en Afrique noire, Paris, LGDJ, 1987. 

3  Faure, Y-A, « Les constitutions et l'exercice du pouvoir en Afrique noire », Politique Oicaine, vol.1, N°1, janvier 1981, 
p. 34-52. 

4  Selon Daniel Gaxie, la lecture juridique subjective du monde finit par creer un « monde choses » et par donner une 
realite aux debats juridiques, Gaxie, D., « Jeux croises. Droit et politique dans la polemique stir le refus de signature 
des ordonnances par le president de la republique », in CURRAP, Les Usages sociaux du dmit, Paris, Presses 
universitaires de France, 1989, p. 209-229. Voir egalement Bourdieu, B., art.ci4, p. 13. 
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droit, c'est-i-dire, l'utilisation du droit pour aboutir a la formulation juridique des principes 

defendus (B). 

A. La denonciation par le droit 

L'utilisation du droit dans des regimes autoritaires est sous-tendue par des logiques politiques 

contradictoires. D'un cote, le droit utilise comme outil de protestation comporte une dimension 

« ideologique » et transforme la port& des outlls juridiques en valeurs moralesl. En meme 

temps, en s'adressant a l'Etat, et en lui reconnaissant le role primordial dans la reparation de ces 

abus, la revendication juridique conforte la legitimite de celui-ci. C'est cette tension principale 

que nous releverons dans ce paragraphe, en etudiant d'abord l'usage limite Faction judiciaire 

comme outil des ONGDH (1), puis en soulignant le recours plus frequent - parce que plus aise - 

aux mediations diverses (2). 

1. Proces et droits de l'Homme : les limites pratiques d'un 
repertoire d'actions 

Entreprise par Lucien Karpik, la genealogie de la constitution d'un collectif d'avocats en France, 

dans son rapport a l'Etat, au public et au marche, met en valeur la place de l'arene judiciaire, et 

notamment du proces, dans le processus de construction de l'engagement politique et 

« desinteresse » des avocats 2. Le proces est utilise par les avocats pour se constituer en porte-

parole d'une « opinion publique », et par l'Etat qui, se parant de nouveaux atours liberaux et 

d'une nouvelle legalite, utilise la justice pour museler l'opposition. Le proces devient un rituel 

judiciaire qui pacifie les luttes politiques, un lieu ou la parole, instrument majeur des avocats, 

l'emporte sur la violence. C'est un lieu de moderation des conflits politiques 3. Cette 

manipulation de l'arene judiciaire correspond aux pratiques developpees par les Etats 

camerounais et kenyans qui multiplient les recours a la justice pour eliminer les contestations 

politiques (entre autres)4 . Ce caractere legal confere a la repression donne aussi l'occasion aux 

1  Israel, L., « Usages militants du droit dans l'arene jucliciaire : le cause Lauyering», Droll et sociite, N°49, 2001, p. 793-824. 

2 Karpik, L., Les avocats, entre l'Etat, le public et le marchl, 	 siècle, Paris, Gallimard, 1995, chapitres 3 et 6. 

3  Voir Rouyer, M., artcit, p. 71. 

4 pour  un panorama general de ce type de pratiques sur le continent africain, voir Bigo, D., « Pouvoir politique et 
appareil judiriaire en Afrique au sud du Sahara », Afrigue contemporaine, N°156, 1990, p. 166-175 Sur le Kenya et le 
Cameroun, les exemples frappants sont ceux d'anciens hommes de pouvoir, elimines politiquement par 
l'intermecliaire de proces, souvent de façade sur le proces de Charles Njonjo, ancien Attorng General, voir Medard, J-
F., « Charles Njonjo : portrait d'un 'big man' au Kenya », in Terray, E. (dir.), Lttat contemporain en Afrique, Paris, 
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acteurs judiciaires de se faire entendre au sein de l'enceinte judiciaire ; parfois meme, elle leur 

permet d'intenter des actions en justice a l'encontre de l'Etat ou, plus modestement de fake des 

recours apres des actions jugees illegales. De nombreux exemples de proces intentes par l'Etat a 

des opposants ou d'actions judiciaires menees par des avocats peuvent etre releves dans 

l'histoire post-coloniale du Kenya et du Camerounl. Es ont souvent ete l'occasion d'une 

publicite faire autour de ces actions, denoncees comme « politiques » et ne correspondant pas 

aux normes habituelles de proces equitable 2. Au Cameroun, le proces des quatre premiers 

opposants au regime, de meme que les accusations portees a l'encontre de Mgr Ndongmo, ont 

fait &bat. Neanmoins, les arrestations sans proces, frequentes au Cameroun, interdisaient 

d'utiliser cette arene comme un lieu public de confrontation. De meme au Kenya, ce sont 

surtout les recours deposes par des avocats qui ont permis de rendre publiques certaines 

pradques jugees illegales. Les recours en habeas cous, notamment lorsqu'ils sont rendus publics, 

ont permis de defier l'autorite judiciaires. Mais celle-ci, largement infeodee au pouvoir et ne 

disposant pas d'une autonomie suffisante, a souvent neglige d'accepter ce type de procedures. 

En point d'orgue a ce deni de justice, la Haute Cour a qualifie d'inoperante la section 84 du 

chapitre 5 de la Bill of Rights, &ant toute efficacite juridique au texte garandssant la protection 

des droits de l'Homme au Kenya4. Avant cela, et compte tenu de cette incertitude face au 

systeme judiciaire, certains accuses clisent ne pas avoir ose plaider leur cause en appel, 

decourages par le foncdonnement de la justices. Dans tous les cas, il s'agissait d'un activisme 

juridique, limite et surtout defensif6 . En effet, c'est en reaction a des pradques etatiques (souvent 

L'Harmattan, 1987, p.49-87 ; sur le proces d'Ahidjo, voir, Federation intemadonale des ligues des droits de l'Homme, 
Cameroun : leproces de M.Ahielio, Paris, 1984. 

'Au Cameroun, le droit etait déjà un levier important de l'UPC a l'epoque coloniale, qui se referait a la charte des 
Nations links, et aux accords de tutelle. Mbembe souligne a cc sujet que que « la voie I etait] etroite car la legalite 
coloniale [etait] celle du deni des droits des colonises », Urn Nyobe, R., Le problime national kamerunais, Paris, 
L'Harmattan, 1984 ; au Kenya, le proces de Kenyatta et de ses co-accuses participent de cet usage a double tranchant 
du droit, voir, par exemple, Lonsdale, J., « Les proces de Jomo Kenyatta. Destruction et construction d'un nationaliste 
africain », Politix, vol.17, N°66, 2004, p. 163-197. 

2  Pour un historique des proces polidques, voir : « The Political Trial Enigma in Kenya », Nairobi Law Mont* 
February/March 1992. 

3  Lors des arrestations des membres presumes de Mwakerya, Gibson Kamau Kuria depose des demandes en habeas 
corpus pour trois clients, et se fait arreter ensuite. Voir Nairobi Law Month/y, October 1987. 

4  Pour une discussion jutidique de ce jugement, voir Kuria, G.K., Vazquez, A.M., art.cit. ; ce texte discute egalement 
les amendements de 1988 et 1990 retirant rinamovibilite des juges ; voir egalement Nairobi Law Monthly, December 
1989/January 1990. 

5  Njuguna Mutahi note que, lors des arrestadons liees a l'organisadon Mwakeva, personne n'a fait appel, considerant 
que le systeme judiciaire etait trop vicie pour cc recours soit efficace. Entreden. 

6  Un cas excepdonnel est celui de raction judiciaire menee par Joseph Sende afin de faire reconnaitre rexistence legale 
de l'UPC. Alors que Sende s'appuie sur le decret du gouvemement camerounais du 25 fevrier 1960 rehabilitant l'UPC 
et sur les dispositions de la constitution de 1972 conservant la possibilite du multipartisme, le juge administratif doit 
utiliser une « pirouette juridique » critiquee, scion laquelle Sende n'a pas qualite a se presenter en tant que representant 
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menees sur la base de dispositions juridiques « excepdonnelles ») que des actions ont ete 

menees. Comme le soulignent les etudes sur le « cause lanyering», dans les regimes non-liberaux, 

l'action juridique est rarement offensive, et donc raxement subversive : elle ne peut que jouer des 

marges restreintes de liberte qui lui sont donnees par l'existence d'une facade legalel. 

Avec la liberalisation polidque, l'interventionnisme croissant de certains acteurs du droit 

(notamment les avocats) et la publicite donnee a ceux-ci fait de ces forums judiciaires l'un des 

lieux du debat politique. Cela a ete le cas des affaires Yondo et Monga-Njawe au Cameroun et 

des proces d'hommes politiques de l'opposition, notamment celui du militant et homme 

politique Koigi wa Wamwere au Kenya, qui a ete l'objet d'une attention nationale et 

internationale massive2 . Ces affaires, qui ont ete l'occasion pour les acteurs du droit, mais aussi 

la presse, les observateurs internadonaux, et le public en general de denoncer les pratiques 

judiciaires comme des instruments politiques, sont devenues des symboles de la resistance 

pacifique aux pouvoirs en place. C'est d'ailleurs pourquoi le pouvoir a renonce a utiliser les 

artestations et les proces comme outils de pression. Ils ont ete remplaces par des mesures 

d'intirnidation plus subtiles (detentions provisoires multiples, par exemple) et moms facilement 

contestables par les adversaires du regime. 

Dans ce contexte, les ONGDH eprouvent certaines difficultes a user de l'action judiciaire 

comme d'un outil efficace. Si le proces apparait comme un lieu privilegie d'investissement des 

droits de l'Homme, le lieu de recherche de la justice par excellence, cette vision correspond 

avant tout a une conception idealisee de la defense des droits de l'Homme 3  et non aux 

possibilites pratiques des ONGDH. Celles-ci, en effet, utilisent l'action judiciaire et le proces de 

maniere parcimonieuse et defensive. Agrikoliansky en a tres bien explique les raisons concernant 

La Ligue des Droits de l'Homme francaise (LDH), raisons qui dennent notamment aux 

contraintes de selection d'une activite parmi un repertoire d'actions 4. Dans le cas de la LDH 

de l'UPC ; voir Donfack Sonkeng, L., « L'institutionnalisation de l'opposidon : une realite objective en quete de 
consistance », in Sindjoun, L. (dir.), Comment peat-on etre opposant an Cameroun ? Politique parlementaire et politique autoritaire, 
Dakar, CODESRIA, 2004, p. 44-101. 

1  Israel, L, art.cit., p. 807. 

2  Voir : Kenya Human Rights Commission, Rging the Price of Opposition Politics : the Trial of Koigi wa Wamwere, G.G. 
Njuguna Njeng; James Mai,gua and Charles Kuria Wamwere, Nairobi, KHRC, 1995; Amnesty International, « Kenya : 
Abusive Use of the Law :Koigi wa Wamwere and Three Other Prisoners of Conscience on Trial for their Lives », AT 
Index : AFR 32/15/94, 1994; Article 19, Censorship in Kenya: Government Critics face the Death Sentence, Article 19, 

Londres, 1995 ; « Koigi : a Symbol of Political Defiance », East African Standard, December 10, 1997. 

3  Voir l'exemple, devenu paradigmatique; de l'Affaire Calas : Claverie, E., « Proces, affaire, cause. Voltaire et 
l'innovation critique », Poll** N°26, 1994, p. 76-85. 

4  Agrikoliansky, E., op.cit., 1997. 
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francaise, les visions du monde des militants et leurs rapports aux pouvoirs publics ne les 

inclinent pas vers l'action judiciaire. De plus, et c'est le point commun avec les ONGDH 

etudiees, s'engager dans une procedure judiciaire est un investissement long, couteux et restreint 

aux experts du droit. Dans certaines ONGDH, des structures specialisees sont mises en place 

pour s'occuper de ce type d'actionsl, qui ne concerne pas l'ensemble des militants. Enfin, la 

decision d'intenter un proces est le fruit d'une reflexion et d'une selection ininutieuse. D'apres 

les cas dont nous avons connaissance, la selection ne s'opere pas de la meme fawn dans les 

ONGDH kenyanes et dans l'ONGDH camerounaise ou nous avons collecte des informations 

relatives a l'acdon judiciaire. Alors qu'au Kenya, le choix est strictement determine par des 

considerations juridiques et tactiques, il semble plus proche d'un acte politique « travesti » au 

Cameroun. Pour les avocats kenyans, le proces est un moyen de faire ceuvre de jurisprudence ; il 

faut donc etre stir de ses chances de succes. Ii en va de la credibilite de l'organisation. L'interet 

en jeu n'est pas veritablement celui du client, mais celui d'une cause generale qu'il faut faire 

ressortir d'un cas particulier2. Kibe Mungai, avocat a People Against Torture (PAT), avance deux 

criteres majeurs pour que son organisation intente un proces pour torture : les preuves doivent 

etre irrefutables3  et le cas doit permettre de faire avancer la jurisprudence sur un « concept >> lie a 

la torture4. Ii donne l'exemple d'un cas porte devant l'une des chambres de la Haute Cour, 

contestant le droit de l'Attorng General de poursuivre une personne torturee (et paralysee) durant 

sa detention provisoire. Le droit de poursuite de l'Attorney General aurait ete vicie par des 

pratiques illegales qui remettaient en cause la procedure judiciaire. Kibe Mungai affirme que ces 

actions procedurales sont un moyen efficace de faire avancer la jurisprudence. Ainsi, ce sont des 

arguments pratiques et techniques qui determinent la selection d'un cas a porter au tribunal. 

La logique est differente au Cameroun. Alors que les droits de l'Homme y soot percus comme 

un ensemble de principes apolitiques, le choix des proces dans lesquels la Ligue des droits et des 

libertes (LDL) s'est portee parde civile denote une inflexion politique de Faction jucliciaire : ce 

soot principalement des detenus politiques (membres de paths de l'opposidon) ou des 

journalistes qui beneficient de ce soutien juridique 5. La selection est egalement pratique en cc 

I La KHRC, PAT et RPP ont mis en place une petite structure, le Torture Litigation Fund qui assiste les victimes de 
torture dans le versant civil de leurs plaintes., notamment pour la demande de compensation. 

2  Cette montee en generalite est egalement decrite dans : Israel, L., art.eit., p. 798 et Agrikoliansky, E., op.cit., 2002, p. 
299. 

3  Cette pradque rend la selection impitoyable, car la question des preuves dans ce domaine est particulierement ardue 
compte tenu de la difficulte a collecter des temoignages, de la part de policiers, notamment. 

4  Entretien avec Kibe Mungai, et idem pour les exemples donnes ensuite. 

5  En 1996-1997, la LDL s'est constituee pour defendre : Severin Tchounkeu (journaliste) arrete pour ciiffamation et 
Eyoum Ngangue alias CENA pour outrage au president de la Republique. La ligue a egalement found une assistance 
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qu'elle semble emaner uniquement de l'autorite du president de la LDL, avocat eminent de 

Bafoussam, seul expert de l'ONGDH capable de constituer la Ligue partie civile, et dont les 

activites politiques le lient aux militants d'opposition. Elle releve surtout d'une volonte de 

prendre parti pour des causes déjà identifiees, conferant a la LDL une certaine notoriete. Ce 

geste pourrait etre interprete comme le seul moyen, pour l'ONGDH, de poser un acte 

« politique » sous couvert juridique. 

Ii reste neanmoins que le proces est davantage exploite dans sa dimension defensive. En effet, 

les programmes juridiques des ONGDH sont surtout tournes vers l'aide judiciaire et l'assistance 

au proces, moms coilteuses et relativement visibles. Release Political Prisoners (RPP) considere la 

premiere activite comme l'une des plus populaires qu'elle ait mise en placel. L'ONGDH paie les 

cautions et les amendes de personnes dont elles jugent les cas politiques et qui n'ont pas les 

moyens d'acceder a un conseil juridique (notamment les marchands de rue et les squatters). Les 

membres de l'organisation sont egalement appeles a assister aux proces consideres comme 

politiques, afin de faire pression sur les magistrats et de donner une visibilite a la cause defendue. 

Enfin, elle foumit une assistance juridique, notamment dans le cas des membres de cette 

ONGDH arretes lors de leurs activites de defense des droits de 1'Homrne 2 . L'objectif est de 

mettre fin aux poursuites, mais aussi de faire jurisprudence. Dans un cas relate par Ndungi 

Githuku en 2001, celui-ci et son avocat sont en attente d'un jugement en appel de la Haute Cour 

concernant Githuku afin que celle-ci s'exprime, a travers cc cas, sur la liberte de reunion, 

enterinee par les nouvelles lois de 1997, et rarement respect& depuis. Une logique de selection 

des cas d'assistance juridique est aussi a rceuvre dans les ONGDH, ou les groupes juridiques 

proches. Haron Ndubi, directeur de Kituo Cha Sheria , une organisation d'assistance juridique 

kenyane, explique que la position de son organisation face aux personnes demandant assistance 

a change : avant, n'importe quelle personne demunie recevait de l'aide. Aujourd'hui, alors que 

l'organisation veut se detacher de cette pratique « charitable » et souhaite participer au 

juridique a trente-six militants du Social Democratic Front sequestres apres les elections legisladves de 1997. En 2000, la 
LDL s'est engagee dans le proces des « secessionnistes anglophones », et d'un depute, Koulagna Nana (detenu depuis 
1997 et libere). Voir Ligue des droits et des libertes, « Rapports d'activites de la ligue des droits et des libertes 1996- 
1997 », in LDL, Document de programme (2001-2003) et textes de base, Bafoussam, 2001 et Ligue des droits et des libertes, 
« Rapports d'acdvites de la ligue des droits et des libertes 2000 », in idem. 

1  Release Political Prisoners, Annual Report of Programmes and Administration 1999, Nairobi, 1999. 

2  Sur les difficultes rencontrees pour se mettre d'accord sur les cas « determinants », pour trouver les fonds, ainsi que 
les avocats prets a fournir une assistance gratuite, voir Release Political Prisoners, idem ; Release Political Prisoners, 
More Steps, Bab,  Steps. A Narrative Account of RPP Programmes and Administration for Ending in January 2001, Nairobi, 
2001 ; Release Political Prisoners, Activities at Ten Years Old... The Narrative Reports of RPP Programmes in the Period of 
February 2001 to January 2001, Nairobi, 2002. Les memes remarques sont faites par Madeleine Afite de l'ACAT-Littoral 
qui note que les avocats qui s'engagent aupres des ONGDH le font souvent anonymement sous formes de conseils, 
par peur de represailles. 
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« changement », des criteres sont etablis pour selectionner les cas interessants : le cas doit avoir 

un rapport avec « l'interet public >> et il doit relever d'une question liee a la « gouvernance » 1 . La 

victime doit donc desormais etre interessante au regard des problematiques predefinies par 

l'expert. 

Les dimensions pratiques et tactiques du recours au proces comme arene publique de defense 

des droits de l'Homme restreignent ainsi son occurrence. S'il est considere, en theorie, comme le 

lieu par excellence de la defense des victimes d'un pouvoir injuste, sa mise en pratique est 

surtout compliquee par des obstacles nombreux, dus aux manques de ressources internes, a la 

disponibilite des avocats et aux difficultes rencontrees face au systeme judiciaire et au pouvoir 

politique, enclins a rendre cet exercice lent et peu fructueux. L'avocat de PAT, Kibe Mungai, 

note que, compte tenu de ces difficultes, II parait plus facile et plus efficace de faire pression sur 

l'Attorng General afin qu'il decide de poursuites a l'encontre de personnes coupables d'abus2. La 

mediation, qui peut prendre differentes formes et viser differentes autorites, represente ainsi la 

solution juridique la plus efficace que les ONGDH aient pu trouver3 . 

2. Les paradoxes de la mediation : droits de l'Homme et 
legitimation de l'Etat 

Sous le terme de mediation, nous reunissons ici un ensemble de pratiques heterogenes 

frequement mises en ceuvre (courriers, visites aux autorites) qu'il nous a ete possible de 

constater dans les differentes ONGDH etudiees. Ii s'agit pour les militants de se servir de leur 

connaissance des acteurs publics responsables et des regles de droit pour transformer une 

injustice individuelle en cas de violation des droits de l'Homme. L'objectif de ce type de recours 

discret est double : intervenir en faveur d'une personne victime de violations, obtenir justice et 

inflechir progressivement les pradques des autorites en leur nodfiant les regles qu'elles sont 

censees faire appliquer. Alors que le premier objectif permet de legitimer l'existence meme de 

l'ONGDH en demontrant son utilite sociale, le second participe de l'utilisation singuliere des 

1  Entretien avec Haron Ndubi. 

2  Entretien avec Kibe Mungai. 

3  C'est aussi ce que constate le Rapporteur special des Nations Unies sur la torture, apres une visite au Cameroun : 
« Certaines victimes avaient uniquement exposé leur cas a des organisations non gouvernementales locales ; celles-ci 
ne leur avaient pas toujours conseille de deposer plainte formellement, se limitant souvent a envoyer des lettres aux 
autorites responsables », voir Rapport soumis par le Rapporteur special sur la torture, Document 
E/CN.4/2000/9/Add.2, 11, Commission des droits de l'Homme des Nations Unies, novembre 1999. 
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droits de l'Homme comme outil de revendicadon. En effet, en « huis clos » avec les autoritesl, 

les ONGDH qui se fondent sur le droit pour leur reclamer des comptes le font loin de la 

publicite, pourtant souvent consider& comme le levier central de l'usage des droits de 

l'Homme2. Ce type d'usage « prive » des droits de l'Homme a ete analyse par Agrikoliansky 

comme l'un des modes d'actions privilegies de la LDH, car il correspond aux savoir-faire et aux 

visions du monde de ses militants. L'evocation des droits de l'Homme s'y fait sans recours aux 

grands principes mais les courriers privilegient le cas particulier, plaident la cause humanitaire et 

se fondent avant tout sur le droit positif 3 . Cette analyse peut eclairer, par contraste, l'usage de cc 

type de recours par les ONGDH camerounaises et kenyanes. Certes, les cas defendus sont 

singuliers, l'environnement social, individuel et local reconstitue pour decrire le abus subis. Mais 

les references aux grands textes, particulierement a la declaration universelle des droits de 

l'Homme et aux articles s'appliquant au cas particulier, sont tres souvent presentes 4. Le rappel 

des grands principes apparait ici comme un moyen de legitimer le cas singulier et de justifier 

l'intervention au nom de regles internationales incontestables. Ce besoin de legitimation est 

indispensable dans ces contextes oü les autorites contestent le droit d'expression de ces 

groupements nouveaux, souvent hostiles. Les requetes envoyees aux autorites constatent 

parallelement la legitimite et la bonne volonte des autorites, « l'etat de droit camerounais », et le 

« serieux du gouvemeur »5, par exemple, ces autorites etant les seules aptes a regler les 

problemes souleves. Le droit apparait alors comme un moyen permettant aux ONGDH 

d'acceder aux autorites, sur un pied d'egalite, en conformite avec les prerogatives de ces 

dernieres. Le supplement de legitimite confere aux ONGDH par le recours aux grands textes est 

donc contrebalance par la legitimite offerte aux acteurs etatiques dans la reconnaissance qui leur 

est faite d'être les garants du bon droit. Dans ces cas, comme lors de l'usage des prods, 

d'ailleurs, le paradoxe du recours aux institutions etatiques, de la part de groupes qui contestent 

leur maniere de faire, est patent. Ce paradoxe semble finalement inherent au recours au droit de 

la part de « mouvements sociaux » contestataires, car il possede cc role ambigu de forcer « les 

mouvements a se plier aux exigences du systeme institudonnel existant » 6 . 

I 11 se peut qu'apres plusieuxs interventions sans reponse aupres des autorites, les ONGDH publient des 
communiqués de presse afin d'alerter le « grand public » de leurs exigences vaines. 

2  Voir Gauchet, M, La dimocratie contre elle-mbne, Paris, Gallirnard, 2002, et plus loin, le paragraphe sur les rapports 
entre ONGDH, droits de l'Homme et Presse. 

3  Agrikoliansky, E., opait., 1997. 

4  Observation des fichiers de la KHRC, du MDDHL, de PRODHOP, de la LDL. 

5  Courtier N°99/018/MDDHL/Maroua collecte a Maroua dans les archives du MDDHL. 

6  Spanou, C., « Le droit, instrument de la contestation sociale ? Les mouvements sociaux face au droit », in CURRAP, 
op.cit., p. 32-43. 
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Si le repertoire de la contestation n'est pas aise a manipuler, parce qu'il requiert de se plier a des 

exigences particulierement fortes, celui de la proposition, proche de l'expertise est egalement 

ardu puisque, sous un aspect legaliste et « legitimiste », II remet en cause le monopole etatique de 

la formulation juridique. 

B. La formulation d'un droit politique 

La place du droit et des institutions dans les etudes politiques africanistes a fait l'objet de &bats 

depuis les independances. Entre un positivisme juridique exacerbe et un deni total de l'interet 

porte a ces elements du systeme politiquel, une nouvelle perspective est apparue a la 

conjonction de deux phenomenes : les innovations institutionnelles du debut des annees 1990 et 

les debats academiques relatifs aux institutionnalismes et a la sociologic du droit ont redonne vie 

l'etude des reformes institutionnelles et du role du droit 2. Les ecrits se rapportant aux reformes 

juridiques, dans les deux pays, se sont multiplies dans les annees 1990, soit comme appui aux 

revendications des ONGDH, soit comme mode d'analyse du changement politique 3 . Avant de 

s'interesser aux actions des ONGDH dans cc domaine (2), il est necessaire d'evoquer 

brievement l'evolution des mecanismes de production du droit dans ces deux pays(1). 

1. Les origines du droit 

Certaines analyses sociologiques du droit interpretent celui-ci comme un processus de 

generalisation et d'universalisation d'un rapport de force confine a l'elite (politique et juridique) 4 . 

En Afrique, la production du droit serait encore plus exterieure a la societe, car celui-ci ne serait 

qu'une appropriation de debats engendres a l'exterieur, manipules ensuite par des professionnels 

du droit dans la poursuite de leurs propres interets 5 . Ce mecanisme empecherait l'intervention 

1  Sur ce debat, voir, par Faure, Y-A., art.cit. 

2  Voir, par exemple, Darbon, D., Du Bois de Gaudusson, J. (dirs), 1_a creation du &I'd en Aftique, Paris, Karthala, 1997. 

3  Sur le Kenya, voir les publications de CLARION (Center for Law and Research Internation4, une organisation de 
recherches juridiques tnilitante et proche des ONGDH, par exemple : Oloka-Onyango, J., Kibwana, K., Peter, C.M. 
(eds), Law and the Struggle for Democrag in East Aftica, Nairobi, Claripress, 1996; Wanjala, S., Kibwana, K. (eds), 
Democratization and Law Reform, Nairobi, Claripress, 1997. 

4  Bourdieu, P., art.& Pour une analyse marxiste orthodoxe de l'instrumentalisation du droit au Kenya, par la 
bourgeoisie, voir : Anyang'Nyongo, P., « State and Society in Kenya : the Disintegration of the Nationalist Coalitions 
and the Rise of Presidential Authoritarianism 1963-1978 », African Affairs, vol.88, N°351, April 1989, p. 229-251. 

5  Darbon, D., « Un royautne clivise contre lui-meme' La regulation defaillante de la production du droit en Afrique 
noire », in Darbon, D., Du Bois de Gaudusson, J. (dies), 	p. 101-129. 
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d'acteurs exterieurs a ces debats, et annihilerait tout processus de negociation entre les Etats et 

leurs sujets sur la definition des regles du jeu politique. Dans ce cadre, le droit, apanage des 

dominants, serait peu contraignant pour les regimes en place'. C'est en effet ce qui ressort des 

analyses de la production « autoritaire » du droit dans les deux pays etudies. La production 

juridique a ete largement determinee par les besoins du pouvoir en place : legislations 

d'exception et amendements constitutionnels successifs votes au gre des rapports de force 

politiques en soot les exemples les plus probants au Kenya comme au Cameroun 2 . 

Ces rapports ne soot cependant pas figes et certains contextes sont propices aux 

renouvellements des rapports de force, voire a l'entree de nouveaux acteurs qui peuvent changer 

et apporter des modifications aux regles du jeu. C'est notamment le cas des periodes de 

« liberalisation », pendant lesquelles de nouveaux acteurs exigent de participer a la creation 

juridique, remettant en cause le monopole etatique jusque là impose 3. Ces revendications 

formelles sont considerees comme une transformation importante des relations de pouvoir dans 

des pays ou le droit est l'un des piliers de l'assise des regimes. La constatation de Luc Sindjoun, 

selon laquelle « [1]a contestation du pouvoir par la remise en cause de la legalite est 

fondamentale ; car le droit positif au Cameroun est l'un des instruments privilegies de 

l'imposition de l'hegemonie politique de la construction de l'Etat », peut tout a fait s'appliquer 

au cas kenyan4. Si, le plus souvent, la transformation est consider& comme une « breche », ne 

remettant pas en cause les anciens canaux de formulation du droits, cette hypothese est a 

nuancer par l'etude de nos deux cas, qui montrent des orientations diverses. 

I Sur le Cameroun, voir Medard, J-F., « L'Etat sous-developpe au Cameroun », in L'Annie Africaine 1977, Paris, 

Pedone, 1978, P.  79-80. 

2  Sur les amendements constitutionnels servant les interets politiques des regimes, voir, pour le Kenya : Okoth-
Ogendo, H.W.O., « The Politics of Constitutionnal Change in Kenya since Independence, 1963-69 », African Affairs, 
vol.71, N°282, 1972, p. 9-34 ; « Fundamental Constitutionnal Changes in Kenya », Nairobi Lau Mont* October 1988, 

p. 9-12; The Advocate, vol.2, N°3, February 1993 ; pour le Cameroun : voir Mbome, F., « Les experiences de revision 
constitutionnelle au Cameroun », Recueil Penant, N°808, janvier-avril 1992, p. 19-45; pour une analyse plus critique, 
voir Karnto, M., « Dynamique consdtutionnelle du Cameroun independant », Revue juridique Oicaine, N°1,/2/3, 1995, 

P. 7-49. 

3  Darbon, D., art.cit., et Sindjoun, L., Owona Nguini, M « Politisation du droit et juridicisation de la politique : l'esprit 
sociopolitique du droit de la transition democratique au Cameroun », in Darbon, D., Du Bois de Gaudusson, J.(dirs), 
op.dt., p. 217-245. 

4  Idem, p. 232. 

5  Voir l'exemple de la revendication constitutionnelle au Zimbabwe : Dorman, S.R., « NGOs and the Constitutional 
Debate in Zimbabwe : from Inclusion to Exclusion », Journal of Southern African Studies, Vol.29, N°4, 2003, p. 845-863. 
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2. Les ONGDH et la formulation du « droit politique » 

L'attention port& aux revendications et les procedures de reformes juridiques ont connu des 

modalites clifferentes dans chacun des pays. Au Cameroun, l'essendel des reformes a ete 

controle par le regime, laissant aux acteurs exterieurs une marge d'action sur quelques 

dispositions pratiques. Au Kenya, le conflit juriclique a ete plus ouvert, et a porte sur les regles 

fondamentales du jeu pofitique. Cette difference semble tenir au statut confere au droit dans 

chacun des systemes : monopole etatique qu'il est difficile de defier par l'intermediaire de 

procedures juridiques, le droit au Cameroun demeure un outil plus ideologique que pratique. Au 

Kenya, en revanche, le droit est « pris au serieux » en ce qu'il constitue, du fait des institutions 

qui le formulent et le mettent en pratique, un instrument de revendicadons potentiellement 

efficace. Cette difference s'inscrit dans l'heritage de systemes juridiques metropolitains. 

Cependant, ces pays montrent des singularites face aux regimes appartenant a la meme 

« tradition juridique » : alors que le Cameroun aurait pu s'inspirer des formules de « conference 

nationale » developpees en Afrique occidentale francophone, et que le Kenya aurait pu voir 

emerger des &bats portant exclusivement sur les regles du jeu pratiques de la democratisation 

attendue (lois electorales, par exemple) 1 , chacun a pris le contre-pied de ces modeles dessines au 

debut des annees 1990. C'est donc bien l'histoire singuliere de l'utilisation du droit et des 

rapports entre l'Etat et les acteurs exterieurs, ainsi que leurs propres strategies, qui ont determine 

les formes particulieres de la participation des ONGDH a la production d'un nouveau « droit 

polidque ». 

Des le debut des revendications pour le multipartisme, le Kenya et le Cameroun connaissent des 

mouvements de revendication relatifs aux normes supremes encadrant les rapports entre 

gouvernants et gouvernes et aux regles du jeu politique precisant l'exercice pratique de ces 

rapports. Ces demandes enoncees en termes juridiques voilent a peine des revendicadons 

directement politiques, de par la nature des exigences et des acteurs impliques 2. Ainsi, dans les 

deux cas, le debat est entre dans l'arene politique, obligeant les dirigeants a agir : la loi de 

revision de la Constitution de 1996 au Cameroun modifie considerablement la Constitution 

revisee de 1972, et la mise en place d'institutions nouvelles transforme l'exercice du pouvoir 

tandis que les reformes adoptees en 1997 par l'Assemblee kenyane suppriment certaines 

I Sur la bifurcation des trajectoires des transitions en fonction de l'heritage colonial, voir Bourmaud, D., Quantin, P., 
« Le modele et ses doubles : les conferences nationales en Afrique noire (1990-1991) », in Meny, Y. (dir.), Les politiques 
du mimilisme institutionnel La greffe et le rtjet, Paris, L'Harmattan, 1993, p. 165-184. 

2  Des debats politiques anterieurs avaient ete mediatises par des debats constitutionnels : en 1976 et 1977 au Kenya, 
lors de la succession annoncee de Kenyatta et en 1982 lors du conflit opposant Ahidjo et Biya au Cameroun. Mais les 
conflits etaient alors limites a des luttes de faction au sein du meme par. Ici, l'inclusion d'acteurs externes parait 
beaucoup moms controlable. 
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dispositions liberticides, modifient certaines lois electorales et prevoient le cadre d'une reforme 

constitutionnelle qui n'a pas encore abouti. Cependant, ces modifications juridiques sont le 

produit de processus d'instrumentalisation par les presidents d'exigences formulees par des 

acteurs exterieurs. 

L'analyse de l'action des ONGDH dans ces processus revele neanmoins des modes de 

participation differenciees au sein de l'espace public et des domaines d'action plus ou moms 

larges. Les ONGDH prennent part a ces revendications, car celles-ci participent de leur 

domaine d'intervention, mais aussi parce qu'elles leur permettent de s'inserer dans un debat 

non-partisan et d'y apporter une « valeur ajoutee » du fait de leur expertise, juridique et morale. 

Au Cameroun, les premieres ONGDH apparaissent comme des agents mobilisateurs, dont 

l'action sera rapidement delegitimee puis interdite par le pouvoir. Rappelons que la question 

d'une reforme constitutionnelle affleure dans la presse, par l'intermediaire notamment de 

propositions emanant d'intellectuels des octobre 1990 1  et que la revendication d'une 

« conference nationale » est port& par CAP-Liberte, Human Rights Watch-Cameroun, 

l'Organisation camerounaise des droits de l'Homme et la Coordination des partis d'opposition. 

D'abord declaree « sans objet », une rencontre tripartite envisage finalement une reforme 

constitutionnelle. Si certains acteurs non gouvemementaux y prennent part (partis d'opposition, 

groupes de pression anglophones2) par l'intermediaire de comites consultatifs dont l'agenda et 

les participants sont maitrises par le gouvemement, la constitution revisee de 1996 est le resultat 

d'une confiscation du pouvoir constituant par le pouvoir executif, qui a conserve la mainmise 

sur l'ensemble du processus 3 . Les ONGDH, moms que les autre acteurs consideres comme plus 

legitimes, n'ont pas pu ni voulu participer a ce processus. Elles se cantonnent aux dimensions 

administratives de ce droit politique, en investissant le debat sur l'etablissement d'un organe 

independant de supervision des elections. Selon Sindjoun et Nguini, le droit electoral a ete 
l'exemple, au Cameroun, de l'ouverture de la production juridique 4. Ii constitue surtout ce 

Collectif, Changer k Cameroun, pourquoi pas ?, Yaounde, octobre 1990. 

2Pour tine description du « debut >> constitutionnel, voir Takougang, J., Krieger, R., African State and Sado ,  in the 1990s, 
Cameroon's Political Crossroads, Boulder, Westview Press, 1998, chapitre 6 ; sur la participation « contrariee » des groupes 
anglophones, voir : Konings, P., Nyatnnjoh, F.B., Negotiating an Anglophone Identify. A Study of the Politics of Recognition 
and Representation in Cameroon, Leiden, Brill, 2003, P.  82-93. 

3  Cette confiscation rappelle celle de 1959 lorsque, aux demandes exprimees par la gauche liberale et d'autres 
opposants d'etablissement d'une conference nationale (sur le modele de la decolonisation anglaise), la reponse 
gouvememental fut un comite constitutionnel consultatif, sans representativite. Voir Bayart, J-F., Ltat au Cameroun, 
Paris, Presses de la Fondation nationale de science politique, 1979, p.67-et suiv. 

4  Sindjoun, L., Owona Nguini, M., art.cit., p. 240. 
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adroit des trophees politiques » I autour duquel les acteurs politiques, notamment partisans, ont 

interet a trouver un compromis s'ils veulent participer aux elections. La creation de 

l'Observatoire national des elections (ONEL) a ete l'objet de &bats et les ONGDH, comme 

Nouveaux droits de l'Homme-Cameroun (NDH-C) et la LDL, ont anis des critiques autour de 

cette nouvelle institution, dont l'independance n'est pas averee. Hilaire Kamga, president de 

NDH-C, revendique explicitement une expertise dans le domaine electoral. Ii a ainsi multiplie 

les declarations et les seminaires d'information et de debats sur l'ONEL. L'interet qu'il porte 

ces questions peut etre considere comme le resultat d'une socialisation aux droits de l'Homtne 

effectuee en collaboration avec des agences americaines par l'intermediaire de Conscience 

Africaine, sa seconde ONG, qui s'est concentree sur ces problemes. La LDL organise egalement 

des seminaires locaux sur l'ONEL, pour informer le public et en critiquer le fonctionnement 2. 

Cet interet manifeste pourrait etre le fruit de l'engagement politique de certains membres de 

l'ONGDH : son president, Tsapy-Lavoisier, conseiller juridique du Social Democratic Front, a 

conteste, au nom de son pard, la nomination de certains membres de l'ONEL, proches du 

pouvoir, aupres de la cour supreme 3. Le domaine du droit discute par ces ONGDH est 

neanmoins restreint et le mode d'action, celui du « colloque », est relativement modere, compare 

aux manifestations, prises de positions critiques repetees et autres menaces utilisees par les 

ONGDH kenyanes afin de faire adopter de nouvelles dispositions constitutionnelles4. Si le droit 

a ete mobilise ici dans ses formes les plus techniques (redaction d'un projet alternatif de 

constitution), les canaux utilises pour le faire transcrire ont ete des plus originaux. Cet usage non 

conventionnel du registre juridique a pu etre motive par le caractere hybride de cette 

revendication, melant expertise juridique, volonte explicitement polidque des ONGDH qui se 

sont alliees a des paths polidques et repertoires originaux ajoutant une force supplementaire a 

celle du droit. Cependant, apres les reformes minimales de 1997, les canaux institudonnels 

traditionnels de la concertation juridique sont utilises pour continuer le processus inacheve. Les 

ONGDH en sont progressivement exclues, soulignant le retour a des procedures controlees par 

le gouvernement. 

Idem. Voir egalement Olinga, A.D., « Politique et droit electoral au Cameroun : analyse juridique de la politique 
electoral », Politic, vol.6, N°2, 1998, p. 31-52 sur la recherche du consensus en matiere electorak (apres le boycott de 
nombreux paths en 1997) et sur l'abondance du contentieux electoral, stimule par des contestations de la part des 
partis politiques, mais dont les resultats jurisprudentiels sont souvent favorables a Padministration. 

2  Observation lors d'un seminaire organise A Mbouda, sous-prefecture des Bamboutos, province de l'Ouest, 31 
octobre 2001. 

3  « Maitre Tsapy Lavoisier : La Cour Supreme a l'occasion de redorer son blason », Le Messager, 5 Novembre 2001. 

4  Certains paths politiques ont neanmoins appele A des manifestations, en 2000-2001 et 2004, pour faire entendre 
leurs exigences A cc sujet pins recuser le fonctionnement de l'ONEL. 
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Cet examen des usages du droit par les ONGDH permet de noter la pregnance des modeles 

juridiques heritees des periodes autoritaires communs aux deux pays, mais aussi des modeles 

herites de la colonisation, qui induisent des differences dans les possibilites d'action au sein du 

systeme judiciaire et dans la formulation du droitl. Ces elements structurels laissent peu de place 

aux acteurs manipulant le droit, dont l'importance est neanmoins fondamentale pour 

comprendre les rapports entre les ONGDH, le droit et l'acces a l'Etat, dans les deux pays. Les 

effets des systemes juridiques et l'utilisation qui peut en etre faite dans les differents contextes, 

sont mediatises par les individus qui les manipulent, notamment les experts du droit dont la 

place dans les ONGDH, ou la proximite avec celles-ci et plus generalement avec les droits de 

l'Homrne, sont un element important de la comprehension des rapports entre droit et droits de 

l'Homme. 

II DROITS DE L'HOMME ET 
PROFESSION NELS DU DROIT 

Domaine sensible et relevant d'une posture aprioti desinteressee, les droits de l'Homme peuvent 

etre consideres par les juristes comme un champ a la fois problematique et attractif, selon le 

rapport qu'ils entretiennent avec l'Etat et la conception qu'ils se font de leur profession 2. Parmi 

les juristes, les avocats apparaissent comme la figure la plus evidente du defenseur convaincu des 

droits de l'Homme. Dans son histoire sociale de la profession en France, Karpik a montre que 

les avocats entretenaient une affinite particuliere avec le liberalisme politique et, partant, avec les 

revendications portees par les droits de 1'Homme3 . Mais II apparait, lorsque l'on sort des 

frontieres francaises et que l'on change de contextes politiques et historiques, que les figures de 

l'avocat sont plus diversifiees4. Les avocats sont presents dans les deux cas etudies, mais ne 

representent pas la meme force professionnelle et politique. Dans une tradition anglo-saxonne 

Reprenant les analyses de Max Weber, Remi Lenoir note qu'il existe des affinites structurales entre les systemes 
proceduraux et le mode d'exercice du pouvoir. Cette affirmation, fond& sur les exemples europeens, pent s'appliquer, 
en partie, a leurs anciennes colonies, voir Lenoir, R., « Line cause 'naturelle' : les droits de l'homme. A propos d'un 
colloque sur Troces penal et droits de l'homme' », Politix, 4e trimestre 1991, p. 55-64. 

2  Israel, L., art.cit., p. 818. 

3  Karpik, L., op.cit. 

4  Dans leur etude sur le « cause lauyering», l'activisme (ou le militantisme) juridique, Gaiti et Israel soulignent en effet 
que Pobservation contextualisee de cette activite « fait surgir moms des dispositions essentielles des avocats a l'action 
publique que des configurations et des modalites d'intervention a specifier » : Gain, B., Israel, L., « Sur l'engagement 
du droit dans la construction des causes », Par:fix, N°62, decembre 2003, p. 27. 
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déjà evoquee, ils participent plus activement a la formulation et la pratique du droit au Kenya 

qu'au Cameroun, oü le groupe des « juristes-savants » a acquis une place plus importante, dans le 

domaine juridique, mais aussi politique. Apres avoir observe ces rapports de force juridiques et 

politiques (A), nous verrons l'incidence qu'ils peuvent avoir sur la manipulation des droits de 

l'Homme, comme enjeu professionnel et politique (B). 

A. Les juristes et littat 

La question du rapport des juristes a l'Etat revient a celle du role de ces groupes a la fois dans la 

legitimation et la contestation de l'ordre pofitique. Sans prejuger de la teneur conservatrice ou 

reformatrice des droits de l'Homme a cet instant de notre reflexion, ii doit etre dit que, dans les 

regimes autoritaires, parler des droits de l'Homme revient le plus souvent a contester cet ordrei. 

Ii s'agit id de cemer les evolutions des relations entre les juristes et l'Etat pour comprendre les 

relations qu'ils ont pu avoir, plus precisement, avec les droits de l'Homme. Ces relations sont 

changeantes, a la fois parce qu'elles dependent du contexte institutionnel et politique et parce 

qu'elles sont determinees par des rapports de force internes a ces « collecdfs », au sein desquels 

les relations sont mues par des conflits d'interets et de positionnement dynamiques 2. 

La difference de nature et du poids reladf des barreaux de chacun des pays est un premier 

element important de cette configuration juridico-politique 3. La tendance a la monopolisation 

des affaires publiques dans les regimes autoritaires amenent ceux-ci a coopter les institutions 

syndicales et professionnelles. De telles tentadves sont reperables dans les deux pays, meme si 

l'ordre des avocats camerounais demeure largement plus infeodee au pouvoir que la Law Society 

of Kenya (LSK) 4. Celle-ci a ete creee sous la colonisation et dominee par des juristes d'origMe 

I Israel, L, artcit., p. 817. 

2  Lucien Karpik definit le collectif (professionnel), par des caracteristiques intemes et extemes indissociables : le 
collectif est consdtue par « toute entite qui dispose des moyens pour instituer et reguler l'interaction entre ses 
membres et pour elaborer et mettre en ceuvre une action commune vers l'exterieur », Karpik, L, op.eit., p. 22. 

3  En 1999, le Kenya compte trois mile avocats et le Cameroun milk six cents (dont quatre cents stagiaires) ; en 2002, 
les avocats carnerounais sont smile quatre cents. 

4  Nous ne pretendons pas explorer ici en detail l'histoire institutionnelle de ces deux groupes professionnels, mais 
avons collecte lors de nos enquetes, et aupres de certains acteurs de ces institutions, quelques donnees pouvant 
eclairer les rapports entre le barreau et l'Etat, et, partant, fengagement (ou non) de ces acteurs dans la defense des 
droits de l'Homme. Concemant le Kenya, en sus des elements tires d'entretiens et de la presse specialisee (notamment 
le journal de la LSK, The Advocate), nous nous referons a Mwangi, P, The Black Bar, Corruption and Political Intngue within 
Kenya's  L4galFratemiy, Nairobi, Oakland Media Services, 2001 ; voir aussi l'ouvrage de reference sur les rapports entre 
droit et politique concernant le Kenya : Ghai, Y.P., Mac Auslan, J.P.W.B., Public Law and Political Change in Kenya, 
Oxford, Oxford University Press, 1970, chapitre 10 ; voir egalement : Ghai, Y.P., « Law and Lawyers in Kenya and 
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britannique ou du Commonwealth jusque dans les annees 1970. Alors que la base economique 

de la profession s'elargit avec la croissance economique, les relations entre le barreau et le 

gouvernement independant se compliquent. Ambigues des le depart, du fait de la contradiction 

entre le statut octroye par l'Etat et l'independance professionnelle revendiquee des avocats, ces 

relations sont d'abord regulees par un principe implicite : les avocats sont independants 

economiquement mais contraints a ne pas s'interesser aux questions politiques. Malgre le poids 

important de l'Attorwg General Charles Njonjo qui privilegiait ce statu quo, l'africanisation du 

barreau a progressivement modifie cet equilibre, de plus en plus fragilise par l'avenement, en 

masse, de nouveaux juristes et par les velleites autoritaires du regime Moi dans les annees 1980. 

Certainement dictees par la montee en puissance de petits groupes, encore limites, d'avocats 

decides a contrer la manipulation politique du systeme judiciaire, certaines mesures enterinent 

un nouveau rapport conflictuel entre cette institution professionnelle jusque la discrete et le 

regimel. En effet, en 1989, un amendement au Trade licensing Act permet au ministere du 

Commerce de s'ingerer dans la regulation interne du barreau en donnant ou non autorisation 

un cabinet d'exercer ; la meme armee, le gouvemement prend part a Pelection du bureau de la 

LSK. Des batailles procedurales menent in fine a l'election d'un bureau compose de membres 

ouvertement opposes au regime. Ce conflit, menant a la politisation d'une institution valorisant 

pourtant la neutralite politique, revele tout a la fois des frictions fortes avec les institutions 

etatiques et des dissensions internes remettant en cause Pequilibre institutionnel et « ethique » du 

groupement professionne1 2 . La defense de rindependance de la profession et du droit en general 

peut expliquer pour une part ces tensions. Mais une telle batgille, menant a la polarisation du 

barreau entre « pro » et « anti » regime (avec une frange moderee) tient aussi a des conflits 

internes qui proviennent a la fois de la crise economique restreignant les bases financieres de la 

Tanzania : some Political Economy Considerations », in Dias, J.C., Luckham, R., Lynch, D.0, Paul, J.C.N. (eds), 
Lauyers in the Third World: Comparative and Developmental Perspectives, Uppsala, Scandinavian Institute for African 
Studies ; New York, International Center for Law in Development, 1981, P.  144-176 ; Ross, S.D., « The Rule of Law 
and Lawyers in Kenya », Journal of Modern African Studies, vol. 30, N °3, September 1992, p. 423-442; Ojwang, B., 
Salter, D.R., « The Legal Profession », Journal of African Law, vol.34, N°1, Spring 1990, p. 9-26 ; la litterature est bien 
moindre sur le barreau camerounais, refletant, en partie, la position mineure de cette institution dans ce pays et la 
perception que peuvent en avoir les observateurs. Pour une approche juridique, voir Bemba, J., Devenir avocat dans 
le.ipace francop hone, Paris, L'Harmattan, 2004,p. 257-264. Les sources utilisees sont donc orales et secondaires (presse, 
notamment). 

1  Sur les menaces de revision de la legislation concemant les avocats, voir : « Prof. Saitod Wants Professionals and 
Consultants to Take out Trading Licenses », Nairobi Law Mont* June/July 1988 ; « Reviewing the Advocates Act », 

Week# Review, May 26, 1989 ; « Law Society under Pressure » ; Week# Review, August 26, 1988; sur les conflits durant 
l'election du president de la LSK, et l'intervendon du president de la Republique, voir : « Learned Friends Fall out », 
Weeky Review, December 22, 1989; « The Law Society Chairman's Election : Irregularities and Malpractices Cited », 
Nairobi Law Mont* February 1990; « Ojiambo Gets Presidential Blessing », Weekly Review„ April 6, 1990; « Law 
Society Wrangle Continues », Weeky Review, April 20, 1990; « Moi's Challenge to Lawyers », Nairobi Law Mont* 
September 1990 « The LSK, a House Divided ? », Nairobi Law Mont* March, 1991 ; Africa Watch/Human Rights 
Watch, Kayla: Taking Liberties, New York, Human Rights Watch, 1991, p. 173-175. 

2  Pour une interpretation de cc type, voir Africa Watch, op.cit., p. 157. 
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profession, a l'arrivee d'une nouvelle generation souhaitant affirmer sa singularite au sein d'une 

profession mal consideree et choisissant alors la « bataille morale » 1 , ainsi qu'a la presence 

d'universitaires-practiciens radicaux usant de l'outil juridique comme d'un instrument politique. 

Ces conflits, en remettant en cause le pacte professionnel2  conduisent a des prises de position 

marquees de part et d'autre et menent notamment les nouveaux defenseurs de la « rule of law» et 

des droits de l'Homme a s'engager pleinement dans ces causes. Selon Grignon, le debat 

politique soutenu par les avocats au debut des annees 1990 releve en fait de « revendications 

`corporatistes' intimement liees a l'instauration d'un Etat de droit » 3. Pour Kivuta Kibwana, 

professeur de droit au tournant des annees 1990, l'interet vital des professionnels du droit etait 

en jeu a cette époque : « s'agissait de de:fendre le droll, car il itait menace de divrition » 4. 

Les conflits intemes au barreau se jouent ainsi dans la sphere politique tanclis que la polarisation 

de la profession se poursuit tout au long des annees 1990 qui voient les juristes se designant eux-

memes comme des « progressistes » diriger la LSK5. Les conflits entre le barreau et l'Etat 

perdurent et les tensions internes sont importantes, mais demeurent moderees 6. Les prises de 

position de la direction de la LSK ne refletent pas toujours le « sentiment » majoritaire des 

avocats, aux interets varies. Comme le remarque Gibson Kamau Kuria, president de la LSK de 

I Voir le manifeste de soutien a l'election de Paul Muite a la presidence de la LSK critiquant l'inefficacite de celle-ci, 
son desinteret pour les zones reculees, son incapacite a defendre les « ideaux nobles de la profession », et cherchant a 
promouvoir l'acces des jeunes a la profession, in Nairobi Law Monthly,  February 1990. Dans une etude sur l'ordre des 
avocats mauritanien, Zekeriah ould Ahmed Salem souligne la volonte de « rehabilitation » de la profession par 
l'intermediaire de l'argument moral, chez les avocats maui-itaniens s'engageant en faveur des victimes de la repression 
polidque au debut des annees 1990. Voir : « L'ordre des avocats en Mauritanie », Communication presentee au 
setninaire « Gouvemer les societes africaines : acteurs et institutions », Centre d'Etude d'Afrique Noire, 26 novembre 
2002. 

2  Pierre Bourdieu souligne que l'ordre regnant dans le champ juridique, fonde sur l'acceptation d'une hierarchic, 
encourage l'unanimite au sein du corps professionnel. Des conflits peuvent cependant surgir lorsque, a la faveur d'une 
crise economique et sociale, des questions touchant a la reproduction des dominants viennent rompre l'unanimite : le 
champ devient champ de luttes, et la denonciation de l'ordre etabli et du « pacte » professionnel est l'un des moyens 
d'expression de cette lutte, menant a des amenagements de l'ordre etabli. Bourdieu, B., art.cit., p. 15. 

3  Grignon, F., « Le multipartisme au Kenya? Reproduction autoritaire, legitimation et culture politique en mutation 
(1990-1992) », Travail"( et Documents de 171-1(A, N°12, Nairobi, 1993, p. 67. 

4  Entretien avec Kivuta Kibwana. 

5  Les presidents de la LSK depuis 1991 ont ete : Paul Muite (1991-1992), F.W. Kagwe (par interim, 1992-1993), Willy 
Mutunga (1993-1995), Paul Wamae (1995-1997), Nzamba Kitonga (1997-1999), Gibson Karnau Kuria (1999-2001), 
Raychelle Omamo (2001-2003). 

6  C'est ainsi qu'apres la demission de Paul Muite de la pthsidence, du fait de son entree en polidque, son successeur, 
F.W.Kagwe renoue avec l'Attorng General, tout en reiterant les exigences d'independance de 'Institution qu'il dirige et 
son role de surveillance concernant le respect des droits de l'Homme par l'Etat ; en reponse Amos Wako met en 
garde la LSK contre ses prises de positions politiques. Ces echanges moderes soulignent une interaction tendue mais 
qui tient a eviter le conflit ouvert.Voir, pour un compte rendu de cet episode, « Politics and the Partisan Law Society 
of Kenya », Nairobi Law Month/y, August- September 1992. 
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1999 a 2001, et se considerant lui-meme comme un progressiste : « Je suis le president d'une 

otganisation conservatrice » 1 . Les tentatives de destabilisation a l'encontre de ce president reconnu 

sont bien le signe de tensions internes toujours d'actualite, et dans lesquelles continuent de 

s'inserer des luttes politiques2, mais elles ne remettent pas en cause le poids institutionnel du 

barreau3 . 

La complexite de ces evolutions est moms marquee au Cameroun, oil rordre des avocats est une 

institution plus recente, dont le poids dans le systeme judiciaire, et partant, politique, est 

moindre. Si, du fait d'affinites entre la profession et le militantisme des droits de l'Homme, on 

retrouve une sur-representation des avocats parmi les militants etudies, les limites du droit dans 

les revendications des ONGDH camerounaises, peuvent 'etre comprises comme un reflet de la 

moindre position de la profession dans l'espace socio-politique du pays. La creation de l'ordre 

camerounais a ete envisagee a partir d'une loi de 1973, et la premiere assemblee generale a eu 

lieu en 1976, apres trois annees &existence d'un groupe professionnel sous tutelle etatique 4. 

Depuis un arrete colonial de 1936, les avocats dependaient du procureur general pres la cour 

d'appel oü ils etaient installes, et vivaient ainsi une dependance flagrante a regard du ministere 

de la Justice. Selon les temoignages recueillis, les deux premiers batonniers ont eu du mal 

s'affranchir de la tutelle etatique3, a laquelle Maitre Yondo Black Mandengue, troisieme 

batonnier, a tente d'echapper en travaillant a remancipation de l'ordre des avocats. Des tensions 

naissent a la fin des annees 1980 lors de l'assassinat non elucide et aux apparences « politiques » 

d'un avocat reconnu6. Les demandes d'explication du batonnier de l'epoque, Bernard Muna, 

inaugurent une periode de conflits ouverts entre le gouvemement camerounais et les avocats, 

accentues a partir de l'affaire Yondo 7. Soutenu activement par le barreau, l'ancien batonnier 

Entreden avec Gibson Kamua Kuria. 

2  Gibson Kamau Kuria accuse le gouvernement d'avoir orchestre une campagne de denigrement a son encontre ainsi 
que d'avoir tente d'interferer secretement dans les ceremonies celebrant son election ; pour une critique directe 
accusant la LSK d'être une organisation « ethnique » et une « poupee de l'opposition », voir « Kamotho Says LSK is a 
Tribal Organisation », East African Standard, April 18, 2000. 

3  Le barreau est cependant l'objet de critiques concernant la formation des avocats et les criteres d'entree dans la 
profession, voir : « Origin of Legal Profession's Infamy », Daily Nation, September 8, 2003, 

4  Voir Cameroon Tribune, 1 et 4 mai 1976. 

5  Gorji Dinka, anglophone, a ete emprisonne en 1984-1985 du fait de ses protestations a l'encontre de roppression 
dont auraient ete vicdmes les regions anglophones. Ses tentadves se sont donc heurtees a l'Etat, et n'ont pas 
veritablement fait avancer la consolidation du barreau. 

6  Cameroon Monitor, vol. 3, N°3, March-May 1989 et Bayart, J-F., « Mafia et repression au Cameroun », La Croix, 29 
aoilt 1991. 

7  Voir, Banock, M., Le processus de dimocratiration en Afrique : le cas du Cameroun, Paris, L'Harmattan, 1992, p. 37-38, sur 
les tensions entre le barreau et le ministre de tutelle des 1989, la greve de 1989 pour protester contre la deterioration 
des conditions de travail et l'assassinat non elucide de deux avocats. 
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declenche la premiere manifestation politique d'une contestation face au regime Biyal. La 

reaction du gouvemement intervient des le mois de juillet 1990 avec une proposition de loi, 

ensuite modifiee, infeodant le barreau au ministere de la Justice : visant a empecher 

l'intervention du barreau dans le droit public, a fragmenter son organisation et a reguler l'acces 

La profession, cette loi marque la volonte gouvernementale de ne pas laisser le barreau acquerir 

une marge d'independance et souligne la fragilite de ce groupement professionne1 2. Finalement, 

La loi du 19 decembre 1990 encadre l'organisation du barreau, de maniere satisfaisante selon les 

avocats3. Cependant, en pratique, les incursions etatiques dans le champ professionnel des 

avocats se multiplient. C'est ainsi que le recmtement est bloque pendant quelques annees, que la 

cooptation fonctionne efficacement4  et que les tentatives de radiation des avocats les plus 

critiques se multiplient. Profession consideree comme extremement corrompue, pour laquelle 

l'acces est restreint et peu reglemente, dont les activites sont fortement surveillees, l'avocature 

concentre des tensions economiques et politiques polarisant la profession, tout en la fragilisant 

fortement. Contrairement au Kenya on les conflits ont une dimension politique mais on la 

profession conserve une base institutionnelle, les avocats camerounais sont en conflit et ne 

peuvent s'appuyer sur des fondements professionnels solides. En temoignent les tensions au 

sein de l'ordre des avocats, qui se manifestent, par exemple, par la tenue d'une assemblee 

generale extraordinaire en 2001, au cours de laquelle les maux de la profession sont exprimes 

publiquement : corruption, problemes de formation, inefficacite du barreau sont autant de 

faiblesses denoncees par un groupe d'avocats emmene par Yondo Black 5. En fait, la position des 

avocats, au sein meme du champ juridique, n'est pas primordiale puisque ce sont davantage les 

universitaires qui forment le groupe dominant, notamment de par leur place au sein de la 

« noblesse d'Etat ». Ces rapports de force ne se retrouvent pas au Kenya on les positions sont 

plus flexibles et on l'avocat, notamment du fait de sa position economique et du systeme 

juridique, demeure la figure majeure de l'expert juridique. 

« Plus de deux cents avocats a l'ouverture du proces de Yondo Black et autres le 30 mars denier >> et « Assemblee 
extraordinaire des avocats a Douala », Le Messager, N°181, 3 avril 1990 ; voir egalement, Mehler, A., « Cameroun : une 
transition qui n'a pas eu lieu », in Daloz, J.P., Quantin, P. (dirs), Transitions demotratiques en Afrique, Paris, Karthala, 
1997, P.  103-105. 

2 <<Des avocats pour la table de M. le ministre de la Justice », Le Messager, N°192, 24 juillet 1990; « De quoi les 
pouvoirs publics ont-ils peur ? », Le Messager, N°194, 7 aolit 1990. 

3  Voir Bemba, J., op.ciz 

4  L'un de nos interlocuteurs, responsable du « cornite droits de l'Homme » du barreau, nous expliquait en effet que 
des espoirs etaient nes, parmi les avocats, lots de la nomination au poste de ministre de la Justice de l'un des leurs, 
Douala Moutome. Leurs attentes n'ont pas ete satisfaites puisque c'est a cette periode (1992-1996) que le recrutement 
a ete bloque et que les relations avec l'administration se sont tendues. 

5  « Les avocats en ordre disperse », Le Messager, 23 novembre 2001 ; « Le proces du barreau », Le Messager, 26 
novembre 2001 ; « Le barreau camerounais etale sa crise », La Nouvelle Expression, 26 novembre 2001. 
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La place privilegiee des juristes-savants au sein du champ juridique camerounais semble refleter 

la configuration plus vaste du champ politique qui valorise les professions flees et produites par 

l'Etati. La position centrale de la « bureaucratie » a en effet souvent ete soulignee dans les &tits 

sur la politique camerounaise. Cette categorie de « juristes-savants » n'est cependant pas 

homogene, et ses prises de position doctrinales sont parfois conflictuelles 2. Nombre 

d'universitaires reconnus obtiennent des postes au sein ou aupres de l'administration ou 

participent de la legitimation savante du regime par une interpretation des textes et de leur 

utilisation favorable a celui-ci3. A l'oppose, le posidonnement « liberal » de certains d'entre eux 

est un moyen de faire face A ces « legistes-fonctionnaires » qui pretendent monopoliser 

l'expression du droit4. Cette polarisation academique debute avec les &bats concernant la 

succession presidentielle de 1982. Elle se poursuivra et s'intensifiera avec la liberalisation de 

1990, conduisant A des luttes academiques et politiques centrees autour du droit et, notamment, 

autour du « droit de la transition dernocratique » et des questions Rees aux droits de rHornmes. 

Si la position universitaire est valorisee au Kenya dans certains contextes, elle n'est pas 

dominante dans le champ politique. Les liens entre les universitaires et l'Etat ont ete plus 

tranches, notamment a partir de la fin des annees 1970. Certains professeurs de droit sont alors 

prives de leur poste du fait de leurs activites politiques et ne seront pas re-admis dans l'enceinte 

universitaire. Au debut des annees 1990, la difficile accession de Kivuta Kibwana a la fonction 

de doyen de la faculte de droit reflete egalement la polarisation de la communaute universitaire. 

Un conflit academique l'opposant a un collegue proche du gouvernement, et concernant les 

sources du pouvoir presidendel, lui a d'abord coilte sa fonction de president du departement de 

droit prive. Elu, apres de multiples tentadves de blocage, doyen de la faculte de droit en 1991, il 

refuse d'assister aux comites de discipline d'etudiants ayant souhaite creer un syndicat, car ceux- 

1  Sur la place des universitaires dans l'Etat et l'espace public au Cameroun, voir, par exemple, Ngwe, L., « Les 
universitaires dans la dynamique etatique au Cameroun : trajectoires d'inscription et de reinscription dans l'espace 
public », Communication presentee au colloque international « Lire les intellectuels a travers la mondialisation », Pau, 
17-19 mars 2005 et Onana, J., « Mises en scene mediatiques des titres universitaires et construction sociale de la figure 
de l'intellectuel », idem. 

2  Voir Owona Nguini, M., « Juristes-savants, droit de l'Etat et Etat de droit au Cameroun : l'enonciation professorale 
du droit de la souverainete et droits de l'Homme au crible d'une sociologie politique du champ jundique », Polis, vol.6, 

N°2, p. 31-76. 

3  Ngayap, P-F., Cameroun : qui gouverne ? D'Abidjo a Biya, Phiritage et Penjeu, Paris, L'Harmattan, 1983 ; sur la participation 
d'universitaires a la disqualification de la conference nationale, et les recompenses obtenues en termes de postes : voir 
Sindjoun, L., o Cameroun : le systeme politique face aux enjeux de la transition democratique (1990-1993) », L'Afrique 

Politique, 1994, p. 143-165 et Sindjoun, L., Owona Nguini, M., artait. 

4  Ce positionnement liberal est quasi-impossible dans les annees 1970 : par exemple, l'enseignement relatif aux libertes 
publiques a l'universite de Yaounde dans les annees 1970 etait le plus souvent assure par un enseignant expatrie, 
forcement sensible aux pressions du pouvoir. L'enseignement portait sur les grands principes et les regimes etrangers 
et n'abordaient pas la legislation camerounaise. Communciadon personnelle de Jean-Francois Medard. 

5  Sindjoun, L., Owona Nguini, M., art.cit. 
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ci n'etaient pas representes legalement. Ii est alors lui-meme defere devant un conseil de 

disciplinel. Get episode souligne les tensions intra-universitaires largement inserees dans des 

dynamiques politiques, puisque Kivuta Kibwana se fait connaitre progressivement comme un 

partisan de la liberalisation politique, au moms du respect de l'Etat de droit, interprete comme 

une revendication politique. La communaute universitaire juridique kenyane ne possede pas 

d'influence directe sur les enjeux et les positionnements politiques, mais entretient des liens 

assez etroits avec le reste du champ juridique pour n'etre pas detachee des conflits qui le 

traversent. 

B. Droits de l'Homme, logiques professionnelles 
et altruisme 

L'imbrication de conflits professionnels et politiques au sein du champ juridique a mene, dans 

les deux pays, notamment a partir du debut des annees 1990 a ce que certains juristes 

embrassent la cause des droits de l'Homme. Les etudes du « cause lanyering» insistent sur 

l'intrication des dimensions politiques, professionnelles et juridiques dans les logiques 

d'engagement, soulignant la complexite de cet « altruisme » suppose naturel des avocats2  Ces 

etudes remarquent egalement l'importance du reflexe corporatiste dans la volonte d'utiliser le 

droit dans sa forme militante et de « renforcer une croyance partagee dans le droit »3 . Au-dela de 

ce constat general, l'attention portee au droit en tant qu'outil de defense des droits de l'Homme 

par ces juristes ne se decline pas identiquement dans les pays etudies, selon les contextes 

politiques et Les rapports entre ces groupes et d'autres acteurs. In fine, nous souhaiterions 

montrer que la plus ou moms grande proximite entre les ONGDH et les juristes est determinee 

par des elements institutionnels et legaux, mais aussi par des rapports de force politiques et des 

representations professionnelles qui jouent tous un role dans l'engagement differencie des 

juristes pour les droits de l'Homme. 

I Kenya Human Rights Commission, Haven of Repression : a Report on the University of Nairobi and Academic Freedom in 
Kenya, Nairobi, 1992, p. 14-16. 

2  Lucien Karpik decrit cette construction du « desinteressement » comme valeur centrale du barreau francais, dans ses 
dimensions tant professionnelles que politiques : « arme du faible », moyen de s'attirer la bienveillance du public, le 
desinteressement n'est pas l'obliteration d'interets egoistes, mais constitue la matrice morale d'une profession qui 
aspire a entrer dans le champ politique. Voir Karpik, L., op.en., chapitre 7. 

3  Gaiti, B., Israel, L., arty& En temoigne le discours de Gibson Kamau Kuria lors du diner annuel de la LSK en 2001, 
dans lequel II afftrme qu'il entend « utiliser le droit pour combattre les forces `desintegratices' et pour creer un Kenya 
democradque et prospere ». En temoigne egalement le commentaire de Kibwana sur son collegue Kuria, pour qui « le 
drvit est sa religion », il cherche alors a la diffuser. Entretien avec Kivuta Kibwana. 
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L'engagement juridique en faveur des droits de l'Homme, dans les contextes autoritaires releve 

d'une position clifficile car contradictoire. En tant que groupe professionnel, le barreau - si l'on 

s'en tient a lui a ce stade - veut se donner a voir comme une institution politiquement neutre. En 

meme temps, les reproches faits a la profession en termes « ethiques » de la part du regime (la 

profession serait corrompue) le placent dans l'obligation de se positionner « moralement ». Or, 

dans de tels regimes, l'argument moral peut se confondre avec l'argument politique. Des conflits 

peuvent naitre de cet engagement, comme le montrent les fortes polarisations de ces 

institutions, au Kenya comme au Cameroun, et peuvent bouleverser les configurations mettles 

de ces professions, autour d'enjeux lies aux droits de l'Hotnme. 

1. Kenya : une « vocation », des engagements 

Au Kenya, les premiers elements de rapprochement entre les avocats et les droits de l'Homme 

ont eu lieu tres tot a travers la creation d'une section de l'International Commission of Jurists, des 

1959, par des avocats europeens. Cette section a ete peu active et regroupait, au tournant des 

annees 1970, des avocats peu nombreux et de tout horizon politique neutralisant toute critique 

politiquel. C'est a partir des premieres arrestations d'avocats (celle de John Khaminwa, 

notamment), d'enseignants de droit (Willy Mutunga), puis celle de Kamau Kuria, que certains 

professionnels commencent a exprimer leurs griefs en termes juridiques, incluant de 

nombreuses references I la rule of law et aux droits de l'Homme. Le Nairobi Law Monthly concu, 

selon la ligne editoriale du premier numero, comme un journal de droit, se mue rapidement en 

defenseur des droits de l'Homme2. Parallelement, le journal officiel de la LSK, The Advocate, 

entreprend de publier des articles ou des tribunes directement lies aux droits de l'Homme, et 

comprenant parfois une critique moderee mais a peine voila des pratiques juridiques du regime 

et des avocats. Dans un article publie en 1987, Kiraitu Murungi, en appelle a ses confreres dont 

l'ethique est censee les guider au-dela de leurs legitimes attentes financieres. Parlant d'une 

« vocation » (calling), il &nonce la passivite des avocats dans leur defense des victimes 3 . Cet 

article symbolise un tournant dans la vision que se font certains avocats de leur metier et de 

l'image qu'ils souhaitent en donner. En effet, cette implication des juristes n'est pas allee de soi. 

Entretien avec Kivuta Kibwana, et, pour une histoire de l'organisation relatee par l'un de ses members eminents 
(Kiraitu Murungi), voir : « The Role of the ICJ-Kenya in Promoting the Rule of Law and Protecting the Enjoyment of 
Human Rights », Nairobi Law Monthly, December 1988- January 1989. 

2  Pour un apercu de la trajectoire du Nairobi Law Monthly, voir « Sedition by Edition », Africa Report, May-June 1991, p. 
49-52. 

3  « The Role of lawyers with Specific Reference to the Implementation of Human Rights », The Advocate, vol.3, N°1/2, 
1987. 
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Kuria rappelle combien il lui fut difficile de « mobiliser » ses collegues qui, contrairement aux 

regles deontologiques de la profession, avaient refuse de defendre Khaminwa. II rappelle 

egalement ses tentatives, vaines, de constituer un groupe d'avocats destine a defendre leurs 

collegues detenus dans des conditions juridiquement contestablesl. Le rapport d'Amnes0 

International en 1987 souligne egalement que les avocats interroges hesitaient a prendre des 

risques et a defendre des detenus « politiques » compte tenu des represailles 2. Les prises de 

position se multiplient cependant a partir de 1986-1987. L'ICJ, relativement moderee, organise 

des conferences sur des themes lies aux droits de l'Homme 3, tandis que l'engagement de certains 

avocats devient une prise de position publique et visible, mais parfois controversee au sein 

meme de la profession4. 

Parallelement, l'interet des universitaires kenyans pour ces questions se developpe plus 

lentement. Selon Gibson Kamau Kuria, le faible interet porte aux droits de l'Homme tiendrait 

un manque d'interet plus general porte aux questions constitutionnelles par les juristes exercant 

dans les annees 1970. L'enseignement et la culture juridique ne conduisent alors pas les etudiants 

a se preoccuper du texte constitutionnel. L'apport de professeurs venus de l'universite de Dar es 

Salaam et d'anciens etudiants de cette universite « progressiste », ont cependant permis de 

developper une tendance « contestataire » au sein de la faculte de droit de Nairobi 3. Cette 

inclination revendicatrice se transmet au sein de la seule ONG d'assistance juridique du pays, 

Kituo cha Sheria, plus proche d'une association de charite que d'un groupe militant : 

l'investissement de l'ONG par des etudiants de l'universite a la fin des annees 1970, inquiete le 

gouvernement qui, des lors, considerera Kituo cha Sheria comme une ONG de plus en plus 

« politique », cc qui renforcera cette derniere dans son positionnement6 . A l'universite, si les 

Entretien avec Gibson Kamau Kuria. 

2  Amnesty International, Torture, Political Detentions and Unfair Trials, Londres, July 1987 et Africa Watch, op.cit., p. 179- 
185. 

3  Voir les articles presentes au seminaire de Nyeri en 1988 dans : Nairobi Law Month#,:December 1988-January 1989 et 
les debats du setninaire de Naivasha, tenu en 1991, dans « Taking Human Rights seriously — A Review of the Recent 
Naivasha ICJ Seminar o, Nairobi Law Month/y, November 1991. 

4  Idem pour les propos du president d'ICJ, Lee Muthoga, qui denonce le militantisme des avocats, leurs critiques 
portant sur les violations des droits de l'Homme et leurs appels au multipartisme. Ces remarques sont critiquees par 
certains delegues a la conference. 

5  Entretiens avec Kivuta Kibwana et Gibson Kamau Kuria. 

6  Cette histoire est a relativiser car relatee par Willy Mutunga dans l'objectif de demontrer l'ancrage politique des 
ONG juridiques et des droits de l'Homme au Kenya. Si des inflechissements ont eu lieu a cette époque, cc n'est qu'en 
1995, lors de la destruction des locaux de Kituo cha Shelia que se manifeste veritablement l'hostilite du regime face a 
cette ONG, devenue plus militante. Mutunga, W., « Exploring the Practice of New horizons in Human Rights Work : 
the New Agenda for Human Rights NGOs in Kenya », Communication au premier seminaire trimestriel de l'ICJ sur 
les droits de l'Homme, 28 fevrier 1996 et entretien avec Haron Ndubi. 
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professeurs contestataires n'ont pas pu rester en poste, ils ont continue a produire des ecrits ou 

mettre en pradque leurs interpretations juridiques. Le developpement d'un cursus academique 

integrant la question des droits de l'Homme n'intervient qu'en 1989 et ne sera accessible aux 

etudiants qu'a partir du debut des annees 1990. Cette evolution de l'enseignement peut 

contribuer A expliquer Pinter& porte par les jeunes juristes a ces questions. 

L'evolution de l'engagement des juristes se fait donc, a pardr des annees 1990, selon des 

modalites differentes, compte tenu du contexte, des motivations et de positions de chacun qui 

ne se rejoignent pas forcement. Pour certains, notamment les militants actuels des ONGDH, cet 

engagement est une reconversion professionnelle et politique envisagee comme necessaire ; 

pour les avocats travaillant en collaboration avec les ONGDH, ou dans des associations de 

juristes, la logique est differente. II peut s'agir d'une reponse aux critiques visant une profession 

amorale et corrompue et d'un besoin d'autonomie face a l'Etat, dans un contexte autoritaire 

toujours plus marque'. Denoncer les abus de pouvoir etatique revient a &nonce; sous couvert 

juridique, les abus d'un regime tout en se battant pour l'exercice previsible et auto-regule de la 

profession d'avocat ; pour les universitaires, qui conjuguent parfois l'enseignement et des 

foncdons dans des cabinets ou des ONG juridiques, l'engagement peut exprimer une reaction a 

la mainmise du pouvoir sur l'universite et fournir un complement d'activites socialement et 

economiquement gratifiantes. De l'engagement total de ceux qui se definissent comme des 

militants, a ceux qui se specialisent dans ces affaires tout en conservant des activites juridiques 

financierement interessantes, en passant par les juristes des ONG, la cause des droits de 

l'Homme est l'objet d'un interet module selon les interets de chacun. II reste qu'au Kenya, II est 

possible de cerner quelques logiques communes : d'abord la conversion facilitee entre capital 

professionnel et engagement par le fait que le second peut rejoindre le premier tout en 

permettant de le diversifier et de l'augmenter2. Ceci est vrai dans les ONG de juristes ou pour 

certains avocats specialises. Cela est moms vrai des juristes benevoles des ONGDH ou des 

militants, pour qui l'engagement depasse souvent l'activite professionnelle, meme s'ils ne sont 

pas contradictoires. L'engagement en faveur des droits de l'Homme est reladvement valorise par 

les juristes. 

Cette recherche d'autonomie est egalement reperable dans d'autres contextes : Remi Lenoir y voit l'une des raisons 
du renouveau des droits de l'Homme dans le droit penal francais, Lenoir, R., art.cit., p. 58. 

2  Pour un apercu general de cute combinaison professionnelle et militante, voir Dezalay, Y., Garth, B.G, La 
mondialisation des guares de palm's. La restruauration du pouvoir d'Etat en Ambique latine. Entre notables du diva et 'Chicago Boys
Paris, Scull, 2002 ; Pour une etude de cas sur le Chili, voir Cuadros Garlans, D., « Formation et reformulation d'une 
cause : les cas des droits de l'Homme au Chili, de la dictature a la politique de reconciliation nadonale », Politix, N°62, 
decembre 2003, p. 165-190. 
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Cette attitude, m'eme si elle n'est pas mise en pradque par l'ensemble des avocats, permet aux 

ONGDH d'avoir recours a des experts juridiques confirmes parmi leurs propres militants ou a 

l'exterieur, et de beneficier de l'appui ou de relais d'ONG de professionnels engages dans une 

defense juridique des droits de l'Homme. Les avocats semblent en effet etre les principaux 

promoteurs d'ONG dans le secteur « democrag and governance D, oü ils representent un tiers des 

dirigeantsl. Les ONG constituees de professionnels juridiques, comme Kituo cha Sheria, FIDA 

(Federation of women laigers) ou ICJ sont des partenaires non negligeables lorsque les ONGDH 

decident de recourir au droit, pour contester ou faire des proposidons 2. Les relations entre les 

ONGDH militantes et ces ONG juridiques ne sont pas exemptes de frictions, notamment 

propos de methodes d'action et de prises de position, celles des juristes etant le plus souvent 

qualifiees de « moderees » ou de « conservatrices » par les militants des ONGDH. De plus, 

ceux-ci se plaignent du nombre insuffisant d'avocats prets a fournir des services gratuits aux 

« clients » des ONGDH. Celles-ci negocient donc des prix avec des cabinets travaillant dans le 

domaine des droits de l'Homme, permettant a ceux-ci de combiner avec profit pratique 

professionnelle et desinteressement. 

La diversite des modalites et de l'intensite de l'engagement des juristes en faveur des droits de 

l'Homme est soutenue par le fait que la LSK apparait comme un element federateur et un 

soutien. Si ce sont les juristes les plus favorables au « changement » qui ont dirige la LSK des le 

debut des annees 1990, ceci tie signifie cependant pas que l'organisation professionnelle soit 

directement impliquee dans l'engagement en faveur des droits de l'Homme. Par exemple, le 

comite des droits de l'Homme de la LSK, etabli par les textes definissant les organes de 

l'organisation, ne fonctionne pas 3. Ces activites sont laissees aux organisations de juristes qui 

entendent defendre les droits de l'Homme et qui sont souvent pmches ou gerees par des 

dirigeants de la LSK. L'objet principal de l'ordre reste donc de participer a la regulation de la 

profession et de defendre les interets, notamment economiques, de ses membres. Cette structure 

permet de conserver une unite professionnelle et represente une institution de reference a pardr 

Maina, W., « Kenya : the State, Donors and the Politics of Democratisation », in Van Rooy, A. (ed.), Civil Sociqy and 

the Aid Industry, Londres, Earthscan Publications Ltd, 1998: dans ses enquetes sur les organisations de la societe civile, 
et notamment sur quarante organisations travaillant dans le domaine « civique », dix ont des activites liees nu( droits, 
et treize sont odirigees par des avocats. 

2  Voir notatnment l'exemple de la revendication concernant la revision consdtutionnelle. 

3  Alors que nous etions a la recherche des responsables officiels de cc comite, le secretaire general de la LSK, amuse, 
nous a fait comprendre que, si nous n'arrivions pas a les joindre, c'est qu'ils n'existaient pas ! Maim Kiai a ete 
responsable de ce comite de 1993 a 1995, mais il semble qu'il s'agissait davantage de soutenir, par cette position 
officielle au sein de la LSK, l'emergence de la KHRC qui venait de s'installer au Kenya. 
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de laquelle les juristes peuvent, a cote de leurs engagements « moraux », defendre leurs propres 

interetsl. 

2. Cameroun : les droits de l'Homme, un objet de debat juridique 

La fragilite du barreau camerounais est, en revanche, un element defavorisant un engagement 

trop soutenu au sein d'une profession peu protegee face aux incursions etatiques. L'interet des 

avocats, en tant que profession, pour la contestation pofitique a ete sporadique et peu soutenu, 

malgre des moments de mobilisation intense 2. La faible institutionnalisation de la profession se 

reflete dans un engagement individuel et riche pour les droits de l'Homme qui ne constituent 

pas un enjeu de positionnement professionnel. Cette indigence des droits de l'Homme dans les 

preoccupations des avocats peut se lire a travers la position du responsable de la commission 

des droits de l'Homme de l'ordre des avocats. De facon apparemment paradoxale, il apparait en 

effet que rorganisation comporte une « Commission chargee des droits de l'Homme, du 

controle et de la defense des interets de la profession et de la lutte contre la concurrence 

deloyale », ayant un fonctionnement avere 3. Alors que le president de ce comite ne manifeste 

que tres peu d'interet pour la question, son responsable, Maitre Nouga, semble prendre tres au 

serieux les fonctions de cet organe officie14. Les elements de sa biographie, notamment 

professionnelle et incidemment militante, font apparaitre cependant que, si elle semble 

correspondre a ses appetences et competences, cette fonction a ete confiee a un avocat dont la 

Karpik souligne la centralite du barreau dans la constitution d'un collectif coherent. Lieu de defense des interets des 
avocats et du droit face aux attaques politiques, le barreau est un lieu de rassemblement, qui unit les avocats, meme 
s'ils defendent des causes contradictoires a l'exterieur de celui-ci. Ceci porte le barreau a defendre un « extremisme du 
centre, cc radicalisme de la moderation ». « Si la tribune divise, le pretoire unit » et permet de creer une position forte 
de l'ensemble de la profession dans le champ politique, Karpik, L., opait., p. 187. 

2  CC discours du batonnier, lors de l'affaire Yondo, souligne cet interet soudain porte stir les droits de l'Homme. II ne 
sera cependant que temporaire : « La maladie elle-meme, a-t-il dit, c'est le manque de droits de l'Homme et d'une 
societe democradque. La vraie question est de savoir pourquoi les Camerounais doivent recourir a des tracts 
anonymes et aux reunions clandestines pour exprimer leur opinion sur la facon dont ils sont gouvemes ou pour 
enoncer leur desaccord avec la politique du gouvemement. J'ai la conviction que le probleme important ici est celui 
des ciroits de l'Homme, j'ai aussi la conviction qu'il est du devoir du Barreau camerounais de defendre les droits de 
l'Homme et du citoyen » : Le Messager, N°181, 3 avril 1990. Lors de nos enquetes, les avocats defendant des causes 
liees au droits de l'Homme et les membres d'ONGDH eux-memes avocats apportent tous des reponses negatives 
lorsqu'il leur est demande leur avis stir l'action du barreau en faveur des droits de l'Homme. 

3  La commission a ete creee en 1999. Ses missions, telles que formulees dans le proces-verbal de la reunion du Conseil 
les definissant, sont les suivantes: inventorier les textes de loi et les reglements contraixes aux textes relatifs aux droits 
de l'Homme, sournettre au conseil des propositions de modifications de ces lois, anirner des serninaires relatifs aux 
droits de l'Homme, et organiser une celebration annuelle des droits de l'Honune ; les programmes tnis en ceuvre et 
finances par des fonds exterieurs (cooperation francaise, par exemple) s'interessent, en 2000 et 2001 aux conditions de 
detention (notamment preventive) et a l'education aux droits de l'Homme. 

4  Entretien avec J-C. Bilong, president du cotnite mais qui ne semble pas en connaitre pas les activites. 
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carriere laborieuse, et marquee politiquement, ne risque pas d'emanciper le comite ni de lui 

donner une grande envergurel. Appartenant a ce qu'il appelle lui-meme la « generation 

sacrifiee », celle qui a eu du mal a trouver du travail a partir de la crise du milieu des annees 

1980, il ne deviendra avocat que dix ans plus tard, apres un parcours professionnel seme 

d'embliches, notamment du fait de ses engagements politiques. Proches des militants clandestins 

de l'UPC, il participe a l'affaire Yondo, en envoyant les comptes rendus des audiences au 

Messager. Parallelement, il depose une demande d'adhesion au barreau en 1989. De nouvelles 

regles ayant ete adoptees, il se voit refuser l'entree et, apres de multiples recours, decide de 

passer un nouvel examen avant d'être integre a la profession en 1996. Il interprete ce refus 

repete comme le signe de represailles du regime a l'encontre des avocats contestataires. Membre 

de l'UPC « legaliste », il a demande lui-meme a faire partie du comite des droits de l'Homme 

qu'il considere comme un moyen d'allier desormais pratique professionnelle et engagement. Ii 

deplore cependant le faible interet porte par les dirigeants de l'ordre a ce comite et la retention 

des ressources allouees par differents organismes de cooperation. Si cette trajectoire individuelle 

porte les marques d'une coherence (en partie relative a la narration autobiographique) et d'un 

engagement reflechi pour les droits de l'Homme, la position de ce juriste, a la carriere chaotique 

et anonyme, montre le faible interet porte par les avocats a ce domaine. Individuellement, 

certains sont reconnus comme « avocats des droits de l'Homme », mais c'est avant tout le 

desinteret de la profession dans son ensemble qui est soulignee durant les entretiens. Certaines 

associations juridiques sont engagees dans la defense de certains droits, notamment l'ACAFEJ 

(l'association camerounaise des femmes juristes), ONG tres respectee mais qui se concentre sur 

le droit des femmes. Plus generalement, la fragilite du barreau empeche ces individus ou ces 

associations de combiner leur interet professionnel et un engagement moral. Le barreau semble 

se mobiliser aujourd'hui plus aisement dans le cadre d'un recent programme de cooperation 

entre l'Union europeenne, l'Etat et le barreau portant sur les conditions de detention et le 

respect des droits de l'Homme 2. Adoptant une posture « constructive » et non « denonciatrice » 3 , 

ce programme vise a ameliorer le systeme penitentiaire tout en renforcant les capacites du 

barreau et celles du systeme judiciaire. Cette collaboration entre le barreau et le gouvernement 

autour des droits de l'Homme parait engendrer des conflits au sein de la profession, entre ceux 

qui y prennent part, et les quelques avocats engages aupres des ONGDH qui recusent cette 

cooperation4 . Tout en renforcant le barreau et l'Etat, ce programme semble priver de ressources 

Entretien avec Maitre Nouga. 

2 voir ARS Progetti s.r.1/Union Europeenne, Rapport final d'evaluation du PACDET, octobre 2004. 

3  Idem„ p.17. 

4  Voir la controverse entre, d'une part, deux avocats engages dans le PACDET et, d'autre part, un avocat proche de 
l'ACAT-Littoral et du MDDHL a propos d'un rapport de la FIDH sur la torture (Federation internationale des ligues 
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juridiques les ONGDH qui n'ont pas les memes moyens et retire a l'engagement des avocats 

autour des droits de l'Homme toute connotation contestatairel. 

Seuls les avocats de la zone anglophone evoquent leur profession comme un groupe 

mobilisable en faveur des droits de l'Homme. Ceux-ci apparaissent plus enclins a s'engager dans 

la defense des droits de l'Homme. Cette tendance professionnelle et militante, degagee au cours 

de nos entretiens, pourrait etre le produit de deux dynamiques differentes. La remanence de 

pratiques juridiques heritees de la colonisation britannique, du fait du legs de regles mais aussi 

d'une tradition de pratiques, peut jouer sur l'utilisation du droit comme oufil de protestation face 

l'administration, notamment par l'intermediaire des procedures de liberation sous caution et de 

l' habeas corpus. De plus, une « tradition liberale anglo-saxonne » est invoquee pour justifier cette 

tradition de resistance de la part des avocats, et semble constituer un soubassement ideel, un 

imaginaire partage important dans la constitution et la perpetuation de cet engagement juridique. 

Enfin, la persistance d'une communaute d'avocats prets a la defense des droits de l'Homme est 

egalement liee au contexte particulier de la region anglophone qui se considere comme 

marginalisee et subissant des injustices de la part du gouvemement central. L'associatton 

d'assistance juridique HURCLED (Human Rights Clinics and Education Center), creee des 1991 par 

un avocat anglophone, et qui connait une expansion depuis, a fourth une aide non negligeable 

l'etablissement du HRDG d'Albert Mukong, malgre une divergence dans leur approche de la 

defense des droits de 1'Homme2. De meme le HRDG a beneficie de l'aide d'un ensemble 

d'avocats exercant leur métier gratuitement pour defendre les personnes victimes d'abus de la 

part des forces de police et du systeme judiciaire 3. Cet engagement des avocats des regions 

anglophones valide nos conclusions sur l'heritage des regles, mais aussi sur les representations 

que se font les avocats de leur profession dans un systeme de common law. Au Cameroun, cet 

heritage est renforce par la polarisation politique autour de la question anglophone, mais ce 

positionnement est celui de juristes qui demeurent a la peripherie du pouvoir, parce 

qu'anglophones et avocats. 

de droits de l'Homme, Cameroun. La torture : une realiti `banale; sate impuniti gstimatique, Mission intemationale 
d'enquete, Octobre 2003). Derriere le debat sur la « veracite » des faits compiles, la controverse souligne deux 
postures differenciees des avocats camerounais. Les premiers recusent l'approche denonciatrice de is FIDH (« la 
demarche des rapporteurs etait partisane, orientee et pour tout dire, politisee »). et de ses partenaires camerounais, 
dont l'ACAT et illustre leurs propos de progres faits par le gouvemement camerounais dans ce domaine. Le second 
les accuse d'avoir ete achetes par le gouvernement. Voir « La FIDH denonce les intimidations », Le Messager, 29 
decembre 2003. 

I Une quarantaine d'avocats participe au programme PACDET ; ils obtiennent une remuneration pour chacun de 
leurs actes. 

2  Entretien avec Harmony Bobga-Mbuton. 

3  Entretien avec MaitreYoung Paddy. 
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En effet, c'est la concurrence au sein du champ universitaire, du fait de sa valorisation juridique 

et politique, qui introduit les droits de l'Homme au cceur du debat, mais n'en fait pas un sujet 

d'engagementl. L'ouverture politique s'accompagne d'un approfondissement des debats 

juridiques, qui utilisent l'argument de l'Etat de droit et des droits de l'Homme pour se faire 

entendre, face aux arguments de l'ordre et de la stabilite, Ii y a ainsi approfondissement juridique 

du theme des droits fondamentaux, qui peut etre considere comme un langage de debat 

juridique, mais aussi une « niche » intellectuelle pour les juristes exclus du champ du pouvoir. Ii 

est d'ailleurs significatif que la majorite absolue des articles academiques sur la thematique des 

droits de l'Homme au Cameroun soit produite par des juristes2. Scion Nguini, les juristes 

developpant le theme des droits de l'Homme y trouvent « un moyen d'affirmer leur droit de 

parler du droit » ; les debats tournent alors autour du role du Parlement, du pouvoir judiciaire, 

de la revision constitutionnelle et du statut constitutionnel des droits de l'Homme. 

La partition du champ juridique, entre juristes dans et hors pouvoir ne doit cependant pas etre 

exageree, car elle n'est ni figee ni denuee de chevauchements de position. Les droits de 

l'Hornme peuvent en effet etre enonces, dans differents « camps » politiques, et par les m'emes 

personnes. En effet, le statut de consultant ou d'expert aupres du gouvernement ou de 

l'administration, position extremement gratifiante, peut amener certains juristes a utiliser le 

langage des droits de l'Homme sous des formes differentes. Un juriste enclin a formuler des 

critiques juridiques a l'encontre de l'instrumentalisation de l'Etat de droit ou des droits de 

l'Homme de la part du gouvernement, peut aussi etre celui qui redige des rapports sur cc sujet 

pour le gouvernement3. Ce chevauchement souligne combien l'engagement des juristes en 

Scion Gaxie, les positionnements des universitaires doivent se lire comme une recherche de notoriete et une 
concurrence entre academiques, et non comme un positionnement politique, Gaxie, D., art.cit. 

2  Voir, par exemple, Djila, R., « L'enquete de police a l'epreuve des droits de l'homme dans le droit positif 
camerounais », Revue juridique et poktique, indipendance et cooperation, N°2, 1999, p. 180-196 ; Abanda Atangana, A., « A la 
recherche d'un cadre juridique approprie pour une meilleure protection des droits des administres au Cameroun », 
Penant, N°818, mai-septembre 1995, p. 133-155 ; Enonchong, N., artcit. ; Fouda, G.J., « Avec et contre l'Etat, le role 
des ONG dans l'application des normes internationales relatives aux droits de l'Homme en Afrique noire », Revue 
juridique et politique, indOendance et cooperation, N°3, septembre-decembre 2000, p. 332-342; Kamto, M., « Actes de 
gouvemement et droits de l'Homme au Cameroun », Lex Lida, N°26, mai 1996, p. 9-14 ; Nguele Abada, M., « Etat de 
droit et libertes fondamentales au Cameroun », Revue juridique et politique, indipndance et cooperation, N°3, 1995, p. 285- 
303. 

3  L'exemple est celui d'un juriste critique ayant redige le o Rapport initial du Cameroun a is Commission africaine des 
droits de l'Homme et des peuples »,Version provisoire (non publie), octobre 2001. Alors qu'un comite technique de 
suivi des accords intemationaux relatifs aux droits de l'Hotnme a ete insdtue par decret pthsidendel et est charge, 
entre autres, de la redaction du rapport mentionne, II n'a pas ete mis en place, et les rapports sont rediges par des 
consultants payes pour l'occasion. Scion un observateur averti de la politique gouvemementale envers les droits de 
l'Homme, une structure permanente pourrait s'averer dangereuse parce qu'elle pourrait gagner en autonomie. Dans 
cette logique d'expertise juridique aupres du gouvemement, Maurice Kamto, universitaire critique vis-à-vis de la 
politique camerounaise au debut de la decennie, est choisi en 1994 comme conseil et avocat du Cameroun dans 
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faveur des droits de l'Homme peut s'exercer sous des formes contradictoires, n'impliquant pas 

necessairement un positionnement politique deftnitifi. La polarisation politique adossee a une 

coherence professionnelle rencontree au Kenya est beaucoup plus attenuee au Cameroun, oil le 

droit est domine par les juristes-savants, aux interets individuels plus marques que ceux des 

avocats, et preferant beneficier de toutes les positions offertes par le pouvoir. Les droits de 

l'Homme y sont alors un exercice academique ou d'expertise, et non une pratique militante2 . 

Entretenant une proximite evidente avec la cause des droits de l'Homme, le droit, comme 

langage ou comme mode d'action est d'un usage pardculierement contraint pour les ONGDH : 

du fait de l'etroitesse des marges laissees par des institutions hostiles, de l'expertise qu'il requiert 

et de Pinter& variable de la part des professionnels, ainsi que de l'ambiguite fondamentale de cet 

instrument de contestation et de legitimation. De plus, les droits de l'Homme ont ete investis 

dans les ONGDH par des acteurs aux profils professionnels divers qui ont des savoir-faire 

differents et souhaitent leur donner une resonance plus large que celle de l'arene judiciaire. 

Ainsi, d'autres repertoires et d'autres arenes sont utilises, conduisant a une diversification des 

sens donnes a la cause et des pratiques menees en son nom. La construction de la cause est aussi 

determinee par la necessite de se faire entendre et de mobiliser des allies capables d'aider 

rendre publiques les exigences defendues. 

raffaire de la frondere terrestre et maritime opposant le Cameroun et le Nigeria ; il est par la suite nomme membre de 
la commission mixte Cameroun-Nigeria-Nations Unies pour la mise en oeuvre de rarret de la Cour Internationale de 
Justice du 10 octobre 2002 (11 devient mane tninistre delegue aupres du ministre de la Justice en decembre 2004). 

1  Ceci rejoint ridee que la cause des droits de l'Homme n'est pas forcement subversive et que ces principes peuvent 
participer a la fois de pratiques hegemoniques et de resistance : pour une version tres critique, voir Dezalay, Y., Garth, 
B.G., op.cit. ; voir egalement Gad, B., Israel, L., art.cit., p. 21. 

2  Cette apprehension acadernique des droits de l'Homme au Cameroun se reflete notamment dans la notoriete 
acquise, dans le champ des droits de l'Homme camerounais, par l'Associadon pour la promotion des droits de 
l'Homme en Afrique Centrale (APDHAC), fondee en 1997 et rattachee a l'Universite catholique d'Afrique centrale 
(UCAC). Elle est le prolongement d'un groupe de recherche sur les droits de l'Homme, lance au sein de l'UCAC en 
1993 par quelques uns des enseignants de la faculte de sciences sociales (Denis Maugenest et Paul-Gerard Pougoue) 
qui ont notamment publie Droits de 17-lomme en Afrigue centrale, Yaounde, UCAC ; Paris, Karthala, 1996. 
Conformement a ses statuts, l'APDHAC « n'a pas pour objectifs de prendre pare pour telle ou telle cause 
particuliere », mais a pour objet « la recherche scientifique, l'enseignement, la promotion et la vulgarisation des droits 
de l'Homrne en Afrique centrale ». Dans cc cadre, elle delivre, avec l'UCAC, un master « droits de l'Homme » et 
organise des sessions de formation continue sur les droits de l'Homme, en direction de foncdonnaires et de forces de 
l'ordre. Elle travaille egalement en relation avec des organisations non gouvernementales comme la MCAT. La 
publication d'un « Cattier africain des droits de l'Horrune », rorganisadon de conferences d'experts, et son profil 
volontairement non-militant lui ont permis d'acquerir une bonne reputation aupres des bailleurs de fonds, qu'elle 
conseille dans le domaine de la cooperation aux droits de l'Homme (notamment la France). Ces considerations nous 
sont suggerees par la lecture de ces travaux, des discussions informelles avec des responsables de cette association, et 
des observations lors de nos sejours au Cameroun, dans les locaux de l'APDHAC. 
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Section 2 

LA PUBLICISATION DES EXIGENCES 

Exigences juridiques et surtout morales, les denonciations exprimees en termes de droits de 

l'Homme reposent sur rindignation et raccusation des « bourreaux » de la part du public. Les 

ONGDH doivent ainsi porter leurs critiques et leurs aspirations dans differentes arenes de 

l'espace public, dans lesquelles des repertoires differents seront utilises. Qu'il s'agisse de 

l'investissement de la rue, du recours a la presse ou a la « communaute internationale », les 

ONGDH sont contraintes dans le choix du repertoire par la culture de leurs militants, la 

concurrence avec d'autres acteurs, et rhistoire de l'usage de cette arene (ou de ce repertoire) par 

d'autres acteurs et par les ONGDH elles-memes. Cet ensemble de conditions s'applique aussi 

bien a l'usage de la manifestation (paragraphe 1), qu'au recours a des acteurs suscepdbles 

d'amplifier la cause, au niveau national et international (paragraphe 2). 

I LA RUE ET LES DROITS DE L'HOMME : 
ENTRE TRANSGRESSION ET INNOVATION 

L'etude de l'invesdssement de la rue sous la forme de la manifestation comme moyen de 

pression nous est suggeree par son etrangete au regard des outils « traditionnels » des ONGDH 

occidentales, et par son occurrence — inegale - dans les deux pays. Au-dela de cette originalite 

supposee (II faudrait en effet verifier les repertoires declines par toutes les ONGDH), l'etude des 

« marches » camerounaises et des « demos» kenyanes parait interessante car relativement 

problematique, du point de vue des acteurs eux-memes et de ranalyste. Concernant les premiers, 

le recours aux manifestations est l'objet de debats au sein des groupes ; ii est loin d'être anodin, 

car des qu'il y a publicisation, comme lors d'une manifestation, il y a « politisation » 1 . De son 

cote, ranalyste, parce qu' ll a rarement assiste aux manifestations dont ll rend compte 2, se base 

sur des donnees souvent contradictoires, et retude consiste alors a donner a voir les conflits 

Offerle, M., op.cit., 1994, p. 114. 

2  Certains evenements relates plus loin sont neanmoins le fruit de notre propre participation aux reunions de 
preparation et a tine manifestation a Nairobi, organisee par les ONGDH (aoilt 2000), ainsi que de notre observation 
de debats entre des membres de la LDL et tin representant etatique sur l'opportunite du recours atut « marches » 
(octobre 2001). 
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d'interpretation se nouant autour des manifestations. L'efficacite de celles-ci est davantage 

&tenpin& par les discours portes sur elles que fonction des qualites « objectives » de ces 

rassemblementsl. Ii nous parait alors necessaire de commencer par suggerer l'ampleur des 

divergences — parfois violentes - d'apprehension de ces actes de defiance publique de la part des 

ONGDH, entre les organisateurs (et parfois entre eux), l'Etat et les intermediaires comme la 

presse (A). Apres avoir montre les enjeux strategiques et de sens reveles par ces debats, nous 

reviendrons sur les usages divers faits de la manifestation et leurs consequences en termes de 

positionnement des ONGDH dans l'espace public (B). 

A. La manifestation comme enjeu 
d'interpretation 

« Demonstration de force mais arme de faibles »2, la manifestation, en tant qu'investissement de 

la rue et recours au nombre, est sujette a un rapport de force symbolique, qui inverse le rapport 

de force materiel favorable a l'Etat, surtout dans des contextes politiques autoritaires 3 . II s'agit, 

pour ceux qui decident d'y recourir, de s'affirmer en tant que groupe capable de mobiliser et de 

se faire connaitre et pour les destinataires de la protestation, l'Etat, de negocier ou d'imposer la 

signification de ce geste percu comme un defi non negligeable. Ii est alors necessaire de 

confronter les recits de ces evenements politiques pour comprendre les differents mecanismes 

l'ceuvre : recherche de legitimite, d'efficacite, d'imposition de « sens » et de formulation de la 

defense des droits de l'Homme. Ces processus peuvent etre eclaires a partir de trois exemples 

qui, comme des « coups de sonde », permettent de s'affranchir d'une volonte illusoire 

d'exhaustivite et esperent devoiler des conflits assez varies pour etre utiles a la comprehension 4 . 

Le premier exemple est celui des interpretations donnees aux « Villes mortes » camerounaises, 

cette operation de desobeissance civile et de marches, lancees par la Coordination des partis 

d'opposition, et notamment par CAP-Liberte, et qui ont eu une influence importante sur le 

recours futur a ce type de techniques revendicatives par les ONGDH (1). Le second exemple est 

celui du registre de la « scandalisation » opere par des manifestations singulieres de RPP et qui 

apparaissent comme une experience-limite de l'innovation du repertoire d'action (2). Celui-ci est 

1  Champagne, P., « La manifestation comme action symbolique », in Favre, P. (dir.), La Manifestation, Presses de la 
Fondadon nationale de science politique, 1990, P.  329-356 et Offerle, M., « Descendre dans la rue : de la lournee' a la 
'math? », in idem, p. 90-122. 

2  Offerle, M., art.cit., p. 103. 

3  Champagne, P., artait., p. 346. 

4  Voir les precautions methodologiques proposees par Michel Offerle, ant., p. 98. 
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d'ailleurs l'enjeu du dernier exemple, autour de la protestation de l'assassinat du pere Kaiser, qui 

reflete des conflits parmi les militants kenyans (3). 

1. Les « ViIles mortes »: renjeu des mots 

Mouvement aux origines obscures et disputees, les « Vales mortes » constituent une reference 

recurrente des ecrits sur le Cameroun depuis leur avenement, sans qu'une vision claire puisse se 

&gager de ces evenements. Cette mobilisation avait pour objectif et slogan principal la tenue 

d'une conference souveraine ; les moyens utilises pour faire pression sur le gouvernement ont 

ete le refus de payer les impots, l'arret des activites economiques et des marches occasionnelles. 

C'est sur ce dernier point que nous nous arretons ici, les premiers ayant ete egalement objet de 

critiques et d'evaluation divergentes. L'investissement de la rue semble avoir ete massif. Ii n'est 

pas le premier exemple apres rouverture du regime, puisque la manifestation organisee par le 

SDF avait participe amplement a« montrer » la defiance politique d'un nouveau path et de ses 

supporters et que le gouvernement avait repondu par l'organisation encadree de manifestations 

de soutien au regimel. L'originalite tient ici a la repetition des marches et a leur deroulement sur 

tout le territoire. Apres une premiere experience en avril 1991 a Douala, le mouvement est 

officiellement endosse par la Coordination qui lance son premier mot d'ordre en mai et le 

reitere, avec plus ou moms de succes, jusqu'en octobre. Les rassemblements ont lieu dans sept 

provinces (seuls l'Est, le Sud et le Centre font defaut) et dans toutes les grandes villes (excepte 

Yaounde). Les affrontements avec les forces de l'ordre ponctuent regulierement ces 

manifestations, conduisant au deces de deux cents a quatre cents personnes selon les 

estimations. La question disputee ne toume cependant pas ici, comme c'est souvent le cas, 

autour de l'estimation du nombre de participants, celui-ci etant de toute fawn impressionnant, 

mais autour de la legitimite d'une telle action politique et du semi de violence acceptable en vue 

du changement politique 2 . 

« N'en deplaise a nos confreres de la presse officielle, le pouvoir a Douala 
pendant ces deux jours etait effectivement dans la rue. 3 » 

Cette affirmation du quotidien Le Messager en mai 1991 s'adresse a ses concurrents de la presse 

gouvernementale, aux lecteurs et au gouvemement, auxquels elle annonce que le pouvoir a 

change de lieu et de forme de legitimite. Soutenant sans hesitation les mots d'ordre des « Villes 

Voir Mehkr, A., artait., p. 97. 

2  Sur la relativite et la subjectivite de la violence dans les manifestations, voir Fillieule, 0., op.cit., p. 95. 

3  Le Messager N°229, 23 mai 1991. 
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mortes » dont elle repercute les plans d'actions, la presse privee dire d'opposition se place 

comme un allie de la Coordination. La legitimite respective des parties en conflit est clairement 

enoncee : « Cette armee, cette police ont encore chargé les 16 et 17 mai a Douala. Elles ont tire 

sur des jeunes aux mains nues et au ventre vide ». « Le gouvernement a choisi la logique de 

guerre », il est donc responsable des actes de violence. De leurs cotes, la population et les 

mobilisateurs ne font qu'interpeller le pouvoir et ont trouve les moyens symboliques de se faire 

entendre : « Les barricades de pneus et de troncs d'arbre enflammes, ou encore ces fameux 

cartons rouges adresses au president Biya, loin d'être une forme de violence, sont des messages 

suffisamment clairs pour qu'on ne puisse y etre indifferents » 1 . 

Le president de CAP-Liberte revendique aujourd'hui les atours particuliers donnes aux 

premieres manifestations, qui avaient pour but d'exagerer la portee dramatique des 

rassemblements : « Cela crdait un sentiment de guerre, fa montrait que la vile manifestait. Ilfaut gue la 

population sente que les vu/es mortes ont commence, avec ces roues brulees, on avait le sentiment gue la vide de 

Douala &Wait »2. La foule est ici en representation, et s'affirme comme potentiellement 

dangereuse. Cette capacite a creer une ambiance revolutionnaire etait-elle voulue ou bien est-ce 

le recit d'une justification a posteriori de debordements non contrOles ou encore celui d'une auto-

celebration militant& ? 

Quoi qu'il en soit, les debuts des « Villes mortes » font debat. La presse internationale, par 

exemple, privilegie differents aspects de ces manifestations. Dans un article de Jeune Aftique, les 

pires violences sont attribuees aux manifestants et le president de CAP-Liberte y est qualifie de 

« bolchevik sans parti »4 . Jeune Afrigue Economie relate les « emeutes » mais affirme qu'« il est de la 

responsabilite du pouvoir de calmer le jeu pour apaiser les esprits » 5 , tout comme Liberation qui 

considere que « [1]a violence entache le regime » 6. L'enthousiasme de la presse priVee 

« d'opposition » s'emousse au mois de juin, quand elle constate que « Mil tout etat de cause, 

voici un Cameroun bloque par un Etat sourd-aveugle parce que privatise et une opposition qui 

se veut radicale, campant face a face sur le dos d'un peuple exsangue et orphelin d'un chef » 7 . Le 

nouveau plan d'action de la Coordination est considere comme « irrealiste », et parait trop lourd 

1  Idem. 

2  Entretien avec Djeukam Tchameni. 

3  Offerle, M., artait., p. 93. 

Jeune Afrique, N°1586, 22-28 mai 1991. 

5  N°143, mai 1991, p.121. 

6  Liberation, 22 avril 1991. 

7  Le Messager, N°233, 20 juin 1991. 
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a porter pour les populations. Les manifestations condnuent, la violence aussi, et c'est en juillet, 

apres l'interdiction des associations que Le Messager donne la parole a Djeukam Tchameni afin 

qu'il reponde aux accusations du gouvernement sur l'illegitimite du mouvement. L'utilisation de 

la violence est au centre de l'entreden'. Le president de CAP-Liberte affirme, a contre-courant, 

que la desobeissance civile avait d'abord ete envisagee comme un moyen d'eviter les marches, 

sachant que celles-ci pouvaient etre dangereuses, vu le precedent de Bamenda en mai 1990. Ii 

the egalement toute manipulation volontaire de la violence de la jeunesse et constate avec depit 

les debordements inherents a ce mouvement de masse. 

Violence suggeree par quelques habiles subterfuges puis devenue incontrOlable ? Violence de 

vandales ? Violence de legitime defense face a des forces de l'ordre intransigeantes ? Le debat 

sur les responsabilites et les intentions de chacun s'eteint progressivement, alors que les « Villes 

mortes » sont abandonnees et que le gouvernement negocie une conference tripartite avec 

certains membres de la Coordination. Le recit a posterioi de ces evenements n'echappe 

cependant pas aux interpretations divergentes : etait-ce necessaire ? Le sacrifice valait-il la peine 

etant donne les resultats mediocres au vu des objectifs ? La violence est-elle un moyen legitime 

de revendication politique ? La violence est elle inherente a tout rassemblement populaire et 

expressement politique ? Le gouvernement a donne sa version des faits dans son Livre Blanc 

consacre aux droits de l'Homme. Le tableau recapitulatif des operations de maintien de l'ordre 

effectuees entre 1990 et 1992 recense soixante cinq operations entre janvier et septembre 1991, 

visant toutes a repondre a des manifestations « violentes », des « emeutes » et autres « actes de 

vandalisme et de sabotage », conduisant a des violations repetees des droits de l'Homme 2. La 

source gouvernementale conduit ainsi a donner une « vision comploteuse » du recours a la 

manifestadon3. Le debat sur la legitimite de ce type d'actions, oscillant entre droit du citoyen et 

nuisance a l'ordre public, est etemel, plus ou moms violent selon les circonstances, et produit 

des effets considerables sur la legitimation de telles actions4. Conscient de ces enjeux et de la 

malleabilite du recit sur ce mouvement, le president de CAP-Liberte prefere nous avertir de la 

multiplicite des enonces auxquels le chercheur peut etre confronte : 

nIl y a aussi deux histoires de CAP-Liberte [et donc des Vines mortes]. Celle 
racontee par le Cameroun officiel, l'histoire populaire, enfin celle de ceux qui 

1  N°237, 18 juillet 1991. 

2  Republique du Cameroun, Les droitr de Pliomme au Cameroun, Novembre 1993, p. 97-106 (version francaise). 

3  Offerle, M., art.cit., p. 113. 

4  Della Porta, D., « Social Movements and the State : Thoughts on the Policing of Protest », in McAdam, D., 
McCarthy, J., Zald, M.N. (eds), Comparative Politics on Social Movements, Political Opportunities, Mobiliting Structures and 
Cultural Framing!, Cambridge, Cambridge University Press, 1996, P.  65. 
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ont les moyens de parler (...) Et il y a l'histoire des militants. Ici, je vais donc 
vous donner la version de la realite par le President fondateur du Comite de 
Liberation de Celestin Monga et de CAP-Liberte, les faits, et ce qu'on 
voulait » 1 . 

Afin d'objectiver son recit, cet acteur central nous en donne une autre version sous forme d'un 

memoire « universitaire » aux origines incertaines 2  mais qui doit nous permettre de nous assurer 

de la « veracite » de son recit. Cependant, meme les comptes rendus academiques de ces 

journees opposent des visions divergentes de ce que furent les « Villes mortes D.« En realite », II 

s'agissait de racket, ecrit l'un 3; « gopposition fait regner, dans certaines villes, la terreur et 

l'insecurite », approuvent les autres 4  ; il ne reste que le souvenir de la « souffrance » et de 

« l'echec », regrette un troisieme 5  ; tandis qu'un dernier voit en ces actions populaires une 

« manifestation de resistance civique qui requiert un haut niveau de conscience politique » 6 . Ces 

qualifications antagonistes indiquent que le debat sur ces evenements et surtout sur leur 

prolongement n'est pas clos. Cette discussion souligne que la legitimite des manifestations 

comme technique de Faction collective est loin d'être acquise. 

2. Les funerailles de la rue : les limites de la « scandalisation » 7  

A Nairobi en revanche, la rue est devenue dans les annees 1990 un veritable « espace de 

concurrence >> dans lequel ii faut se demarquer pour attirer l'attention 8 . C'est, entre autres, de ce 

souci strategique que nait l'idee de manifester avec le cercueil des victimes de violences 

policieres pour protester contre ces exactions. Alors que la KHRC a decide de lancer une 

Entretien avec Djeukam Tchameni. 

2  Les references disponibles sont : Saino, M., « `Ville mortes' Ghost Towns in Cameroon », Independent Study 
Project, College Semester Abroad, advisor : Prof. Dikoume. 

3  Ebolo, M.D., « De la societe civile `mythique' a la societe civile impure : entre assujettissement, emancipation et 
collusion », in Sindjoun, L. (dir.), La Revolution passive an Cameroun, Dakar, CODESRIA, 1999, p. 80. 

4  Logo, P.B., Menthong, M-H, « Crise de legitimite et evidence de la continuite politique a, Poutique africaine, N°62, 

1996, p. 17. 

5  Medard, J-F., « Etat, democratie et developpement : l'experience camerounaise », in Mappa, S. (dir.), Divelopper par la 
dimocratie Injonctions occidentaks et exigences planetaires, Paris, Karthala, 1995, p. 369. 

6  Eboussi Boulaga, F., .1-4 de'mocratie de transit an Cameroun, Paris, L'Harmattan, 1997, p. 87. 

7  Cette categoric est empruntee a Michel Offerle, qui la definit comme un moyen, pour des groupes demunis, de 
denoncer vigoureusement des actes juges indignes, par l'intermediaire d'acdons surprenantes, rares et « limites », 
Offerle, M., opait., 1994, p. 126-127. 

8  Lafargue, J., « La rue africaine en mouvement : politique et action collective », Politique ofricaine, N°63, octobre 1996, 
p. 23-48. 
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campagne contre ces abus, un rapport de force symbolique est engage autour de cette pradque 

remarquee et discutee. 

En 1997, le responsable des actions de lobbying a KHRC organise pour la premiere fois une 

marche de protestation, accompagnee du cercueil d'une victime des brutalites policieres. Ii s'agit 

d'un jeune femme tuee par la police a Kawangware, l'un des bidonvilles de l'ouest de Nairobi. 

La premiere difficulte rencontree par ces militants radicaux est de convaincre la famine de la 

victime et le comite d'organisadon des funerailles. Selon l'organisateur de ces marches, les aines, 

plus conservateurs, n'ont pas accepte de voir le corps de la jeune femme porte lors d'une 

manifestation. Trompant alors leur vigilance, les jeunes du groupe se sont empares du cercueil 

qu'ils ont remis entre les mains des militants. De fawn moms radicale, II semble que ce soit par 

la persuasion, les paroles d'indignation et de necessite de rebellion face aux injustices que les 

membres des ONGDH reussissent a convaincre les families des victimes de participer a ce 

genre de manifestationsl. Le parcours de celles-ci est sensiblement le meme a chaque fois : les 

marches partent de la morgue oil est depose le corps, se dirigent vers le centre-vale, passent 

devant le Parlement pour arriver a Vigilance House, le guarder general de la police. Ainsi, apres 

deux experiences aux mois de mars et d'avril 1997, la pradque du « porter de cercueil » est 

devenue courante, sinon reguliere 2 . 

Au-dela de la reference qui est faite aux pratiques semblables en Afrique du Sud, et qui indique 

des pratiques d'emprunts technologiques ordinaires3, ces marches autour du cercueil trouvent 

leurs racines dans l'histoire de la contestation kenyane tout en se posant comme une innovation 

du repertoire d'acdon. S'inscrivant dans une tradition contestataire, la manifestation possede une 

intelligibilite facilement accessible a l'opinion publique. Cependant, ici, elle recourt également au 

registre de la provocation et de la transgression, ce qui litnite ses chances de recepdvite, a la fois 

par l'opinion publique et surtout par le gouvernement, enclin a se poser comme garant d'un 

ordre moral. Cette spectacularisation conduit egalement a des reactions de la part des 

concurrents de l'espace public. A ses debuts, cette manifestation d'un nouveau genre est en effet 

accueillie fraichement par la presse. Certains medias la jugent indigne et demandent aux militants 

de repenser leurs methodes d'acdon « terriblement bizarres dans une societe supersdtieuse et 

I Entretien avec Wafula Buke, l'initiateur de ces marches, et responsable du programme « advocag » de la KHRC 
cette époque. 

2  Voir, par exemple, « Body Carried to Police Station », Daily Nation, May 23, 1997 pour une manifestation organisee 
en dehors de Nairobi. 

3  Voir l'etude de Michel Offerle sur les manifestations de la fin du 19èm. siècle frangais signalant l'emprunt de 
techniques manifestantes aux autres pays, notamment a la Grande-Bretagne et a l'Allemagne., Offerle, M., art.cit., p. 
95-96 Voir egalement sur ces mecanismes de diffusion, Fillieule, 0., op.cit., p. 213. 
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religieuse »I. De leur cote, les forces de police denoncent ces manifestations illegales et surtout 

contraires A la « tradition africaine ». Le commissaire de police de la province de Nairobi affirme 

en effet, en avril 1997 : « Ce n'est pas une tradition africaine de manifester avec des cadavres. 

Nous devons respecter la personne decedee et ne devons pas rendre les choses plus difficiles 

pour la famille »2. Le &bat autour de la nature des « valeurs africaines » posees comme 

immuables avait déjà ete un moyen de la protestation au debut des annees 1990. Les meres de 

prisonniers politiques, rassemblees plusieurs semaines au Freedom Corner dans Uhuru Park avaient 

recouru a une provocation pour attirer l'attention sur le sort de leurs fils. Ces femmes agees 

s'etaient denudees face aux forces de l'ordre qui cemaient leur campement3. Pour certains, II 

s'agissait d'une pradque Kikuyu traditionnelle visant A « jeter un sort >> aux policiers qui les 

avaient agressees ; pour d'autres c'etait un acte de « folie ». Selon nous, cet acte de defiance, 

ancree dans des pratiques considerees comme locales, visait a denoncer un ordre juge illegitime 

et auquel on a donne parfois une justification tiree d'une certaine authenticite africaine4 . 

Quoi qu'il en soit, la surprise des medias et des forces de l'ordre, attestee par les messages 

d'apaisement adresses aux manifestants, est l'un des effets recherches par les inidateurs de ces 

marches. La police tente la conciliation face a ces corteges, meme si les arrestations temporaires 

et les gaz lacrymogenes restent les reponses les plus courantes. Le choir tactique de se proteger 

avec le cercueil, alors que les manifestations sont des rassemblements reprimes, est donc 

efficace. Desormais, ces marches retiennent une attention « indifferente » des quotidiens qui 

n'hesitent pas a publier des photographies de celles-ci sans autre forme de commentaires. Apres 

avoir attire une attention ambigue, ces actions perdent finalement de leur originalite. 

3. L'affaire Kaiser : conflits entre militants des droits de l'Homme 

C'est pourtant encore autour d'un defile en hommage a une victime supposee de forces 

gouvernementales que se joue un autre conflit d'interpretations sur la manifestation. Ii s'agit ici 

d'un conffit interne, dans lequel se confrontent differentes visions de la defense des droits de 

l'Homme, entre acteurs aux provenances diverses et entre generations militantes. 

« Citizens 'Discover' a New Form of Protest », East African Standard, April 28, 1997. 

2 0  Demo with Corpse Halted », Dai# Nation, April 4, 1997. 

3  Voir Tibbets, A., « Mamas Fighting for Freedom in Kenya », Africa Today, vol.41, N°4, 1994, p. 27-47. 

4  Voir, par exemple, les declarations du President sur l'incompatibilite du multipartisme avec les realites culturelles 
kenyanes avant et apres l'instauration de celui-ci. 

5  Voir The People, April 17, 1999, Daibr Nation, August 4, 2001, East Afiican Standard, August 4, 2001. 
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Le pere Anthony Kaiser, citoyen americain resident depuis trente ans au Kenya et collaborateur 

regulier des ONGDH kenyanes, est retrouve mort dans des circonstances suspectes le 28 aoiit 

2000. Lors des trois reunions du reseau des droits de l'Homme kenyan organisees pour decider 

des actions face a ce qu'il qualifie d'assassinatl, des discussions s'engagent sur les moyens de 

protester2. Certains proposent que des militants accompagnent le cercueil du prate de la 

morgue jusqu'a la cathedrale. Ce sont les militants les plus jeunes, ceux du Kimathi Movement, de 

RPP ou les « activisits» de la KHRC qui insistent sur cette proposition ecartee par les 

representants d'organisations moms radicales et par les « plus anciens ». Les representants 

catholiques mais egalement les leaders d'ONG de juristes et les leaders d'ONGDH, n'envisagent 

pas de manifestation, craignant que la « violence» ne vienne entacher ces funerailles. Le debat est 

alors vif. L'un des representants des « jeunes » perd patience et s'insurge contre ceux qui patient 

de manifestation non violente. Selon lui, « iir reussissent a nous faire peur. On est toa lours sur la 

defensive, on n'ose pas entreprendre d'actions hors norme et d'envetgure; personae ne veut s'impliquer de peur de 

represailles». En reponse, un aine affirme qu'il s'agit « de respecter le 'non' du doge et la digniti du pere 

Kaiser >>. Le premier reprend la parole en faisant remarquer : « On a toajours agi dans la digniti. Ce 

sont la police et les voyous qui crient de la violence, pas les manifestants »3. Du fait de l'insistance des plus 

motives, qui constituent aussi les plus acdfs dans l'organisation de cet evenement, il est decide 

de tenter de convaincre la farnille et le clerge catholique en charge des funerailles, qu'une 

manifestation pacifique escorte le corbillard. Apres plusieurs refus, le clerge accepte finalement 

par l'intermediaire d'une religieuse proche des activites militantes du pere Kaiser. II reste que les 

plus « radicaux » ont peur que le jour de la manifestation, les promesses ne soient pas tenues, 

que les dirigeants des ONGDH ne soient pas presents et que la promesse de fermer les bureaux 

des ONG, en signe de deuil, soit bafouee. Cette mefiance prend place dans les conflits de 

generations et le clivage entre « militants » et « professionnels ». Ces divergences ne sont donc 

pas indifferentes aux choix, meme microscopiques, de l'action et a la visibilite des ONGDH. 

D'ailleurs, le compromis passe, qui donne lieu a un cortege relativement calme et portant des 

affiches denonciatrices mais sans violence, ne sera pas visible dans les colonnes de la presse 

pourtant tres presente lors de ces funerailles. Ce sont les etudiants qui, ayant confisque les 

pancartes des ONGDH, se sont reveles beaucoup plus demonstratifs et ont fait la « une » le 

lendemain... 

1  « Outspoken Priest Died as He Lived », Dai# Nation, 26 August 2002. 

2  Ce recit est tire d'observations faites lors de ces reunions, Nairobi, aoUt 2000. 

3  Cette divergence de vues entre les plus jeunes et les ahies nous est confirmee, lors d'un entretien, par une remarque 
spontanee de la part du directeur de Kituo cha Sheria, cliscutant la forme de militantisme choisie par les plus jeunes 
militants des droits de l'Honune: «Quelques uns des plus militants, let plus enthousiastes rechetrhent tine publiciti ii court-terme. 
Comme lorsqu'ili voulaient s'emparer du cercueil du pen Kaiser, cela beOuait l'honneur du pritre. Mairj'apprecie kurs vakurs. On n'a 
par besoin uniquement de gestionnaires', on a besoin de militants politiques pour metier a lien not oblictifr stratigiques». 
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L'efficacite de rinvestissement de la rue est donc tres variable, sa legitimite aussi. Ii est 

neanmoins interessant de chercher a &gager de ces debats les conditions d'usage de la 

manifestation comme un outil juge adequat — ou non - de la defense des droits de l'Homme. 

B. La manifestation : entre refus et routine 

Dans les systemes polidques ou les manifestations sont interdites ou ne regoivent que ratement 

une autorisation, rentreprise est dangereuse, physique et necessite un surcroit d'energie 

militantel. Strategies non-orthodoxes, elles peuvent etre d'autant plus frappantes si les 

conditions de nombre, de force symbolique et de tactique de contournement des contraintes 

exterieures sont reunies (1). Au-dela de ces savoir-faire inegalement maitrises, l'usage des 

techniques demonstratives requiert un sentiment d'adequation entre la cause defendue et 

ractivite en elle-meme (2). 

1. L'adaptation aux contraintes 

Dans les deux cas etudies, la contrainte institudonnelle (legale et « culturelle ») imposee par le 

regime est tres forte. Au Kenya, comme au Cameroun, la defiance est mutuelle et le « policing of 

protest >) est enclin a conduire a l'affrontement. Pourtant, il a ete possible, dans certains cas, de 

creer les conditions de rassemblements, massifs, visibles et pergus comme legitimes par les 

observateurs exterieurs. Le contoumement tactique des contraintes posees explicitement par 

l'Etat a permis aux premieres manifestations camerounaises et a certaines manifestations 

kenyanes d'exister2. Ii s'est agi, par exemple, d'attirer l'attendon de la police vers un lieu, tandis 

que la manifestation commengait a un autre endroit 3. Temporaires et fragiles, ces tactiques ne 

permettent pas de repeter et d'assurer le « succes » de la manifestation. Le rassemblement du 

nombre est le moyen le plus evident de montrer sa force. Ce fut le cas durant les « Vales 

mortes » au Cameroun, et durant le mouvement kenyan pour la revision constitutionnelle en 

1997. Ii reste que les ONGDH, animees par des militants convaincus mais peu nombreux, n'ont 

I Champagne, P., artait., p. 349. 

2  Sur le contournement quasi- normal du droit par les manifestants, voir Favre, P., « La manifestation entre droit et 
politique », in CURRAP, Droit et politique, Paris, Presses universitaires de France, 1993, p. 282-292. 

3  La premiere manifestation de CAP-Liberte, a laquelle le depot de declaration avait ete (« frauduleusement », scion 
l'organisateur) refusee, a ete organisee de la sorte en mars 1991. De meme, au Kenya, devant le refus d'autorisation de 
la marche inaugurant la campagne contre les executions extrajudiciaires, et la presence massive de forces de l'ordre 
l'endroit oü etait initialement prevu le rassemblement, les manifestants se sont retrouves dans un lieu garde secret, 
avant de manifester en vile. 
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pu motiver, seules, la participation de tant de citoyens. C'est en s'alliant a des pards politiques, 

des Eglises, des organisations professionnelles que les ONGDH et leurs allies ont pu ardver 

de tels succes. Au Cameroun, en 2001, lors de l'affaire des disparus de Bepanda, si ce sont les 

« radicaux » (le C9) qui decident de « marcher », ils reussiront a mobiliser lorsque les partis, 

notamment le SDF, appelleront aussi a manifester. Le sentiment de ces anciens militants 

politiques est cependant que les partis sont « rentres dans le jeu institutionnel», et qu'ils « sont venus 

trois ou qua/re semaines apres » constatant que la mobilisation devenait importante. Si, selon 

Sindjoun, la rue a ete le premier lieu de visibilite de l'opposition, en 1991, les partis y recourent 

desormais tres parcimonieusement, etant donne certainement les moyens d'action 

institutionnelle dont certains disposent. La situation kenyane est similaire, les paths preferant se 

faire voir lors de « meetings » ou a travers des actions parlementaires. 

« Faire nombre » n'est donc pas facile pour ces petits groupes politiques. IL reste alors a donner 

une signification symbolique a ces actes-limites. Ii s'agit notamment de les ancrer dans l'histoire 

et de donner a ces evenements une valeur d'evenement historique, fondateur, ou re-fondateur. 

Cedant peut-etre a l'autocelebration, une des leaders de CAP-Liberte nous affirme que les « Villes 

mortes » etaient la premiere occasion de manifestation de rue depuis 1955 et l'interdiction de 

l'UPC 1 . Quand on sait les consequences de cette interdiction sur la vie politique camerounaise, 

l'evenement est grand : il s'agit de la re-fondation de l'opposition. De meme, un militant kenyan 

fait remonter l'histoire des manifestations au Kenya a celles organisees autour des meres de 

prisonniers politiques en 19922. Dans le premier cas, cependant, la perception « historique » de 

l'evenement n'est pas partagee. Les expressions symboliques restent ancrees dans les esprits : le 

célèbre « sans objet >> que Paul Biya a adresse a la demande d'une conference nationale et les 

« cartons rouges >> adresses au president pendant les manifestations rejoignent ainsi, dans le 

langage ironique de la critique politique, le « zero mort », expression attribuee a un ministre niant 

Les violences au moment de la repression de la marche du SDF en mai 1990; elles ne suffisent 

cependant pas a donner au mouvement une valeur positive et fondatrice. Le debat dont nous 

avons suggere la teneur et l'echec final du mouvement, n'ont pas convaincu de la necessite de 

prendre de tels risques. Madeleine Afite, qui relate avoir organise une marche avec le corps d'un 

homme tue par la police en 1993, puis en 2001 lors de la campagne contre les executions 

extrajudiciaires affirme : « anjourd'hui c'est plus possible (...) les gens ont peur». Plus encore, la 

legitimite d'une telle action, au regard des objectifs vises est deniee. 

Entrenen avec Henriette Elcwe. 

2  Entretien avec Ndungi Githuku. 

326 



2. Des usages differencies de la rue 

Se souvenant de Faction de CAP-Liberte dans le nord du pays, Abdoulaye Math la compare aux 

actions menees par son ONGDH aujourd'hui : « ça se passait curia route, CAP etait uniquement stir 

la route, on n'avait pas d'actions precises comme contacter tel ou tel sur ces violations, par rapport a PEtat de 

drat, les ratifications. Non, tu lances l'idee, ça prenait canine le flu, c'est tout, c'etait aussi le moment 

opportun. »1  Le moment n'est plus percu comme opportun, et la defense des droits de l'Homme 

passe desormais par d'autres moyens. « On pense qu'on peut affronter nos ennemis doucement. On n'a pas 

besoin d) aller trop fort >>, explique un militant du MDDHL. Apres des tentarives refusees par 

l'administration, l'ONGDH n'a pas reitere l'experience de la manifestation. La « peur » et la 

perception des autres sur celui qui va defiler sont autant de motifs exprimes pour expliquer le 

refus de recount a de telles actions 2. L'interiorisation de la contrainte et la perception que 

d'autres moyens seront plus efficaces determinent cette attitude aujourd'hui repandue dans les 

ONGDH, comme le souligne le secretaire general de la LDL : 

« Nous defendons les libertes dans un pays ou les notions de democratie et de 
droits de l'Homme ne sont pas dans les mceurs. Eux, ils n'ont pas d'etat d'ame 
pour tirer sun la foule. Donc, en face, il faut comprendre, une ONG 
responsable doit tenir compte des rapports de force et utiliser les moyens de 
lutte acceptables dans une situation donnee. Ce n'est pas un manque de 
courage, d'autres ONG, des syndicats, des paths politiques peuvent marcher, 
mais une ONGDH n'a pas a appeler a une manifestation. »3  

En plus de la contrainte et de la dangerosite potentielle d'une telle demarche manifestante, II y 

aurait un lien entre la signification que souhaitent donner les ONGDH de la cause defendue et 

les moyens d'action utilises. Alors que pour la majorite des militants les droits de l'Homme ne 

s'apparentent pas a une cause « politique », mais releve du « meta-politique » ou de la neutralite, 

II ne leur semble pas conforme de recourir a un moyen d'action percu comme une confrontation 

directe avec le pouvoir4 . 

Entretien avec Abdoulaye Math ; voir egalement : « La violence entache le regime », Liberation, lundi 22 avril 1991 et 

« La fievre des villes mortes », La Croix, 16 octobre 1991. 

2  Entretien collectif avec Maimouna FALL, Djabou LADY, et entretien avec Oumarou Zendam, tous membres du 
MDDHL. 

3  Entretien avec Charlie Tchikanda. 

4  Ceci n'empeche pas certains membres de la LDL egalement affilies a un syndicat enseignant (SNAES) d'organiser 
des marches de protestation dans le cadre de leur activite syndicale ; mais la relation avec les pouvoirs publics 
demeure tres tendue, comme nous l'avons constate lors d'echanges entre ces membres de la LDL et le sous-prefet qui 
avait fait disperser une marche du SNAES quelques jours auparavant et dissuadait les syndicalistes de recourir a cc 
genre d'action. Observations lors d'une reunion informelle entre le sous-prefet et les membres de la LDL a la sous-
prefecture des Bamboutos, 31 octobre 2001. 
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Au contraire, au Kenya, les manifestations ont presque atteint un niveau routinierl. D'abord 

pergues par les militants d'ONGDH comme un moyen de ne pas abdiquer leur methode plus 

radicale des annees 1980 2, elles sont presque devenues un rituel, et ont perdu par la leur 

caractere excepdonneP. Cependant, les ONGDH ont reussi a diffuser la technique au-dela de 

leurs petits groupes et des victimes directes d'abus ont su se l'approprier, organisant de leur 

propre chef des manifestations a l'encontre de policiers coupables de la torture ou de la mort 

d'un proche 4 . 

Ces situations contrastees amenent a revenir sur la question du repertoire d'actions, considere 

comme un ensemble lirnite de pratiques disponibles. Ce repertoire est tres differencie en 

fonction de ses usagers et de la perception qu'ils ont de la situation a laquelle ils sont confrontes. 

Si, au Cameroun, les manifestations sont revenues dans le repertoire au debut des annees 1990, 

leur usage a considerablement diminue du fait de la reaction du regime et du debat sur leur 

opportunite, dans le cas précis des droits de l'Homme. Elargir le repertoire parait donc 

particulierement difficile dans ce cas, et les innovations ne s'ancrent pas forcement dans le 

repertoire general de la protestation, notamment parce que le defaut d'accumulation 

d'experiences nuit a leur bon deroulement (« pacifique ») et empeche de leur conferer une 

dimension routiniere. Au Kenya, celle-ci est acquise et le repertoire s'est durablement elargi 

Les ONGDH ne sont cependant pas seules dans leurs tentatives d'occupation de l'espace 

public. Elles dependent du retendssement de leurs actions dans les medias, devenus des acteurs 

majeurs dans l'organisation de Faction collective, notamment de la manifestation. Les relations 

avec ces acteurs et Finvestissement de la sphere internadonale, comme outils d'amplificadon de 

l'action des ONGDH sont le sujet du paragraphe suivant. 

I Lafargue, J., Contestations Democratigues en Afngue. Sociologic de la protestation an Kenya et en Zambie, Paris, Karthala, 1996, 
p. 353-354 et pour un recit historique des manifestations d'etudiants, voir « A History of Demos », The People, August 
1-7, 1997. 

2  « Aujourd'hui l'o&'ectif est de crier une societi tolerante, avec let droits de l'Homme, etc...On utilise des mgens plus 'doux' : des 
petitions, des manifs ; la cite violent de RPP apparaft dans let manifr, mais c'est kger compare aux annees 1980 », entretien avec 
Tirop arap Kitur. 

3  Selon Champagne, les comportements les plus ritualises sont ceux qui defient le moms le pouvoir etabli parce que cc 
soot des actions previsibles et maitrisables, Champagne, P., art.cit., p. 333. 

4  « Police Flee as Mourners Storm City Chief's Camp », The People, April 17, 1999 ; Mteteti, June 2001. 
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II LES OUTILS D IAMPLIFICATION 

Les rapports entre les ONGDH et les deux relais envisages, la presse et les acteurs 

internationaux, ne sont pas soumis aux memes contraintes. On connait le droit d'evocation des 

journalistes qui peuvent ignorer ou publiciser des actions, leur conferant alors un degre 

d'efficacite variee. Ici, la relation est encore plus complexe : II existe de veritables interets 

communs avec la presse, a la recherche de themes de critiques politiques, mais cette proximite 

engendre en meme temps des rivalites dans un nouvel espace de liberte (A). La publicite 

internationale que recherchent les ONGDH est egalement ambigue car elle peut etre a la fois un 

instrument puissant d'amplification et une diversion contrainte (B). 

A. Presse et ONG de defense des droits de 
l'Homme : « les associ6s rivaux » 1  

Les liens entre l'action collective et les medias constituent un pan important mais difficilement 

saisissable des conditions de succes, et notamment de visibilite des actions collectives. En effet, 

le « pouvoir » des medias est difficilement mesurable et les interactions entre ces deux types 

d'acteurs varient considerablement selon le moment de la mobilisation, le type de cause 

defendue ou leurs rapports de force dans l'espace public 2. Dans son etude critique sur 

l'emergence et le developpement des droits de l'Homme comme nouvelle « politique », Marcel 

Gauchet note la proximite particuliere entre cette cause et les medias. Selon lui, « [1]e discours 

des droits de l'homme, dans son nouveau role, ne s'entend que dans le nouveau cadre de la 

societe de ?information ; c'est a la caisse de resonance qu'elle lui offre qu'il doit son efficacite » 3 . 

Les ressorts de la mobilisation autour des droits de l'Homme seraient en parfaite adequation 

avec les procedures mediatiques qui auraient renforce l'expansion des droits de l'Homme. Alors 

que Marcel Gauchet discute de la situation occidentale, les cas etudies tendent a valider son 

constat. Au Kenya comme au Cameroun, les medias (que nous limitons ici a la presse &rite) ont 

connu une relative liberte d'expression depuis les independances malgre des legislations 

defavorables, des episodes de restriction et une certaine monopolisation de la parole par Les 

Nous reprenons ici l'expression forgee par Erik Neveu pour elucider les relations entre les mouvements sociaux et 
les medias : Neveu, E., « Medias et mouvements sociaux », Riseaux, vol.17, N°98, 1999, P.  7-185. 

2  Neveu, E., Sociologie des mouvements sociaux, Paris, La Decouverte, 2000, p. 95-96; Mann, P., L'action collective. 
Mobilisation et mganisation des minoritis actives, Paris, Armand Colin, 1991, p. 131-132. 

3  Gauchet, M., op.cit., p. 350. 
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gouvernantsl. Certains journaux de la presse privee ont cependant reussi a subsister, et cette 

derniere s'est considerablement developpee apres le retour au multipartisme, qui a vu egalement 

les methodes de contrOle de la presse changer. Les rapports d'Artide 19, specialise dans la liberte 

d'expression, mettent en evidence la proximite d'interets que peuvent avoir journalistes et 

militants de droits de l'Homme, a la fois dans leur tentative de se montrer dans l'espace public, 

parfois au-dela des frontieres nationales et dans la repression qu'ils peuvent subir. Ces affinites 

professionnelles et parfois ethiques les conduisant a se positionner dans l'espace public (1), 

entrainent des concurrences et ne sont pas exemptes d'incompatibilites, professionnelles ou 

ideologiques (2). 

1. Les affinites 

Herve Maupeu a souligne cette convergence d'interets entre les medias kenyans et la defense des 

droits de l'Homme : « Pour cette corporation, la defense des droits de l'hornme represente dans 

les annees 90 son moyen d'affirmer un journalisme libre » 2 . Ainsi, le developpement d'un 

journalisme d'investigation, professionnel et « vendeur » se serait fait, entre autres, a travers le 

traitement d'informations denoncant les violations diverses du regime Moi. Cette imbrication et 

cette ascension concomitante se retrouvent au Cameroun, ou, neanmoins, la presse privee, 

meme la plus vendue corrune Le Messager, ne connait pas l'institutionnalisation des grands 

journaux prives kenyans 3. Selon Marcel Gauchet, la pratique denonciatrice et ponctuelle 

developpee par les militants des droits de l'Homme s'accorde parfaitement a ce que recherchent 

les journalistes : « Action militante et repercussion mediatique se rejoig-nent dans le 

sensationnalisme : tout ce dont les medias de masse ont besoin, le concret des situations, la 

simplicite des messages, le caractere consensuel des valeurs, la politique au nom des droits leur 

La similarite des situations entre le Cameroun et les pays anglophones, dont le Kenya, oii la presse est plus ancienne 
et plus libre est relevee par Widner, J.A., « Political Reform in Anglophone and Francophone Countries », in Widner, 
J.A. (ed.), Economic Change and Political Liberalization in Sub-Saharan Africa, Baltimore Md., John Hopkins University 
Press, 1994, note 12, p. 77 : Sur cette relative liberte au Kenya, voir Africa Watch, op.cit., p. 187-216. 

2  Maupeu, H., « Les organisations religieuses et les elections kenyanes de 2002 », in Katumanga, M., Maupeu, H., 
Mitullah, W. (eds.), The Moi Succession. The 2002 General Elections in Kega, a par. 

3  Le Messager vend entre dix mine et quinze mile exemplaires a chaque parution (c'est un tri-hebdomadaire), tandis 
que le Dai# Nation vend environ deux cent vingt mile numeros quoddiennement. Voir, Jenne Afrique L'intelligent, 
N°2277, 29 aoilt-4 septembre 2004, p. 42-43. Pour un apercu de l'etat de la presse au Kenya apres 1990, voir, 
Grignon, « La democratisation au risque du debat ? Territoires de la critique et imaginaires politiques au Kenya (1990- 
1995) »,. in Martin, D.-C. (dir.), Les langages du politique en .Afrique orientale, Paris, Karthala ; Nairobi, IFRA, 1998, p. 72- 
86 ; stir le Cameroun, voir Fombad, C.M., « Freedom of Expression on the Cameroonian Democratic Transition », 
Journal of Modern African Studies, vol.33, N°2, 1995, p. 211-226 et Fombad, C.M., « The Mass Media and 
Democratisation in Africa : Lessons from Cameroon », in Mbaku, J.M., Ihonvbere, J.O. (eds), The Transition to 
Democratic Governance in Africa, Westport, Praeger, 2003, p. 221-247. 
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offre A foison » 1 . Cette affirmation est soutenue par un journaliste kenyan d'investigation 

politique pour qui, cependant, ce n'est pas la neutralite des valeurs qui rassemble presse et 

ONGDH, mais la critique sans merci du regime: 

« Les groupes de defense des droits de l'Homme sont interessants pour les 
medias parce qu'ils coincident avec les problemes politiques. Et ici, seule la 
politique importe. Quand ils condamnent le gouvernement, les medias vont 
couvrir ces questions avec sensationnalisme, ils en exploiteront l'angle 
politique »2 . 

Sensationnalisme et critique politique sont en effet les ressorts indissociables d'une presse 

nouvellement libre et friande d'expression critique. Au Kenya, la proximite entre presse et droits 

de l'Homme a déjà une histoire, a travers notamment le Nairobi Law Monthly, la publication 

juridique puis politique de Gitobu Imanyara, qui prend progressivement place parmi l'elite de la 

defense des droits de l'Homme, du fait de ses arrestations repetees. A la KHRC, la presence 

d'un journaliste en exil, Peter Kareithi parmi les membres fondateurs de l'ONGDH, puis celle 

d'autres journalistes comme Njuguna Mutahi qui s'occupe de recherche et de la publication du 

Quarterly, et celle de Mutuma Ruteere, ancien joumaliste au Nairobi Law Monthly, auteur d'un 

rapport sur la liberte de la presse3, puis responsable de la recherche, sont des elements de 

rapprochement entre ces secteurs. De plus, les leaders de l'ONGDH, Maina Kiai et Willy 

Mutunga beneficient d'un espace hebdomadaire dans le Sunday Nation de 1995 A 1997, et 

Mugambi Kai de la KHRC, puis Kibe Mungai, de PAT ecrivent regulierement dans The People. 

Plus concretement, la visibilite de la KHRC et, dans une moindre mesure, celle de RPP est 

evidente a travers le compte rendu des rapports publies ou des communiqués de presse repris 

par les grands quotidiens. Pour la periode 1996-1999, cinquante-neuf articles reprennent les 

demandes, denonciations, actions et (rares) temoignages de satisfaction de la KHRC adresses A 

travers des communiqués ou des rapportss. S'il s'agissait dans ces cas-11 de s'offusquer de 

situations contraires aux principes defendus, les colonnes reserwees aux editorialistes des droits 

Gauchet, M., op.cit., p. 361. 

2  Entretien avec Dennis Onyango. 

3  Kenya Human Rights Commission, Shackled Messengers : the Media in MultipatV Kenya, Nairobi, KHRC, 1997. Voir 
egalement : Kenya Human Rights Commission, Article 19, Media Censorship in a Plural Context : a Report on the &rya 
Broadcasting Corporation, Nairobi, KHRC, Article 19, 1998. 

4  Voir, par exemple, Kiai, Mu., « Rights Are About You and Me and Are Inalienable », The People, December 15, 1998; 
Kiai, Mu., « You're Innocent Until Proved Otherwise », The People, December 22, 1998; Mungai, K., « The 
Economics of Disposession », The People, January 19, 1999. 

5  Afin de mesurer son audience aupres des meclias, la KHRC a constitue des dossiers rassemblant les articles de 
quotidiens (principalement) mendonnant son action. La majorite de ces comptes rendus a notre disposition est parue 
dans le Dai# Naiton, ou The People, quelques uns dans 1'E/104/icon Standaad, deux dans Tatget, un magazine religieux et 
un dans 1' Economic Review. 
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de l'Homme laissent davantage de place a la refleidon et s'immiscent dans des sujets politiques 

moms directement lies aux droits de l'Honunel. C'est leur role de leaders a « competence 

morale >> que les militants des ONGDH souhaitent construire a travers ces commentaires 

politiques. La synergie entre Faction de ces groupes et les interets des journaux peut donc aller 

au-dela de la recherche de « scoops ». 

La publication, le 25 avril 1991, par Le Messager, d'un numero special « Libertes » dans lequel la 

part belle est faite a la liberte d'expression et de la presse est un autre exemple de cette proximite 

des interets entre les ONGDH et la presse. C'est egalement le cas lorsque l'affaire des « Neuf 

clisparus » est le produit d'une action conjointe du Messager, d'un eveque, de certaines ONGDH 

et du C9 qui a mobilise dans la rue. De plus, les interets du « corps » des defenseurs des droits de 

l'Homme defendus par les ONGDH incluent les journalistes, dont l'un des principes d'acdon - 

la liberte d'expression - est un droit de l'Homme. Les campagnes de defense de joumalistes 

emprisonnes ou maltraites sont donc frequentes, dans des contextes d'extreme fluidite de la 

liberte accordee par les regimes aux medias 2 . 

Ii y a donc indeniablement une similarite de positionnements entre les militants et les 

journalistes, les deux activites pouvant se recouper 3 . Cette proximite peut egalement induire une 

concurrence dans respace public, dont les consequences dependent de la force de chacun des 

groupes. 

Voir, par exemple, Kiai, M.: « Kenyans Need a Movement, not Warring Parties a; Sundg Nation, April 30, 1995; 
« Unbridled Power Easily Corrupts any Generation », Sundg Nation, May 21, 1995; « Lies Are Tolls for Repressive 
Regimes », Sunday Nation, July 28, 1996; Mutunga, W., « Kanu Has no Interest in Reforms », Expression Todcg, 
September 1997; Kiai, Mu.,« Structures of Single Partyism Still Dog the Legislature », The People, January 19, 1999. 
Nombre de ces articles ont ete regroupes dans Kenya Human Rights Commission, Human Rights as Politics, Nairobi, 
KHRC, 2003. 

2  Les etudes portant sur la presse en regime multipartite arrivent aux memes conclusions dans les deux pays, a savoir 
plus de liberte et de latitude de critiques qu'avant, mais une incertitude constante sur les limites de « l'exprimable ». 
Deux etudes patient de « l'epee de Damocles » stuplombant les medias kenyans et camerounais : voir Fombad, C.M., 
art.cit., 2003 et Kenya Human Rights Commission, op.cit., 1998. Voir egalement les rapports specialises d'Article 19 sur 
les deux pays : Article 19, « Kenya : Recent Threats to Freedom of Expression », Censorship News No. 10, 21 February 
1992 ; Article 19, « Kenya : Continued Attacks on the Independent Press », Censorship News No. 25, May 1993 ; Article 
19, « Kenya : Shooting the Messenger », Censorship News No. 28, 29 October 1993; Article 19, Censorship in Kenya: 
Government Critics fact,  the Death Sentence, Londres, 1995; Article 19, Kenya, Post-Election Political Violence, Londres, 
December 1998 ; Article 19, Northern Cameroon Attacks on Freedom of Expression ly Governmental and Traditional Authorities, 
Londres, July 1995; Article 19, Cameroon : a Transition in Crisis, Londres, October 1997; Article 19, « Cameroon : 
Harassment of the Press Continues », Censorship News No. 47, February 1997 ; Article 19, Promesses en Pair : la liberti 
d'expression au Cameroun douis 1995, Londres, Octobre 1999. 

3  Un exemple concret de cc recoupement est la creation par certains militants de la LDL d'un journal d'information, 
Panorama, a travers lequel ils diffusent gracieusement des communiques de la LDL tout en esperant qu'elle devienne 
un acheteur d'espace publicitaire, car leur objecdf n'est pas d'être un organe de l'ONGDH (celui-ci existe déjà et est 
indtule Free/and), mais un journal generaliste. 

332 



2. Conflits et concurrences 

Les conffits d'interets entre la presse et les ONGDH sont dus a la fois a l'existence d'une presse 

hostile aux critiques du regime et a celle d'interets economiques qui soutiennent financierement 

la presse privee et entrent parfois en contradiction avec les projets des ONGDH. Dans les deux 

pays, une presse « publique » largement infeodee aux regimes, continue d'être publiee, comme 

une chambre d'echo aux prises de position des gouvernants. Kenya Times et Cameroon Tribune sont 

ainsi les lieux de deploiement des critiques envers les militants des droits de l'Homme et/ou 

l'occultation des questions liees aux abus. C'est ainsi que le Kenya  Times publie regulierement des 

articles denoncant vigoureusement les ONGDH, et notamment la KHRC 1 . Au Cameroon Tribune, 

compte tenu de la publicite moindre des ONGDH camerounaises, la politique editoriale est de 

ne pas traiter des violations des droits de l'Homme. Une journaliste chargee des affaires 

judiciaires explique la politique attentiste du journal lorsque des abus sont constates : 

« Si il y des bavures, des morts, on en rend compte un peu tard. On observe ce 
qui se dit, on attend les instructions (notamment du ministre de tutelle, le 
ministere de la Communication). On relate les faits, rien que les faits. Par 
exemple, en ce moment se tient un proces au Tribunal Militaire par rapport au 
Commandement Operationnel, or nous n'en parlons pas du tout. II y a un 
black-out sur le proces. On attend les jugements 2  ». 

Les interets economiques auxquels appartiennent les journaux mais aussi ceux qui fournissent 

les recettes publicitaires, contribuent egalement a cet antagonisme entre les ONGDH et la 

presse. Les exemples de censure ou d'auto-censure fourths par un journaliste du groupe Nation 

sont interessants car ils soulignent la multiplicite des incidences de ces interets dont les 

modalites de « pouvoir » sont a detecter finement. Le premier a trait a l'attitude du Daily Nation 

face au NCEC. Alors que la coalition menee notamment par Kibwana et Mutunga avaient 

envisage la formation d'un « gouvernement parallele » de transition et adoptait une position 

particulierement radicale, un jeune joumaliste du Nation proche du NCEC a plusieurs fois ete 

interdit de rendre compte des propos des porte-parole du NCEC, meme lorsque certains de ses 

membres subissaient des pressions et une repression. De nombreux articles ou editoriaux 

publies dans le Daily Nation pronent en effet la moderation politique 3 . Selon Dennis Onyango, 

I Voir, par exemple, cette critique personnelle envers le directeur «Ii y a une personne extravagante qui se qualifie de 
directeur de la KHRC et qui apparait completement ignorant et en dehors des realites », Kenya Times, July 18, 1995. 

2  Entretien avec Yvette Mbassi. 

3  Voir, par exemple, les editoriaux approuvant les differents comprornis passes lors des negociations 
constitutionnelles, en l'occurrence la fusion entre le groupe parlementaire et celui dirige par les religieux, et accusant 
les « activistes » du NCEC d'aller trop loin dans leurs exigences : « Time to Pull Down Barriers to Reform », Daib, 
Nation, March 22, 2001 et « Reform : Leave the Baggage at Home », Daily Nation, March 25, 2001. 
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cette position est le reflet des interets du proprietaire du journal au Kenya, l'Aga Khan, et 

d'autres groupes financiers lies au groupe Nation. De fawn beaucoup plus directe, les 

campagnes des ONGDH dirigees contre les firmes multinationales ne sont repercutees que 

partiellement, scion ce meme journaliste, et laissent toujours la place a un droit de reponse de la 

part des responsables des entreprises, cc qui est rarement le cas lorsque le gouvernement est 

attaque. 

Les conflits ont egalement uric dimension professionnelle. Les journalistes stigmatisent le 

manque de professionnalisme des ONGDH qui ne savent pas « formater » leurs messages dans 

un support pratique pour les journalistes. Face a cette critique, qui tient notamment a l'urgence 

du travail journalistique oblige de reprendre une information déjà « conditionnee », la KHRC a 

multiplie les relations professionnelles avec les journalistes et prevoit de creer un poste de 

« charge de communication ». Cette transformation participe du mouvement de 

professionnalisation et de rationalisation de l'ONGDH. De leur cote, les ONGDH reprochent 

aux journalistes leur recherche constante du scandale. Ainsi, des seminaires sont organises a 

l'adresse des medias afin de les sensibiliser aux droits de l'Homme, trop souvent traites comme 

des faits divers ou des scandales politiques et laissant de cote les conditions de developpement 

de ces abusl. Afin d'être completement independants des interets changeants des journalistes, 

certains preconisent meme d'acheter des espaces publicitaires dans les journaux, afin d'être 

certains de voir leur message repercute 2. Dans cc cadre, le role et la place de chacun semblent en 

voie de fixation>. 

Au Cameroun, compte tenu de la plus grande fluidite de l'espace politique, les conflits entre les 

ONGDH et la presse se declinent davantage sur le registre de la concurrence. La posture du 

critique « professionnel » a tres tot ete investie par la presse privee, a laquelle les etudes sur la 

« transition » camerounaise reconnaissent un role majeur 4. L'affaire Monga-Njawe est l'exemple 

le plus clair de cc statut acquis par la presse privee d'acteur politique et non plus de simple 

I Kenya Human Rights Commission, 1999 Annual Report, Nairobi, KHRC, 2000, P.  7 et Kenya Human Rights 
Commission, 2001-2002 Annual Report, Nairobi, KHRC, 2002, P.  8-9 : la KHRC a commence a travailler avec la 
television et la radio, elaborant des programmes reladfs aux executions extra-judiciaires ou encore d'education aux 
droits. 

2  C'est cc qu'a fait la KHRC pour publier son communique appelant a voter pour la NaRC en decembre 2002. Cette 
idee est developpee par Mutunga, dans Kenya Human Rights Commission, op.cit., 2003. 

3  L'interdependance entre les medias et les mouvements sociaux conduirait ainsi a une professionnalisadon 
concurrente de chacun des secteurs, et notarnment a une « professionnalisation des sources », c'est-i-dire, comme a la 
KHRC, a une anticipation de cc qui aura une valeur pour le journaliste, et donc un formatage des evenements (ou des 
publications). Voir Neveu, E., art.cit., p. 41-42. 

4  Mehler, A., art.cit., p. 113-114. 
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« relais » d'actions conduites a l'exterieur. Bien silr, comme le souligne Celestin Lingo, l'un des 

plus anciens journalistes camerounais, responsable de l'agence de Yaounde du Messager, « pour la 

presse les droits de l'Homme sont un fonds de commerce >>, notamment lorsqu'il s'agit de recevoir des 

fonds de la part d'OIDH pour la publication de pages dediees aux droits de l'Hommel. Mais Le 

Messager va bien au-dela de ce rapport opportuniste aux droits de l'Homme. Travaillant au sein 

d'un « Journal d'information et de debat », les journalistes s'y considerent investis d'une mission, 

comme l'explique Celestin Lingo : « Le Messager a un veritable projet de societe II dffend des valeurs, 

au-dela de la uberte d'expression, mais sans chercher a aller au pouvoir. Et on fait en sorte d'aider ceux qui vont 

dans k me'me sens. On est a l'avant-garde » 2 . Ii s'octroie donc un role dans le changement politique et 

cherche a devenir acteur de celui-ci, conduisant parfois a une concurrence directe entre ceux qui 

aspirent a se faire entendre. Celle-ci peut etre illustree par un rapide apercu de la position de Pius 

Njawe, directeur de publication du Messager. Internationalement reconnu comme un journaliste 

courageux et meritant du fait de ses nombreuses arrestations et de sa pupacite journalistique, 

Pius Njawe incarne la figure combattante de la « societe civile » camerounaise. Apres avoir cree 

Le Messager en 1979, journal qui offre alors un « soutien critique >> au Renouveau de Paul Biya et 

beneficie d'une certaine tolerance du regime, II subit ensuite la censure qui se developpe a la fm 

des annees 1980 et lots des revendications de 1990 3 . Ii participe directement a celles-ci avec la 

« Lettre ouverte au president » et acquiert une premiere notoriete. Njawe devient ensuite vice-

president de l'OCDH, se placant ainsi directement dans la defense des droits de l'Homme. 

Apres l'interdiction de l'ONGDH, pins celle du Messager, il part quelques mois en exil, avant de 

revenir publier un journal edite au Benin. La suite de la decennie est celle d'une confrontation 

directe avec le regime, menant deux fois le joumaliste en prison 4. Ce parcours fait de lui un 

journaliste defendu et plusieurs fois prime par des organisations internationales de defense de la 

presse5  et soutenu par les OIDH. 

1  Le Messager a consacre pendant un an, tous les mois, une page sur les droits de l'Hornme intitulee « Droits a la Une » 
sponsorisee par l'Institut PANOS, une ONG intemationale specialisee dans l'appui au pluralisme mediatique ; Scion 
Lingo, cette collaboration etait aussi un moyen de recevoir des fonds. Ii reste que ces pages, traitant de sujets divers 
ont ete ecrites, pour trois d'entre elles, en collaboration avec PRODHOP. 11 y a donc collaboration plus que 
concurrence dans cc cas. Voir : « Le respect des droits de l'Homme s'impose aussi aux forces de l'ordre », Le Messager, 
26 novembre 1999 et « Developpement et droits de l'Homme. Le grand paradoxe », Le Messager, 29 octobre 1999 
ecrits par le president de PRODHOP, Theodore Bahoya et « Les droits de l'Homme ! », Le Messager, 24 septembre 
1999 ecrit par Samuel Mack-Kit, secretaire general de PRODHOP. 

2  Entretien avec Celes tin Lingo. 

3  Sur le projet du Messager de ses debuts au milieu des annees 1980, voir, « Cameroun : le combat du Message?: 
Entretien avec Pius Njawe », Politique africaine, N°19, Septembre 1985, p. 87-90. 

4  Voir le recit de son sejour en prison en 1998: Njawe, P., Bloc-notes du bagnard, Paris, Editions des Mille et Une Nuits, 

1998. 

5  Pius Njawe recoit en mars 1991 le « Prix de la liberte d'expression », de la part de l'Union intemationale des 
journalistes de la presse de langue francaise. En octobre 1991, c'est le Committee to Protect Journalists base a New York 
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Ce chevauchement, entre pratique politique et pratique journalistique lui vaut A la fois la 

reconnaissance d'autres acteurs et une certaine mefiance face au succes de son entreprise 

mediatico-politique. Pour Pierre Tabue, militant au LDL et journaliste occasionnel, Pius Njawe 

est une inspiration majeure : «J'ai beaucoup admire It courage de Pius Njawe. C'etait l'aventure. C'etait 

l'Ooque de la grande censure. Lui, il a de:fie la censure » 1 . En meme temps, il est considere comme un 

concurrent deloyal dans le champ des droits de l'Homme : par exemple, Djeukam Tchameni lui 

reproche de ne pas avoir fait de publicite A CAP-Liberte (ce qui n'est pas avere puisque les mots 

d'ordre de la Coordination sont repercutes par le Messager) du fait de l'appartenance de Njawe A 

l'OCDH. Ce chevauchement, dont Njawe the soit volontairement concurrentiel, conduit 

parfois a la domination de l'espace public par le Messager ou par les journaux prives, qui 

selectionnent les denonciations et ne font pas appel au travail des ONGDH, les ignorant 2  ou 

entretenant avec elles des relations de suspicion3 . II reste cependant que lors de l'arrestation de 

Pius Njawe en decembre 1997, certains militants camerounais se sont insurges, investissant cette 

cause et montrant une solidarite inherente a la position fragile de l'ensemble de ces figures de 

l'espace public camerounais 4. 

Cette ambiguite de la place de la presse privee, en l'occurrence du Messager, tient, selon nous, a 

deux elements complementaires. Le premier est la difficulte des ONGDH a s'imposer dans la 

sphere publique du fait, notamment, d'un repertoire d'actions limite. Dans ce contexte, et selon 

une joumaliste, egalement militante politique, qui s'exprime a propos des Neuf de Bepanda : 

« depuis que la mobilisation dans la rue ne fonctionne plus, c'est la presse qui fait tout, comme tin substitut. Les 

qui lui remet le « Press Freedom Award ». Enfui, en mai 1993, il obdent la « Plume d'or de la liberte » de la part de 
l'Association mondiale des journaux. Voir L'Autre Afrigue, 23 decembre-12 janvier 2000. 

Entreden avec Pierre Tabue. 

2  Ii est significatif que Pius Njawe nous affirtne ne pas connaitre Abdoulaye Math, alors que celui-ci apparait dans les 
rapports des OIDH depuis le milieu des annees 1990. 

3  Interroge sur ses relations avec les journalistes, Hilaire Kamga insiste sur la corruption de ceux-ci qu'il faudrait 
« payer » pour qu'ils assistent aux conferences de presse. De meme, il n'est pas rare d'entendre ou de lire que les 
journaListes ecrivent deliberement des informations critiques qu'ils savent dangereuses pour beneficier ensuite de 
l'attendon internationale. C'est l'idee que developpe Valentin Nga Ndongo, dans son etude sur la presse camerounaise 
en 1991, lorsqu'il parle « d'auto-victimisation » de la part du Messager: Nga Ndongo, V, Les midias an Cameroun: mythes 
et dares d'une sociiti en crise, Paris, L'Harmattan, 1993, p. 143. Autres exemples de cette suspicion mutuelle, le « droit de 
reponse » et la « mise au point » publies par PRODHOP respectivement a l'encontre du journal Dikalo et du Messager, 
denoncant les critiques adressees a l'ONGDH, concernant notamment leur inaction face a diverses violations des 
droits de l'Homme, et appelant a une meilleure collaboration entre la presse et les ONGDH (PRODHOP, « Droit de 
reponse », 11 juin 1999 ; PRODHOP, « Mise au point )>, 14 juin 1999). 

4  On peut lire la reaction de Djeukam Tchameni dans « L'emprisonnement de journalistes suscite l'indignadon au 
Cameroun », Le Monde, 16 janvier 1998; de meme, les militants de PRODHOP rendent visite a Njawe en prison, et 
muldplient les communiques denoncant son arrestadon. Voir PRODHOP, Rapport d'activites a l'Assemblie ginirale 
annuelle de PRODHOP, Douala, 29 janvier 2000. 
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autres attendent » 1 . Lorsque la mobilisation est difficile, notamment dans le cadre national, la 

publicite est necessaire, et le Messager va largement s'acquitter de ce role. Le public a d'ailleurs 

l'impression que c'est au Messager qu'il faut s'adresser en cas de probleme. La secretaire generale 

de PRODHOP, qui entretient de bonnes relations avec le journal, du fait notamment de leur 

proximite geographique, nous explique que les victimes d'abus divers se rendent d'abord au 

Messager, qui transmet ensuite l'information, pour investigation a PRODHOP2. Les roles 

semblent alors inverses. 

L'expression d'associes-rivaux forgee par Erik Neveu semble ainsi remarquablement qualifier les 

relations d'interdependance entre la presse et les ONGDH. Si les conflits ne sont pas absents 

des liens entre les groupes locaux et leur pairs internationaux, les acteurs exterieurs representent 

avant tout une « ressource » pour les ONGDH. 

B. L'extraversion comme strategie 

L'acces a l'international comme ressource sur le continent subsaharien est un fait etabli 3 . Dans 

son etude sur l'Afrique et l'extraversion, Jean-Francois Bayart note en effet que l'environnement 

exterieur est devenu une ressource pour l'autonomisation du pouvoir politique des dominants, 

« mais aussi [pour celle] des luttes sociales menees par les acteurs subordonnes, des lors que ces 

derniers ont cherche a prendre le contrOle, eventuellement symbolique, de l'exteriorite sur 

laquelle les dominants assoient leur puissance » 4 . Ces usages de l'exterieur sont aussi le produit 

de strategies differenciees et de la manipulation d'un repertoire d'actions internationales aux 

registres differents qui relevent, notamrnent au Cameroun, d'une histoire longue de militantisme 

international de la part des oppositions aux gouvernants successifs. Souvent utilisee comme un 

substitut a la confrontation directe, l'arene internadonale est un lieu privilegie d'expression des 

ONGDH camerounaises et de l'opposidon polidque en general (1). Ce rapport intime est moms 

primordial aujourd'hui au Kenya oil l'exterieur est un allie puissant pour s'attaquer directement 

au pouvoir (2). 

I Entretien avec Henriette Ekwe. 

2  Entretien avec Maximilienne Ngo Mbe et PRODHOP, 

3  Voir Burgerman, S.D., « Mobilizing Principles : the Role of Transnational Activists in Promoting Human Rights 
Principles », Human Rights Quarterbf, vol.20, N°4, 1998, p. 905-923 sur les raisons d'acceder a l'intemadonal pour les 
ON GDH. 

4  Bayart, J-F., « L'Afrique dans le monde : une histoire d'extraversion », Critique Internationale, N°5, 1999, p. 98. 
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1. L'extraversion comme substitut 

« En matiere de droits de l'Homme, de promotion de la democratic ou de 
developpement, II n'est pas rare que le visiteur de passage dans un pays du Sud 
decouvre que des responsables d'ONG qui passent a Pexterieur pour des leaders 
incontournables sont percus localement comme des sortes d'entrepreneurs, 
voile comme des usurpateurs. Lorsqu'ils ne sont pas, tout simplement, 
d'illustres inconnus ». 1  

Ce constat severe semblerait pouvoir s'appliquer au cas d'un militant comme Abdoulaye Math. 

Tres souvent cite dans les rapports des OIDH, frequemment invite dans des conferences 

internationales depuis 1998, il est tres peu reconnu au Cameroun. Alors que nous prenions le 

soin de demander a chacun de nos interlocuteurs une liste d'ONGDH qu'ils consideraient 

comme « valables », le MDDHL n'est apparu que rarement. Son president serait-il Pun de ces 

« usurpateurs » ? Ayant constate le travail de l'ONGDH, il nous semble que la raison de cette 

relative absence de l'espace public camerounais tient a d'autre raisons qu'une activite de 

« façade ». L'ONGDH souffre d'un isolement geographique indeniable et connait des difficultes 

repercuter ses actions dans les centres politiques du pays, Douala et Yaounde. Le passage par 

Pinternational a paru ainsi plus efficace que de vaines tentatives de se faire entendre dans un 

espace de denonciation sature et restreint. De plus, Pacharnement farouche du pouvoir 

l'encontre d'Abdoulaye Math peut avoir eu des incidences sur sa capacite a se faire entendre 

dans respace national. Arrete de nombreuses fois du fait de ses liens avec les OIDH ou les 

agences des Nations Unies 2, le MDDHL n'a donc plus le choir qu'entre une action tres localisee 

et une action internationalisee, pour laquelle il est attaque. Cette configuration est revelatrice de 

la volonte du regime de conserver une etancheite entre les spheres internationale et nationale, 

des lors que des acteurs contestataires ont acces a la premiere. Jaloux de son monopole de 

l'acces a l'exterieur, le regime Biya a cependant dü faire face a quelques tentatives, plus ou moms 

fructueuses et relayees dans les medias nationaux, de recours a Pexterieur par des militants des 

droits de l'Homme, lui infligeant alors un revers. 

La plainte deposee par Albert Mukong aupres du comite des droits de l'Homme des Nations 

Units en 1991 est un exemple patent de cette relation efficace aux forums internationaux. Apres 

trois ans d'instruction, le comite donne raison a l'opposant et recommande au gouvernement 

camerounais de verser une indemnite au titre des violations subies lors de son emprisonnement 

Pouligny, B., « Acteurs et enjeux d'un processus equivoque. La naissance d'une `internationale civile' », Critique 
Internationale, N°13, Octobre 2001, p. 163-176. 

2  Voir en annexe N°8 les elements biographiques le concemant. 
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de 1988-1989 1 . Si Luc Sindjoun voit dans cette action la « continuation des luttes politiques 

internes dans le champ ethique international » 2, II semble plutot que c'est l'un des seuls moyens 

d'agir puisque, I l'interieur, la question des droits de l'Homme est systematiquement ignoree ou 

comprise dans ses termes les plus formels. Pris au mot, le regime a recu avec cet episode l'effet 

« boomerang » modelise par Sikkink, tandis que l'opposant a beneficie d'une onction 

internationale qui le conduit a creer une ONGDH. Cette legitimite de l'international peut se 

muer en protection et en respectabilite pour les ONGDH, confrontees au regime: Kamga, dont 

le NDH-C est lie a une ONGDH francaise, considere avoir beneficie d'une attention 

particuliere Vann& oil le president de NDH-France presidait la commission des droits de 

l'Homme de Geneve 3 . 

Les tentatives ne sont cependant pas toutes couronnees de succes et revelent le caractere 

contraint de cet acces a l'international. Djeukam Tchameni, apres plusieurs sejours en exil, est 

habitue I promouvoir son action a l'exterieur. En 2001, apres la dissolution du C9, il a tente de 

portee plainte contre Paul Biya et certains de ses ministres aupres de tribunaux bruxellois qui 

s'etaient reconnu une competence universelle4. Avant que ceux-ci ne reviennent sur rate 

decision, l'operation menee par Tchameni, dans le cadre du Collectif national contre l'impunite 

(CNI) 5 , et avec l'aide d'autres militants qui lui auraient fourth des donnees, s'est revel& etre un 

echec, notamment parce que ces dossiers ont ete interceptes et « perdus » au Cameroun 6 . 

Audacieux, ce projet a ete l'objet de rumeurs diverses, de manipulations et d'accusations au sein 

m'eme du CNI, conformement aux luttes existantes entre les ONGDH dans l'arene nationale7 . 

Idem. 

2  Sindjoun, L., « Les Etats africains et la protection intemationale des droits de l'Homme : elements d'analyse 
politiste », Afrigue 2000, N°24, aoilt 1996, p. 33-53. 

3  Entretien avec Hilaire Kamga. 

4  Voir, sa lettre ouverte « Monsieur le president, je vous accuse », Le Messager, 2 mai 2001 ; « `Biya est 

personnellement responsable' », La Nouvelle Expression, 2 mai 2001. 

5  Voir, par exemple, « Un collectif national se met en place », Le Messager, 20 avril 2001. Sur les dechirements intemes 
et l'arrestation de ses dirigeants « Sindjoun Pokam et Djeukam Tchameni aux arrets », Le Messager, 22 avril 2001; 

« La punition du CNI », Mutations, 27 avril 2001. 

6  Apres sa « tournee » en Belgique, Tchameni voit son passeport confisque mais assure a la presse que le president va 
'etre juge « 'Les mandats d'arret internationaint seront lances dans 4 mois' », Le Messager, 6 juin 2001 ; « La 

communaute internadonale mobilisee par le CNI », La Nouvelle Expression, 8 juin 2001 ; « International Arrest Warrant 

for Biya Soon' », The Post, June 15, 2001 ; « Le cardinal Tumi pret a temoigner », Le Messager, 20 juin 2001. Scion 

d'autres militants interroges, les dossiers ne seraient jamais arrives a Bruxelles. 

7  La presse camerounaise fait part en janvier 2002 d'une tentative de scission de certains membres du CNI qui 
accusent Tchameni d'avoir « personnalise le collectif » et d'avoir effectue un deplacement a Bruxelles, sans en avoir 
informe les autres membres. L'un des membres dissidents se retracte quelques jours apres et avoue avoir ete paye 
pour cette denonciation. Quelque soient les faits, le tentatives mediatiques ou politiques de scission et de cooptation, 
dont nous avons déjà mesure les effets dans le champ des droits de l'Hornme est a l'ceuvre ici, afin de contrer une 
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Quoi qu'il en soit, cette tentative reflete les espoirs que font naitre les recours exterieurs, en 

meme temps que leur fragilite car ils sont dependants de logiques internes dont il est difficile de 

s'extraire. De plus, ces strategies d'extraversion aboutissent a des situations potentiellement 

productrices d'une extraneite definitive de ces groupes locaux. Le memorandum des ONGDH 

adresse au president de la Republique francaise lors de sa visite au Cameroun en juillet 1999 

comporte un passage revelateur de ces extremites : « A la France particulierement, nous 

demandons que, suivant les recommandations des Nations Unies, une attention particuliere soit 

accordee aux militants des Droits de l'Homme et combattants pour la Liberte dans les facilites 

de voyage, de sejour ou d'exil en France. » 1  

Cette demande d'exil sonne comrne un aveu d'echec de la part de militants pourtant actifs ; elle 

peut aussi etre le resultat d'une habitude, d'une evidence, celle de l'activisme en exil, comme Pa 

ete celui des annees 1970 et 1980. Avant de revenir sur cet aspect de Phistoricite des modalites 

de l'extraversion, il nous faut faire part d'un dernier indice d'inertie que peut produire 

l'extraversion dans le cas camerounais, avec l'exemple de la « fossilisation » d'une ONGDH ne 

jouant que sur l'extraversion. C'est le cas de la Ligue camerounaise des droits de l'Homme, 

situee a Paris. Depths les annees 1970, cette ONGDH presidee par un ancien juriste de l'UPC 

exile en France depths trente ans, utilise a plein la rente de l'extraversion, notamment par sa 

filiation a la FIDH, qui, pour des raisons qui nous sont inconnues, ne peut se defaire de cette 

affiliation, pourtant convoitee par des ONGDH camerounaises. La FIDH et ses homologues 

camerounaises deviennent victimes de la forme la plus extravagante de recours exclusif a 

Pinternational de la part des acteurs camerounais 2 . 

La recurrence du recours a l'exterieur, malgre des signes de fragilite, tiendrait a l'ancrage 

historique de ces pratiques dans l'action contestataire et a leur legitimite incontestable a 

l'interieur. Si les ONGDH se lient parfois aux acteurs et forum internationaux par manque 

d'espace a l'interieur, ces gestes ne peuvent etre consideres que comme un acte de « defection », 

initiative internationale par laquelle nombre de journaux sont impressionnes. Voir, « Bisbilles au sein du CNI », Le 
Messager, 14 janvier 2002, et sur la version de Pokam et de Tchameni, lire : « Personne ne peut plus faire reculer la 
justice beige )> et « Djeukam Tchameni : Nous ne sommes pas surpris », Le Messager, 14 janvier 2002. 

« Memorandum : de l'epanouissement des mouvements des droits de rhomme au Cameroun et en Afrique », signe 
par Albert Mukong, Abdoulaye Math, Pauline Bilong, Desire Boundja. 

2  Cette situation a change en 2004 lorsque la Maison des droits de l'Homme regroupant, entre autres, le MDDHL et 
l'ACAT-Littoral, a recu raffiliation de la FIDH. La Ligue parisienne a neanmoins egalement conserve son statut, mais 
des tensions fortes existent entre la FIDH et cette organisation, comme le revelent les propos injurieux de son 
president a l'encontre des dirigeants de la FIDH. Voir « Intervention et communication de la Ligue camerounaise des 
droits de l'Homme » au 35e congres de la FIDH, publie SUX le site de PONG : 
http://africa.smol.org/core.php?sec=kdh.  
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scion l'ideal-type forge par Hirschmanl concernant les relations des individus A l'Etat, ou comme 

un moyen de fuite, scion le terme de Bayart caracterisant l'une des modalites d'action liees 

l'extraversion2. En effet, l'articulation entre le local et Finternational dans le repertoire 

camerounais d'actions contestataires n'est pas nouvelle et jouit d'une legitimite reconnue dans la 

sphere interne. La position de territoire sous tutelle du Cameroun a en effet conduit les 

mouvements contestant l'ordre colonial a utiliser les Nations Unies comme arene de 

revendications. Urn Nyobe s'est lui-meme rendu plusieurs fois au conseil de tutelle A New York 

presentant les doleances de l'UPC et des milliers de petitions ont ete recues par Forganisme 

international de la part de FUPC, pour qu'il prenne en compte leurs exigences politiques 3 . Lieu 

de resonance de la cause defendue par l'UPC, moyen de pression polidque et juridique, le 

recours a l'exterieur a permis de sortir du « huis clos » entre la puissance colonisatrice et les 

mouvements contestataires. Achille Mbembe explique, dans le passage suivant, la relation 

triangulaire (acteur contestataire, Etat colonial accuse et arbitre exterieur onusien) qui a anime, 

pour une part, les revendications anti-coloniales des annees 1950. 

Le discours nadonaliste consiste en « la revenclication aupres d'une autorite 
dont on accepte la legitimite (en l'occurrence l'ONU), la restauradon d'un droit 
spolie injustement. II suppose donc le depot d'une plainte, et donc l'existence 
d'un plaignant et d'un accuse. Cate vision du conflit donnera lieu A un 
discours effectivement polaire, plaintif sur un hemisphere et accusateur sur 
l'autre. Dans Fintelligence populaire, le plaignant est le Lon Kamerun (le pays de 
Kamerun). Les accuses sont la France et la Grande-Bretagne. L'autorite dont 
on accepte la legitimite et qui, faisant office de tribunal, est chargee de 
prononcer le verdict au terme de la plaidoirie des divers protagonistes est 
l'ONU. L'UPC se constitue, quant A elle, en tant qu'avocat de la cause 
nationale dont Um Nyobe est le Mdopol, c'est-A-dire `celui qui pane pour' et 
donc A qui l'on 'donne sa propre yob( et le cou qui supporte celle-ci' »4 . 

Scion les ecrits rassembles par cc meme auteur, Ruben Urn Nyobe semblait ne pas se faire 

d'illusion sur les resultats de cette entreprise internationale, mais li affirmait que le role de 

I Hirschman, A., Defection, prise de parole et Igaute, Paris, Fayard, 1995. 

2  Bayart, J-F., artait., 1999. 

3  Le Vine, V., Le Cameroun du mandat a Pindependance, Paris, Presence Africaine, 1986,. p. 188-198, P.  219-227 et p. 238. 

4  Mbembe, A., « La palabre de l'Independance : les ordres du discours nadonaliste au Cameroun (1948-1958) », Revue 
francclire de science politique, vol.35, N°3, juin 1985, p. 475 ;il ajoute qu'il y avait congruence entre les croyances locales et 
le registre du droit international : « Ces pratiques d'allure moderne trouvent en effet des appuis dans les 
representations autochtones du droit. La notion de bon droit, presente dans les cosmogonies autochtones et les luttes 
sociales precoloniales, s'harmonise ici avec les doctrines lutheriennes et les sources du droit international d'apres-
guerre », idem, P.  476. 
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surveillance de l'ONU etait important, et il tira le meilleur path de cet arbitre international qui 

aurait pu permettre une mediation pacifique et argumentee entre les nationalistes et les colons'. 

Apres ces premieres experiences dont on salt qu'elles n'ont pas abouti, l'extraversion a pris la 

forme de l'exil, dont nous avons egalement note les effets limites sur l'espace politique interne. 

Ce sont les revendications anglophones, menees dans les annees 1980 par Albert Mukong et 

Gorji Dinka qui re-actualisent cette strategic internationale 2. Les petitions diverses lancees 

cette époque, et reproduites par Mukong a partir du HRDG, sont le prolongement de cet appel 

a l'arbitrage international, que les contestataires camerounais se sentent en droit d'interpeller. Le 

mouvement anglophone, plus generalement, continue d'utiliser cette arene qu'il juge legitime, 

etant donne le role joue par les Nations Unies au moment de la reunification des deux 

Cameroun. L'opposition partisane utilise egalement cette modalite d'action dans les annees 

1990. La tournee du directoire de l'opposition a inaugure cette pratique sous l'ere multipartite 3 . 

Presentee par le gouvernement comme un signe d'ouverture de son regime, cette pratique s'est 

renouvelee, s'apparentant a « un canal d'influence du jeu politique interne par un certain nombre 

d'acteurs de temps a autre marginalises par les acteurs officiels » 4. « Bequille de positionnement 

interne », ces actions internationales peuvent aussi etre vues, comme pour le cas des ONGDH, 

comme un soutien complementaire, lorsque la situation leur est favorable% et comme une 

derniere chance, lorsque leur marge d'action interne est faible. 

L'extraversion demeure, on le voit, un canal privilegie et legitime de l'action de ces acteurs 

domines et possede une certaine efficacite. En effet, les Etats ayant signe et ratifie divers traites 

relatifs aux droits de l'Homme, ils se doivent de presenter des rapports periodiques aux organes 

de surveillance, comme la commission des droits de l'Homme des Nations Unies et la 

I Voir Urn Nyobe, R., Le Problem national Kamerounais, Paris, L'Harmattan, 1984, chapitre 3 et Joseph, R.A., « Urn 
Nyobe and the `Kamerun' Rebellion », African Affairs, vol.73, N° 293, 1974, p. 444-445. 

2  Konings, P., Nyamnjoh, F.B., « The Anglophone Problem in Cameroon », Journal of Modern African Studies, vol. 35, 
N°2, 1997, p.220-221 et Konings, P., Nyamnjoh, F.B., op.eit., 2003, p. 94-96. 

3  « Si Biya s'entete... »JeuneAfrique Economic>, N°147, septembre 1991 et Mehler, A., art.cit., p. 128. 

4  Chouala, Y-A., « L'action intemationale de l'opposition : la transnationalisation de la vie internationale 
camerounaise », in Sindjoun, L. (dir.), op.eit., p. 298. 

5  Les alliances avec des ambassades etrangeres ou des organisations internationales ont permis a certains mouvements, 
déjà puissants, de se renforcer. C'est le cas du SDF dans la premiere moitie des annees 1990 qui opere un 
rapprochement avec l'ambassadrice americaine, qui co-signe, avec le SDF tin communique intitule : « Les droits de 
l'Homme et le processus de democradsation au Cameroun », publie le 22 novembre 1994 et denongant Pintercliction, 
par le gouvernement, des marches et des reunions publiques ; de meme, les mouvements anglophones ont reussi, 
temporairement, a empecher l'adhesion du Cameroun au Commonwealth, par l'intermediaire d'un lobbying 
international ; voir Ebolo, M.D., « L'implication des puissances occidentales dans les processus de democratisation en 
Afrique : analyse des actions americaine et frangaise au Cameroun (1989-1997) », Ps/is, vol. 6, N° 2, 1998, p. 312-313 
et p. 316-317. 
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commission africaine des droits de l'Homrne et des peuples. us se doivent également d'inviter 

les Rapporteurs speciaux des Nations Unies qui le demandent, lorsqu'ils ont recu des 

informations concernant des violations repetees des traites. Ces obligations font de ces arenes 

un lieu de lutte entre les Etats et les ONGDH, qui peuvent montrer leur force en concurrencant 

les presentations gouvernementales de la situation des droits de l'Homme. Ainsi, la concurrence 

progressive de representants d'ONGDH, dont l'ACAT-Littoral ou le MDDHL, dans ces 

instances a retire au gouvernement son monopole de la representation internationale du 

Camerounl. 

2. L'extraversion comme appoint 

Le rapport entretenu par les ONGDH kenyanes avec l'exterieur, et notamment les OIDH, 

semble relever d'une logique plus instrumentale et moms exclusive que ne peut l'etre le lien 

entre les ONGDH camerounaises et l'environnement international. Ii est surtout different en ce 

qu'il ne sert pas de mediateur, voire d'ecran, entre les ONGDH et l'Etat, mais parait venir 

soutenir la confrontation directe entre ces acteurs intemes. II est indeniable, nous l'avons vu, 

que ce rapport tient a la longevite des rapports entre differents acteurs domesdques et 

internationaux qui ont permis la diffusion de la cause dans les annees 1980, et qui continuent 

soutenir les groupes de defense des droits de l'Homme. Si ce recours a pris une importance 

moindre du fait des succes des ONGDH 2, il est desormais considere comme un ensemble 

d'opportunites a exploiter et comme un appoint necessaire au renforcement des revendications 

l'encontre de l'Etat. 

Les ressources retirees des relations avec l'exterieur, notamment en termes d'echanges et de 

visibilite des ONGDH sont en effet nombreuses, notamment pour la KHRC dont les membres 

sont etroitement connectes a l'exterieur, notamment aux Etats-Unis : bourses universitaires pour 

ses salaries3 , presence de stagiaires internationaux, notamment de jeunes juristes americains de la 

Harvard Law School, echanges d'experiences lors de conferences intemadonales. La KHRC 

contribue a l'internationalisation de la situation kenyane a travers les rapports envoyes aux 

instances internationales de contrOle des obligations etatiques (commission africaine, comite des 

C'est ainsi que le relate Madeleine Afite, en 2004: « Le probleme c'est qu'on itait minoritaire, qu'on n'avait pas de moyen de 
soffit du pgs ; dont le gouvernement envoyait des ONG bidon, aux Nations Unies, a l'Union africaine, et qui disaient que tout se passe 
bien, ii n) avait pas de rapports alternatzfr. Je prends l'exemple de la commission afiicaine j'etais lei, ii ny avait pas de rapport 
alternatif, quandj'ai pris la parole, tout le monde itait ahuri », entretien avec Madeleine Afite. 

2  Schmitz, H.P., Global Norms and Regime Change. Kenya and Uganda in Comparative Perspective, Thesis, European 
University Institute, Florence, 1999, p. 243-245. 

3  Kenya Human Rights Commission, opeit., 1999 p.15 et Kenya Human Rights Commission, op.cit., 2002, p. 20. 
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droits de l'Hotnme des NationsUnies) 1 , et redige des rapports en collaboration avec des OIDH, 

notatnment la FIDH dont la KHRC est membre 2. Lors de l'organisation des rassemblements 

autour de la revendication consdtudonnelle, qui ont constitue pour le moms un mouvement 

national, l'aspect international de la pression n'a pas ete neglige. En effet, la deuxieme grande 

mobilisation du 31 mai a eu lieu la veille de l'arrivee de la delegation d'Amnes International 

conduite par son secretaire general, Pierre Sane. L'OIDH avait lance au debut du mois un 

« Human Rights Manifesto for Kenya », redige en collaboration avec dix-sept groupes lies aux droits 

de l'Homme 3. Le 2 juin, l'International Bar Association publiait un rapport critique sur la justice 

kenyane4  et, deux semaines apres, sortaient deux nouveaux rapports de Human Rights fratchs. Ce 

soutien sera cependant insuffisant lorsque les bailleurs de fonds et les pards d'opposition se 

ralliront a Pict& de reformes minimales6. Des missions conjointes menees par Amnesty 

International et RPP sillonnent alors l'Europe pour expliquer l'inanite des reformes, mais ces 

tentatives sont vaines. Cette imbrication savamment orchestree de pressions «ftvm above >> et 

«from below» est un instrument supplementaire qui vient conforter les pressions organisees 

l'interieur. 

La comparaison de l'activation du repertoire d'actions d'ONGDH kenyanes et camerounaises 

contribue a la discussion de ce concept de repertoire et de ses caracteristiques : II serait 

historique, concurrentiel et dependant de la culture et des ressources du groupe qui s'en empare. 

Accumulation d'experiences, le repertoire serait en constante evolution et en permanente 

extension. En effet, par le truchement du tnimetisme, d'innovation ou de reactivation 

d'anciennes pratiques, les ONGDH ont participe au deploiement de la contestation dans la rue ; 

1  Kenya Human Rights Commission, « First Kenya Human Rights Commission Activity Report to the African 
Commission on Human Rights and People's Rights, 1996-1997 », non publie, 1998; Kenya Human Rights 
Commission, 1998 Annual Report, Nairobi, KHRC, 1999. 

2  Un exemple de cette collaboration est le serninaire organise conjointement par la KHRC et la FIDH sur « The Role 
of the Police in the Administration of Jusdce » qui s'est tenu du 2 au 6 avril 2001 a Nairobi, et le rapport publie 
conjointement avec Article 19 sur la liberte d'expression lors des elections de 1997: Kenya Human Rights 
Commission, Article 19, op.tit. 

3  Amnesty International, « A Human Rights Manifesto for Kenya, What Needs to Be Done », Al Index : AFR 
32/18/97. 

4  International Bar Association, Report on the Legal System and Independence of the Judiciag in Kenya, Londres, International 
Bar Association, 1997. 

5  Human Rights Watch, Failing the Internal# Displaced. The UNDP Displaced Persons Program in Kenya, New York, Human 
rights Watch, 1997; Human Rights Watch, Juvenile Injustice Police Abuse and Detention of Street Children in Kega, New 
York, Human Rights Watch, 1997. 

6  Pour ce recit, voir Schmitz, H-P., op.cit., p. 210-224. 
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cependant, dans le cas camerounais, cet usage a ete delegitime et ne s'exerce aujourd'hui que par 

a-coups, de la part d'une categorie d'acteurs mineure. L'innovation n'est donc jamais acquise et 

la retraction du repertoire, dans ces contextes contraints, est une option egalement envisageable. 

Ces contextes sont, de plus, pourvoyeurs d'une concurrence intense dans la sphere publique. 

L'Etat, bien sür , mais aussi d'autres groupes pour qui les droits de l'Homme sont un theme 

opportun, peuvent s'emparer de la cause, sans en fake beneficier les ONGDH. Ii semble que ce 

soit ici la fixation des roles de chacun de ces acteurs, presse et juristes notamment, qui determine 

leur inclination a la cooperation. Au Kenya, les avocats sont des allies precieux car les droits de 

l'Homme sont un theme valorisant et valorise, et parce que le corps professionnel est 

suffisamment ancre dans le systeme juridico-politique pour s'engager publiquement sans 

&stabiliser le collectif. Au Cameroun, alors que la presse est parfois un allie, son role n'est pas 

assez institutionnalise pour qu'elle laisse une marge suffisante aux ONGDH, notamment en leur 

faisant une place dans ses colonnes. Prendre la parole publiquement sur les droits de l'Homme, 

dans un contexte de recente liberalisation, n'est donc paradoxalement pas aise. Enfin, le choix 

parmi la gamme d'activites du repertoire est sujet A des interpretations diverses, selon les pays, 

les groupes et meme les individus composant ces groupes. Cette diversite observee tend A 

plaider pour une analyse tres fine de la prise de decision, au-dell meme des contraintes pratiques 

inherentes A un repertoire ou a sa mise en ceuvre. Get ensemble de reflexions conduit a revenir 

sur l'eventail finalement tres large propose par les ONGDH, meme si chacun des groupes ou 

des individus n'en utilise qu'une portion restreinte. L'etendue de ces repertoires, qui se 

transforme, montre l'indetermination de la nature de ces groupes, entre mobilisateurs d'acdon 

collective, avatars d'une activite professionnelle (juridique) ou groupes de pression. Si ces 

categories d'analyse se chevauchent et sont elles-memes imprecises et interchangeables, il est 

necessaire de rappeler qu'aucun de ces termes ne peut qualifier ces ONGDH et que les cadres 

d'analyse propres a ces types de groupes doivent tous etre convoques pour decrire et analyser 

ces ONGDH. Get eventail d'activites indique par ailleurs la malleabilite de cette cause et son 

caractere evolutif. 

Cette plasticite des droits de l'Homme est un atout pour les ONGDH qui peuvent ainsi 

s'affranchir de leur caractere importe en les manipulant et en les formulant A partir d'actions et 

de discours ancres dans les histoires nationales. En meme temps, cette flexibilite est dangereuse 

car elle indique que d'autres acteurs peuvent s'en emparer et contrer le discours des ONGDH. 

C'est avant tout le cas des Etats qui en proposent une autre version ou en reconnaissent certains 

elements minimaux (chapitre 5). Cette relation entre Etat, droits de l'Honune et ONGDH 

constitue le cceur du chapitre suivant. Celui-ci sera suivi d'une reflexion plus generale sur les 

relations ambigues entre les droits de l'Hornme et le pouvoir politique (chapitre 6). 
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Troisieme partie 

DROITS DE L'HOMME ET 
CHANGEMENT POLITIQUE 



L'evaluation des activites des ONGDH, et plus generalement de celles menees au nom du 

respect des droits de l'Homme, est un exercice quasi impossible qui releve souvent d'une 

approche normative que nous avons ecartee d'embleel. Pourtant, l'objectif ultime des ONGDH 

est bien de participer a une transformation des textes et des pratiques relatifs aux droits de 

l'Homme, et plus largement a un « changement politique ». Ce terme de changement doit etre 

envisage de maniere plus precise, en tenant compte aussi bien des objectifs que se fixent les 

ONGDH que des effets « non attendus » de leurs activites. Deux dimensions du changement 

politique peuvent etre discernees : les evolutions de l'action publique liee aux droits de 

l'Homme, d'une part, les rapports entre les ONGDH et le pouvoir, ses modalites d'acces et ses 

caracteristiques dans un contexte national precis, d'autre part. 

La premiere dimension, concernant ce que les Anglophones appellent les «policies », prolonge 

notre interrogation sur les temporalites de l'acdon collective, qui rejoint des questionnements 

similaires a propos de de l'action publique (chapitre 5). Les chapitres precedents ont souligne 

la fois les contraintes historiques fortes entourant l'acdon collective et les depassements de ces 

contraintes manifestes dans Faction et l'organisation des ONGDH. Les rapports entre les 

ONGDH et l'Etat s'inscrivent dans ce double mouvement : des ajustements sont reperables 

lorsqu'ils se rencontrent et evoluent a force d'interacdons ; mais ils ne semblent possibles que 

dans la mesure oü les groupes exterieurs peuvent s'adresser a des institutions etatiques 

diversifiees et relativement ouvertes. Les interventions publiques dans le domaine des droits de 

l'Homme sont recemment devenues une action publique, c'est-a-dire une action systemadque 

avec une reference normative. Les denegations face aux accusations, les discours abstraits sur les 

droits de l'Homme formules dans les annees 1960 a 1980 par les gouvernants kenyans ou 

camerounais etaient ponctuels. L'emergence de droits de l'Homme comme cadre d'action date 

du debut des annees 1990 et est intimement liee aux revendications des ONGDH, ainsi qu'au 

developpement des droits de l'Homme comme normes internationales. L'attention portee a 

l'emergence et au deroulement d'interacdons entre les ONGDH et les autorites publiques (la 

police, notamment), et donc a l'evoludon de l'apprehension mutuelle des « problemes » poses et 

des solutions proposees, nous conduira a souligner l'importance des logiques d'acteurs, leur 

1  Sur la difficulte de l'exercice, meme lorsqu'il est mene a partir de textes legisladfs et d'autres resultats concrets, 
voir Okafor, 0.C., « Modest Harvests : on the Significant (but Limited) Impact of Human Rights NGOs on 
Legislative and Executive Behaviour in Nigeria »,JournalofAfrican Law, vol.48, N° 1, 2004, p. 23-49. 
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diversite (au sein d'un merne groupe, plusieurs strategies et plusieurs « thferences » peuvent *etre 

integrees), ainsi que l'evolution, en fonction de ces interactions, des visions du monde, du 

probleme et de l'adversaire. L'attention portee aux adaptations progressives des actions et de 

leurs justifications nous permettra ainsi de relativiser ici les contraintes de l'histoire sur 

l'effectivite des revendications des ONGDH. 

La seconde dimension des relations entre ONGDH et « changement politique » renvoie moms 

aux questionnements sur rhistoricite de raction collective et sur le « changement » qu'a la nature 

« politique » des acteurs etudies et de leur cause. La popularite des droits de l'Homme et des 

ONG ont en effet donne lieu A un ensemble de critiques interrogeant les consequences de leur 

insertion dans le domaine politique. Tout en confirmant que le role des ONG dans le jeu 

politique (politics) est minimal, robservation precise, a la lumiere de ces critiques, de leurs 

activites, de leurs objectifs et de leur composition nous permettra d'affirmer que ces groupes 

s'inserent dans des rapports de pouvoir qu'ils transforment et refletent, nous permettant ainsi 

d'explorer, pour conclure ce travail, les continuites et les ruptures des cultures politiques (polity) 

kenyane et camerounaise (chapitre 6). 
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Chapitre 5 

LES DROITS DE L'HOMME : 
UNE AFFAIRE D'ETAT 
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La reconnaissance des droits de l'Homme par les autorites etatiques est le resultat auquel 

souhaitent arriver les ONGDH. Comme le souligne Erik Neveu, prendre au serieux la 

dimension politique de Faction collective, c'est penser les gouvernants comme des « instigateurs 

de politiques publiques » capables d'anticiper la gestion d'un dossier, soit pour traduire des 

interventions demandees par des groupes de revendication, soit pour les desamorcerl. L'etude 

des interactions entre les groupes etudies et les autorites se situe donc aux confins de l'etude de 

l'action collective et de l'analyse des « politiques publiques ». 

Les deux domaines recouvrent d'ailleurs des zones d'analyse et des concepts communs, qui 

permettent d'apprehender ces interactions : les questionnements en termes de repertoires et de 

registres d'action publique, ainsi que ceux en termes de construction d'un probleme public 

renvoient a des questions familieres a l'action collective. Comme pour celle-ci, la perspective 

principale est d'interroger le processus de constitution d'une « politique publique des droits de 

l'Homme ». Les secteurs d'intervention, les references generales, mais aussi les acteurs de cette 

politique sont en permanente redefinition et sont un enjeu pour ceux qui souhaitent participer 

La definition de cette politique2. Les autorites peuvent notamment chercher a construire une 

politique des droits de l'Homme et a reifier cette action au travers d'outils et d'institutions 

gouvernementales censes definir exhaustivement et surtout symboliser l'action publique en 

termes de droits de l'Homme. Ces tentatives de definition de la politique legitime procedent 

d'une volonte et de mecanismes d'appropriadon des principes et des outils de leur mise en place 

qui &anent deliberement les groupes non-etatiques (section 1). Mais cette recuperation n'epuise 

pas la constitution de l'action publique en matiere de droits de l'Homme, du fait de la pression 

exercee par les ONGDH. Selon des modalites diverses et avec des resultats contrastes, celles-ci 

tentent de peser sur la definition des « logiques d'action et de sens » qui definissent l'acdon 

publique dans le domaine des droits de l'Homme (section 2) 3 . 

Les modalites de la recuperation et de la negociation sont dependantes de certaines conditions, 

relevant aussi bien de l'Etat que des groupes exterieurs. La « nature >> de l'Etat en question, c'est- 

Neveu, E., Sodologie des mouvements satiate.), Paris, La Decouverte, 2000, p. 107. 

2  Muller, P., Les politiques publiques, Paris, Montchrestien, 1998, p. 15. 

3  Idem, p. 20. 

352 



a-dire les institutions qui y sont valodsees, le circuit de production et de validation des 

politiques, son ouverture a l'exterieur, determinent en parde la maniere dont les ciroits de 

l'Homme sont envisages. Parallelement, les ressources des ONGDH et leur capacite d'acces aux 

instances etadques contribuent a modeler ces actions publiques. Les moments précis de ces 

interactions, les « fenetres politiques » electorales ou les pressions externes jouent egalement sur 

les conditions de reception de ce theme par l'Etat, et sur les possibilites d'action des ONGDH. 

Ii sera fait appel a l'ensemble de ces variables pour comprendre les differences constateesl. 

Monopolisant le champ de l'enonciation legitime des droits de l'Homme, le pouvoir 

camerounais souhaite en effet eviter la concurrence d'acteurs non controles. Beaucoup plus 

reticent a s'engager dans un domaine dont il craint l'efficacite discursive, le pouvoir kenyan ne 

fait que reagir aux pressions, et se voit dans l'obligadon de conceder des avancees non 

negligeables au regard de ses reticences premieres. Cette caracterisation generale doit cependant 

etre accompagnee d'une etude plus fine des diverses instances etatiques interpellees, de leur 

diversite et de leurs reactions parfois contradictoires et changeantes face a la question des droits 

de l'Homme. Les caracteristiques nationales decelees dans les institutions etatiques sont 

renforcees par les capacites d'action inegales entre les ONGDH kenyanes et camerounaises, et 

viennent ainsi completer nos analyses sur ces groupes, etudies ici dans leur capacite a interagir 

directement avec l'Etat, et a inflechir ses positions et ses actions. La capacite a construire un 

« probleme public >> et a argumenter sont en effet des conditions incontournables de l'efficacite 

de ces groupes dans la sphere publique. 

I Pour une etude sur tine « politique des droits de l'Homme » appliquant les variables habituelles atm politiques 
publiques, voir Panizza, F., Barahona de Brito, A., « The Politics of Human Rights in Democratic Brazil : 'a Lei nao 
Pegs' », Democratkation vol.5, N °4, 1998, p. 20-51. 
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Section 1 

L'ETAT ET LES DROITS DE L'HOMME : LA 

RECUPERATION 

Les etudes s'interessant a l'adoption des droits de l'Homme comme &scours et principe d'action 

d'Etats autrefois violateurs insistent sur la pression internationale comme facteur principal de 

changement. Notre perspective nous conduit a deplacer l'attention vers les strategies d'acteurs et 

les configurations nationales ; elles dependent de pressions externes, mais aussi de variables 

internes, telles que les modalites de l'action etatique, le jeu politique, les relations entre 

institutions publiques et acteurs non-etatiques. C'est ainsi que, moms soumis que le regime 

kenyan a une pression internationale sur les avancees democratiques et les progres des droits de 

l'Homme, le president Biya est plus actif dans la « recuperation » de ces principes et dans la 

confection d'une action publique sur la question. En fait, ce volontarisme semble voue au 

desamorcage des revendications, notamment internes, et a la definition d'une politique publique 

unilaterale. II est conforte par le fait que l'action etatique repose avant tout sur un gouvernement 

et une administration dont la dependance vis-à-vis du president les conduit a ne pas depasser le 

mandat qui leur est donne. Au Kenya, la reticence des autorites politiques et administratives 

formuler deliberement une politique des droits de l'Homme peut s'expliquer par un pouvoir 

moms concentre, oü certaines autorites executives, parlementaires ou judiciaires, peuvent s'allier 

entre elles et meme a d'autres autorites non-etatiques pour renforcer leur autonomie. Ces 

considerations se verifient, dans les deux pays, a propos de la formulation d'un discours etatique 

sur les droits de l'Hdmme (paragraphe 1) et a propos de l'etablissement d'institutions chargees 

de concentrer l'action publique dans ce domaine (paragraphe 2). 

I LA PAROLE PUBLIQUE SUR 
LES DROITS DE L'HOMME 

La denonciation est le mode rhetorique dominant des ONGDH et des OIDH. Attaques, l'Etat 

et son gouvemement sont confrontes au choix suivant : repondre a ces accusations et engager 

un echange d'arguments qui conduit a une reconnaissance implicite de la force des critiques, ou 

garder le silence tout en investissant parallelement le discours des droits de l'Homme. Ces deux 

options recouvrent le registre dominant de chacun des gouvernements etudies. Dans l'ensemble, 

le gouvernement et le president camerounais sont assez discrets sur les « affaires » relevant des 
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droits de l'Homme. Fondant la legitimite de son pouvoir sur une ouverture liberale depuis son 

accession a la presidence, et s'arrogeant la paternite de Favenement du multipartisme et des 

progres democratiques, Paul Biya n'entend pas se justifier sur les violations qui pourraient etre 

denoncees sporadiquement. Ii le fait au travers du Livre blanc publie en 1993, qui jusdfie 

Pinterdiction des ONGDH en 1991 et enonce les mesures prises par le gouvemement qui 

garandssent le respect des droits de l'Hommel. Le pouvoir ne the donc pas la necessite de se 

conformer aux droits de l'Homme, mais tente de monopoliser le discours sur ce sujet. Le 

president kenyan, en revanche, recuse pendant longtemps l'imperialisme des acteurs 

internationaux qui denoncent les abus de son regime, et afftrme Pincompatibilite entre les droits 

de l'Homme occidentaux et la « culture africaine ». A partir de 1994, les assauts repetes de la 

KHRC, par l'intermediaire de ses Quarterly Repression Reports, le forcent a reconnaitre les droits de 

l'Homme comme une norme a adopter, ce qu'il consent A faire lorsqu'il publie sa version de la 

situation des droits de l'Homme en 19952. Cette operation de relations publiques devient 

contraignante car elle a ete le fruit d'un rapport de forces entre acteurs nationaux qui n'a pas lieu 

au Cameroun. Ces paroles publiques des droits de l'Homme recourent ainsi, selon les cas, un 

registre defensif (A) ou pro-actif (B) 3 . 

A. Le registre defensif 

Differents arguments sont convoques par les representants de gouvernements ou d'autorites 

publiques pour repondre aux critiques dont ils sont l'objet. Ces arguments sont utilises 

exclusivement ou conjointement, selon les audiences visees et en fonction des attaques 

proferees. us visent avant tout A justifier les atteintes aux droits de PHomme par des conditions 

structurelles defayorables, et A denier le droit de parole aux ONGDH. En creux, ils 

reconnaissent la pertinence d'une action publique en faveur des droits de l'Hornme, selon des 

modalites diverses. 

Dans la sphere internationale, oil les Etats doivent montrer leur respect des textes, l'accent est 

mis sur les contraintes qui pesent sur les Etats africains dans l'accomplissement de leurs devoirs 

internationaux. Des difficultes economiques et polidques viendraient limiter la capacite de ces 

Republique du Cameroun, Les Droits de l'Homme au Cameroun (version francaise), Yaounde, novembre 1993. 

2  Republic of Kenya, The Human Rights Situation in Kenya : the !Vey It Is, Nairobi, 1995. 

3  Nous transferons ces categories forgees par Charles Tilly de raction collective a Paction publique. Elles decrivent, a 
l'origine, revolution des formes de mobilisation et le type d'interactions conflictuelles qu'elles privilegient. Voir 
Tilly, C., La France conteste de 1600r1 nosjours, Paris, Fayard, 1986. 

355 



gouvernements a assurer le respect des droits de l'Homme. L'Etat camerounais rappelle ainsi, 

pour se defendre des abus commis a l'encontre d'Albert Mukong a la fin des annees 1980 que : 

« gexercice du droit a la liberte d'expression doit tenir compte du contexte et 
de la situation politique prevalant dans le pays a un moment donne: depuis 
l'independance et la reunification du Cameroun, l'histoire du pays a ete une 
bataille pour renforcer l'unite nadonale, d'abord entre les communautes 
francophone et anglophone, puis au niveau de groupes ethniques et des tribus, 
au nombre de plus de deux cents, qui constituent la nation camerounaise. » 1  

De son cote, le gouvernement kenyan affirme, face aux denonciations des conditions de 

detention, que, pour des raisons de contraintes budgetaires, il est oblige de faire des choix, et ne 

peut eviter que certains secteurs soient le lieu de violations des droits de 1'Homme 2. Get 

argument, pointant les contraintes imposees par l'exterieur, est aussi utilise par le gouvernement 

camerounais 3. Le second type d'arguments s'adresse directement aux auteurs des denonciations. 

Les ONGDH seraient avant tout des organes polidques dont le but serait de « destabiliser le 

pays »4. Agents de l'etranger, elles seraient animees par des buts lucratifss. Consdtuees de 

personnes en mal d'emploi°, elles n'auraient aucune qualification pour publier des rapports 

serieux, et feraient preuve d'un manque de professionnalisme flagrant7. Compte tenu de la faible 

« Violation de la liberte d'expression (art.19), detention arbitraire (art.9), et traitements cruels, inhumains et 
degradants (art.7, Pacte DCP) / Mukong c. Cameroun », Revue universe/le des droits de PHomme, 1994, p. 460. 

2  « How Convincing a Reply to Rights Abuse Claims ? », Dai# Nation, May 2, 1996. 

3  Dans la conclusion du « Rapport initial du Cameroun a la Commission Africaine des Droits de l'Hotnme et des 
peuples », le gouvemement indique que ales contingences bees a la crise economique internationale et les imperadfs 
d'ajustement structurel interne ont conduit le gouvernement a recount a des politiques budgetaires restricdves, avec 
pour corollaire les reductions drastiques des depenses allouees aux secteurs sociaux, retardant ainsi l'amelioration des 
conditions de respect des droits economiques et sociaux ». Voir, « Rapport initial du Cameroun a la Commission 
Africaine des Droits de l'Homme et des peuples », version provisoire, octobre 2001. 

4  Voir, par exemple : « Le ministre de l'Information et de la Communication, s'est attaque a la KHRC en afftrmant 
que l'organisation sollicitait des fonds de l'etranger pour destabiliser le pays », Kenya  Times, December 1, 1994, et les 
propos de William Ochieng, intellectuel « conservateur », a propos de la KHRC : « J'ai toujours pense que !es 
defenseurs des droits de l'Homme au Kenya partageaient des points communs avec les tribalistes kenyans », Kenya 
Times, January 23, 1996; voir aussi les propos d'un ministre kenyan accusant Mania Kiai de vouloir provoquer une 
situation similaire a celle du Rwanda, apres la parution d'un de ses articles intitule : « Is Kenya Ripe for Bloodshed, 
Rwanda-Style? », dans Sundey Nation, June 18, 1995. 

5  Apres la parution en 1993 de State of Human Rights in Kenya : A year of Political Harassment, publie par la KHRC, un 
ministre assistant accuse les OIDH et leurs partenaires beaux de fabriquer leurs donnees, d'être partiaux et motives 
par des considerations fmancieres, The Standard, August 6, 1994. 

6  Des etudiants interroges par le Kenya  Times affirment avoir refuse de pardciper a un colloque organise par la KHRC 
car celle-th serait composee de « chomeurs cherchant a solliciter des fonds aupres de leurs `maitres etrangers' », Kenya 
Times, May 6, 1997. 

7  En reponse au Quarter# Repression Report d'octobre-decembre 1995, be gouvernement ecrit : « Contrairement 
d'autres rapports sur les droits de l'Homme qui expliquent en quoi l'Etat a manqué a ses engagements internadonaux, 
le rapport de la KHRC n'aborde pas le sujet sous un angle juridique et ne montre pas le lien entre un incident 
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qualite de leurs rapports, et des troubles qu'elles sont susceptibles d'engendrer au sein de la 

communaute nationale, les ONGDH sont prevenues que des mesures seront prises pour les 

empecher de nuirel. Le manque de professionnalisme est egalement un argument utilise par le 

gouvernement camerounais I l'encontre des OIDH. Dans le dernier chapitre du Livre blanc, 

consacre au rapport d'une ONG americaine, le National Democratic Institute for International Affairs 

(NDI), sur les elections de 1992, Augustin Kountchou Kouomegni, I l'epoque ministre de la 

Communication, le qualifie de « scandale intellectuel » 2, tandis que les rapports d'Amnes 

International seraient invalides car relevant d'une meconnaissance du systeme judiciaire 

camerounais3 . Dans le cas des elections de 1992, le gouvernement avait pourtant pris l'initiative 

d'inviter des observateurs exterieurs du NDI afin gulls l'appuient dans ses dernarches 

reformatrices4. Cette premiere experience, qui s'est finalement revel& nuisible, ne sera pas suivie 

d'invitations sirnilairess. Rarement confronte aux ONGDH locales auxquelles II laisse peu de 

marge d'acdon, le gouvernement tente, durant la decennie 1990, de maitriser les initiatives 

d'origine exterieure afin d'en contrOler les effets. Le gouvemement kenyan multiplie en revanche 

les reponses, et s'oblige progressivement a participer au debat et a « parler le langage des droits 

particulier et in responsabilite de l'Etat. Cette situation est genante pour les sponsors de ce projet et il est souhaitable 
gulls s'interessent desormais au niveau de professionnalisme de la KHRC », Republic of Kenya, The Human Rights 

Situation in Kenya : the Wcry It Is, 1995, cite dans « Government Says it Upholds Freedoms », Dairy Nation, May 1, 1996. 

Un leader politique KANU de Marsabit aflame que le rapport de la KHRC sur les conflits entre Borana et Rendille, 
deux groupes de sa region (Kenya Human Rights Commission, The Forgotten people : Human Rights Violations In Mgak 

and Marsabit Disricts, Nairobi, KHRC, 1997) envenime la situation et annonce qu'il fera tout pour empecher que la 
KHRC ne tienne des meetings dans la region, voir Kenya Times, June 7, 1997; de meme, le secretaire general a 
l'organisation de la KANU designe la KHRC comme l'un des groupes ayant cree des probkmes chroniques au Kenya 
et assure que le gouvemement est pret a tout pour assurer la securite des Kenyans, voir Idem. 

2  Republique du Cameroun, op.cit., p. 241-301. 

3  « Violation de la liberte d'expression (art.19), detention arbitraire (art.9), et traitements cruels, inhumains et 
degradants (art.7, Pacte DCP) / Mukong c. Cameroun », art. cit. 

4  Voir National Democratic Institute for International Affairs, Evaluation des elections du 11 octobre 1992 an Cameroun 
(version francaise), Washington D.C., 1993; Mbu, A.N.T. Civil Disobedience in Cameroon, Douala, 1993, p. 184; et 
Medard, J-F., « Etat, democratic et developpement : l'experience camerounaise », in Mappa, S. (dir.), Divelopper par la 
democratic ? Injonctions occidentaks et exigences planitaires, Paris, Karthala, 1995, p. 382. 

5  Les refus de delivrer des visas aux OIDH et de cooperer avec elks sont un exemple de cette reticence. Voir les 
exemples dans : Human Rights Defence Group Newsletter, vol 3, N°2, March 1997, p. 3, et les observations d'une mission 
intemationale : « En depit des demandes de rendez-vous adressees avant le depart de la mission aux autorites 
camerounaises, celles-ci ont systematiquement refuse de cooperer avec les charges de mission, lesquels n'ont pu 
rencontrer aucun representant des autorites : soit les rendez-vous ont ete refuses, soit ils ont ete fixes et 
decommandes au dernier moment. Par ailleurs, un des charges de mission, un magistrat francais, n'a pas obtenu son 
visa pour le Cameroun. », Agir ensemble pour les droits de l'homme, Avocats sans fronderes — Belgique, Federation 
intemationale de l'action des chredens contre la torture (FIACAT),Federation intemationale des ligues des droits de 
l'homme (FIDH) Organisation mondiale contre la torture (OMCT), Reporters sans frontieres, « Cameroun : Devoir 
de verite et de justice pour les victimes du Commandement operationnel : Principaks conclusions de la mission 
intemationale d'enquete qui s'est rendue au Cameroun du 19 au 27 janvier 2002 », non publie. 
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de l'Honune » 1 . Cette attitude reactive n'est cependant pas accompagnee d'une demarche visant 

s'approprier les droits de l'Homme comme un discours d'Etat. 

B. Le registre pro-actif 

L'incorporation precoce des droits de l'Homme dans le discours des dirigeants camerounais a 

dejà ete soulignee : les lois votees lors de la « session des libertes »2  et la mise en place d'un 

comite national des droits de l'Homme et des libertes (CNDHL) ont devance les exigences des 

ONGDH. La constitutionnalisation des droits de l'Homme etablie par la revision du texte 

fondamental en 1996 participe aussi de la reconnaissance de ces normes. Ces modifications 

juridiques vont de pair avec une volonte de recuperation au benefice du regime des « diverses 

opportunites dans le domaine des droits de l'Homme » promues par les organismes 

internationaux de cooperation 3 . La mise en place d'un « Centre sous-regional des Nations Unies 

pour les droits de l'Homme et la democratie en Afrique centrale » constitue l'une des reussites 

majeures du gouvemement dans ce domaine. Etablie dans le cadre de la cooperation entre les 

pays d'Afrique centrale, et dans l'objectif d'assurer les efforts de paix et de securisation d'une 

region en proie aux conflits, cette institution a egalement pour mission de developper des 

initiatives nationales sur les droits de l'Homme. Inaugure en mars 2001, le centre, s'il peut 

devenir une ressource pour les ONGDH, est aussi presente comme le reflet de l'engagement du 

gouvemement en faveur des droits de l'Homme. Le Premier ministre camerounais n'hesitera pas 

en effet a affirmer que c'est « en raison de son role dans la promotion des droits de l'Homme, 

[clue] le Cameroun abrite le Centre sous-regional des Nation Unies pour les droits de l'Homme 

et la democratic en Afrique centrale » 4. De son cote, la FIDH ne manque pas de remettre en 

1  Ropp, S., Risse, T., Sildrink, K. (eds), The Power of Human Rights : International Norms and Domestic Change, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1999 ; c'est aussi l'avis formule dans la presse par un observateur proche des ONGDH : 
« How Convincing a Reply to Rights Abuse Claims ? », Daily  Nation, May 2, 1996. 

2  Une charte des droits de l'Horrune avait ete prevue trois ans auparavant mais n'avait pas ete mise en place. 
L'etablissement de ces lois relatives aux libertes apparait done comme precoce, mais force par les revendications pour 
le multipartisme, voir « Cameroun : dernier congres du path unique », Jeune Afrigue Economie, N°1541, 11-17 juillet 
1990 ; voir egalement, pour une analyse de ces reformes « par le haut », Donfack Sokeng, L., « Etat, autoritarisme et 
droits de l'Hornrne : la problematique de l'ajustement liberal », in Sindjoun, L. (dir.), La revolution passive au Cameroun, 
Dakar, CODESRIA, 1999, p. 373-425. 

3  Republique du Cameroun, op.cit., p. 34-35. 

4  Ceremonie d'installadon du President du Cornite national des droits de l'Horrune et des libertes, « Discours du 
Premier ministre, chef du gouvemement, Yaounde, 20 fevrier 2003 », disponible stir http://www.spm.gov.cm . 
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cause le soutien apporte par les Nations Unies aux initiatives de cc centre, alors qu'au meme 

moment des forces de l'ordre sont accusees de multiples executions sommaires dans le paysl. 

Parallelement, le gouvernement est habile a canaliser l'aide internationale dans le domaine des 

droits de l'Homme. Nombre de nos interlocuteurs au sein des ONGDH se plaignent de la 

mainmise du gouvernement sur les fonds internationaux, notamrnent ceux de la cooperation 

francaise 2 . us deplorent la recuperation de projets initialement concus par les ONGDH et repris 

par le gouvernement en fonction de ses interets 3. Les droits de l'Homme ne sont donc pas 

absents de l'agenda du gouvernement. « La performance demagogique du pouvoir » 4, scion les 

mots de Luc Sindjoun, fonctionne a plein. En temoignent les pages speciales consacrees aux 

droits de l'Homme par le Cameroon Tribune, financees par l'institut PANOS, une organisation 

non gouvernementale internadonale specialisee dans l'appui au pluralisme mediatique, qui 

participent d'une sorte de « folkorisadon » des droits de l'Homme par l'organisation de jeux 

concours et autres celebrations peu cridques 5 . Cette apprehension formelle mais visible des 

droits de l'Homme est reladvement differente de l'atdtude du gouvernement kenyan, dont les 

initiatives en la matiere ont ete tres reduites. Seule la nomination d'un Attorng General reconnu 

dans l'arene internationale pour son action en faveur des droits de l'Homme peut etre 

consideree comme procedant d'un registre pro-actif. Cette demarche sera cependant 

immecliatement remise en cause par des avocats des droits de l'Homme, puis par les militants 6. 

1  Federation intemationale des ligues des droits de l'Hotrune, « Cameroun : inauguration d'un centre de formation aux 
droits de l'Homme sur fond d'executions somrnaires », Paris, 13 mars 2001. 

2  Voir la solicitation des ONG dans le communique adresse au president Chirac en 1999, lors de son voyage au 
Cameroun : « La France devrait aussi etablir parallelement des liens avec des ONG de developpement et de 
promotion du droits de l'Homme pour la gestion directe de raide par elle octroyee ». 

3  Abdoulaye Math affirme qu'alors qu'un colloque sur la corruption avait ete interdit par le sous-prefet en 1999, un 
colloque sirnilaire s'est vu « recupere » par le gouvernement deux ans plus tard, apres que le mauvais resultat du 
Cameroun dans le classement de Transparency International sur la corruption cut rendu la question sensible. 

4  Sindjoun, L., L'Etat ailleurs. Entre noyau dur et case vide, Paris, Economica, 2002, p. 291. 

5  Voir, par exemple, « Special droits de l'Homme », Cameroon Tribune, 18 juin 1998; « Instauration d'une culture des 
droits de l'Homme : ce que le Cameroun a fait, cc qu'il reste a faire », Cameroon Tribune, 23 juin 1998 ; « Special droits 
de l'Homme : on en sommes-nous ? », Cameroon Tribune, 13 juillet 1998. Le journal en profite au passage pour 
s'interroger : « On sont passees les associations de defense des droits de l'Hornme ? (...) La culture de revendication 
des droits de l'Hornme tarde encore a s'installer dans les habitudes, certains individus ont essaye de faire de la defense 
des droits de l'Homme on fonds de commerce. Celui-ci leur a permis de s'installer pratiquement a demeure sur les 
antennes radio internationaks. Sur le terrain, aucun travail d'eveil, tres peu de ressources pour les formations, tres peu 
d'enquetes serieuses (...) »,Cameroon Tribune, 17 Juliet 1998. 

6  Voir les commentaires de l'avocat Gibson Karnau Kuria sur la nomination de Wako qualifiee de « desastre », Nairobi 
Law Mont* July 1991. Voir egalement « Wako's Double Standards », Nairobi Law Monthly, July 1992 et KHRC, Amos 
Wako, the Fallen Angel A Report on the Peormance of Amos Wako in Promoting Human Rights and Democrag as Kenya's 
Attorng General, Nairobi, KHRC, 1992 et reditorial de Nairobi Law Month/y, June 1995. 
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Ces projets divers et cette parole publique n'epuisent pas l'action publique dans le domaine. 

L'etablissement de structures exclusivement destinees a s'emparer de la question complete ces 

dispositifs heteroclites. 

II LES INSTITUTIONS ETATIQUES DE DEFENSE DES 
DROITS DE CHOMME 

La difference soulignee entre les tentatives de monopolisation du champ des choits de l'Homme 

par le gouvernement camerounais et la logique conflictuelle constatee au Kenya se retrouvent 

dans la mise en place d'institutions etatiques chargees de controler le respect des droits de 

l'Homme. Ces deux organismes gouvernementaux sont la cible de critiques virulentes de la part 

de Human Rights Watch', car ils apparaissent comme la replique mimedque d'institutions sans 

contenu (A). Cependant, leur evolution revele des processus differencies d'insdtudonnalisation 

de ces organismes (B). 

A. La façade institutionnelle 

Crees a six ans d'intervalle, le CNDHL camerounais et le Standing Committee for Human Rights 

(SCHR) kenyan apparaissent tous deux comme d'eniemes avatars de la production 

institudonnelle des transitions, relevant du mimetisme et d'une volonte « d'affichage 

democratique ». L'examen du rapport de Human Rights Watch qui leur est consacre, la lecture des 

presses nationales et les entretiens menes avec les ONGDH concordent pour remettre en cause, 

plusieurs niveaux, la pertinence et l'efficacite de ces institutions dans la defense des droits de 

l'Homme. Alors que les « Principes de Paris », approuves par la Commission des droits de 

l'Homme des Nations Unies en 1992, emettent des recommandations sur la forme juridique, le 

mandat, la composition et les activites de ces institutions nationales, les deux comites ne s'y 

conforment pas, soulignant ainsi l'usage strategique et selectif du mimedsme juridique. 

Les contextes de creation de ces comites refletent encore une fois les strategies differentes des 

deux regimes, Pun devangant la critique, l'autre y reagissant. Le CNDHL camerounais est 

institue par decret en decembre 1990, lors de la « session des libertes », mais ne sera actif qu'a 

I Human Rights Watch, Protectors or Pretenders ? Government Human Rights Commissions in Africa, New-York, Human 
Rights Watch, 2001. 

360 



partir de fevrier 1992 1 . La naissance du SCHR est, quant a elle, une reponse aux critiques des 

ONGDH et des OIDH ; elle intervient dans la confusion en 1995. A la veille d'une reunion du 

ministre des Finances avec le club de Paris, le president annonce la creation d'un comite 

gouvernemental de defense des droits de l'Homme 2. Sceptiques, les personnalites d'opposidon 

accusent le gouvernement de ne repondre qu'a des exigences de respectabilite internationale 3 . 

Designe president du comite, Wetangula, ancien opposant devenu depute KANU, muldplie les 

messages publics sur l'intransigeance du comite, ses priorites et ses futures activites 4. Mais cette 

ardeur est rapidement refroidie par une annonce gouvernementale pthcisant que le comite ainsi 

cree n'est en fait qu'un organe de la KANU, et que le comite gouvernemental annonce le 23 

juillet serait, lui, &abli plus tard 5 . II faut en effet attendre le mois de juin 1996 pour qu'il soit mis 

en place6 . 

Leurs origines differentes n'empechent pas ces comites de partager des formes juridiques 

proches. Tous deux sont crees par decret et non par voie legislative, tandis que leurs membres 

sont egalement nommes par claret, ce qui fragilise leur securite juridique et leur independance. 

Fidele a sa strategie pro-active, le president camerounais nomme trois membres connus pour 

leur positionnement politique contestataire, qui refuseront de sieger 7 . Les membres, nommes en 

1991 alors que le RDPC est le seul parti au pouvoir, ne sont pas reconnus pour leur expertise ni 

pour leur engagement en faveur des droits de l'Homme. II en va de meme de ceux designes pour 

sieger au SCHR, son president etant de plus considere par les ONGDH comme un fervent 

defenseur du regime 8. Le CNDHL, de son cote, verra certains de ses membres appeles au 

gouvernement. La defiance qu'inspire la proximite de ces membres avec le pouvoir est 

redoublee par le fait que, nommes pour cinq ans en 1991, ils n'ont pas ete remplaces, ni re- 

Decret N°90-1459 du 8 novembre 1990. 

2  « Govt to Launch Human Rights Committee », Daily Nation, July 23, 1995. 

3  « Reaction Mixed on Rights Body », Dai# Nation, July 24, 1995. 

4  « Kanu MP Picked to Head Body a, Daily Nation, July 25, 1997; « Here's Our Priority, Wetangula », Dai# Nation, 

July 26, 1995 et « Human Rights Warning », Dai# Nation, August 7, 1995. 

5  « Rights Committee that Never Was >> Dai# Nation, August 10, 1995 ; « Wetangula Debacle Part of Govt Cat-Mouse 
Game », East African Standard, August 20, 1995. 

6 a  Human Rights Body Gazetted », Kenya  Times, June 1996. 

7  Le rapport de Human Rights Watch cite Pius Njawe, journaliste, Maurice Kamto et Joseph Bipoum-Woum 
professeurs de droit, qui auraient refuse leur nomination du fait du manque d'autonomie et de credibilite du CNDHL. 

8  Le professeur Onesmus Mutungi, president du SCHR a sa creation, est connu pour son antipathie envers les 
militants des droits de l'Honune. Ancien president du comite de discipline de l'Universite de Nairobi, il aurait fait 
montre a ce poste d'un acharnement violent a l'encontre des etudiants et refusait notamment de laisser des avocats les 
representer devant cc comite. cf. Kenya Human Rights Commission, Mission to Repress, Torture, Illegal Detentions and 
Extra-Judicial Killings b ,  the Kenyan Police, KHRC, Nairobi, 1998 et Kenya Human Rights Commission, Haven of 
Repression : a Report on the University of Nairobi and Academic Freedom in Kenya, Nairobi, KHRC, 1992. 
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designes en temps voulul. Ii ne compte donc aucun representant des paths d'opposition comme 

le preconisent pourtant ses statuts 2. Au Kenya comme au Cameroun, les statuts des comites 

limitent considerablement leur mandat. Dans les deux cas, jouant sur une ambiguite des textes, 

ils rendent leurs rapports d'activites de maniere confidentielle au president de la Republique 3 . 

Les premiers rapports publics sont publies en 1999 par le CNDHL et en 2000 par le SCHR 4. 

Leurs pouvoirs etant tres restreints, le resultat de leurs activites l'est aussi. Mediateurs entre 

l'Etat et les citoyens s'estimant victimes de violations, les comites s'adressent aux 

administrations concernees et entendent faciliter la resolution des problemes qui leur sont 

presentes ou dont ils se saisissent, sans pouvoir assurer cependant de suivi judiciaire. 

Observateurs, us visitent les prisons et s'enquierent du respect des droits de l'Homme en leur 

sein. Educateurs, ils multiplient les seminaires a rattention de fonctionnaires, de membres 

d'institutions africaines similaires ou d'acteurs de la « societe civile »5 . De maniere generale, ils se 

felicitent des avancees gouvernementales en matiere de respect des droits de l'Homme et de 

l'activite benefique de leur comite 6 . Get avis n'est evidemment pas partage par les observateurs 

exterieurs, la presse, les ONGDH et les OIDH qui denoncent l'apathie et la dependance de ces 

institutions. En bref, « fonctionnariser les droits de l'Homme », selon l'expression d'une 

joumaliste du Messager, s'avererait etre une demarche contre-productive pour la defense de ceux- 

I En 2002, les membres n'avaient toujours pas ete renouveles. 

2  Ceci n'empeche pas que des sympathisants du SDF travaillent au CNDHL, comme l'ancien secretaire general, le Dr. 
Gemuh E. Akuchu. 

3  C'est ainsi que l'Attorng General, lors d'une ceremonie celebrant la journee internationale des droits de l'Homme, 
promet de tenir compte des recommandations du SCHR contenues dans son premier rapport trimestriel qui n'a pas 
ete rendu public, contradiction que ne manque pas de relever publiquement Maina Kiai, directeur de la KHRC, voir 
« Human Rights : A-G Promises Action », Kerga Times, December 11, 1996, et Schmitz, H.P., Global Norms and Regime 
Change. Kenya  and Uganda in Comparative Perspective, Thesis, European University Institute, Florence, 1999, p. 205. 

4  Comite national des droits de l'Homrne et des libertes, Bilan quinguennal des activites, fivrier 1992:fivrier 1997, Yaounde, 
1999; Comite national des droits de l'Homme et des libertes, Rapport triennal des activites 1997-1999, Yaounde, s.d. ; 
Standing Committee for Human Rights, Fifth Report to the Appointing Authorig Presented to His Excelleng President of the 
Republic ofKenya, Nairobi, June 2000. 

5  Comite national des droits de l'Homme et des libertes, Quelques principes des elections libres et tramparentes, Yaounde, 
1997; Comite national des droits de l'Homme et des libertes, Seminaire de formation pour les membres du CNDHL, 
Yaounde, 1993 ; Comite national des droits de l'Homme et des libertes, Rapport du seminaire de formation a Pintention des 
encadreurs des agents de Padminirtration et du maintien de la loi dans la province tie PExtrime-Nord, Yaounde, 1997; Comite 
national des droits de l'Homme et des libertes, Rapport final de la premiere conference des institutions nationales des droits de 
PHomme, Yaounde, 1996. 

6  Cotnite national des droits de l'Homme et des libertes, op.cit., 1999, p. 19. 

7  « CNDHL, quel bilan I », Le Messager, collecte le 10 mai 2000 sur www.wagne.net/messager.  
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B. Les logiques d'autonomisation 

Cette comparaison critique omet cependant de prendre en compte les logiques ineluctables 

d'autonornisation de ce type d'institution. En effet, malgre les limites juridiques et materielles 

auxquelles ils sont confrontes, les secretariats des comites ne manquent pas de vouloir exercer 

leurs fonctions et d'utiliser leur mandat, aussi restreint soit-il, pour accomplir leur « mission 

professionnelle ». Cette hypothese generale doit *etre cependant nuancee par les conditions de 

creation de ces structures et l'existence d'allies exterieurs qui permettent une emancipation 

differenciee de ces institutions. 

Au Cameroun, le president du CNDHL a ainsi souhaite s'acquitter de sa mission en allant visiter 

la prison centrale de Yaounde apres l'arrestation de membres de l'opposition dans le Nord-

Ouest, en 1992. L'acces a cependant ete refuse a la delegation, dont les membres ont ete detenus 

pendant quelques heures. Apres cet episode, le CNDHL a continue a demander la liberation 

d'etudiants et a proteste contre les violences et les fraudes electoralesi. En reponse, le ministere 

des Finances a diminue drastiquement les financements et accuse le CNDHL de capter des 

fonds de cooperation destines au gouvemement 2. Dans le Livre Blanc sur les droits de 

l'Homme, le gouvernement s'explique sur la sequestration du president du CNDHL, victirne de 

sa trop grande celerite au travail et de la mauvaise compagnie dont il s'est entoure : 

<<Ii ne s'agit pas ici de sequestration mais plutot d'une reaction de militaires 
devant un groupe de personnes faisant irruption et exigeant un droit de 
controle auquel ils n'etaient pas habitués. Le comite venait d'être cree par le 
president et le decret n'etait pas encore diffuse au niveau des petites unites. Le 
president du comite s'etait transporte sur les lieux sans prevenir aucune 
autorite et a tente d'obtenir des agents subalternes une assistance a laquelle ils 
n'avaient pas encore ete prepares, en compagnie au demeurant d'agitateurs de 
notoriete publique (...). Des instructions fermes ont par la suite ete donnees 
aux commandants d'unite pour que la fiche des membres du comite soit 
desormais facilitee, s'agissant d'une institution republicaine » 3 . 

Les entraves imposees par les autorites au travail du comite sont mentionnees comme l'une des 

raisons de l'inefficacite du CNDHL4. Alors qu'il ne possede pas de pouvoirs judiciaires, ni de 

moyens de coercition envers l'administration, les reponses que celle-ci adresse a ses requetes 

Cotnite national des droits de l'Homtne et des libertes, opait., 1997, p. 16-17. 

2  La contribution gouvernementale est passe de 90 millions francs CFA (137 000 euros) en 1991-1992 a 49 millions 
francs CFA (75 000 euros) en 1992-1993 et a 4 900 000 francs CFA (7500 euros) en 1993-1994. Voir, idem. 

3  Republique du Cameroun, op.cit., 1993, p. 126. 

4  Le president a de nouveau ete detenu lors d'une visite a la gendarmerie nationale en 2001, voir The Freedom Forum, 
vol.5, N°1, October 2001, p. 3. 
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sont tres peu nombreuses, ce qui ralentit voire empeche le comite d'obtenir des resultats. Les 

permanents du comite precisent neanmoins qu'apres le signalement de ces obstacles 

administratifs aux plus hautes autorites politiques, celles-ci ont exige de l'administration qu'elle 

obtempere aux demandes du CNDHL1 . Le budget du comite est considere comme trop 

restreint, notamment la participation de l'Etat : sa contribution, d'un montant annuel d'environ 

130 millions de francs CFA (200 000 euros) entre 1997 et 2000, n'est pas versee dans sa totalite, 

et chaque versement est effectue apres des demandes repetees de l'organisme. En effet, selon le 

rapport : <il faut bamiller dur pour assurer le deblocage de la modeste subvention allouee par 

l'Etat »2• Le CNDHL fait aussi appel aux partenaires intemationaux, dont les velleites de 

financer cet organisme gouvememental ont decru durant la decennie 3. Le programme canadien 

Pro-democratie regrette en effet le manque de participation de l'Etat camerounais, et les 

problemes structurels du CNDHL qui ne respecte pas les « Principes de Paris ». Si toutes les 

personnes proches du CNDHL s'accordent pour suggerer des reformes 4, ii existe cependant un 

clivage net entre salaries et membres du comite. Alors que les rapports et les entretiens avec les 

salaries insistent sur le besoin d'elire de nouveaux membres, de completer les services par de 

nouvelles embauches, d'accroitre le budget et d'elargir le mandat du CNDHL, les membres du 

comite sont moms presses de voir celui-ci se reformer en profondeur. C'est ainsi que Gregoire 

Owona, membre du comite et ministre des relations avec le Parlement, est pret a reconnaitre le 

besoin en personnel qualifie mais justifie le non-renouvellement des membres et assure que le 

cumul des fonctions de ministre et de membre du comite est compatible avec la mission meme 

du CNDHL : «Nous sommes une organisation gouvernementale qui est censee conseiller et assister le 

gouvernement. Nous ne sommes pas un parti d'opposition »5 . Ce type de reflexion s'oppose aux exigences 

de reforme de la part du secretariat du CNDHL, exigences exprimees egalement au sein du 

SCHR kenyan. 

Le premier rapport public de l'organisme kenyan indique que le manque de cooperation de la 

part des autorites publiques, le retard accuse dans les reponses aux requetes adressees par la 

SCHR et la lenteur du processus de deblocage des fonds publics empechent le bon deroulement 

I Marie-Claire Konkombo, cadre chargee de la promotion et de la protection au CNDHL, affirme qu'apres la 
publication de statistiques sur le faible taux de reponse des rninisteres, le Premier tninistre, lors d'un conseil 
ministeriel, a intime l'ordre que les cas souleves par le CNDHL soient pris en compte et resolus. Entretien avec 
Marie-Claire Konkombo. 

2  Comite national des droits de l'Homme et des libertes, op.cit., 1999, p. 12. 

3  Entretien avec Pierre Beauchernin. 

4  Vote les projets de reforme dans Federation intemationale des ligues des droits de l'Homme, Cameroun la torture : tine 
realite Iranak; tine impuniti y.rtimatique, Rapport N°370, Octobre 2003. 

5  Entreden avec Gregoire Owona. 

364 



des activites du Comitel. Plus encore, le SCHR est considere comme une « vitrine » par l'un de 

ses membres qui, sous couvert d'anonymat, deplore les conditions de travail et l'etroitesse du 

mandat du SCHR2 . Pourtant, ici aussi, le personnel du comite essaie de se departir de cette 

image d'appendice gouvernementa1 3, en designant le pouvoir comme le premier violateur des 

droits de l'Homme, en lui enjoignant de « laver son image » 4, et en entreprenant quelques actions 

susceptibles de montrer son independances. C'est surtout le cas lors de l'affaire des prisonniers 

de King'ongo, qui voit le SCHR accuser it personnel d'une prison du meurtre de six prisonniers 

en fuite. Cette immixtion du SCHR dans une affaire en cours d'instruction vaut a son president 

une accusation d'outrage, finalement retiree 6. Get incident confere au SCHR une image 

soudainement redoree 7 . Entre temps, le SCHR avait travaille a la redaction d'une proposition de 

loi etablissant une nouvelle commission des droits de l'Homme, moms fragile juridiquement et 

moms dependante politiquement du gouvernement. La proposition avait ete presentee en 1999 a 

l'Attorng General et publiee le 13 octobre 2000, mais elle n'avait pas ete mise a l'ordre du jour de 

l'Assemblee nationale. Ce n'est qu'en juin 2002, annee des elections generales, que la proposition 

de loi sera votee 8. Les modalites de sa redaction et les &bats qu'elle provoqua a l'Assemblee 

nationale fournissent un indice de l'emancipation du comite et sont un moyen d'observer les 

rapports de force entre les institutions politiques et les groupes para- et non-etatiques 9 . 

La redaction de la proposition s'est faire en collaboration avec les groupes de la « societe civile » 

interesses. Des membres d'ONGDH ont ainsi participe aux reunions de reflexion et ont 

soutenu les propositions assurant l'independance de cette nouvelle institution face au 

gouvernement et a l'Attorney Generallo. Cependant, des dissensions fortes sont apparues entre le 

SCHR et les ONGDH ; le SCHR les accusa de ne pas cooperer par peur de la concurrence, 

I Standing Committee for Human Rights, op.cit., 2000, p. 3. 

2  « Committee on Human rights Lacks Power », The People, March 20-26, 1998. 

3  « Gvt Chief Rights Abuser, Says Official s, Daily Nation, August 10, 1999. 

4  « Clean up Your Image, Committee Urges Govt », The People, July 22, 2000. 

5  « Rights Abuses Have no Place in Kenya », Dai# Nation, February 8, 2001; « Rights Group in Pledge», Dai# Nation 

February 25, 2001 ; « Lobby Condemns Police Shootings », Daily Nation, March 1,2001. 

6  « Court Rules King'ong'o Report Was in Contempt », Daibr Nation, June 29, 2001 ; « Human Rights Boss Apologises 
to Chief Justice », Daily Nation, October 2, 2001. 

7  « Standing up for Human Rights », Daily Nation, February 28, 2002. 

8  « Bill Setting Human Rights Body is Passed », Daily Nation, June 12, 2002. 

9  Republic of Kenya, The National Assemb# Hansard, Proceedings (debates) of the Kenya National Commission on Human Rights 
Bill, Nairobi, 2002. 

10  Republic of Kenya, op.cit., 2002 ; Hak.i Zetu, Vol.2, N°1, December 1999 ; entreden avec Willy Mutunga. 
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notamment financiere, que pourrait representer une commission gouvernementale renforceel ; 

les ONGDH, pour leur part, etaient parfois reticentes a son encontre, parce qu'elles refusaient 

de se voir « manipuler » par une commission qui n'avait pas leur credit dans la defense des droits 

de l'Homme2, et qui demandait pourtant a la KHRC d'abandonner son nom, estime trop proche 

de celui de la nouvelle institution 3 . II reste que le processus d'elaboration des statuts du SCHR, 

entrepris en collaboration avec les ONGDH, enterina leur expertise et leur role majeur dans la 

defense des droits de l'Homme, comme le rappella l'Attorng General, qu'elles critiquerent 

pourtant souvent, au cours du debat a l'Assemblee nationale. Lors de celui-ci, qui vit une 

quarantaine de deputes (surtout de l'opposition) prendre la parole pour defendre la proposition 

et soumettre des amendements, le role des ONGDH, qui ont longtemps defendu seules les 

droits de l'Homme dans un environnement hostile, fut mentionne regulierement et celebre par 

des deputes qui leur etaient proches. us avertirent le pouvoir contre la tentation d'interdire les 

ONGDH ou de les ignorer apres l'etablissement de cette nouvelle commission ; ils se 

demanderent pourquoi leur role et celui du SCHR n'avaient pas ete renforces au lieu de creer 

une nouvelle commission dont l'efficacite n'etait pas assuree. Si, globalement, les deputes 

soutinrent cette proposition de loi, ils pointerent du doigt certaines faiblesses de la legislation et 

rappelerent que le gouvernement restait le premier violateur des droits de l'Homme. Ces debats, 

qui aboutirent au vote de la loi par une tres large majorite de deputes, indiquent que le SCHR, 

en prenant l'initiative, a reussi a s'affranchir de ses premieres faiblesses et a convaincre un large 

spectre d'acteurs publics, l'Altorney General, des deputes, et les ONGDH, de participer a son 

emancipation et a sa transformation. Ce processus eclaire le role du SCHR d'un nouveau jour. Si 

des tentatives de « recuperation » sont denoncees par certaines ONGDH, des elements de 

negociation sur la question des droits de l'Homme semblent pouvoir etre deceles entre acteurs 

etatiques et non-etatiques. 

Comme l'indique Michel Offerle, l'existence de groupes d'interet contribue au « renforcement 

ou a la production de secteurs etatiques disposant de ressources materielles et symboliques et 

disposes a entretenir avec ces morceaux de la societe civile (auto-proclames ou mobilises) des 

rapports de partenariat et d'echanges » 4. L'hypothese peut etre emise d'un parallele entre les 

processus de construction des structures etatiques de defense des droits de l'Homme et ceux des 

groupes non-etatiques qui ont contribue a leur creation. Ainsi, la perennisation des ONGDH 

Entretien avec Thuita Mwangi, secretaire general du SCHR. 

2  Entreden avec Willy Mutunga. 

3  « Wako Urges KHRC to Give up Name », East African Standard, March 21, 2000. 

4  Offerle, M., Les groupes d'inthits, Paris, Montchrestien, 1994, p. 102. 
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kenyanes contribuerait a favoriser celle du SCHR, tandis que la fragilite des ONGDH 

camerounaises ne favoriserait pas l'emancipadon du CNDHL. 

Section 2 

L'ETAT ET LES DROITS DE L'HOMME : 

LA NEGOCIATION 

A cote de ces structures et de ces actions labellisees « droits de l'homme », les ONGDH 

attendent des autorites publiques qu'elles respectent un ensemble de principes dans la conduite 

generale de leur action. Parmi elles, les forces de mainden de l'ordre sont une cible privilegiee, 

car usant de maniere abusive de leur monopole de la violence. Les executions extrajudiciaires et 

la torture sont des themes recurrents souleves par les ONGDH, et dont il est interessant 

d'etudier la prise en compte progressive par les autorites. Une analyse de la problematisadon 

publique des executions extrajudiciaires dans les deux pays et de ses consequences sur les 

discours et les comportements des forces de mainden de l'ordre permet de comparer les formes 

de negociadon entre les ONGDH et l'Etat. 

La participation des groupes non etatiques se manifeste principalement lors de la genese de 

l'acdon publique. Elle intervient pour attirer l'attention sur un « probleme » et proposer des 

solutions que l'Etat pourrait envisager. Contrairement aux ONG travaillant dans les domaines 

sociaux et economiques, l'execution des taches leur est rarement deleguee en matiere de droits 

de l'Homme parce qu'elle touche aux foncdons essentielles de l'Etat, ici le maintien de la 

securite. Lorsqu'il arrive neanmoins qu'elles contribuent a la mise en ceuvre des politiques, les 

modalites et les conditions de leur participation sont souvent insatisfaisantes. La specificite de cc 

domaine d'action politique conduit a des conflits forts au sein meme des ONGDH comme au 

sein de certains secteurs etatiques pardculierement hostiles aux propositions des ONGDH 1 . 

1  Sur les difficultes rencontrees par les acteurs non etatiques dans ce domaine, voir aussi : Panizza, F., Barahona de 
Brito, A., art cit. et  Brysk, A., The po4tics of Human Rights in Argentina : Protest, Change and Democratkation, Stanford, 
Stanford University Press, 1994. 

367 



Cette reticence n'empeche pas les ONGDH de tenter de s'inserer dans ce domaine, selon des 

procedes et avec des resultats varies dans chacun des contextes. 

Dans les deux pays, les ONGDH communiquent par la presse, invesdssent la rue, ont recours 

aux forums internationaux, et reussissent a construire le probleme des violences policieres et a 

interpeller les autorites clairement designees comme responsables (paragraphe 1). Mais, a ces 

interpellations similaires repondent des reactions divergentes du pouvoir. Alors que les autorites 

et les ONGDH kenyanes ajustent progressivement leurs cliscours respecdfs a leurs attentes 

mutuelles et que les autorites integrent partiellement ce probleme dans leur grille de lecture et 

d'acdon, le gouvernement camerounais demeure silencieux, agit peu, et ne reconnait pas les 

ONGDH comme des interlocuteurs legitimes (paragraphe 2). 

I LA PROBLEMATISATION PUBLIQUE DES 
VIOLENCES POLICIERES 

Le chobc des violations commises par les forces de l'ordre comme exemple de 

« problemadsation publique » des droits de l'Homme est justifie par la pregnance de leur 

denonciation dans les deux pays. Si notre etude porte ici essentiellement sur les rapports entre 

les revendications publiques des ONGDH et les autorites publiques concernees, il est 

interessant de noter que les problemes des executions et de la torture ont une resonance 

particuliere, aussi bien aupres des partenaires internationaux des ONGDH que de leurs 

membres eux-memes. L'utilisadon excessive de la force par l'Etat, dont la legitimite tient a sa 

detention monopolistique et acceptee de la violence, est aisement percue comme condamnable 

par les Etats dits « civilises » ; de meme, la torture releve immediatement du registre de la 

barbarie et sa denonciadon ne requiert pas d'argumentation complexe. De leur cote, les militants 

possedent une affinite particuliere avec la defense de ces violations, qu'ils ont connues dans leur 

chair, ou de tres pres. La violation de l'integrite physique et la denonciation d'un ennemi 

identifiable, les forces de l'ordre, semblent faire des violences policieres un angle privilegie de la 

defense des droits de l'Homme. 

A la perspective politique de l'usage de la violence policiere contre les opposants s'ajoute une 

dimension sociale d'utilisation de la violence quotidienne et banale contre les citoyens ordinaires 
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ou contre ceux qui sont designes comme des criminelsl. Ces deux dimensions en font un 

« probleme » complexe car relevant aussi bien d'intentions politiques que de facteurs sociaux, 

economiques et institutionnels. L'un des processus de problematisation publique vise a exposer 

les causes de la violence et a en designer les responsables. Si la recherche d'un evenement 

declencheur ayant fait des abus policiers une cause entendue est illusoire, les modalites par 

lesquelles les ONGDH s'en sont saisies et en ont fait un « probleme », c'est-a-dire une pradque 

consider& comme anormale, revelent des prises en charge differenciees, aussi bien dans leur 

temporalite que dans leur forme (A), ainsi que dans le mode de designation des responsables (B). 

A. La saisie du probleme par les ONG de defense 
des droits de l'Homme 

Phenomene social historique, les violations commises par les forces de l'ordre se declinent tout 

au long de la periode post-coloniale et sont denoncees tant dans leur dimension purement 

politique que sociale. La dimension politique de ces abus se manifeste aussi bien par la 

repression des mouvements contestataires que par la torture de prisonniers politiques. Au 

Cameroun, la militarisation de la police et de la justice, repondant a des situations 

« exceptionnelles », est devenue une norme et participe a la promotion d'une utilisation excessive 

de la violence etatique2. L'usage banal de la violence, envers notamment les categories de 

population les plus defavorisees, s'inscrit egalement comme une pratique routiniere des forces 

de l'ordre et est denoncee ponctuellement, par les Eglises3  ou par le Parlement4. Au Kenya, le 

president et certains ministres denoncent les cas flagrants de violences policieres a la fin des 

annees 1980, alors que le pays commence a etre la cible des OIDH, mais ces prises de parole 

sont tres limitees et sujettes a des revirements5. C'est a la faveur des mouvements de 

contestation du debut des annees 1990 que les abus policiers, et corollairement les denonciadons 

se font plus visibles. Au Cameroun, la periode inaugure la mise en place de corps mixtes de 

forces de l'ordre charges de retablir l'ordre dans des regions « troublees » ; ils se voient 

1  Voir, par exemple, Mbembe, A., « Crise de legitimite, restauradon autoritaire et deliquescence de l'Etat », in 
Geschiere, P., Konings, P. (dir.), Itineraires d'accumulation an Cameroun, Paris, Karthala, 1993, p. 370-371. 

2  Bayart, J-F., L'Etat an Cameroun, Paris, Presses de la Fondation nationale de science politique, 1979, p. 136-137. 

3  Voir l'Effort Camerounais, N°296, 2 juillet 1961. 

4  Gertzel, C., Goldschmidt, M., Rothchild, D., Government and Politics in Kenya : a Nation Building Text, Nairobi, East 
African Publishing House, 1969, partie 4, chapitre 8 : « Parliament as the Watchdog of Individual Rights : the Makupa 
Affair », p. 280-306. 

5  « Trigger-Happy Aps », Weekly Review, February 7, 1986; « Strange Going-Ons », Weekly Review, February 5, 1988; 
« Outcry over Deaths in Custody », Week# Review, February 24, 1989. 
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immediatement denonces, notamment parce qu'ils exercent des represailles clairement 

politiquesl. Au Kenya, une « shoot-to-killpo/ig » se developpe a Nairobi a la meme époque et 

apths les manifestations Saba Saba, sous pretexte de securite publique2. Les contextes d'agitation 

politique sont particulierement sensibles aux exces policiers, mais ceux-ci ne constituent pas, a 

ce moment-la, le centre des revendications qui sont avant tout politiques. Leur prise en compte 

en tant que probleme specifique se fait progressivement durant la decennie, selon des 

temporalites et des modalites differentes au Kenya et au Cameroun. 

Dans ce pays, l'evenement declencheur de la mobilisation contre les violences policieres a lieu en 

2001, quelques annees apres que la lutte contre la criminalite eut ete consideree comme une 

priorite par le gouvernement camerounais, du fait de son augmentation dans les grandes villes et 

de la presence de « coupeurs de route >) dans l'extreme-Nord 3. De 1997 a 2001, les violences 

policieres se multiplient et sont l'objet d'une attention croissante mais dont la port& demeure 

limitee. Les &apes successives de la prise en compte de ce probleme par les ONGDH et leurs 

partenaires internationaux aboutissent lots de « l'affaire des Neuf » qui fait des violences 

policieres un « evenement » et un moment de crise, plus qu'un probleme de fond. 

C'est en 1998 qu'est publie le premier rapport d'Amnesy International s'interessant exclusivement 

aux executions extrajudiciaires dans l'Extreme-Nord de la part de brigades anti-gang. L'OIDH a 

beneficie des investigations et de Pinter& porte a ce phenomene par le MDDHL, a qui l'on peut 

attribuer la genese de la publicite des executions routinieres a l'interieur. Avant cela, en 1997, le 

Rapporteur special des executions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires des Nations Unies 

avait fait part, lors de la cinquante-quatrieme session de la Commission des droits de l'Homme, 

d'informations recues concernant des executions ou des deces par torture de quatre membres de 

paths de l'opposition4. A cette époque, le rapport de la FIDH ne s'interessait qu'aux dimensions 

politiques de la repression au Cameroun, sans s'attarder sur les executions de la part d'instances 

censees lutter contre la criminalites. Dans les deux cas, il s'agissait de repression purement 

Sindjoun, L., op.cit., 2002, P.  277-280 et Federation internadonale des agues des droits de l'Homme, Cameroun : 
Rapport d'enquete sur la situation generale des droits de rHomme et d'observation judiciaire du proces Gabriel Wato, 
N°158, decembre 1992, p. 5. 

2  Grignon, F., « Le multipartisme au Kenya ? Reproduction autoritaire, legitimation et culture politique en mutation 
(1990-1992)>, Travaux et Documents de PIFRA, N°12, Nairobi, 1993, p. 15. 

3  Depuis un decret de 1997, les crimes a main armee sont juges par une juridiction militaire. 

4  Rapporteur special sur les executions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, Document E/CN.4/1996/68 Add.1, 
Commission des droits de l'Homme des Nations Unies, 1997. 

5  Federation internationale des ligues des droits de l'Homme, « Cameroun : arbitraire, impunite et repression. 
Rapport », La kttre bebdomadaire de la FIDH, Hors-serie N°259, Mai 1998. 
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polidque. Or, depuis le mois de mars 1998 (1997 selon le MDDHL), un groupe d'intervention 

de la gendarmerie nationale specialise dans le grand banditisme aurait commis de nombreuses 

exactions. Les informations collectees par le MDDHL sont neanmoins peu precises ; elles sont 

reprises avec precaution par le texte du Rapporteur special contre la torture venu enqueter au 

Cameroun en mai 1999 afin, d'abord, d'examiner les conditions de detention de prisonniers 

« polidques » et la situation de la torture, notamment depuis que le gouvernement avait signe la 

convention des Nations Unies contre la torture en 1997 1 . Le manque de donnees chiffrees est 

dü a l'impossibilite d'enqueter pour le MDDHL, menace, et dont les competences et les moyens 

sont limites, mais aussi pour le Rapporteur special qui n'est pas autorise a visiter les locaux de 

« l'anti-gang ». L'imprecision qui en resulte et l'eloignement de l'Extreme-Nord ne facilitent pas 

La prise en compte, a un niveau national, de ces informadons 2. Un rapport du comite des droits 

de l'Homme des Nations Unies, redige en octobre 1999, lors de l'examen du troisieme rapport 

periodique du Cameroun sur le Pacte sur les droits civils et politiques, &nonce egalement les 

executions extrajudiciaires et la pradque de la torture3 . Le gouvernement conteste le caractere 

« systemadque » de la torture et met en cause le MDDHL dans une reponse au rapport du 

Rapporteur special et lors de la session 2001 de la Commission des droits de l'Homme des 

Nations Unies4. C'est pourtant au printemps 2000 que surgit, de maniere plus visible, la question 

des executions extrajudiciaires, a Douala cette fois. L'etablissement du Commandement 

operationnel par decret presidentiel du 20 fevrier 2000 avait ete bien accueilli par les medias et 

par une opinion soumise a une criminalite urbaine grandissantes. Cependant, des les mois de mai 

et juin 2000, l'ACAT-Littoral et le cardinal Tumi prennent la parole pour denoncer l'existence de 

charniers contenant les corps de bandits froidement executes par le Commandement 

operationnel. Alors que l'archeveque de Douala ecrit au gouverneur de la Province, responsable 

du Commandement operationnel, que l'ACAT-Littoral presente une liste de victimes en aoilt, et 

que le cardinal Tumi estime a cinq cents le nombre de victimes du Commandement 

operationnel dans une interview dorm& a Jeune Afrigue en octobre 2000, les &negations des 

1  Amnesty International, « Cameroon : United Nations expert confirms that torture is 'widespread and systematic' », 
Al Index : AFR 17/04/00, 29 February 2000. 

2  Seul un article de Mutations, paru en aofit 1998 et repris par les rapports intemationaux, fait echo aux denonciations 
du MDDHL. 

3  Federation internationale des ligues des droits de l'Homtne, Cameroun : peur au ventre et chape de plumb : dioaritions, 
torture, executions : le quotidien de la population a Douala, Mission d'evaluation, Hors serie de la lettre mensuelle de la 
FIDH, N°309, juillet 2001 p. 6. 

4  Rapporteur special sur la torture, Document E/CN.4/2001/66, par. 212-232, Commission des droits de l'Hornme 
des Nations Unies, 2002. 

5  Chouala, Y-A., « Conjoncture securitaire, champ etatique et ordre politique au Cameroun », Polls, vol.8, 2001, p. 1- 
42. 

371 



membres du gouvernement se multiplient, allant jusqu'a « menacer » le cardinall. Amnesty 

International s'empare de raffaire2  sans que cela ne provoque de reaction du gouvernement. A 

l'occasion de la presentation de ces informations, le rapport du departement americain couvrant 

Farm& 2000 rappelle que des executions sont egalement commises dans l'extreme-Nord, et que 

le MDDHL estime a mile le nombre de victimes depuis 1998; ces chiffres seraient confirmes 

par le CNDHL qui ne possede cependant pas de donnees plus precises 3. Ainsi, malgre une 

premiere vague de mobilisation acceleree par la decouverte des « charniers », les autorites 

concernees ne se sentent pas dans robligation de reagir. C'est un nouvel evenement, autour 

duquel se declenche une seconde vague de mobilisation, qui conduit a une premiere reaction 

presidentielle, marquant le debut d'une mise sur l'agenda, tres partielle, de ce probleme. 

De fevrier a avril 2001, les etapes successives de la mise en forme de « raffaire des Neuf » 

tendent a exacerber la tension entre, d'un cote, ceux qui se mobilisent — families, presse, 

ONGDH puis partis politiques — et, de l'autre, l'Etat. Apres avoir ete arretes pour voile 21 

janvier, neuf jeunes gens habitant le quartier populaire de Bepanda (Douala) sont detenus dans 

un quartier militaire. Leurs parents leur rendent visite mais n'ont plus de nouvelles a partir du 28 

janvier. Le 15 fevrier, apres qu'ils eurent demande des informations aux militaires et porte 

plainte, en vain, devant une juridiction militaire, raffaire est rendue publique par Le Message'. 

Apres de nouvelles &marches infructueuses aupres du gouverneur de la province, les famines, 

assistees de militants politiques dont Anicet Ekane, creent le C9, le 27 fevrier et prevoient 

l'organisation de « marches » des le 4 mars 2001, ces manifestations etant interdites par les 

autorites5 . Un communique de l'ACAT-Littoral, soutenu par le cardinal Tumi qui, avec 

PRODHOP, conduit des recherches sur cette disparition, devoile le 2 mars que les « Neuf de 

Bepanda » auraient ete tues avec quarante et une autres personnes et leurs corps plonges dans 

l'acide. Amnesty International envoie un message de soutien au C9 6. A Douala, les manifestations 

se deroulent dans la violence, le 4 et le 11 mars, exacerbant le climat de mefiance et de tension 

I Voir la reaction du MINAT par communique dans Le Messager, 12 mars 2001 et Federation internationale des ligues 
des droits de l'Homme, opait., 2001, p. 3 sur « le devoir de reserve qui s'impose a sa qualite de ministre du culte » 
invoque par un ministre camerounais a l'encontre des propos du cardinal. 

2  Amnesty International, « Cameroun : Les responsables des executions extrajudiciaires massives dans la region de 
Douala resteront-ils impunis ? », Index : Al : AFR 17/005/00. 

3  U.S. Department of State, Ketya Country Report on Human Rights Practices for 2000, 
http://www.state.gov/www/global/human_rights/2000_hrp_report/kenya.html.  

4  Le Messager, 15 fevrier 2001. 11 semble que L'Effort, journal catholique, aft rendu compte de l'affaire a la meme 
periode. 

5  Le Messager, 2 mars 2001. 

6  Le Mersager, 7 mars 2001. 
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entre les protagonistes de la crise. C'est finalement le 20 mars qu'intervient la premiere reaction 

officielle du president de la Republique, demandant la conduite d'une « enquete approfondie » 

sur la disparition des neuf jeunes gens. Ii aura ainsi fallu un an de mobilisation, plus ou moms 

intense et visible, et un « evenement traumatique » pour que la question de la brutalite du 

Commandement operationnel soit consideree par les plus hautes autorites et envisagee comme 

un probleme, judiciaire en l'occurrence. 

Au Kenya, la publicite autour de la question des violences policieres date aussi de 1997, alors 

que la convention contre la torture est signee par l'Etat kenyan et que la KHRC lance une 

campagne contre les executions extrajudiciaires. Apres le meurtre de trois etudiants par des 

policiers et le changement subsequent de Police Commissionner en decembre 1996, la KHRC lance 

une campagne contre les executions policieres le 25 janvier 1997, dont l'acuite sera renforcee par 

La mort d'un autre etudiant en mars 1997, tue par la police, et par la presence d'une delegation 

d'Amneso International en juin 1997. Cette campagne, melant manifestations et colloques, reprend 

des denonciations recurrentes enoncees a travers les Quarterly Repression Reports de la KHRC et 

les rapports d'OIDH. En effet, les Rapporteurs speciaux des Nations Unies sur la torture et ur 

les executions extrajudiciaires ont, des 1995 et 1996, presente des rapports exposant les abus des 

forces de l'ordre. Divers rapports d'Amneso International et d'Afrka Rights ont egalement denonce 

torture et crimes policiersl. A toutes ces accusations, le gouvernement repond partiellement 

lorsqu'il affirme, dans une reponse a Amnesty International: «Le gouvernement n'approuve pas la 

brutalite policiere »2 . Parallelement, en fevrier 1997, il signe la « Convention contre la torture et 

autres peines ou traitements cruels , inhumains ou degradants » et apporte une contribution 

financiere au Fonds volontaire contre la torture des Nations Unies. Apres les premieres 

manifestations organisees par la KHRC autour des cercueils de victimes de violences policieres 

se tient, le 4 juin, un colloque sur la brutalite policiere en l'honneur d'un leader etudiant tue par la 

police ; il est ouvert par Pierre Sane, secretaire general d'Amnesy InternationaP. En reponse, 

l'Attorng General et les commissaires de police et des prisons demandent aux OIDH d'informer 

les autorites avant de publier leurs communiqués. Parallelement, le gouvernement s'adresse aux 

ONGDH en qualifiant leurs manifestations d'actes de « soutien aux criminels armes » 4. Ces 

I Amnesty International, Kenya : Detention, Torture and Health Professionals, Londres, Amnesty International, 1995; 
Amnesty International, Kenya : Government Fails to Take Action Against Torture, Londres, Amnesty International, January 
8, 1997. 

2  Amnesty International, « Kenya : Violations of Human Rights : Communications between Amnesty International 
and the Government of Kenya », AFR 32/27/97, September 9, 1997. 

3  Daibr Nation, June 5,1997. 

4 

 

Daily Nation, June 25, 1997. 
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echanges entre les ONGDH et les autorites sont initialement marques par une mefiance 

mutuelle. 

B. Les discours de mises en cause 

La KHRC multiplie ainsi les accusations a l'encontre du pouvoir politique et des autorites 

publiques. Dans la preface de Mission to Repress. Torture, Illegal Detentions and Extra-Judicial Killings 

Ig the Kenyan  Police publie en 1998, rauteur, Mutuma Ruteere, est particulierement incisif quand II 

ecrit : « Lorsque, a de nombreuses occasions, des ONGDH ont pose la question de la brutalite 

policiere, le gouvernement kenyan a argue qu'il ne s'agissait que de quelques canards boiteux au 

sein des forces de police (...) Ce rapport prouve le contraire ». Et d'ajouter : « Le gouvemement 

du president Moi a trouve dans les forces de police un instrument docile pour harceler les 

individus et les communautes hostiles a la politique du parti au pouvoir, la KANU ». Ii termine 

son avant-propos en se faisant le representant de la societe kenyane face a son agresseur : « Vu la 

situation, les forces de police sont le symbole de tout ce qui ne va pas dans la societe kenyane, 

une force dont la mission est de reprimer, non de servir »/. Ce type d'accusation se retrouve de 

fawn systematique dans toutes les publications de la KHRC. Elle justifie l'expose du nombre de 

morts causees par la justice populaire (mob justice) dans son recensement des violations du droit 

La vie, par rimplication indirecte du gouvernement dans le developpement de cette pratique 

devenue courante au Kenya : « Le gouvernement n'a pas produit de politiques claims et 

univoques pour denoncer [cette violence], (...) et celle-ci atteste du peu de confiance que les 

Kenyans ont en leur systeme judiciaire »2• En plus de ne pas rendre justice, ce systeme, couvert 

par les autorites politiques, ne s'occupe pas des forces de l'ordre coupables de crimes divers. En 

effet, l'un des motifs pour lesquels les forces de l'ordre sont violentes envers des innocents serait 

la couverture de leur propre implication dans des crimes par l'assassinat de « temoins g'enants » 

de leurs acdvites 3. Ces deviances sont imputables aux autorites politiques, qui notamment, ne 

mettent pas en place de corps independant pour enqueter sur les forces de l'ordre coupables. Le 

detenteur du pouvoir de nuisance est donc toujours le meme et clairement identifie. 

I Kenya Human Rights Commission, Mission to Repress, Torture, Illegal Detentions and Extra-Judicial Killings ly the Kenyan 
Police, KHRC, Nairobi, 1998. 

2  KHRC, Quarterly Repression Report, Nairobi, January-March 1998. 

3  The People, August 7-13, 1998 et « Why Citizens Live in Fear of State Security Officers », Dai# Nation, January 14, 
2002. 
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Au Cameroun, les acteurs de la denonciation, presse, manifestants et ONGDH, designent 

d'abord les forces de l'ordre comme principal responsable, puis le president de la Republique 

dont « le silence >> est considere comme une insulte aux victimes. Lors des premieres 

manifestations, en effet, les messages portes par les participants ne semblent pas condamner 

quelque autorite que ce soit ; ils demandent seulement des informations : « Nous voulons la 

verite », « Nous voulons nos enfants »I, puis ils s'adressent au president: « M.Biya, repondez-

nous ! »2 . Les editoriaux publies dans Le Messager vont au-dela de ces requetes. A plusieurs 

reprises en effet, ceux-ci imputent aux dirigeants politiques la responsabilite de la violence du 

Commandement operationnel. Une « Lettre ouverte au Premier ministre » fait remarquer que 

l'impunite dont semblent beneficier les responsables des executions et le silence de l'autorite 

polidque font « planer un doute sur la volonte punitive [du] gouvernement ». Quelques jours 

plus tard, un article intitule « La machine a trier >> insinue que le president est directement 

implique dans la liquidation de ceux qui etaient gardes a « Kosovo », le lieu de detention du 

Commandement operadonne13 . La responsabilite de Paul Biya est directement denoncee par 

Abel Eyinga, intellectuel et opposant, et par un editorial du Messager en avril 2001, qui 

remarquent que le president, destinataire exclusif des rapports du Commandement operationnel, 

savait des juillet 2000 que ce groupe etait responsable d'exactions 4 . 

II LES VIOLATIONS COMMISES PAR LES FORCES DE 
L'ORDRE SUR L'AGENDA POLITIQUE 

Du fait de leurs exigences ethiques qui ne souffrent pas le compromis, les ONGDH sont en 

conflit perpetuel avec une administration lente et qui attend d'être interpellee pour reagir 5 . 

Pourtant, ces groupes sont dans l'obligation de s'adapter a ces modes d'action et aux 

representations des autorites en matiere de droits de l'Homme, et de les convaincre de l'interet 

et de la faisabilite des reformes demandees. Ils doivent notamment aller au-dela de la 

denonciation pure, pour s'adapter aux grilles de lecture et aux formes d'action etatiques 6. Ce 

l Le Messager, 7 mars 2001 

2  Le Messager, 12 mars 2001. 

3  « La machine a tuer », Le Messager, 12 mars 2001. 

4  Le Messager, 11 avril 2001. 

5  Brysk, A., opal., p. 91. 

6  Voir, Muller, P., opait., p. 68 et suiv. 
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processus d'interaction et d'adaptation reciproque depend ainsi des acteurs qui s'y engagent. La 

negociation autour de la definition du probleme pose (A) puis l'intervention des ONGDH (B) 

tiennent autant de la capacite d'action des ONGDH que de la configuration de Faction publique 

determinee par les acteurs etatiques. 

A. Affiner l'argumentation 

La posture denonciatrice adoptee par les ONGDH ou par la presse constitue une etape dans la 

publicite et la prise en compte des violences policieres, mais ce positionnement est insuffisant en 

ce qu'il ne permet pas l'instauration d'une base commune de discussion avec les institutions 

visees. Dans le cas kenyan, la KHRC tente d'affiner son argumentation et de s'inscrire dans une 

rhetorique intelligible et acceptable par le gouvernement. Au Cameroun, les interactions 

demeurent fondees sur le conflit, malgre des tentadves de la part des ONGDH pour 

approfondir l'argumentation. 

1. Au Kenya : les echanges d'arguments 

Alors que le gouvemement accepte de reconnaitre l'evidence, a savoir l'existence d'executions 

extrajudiciaires, ce qui n'etait pas le cas au debut des annees 1990 1 , le conflit d'argumentation se 

deplace. Dans un premier temps, il porte sur le diagnostic et les justifications possibles a ces 

comportements, avant de faire place a un debut de dialogue, concernant notamment les causes 

objectives de la violence policiere. Au-dela du recours au cadre normatif des droits de l'Homme, 

qui n'est pas suffisant pour provoquer des reactions du pouvoir, les ONGDH doivent s'appuyer 

sur des instruments d'expertise afin d'etablir leur propre diagnostic. L'observation precise des 

faits les amene a renoncer, partiellement, a designer l'Etat cotnme un acteur monolithique et 

comme seul responsable des actions de certains de ces agents. Une discussion autour de la 

definition des causes des violences policieres repetees et de la designation des responsables peut 

alors s'engager, et permettre aux executions extrajudiciaires de devenir un sujet d'interet 

commun aux groupes de pression et a certaines instances etatiques. 

Au statut d'exception revendique par le gouvernement, la KHRC oppose le caractere 

systernatique des abus des forces de l'ordre tel qu'il est etabli par Mission to Repress, s'appuyant 

1« Strong-Arm Measures ,> Week# Review, November 16, 1990. Voir, pour une reaction officielle isolee : « Police Boss 
Warns Cops on Shootings, Daib,  Nation, August 29, 1996. 
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sur des statistiques, des temoignages, des expertises post-mortem et completant les evaluations 

fournies chaque trimestre dans ses rapports. Ces chiffres, exploites sous forme de graphiques 

illustrant l'evoludon du nombre d'exactions, participent a la caracterisation de ces actes comme 

fait social et contredisent l'argument de l'acte isole. Repris par les rapports internationaux qui y 

trouvent des donnees « pretes a l'emploi » qui renforcent leur credibilite, ces chiffres sont 

neanmoins sujets a caution. Au sein meme de la KHRC, la fabrication de ces rapports est l'objet 

de discussions : l'expose des cas recenses, provenant d'informateurs, de dossiers traites par 

l'ONGDH, et surtout de breves de journaux, mele des informations d'origines diverses qui ne 

sont pas toutes verifieesl. Qu'importe, les statistiques constituent un outil majeur du diagnostic 

sans appel produit par cette ONGDH. Les critiques emanant des autorites a propos de ces 

chiffres ne portent d'ailleurs pas sur leur mode de fabrication, mais sur leur provenance extra-

etatique : selon le porte-parole de la police en effet, seuls les chiffres de la police sont valables2 . 

Un second argument etatique est oppose aux accusations de la KHRC : le gouvernement kenyan 

assure que les victimes des executions extrajudiciaires sont le plus souvent des suspects ou des 

criminels potendels, et que ces executions pardcipent donc d'une polidque de prevention du 

crime. Certains dirigeants vont meme jusqu'a encourager cette methode 3. Face a cette 

argumentation, les ONGDH semblent assez depourvues. En effet, elles ne peuvent qu'avoir 

recours aux principes normatifs des droits de l'Homme et aux engagements internationaux du 

gouvernement kenyan dans ce domaine, ce qui ne constitue pas une rhetorique efficace face aux 

gouvemants et aux opinions publiques confrontees a la criminalite. Cependant, elles s'emploient 

souligner que de nombreux innocents font les frais de cette politique « aveugle » et surtout que 

le taux de criminalite n'est pas affecte par ces methodes expeditives : 

« Cette politique d'execudons sommaires n'a pas recluit le taux de criminalite 
dans le pays. Selon le rapport annuel de la Police kenyane de 1998, 73 610 cas 
de crimes serieux ont ete repertories, alors que 72 961 cas avaient ete 
denombres en 1997. La polidque d'executions sommaires n'est donc pas 
dissuasive face au crime »4 . 

I Discussions informelles avec le responsable de la publication, Njuguna Mutahi. 

2<< Police Dispute Nation Expose », Dai# Nation, January 15, 2002. 

3  Le 3 avril 2000, Mardsen Madoka, ministre en charge de la securite interieure defend la politique du shoot-to-kill apres 
l'execution de huit suspects : The People Daily, April, 5, 2000. Ii avait déjà demande aux Kenyans « d'oublier la 
torture », deux ans auparavant : voir Amnesty International, « Kenya: Government tells Kenyans to Forget about 
Torture », Al Index : AFR 32/32/98, December 1998. 

4  KHRC, Quarter# Human Rights Report, vol.1, N °3, July-September 1999. 
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Repondant sur le meme terrain que le gouvemement, l'ONGDH montre sa capacite a s'adapter 

au discours gouvernemental et a travailler ses arguments, notamment par l'intermediaire de 

donnees chiffrees. Les ONGDH usent egalement d'une expertise non negligeable, celle de la 

medecine legate. Le docteur Ling Kituyi a en effet cree l'Indoendent Medical-Legal Unit (IMLU) 

dont l'objecdf est de proceder a des expertises post-mortem concurrentes de celle des medecins 

legistes engages par l'Etat, au nombre de trois au Kenyal. Tres proche de la KHRC et de PAT, 

cette association apporte un diagnostic implacable et procure aux denonciations une caution 

scientifique indeniable2 . 

Une fois le diagnostic pose et ponctuellement reconnu par les autorites, les ONGDH prennent 

en compte les motifs non-politiques des exactions. Par exemple, le dernier chapitre de Mission to 

Repress detaille les conditions de travail et de formation des forces de police. Les premieres 

s'averent deplorables tandis que les secondes sont jugees insuffisantes et inappropriees. Ainsi, 

sans justifier les abus, la KHRC tente d'identifier plus specifiquement les conditions pouvant 

expliquer l'inefficacite de la police, la corruption qui la gangrene, et le rejet dont elle est l'objet 

par la population. L'insertion de ces elements dans ce rapport par ailleurs particulierement 

severe envers la police constitue une etape supplementaire dans l'argumentation de la KHRC. 

L'Etat est toujours responsable de ces mauvaises conditions de travail, mais il n'est plus designe 

comme instrumentalisant les forces de l'ordre a son seul profit. L'apport de ces donnees 

« objectives », evoquees par les autorites pour interpreter certains des abus, definit une base de 

dialogue sur laquelle peuvent se mettre d'accord les interlocuteurs 3 . 

A partir de ces arguments, les solutions preconisees par la KHRC s'appliquent a plusieurs 

domaines. D'abord, la constitution d'un organe independant d'enquete est indispensable a. 

l'impartialite des investigations menees aujourd'hui par les forces de police suivant les 

recornmandations de l'Attorng General. Ensuite, les conditions de travail des forces de police 

doivent etre ameliorees, et leur remuneration augmentee4. Ainsi, le ton des messages de la 

KHRC envers les policiers s'inflechit parfois : alors qu'elle est souvent accusee de ne s'occuper 

que des victimes civiles, et jamais des policiers tues en service, son directeur transmet 

1  Cette activite est d'ailleurs reprochee a cette ONG : le rapport de la Representante speciale sur les defenseurs des 
droits de l'Homme (Document E/CN.4/2003/104/Add.1, par. 342-344, Commission des droits de l'Homme des 
Nations Unies) pour l'annee 2002 note que des menaces contre un pathologiste gouvememental et un pathologiste de 
l'IMLU ont ete proferees ; de plus, le directeur des services medicaux a =nonce que les medecins de la fonction 
publique et des universites ne pourraient plus effectuer d'autopsies pour le compte de 1"IMLU. 

2  « Why Citizens Live in Fear of State Security Officers », Daibt Nation, January 14, 2002. 

3  « AG Blames Poverty over Rights », East African Standard, April 11, 1999. 

4 0  Give Police a Better Pay, Group Urges », Daily Nation, July 31, 2002. 

378 



publiquement ses condoleances a la famille d'un policier tue et propose en meme temps 

ramelioration des conditions de vie de ces fonctionnaires et la mise en place d'une assurance 

vie'. 

Un dialogue indirect se dessine ainsi entre les groupes de pression et l'Etat, qui accepte de 

reconnaitre la veracite des faits et muldplie les actions pour enrayer les abus. Rapportees dans les 

rapports trimestriels de la KHRC, dans les rapports annuels d'Amneso International et ceux du 

departement d'Etat americain, des investigations de plus en plus nombreuses sont lancees par le 

bureau de l'Attorney General, et certains agents sont arretes. Une unite speciale des forces de 

police du Criminal Investigation apartment (CID) a meme ete dissoute, tant les exactions 

criminelles commises par ses agents etaient flagrantes 2 . 

Prenant acte de cette attitude plus conciliante des instances etatiques, la KHRC modifie son 

discours et pointe les responsabilites des simples agents des forces de l'ordre. Dans son rapport 

d'octobre-decembre 2000, la KHRC affirme : 

« L'insoumission des policiers de base qui ne se conforment pas aux ordres du 
commissaire de police, du president et de plusieurs membres du cabinet qui les 
ont sommes d'arreter cette politique non-officielle d'execudons sommaires est 
inquietante ». 

La mise en cause des responsables devient plus subtile et plus ciblee. Cependant, meme si la 

KHRC fait etat de cede desobeissance comme d'un element d'explication de l'ampleur du 

phenomene, elle n'en continue pas moms a souligner la position ambigue et souvent 

contradictoire des dirigeants. La position du president Moi est a cet egard significative. Alors 

que le 22 juin 2000, apres le meurtre de deux fermiers, il s'adresse en ces termes aux forces de 

rordre : « La police n'est pas autorisee a tirer pour tuer — c'est pourquoi le gouvernement est 

accuse a cause de vos erreurs. Votre mandat est de servir les Kenyans, et pas de tuer. Je veux 

que vous rectifliez votre comportement immediatement », II revient sur ces injoncdons en 

defendant les agents impliques dans le meurtre de sept « suspects >> en juillet 2001.3  

Malgre l'incertitude que font peser les points de vue contradictoires des dirigeants et leurs 

revirements frequents, la contribution des groupes de pression a la mise en forme publique du 

probleme des violences policieres aboutit a la prise en charge du probleme par la presse, qui 

« Life Policy Plea for Police », Dai# Nation, April 28, 1999. 

2 o  Officers' Sacking Explained », Daily Nation, February 17, 2001. 

3  « Police Officers : Why We Shoot to Kill », Sund‘y Nation, August 12, 2001. 
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multiplie les investigations independantes. Si la question avait ete evoquee ponctuellement 

aupasavanti, c'est la reprise presque systematique des statistiques sur les executions qui dominait 

son traitement dans les annees 1990 2. La presse s'interesse progressivement de maniere 

autonome au probleme, a travers des enquetes speciales. Dennis Onyango donne par exemple la 

parole aux policiers dans une enquete intitulee « Pourquoi nous tirons pour tuer ». Celle-ci est en 

fait destinee a contre-balancer le point de vue des ONGDH et du porte-parole de la police, seul 

habilite a repondre aux accusations des ONGDH 3. Une autre enquete sur « La police qui tue », 

plus proche des arguments des ONGDH, multiplie les angles d'approche et fait de la question 

un sujet de debat largement diffuse4 . 

Si les quelques actions des bureaux de l'Attorney General et du Police Commissioner s'averent aller 

dans le sens des revendications des ONGDH et de l'echo donne au probleme dans la presse, il 

n'est pas possible d'en deduire une causalite univoque. Les pressions de toutes sortes appliquees 

par les groupes ont neanmoins conduit A cc que la question soit discutee publiquement et ont 

permis d'envisager certaines solutions. Un rapport publie en 2001 par le Police Commissioner A 

l'intention du gouvernement vient souligner la receptivite nouvelle de l'administration kenyane 

face aux abus commis par les forces de police3 . Intitule Proposals on Departmental Rationalisation and 

Staff Rights Sizing, le rapport propose un large eventail de reformes au sein de la police : 

organisation administrative, conditions de travail des policiers, statut des responsables. La 

dependance politique des forces de police est evoquee, et l'inamovibilite de la fonction de Police 

Commissioner est envisagee comme une solution pour l'eradiquer. De plus, les conditions 

deplorables de travail et de logement des policiers sont pergues comme un facteur d'inefficacite 

de l'ensemble du corps6. Le rapport affirme : « Ainsi, il est justifie de conclure que le nombre 

croissant de cas de mauvaise utilisation des armes A feu est le resultat de telles conditions ». 

Meme si un euphemisme est employe pour designer les executions extrajudiciaires, cette 

I Pour uric enquete exhaustive voir « Special Report on the Police Forces », Nairobi Law Mont#, July 1993. 

2 0 Killings by Police in Kenya Rising — KHRC », The People, August 7-13 1998 ; « Sensitise Public on Rights- Kiai », 
The people, June 5, 1997 ; « Rights Body Accuses Police », Daily Nation, December 4, 1999. 

3  Entretien et « Police Officers : Why We Shoot to Kill », Sundg Nation, August 12, 2001. 

4  Voir l'enquete de quatre pages du Daily Nation : « Police Who Kill », January 14, 2002. Voir egalement l'eclitorial : 
« Police Must Inspire Trust », Dai# Nation, July 7, 2001. 

5  Les grandes orientations du programme sont decrites et analysees dans « Major Police Reforms Target Crime and 
Greater Motivation », Saturdg Nation, June 30, 2001. 

6  Apres l'altemance, les policiers beneficient d'une augmentation substantielle de leur salaire : « Police to Get a Pay 
Rise, as Promised », Daibi Nation, July 23, 2003. Les effets de promesses electorales peuvent aussi expliquer cette 
reforme. 
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conclusion reprend l'argumentaire de la KHRC, en sus de la responsabilite politique des 

dirigeants. 

Processus de mise en concurrence des interpretations cognitives et normatives de differents 

acteurs, l'action publique construit des references dominantes en meme temps qu'elle s'appuie 

sur ellesl. Dans notre cas cependant, l'adequadon des grilles de lecture n'est pas parfaite : les 

violences policieres ne sont pas percues unanirnement comme des atteintes aux principes des 

droits de l'Homme, mais davantage comme des dysfoncdonnements des structures 

administratives, voire, par certains acteurs politiques, comme une necessite face a la croissance 

de l'insecurite. Neanmoins, les interactions sont possibles, sur la base d'accords minimums, et 

les ONGDH contribuent progressivement, au-dela du discours, A Faction publique dans le 

domaine pourtant tres sensible de la securite. Cede possibilite est refusee aux ONGDH 

camerounaises dont les interactions avec le gouvernement restent regies par la mefiance et la 

confrontation. 

2. Au Cameroun : le silence des autorites, l'impossible dialogue 

« L'affaire des Neuf » qui a contribue a la construction dans Furgence du probleme des 

executions extrajudiciaires n'est pas propice a Fechange reflechi d'arguments, d'autant que les 

reactions limitees des autorites aux exigences des ONGDH et de leurs allies ne leur donnent pas 

l'occasion de nouer le dialogue. Apres une intervention publique d'autorites policieres qualifiant 

de « criminels » les neuf jeunes gens disparus, la premiere reaction officielle intervient le 15 mars 

2001, lors d'un meeting d'une deputee RDPC de la region. Elle designe trois responsables de la 

disparition des Neuf : l'Etat qui n'a pas accompli sa mission d'assurer la securite de tous, les 

forces de l'ordre au sein desquelles des « brebis galeuses » ternissent l'image du corps tout ender 

auquel elle rend hommage, et les parents qui ont manqué A leur devoir d'educadon. Aveu de la 

responsabilite des forces de l'ordre qui abuseraient de leur pouvoir, selon Le Messager, ce type de 

discours reste cependant ponctuel. Ii « decoit » les parents des victimes qui attendent surtout des 

informations precises sur le sort de leurs enfants et sur les responsables de cette disparition 2. La 

veritable reaction des autorites a lieu le 20 mars 2001, lorsque le president demande une 

« enquete approfondie ». Sa decision fait suite a la visite de son chef d'etat major particulier 

I Muller, P., « L'analyse cognitive des politiques publiques : vers une sociologie de l'action publique », Revere fraryaise de 
science politique, vol.50, N°2, avril 2000, p. 189-209. 

2  « Quand Francoise Foiling accuse... », Le Messager, 16 mars 2001. 
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venu, une semaine auparavant, se rendre compte sur place de la situation, apres que l'affaire eut 

provoque manifestations et reactions internationalesi. 

Si Penquete est accueillie avec scepticisme, c'est notamment parce que les precedentes reactions 

gouvemementales a ce genre d'exactions n'ont jamais mene a une veritable prise en compte du 

probleme. Le manque de volonte de poursuivre les responsables d'exacdons est justifie par le 

pouvoir lui-meme : selon le rapport du departement d'Etat americain publie en 1994, des 

responsables officiels estimeraient que « reveler publiquement de tels abus impliquant des forces 

de securite entamerait le moral des forces de police et des militaires et, de ce fait, saperait leur 

efficacite. »2. Si quelques condamnations de policiers ont ponctuellement repondu a des 

exactions averees pendant la decennie 1990,3  le constat des OIDH ou du departement d'Etat 

americain est celui d'une reticence a juger les coupables, et, dans les cas oü ils le sont, ils notent 

des hesitations a les faire condamner pour torture (d'autres qualifications sont choisies) et a 

infliger les peines prevues 4. Pourtant, dans son rapport adresse a la Commission africaine en 

2001, le gouvernement presente un ensemble de mesures mis en place pour lutter contre la 

violence policiere : 

« La direction generale de la silrete nationale s'efforce de discipliner le corps 
de la police au respect des droits de l'Homme. Depuis la circulaire 
N°00708/SESI/S du 21 juin 1993 relative a la garde a vue et aux traitements 
inhumains dans les commissariats de police, les autorites sont toujours plus 
sensibles a la question de la torture. La publication et la vulgarisation de 
Popuscule 'La police camerounaise face au respect des droits de PHomme' est 
une initiative importante qui s'ajoute aux enseignements de droits de l'Homme 
et meme de Droit international humanitaire a l'Ecole nationale superieure de 
police. La police camerounaise a paraphe en aoilt 2001 avec la delegation 
generale de la Croix rouge internationale un accord en vue de la formation des 
instructeurs de police. (...) Enfin, il convient de signaler que les responsables 
du Commandement operationnel soupconnes d'avoir couvert ou omis de 
sanctionner les derives criminelles de leurs subordonnes soot en ce moment 
devant les tribunaux militaires. »5  

L'interet croissant suscite par ce probleme et les avancees dans les mesures pour y remedier 

demeurent ici sujettes a caution, puisque relevant d'une publication quasi-confidendelle destinee 

I Comme celle du Haut commissariat des Nations Unies aux droits de l'Homme qui ecrit le 7 mars au gouvernement 
pour demander des informations, sans toutefois condamner les agissements des forces de l'ordre. 

2  U.S. Department of State, Kaput Country Report on Human Rights Practices for 1994, 1995. 

3  Voir les rapports du departement d'Etat, 1994, 1995, 1998. 

4  Voir par exemple le diagnostic du Rapporteur special dans Amnesty International, « Cameroon : United Nations 
Expert Confirms that Torture is Widespread and Systematic' », Al INDEX : AFR 17/04/00, 29 February 2000. 

5  « Rapport initial a la Commission africaine des droits de l'Homme et des peuples... », op.cit., 2001. 
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une organisation internationale. En aucun cas, ces mesures ne peuvent etre envisagees comme 

le resultat direct d'une interaction constructive entre les autorites et les acteurs non-etatiques se 

prononcant sur la question. Meme si renquete s'apparente a un « aveu du president » sur la 

culpabilite des forces de rordrel, elle participerait d'un triptyque cynique « Silences, enquetes, 

propagande » caracterisant le mode de gouvernement du « regime du Renouveau » 2. Le silence 

est la reaction recurrente des autorites face aux denonciations, et cette strategie empeche, par 

definition, tout dialogue avec les acteurs non-etatiques 3 . Une polernique sur les responsabilites 

du gouvemement nait entre FACAT-Littoral et le ministre de la Communication, soulignant 

nouveau rimpossibilite d'interactions pacifiees entre ces acteurs4. Rappelant l'attitude du 

gouvernement face aux deces causes par la repression de la premiere manifestation en mai 1990, 

les journaux et les ONGDH redoutent que cette enquete ne soit qu'un geste destine a 

l'exterieur, relevant qu'elle est confidentielle et notant que le president ne fait aucun cas des 

families de victimes a qui il n'a pas adresse de condoleances 3. En revanche, le C9, compose en 

partie de celles-la, se voit offrir des dedommagements non officiels menant a la dissolution de 

l'organisation contestataire 6. Apres la suppression du Commandement operationnel, annoncee 

par le delegue general a la siirete a la mi juin7, et une enquete secrete menee par le CNDHL en 

novembre 2001 8, aucune explication n'a ete dorm& a la disparition des jeunes gens. Malgre 

rinterpellation de quelques gendarmes et la mutation de deux responsables du Commandement 

operationnel, renquete ne conduit que tres lentement a un proces puisque des blocages 

juridiques sont constamment invoques pour le retarder 9 . Ce n'est qu'en juillet 2002 que deux 

1  « L'aveu du president », Le Messager, 21 mars 2001. 

2  Le Messager, 26 mars 2001. 

3  Le Messager, 12 mars 2001 ; Federation internationale des ligues des droits de l'Homme, op.cit., juillet 2001 sur le 
« silence du pouvoir » p. 5 ; voir, egalement les remarques de Sten Hagberg sur le silence comme tactique utilisee par 
Blaise Campaoth face aux critiques et aux demandes d'informations apres rassassinat de Norbert Zongo, un 
journaliste critique, et relevant d'une strategic de pouvoir, de terreur et de contr8le : Hagberg, S., « Enough is Enough 
an Ethnography of the Struggle against Impunity in Burkina Faso », Journal of Modern African Studies, vol. 40, N°2, 
2002, P.  236. 

4  Le Messager et Mutations, 27 avril 2001. 

5  Le Messager, 8 mars 2001 et 12 avtil 2001. 

6  Le Messager, 20 avril 2001. 

7  Le Messager, 15 juin 2001. 

U.S. Department of State, Kenya Country Report on Human Rights Practices for 2002, 2003. 

9  Le Messager, 7 mai 2001 ; Le Messager, 19 septembre 2001 ; Voir, Commission des droits de l'Homme/ACAT, 
« Exposé ecrit presente par la Federation internationale de l'ACAT, organisation non gouvemementale dotee du statut 
consultatif special », Commission des droits de l'Horrune des Nations Unies, Point 9 de l'ordre du jour provisoire, 29 
janvier 2002. 
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responsables seront inculpes pour des motifs mineursl. La verite, demand& de facon recurrente 

par des OIDH qui se sont emparees de raffaire, n'est pas revelee. 

La « verite », qui serait acceptee par l'ensemble des acteurs, reste en effet l'enjeu majeur de cette 

confrontation entre les ONGDH (et leurs allies) et les autorites. Si, concernant « les Neuf », les 

faits semblent etablis mais ne sont pas reconnus, le diagnostic concemant l'ensemble des 

exactions commises par le Commandement operationnel et les « anti-gang » de l'extreme-Nord 

est difficile I etablir. Dans cette region, les chiffres avances sont tres approximadfs, I la fois de 

la part du MDDHL, qui pane de « milliers » de victimes, et de la part du CNDHL, qui du fait de 

l'intimidation de la population, approuve ce chiffre sans pouvoir le confirmer par des 

investigations plus poussees 2. Le rapport semestriel de Conscience africaine de juin 2000 

mentionne egalement « des centaines de personnes executees sans jugement » dans le cadre des 

commandements operationnels de Douala et de Yaounde, sans apporter plus de precisions 3 . 

Cette approximation est aussi constatable I Douala, meme si l'acdon de l'ACAT-Littoral est 

justement tourne vers le « travail de terrain », et notamment la collecte d'informations fiables sur 

les victimes des violences policieres. C'est sur cette activite, peu developpee au Cameroun, que 

l'ONGDH tente de se construire une reputation, a rinterieur comme a rexterieur, devenant 

rinterlocuteur principal des OIDH sur cc dossier. En effet, scion Madeleine Afite, pour pouvoir 

« mettre k gouvernement dos an mur», il faut « savoir aussi comment s'adresser au gouvernement», que celui-

ci « se reconnaiss[e] dans le travail». L'absence de preuves et donc d'objectivite des chiffres a en 

effet toujours permis au gouvernement de refuter les allegations et de les qualifier 

« d'extrapolations »4  sans qu'un dementi puisse etre oppose. Si les informations sont difficiles I 

obtenir, notamment parce que le gouvernement refuse de cooperer, que les victimes ont peur de 

puler, ou que les preuves sont effaceess, le recours au « rapport », precis, documente, quasi 

irrefutable, tel que concu et utilise par les OIDH et repris avec efficacite par la KHRC par 

exemple, semble fake defaut aux ONDGH camerounaises dans la construction de leur 

credibilite et de leur argumentation. Malgre les intentions affichees de la coordinatrice de 

l'ACAT-Littoral pour pallier cc manque, le choix entre posture de denonciation et 

I Amnesty International, « Cameroun : Affaire des 9 'clisparus' de Douala : a quand le jugement des responsables? », 
AFR 17/006/2002, 17 juillet 2002. 

2  U.S. Department of State, op.cit., 2003 

3  Conscience Africaine, La torture a la peau dure. Rapport semestriel sur la situation des droits de l'Homme au Cameroun, 
Yaounde, juillet 2000. 

4  Federation internationale des ligues des droits de l'Homme, op ci t., 2003. 

5  Federation intemationale des ligues des droits de l'Homme, « Cameroun Devoir de verite et de justice pour les 
vicdmes du Commandement operationnel : Ptincipales conclusions de la mission internadonale d'enquete qui s'est 
rendue au Cameroun du 19 au 27 janvier 2002. », non publie. 

384 



argumentation n'est pas encore definitif. II est en partie determine par ce que veulent les 

donateurs, qui stigmatisent la perte de credibilite generee par des postures morales qui ne sont 

pas soutenues par des donnees et des analyses que pourrait endosser l'administration 

camerounaisel. La force des donnees chiffrees et des informations « verifiables » reside dans le 

fait que le gouvernement peut en comprendre la grammaire et le message. Comme l'usage du 

droit est un moyen de communication entre ONGDH et Etat, les informations fiables, en tout 

cas livrees comme telles, doivent construire un lien entre ces deux types d'acteurs. Au-dela de 

l'image des ONGDH et de leur positionnement dans respace public, les preuves, dans ce genre 

de crimes, sont objectivement indispensables au fonctionnement efficace de la justice2 . En sus, 

la focalisation intemationale et gouvernementale sur la situation de crise declenchee par 

« l'affaire des Neuf » masque, selon les ONGDH, les autres exactions qui ne recoivent pas 

d'attention. La construction de cette « cause » reste donc partielle, et ne conduit pas A une 

lecture plus generale du probleme comme un fait social recurrent et non comme un evenement 

extraordinaire 3 . 

B. Prendre part a l'action publique 

Les analyses contemporaines de l'action publique conduisent a remettre en cause la frontiere 

entre l'etatique et le non-etatique, et a souligner la multiplicite des contacts entre des individus 

ou des groupes appartenant A ces deux « spheres » largement imbriquees 4 . Cette relativisation de 

la rupture entre l'Etat et son environnement exterieur est confirm& par les interactions 

observees A propos des violences policieres qui conduisent parfois a relaboration conjointe de 

solutions face A ce « probleme social ». Neanmoins, les modalites de cette negociation sont tres 

clifferentes selon le type d'institutions etatiques impliquees et selon l'histoire de ces relations et 

les formes qu'elles ont pu prendre. S'il accepte les experts, l'Etat camerounais rechigne 

s'interesser a d'eventuelles propositions de la part des ONGDH ; l'Etat kenyan, plus ouvert, 

travaille davantage en cooperation avec les ONGDH, tandis que ses institutions parlementaires 

1  Lors d'un entretien, le responsible Afrique du CCFD, partenaire financier de l'ACAT-Littoral insiste plusieurs fois 
sur cette perte de credibilite de la coordinatrice lorsqu'elle endosse une posture de « justicier» sans apporter de 

rapports ni d'analyses toujours « etidibles ». II souligne que cc type de discours est egalement celui des OIDH, la FIDH 
et Amnesty International qui « denoncent », mais ne developpent pas « d'activites concretes ». Entretien avec Bruno 

Angsthelm. 

2  Voir Brinks, D., « Informal Institutions and the Rule of Law : The Judicial Response to State Killings in Buenos 
Aires and Sao Paulo in the 1990s », Comparative Polities, vol.36, N°1, October 1993, p. 1-19. 

3  Voir ACAT-Littoral, Communique N°2001/6, 7 avril 2001. 

4  Muller, P., op.cit, 1998, p. 90-91. 
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veillent a donner une dimension politique, au sens etroit, aux abus policiers denonces par ces 

groupes. 

Le resultat presque immediat des mobilisations de 2001 a ete l'arret des activites du 

Commandement operationnel, et semble-t-il, une plus grande prudence des forces de l'ordre et 

une decrue de la violence. C'est ce que suggerent deux membres du MDDHL, en affirmant que 

les forces de l'ordre « ont plus peur de torturer», et que les relations avec elles se sont ameliorees, 

meme si les activites des militants demeurent suivies de prest. Ces interactions locales n'ont 

cependant pas d'impact sur la formulation de l'action publique. Seuls les groupes aux 

pretentions non revendicadves et aux competences averees par leur caractere universitaire, 

comme l'Associadon pour la promotion des droits de l'Homme en Afrique centrale, se sont vus 

confier des missions d'execution de l'action publique, dans le domaine de la formation des 

forces de l'ordre gradees. Ainsi, ce sont bien les hautes autorites administratives et 

gouvernementales qui choisissent l'interlocuteur exterieur valable : les interactions sont definies 

unilateralement. Sur un probleme peripherique mais proche, celui des reformes carcerales, le 

directeur de l'administration penitentiaire nous expliquait qu'un ensemble d'acteurs participaft a 

l'elaboration des programmes de reformes : « des professeurs d'universite, de l'Institut superieur de 

management, des magistrats, des administrateurs civils, des architectes». Les ONGDH, quant a elles, ne 

seront convoquees que pour « donner leur avis sur le document final x'. Autant dire qu'il n'est pas 

envisage que les ONGDH participent a la definition de l'action etatique 2 . 

Elles sont neanmoins autorisees, pour celles qui en ont les moyens, a pallier les defaillances de 

l'Etat, meme dans un secteur regalien comme celui de la detention. C'est ainsi que l'ACAT-

Littoral agit beaucoup plus librement lorsque ses membres apportent nourriture, vetements et 

medicaments aux detenus qui ne sont pas pris en charge pas l'administration penitentiaire. Si 

celle-ci prend garde de ne pas delivrer d'autorisation officielle, afin de garder le controle sur 

cette ONGDH parfois revendicatrice, les echanges informels avec les responsables des prisons 

sont reladvement cordiaux et conduisent l'ONGDH a s'investir dans cette activite. Se developpe 

ainsi une routine de l'intervention informelle de l'ACAT dans l'action penitendaire, qui lui 

permet de developper des reseaux de connaissance (gardiens, directeurs de prison, juges) et une 

« credibilite » face a l'administration qui tend progressivement a reconnaitre ce role 3 . 

1  Entreden avec Malmouna Fall et Djabou Lady du MDDHL. 

2  Entretien avec Jean-Marie Pongotni, directeur des Affaires penitentiaires. 

3  Ainsi, PACAT-Littoral a organise un seminaire autour du texte de reforme du systeme penitentiaire, afin que les 
organisations de la societe civile donnent leur avis sur cc texte. Voir, Action des chretiens contre is torture-Littoral, 
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Le contraste est flagrant avec la participation de la KHRC lors du debat parlementaire sur la 

reforme penitentiaire, pour lequel cette organisation avait propose un texte de loi. Cette 

difference se manifeste egalement A propos des violences policieres, et plus largement de Faction 

publique dans le domaine de la police. La contribution de l'ONG A la redaction d'un Kenya Police 

Human Rights Training Manual, manuel de formation aux droits de l'Homme, est l'un des signes 

de cette collaboration nouvelle, meme Si l'utilisation d'un tel document par les forces de police 

ne releve pas de la competence des ONGDH 1 . L'intrusion de la KHRC dans le fonctionnement 

de la police n'etait pas evidente, comme le rappelle le recit d'un programme de cooperation 

entre la KHRC, la FIDH et la police, sur le role de la police dans l'administration de la justice 

entre 2001 et 2003 2. Alors que les missions de preparation et d'evaluation du programme se 

heurtent a une faible disponibilite des autorites sollicitees, le seminaire lui-meme, rassemblant les 

acteurs concernes, est d'abord deserte par la police. Apres une requete aupres du porte-parole, 

quinze officiers des forces de l'ordre participent a la formation, le dernier jour, lors de reunions 

fermees au public. Finalement, ce programme est considere comme benefique en ce qu'il a 

permis de nouer des relations entre les ONGDH et la police, d'echanger des informations et de 

lever des incomprehensions mutuelles. Ce cadre general des rapports entre les ONGDH et la 

police permet de comprendre la mise en place du programme de promotion et de mise en place 

du community policing, qui signe l'implication de l'ONGDH dans la mise en place de l'action 

publique. Parfois consider& par la police comme un instrument de relations publiques, la 

participation de la KHRC A retablissement de forums locaux de discussion entre les habitants et 

la police, sa presence lors de l'inauguration des postes de police de proximite sont autant 

d'elements faisant participer l'ONGDH A l'execution de l'action publique policiere. Cette 

evolution, en partie liee au renouvellement du personnel de l'organisation, souligne le passage 

d'une preoccupation d'urgence, celle des exactions sommaires et de la repression, A la prise en 

compte de violences endemiques, structurelles, notamment a l'encontre des plus pauvres, 

puisque les programmes sont mis en place dans les bidonvilles 3 . Cette nouvelle orientation est 

aussi la poursuite d'une attitude qui a toujours tente de combiner denonciation et proposition de 

dialogue. Alors que la KHRC a progressivement fait evoluer son discours sur les executions, elle 

a aussi propose de travailler sur des reformes institutionnellesl. 

« Synthese des travaux de l'atelier de reflexion sur la reforme penitentiaire au Cameroun vue par les organisations de la 
societe civile en rapport avec les prisons », 25-26 janvier 2005. 

1  British Council, Kenya Police Human Rights Training Manual, Nairobi, 2001, 

2  Federation internationale des ligues des droits de l'Homme, Kenya Human Rights Commission, Report of the Legal 
Cooperation Programme. Kenya : Role of the Police in the Administration of Justice, N°375/2, November 2003. 

3  Alyson Brysk note également cette evolution, dans le travail des ONGDH sur la violence policiere, (Pune action 
d'urgence I une action structurelle envers les plus pauvres, Brysk, A., op.cit., p. 109. 
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Cette attitude est d'ailleurs soutenue par certains deputes de l'opposition qui exigent en seance 

que soient prises des mesures de sanction et de reforme de la police. Un groupe de deputes 

propose, lors du debat budgetaire, de ne pas voter les fonds alloues aux forces de police, trop 

violentes2  ; d'autres deputes saisissent l'occasion du debat sur la Kenyan National Human Rights 

Commission pour denoncer les exactions policieres et demander la revision du statut des forces de 

l'ordre3 . Cede attitude perpetue les pratiques déjà evoquees, a l'Assemblee et dans les medias, de 

contestation des exactions policieres, mais se voit aujourd'hui renforcee par l'intervention 

continue des ONGDH I ce propos depuis plusieurs annees. La diversification des interlocuteurs 

politiques et l'acces aux parlementaires permettent aux ONGDH de combiner plusieurs types de 

discours sur les exactions : entre expertise et denonciation pure, les ONGDH peuvent jouer sur 

plusieurs registres. 

Les interactions avec le pouvoir executif ne sont ainsi pas exemptes d'echanges conflictuels et 

les desaccords perdurent sur la lecture de la realite et sur ce que devraient etre les priorites de 

Faction publique. Les echanges entre le porte-parole de la police et les militants des droits de 

l'Homme de PAT, de RPP et de la KHRC lors d'une conference-debat organisee par PAT pour 

La journee internadonale contre la torture, le 26 juin 2002, font apparaitre ces divergences 4 . Dans 

son discours, le porte-parole Peter Kimanthi, glisse du probleme de la torture par la police, aux 

questions de maltraitance I l'interieur meme de la farnille ; il suggere egalement aux ONGDH de 

« faire mans de bruit» et de ne pas se concentrer sur les violences policieres, tout en re-affirmant 

que « la police est avec vous pour crier une souiti paaite, fondie sur le droit ; le commissaire de police est avec 

vous». Neanmoins, il continue d'exposer des vues contradictoires avec celles de la KHRC qui 

« omet de souligner gue les droits sont assortis de re0onsabilites», et affirme que le harcelement des 

marchands informels, a propos duquel la KHRC s'oppose a la police, n'est que la consequence 

de leurs activites illegales. En reponse aux arguments du porte-parole, les critiques se multiplient 

sur un ton vehement. Jennifer Miano, chargee de l'advocag, rappelle a l'officier les nouveaux 

termes de l'echange entre la KHRC et la police, qui doivent inclure un respect mutuel, et reitere 

les principes sur lesquels l'ONGDH ne transigera pas : 

« La police voulait se moderniser et a demande de l'aide I la KHRC. Ils ont 
demande notre assistance et ont reconnu que nous avions fait du bon travail. 

« Willy Mutunga Welcomes New Police Boss », The People, February 24, 1999; « HR Body Cautiously Welcomes 
New Police Unit », Daily Nation, March 6, 1997. 

2  « MPs vow to withhold police funds », East African Standard, date inconnue. 

3  Voir les interventions de divers deputes dans le compte rendu du debat, Republic of Kenya, op.cit., 2002, p. 517-533- 
543-544-545. 

4  Nous assistions a cette conference qui s'est deroulee le 25 juin 2002 a Motel Panafrica, Nairobi. 
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Nous avons lance le Manuel des droits de l'Homme pour la police, par 
exemple. Je suis donc surprise d'apprendre que la KHRC preche l'anarchie en 
insistant trop sur les droits des citoyens. Ce n'est pas vrai, et les citoyens n'ont 
jamais joui de leurs droits. Donc, je ne m'excuserai pas de continuer a faire 
pression pour exiger plus de droits ». 

La mise en forme contestataire du probleme n'est donc pas delaissee, et le type d'acdons 

correspondant continue d'être utilise par les ONGDH qui considerent que l'acdvisme est leur 

savoir-faire principal et leur « niche ». PAT et RPP viennent ainsi completer les actions de la 

KHCR, en recourant a la justice', et en prenant regulierement position contre les autorites 2. 

Parlant de « moissons modestes » et de « resultats significatifs mais limites » des ONGDH 

nigerianes sur le comportement des organes legislatifs et execudfs, Okafor remarque la difficulte 

a &valuer l'impact de ces groupes, pour des raisons methodologiques, mais aussi parce que celui-

ci parait restreint compare aux efforts consentis par leurs militants 3 . Ces maigres resultats sont 

neanmoins a nuancer au regard de l'etude comparee, qui laisse a penser que l'intensite de cet 

impact est modulee selon les contextes et permet de revenir sur deux elements determinant cette 

intensite : la nature des ONGDH et celle de l'Etat, les deux etant liees. Si l'analyse des politiques 

publiques en Europe tend a privilegier desormais une approche en termes de reseaux d'action 

publique chevauchant les frontieres de l'etatique et du non etadque, les donnees recueillies ici 

tendent a esquisser d'autres formes d'interactions entre les acteurs, sans qu'un contour definitif 

ne soit dessine. 

Au Kenya, les liens forges entre les ONGDH et certains parlementaires, le bureau de l'Attorng 

General ou encore certains services des forces de l'ordre (haute hierarchie et services du porte-

parole) indiquent une multiplicite d'acces possible (meme s'il est limite) aux diverses structures 

politico-administradves. Ii s'agirait ici d'un Etat relativement ouvert sur l'exterieur, flexible 

puisque capable de creer de nouvelles structures en reaction a l'exterieur. Les autorites 

camerounaises, par leur silence, leurs actions ciblees et leur deni de l'existence des ONGDH, 

indiquent que les structures etatiques decisives sont restreintes a l'executif et a l'administradon, 

et sont relativement fermees a la negociation officielle. 

« Family Sue State over Man's Shooting », Daibl Nation, January 18, 2002. 

2  Release Political Prisoners, « The Rot in the Kenya Police », Mteteti, March 2002 et « Police Shooting : Torture 
Group Censors Abong'o, A-G », The People, February 22, 2001. 

3  Okafor, 0.C., arteit. 
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En reaction a ces configurations etatiques, les ONGDH s'adaptent et se fagonnent 

differemment. Ainsi les efforts de lobbying des ONGDH kenyanes, a travers la redaction de 

programmes d'action, la tenue de reunions communes, la participation a Pelaboration d'une 

institution etatique des droits de l'Homme, sont encourages par l'acces qu'elles ont obtenu, 

certes difficilement, aux instances etatiques. Les ONGDH camerounaises n'ont pas pergu 

immediatement la necessite de s'adapter aux autorites etatiques qui refusent toute interaction : 

elles n'ont pas developpe de moyens d'action consideres comme efficaces, et demeurent des 

structures de mobilisation collective plus que des groupes de pression. Cette analyse explique les 

efforts repetes mais vains du Fonds americain des droits de l'Homme au Cameroun pour former 

des militants des ONG au lobbyingl. Le modele de l' advocag, calque sur les lobbies americains, 

ne peut fonctionner dans l'environnement institutionnel camerounais oil le Parlement ne 

participe pas a Pelaboration de l'action publique. C'est en tout cas l'impression des militants qui 

refusent de donner la moindre importance aux parlementaires et a une action tournee vers eux. 

An de depasser l'alternative entre confrontation et cooptation avec et par l'administration, 

certains groupes tentent de developper des outils plus conformes aux grilles de lecture 

administratives. Cependant, comme c'est le cas pour l'ACAT-Littoral, l'apprentissage de ces 

methodes se fait davantage en direction de la scene internationale, sur laquelle les ONGDH 

souhaitent contrer le gouvernement, que dans Parene nationale, dans laquelle PEtat reste le 

maitre du jeu politique. 

I Embassy of the United States, « Fonds pour la democratie et les droits de l'Homme, phase 11 1>, Yaounde, 2001. 
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Chapitre 6 

LES ONG DE DEFENSE DES 
DROITS DE L'HOMME ET LE 

POUVOIR POLITIQUE 
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Le chapitre precedent a montre qu'il est difficile pour les ONGDH d'affirmer leur legititnite a 

participer aux reformes, meme dans des domaines oil eLles revendiquent une competence 

indeniable. Dans le cas kenyan cependant, les multiples roles joues par les ONGDH 

(interlocuteurs de l'Etat, acteurs contestataires) ne sont pas etrangers au changement politique 

important qu'a constitue ralternance de decembre 2002. Au-dela d'une possible coincidence, ce 

chapitre interroge les relations entre les ONGDH et la sphere politique, qui ne sera plus 

consideree ici comme la seule action publique, mais comme l'ensemble des modalites d'acces au 

pouvoir d'une part, et des relations politiques reconnues et interiorisees qu'il etablit d'autre part. 

La question des modalites d'acces au pouvoir renvoie aux activites des ONGDH pour faire 

evoluer les regles du jeu politique. L'alternance kenyane de decembre 2002 constitue en effet un 

element manifeste du renouvellement des modes d'acces au pouvoir : les ONGDH ont-elles 

participe a ce changement ? Les dynamiques sous-tendant ces mutations sont- elles proches de 

celles observees pour comprendre revolution des ONG tout au long de la decennie ? 

Cette premiere interrogation est insuffisante pour comprendre les relations entre les ONGDH 

et le pouvoir politique, qui se caracterisent essentiellement par leur ambivalence. La seconde 

section de ce chapitre restitue ainsi Faction des ONGDH dans des debats plus larges sur la 

signification des droits de l'Homme comme nouveau « discours politique » dominant et sur 

rinterpretation des reformes menees au nom de ces principes. Cette interrogation critique nous 

permettra de verifier que les ONGDH sont bel et bien des acteurs « politiques » en ce qu'elles 

participent, transforment et surtout refletent les cultures du politique au Kenya comme au 

Cameroun. 
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Section 1 

LES ONG DE DEFENSE DES DROITS DE 

L'HOMME ET LA SCENE POLITIQUE 

L'apprehension des rapports entre militantisme des droits de l'Homme et engagement politique 

est tres variable, selon les generations, le pays, ou encore le type d'ONG. Entrer sur la scene 

politique n'est pas une ambition evidente pour un militant des droits de l'Homme, au Kenya 

comme au Cameroun. Neanmoins, l'alternance qu'a connue le Kenya en decembre 2002, meme 

si elle ne constitue pas un bouleversement politique, commande de s'interroger sur la 

participation des ONGDH a cet evenement, et plus largement sur les logiques qui ont preside A 

son avenement. En effet, signe de l'emergence de nouvelles modalites d'acces au pouvoir, 

notamment du fait de la fin du monopole du parti-Etat sur la lutte electorale, l'altemance est la 

marque d'une bifurcation des trajectoires des regimes kenyan et camerounais. Ii semble 

interessant d'en comprendre les ressorts et de les confronter a la bifurcation egalement observee 

des trajectoires des ONGDH. Deux elements complementaires sont pertinents A etudier et A 

confronter aux experiences des ONGDH : les dynamiques partisanes (paragraphe 1) et l'ancrage 

de nouvelles institutions politiques (paragraphe 2). 

I LA FORCE DES DYNAMIQUES PARTISANES 

Parmi les logiques politiques participant a la divergence des trajectoires kenyanes et 

camerounaises, les rapports de forces partisans, fondes sur des dynamiques d'accumulation et de 

repositionnements clientelistes plus que sur des clivages ideologiques, sont des elements 

majeurs. Ii n'est qu'a observer la fluidite des coalitions tout au long de la decennie, et 

particulierement en periode pre-electorale, pour se persuader qu'envisager les transitions comme 

des modes de regulation des conflits entre elites possede une certaine pertinencel. Dans cette 

perspective, les etudes de « transitologie » conferent une place secondaire a la « societe civile », 

I Steeves, J.S., « Re-Democratisation in Kenya : 'Unbounded Politics' and the Political Trajectory towards National 
Elections », Journal of Commonwealth and Comparative Politics, vol.35, N°3, November 1997, P.  27-52; Takougang, J., 
« Nationalism, Democratization, and Political Opportunism in Cameroon », Journal of Contemporary African Studies, 

vol.21, N°3, September 2003, p. 427-445. 
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consideree ici comme les acteurs non partisans porteurs d'exigences politiquesl. Ii est en effet 

incontestable que les repositionnements des forces partisanes, menant a la constitution d'une 

coalition d'opposition gagnante dans un cas, et a la restructuration du parti dominant dans 

l'autre, sont tributaires de logiques independantes des acteurs peripheriques et de leurs 

revendications « morales » (A). Neanmoins, dans le cas kenyan, les ONGDH ont integre le jeu 

partisan a leur maniere, invalidant certaines conclusions sur les acteurs des « transitions 

democratiques » (B). 

A. Economie politique des reposition nements 
partisans 

Alors que l'ex-parti unique camerounais, le Rassemblement democratique du peuple 

camerounais (RDPC), renforce son assise electorale entre 1992 et 2002, detenant 149 sieges (sur 

180) en 2002 contre 116 en 1997 et 88 en 19922, la Kenya  African National Union (KANU) 

remporte 65 sieges (sur 210) en 2002, contre 107 en 1997 et 100 en 1992, perdant ainsi la 

majorite parlementaire en meme temps que le poste presidentiel. A posteriori, l'alternance 

kenyane est analysee comme le resultat d'un delitement interne de la KANU et de 

l'affaiblissement de son contrOle sur l'Etat, qu'ils s'agissent de l'administration, des forces de 

l'ordre ou des reseaux d'accumulation economique qui l'innervent 3 . Au Cameroun, le processus 

d'effritement interne et de cooptation des paths d'opposition semble largement profiter au parti 

au pouvoir, qui demeure le seul a pouvoir recompenser la loyaute politique du fait de son 

contrOle sur l'Etat4. Ii est necessaire de noter que ces dynamiques politiques sont ancrees dans 

des logiques d'economie politique differenciees. Alors que les deux pays ont connu des crises 

economiques a partir du milieu des annees 1980, l'economie camerounaise a retrouve une 

croissance importante a partir du milieu des annees 1990, tandis que l'economie kenyane n'est 

repartie qu'apres 2000. Au Kenya, la diminution des ressources gerees par l'Etat, due au gel des 

I Linz, Jj., Stepan, A., Problems of democratic transition and consolidation: Southern Europe, South America and Post-communist 
Europe, Baltimore Md, John Hopkins University Press, 1996. 

2  Sur les elections de juin 2002, voir Nyamnjoh, F.B., « Cameroon : Over Twelve Years of Cosmetic Democracy », 
disponible sur www.nai.uu.se  ; Takougang, J., « The 2002 Legislative Election in Cameroon : a Retrospective on 
Cameroon's Stalled Democracy Movement », Journal of Modern African Studies, vol.41, N°3, 2003, p. 421-435. 

3  Voir Anderson, D., « Le declin et is chute de is KANU », in Politigue Oicaine, N°90, juin 2003, p. 37-55 ; Anderson, 
D., « Kenya's 2002 Elections — the Dawning of a New Era? », African Affairs, N°102, 2003, p. 331-343. 

4  Selon Luc Sindjoun, « is reproduction de is position de domination de is formation ditigeante reladvise la dimension 
critique de la crise de l'autoritarisme. Et is tendance a s'agreger autour du RDPC ne releve pas de is spontaneite mais 
plunk de la prise en consideration de son degre eleve de reussite hegemonique due a sa proximite politique vis-a-vis 
de l'Etat. », Sindjoun, L., L'Etat ailkurs. Entre noyau dur et case vide, Paris, Economica, 2002, p. 294. 
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relations avec les bailleurs de fonds, a la baisse des investissements prives et publics, a une 

gestion desastreuse par une elite predatrice et a divers aleas climatiques, a conduit au 

resserrement du groupe de beneficiaires de la manne publique et donc a des conflits pour s'en 

emparer. Une strategic d'exclusion des elites dotees d'une base financiere autonome, amorcee 

des les annees 1980 et inflechie legerement a la fin des annees 1990, a renforce ce retrecissement 

de la base economique du regime kenyani. Egalement fonde sur des logiques de chevauchement 

entre spheres economique et politique et d'accumulation parfois mafieuse, le regime 

camerounais a du faire face a un debut de decennie 1990 catastrophique sur le plan economique, 

mais a vu sa marge de manceuvre s'elargir a partir du milieu de la decennie, notamment grace 

aux investissements lies a la construction de l'oleoduc transportant le petrole tchadien vers la 

cote camerounaise et aux financements exterieurs lies aux ajustements structurels2. Adosse a cet 

apport de fonds, le gouvernement a privilegie une strategic inclusive qui permet la diversification 

des reseaux d'accumulation. En 2002, les deux partis dominants n'ont donc plus les memes 

capacites de maintien au pouvoir3 . 

En revanche, les defections et les renversements d'alliances entre nouveaux paths, et entre ceux-

ci et le parti dominant, sont aussi frequents et inattendus dans un cas que dans l'autre. Au 

Kenya, les retournements du National Democratic Party (NDP), dirige par un ancien. opposant et 

fits d'opposant, Raila Odinga, soar symptomatiques de l'instabilite des affiances. Apres son 

rapprochement de la KANU au sein du Parlement a partir de 1998, une alliance se dessine entre 

les deux paths, qui fusionnent en 2002. La new-KANU est cependant ephemere, certains anciens 

dirigeants de la KANU et la faction NDP faisant defection deux mois avant les elections. En 

effet, la succession presidentielle cristallise des oppositions entre « alnés » et « cadets >> au sein du 

path, apres la designation par le president de son successeur potentiel, Uhuru Kenyatta, fils du 

premier president et nouveau venu sur la scene politique ; l'ex-path unique n'est alors plus en 

mesure de resoudre ces conflits internes. 

Schatzberg, M. (eds), The Political Economy of Kenya, New York, Praeger, 1987 ; Thomas, C., « Le Kenya d'une election 
l'autre : criminalisation de l'Etat et succession politique », Les Etudes du CERI, N°35, decembre 1997. 

2  Schatzberg, M., Zartmann, I.W. (eds), The Political Economy of Cameroon, New York, Praeger, 1986 ; Van de Walle, N., 
« Neopatrimonialism and Democracy in Africa, with an illustration from Cameroon », in Widner, J.A. (ed.), Economic 

Change and Political Liberalization in Sub-Saharan Africa, Baltimore Md, John Hopkins University Press, 1994, p. 129- 
157 ; Jiirg M.G., « Cameroon's Neopatrimonial Dilemma Journal of Contemporary African Studies, vol.17, N°2, p. 171- 
196 , 

3  II reste que les deux economies n'ont pas la meme solidite : l'econotnie camerounaise depend du petrole, du bois et 
des financements lies aux remboursement de la dette, ressources epuisables s'il en est. Le Kenya connait une 
diversification de son economic, autour de secteurs primaires, secondaires et tertiaires inseres dans l'economie 
moncliale. Voir, « L'economie kenyane peut repartir mais il faudra du temps », Marches tmpicaux, 21 mars 2003, p. 577- 
587 ; « Une croissance continue qui se cherche des sources stables », Marches tropicaux, 22 novembre 2002, p. 2477- 
2478, ; voir egalement l'annexe N°4. 

395 



Ce delitement du path dominant s'oppose au renforcement du RDPC qui associe 

progressivement au pouvoir nombre de paths d'opposition : d'abord afin d'assurer une majorite 

absolue au RDPC qui l'a perdue en 1992, puis sous forme de « coalitions symboliques » afin de 

manifester l'ouverture du regimel. C'est ainsi qu'une branche de l'Union des populations du 

Cameroun (UPC) participe a la coalition au pouvoir apres 1992, que certains membres de 

l'Union nationale pour la democratic et le progres (UNDP), le dewdeme grand pard 

d'opposidon, acceptent des postes de ministres a la meme époque, et que le leader de cc path est 

nomme au gouvemement apres 1997. En 2002, l'inclusion de representants de ces paths (UPC, 

UNDP et d'autres) poursuit cette logique de coalition symbolique permettant de legitimer le 

regime en place. 

Dans les deux cas, les paths d'opposition n'obtiennent pas des resultats electoraux stables et se 

font remarquer par les echecs repetes de leurs tentadves d'union electorale. Au Cameroun, les 

grands paths du debut des annees 1990 perdent progressivement leur soutien electoral : de 68 

sieges en 1992, l'UNDP passe a 13 en 1997 et a un en 2002, quand le SDF, qui avait boycotte les 

elections de 1992, passe de 43 sieges en 1997 a 21 en 2002. Au Kenya, les resultats electoraux 

des paths d'opposition s'ameliorent progressivement mais, dans les deux pays, ces paths sont 

marques par une tendance a la desunion. Cette tendance sera dementie au Kenya en 2002, parce 

que le path au pouvoir se delitait et, accessoirement, parce que les paths d'opposition avaient 

retenu les lecons des echecs passes ; en effet, a paths de 1992 et l'eclatement du FORD, les 

partis d'opposition kenyans avaient entretenu des divisions qui ne cesserent que peu avant les 

elections generales de 2002. La desunion entre les partis est egalement patente des 1992 au 

Cameroun, et s'illustre dans leur incapacite repetee a presenter un candidat unique aux elections 

presidentielles, en 1992 comme en 1997. La premiere moitie de la decennie voit pourtant se 

constituer un parti dominant au sein de l'opposition. Le Social Democratic Front use en effet d'une 

strategic inclusive, de slogans mobilisateurs, et beneficie de l'aura acquise lors de ses debuts 

« heroiques ». Cependant, le boycott de certaines elections a prive le path de l'apport de savoir-

faire et de reseaux indispensables a sa structuration, notamment au sein d'un spoil gstem 

generalise2. Ensuite, et de maniere complementaire, l'integradon au sein de l'Assemblee 

nationale, les transactions qu'elle permet et la routinisation de l'action du SDF ont affecte la 

credibilite de John Fm Ndi, son leader, egalement accuse de gerer le pard de maniere autoritaire. 

Sindjoun, L., « Ce que s'opposer veut dire ; l'econornie des echanges politiques », in Sindjoun, L. (dir.), Comment pent-
on etre opposant an Cameroun ? Politique parlementaire et politique autoritairv, Dakar, Codesria, 2004, P.  33. 

2  Donfack Sonkeng, L., « L'institutionnalisation de l'opposition : une realite objective en quete de consistance », in 
Sindjoun, L. (dit.),op.cit., p. 44-101 ; Ihonvbere, J.0., Mbaku, J.M., Takougang, J., « The Opportunities and Limitations 
of Opposition Politics in Africa : the SDF and Opposition Alliances », in Mbaku, J.M., Ihonvbere, J.O. (eds), The 
Transition to Democratic Governance in Africa, Westport, Praeger, 2003, p. 367-397. 
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Au Cameroun, la domination des paths sur la vie politique a tres peu ete remise en cause par 

d'autres acteurs : si certains membres du clerge ont interfere ponctuellement, si certains 

syndicats et journaux ont declare leur opposition aux manieres de faire du gouvernement et du 

president, aucun de ces acteurs de la « societe civile » n'est entre dans le jeu politiquel. Au 

Kenya, les interferences entre des spheres jugees etanches, par l'intermediaire des ONGDH, ont 

contribue a faconner le jeu politique et remettent en cause certains acquis des etudes de la 

« transition democratique ». 

B. ONG de defense des droits de l'Homme, 
« societe civile » et 0 societe politique » 

La place accordee a la « societe civile » dans les theories de la transition et de la consolidation 

democradques n'est pas centrale. Elle est consideree comme formulant des demandes, 

notamment democratiques, dont disposerait ensuite la « societe politique ». Ces analyses 

refletent en partie le positionnement des ONGDH kenyanes, qui ont formule des exigences en 

dehors de l'espace partisan mais qui ont aussi &place leurs actions de la sphere « civile » a la 

sphere « politique », soulignant la permeabilite de ces dernieres. Cette implication marginale puis 

finalement centrale des ONGDH a contribue a la reconfiguration partisane au Kenya. 

Les ONGDH kenyanes ont d'abord participe a la formulation d'exigences politiques lors des 

revendications de 1997, pendant lesquelles elles ont ete porteuses d'un « effet de radicalite » 2 . 

forcant le compromis entre les partis politiques mais ne s'inserant pas directement dans la 

« societe politique ». Les pards d'opposition moderes ont en effet participe a la revendication 

constitutionnelle parce qu'elle constituait la derniere initiative possible avant les elections, mais 

aussi pour « couper l'herbe sous le pied >> au NCEC, mouvement non-partisan dont la visibilite 

mediatique et la popularite inquietaient les leaders de Popposition. Apres ce que le NCEC et les 

ONGDH ont considere comme une (Waite (la tenue des elections et les reformes 

I Le cardinal Tutni a meanmoins multiplie les declarations et les activites aux frontieres du domaine politique : Voir 
« Tumi, cardinal rebelle », Jeune Afrique iconomique, N0134, aont 1990; dix ans plus tard, l'entreden accorde dans cc 
meme magazine, dans lesquel il critique la classe dirigeante, les rapports entre les eglises et l'Etat, et l'ethnicisation du 
debat politique, et declare pouvoir, comme tous les autres citoyens camerounais, se porter candidat a la presidence, 
replace le Cardinal au centre du debat politique. Voir Jeune Afrique Economie, N°317, 2-15 octobre 2000 et « Cardinal 
Tumi : uric pensee qui derange », Le Messager, 23 octobre 2000; a cette meme époque, la creation d'une radio privee 
par le cardinal a Douala, sur laquelle des messages concernant les executions du Commandement operationnel sont 
diffuses, est vivement critiquee a travers des arguments juridiques, par le pouvoir. Voir « Qui a peur de la radio de 
Tumi ? », Le Messager, 5 janvier 2001. 

2  McAdam, D., McCarthy, J.D., Zald, M.N. (eds), Comparative Politics on Social Movements. Political Opportunities, Mobilizing 
Structures and Cultural Framings, Cambridge, Cambridge University Press, 1996. 
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« rninimales »), ces groupes ont, a partir de 1998, radicalise leurs positions politiques, notamment 

sur la question de la Constitutionl. Critiquee de toutes parts, cette option « radicale », prise en 

tenaille entre des initiatives gouvernementales et religieuses plus moderees, a finalement eu peu 

d'echos dans le mouvement de revision constitutionnelle. Pour de nombreux analystes et 

observateurs, II etait d'ailleurs logique que les partis reprennent toute leur place sur la scene 

politique, afin de s'inscrire dans la lutte electorale 2. Prenant acte de leur exclusion du jeu 

politique quand elles se posent comme des concurrents directs des partis, les ONGDH s'y sont 

re-inserees de maniere differente, en tant que mediateurs et conseillers, et non comme acteurs 

visibles3 . 

La participation de certains militants a la constitution de l'alliance victorieuse en 2002 doit se lire 

comme la poursuite d'une intrication plus ancienne, remettant en cause ce decoupage entre 

forces « civiles » et « politiques ». Cette contribution s'est toujours faire a la marge, dans les 

relations etroites entre les militants des ONGDH et les deputes les plus manifestement opposes 

au regime Moi. Ces relations se formalisent d'abord avec la creation du Mwangaza Trust en aoilt 

1993.4  Cette structure, enregistree comme une « organisation charitable », est creee en reaction 

aux scissions au sein du FORD-Kenya et apres la defection de certains de ses membres 

fraichement arrives en politique (Paul Muite, Gitbobu Imanyara, Kiraitu Murungi, Maalim 

Farah). Son objectif est « d'aborder toutes les contraintes d'un developpement general du Kenya 

et d'engendrer des transformations politiques et socio-economiques dans ce pays » 5 . 

Comprenant des membres venus de divers horizons, dont Willy Mutunga, Maim. Kiai et Makau 

wa Mutua, le Mwangaza Trust est interdit en janvier 1995 sous pretexte d'engagement dans des 

activites politiques contraires a son statut 6. Alors que, selon le recit de Willy Mutunga, les 

membres « non politiques » du Trust souhaitent faire un recours contre cette decision, les 

hommes politiques abandonnent cette structure a.fin de s'investir dans la formation d'un 

1  Sur l'attitude radicale des ONGDH, representees par le NCEC, voir : « La tension monte a nouveau », Lettre de 
l'Ocian Indien, N°797, 31 janvier 1998; « L'opposition repart a l'action », Lean,  de l'Ocian Indien, 6 mars 1999; 
« Constitution : Protest Demo Planned for July 10>>, Daily Nation, June 15, 1999; « NCEC Turns into a Political 
Body », The People, January 9, 1999, et sur les reactions de la presse « Let us Ignore the NCEC », Week# Review, July 3, 
1998, et l'editorial du Daily Nation recusant l'attitude radicale face a la fusion des groupes de reforme constitutionnelle 
en 2001 : « Time to Pull Down Barriers to Reform », Daibl Nation, March 22, 2001. 

2  Harbeson, J.W. (eds), « Political Crisis and Renewal in Kenya : Prospects for Democratic Consolidation », Africa 
Today, vol.45, N°2, April-June 1998. 

3  Les ONGDH ne se sont pas completement retirees de la scene polidque comme il est parfois afftrme : « Le Kenya 
a-t-il reellement tourne la page de l'ere Moi ? », Marches tropicaux et mediterraniens, 21 mars 2003, p. 572-576. 

4 0  Mwangaza » signifie « lumiere» en Idswahili. 

5  Cite par Week# Review, September 9, 1994. 

6  La Week# Review emet des soupcons des la creation de ce mouvement, relatee dans un article intitule « A New Power 
Base », Ibid. 
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nouveau parti, le SAFINA 1 . Malgre ces tensions, les relations entre « politiques » et « non-

politiques » se poursuivent. Certains membres de la KHRC deviennent membres a part entiere 

de SAFINA. C'est le cas de Wafula Buke, chargé de l' advocag a la KHRC, et de Njeri Kabeberi, 

membre du « bureau des directeurs ». Willy Mutunga s'est vu proposer le poste de president de 

ce nouveau parti mais l'a refuse, tout en affirmant etre reste proche de ses leaders (Richard 

Leakey, Paul Muite, Njeri Kabeberi) car, selon lui, ils ont contribue a financer NCEC et sont 

« restes constants dans leur engagement »2 . Apres l'echec de 1997, les militants des droits de l'Homme 

ont continue de s'immiscer dans l'espace politique comme l'indiquent les multiples interactions 

avec divers petits partis. Parallelement a leur prise de position au travers du NCEC, les militants 

s'engagent ainsi aupres du Muungamano Mageue et de la « Third Force », tous deux diriges par 

James Orengo, depute qui se distingue par ses postures contestataires. Apres la mise en place en 

2001 du Comite de revision constitutionnelle preside par Yash Pal Ghai, qui semble sadsfaire les 

interets de tous 4 , la NCEC et les membres des ONGDH, constatant les effets limites de leur 

posture radicale, portent desormais leurs efforts vets les elections generales de 2002. Leur 

insertion au sein des paths d'opposition dominants (le Democratic Party — DP -, le FORD-Kenya, 

le Social Democratic Party — SDP -) a ete rendue possible par leurs engagements precedents aupres 

de certains des leaders et des deputes les plus reformistes. Proches par exemple de Charity Ngilu 

(leader du SDP puis du National Party of Kenya), de Kiraitu Murungi (DP), de Multhisa Kituyi 

(Ford-K), du Professeur Anyang'Nyongo (SDP) 5 , ils sont en mesure de faire la liaison entre ces 

differents leaders, et entre leurs partis qu'ils contribuent a coaliser, d'abord au sein de la National 

Alliance of Kenya puis au sein de la National Rainbow Coalition (NaRC). Les militants des droits de 

l'Homme ont ainsi accompagne rid& d'une alliance entre partis et l'ont en partie negociee, 

notamment autour des questions consdtudonnelles 6. Cette imbrication manifeste entre des 

spheres considerees comme etanches invalide la lecture fonctionnaliste des relations entre 

Mutunga, W., Constitution-Making from the Middle. Civil Society and Transition Politics in Kenya 1992-1997, Nairobi, 
SAREAT, Harare, MWENGO, 1999. « Safina » signifie « arche » en kiswahili. 

2  Entretien avec Willy Mutunga. 

3  « Muungamano wa mageuzi » signifie union pour le changement. 

4  « Yes to Merger », Daibl Nation, March 22, 2001. 

5  Charity Ngilu, soutenue par les « Young Turks )> lors de sa candidature en 1997, est deputee de la circonscription de 
Willy Mutunga et l'appelle regulierement pour lui demander conseil (observations et discussions informelles) ; Kiraitu 
Murungi est un ancien membre fondateur de la KHRC ; Mukhisa Kituyi est un depute critique, man i du Dr. Ling 
Kituyi, responsable de l'IMLU, organisation de medecine legale tres proche des ONGDH ; enfin, le professeur 
Anyang' Nyongo a des affinites intellectuelles avec ces leaders. 

6  Ndegwa, S.N., « Kenya : Third Time Lucky ? », Journal of Democrag, vol.14, N°3, July 2003, p. 152-153, et Kanyinga, 
K., « Limitations of Political Liberalization : Electoral Politics in Kenya, 1992-2002 », in Oyugi, W.O., Wanyande, P., 
Odhiambo Mbai, C. (eds), The Politics of Transition in Kenya.  Frvm KANU to NARC, Nairobi, Heinrich Boll Foundation, 
2003, p. 96-127. 
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« societe civile » et « societe politique » entre lesquelles les echanges d'idees, de membres et de 

strategies instaurent des passerelles plus complexes. De plus, s'il est vrai que, « les groupes 

d'interets et les partis politiques sont souvent vus comme des rivaux, [car] tous deux sont des 

moyens de participation politique et se definissent comme des methodes efficaces pour 

influencer les decisions politiques »1 , les passages d'un type de groupe a un autre et les 

interactions entre differents types de groupes participent du jeu politique. La transformation de 

celui-ci est également le fruit, au Kenya, d'un processus d'institutionnalisation de nouveaux 

dispositifs politiques qui changent progressivement les manieres de faire de la politique. Au 

Cameroun, les reformes de ces dispositifs, comme les ONGDH, ne beneficient pas d'une 

confiance telle qu'elles contribuent au changement politique. 

II LA <4 FORCE DES INSTITUTIONS >> 2  

Les regles definies apres les premieres reformes entourant le passage au multipartisme, et plus 

ou moms renegociees depuis, forment de nouveaux cadres d'action dont II faut tenir compte 

pour comprendre la bifurcation des trajectoires politiques. Les institutions, comprises ici comme 

un ensemble des regles et d'instances administratives et politiques, ont une force intrinseque 

engendrant le changement politique, car elles contribuent a fournir de nouveaux modes d'action 

aux elites, de nouveaux enjeux de debat et creent des « habitus » propices a l'ancrage de ces 

arrangements3. C'est ainsi que les nouvelles dispositions constitutionnelles, ainsi que les 

nouvelles regles electorales vont avoir des incidences sur les trajectoires politiques des deux 

pays, selon plusieurs modalites : l'origine de ces regles, d'abord, engendre des effets de croyance 

ou de defiance envers ces institutions, qui determine leur legitimite et leur perennite ; ensuite des 

debats naissent autour des compromis adoptes et s'engagent a propos de futures modifications, 

creant ainsi de nouvelles attentes autour de ces institutions. 

La force des institutions s'exprime tant par la force des heritages institutionnels, comme le 

notent Bratton et Van de Walle, que par celle de nouvelles dispositions. Le cas de la limitation 

I Wilson, G.K, Interest Groups, Oxford, Basil Blackwell, 1990, p. 156 

2  Nous reprenons le titre d'une communication de Mamoudou Gazibou, « La force des institutions : la commission 
electorale nadonale independante comme site d'institutionnalisation au Niger », presentee aux journees d'etudes 
« Gouvemer les societes africaines : acteurs et institutions», Centre d'etudes d'Afrique noire, Bordeaux, 5-6 juin 2003. 

3  Gazibo, M., « La contribution du neo-insdtutionalisme a l'analyse comparee des processus de transition », Colloque 
de la Revue internationale de politique comparee, IEP de Bordeaux, fevrier 2002. 
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du nombre de mandats presidentiels, adopt& au Kenya en 1992, est exemplaire a cet egard et 

permet d'expliquer, en partie, l'alternance politique de 2002. Cette regle, autour de laquelle de 

nombreuses speculations ont ete anises, A propos notamment de sa possible modification par le 

pouvoir en 2002, a constitue, scion Stephen Brown, un outil puissant de cristallisation des 

critiques du regime, aussi bien de la part des partis que des medias et des bailleurs de fondsl. 

Apres des hesitations manifestes, Moi a annonce six mois avant les elections qu'il ne se 

representerait pas, alors que cette possibilite etait d'avance contestee de toutes parts. La « norme 

emergente » que constitue la limitation des mandats a alimente le debat et les pressions, 

conduisant le president A se chercher un successeur plutot qua s'imposer 2. Les attentes creees 

par cette norme ont fini par l'institutionnaliser, en installant le debat et en focalisant des 

strategies d'acteurs qui ont renforce son caractere contraignant. 

De meme, les discussions autour de la reforme de la constitution, qui ont commence des 1992 

mais qui n'ont jamais donne lieu A une solution definitive, ont largement structure les &bats 

politiques de la decennie : les nouvelles normes et la discussion sur leurs ajustements ont cree 

des attentes supplementaires qui ont permis de structurer les alliances politiques, notamment 

celle de l'opposition. Apres le compromis de 1997, les formations d'opposition (partisanes ou 

non) ont insiste sur l'imperatif de la reforme et ont force le gouvernement I s'y investir. En 

promettant de nouvelles reformes en 1997, le regime a ete pris dans la toile qu'il avait lui-meme 

tissee et a dta se conformer aux nouvelles regles du jeu. L'agenda constitutionnel est devenu un 

enjeu autonome. Ainsi, de 1998 A 2002, les rebondissements de la reforme sont nombreux, les 

groupes de pression, les Eglises, le NCEC et la KANU se disputant sur les mecanismes de la 

revision et, partiellement, sur son contenu. L'unification de mouvements concurrents a permis 

d'apaiser le debat jusqu'a ce que la perspective des elections et l'incertitude qui les entourent 

replacent la question constitutionnelle au centre de la campagne. Les partis d'opposition ont 

canalise cette incertitude en imaginant un nouveau partage constitutionnel des pouvoirs inscrit 

dans leur Memorandum of Agreement (MoU), le programme etablissant la NaRC. En substance, le 

projet prevoyait la creation de postes influents, notamment un poste de Premier ministre. Selon 

Stephen Ndegwa, ce programme de partage des pouvoirs a facilite l'entente de l'opposition ; 

sans ce compromis preventif, il est quasiment stir que cette union n'aurait pu se faire etant 

donne les ambitions concurrentes des divers leaders politiques. 3  Ce compromis et les attentes 

1  Brown, S., « Theorising Kenya's Protracted Transition to Democracy », Journal of Contemporag African Studies, vol. 22, 
N°3, 2004, p. 325-342. 

2  Van de Walle, N., « Africa's Range of Regimes », Journal of democrag, volume 13, N°2, April 2002, p. 66-80. 

3  Mwai Kibalci, leader du DP et personnage central de l'opposition, s'y voyait attribui la presidence, assiste de deux- 
vice presidents, Michael Wamalwa, leader du FORD-Kenya et Charity Ngilu, du National Pany of Kenya, tandis que 
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qu'il satisfait suggerent un effet de croyance fort dans la stabilite des negociations et des 

institutions qui les entourent. 

Cette confiance est aujourd'hui susceptible d'être ebranlee du fait des retours en arriere, 

notamment le refus de mettre en place un poste de Premier ministre par le nouveau 

gouvernement et le presidentl. Ces revirements, accompagnes de nouvelles justifications du 

regime presidentiel alors que celui-ci avait ete stigmatise comme l'un des piliers du regime 

autoritaire, laissent penser que les modeles institutionnels sont tres tenaces. Meme s'il a ete 

envisage de le modifier, c'est encore le modele presidendel qui gouverne le Kenya, et ce partage 

inegal du pouvoir, tel qu'il s'est construit progressivement a partir d'un regime parlementaire 

herite du modele de Westminster, conserve sa force d'attraction pour ceux qui en beneficient2 . 

Son origine et son caractere hybride en font neanmoins une institution discutee. 

Get « effet de croyance » en l'institution presidentielle se retrouve également au Cameroun, 

se decline cependant davantage sur le mode de l'imposidon. Les &bats sur la revision 

constitutionnelle, tres peu ouverts a la negociation, ont abouti a la revision de 1996 qui consacre 

la preeminence presidendelle 3. Celle-ci n'a pas ete remise en cause, meme par les propositions 

des partis d'opposidon. Certes, le poste de Premier ministre avait ete retabli des avril 1991, 

instituant une dyarchie au sommet de l'Etat. S'il s'agissait alors de montrer une volonte de 

partage du pouvoir, la nomination par le president de ses Premiers ministres successifs 

temoignerent en fait d'une strategie de partage informel du pouvoir entre differentes 

representations regionales et de neutralisation des contestations dans certaines regions 4. La 

loyaute envers la presidence et son titulaire pardcipe d'une aura particuliere de l'institudon, que 

les analyses scientifiques contribuent a legitimer en conferant a Paul Biya un pouvoir 

particulierement important. En effet, nombre d'articles cherchant a expliquer la longevite 

l'autre grand leader, le Luo Raila Odinga, devait occuper la place de Premier ministre, ce qui en faisait le deuxieme 
personnage de l'Etat et le pivot du regime paslementaire. Cette configuration enterinait les rapports de force entre les 
differents candidats au pouvoir. 

I Maupeu, H., « Kenya : le regime Kibald- An I », in L'Afrique orientale. Annuaire 2003, Paris, Karthala, 2004, p. 161- 
188. 

2  Bourmaud, D., Histoire politique du Kenya, Paris, Karthala, 1988. 

3  Sindjoun, L., Le prisident de kr Ripublique an Cameroun, 1982-1996, Bordeaux, Travaux et documents du CEAN, 1996. 

4  Les premiers ministres successifs viennent de regions desquelles emergent des leaders d'opposidon : Sadou Hayatou 
concurrence ainsi Bello Bouba Magari, tous deux venant du Nord ; Achidi Achu, du Nord-Ouest, nomme en avril 
1992 en remplacement de Sadou Hayatou qui connait une notoriete croissante dangereuse pour le president, s'oppose 
au leader du SDF John Fm Ndi ; enfin, Peter Mafany Musonge, nomtne en 1996 (et en poste jusqu'en 2004), vient du 
Sud-Ouest, region en concurrence avec la region rebelle du Nord-Ouest, toutes deux etant anglophones. 
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exceptionnelle du RDPC et de son president designent la competence personnelle de Paul Biya 

comme l'un des elements clefs de son maintien au pouvoirl. 

Cette force de l'institution, accentuee par le « pouvoir » de son titulaire, contraste avec la 

defiance auxquelles sont confrontees les autres regles du jeu politique, et notamment les regles 

electorales. Si ce sont elles qui concentrent le plus de &bats, auxquels prennent part de maniere 

peripherique quelques ONGDH, aucun compromis acceptable n'a pu emerger a leur sujet. 

Certes, les nouvelles regles electorales enterinent un nouveau referendel competitif a travers le 

multipartisme, mais celui-ci est &loyal et percu comme tel : la « canalisation bureaucratique de la 

competition electorale donne lieu a un monopole de l'echeancier electoral, un controle des 

regles et notamrnent du decoupage electoral et une transparence douteuse »2. Selon Sonkeng, les 

institutions electorales ne sont pas l'objet d'une croyance partagee, comme le montrent les 

divers boycotts et autres revendications face a des regles qui n'ont touj ours pas ete acceptees 3 . 

Au Kenya, les pratiques electorales ont longtemps ete remises en cause. Les revendications 

locales et internationales, des les premieres elections multipartites de 1992, n'ont pas donne lieu 

tout de suite a des reformes consequentes meme si, comme au Cameroun, la majorite des partis 

a considere etait preferable de s'en contenter. La mise en ceuvre de reformes s'est toutefois 

poursuivie par la creation de l'Electoral Commission of Kenya,  qui manifeste progressivement son 

independance, et par un arret des pratiques de re-decoupage electora14 . Les reformes engagees au 

cours de la decennie se poursuivent et s'accentuent jusqu'en 2002, donnant lieu a un scrutin qui 

etonne l'ensemble des observateurs, analystes locaux et etrangers, ONGDH et diplomates, qui 

s'attendaient tous a un dechainement de violences dans les bidonvilles et dans certaines zones 

rurales, sous-estimant ainsi la force d'institutions auxquelles les principaux protagonistes, 

candidats et citoyens, ont fait confiance. 

Cette divergence dans l'apprehension des regles et des institutions politiques rejoint les 

observations tithes des rapports entre les ONGDH et l'Etat. Au Cameroun, les ONGDH 

disposent d'un acces a l'Etat tres limite (ou sous forme de cooptation), s'accommodent des 

maigres opportunites offertes et apprennent le langage que celui-ci est pret a ecouter, sans etre 

Voir, par exemple, Takougang, J., « The 2002 legislative Election in Cameroon : a Retrospective on Cameroon's 
Stalled Democracy Movement », Journal of Modem African Studies, vol.41, N°3, 2003, p.421-435. 

2  Sindjoun, L., art.cit. 

3  Donfack Sonkeng, L., art.cit. 

4  Nyamu, HJ., « Managing Elections in Kenya » in, Oyugi, W.O., Wanyande, P., Odhiambo Mbai, C. (eds), op.cit., 
2003, p. 265-279. 
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forcement persuadees de sa legitimite. Cette logique, qui est la meme pour les paths politiques, 

favorise une croyance de facade envers les institutions, une « mystification de l'Etat 

confirmant finalement cet echafaudage institutionnel dont les bases sociales restent tres fragilesl. 

Au Kenya, les negociations repetees autour des institutions, associant les paths comme les 

ONGDH, contribuent a garantir ces regles du jeu, qui elles-memes renforcent Pmdstence des 

acteurs. Ainsi, de meme que de nouvelles institutions se sont etablies et sont depuis percues 

comme imposant des normes acceptees, les ONGDH et les normes qu'elles defendent sont 

pour certaines pergues comme de nouvelles evidences. Reste a evaluer la portee politique de leur 

action, au-dela de leur insertion plus ou moms reussie dans l'espace public. 

Section 2 

L'AMBIVALENCE DES ONG DE DEFENSE 

DES DROITS DE L'HOMME 

Designant le « caractere de ce qui se presente sous deux aspects cumulatifs sans gull y air 

necessairement opposition »2, l'ambivalence semble pouvoir qualifier au mieux le caractere 

politique du discours et de l'action des ONGDH. Elle caracterise aussi bien la cause defendue 

que les activites de ces groupes particuliers que sont les ONG. Concernant les droits de 

PHomme, Pambivalence est particulierement bien exprimee par cette reflexion de Marcelo 

Neves : 

« La force symbolique des actes, textes, declarations et discours de caractere 
normatif sert aussi bien au mainden d'une situation de manque de droits qu'a 
une mobilisation en faveur de la construction et de la realisation de ceux-ci. 
Cette ambivalence signifie que le symbolique ne se reduit pas a Tideologique', 
au sens d'une illusion niant toute autre alternative, ni au `rhetorique', au sens 
d'une simple persuasion sans engagement concernant l'acces aux droits. 

Cette expression est reprise par Nyamnjoh qui s'inspire des analyses du totalitarisme developpees par Vaclav Havel 
dans ses Essai s politiques (1991) et qui visent la « vie dans le mensonge o, la fausse meritocratie, le detournement de 
l'Etat ; voir Nyamnjoh, F.B., art.eit., p.107. 

2  Dictionnaire Le Robert. 
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Paradoxalement, en effet, elle incorpore l'espace critique au modele normatif 
de facade » 1 . 

Ii ajoute que le recours A cette force symbolique des droits de l'Homme peut lui-meme avoir des 

effets ambivalents : soit provoquer l'apathie du public face A des principes declares mais non 

concretises, et conduire fuialement A un scepticisme face aux limites socio-structurelles que 

rencontrent ces droits, soit mener I une mobilisation sociale cherchant a rendre effectifs ces 

droits et a leur donner un pouvoir normatif. Cette ambivalence des droits de l'Homme est a 

interroger au regard des critiques qui leur sont faites et des limites rencontrees par les ONG 

dans le defense de ceux-ci. Elle est redoublee par l'ambivalence des ONG, acteurs consideres et 

se considerant, au gre des contextes et des strategies, comme politiques ou comme etrangers A 

cette sphere2. La combinaison de cette double ambivalence conduit a explorer de plus pres tant 

les indices d'une depolitisation provoquee par l'action et le discours des ONGDH (paragraphe 

1) que ceux d'un ancrage des droits de l'Homme dans le champ politique (paragraphe 2). 

I LES ONG DE DEFENSE DES DROITS DE 
L'HOMME : DES SUBSTITUTS POLITIQUES ? 

Le remarquable essor de la thematique des droits de l'Homrne depuis le debut des annees 1980 a 

eu pour consequence une remise en cause de leur pertinence en tant que vecteur de 

transformation sociale et politique, notamment parce que leur ambivalence les conduit a etre 

utilises A des fins incompatibles. Sans meme parler des debats autour de l'universalite des droits 

de l'Homme, c'est bien leur capacite I expliquer et produire du politique qui est visee. S'ajoute A 

cette critique celle des reformes menees en leur nom, qui participeraient d'une dynamique anti-

politique propre aux reformes conduites au nom du developpement, de la democratie ou de la 

gouvernance. De substituts politiques (A), les ONGDH passent alors dans le camp de l'anti-

politique (B). 

Neves, M., < La force symbolique des droits de l'Homme », Throit et societe, N °58, 2004, p. 604. 

2  Fisher, W.F., « Doing Good? The Politics and Antipolitics of NGO Practices », Annual Review of anthropology, 1997, p. 
439-464. 
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A. Une cause intrinsequement apolitique ? 

Marcel Gauchet pointe du doigt la contradiction des droits de l'Homme devenus un « fait social 

global » : ils seraient a la fois la marque d'une acceptation de la democratie et celle d'un 

« evidement politique » 1 . E affirme en fait que « [Tune des forces principales des droits de 

l'Homme dans la nouvelle conjoncture tient a leur capacite de substituts de discours politiques et 

sociaux uses et disqualifies ». Cette fonction de substitut et « l'evangelique simplicite » de ce 

discours le rendraient particulierement seduisant 2. L'attrait cree par les droits de l'Homme serait 

cependant naturellement dangereux, les droits de l'Homme ne proposant pas d'explication aux 

problemes qu'ils denoncent. Es sont a la fois la manifestation d'une revanche du droit et celle 

d'un « presendsme » qui nient les versants socio-historiques et, partant, politiques des problemes 

exposes. De plus, la cause rallie naturellement tous les suffrages, mais sa realisation peut etre 

sans cesse differee et la « formulation de la norme est si eloignee de la pradque de la moralite et 

notamment de la violence a l'ceuvre dans l'histoire qu'elle perd toute effectivite » 3. Ii s'agit alors 

d'une « ideologie au sens strict du terme ». 

Ii en decoule une valeur quasiment incantatoire des droits de l'Homme reduits a leur dimension 

humanitariste deconnectee de tout rapport de force politique. Selon cette perspective, les droits 

de l'Homme peuvent etre interpretes comme les avatars d'un discours compassionnel ou 

comme une forme d'humanitarisme et etre ainsi dissocies de l'exercice de la liberte politique et 

des conditions de son exercice. Par exemple, les revendications des ONGDH camerounaises qui 

commencent a avoir un echo s'interessent a quelques violations flagrantes, comme les 

executions sommaires et la torture ; elles sont reladvement discretes sur les droits politiques et 

n'etendent pas leur reflexion aux conditions socio-economiques locales qui entourent ces 

pratiques contraires aux textes internadonaux. Selon l'interpretation evoquee ci-dessus, les 

ONGDH se focaliseraient exclusivement sur ces problemes parce qu'ils seraient susceptibles 

d'être entendus par des instances exterieures et parce qu'ils ne seraient que tres peu subversifs. 

Les ONGDH participeraient ainsi d'une facade democratique voilant les problemes « reels » des 

« Les droits de l'Homme ne sont pas une politique » et « Quand les droits de l'Homme deviennent une politique », le 
premier article datant de 1980 et le second de 2000, sont republies dans Gauchet, M., La democratie contre elle-mbne, 
Paris, Gallirnard, 2002. 

2  Idem, p. 348. 

3  Sales, E., « L'ideologie des droits de l'Homme », Poling:as, N°2, printemps 1992, P.  24; Ibid. pour la citation 
suivante. 

4  Haarscher, G., « Droits de l'Homme », in Rials, S., Raynaud, P. (dirs), Didionnaire de pbilosopbie politique, Paris, Presses 
universitaires de France, 1996, p. 169. De nombreuses analyses considerent « l'humanitaire », duquel se 
rapprocheraient les droits de l'Homme, comme une cause completement depolitisee : voir, par exemple, Collovald, 
A., « De la defense des `pauvres necessiteux' a l'humanitaire expert », Politix, N°56, 2001, p. 135-161. 
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deux paysl. Les analyses de plus en plus nombreuses sur la criminalite au Kenya comme au 

Cameroun tendent a accrediter l'idee de situations d'anomie sociale aggravee que masqueraient 

des contextes de stabilite politique2. L'existence meme d'ONGDH et l'acceptation de leurs 

revendications dans chacun des deux pays risquent des lots de masquer la persistance de figures 

multiples des violations etatiques, de repression informelle, de violences et d'inegalites sociales3 . 

Surtout, l'intervention de ces ONGDH tendrait a accrediter cette logique de substitut developpe 

par Gauchet. L'approche adopt& par la KHRC a propos du theme de la democratisation de la 

securite, a travers le concept de community policing, en porte par exemple des indices4. La 

discussion sur la faisabilite et la pertinence du projet de community policing avait montre que les 

acteurs des ONGDH n'apprehendaient pas tous de la meme maniere le caractere « politique 

de ce projet de cooperation avec la police dans les quartiers. Au-dela de cette perception, les 

difficultes de la KHRC a manipuler et a controler les consequences du projet, a savoir sa 

recuperation par la police d'une part et par les proprietaires du quartier au detriment du reste des 

habitants d'autre part, resultent de la nature meme de ce concept import& Le projet de la KHRC 

souffre en fait du meme mecanisme de « depolitisation » que connaissent d'autres projets de 

reformes economiques et politiques 3 . En effet, le communio policing est ne aux Etats-Unis et en 

Grande-Bretagne d'inspirations diverses et parfois contradictoires, allant de la « tolerance-zero » 

a la recherche des causes sociales de la criminalite. Sa mise en ceuvre, aux Etats-Unis 

notamment, a surtout consiste en une promotion de nouvelles techniques d'organisation, de 

rationalisation et de modernisation de l'appareil policier. Dans sa version exportee, le concept 

conserve cet aspect technique mais y ajoute une visee morale et « democratique », en prevoyant 

la participation de la population a cette reforme et remergence d'une responsabilite de la police 

devant les administres. En s'appuyant uniquement sur la dimension technique, par 

1  Sur le Kenya, voir, par exemple, African Rights, Kenya : Shadow Justice, Londres, African Rights, 1996, p. 204-205. 

2  Sur le Cameroun, voir Courade, G. (dir.), Le disami camerounais. L'Oretive de Piconomie-monde, Paris, Karthala, 2000; 
Seraphin, G., « Au Cameroun, la crise qui rue », Le Monde diplomatique, juillet 1999 ; Malaquais, D., « Arts de feyre au 
Cameroun », Politique Oicaine, N°82, juin 2001, p. 101-118, Saibou, I., « L'embuscade sur les routes des abords du lac 
Tchad », Politique africaine, N°94, juin 2004, p. 82-104 ; sur le Kenya : Thomas, C., art.cit. 

3  Les militants des droits de l'Homme ne sont cependant pas dupes des effets sociaux limites de leur revendication 
lors de notre entreden, Kivuta Kibwana souligne que si la situation des droits de l'Homme s'est amelioree pour les 
« classes moyennes » et notarrunent les militants « politiques », les habitants des zones rurales et des quartiers 
soupconnes d'opposition sont plus que jamais la cible des forces de l'ordre ou sont laisses a eux-memes. Entretien 
avec Kivuta Kibwana. C'est le meme constat que fait Mutunga dans son ouvrage sur la reforme constitutionnelle, 
demeuree une action de la « classe moyenne » comme l'indique le titre de son livre, Mutunga, W., op.cit. 

4  Sur ce projet, voir Ruteere, M., Pommerolle, M-E., « Democratizing Security or Decentralizing Repression? The 
Ambiguities of Community Policing in Kenya », African Affairs, vol.102, N°409, 2003, p. 587-604. 

5  Hibou, B., « Banque mondiale : les mefaits du catechisme economique », Esp,it, N °245, 1998, p. 98-140 
Abrahamsen, R. Disciplining Dernocrag : Development Discourse and Good Governance in Africa, Londres, Zed Books, 2000. 
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l'intermediaire de dispositifs permettant une presence accrue de la police ou des instances de 

discussion entre celle-ci et les habitants, et en insistant sur la dimension de « responsabilite», la 

KHRC a otnis la dimension politique du probleme, a neglige les rapports de force qui s'y 

expriment, alors qu'ils sont pourtant flagrants dans toute politique de securite, notamment dans 

un regime a la legitimite electorale vacillante. Elle a egalement ignore les dimensions politiques 

de toute communaute qui, loin de representer une entite homogene, comporte des divisions 

sociales et des groupes dominants prets a jouer des ressources apportees par l'exterieur pour 

conforter leur domination. Finalement, en se basant sur la dimension technique et sur une vision 

restreinte des droits de l'Homme (la compassion envers ces populations agressees, et en 

omettant la question de leur application concrete), la reforme promue par la KHRC apparait 

cotnme un substitut, yoke devient ce que l'on appelle desormais, apres Ferguson, une « machine 

anti-politique » 1 . 

B. Des effets anti-politiques ? 

Ferguson souligne les effets « anti-politiques » emergents des projets de developpement, qui 

viennent de la technicisation des problemes, de leur resolution par des reformes institutionnelles 

et corollairement par le redeploiement indefini de l'Etat — et plus generalement du pouvoir — 

sans contrOle. Ce mecanisme « anti-politique », qui tend a obscurcir les relations entre differentes 

spheres (etatique, privee, non-gouvernementale) et a depolitiser des processus relevant pourtant 

de domaines lies au politique (economique ou social), se rettouve parfois dans les activites des 

ONG qui, tout en s'insinuant dans des domaines politiques, le font sans preciser la port& de 

leur action, et contribuent a brouiller les references 2. Dans le cas du projet de community policing, la 

multiplication des forums de rencontre entre policiers et habitants, la mise en place des stations 

de police de proximite, bref, la presence accrue des forces de l'ordre peut etre percue comme un 

avatar de cet expansionnisme du pouvoir d'Ett (meme si la realite de cette presence n'est pas 

evidente partout). Cette expansion s'est, de plus, inscrite au cote de mecanismes prives de 

securite au sein de ces quartiers (les groupes de vigilance) et contribue a entretenir la confusion 

entre les activites publiques et privees, tout en renforcant les dispositifs de securite. Le projet est 

egalement ambigu car ll a ete mene de concert, puis de facon parallele, avec un projet aux 

ambitions identiques porte par une association de businessmen, dans le centre d'affaires de la 

capitale. Cette association a privilegie une approche de la securite de proximite centree sur la 

I Ferguson, A., The Anti-Politics Machine : « Development », Doolitickation and Bureaucratic Power in Lesotho, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1990. 

2  Fisher, F.W., arIcit., p. 446. 
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« tolerance zero >> et a encourage les pratiques repressives des forces de l'ordre, en conformite 

avec leurs pratiques habituelles. Au contraire, la KHRC se heurte a des pratiques et des 

intentions policieres qui ne sont pas conformes aux normes auxquelles elle se refere. Pour les 

responsables etatiques en effet, rimplication renforcee des forces de l'ordre dans les quartiers 

inforrnels est un moyen d'obtenir des informations et de constituer des reseaux d'indicateurs. 

Cette perspective n'etait evidemment pas celle de la KHRC et de son approche « participative ». 

D'autres reformes suscitees par les pressions des ONGDH n'engendrent pas de veritable 

transformation structurelle, voire les inhibent. L'etablissement de la nouvelle Kenya  National 

Human Rights Commission, legitimee par son origine legislative, rapprobation internationale et 

l'aura de ses employes (nous verrons qu'ils proviennent souvent d'ONGDH), peut ainsi etre 

considere comme un frein a des reformes plus profondes des institutions judiciaires et 

policieres. Fond& sur un droit international « moderne » et animee par des juristes experts de ce 

droit, cette institution para-etatique serait un moyen de legitimation de rEtat qui ne s'attaque 

finalement pas aux luttes de factions et aux reseaux clientelistes locaux, tels qu'ils se perpetuent 

au sein d'un systeme judiciaire pourtant considere, au Kenya mais aussi au Cameroun, comme 

particulierement inefficace et corrompu'. De plus, ce type d'institution « independante » 

participerait, de par l'etroitesse de son mandat et sa specialisation, a la reduction des questions 

politiques a des objectifs et des modalites specifiques qui peuvent in fine aller a l'encontre de 

rinteret genera12 . 

Ce « dessaisissement volontaire du politique », que traduisent les ONGDH et leurs militants 

lorsqu'ils cautionnent ce type d'institutcion, est etroitement lie a la standardisation et a la 

professionnalisation de ces acteurs. Les transformations de la KHRC, en termes de recrutement 

et de rationalisation de l'organisation interne, constituent l'exemple parfait de ce bouleversement 

organisationnel dont nous avons vu qu'il s'est accompagne d'une « depolitisation » explicite des 

objectifs et des moyens d'acdon de l'ONGDH. Les modeles auxquels se referent la KHRC sont 

des modeles dejà experimentes a l'exterieur (la fondation d'inspiration americaine ou la Human 

Rights House d'inspiration norvegienne) qui sont vus comme le vecteur d'une depolitisation des 

revendications et d'une insertion de ces groupes dans des reseaux internationaux largement 

1  C'est aussi l'analyse que font Dezalay et Garth, a propos d'une institution gouvernementale des droits de l'Homme 
au Mexique, comparable a la KNHRC. En plus des critiques visant leur inefficacite et leur dependance vis-a-vis du 
pouvoir, ces institutions sont accusees de delegitimer les institutions judiciaires en place et de decourager toute 
reforme, voir Dezalay, Y., Garth, B.G, La mondiabsation des guemes de palais. La restructuration du pouvoir d'Etat en Ambique 
latine. Entre notables du drat et 'Chicago Boys', Paris, Seuil, 2002, chapitre 13: « Strategies reformistes autour des 
tribunaux ». 

2  Jobert, B., « Le mythe de la gouvernance andpolitique », Communication presentee au colloque de l'Association 
francaise de science politique, Lille, 18-21 septembre 2002 et idem pour l'expression suivante. 
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domines par l'exterieur et aux ambitions conservatricesl. C'est aussi ravis de certains acteurs 

critiques ou desenchantes des ONGDH : Muthoni Kamau affirme, a propos du modele 

norvegien, qu'il serait « un moyen de contenir Ins groupes» en les rassemblant2. De fawn moms 

subjective, ces modeles d'organisation mettent en avant le professionnalisme et l'expertise qui 

privilegient rapolitisme afin de preserver leur existence quelles que soient les circonstances. 

L'apolitisme general revendique par les ONGDH camerounaises se retrouve notamment dans 

les positions de NDH-C, dont le president est regulierement appele a fournir des etudes 

d'expertise aupres du gouvernement, d'institutions internationales ou de gouvemements 

&rangers, et dont la posture apolitique est indispensable a l'echange avec radministration 3 . Cette 

fonction « d'expert en droits de l'Homme », qu'il revendique sur sa carte de visite et qu'il 

entretient par le partenariat passe entre l'ONGDH dont il est president et le cabinet de conseil 

qu'il dirige (Africa consult), le conduit a adopter des positions fluctuantes (selon les interlocuteurs) 

et moms critiques que celles de ses homologues envers le gouvernement camerounais 4 . 

Ces elements indiquant une tendance au retrait du politique, aussi bien a travers le discours des 

droits de l'Homme qu'a travers par les reformes qu'il suscite, se retrouvent darts des domaines 

tres divers de la reforme etatique, aussi bien dans la sphere economique qu'administrative. Pour 

autant, ils n'epuisent pas la dimension politique de ces groupes et de la cause qu'ils defendent. 

Dezalay, Y., « Les courtiers de l'international », Actes des la recherche en sciences soda/es, N°151-152, 2004, p. 5-35. 

2  Entretien avec Judy Muthoni Kamau. 

3  Son expertise sur les questions electorales et sur les refugies au Cameroun lui vaut de participer a des missions 
d'expertise menees par la France et le Haut comite pour les refugies. 

4  Un recent rapport de mission du departement du Home Office (ministere de l'Interieur) britannique foumit an 
exemple eclairant des prises de position differenciees des militants des droits de l'Homme, refletant leur position par 
rapport au gouvernement et a d'autres instances officielles : alors que Franka Nzoukekang du Human Rights Defence 
Group et Djeukam Tchameni du Comite national contre l'impunite insistent sur le harcelement dont sont victimes 
certains membres d'ONGDH, Hilaire Kamga affirme qu'aucun militant des droits de l'Homme n'est inquiete pour 
ses activites et que le gouvemement a adopte une position plus tolerante depuis 1997. Si les propos alarmistes des 
premiers s'expliquent par la position des enqueteurs (definissant les conditions politiques determinant l'asile pour les 
Camerounais), celle de Kamga se place dans la perspective d'une possible expertise sur la question des refugies 
propos de laquelle II revenclique une competence. Voir, Home office, « Report on Fact-Finding mission », Country 
Information and Policy Unit, 2004. 

5  Darbon, D., « Reformer ou re-former les administrations projetees des Afriques ? Entre routine anti-politique et 
ingenierie politique contextuelle », Revue française d'administration publigue, N°105-106, 2003, p. 135-152. 
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II L'ANCRAGE POLITIQUE DES ONG DE DEFENSE 
DES DROITS DE L'HOMME 

L'ambivalence des liens entre le politique et les droits de FHomme dent a leur malleabilite. 

Objets de manipulation de la part d'acteurs aux projets et aux strategies varies, les droits de 

l'Homme sont incontestablement entres dans la categorie d'objet politique, a la fois parce qu'ils 

donnent des espaces et des arguments a des acteurs d'opposition (A) et qu'ils donnent a voir 

certaines caracteristiques des cultures politiques au travers des echanges qu'ils suscitent (B). 

A. Les ONG de defense des thoits de l'Homme 
comme acteurs politiques 

Certaines approches philosophiques, sociologiques et historiques de l'emergence des droits de 

l'Homme insistent sur les transformations apportees par l'apparidon d'un discours nouveau 

dans le debat public, notamment lorsqu'il est concu comme un discours de protestationl. 

L'historien Frederick Cooper souligne ainsi les appropriations de ce discours qui n'est certes pas 

exempt de critiques. Selon lui, les droits de l'Homme n'enoncent que des pradques de-

contextualisees et designent des coupables sans faire reference a l'environnement ; ils esquissent 

in fine une vision « conradienne » de l'Afrique2. Cependant, ajoute-t-il, cette critique doit prendre 

en compte les transformations sociales consecutives a l'apparition de ce nouveau type de 

discours, meme s'il est arrogant. Ceux qui sont designes comme les victirnes peuvent 

effectivement se servir de cette opportunite pour redefinir leur place dans la societe, de maniere 

plus radicale que ce qui emit envisage par le discours moral d'origine 3 . C'est par exemple le cas 

des revendicadons faites au nom des droits sociaux et economiques qui sont rapidement reprises 

par la KHRC, notamment a propos de la question fonciere, alors que les OIDH hesitent et 

mettent du temps avant de les integrer, peut-etre pour des raisons d'echelle mais aussi du fait 

d'un projet moms politique4. Waltz et Brysk soulignent aussi l'apport conceptuel des ONGDH 

qui contribuent a une transformation dans le domaine « meta-polidque », puisqu'elles 

1  Stammers, N., « Social Movements and the Social Construction of Human Rights », Human Rights Quarterly, vol.21, 
N°4, 1999, P.  980-1008. 

2  Du nom de Joseph Conrad, l'auteur de In the Heart of Darkness, qui produirait une image intrinsequement violente et 
apocalyptique de l'Afrique. 

3  Cooper, F., art.cit., p. 35. 

4  Sur rintegration de ces droits dans la plate-forme d'Amnesty international, voir Poinsot, E., « Vers une lecture 
economique et sociale des droits humains : revolution d'Arnnesty International », Revue franfaise de science politigue, 
vol.54, N°3, juin 2004, p. 399-420. 
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introduisent de nouvelles normes de conduite au sein des spheres publiques et politiques 

etudieesl. Ces conclusions validant les objectifs generaux des ONGDH sont a nuancer et a 

preciser en fonction des limites strategiques inherentes a ces acteurs qui sont partie prenante du 

discours mais aussi du jeu politique. 

Les ONGDH kenyanes, qui ont relativement aisement fait entendre leurs revendications dans la 

sphere publique, ont diversifie leurs discours et, apres s'etre concentrees sur les violences 

physiques et les violations des droits politiques, s'interessent de plus en plus aux conditions 

socio-economiques de ces violations. La decontextualisation et le « presentisme » des droits de 

l'Homme ne peuvent plus leur etre objectes car la critique a ete assimilee et depassee par ces 

ONG. Resultant d'une volonte politique de ses promoteurs, cette orientation conduit la KHRC 

a produire des analyses et a metier des campagnes lezardant la facade democratique des regimes 

kenyans pre et post-alternance. En s'attaquant aux firmes multinationales dans sa campagne 

contre Del Monte Kenya Limited et aux concessions faites a certaines entreprises par l'Etat dans les 

zones franches autour de Nairobi, elle s'attache a interroger les injustices economiques et 

sociales qui sous-tendent le regime politique dont elle pretend contrOler les pratiques 2. Cette 

intrusion d'une ONGDH dans le domaine du droit du travail, en lieu et place des syndicats, peut 

'etre lue comme participant de la logique de substitut politique ou de machine anti-politique. 

Certaines analyses mettent en effet en avant le brouillage des relations sociales induits par ces 

nouveaux groupes qui s'infiltrent dans la negociation sociale, sans etre etre pourtant 

« representatifs » des salaries 3. Cette critique, a laquelle adhere d'ailleurs les syndicats 

majoritaires4, nous semble cependant trop generale : cette coalition a en effet permis aux 

representants des salaries dissidents par rapport aux syndicats contrOles par la COTU, proche du 

pouvoir, de s'exprimer et d'eviter le huis clos avec les directions des entreprises et le ministere 

du Travail. 

I Waltz, S.E., Human Rights and Reform : Changing the face of North African Politics, Berkeley, University of 
California Press, 1995, P.  173; Brysk, A., The politics of Human Rights in Argentina : Protest, Change and 
Democratization, Stanford, Stanford University Press, 1994, p. 57-61. 

2  Kenya Human Rights Commission, Exposing the Soft Bel# of the Multinational Beast, Nairobi, KHRC, 2003; Kenya 
Human Rights Commission, Manufacture of Poverty, Nairobi, KHRC, 2004. 

3  Voir Mayer, N., Sitneant, J., « L'espace de Paltermondialisme », Revue franfaise de science politique, vol.54, N°3, 2004, p. 
sur ces concurrences dans le champ international. 

4  Sur les tensions entre syndicats et ONG, lors de la campagne Del Monte, volt: « Govt to Probe Fruit Firm », Daily 
Nation, November 27, 1999 et « Rights Body Tells Atwoli to Shut up », The People, August 20, 2001 ; sur ces tensions 
lors de la campagne contre les conditions de travail dans les entreprises hordcoles, voir : « Thorny Issue: Flower 
Firms Accused of Exploiting Workers », The East African, February 18, 2002. Pour une critique du syndicat majoritaire, 
par un militant des droits de l'Homme, voir Wafula, K., « Coin Insensitive to Workers' Rights », Dai 4,  Nation, October 
24, 2001. 
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Les chapitres precedents ont explique les conditions favorables a cette orientation developpee 

par les ONGDH kenyanes. La situation camerounaise n'invalide pas l'hypothese d'un ancrage 

politique des ONGDH. En effet, ici, ce n'est plus en termes « meta-politiques », mais en termes 

strategiques que doit e'tre appreciee leur contribution. La mobilisation des militants camerounais 

sur les abus du Commandement operationnel ayant fait emerger une attention croissante sur la 

question des violences policieres, les ONGDH creusent aujourd'hui leur sillon sur ce sujet en 

accumulant une experience, des donnees, et des contacts specialises sur le sujet. Les executions 

et la torture sont devenus les sujets routiniers de la mobilisation des ONGDH et des OIDH au 

Cameroun, laissant de cote un large &entail de problemes qui n'ont pas trouve la voie de leur 

emergence comme sujet du debat public. Etant donne les difficultes qu'ont eu ces groupes 

attirer l'attention du gouvernement et de la communaute internationale, ils semblent etre dans 

l'obligation de limiter leurs revendications aftn de se construire une legitimite a parler sur ce 

probleme, et a devenir des interlocuteurs inevitables. Les limites connues par les droits de 

l'Homme au Cameroun seraient donc davantage liees aux contraintes de ce processus interactif 

de construction d'un probleme public qu'aux limites intrinseques du &scours des droits de 

l'Homme et au caractere depolitise des ONG qui constitueraient les piliers d'une facade 

democratique. De plus, il faut observer que les limites des revendications et les moyens de 

celles-ci, parfois analyses comme la reproduction non pens& de formes organisationnelles 

importees, placent justement ces groupes au cceur de l'activite politique. L'exemple de l'ACAT-

Littoral, dont la professionnalisation est encore limit& mais dont tous les efforts sont portes 

vers cet objectif, ne releve pas que d'un mimetisme contraint. Ce choix procede en fait d'une 

strategie de legitimation qui porte en elle une efficacite potendelle. En effet, les organisations 

sont legit:in-lees par l'incorporation de formes empruntees a l'exterieur, car elles sont alors 

reconnaissables par les interlocuteurs externes, bailleurs ou Etat, tirant egalement leur legitimite 

d'un modele organisationnel « rationnel » fonde sur l'impersonnalite et la professionnalisationl. 

En plus des benefices tires de ressources exterieures, ce mythe commun de l'organisation 

rationnelle rassure les agents etatiques qui se reconnaissent dans les normes de comportement 

de leurs interlocuteurs. C'est ainsi que Madeleine Afite, de l'ACAT-Littoral, insiste a plusieurs 

reprises, lots d'un entretien, sur les efforts consentis par son organisation pour devenir 

« professionnelle » : « on fait un travail de precision, de professionnel. Un juriste francau venu en mission 

(...) a dit [de Madeleine Afite] quand il est rentre que c'est une professionnelle pour faire un travail de ce 

genre >>. Cette norme est ainsi devenue le credo de l'ONGDH qui s'en sert pour devenir un 

interlocuteur credible face a l'Etat, elle pardcipe de cette rationalisation generalisee du champ 

I Meyer, J.W, Rowan, B., « Institutionalized Organizations : Formal Structure as Myth and Ceremony », in Powell, 
W.W., DiMaggio, P.J. (eds), The New Institutionalism in Organkational Analysis, Chicago, University of Chicago Press, 
1991, p. 41- 62. 
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des droits de l'Homme, qui reflete fmalement l'apparence du pouvoir etatique. De plus, 

l'isomorphisme dont seraient « victimes » les ONGDH n'empeche pas l'innovation, les copies 

partielles, et le choix de ceux qui s'emparent de modeles proposes a l'exterieurl. Les 

transformations de la KHRC relevent par exemple d'un choix entre plusieurs modeles proposes, 

qui peut conduire l'ONGDH a inventer sa propre forme d'organisation, a ne choisir que 

certaines technologies parmi celles proposees, en fonction de ses besoins. 

B. Les ONG de defense des droits de l'Homme 
comme << revelateur » des cultures politiques 

Ii est possible, au terme de ce travail, de repondre a la question posee au debut de cette etude, 

<<a quoi servent les droits de l'Homme ? », en s'interrogeant sur l'apport de cette reflexion dans 

la comprehension des cultures politiques des pays etudies. L'un des objectifs de cette analyse 

comparative est en effet de cerner, a partir de petites unites du champ politique, des 

caracteristiques plus generales des configurations politiques des deux pays, et notamment de leur 

culture politique. Les ONGDH entrent en contact avec les institutions par les pressions qu'elles 

exercent sur elles et sont faconnees par ces institutions, en meme temps qu'elles tentent de 

mobiliser le public, en usant notamment de strategies et d'un ou de langage(s) politique(s) censes 

etre compris par tous. Elles donnent ainsi a voir l'apprehension de realites politiques par des 

groupes particuliers, et leurs strategies pour transformer la perception de cette realite aupres du 

public en puisant dans des repertoires communs. Or, scion Denis-Constant Martin, la culture 

politique est concue comme : 

« [1]e resultat, construit dans le cadre d'une collectivite determinee et, le plus 
souvent, attache a un espace particulier, de l'apprehension, au travers des 
mecanismes de l'affectivite politique, des realites materiellement vecues et des 
strategies deployees par les individus (ou les groupes auxquels ils se sentent 
appartenir ou encore des personnalites auxquelles ils s'identifient dans une 
situation donnee) ainsi que des relations entre ces realites et ces strategies. » 2  

Ainsi les ONGDH, en tant que sites d'observation de la culture politique permettent de 

comprendre : 

DiMaggio, PJ., Powell, W.W., « The Iron cage Revisited : Institutional Isomorphism and Collective Rationality in 
Organizational Fields », in idem., p. 63-82. 

2  Martin, D-C., La decouverte des cultures politiques. EsqUirse d'une approche comparatiste a partir des experiences Oicaines, Les 
Cahiers du CERI, N °2, 1992, p. 11. ; Ibid pour la citation suivante. 
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« Ples processus de selection et de formulation des objectifs et des strategies 
poursuivis par les acteurs sociaux et politiques ; de reconstituer les chenaux, 
officiels ou non, susceptibles d'acheminer les communications pertinentes 
ces objectifs et strategies, de decouvrir et de dechiffrer les langages politiques 
dans lesquels s'expriment les messages politiques. » 

Or, ces strategies et ces canaux de communication, les discours diffuses, les ambitions politiques 

d'acteurs publics ont ete considerablement modifies durant toute la periode d'emergence et de 

perennisation des ONGDH 1 . L'ouverture du debat politique, incluant l'apparition de nouveaux 

acteurs polidques a accompagne revolution des ONGDH. Ainsi, les actions, les discours et les 

positions des ONGDH permettent d'evaluer si le nouvel espace public constitue par la 

liberalisation de la parole a partir du debut des annees 1990 concourt au renouvellement des 

cultures politiques et des modes d'invention democratique. 

Les ONGDH interpellant principalement des instances nationales et officielles, ce sont ici a des 

elements de l'espace public national que nous allons nous interesser, mettant de cote les espaces 

locaux du politique ainsi que les langages autres qu'explicitement politiques (sociaux, religieux, 

« magiques »). Il est evident que les langages politiques kenyan comme camerounais doivent 

s'etudier a plusieurs niveaux, local et national, urbain et rural. Si les uns et les autres sont en 

resonance ils ne sont pas forcement similaires, c'est pourquoi notre reflexion ne pretend pas 

proposer une vision exhaustive des Multiples cultures politiques enrichissant les conceptions du 

politique dans ces deux pays 2 . C'est dans cette perspective que nous verrons successivement ce 

que nous dit l'etude de l'action des ONGDH sur les lieux de pouvoir valorises (1), les langages 

critiques efficaces (2), et les criteres d'appreciation de la legitimite et de la responsabilite 

politiques (3). 

1. Les lieux de pouvoir 

L'une des affinites reperees entre les militants et les droits de l'Homme est la place donnee 

l'Etat dans l'espace public. Le rapport entre Etat et droits de l'Homme comme principes de 

regulation politique est sujet a debat. Dans son etude sur revolution de la nature de l'Etat en 

Afrique, Crawford Young observe, avec d'autres, que remergence des droits de l'Homme a 

contribue a reactiver l'imaginaire d'un Etat « representant de la volonte generale produisant des 

I Martin, D.-C. (dir.), Les langages du politique en Afnque mientak, Paris, Karthala ; Nairobi, IFRA, 1998. 

2  Sur cette multiplicite des terroirs politiques, voir par exemple Grignon, F., « La democratisation au risque du debat ? 
Ten-itoires de la critique et imaginaires politiques au Kenya (1990-1995) », in Martin, D.-C. (dir.), idem, p. 29-98; 
Bayart, J.-F., Geschiere, P., Nyamnjoh, F., « Autochtonie, democrade et citoyennete en Afrique », Critique internationale, 
N°10, janvier 2001, p. 177-194. 
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citoyens et des sujets, et [...] source d'ordre social et de stabilite » 1 . D'autres voient dans les 

droits de l'Horritne le versant politique du neo-liberalisme, et donc Poutil de Paffaiblissement de 

l'Etat2. Ces considerations generales peuvent etre discutees a partir de l'observation des 

pratiques et des rapports a l'Etat des ONGDH et de leurs militants, grace a laquelle une 

comparaison peut etre esquissee entre les configurations kenyanes et camerounaises a propos de 

la place et de la valeur de l'Etat. Deux aspects sont complementaires a ce sujet : la place de l'Etat 

comme responsable et reparateur des abus et l'Etat comme lieu de valorisation de l'engagement 

militant. 

Au Cameroun, la valorisation sociale de l'Etat est confirmee par les pratiques et les discours des 

ONGDH, sous des formes contradictoires. L'Etat et surtout son administration sont percus 

comme les lieux de pouvoir dominants, ceux auxquels il est necessaire de s'adresser pour voir 

ses exigences entendues. Meme lorsque des problemes apparaissent en dehors des structures de 

l'Etat, qu'il s'agisse des abus commis par les chefs traditionnels (dans l'Ouest, le Nord-Ouest ou 

les regions du nord) ou de conflits fonciers, c'est toujours l'Etat qui, subsumant l'ensemble du 

pouvoir politique, est considere comme devant retablir les citoyens dans leur droit. Concernant 

les chefs traditionnels, il est note que le pouvoir qu'ils conservent tient notamment au contrOle 

social et politique qu'ils exercent pour le compte de Padministration et de l'ancien path unique 3. 

Les confiits fonciers sont egalement percus comme relevant, dans l'Ouest, de reglementations 

archalques et conflictuelles qui doivent etre revisees4. Par ailleurs, les questions economiques ne 

sont pas envisagees par les ONGDH, les entreprises commerciales n'etant prises a panic que 

par des ONG de defense de l'environnement, qui remettent en cause l'exploitation nocive des 

forets camerounaises ou les multiples degradations ecologiques de Poleoduc Tchad-Cameroun 5. 

Les ONGDH demeurent silencieuses sur ces controverses, meme si leurs rapports et leurs 

denonciations publiques comportent des mentions relatives a la situation economique et sociale 

degradee du pays. Si le NDH-C envisage, dans ses textes, de parler de droit de Penvironnement, 

ii n'en mentionne pas les dimensions economiques et est de toute fagon reste silencieux sur le 

sujet. De meme, s'il s'occupe de violations dans la sphere privee, II pose la question de la 

I Crawford Young cite Thomas Hansen et Finn Stepputat dans Young, C., « The End of the Post-Colonial State in 
Africa ? Reflections on Changing African Political Dynamics », African Affairs, vol.103, 2004, P.  43. 

2  C'est l'un des principaux arguments des ouvrages de Dezalay et Garth sur la genealogie des droits de l'Hotnme et 
leur diffusion, parallele a celle du droit des affaires et aux theories economiques neo-liberales : Dezalay, Y., Garth, 
B.G., op.tit. 

3  Voir Mouvement pour la defense des droits de l'Homme et des libertes, « Rapport de conference sur la situation des 
droits de l'Homme dans l'extreme-Nord tenue le 15 octobre 1998 », Maroua, 1998. 

4  Entretien avec Maitre Tsapy Lavoisier. 

5  « Le pillage organise de l'or vert camerounais », Alternatives internationales, N°17, Octobre 2004. 
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responsabilisation de l'Etat, celui-ci etant accuse d'abandonner sa mission de protection des 

citoyensl. Ainsi, en formulant leurs requetes aupres de l'administration etatique, par des moyens 

discrets ou publics, les ONGDH confortent son caractere central et n'imaginent pas d'autres 

lieux de pouvoir 2 . 

La confrontation, comme la negociation, renforce l'Etat camerounais, quels que soient les 

procedes utilises. En effet, les contrats d'expertise obtenus par certains militants de Yaounde 

soulignent bien que seul l'Etat est capable d'offrir les ressources materielles et symboliques pour 

valoriser un statut social. Cette constatation valide finalement les jugements souvent images des 

observateurs de la vie politique camerounaise qui, cherchant a comprendre les raisons de son 

immobilisme malgre les mutations de la societe, affirment, pour l'un que « [1]a societe politique 

camerounaise reste fondamentalement une `droguee de la logique etatique' », pour l'autre que 

« [1]e pays serait victime d'un sortilege hypnotique envoye par l'Etat sorcier », et enfin que « [1]' 

Etat [est] peu present dans les faits bien qu'omnipresent dans les esprits » 3 . La valorisation de 

l'Etat est faiblement concurrencee par l'insertion de certains militants dans les reseaux de 

l'expertise internationale non-etatique, ce qui demeure encore rare dans le champ des droits de 

l'Homme camerounais 4 . 

C'est egalement au sein de cette expertise internationale que certains membres des ONGDH 

kenyanes se reconvertissent, pour diversifier et valoriser leur experience militantes. Mais certains, 

apres l'alternance de decembre 2002, vont egalement rejoindre des fonctions para-publiques, 

Nouveaux Droits de l'Homme-Cameroun, Rapport d'activitis et bilan 1997-1998, Yaounde, janvier 1999. 

2  fl s'agit ici de pouvoirs locaux car la France est souvent consideree comme un allie precieux du regime camerounais 
et denoncee comme tel. 

3  La premiere citation est tiree de Courade, G. Sindjoun, L. (dirs), « Le Cameroun de l'entre-deux », Politique cOicaine, 
N°62, 1996, P.  3-23 ; la seconde de Nyartinjoh, F.B., art.cit., p. 102 ; la troisieme de Courade, G., opait., 2000, p. 36. 

4  C'est le cas de Madeleine Afite, deleguee de l'Organisation mornliale contre la torture pour la region Afrique 
centrale. Certains membres de l'APDHAC travaillent pour cette expertise internationale, au sein de la Francophonie 
ou aupres des Nations Unies. L'insertion de juristes dans ces reseaux internationaux est neanmoins developpee. Par 
exemple, Maurice Kamto a ete membre du comite de l'International Commission of Jurists ; Bernard Muna, ancien 
batonnier de l'ordre des avocats a ete adjoint du procureur au Tribunal penal international pour le Rwanda a Arusha 
de 1997 a 2004. 

5  Maina Kiai a ete le clirecteur du departement Afrique d'Amnesy International en 1999, pins de celui de l'International 
Human Rights Law Group, a Washington, avant de revenir au Kenya en 2003; Njeri Kabeberi est responsable du 
bureau local du secretariat international d'Amnesy International en Afrique du Sud ; Peter Mwangi Kagwanja, associe au 
departement recherche de la KHRC en 2002, est directeur du projet « Afrique du Sud » de l'International Crisis Group; 
Willy Mutunga, figure centrale de la KHRC, a decide pour sa part de rejoindre la fondation americaine FORD au 
Kenya, qui s'occupe de financer des initiatives de la sodete civile. Pour Dezalay et Garth, cette « fuite des cerveaux de 
la vertu » s'apparente a une reussite de l'hegemonie des pays du Nord dans la captation des resistances peripheriques, 
et dans la legitimation de leur mouvement par cet apport des competences du « Sud », Dezalay, Y., Garth, B.G., op.cit., 
2002, p. 100-111. 
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soulignant magistralement la valorisation de l'Etat au sein de l'espace politique kenyan. 

L'altemance a en effet permis l'etablissement de la Kenyan  National Human Rights Commission dont 

les commissaires, designes en 2003, sont pour certains des anciens membres ou salaries des 

ONGDH etudiees : son president, Maim Kiai, est l'ancien directeur de la KHRC ; Wambui 

Kimathi, ancienne coordinatrice des programmes de la KHRC et Tirop Arap Kitur, ancien 

secretaire general de RPP, ont egalement ete appeles a devenir commissaires. Doit-on y voir, 

comme l'analysent Dezalay et Garth a propos de phenomenes similaires au Chili, un retour des 

elites anciennement marginalisees au sein du pouvoir d'Etat, menant ainsi au « deperissement » 

des ONGDH ? Si celles-ci continuent de fonctionner et se transforment, l'Etat est une instance 

de reconversion des capitaux accumules ailleurs et leur fructification se fait dans ses institutions. 

Cette logique d'integration d'anciens militants dans des structures para-etatiques, ne doit pas non 

plus etre lue comme un enieme avatar de l'Etat clienteliste : elle correspond plutot a un 

processus de professionnalisation de l'engagement militant qui a « reussi » et a acquis une 

certification publique, valorisante en termes professionnelsl. 

La question de l'Etat comme cible privilegie des ONGDH se pose egalement differemment 

dans le contexte kenyan. Si l'Etat a ete longtemps l'unique responsable des violations des droits 

civils et politiques, et qu'il participe a la violation des droits economiques, les ONGDH 

n'hesitent pas a s'adresser directement aux entreprises pour leur signifier leur responsabilite, et 

leur enjoindre de prendre au serieux leur responsabilite ethique et « nationale » dans le cadre 

d'une economie dominee par les fumes multinationales 2 . 

Ainsi, au Kenya, l'Etat est un lieu de pouvoir important mais il n'est pas unique ; les droits de 

l'Homme se sont inseres aussi bien dans les institutions etatiques que non-etatiques, les figures 

de cet engagement, reconnues apres l'alternance, sont desormais presentes dans des lieux divers 

marquant la pluralite des lieux de pouvoir au Kenya. La suspicion envers l'Etat est d'ailleurs l'un 

des traits frequemment observes des cultures politiques kenyanes3. Mais II peut etre aussi un 

garde-fou face aux acteurs puissants que constituent les entreprises etrangeres, considerees 

egalement comme de potentiels sites de nuisance pour la communaute politique. Au Cameroun, 

en revanche, l'Etat est central parce qu'il est le seul a pouvoir s'imposer comme lieu de 

Fillieule, 0., « Propositions pour une analyse processuelle de l'engagement individuel », Revue finnfaise de science 
politique, vol.15, N°1-2, fevrier-avril 2001, p. 208-209. 

2  Voir le texte de Steve Ouma, nouveau directeur adjoint de la KHRC sur l'ethique des firmes etrangeres : « Beyond 
Mask-Building. An Ethical Order in Investment », 5 juin 2004, disponible sur www.ldirc.co.ke . 

3  Sur la suspicion envers l'Etat au sein des cultures politiques kenyanes, et les limites de cc qu'il peut eidger des 
citoyens (et inversement), voir Lonsdale, J., « The Political Culture of Kenya », Talk to the Royal African society of 
Scotland, Occasional papers, N°37, Centre of African Studies, Edinburgh University, 27 May, 1992. 
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valorisation sociale et comme acteur influent sur les citoyens ; il est central, par defaut. Ces 

considerations nous conduisent a une remarque plus generale sur la « nature » de l'Etat en 

Afrique subsaharienne. Dans Particle precite de Crawford Young, celui-ci avance l'hypothese 

d'un depassement de l'Etat post-colonial : le poids de l'heritage colonial serait aujourd'hui 

supplante par des logiques autres (informalisation, conflits...) qui remettraient en cause la force 

de l'institution etatique. Certes, la pregnance de l'acteur etatique au Cameroun est a nuancer au 

regard de la subversion entretenue par les reseaux clientelistes qui l'animent, ce qui est aussi le 

cas au Kenya. Mais II demeure cependant une matrice centrale de la vie socialel. Ce caractere 

« post-colonial » des cultures politiques est aussi evident a travers les imaginaires politiques et les 

langages critiques, tels qu'ils se donnent a voir dans la construction de la cause des droits de 

l'Homme. 

2. Les langages critiques 

On a vu en effet a quel point la disponibilite d'un langage et des symboles qu'il vehicule sont 

importants pour comprendre la mise en forme des droits de l'Homme dans ces pays, mais aussi 

les possibilites d'action pour defendre cette cause. Ce que Martin appelle « la dialectique de 

l'affectivite et de la rationalite », c'est-a-dire Pevaluation permanente de ce qui est desirable, de ce 

qui est juge possible, des moyens pour atteindre le desirable dans le cadre du possible, des couts 

(et des risques) necessaires et supportables, et l'expression de cette evaluation dans le discours 

pour la mobilisation, sont des exercices continus de l'activite militante 2 . Ils sont menes de fawn 

radicalement differente dans les situations etudiees. Au Kenya comme au Cameroun, les 

exigences defendues, les droits de l'Homme, sont absolues puisque ce sont des aspirations 

morales ancrees dans des textes non negociables et forts d'une universalite indiscutable. Les 

risques a prendre sont sensiblement equivalents, en termes objectifs, mais Pevaluation du 

supportable et de ce qui « vaut le coup », en termes de capacites mobilisatrices et d'efficacite de 

Paction aupres du regime, conduit a des resultats tres differents. La « peur » fait veritablement 

pude du vocabulaire des militants camerounais, qui la mobilisent lors des entretiens pour 

justifier une action plus ou moms discrete, en tout cas ne requerant pas la mobilisation de la 

population comme Pexigerait notamment la manifestation. Si la crainte diffuse que represente la 

repression imaginee du pouvoir a pu etre surmontee dans des cas de mobilisation intense, au 

debut de la decennie, et tres brievement au printemps 2001, ce sentiment de peur, dep. present 

Sur la place que conserve l'Etat comme vecteur de transformation sociale au Kenya, notanunent dans les 
representations des elites apres l'alternance de 2002, voir, Maupeu, H., art.cit., 2004 p. 160. 

2  Martin, D-C., opait., 1992, p. 15-16. 
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dans les representations collectives au debut de la periode l'independance, semble innerver les 

relations entre dirigeants et dirigesl. Les interpretations des militants et des observateurs sur 

cette affectivite negative renvoient au traumatisme des violences du maquis et de la repression. 

Si ces episodes demeurent encore aujourd'hui sous-etudies, l'hypothese d'une culture politique 

nationale fondee sur la crainte (et donc la soumission et la resignation) des diriges envers les 

dirigeants semble pouvoir etre avancee au vu de nos observations chez les militants des droits de 

l'Homme2. 

Cette remarque est renforcee par nos conclusions sur les langages symboliques utilises au Kenya 

et au Cameroun dans la construction de la cause. L'absence de symboles nationaux (heros ou 

expressions verbales, par exemple) utilises au Cameroun pour reformuler les droits de l'Homme 

et les faire penetrer dans un « champ de sensibilite », selon l'expression de Martin, semble aussi 

liee a l'obscurite qui entoure les episodes de mobilisation et de revendication intenses durant la 

colonisation et au silence des dirigeants successifs sur cette histoire qui n'est pas devenue un 

« passe utilisable ». Le passage post-colonial reste marque par une violence et une absence qui 

influent aujourd'hui sur les representations collectives des militants. A contrario, la memoire sur-

debattue des revendications anti-coloniales au Kenya joue un role crucial dans la circulation du 

discours, car elle permet sa mise en forme et sa symbolisation. Or, la « politique par les 

symboles » (politics of .gmbo est cruciale pour les plus faibles politiquement, car elle leur donne 

des moyens d'expression condenses et facilement diffusables 3 . 

Au-dela de cette fonction de diffusion, la disponibilite de symboles indique Pexistence de valeurs 

partagees et discutees qui nourrissent la culture politique et lient les groupes et les individus qui 

s'y reconnaissent. Dans le cas kenyan, les questions du partage des richesses, notamment des 

terres, du nationalisme (a geornetrie variable) et de la liberte, exprimees dans un registre 

d'aspirations non accomplies et en meme temps de projets toujours renouveles, permettent aux 

militants des droits de l'Homme d'exprimer cette cause en tant que principe d'action et de 

reformuler d'anciens projets ideologiques au travers d'un nouveau discours 4. La culture politique 

kenyane partagee renvoie a des exigences fortes et a un projet d'avenir, meme s'il est souvent 

1  Sur la continuite de cette caracteristique, voir Bayart, J-F., L'Etat an Cameroun, Paris, Presses de la Fondation 
nationale de science politique, 2'ne edition, 1985, p. 238. 

2  Pour un constat semblable sur la soutnission, a partir de l'etude des comportements des elites camerounaises, voir 
Zambo Belinga, J-M., « Quete de notabilite sociale, remanence autoritaire et democradsation au Cameroun », Cahier 
d'itudes Oicaines, N°171, 2003, p. 573-589. 

3  Voir Brysk, A., opait., chapitre 1. 

4  Sur la persistance d'un discours ideologique au Kenya, malgre les tentatives de sa suppression par l'Etat, voir 
Haugerud, A., The Culture of Polities in Modern Kenya, Cambridge, Cambridge University Press, 1995, chapitre 3. 
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exprime en des termes memoriels. Au Cameroun, au contraire, l'absence de references 

communes au passé revele une absence de valeurs partagees au niveau national, et surtout une 

difficulte a penser un avenir incertain voire inimaginable, comme l'illustre de fawn anecdotique 

la panique generale causee par la rumeur de la mort du president de la Republique quelques mois 

avant les elections presidentielles de 2004 1 . Sa « resurrection » plebiscitee manifeste, nous 

semble-t-il, moms une adhesion au projet du Renouveau (déjà ancien) qu'un soulagement face a 

un futur impensable et inexprimable, ce que Nyamnjoh qualifie « d'absence chronique de 

vision »2 . 

3. La competition politique : legitimite et responsabilite 

Face a ce vide, on comprend mieux le rejet de l'activite dite politique comme lieu de 

deploiement des droits de l'Homme au Cameroun. La politique, selon les militants, ne vehicule 

aucun projet et n'articule aucune valeur fondamentale. La competition politique n'est pas 

consideree comme une activite permettant la diffusion des valeurs morales car, pour beaucoup, 

elle ne sert que les interets de chacun des competiteurs et non pas l'interet general. Cette 

devalorisation de l'activite politique, par ceux qui se considerent comme des porteurs de 

changement, laisse a penser que celle-ci n'est donc pas le lieu de transformation des pratiques ni 

des idees politiques, et laisse planer le doute sur les arenes du changement politique. L'image de 

l'activite et des hommes politiques kenyans est plus nuancee. Certes, pour beaucoup de 

militants, les hommes politiques sont inefficaces et considerent avant tout leur interet personnel, 

mais Us sont des allies precieux et parfois honnetes, comme le groupe de Members of Parliaments 

avec qui les ONGDH ont l'habitude de travailler. Plus encore, certains militants des droits de 

l'Homme, forts de leur notoriete mllitante et de leur « competence morale », se sont lances dans 

la competition ou le jeu politique. Si cette conversion a pu 'etre disputee parmi les militants, ce 

n'est pas parce que la sphere politique est dedaignee en tant que telle mais parce que les 

conditions d'entree et les regles du jeux sont considerees comme biaisees 3 . La difference de 

rapport au politique pourrait refleter fmalement la pregnance du « syndrome autoritaire » dans 

l'un et l'autre contexte 4. Consideree comme l'une des caracteristiques majeures des 

« Biya dans l'imaginaire collectif », Le Messager, 16 juin 2004. 

2  Nyamnjoh, F.B, art.eit., 1999. 

3  Entretien avec Judy Muthoni Kamau. 

4  Sur ce concept de « syndrome autoritaire » qui vise a ne pas essendaliser les regimes, voir Camau, M., Geisser, V., Le 
yndrome autoritaire : politique en Tunisie de Botaguiba h Ben Ali, Paris, Presses de Sciences-Po, 2003. 
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autoritarismes par Juan Linz, la depolitisadon de la societe semble differencier radicalement le 

Cameroun du Kenya, ou se developpe au contraire une surpolitisation de la societe 1 . 

Si les droits de l'Homme au Kenya peuvent se combiner avec la competition politique et au sein 

d'un projet politique (de changement du pouvoir), c'est aussi que la societe politique est 

consider& comme pluraliste, competitive et conflictuelle. Le societe politique camerounaise, 

dominee par l'Etat et politiquement assujettie, parait plus univoque, car plus maitrisee. Nous 

nous referons ici aux debats politiques nadonaux, et non pas a la diversite des terroirs politiques 

dans lesquels les debats sont animes et pluriels. Comparant les societes polidques kenyanes et 

ivoidennes au debut des annees 1990, Jean-Francois Medard soulignait ce caractere pluraliste et 

conflictuel du Kenya, dans lequel se confrontent un Etat fort et une « societe civile » forte 2. Au 

Cameroun, l'Etat domine, et se laisse difficilement atteindre par des groupes non etatiques qui 

ne parviennent pas a trouver les canaux efficaces pour se faire entendre, sans se faire suppdmer 

ou coopter. 

La seule voie que les ONGDH camerounaises ont pu suivre est detournee : il s'agit de l'arene 

internationale, dans lequel beaucoup voient l'unique recours face au Leviathan. Ce recours 

participe alors de la transformation de ces groupes qui doivent se conformer aux attentes 

exterieures. Mais ce choix de l'extraversion risque surtout de ne pas transformer les rapports de 

force au sein meme de la societe politique camerounaise : si reformes institutionnelles ou 

discursives il y a, la responsabifite en incombera aux acteurs exterieurs, et les didgeants 

continueront de n'etre responsables que devant eux, et non devant les citoyens camerounais 3 . 

D'ailleurs, la notoriete croissante de militants comme Madeleine Afite aupres des OIDH ne 

contdbue pas a une transformation en profondeur des rapports entre gouvernants et gouvernes, 

meme si certains actes de violence sont desormais moms visibles. Au Kenya, si les premiers 

discours de Daniel arap Moi sur les droits de l'Homme s'adressaient aux OIDH, les diatribes 

contre la KHRC puis la prise en compte progressive des exigences des ONGDH soulignent 

l'internalisation du probleme et de la responsabilite des dirigeants. 

LinzJ., Totalitarian and Authoritarian Regimes, Boulder, Lynne Riener Publishers, 2000. 

2  Medard, J-F., « The Historical Trajectories of the Ivorian and Kenyan States », Manor, J. (ed.), Rethinking Third World 
Politics, Londres, Longman, 1991, p. 207. 

3  Voir Abrahamsen, R., opait., 2000 et Clapham, C., Africa and the International System, Cambridge University press, 
1996, notamment chapitre 8 : « Externalisation of Political Accountability ». 
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Ainsi, l'etude de ces acteurs polidques particuliers que sont les ONGDH nous permet d'etablir 

des hypotheses plus larges sur les cultures polidques comparees du Kenya et du Cameroun 

(considerees ici dans leur dimension nadonale et non). De facon plus generale, l'apparidon et la 

consolidation de mouvements sociaux interpellant le pouvoir central sont considerees comme 

allant de pair avec le renforcement de la nationalisation du polidquel. Le poids different de ces 

mouvements de droits de l'Homme s'inscrirait dans cette logique de nationalisation du polidque 

plus marquee au Kenya qu'au Cameroun 2. L'etude des objectifs et des strategies de ces acteurs, 

leur langage, les canaux de diffusion de leurs exigences nous ont ainsi permis de proposer des 

elements d'analyse des « relations entre dirigeants et diriges, c'est-a-dire des equilibres fluctuants 

et inegaux entre participation et autorite, entre adhesion, soutien et sujetion »3  dans des espaces 

nationaux en perpetuelle formation. 

1  Tilly, C., From Mobikation to Revolution, Reading Mass., Addison-Wesley, 1976. 

2  Sur le Kenya, voir Haugerud, A., op.eit., p. 55. 

3  Martin, D-C., op.cit., 1992, p. 11. 
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Le point de depart de notre etude etait d'envisager les droits de l'Homme, non pas comme des 

criteres d'evaluation objectifs et indiscutables mais comme renjeu de &bats dans un espace 

politique donne. En effet, revaluation du respect des droits de l'Homme est toujours sujette a 

controverses entre organisations internationales et gouvernements, entre gouvernements et 

ONGDH, entre ONGDH et autres specialistes des droits de l'Homme. Ce statut d'objet 

dispute s'exprime egalement a travers la diversite des textes qui les invoquent. Conventions 

internationales ratifiees par les Etats, ecrits denoncant rexploitation socio-economique operee 

par les firmes multinationales ou slogans de manifestations interpellant les dirigeants font appel 

aux droits de l'Homme selon des registres et dans des arenes bien differents. La malleabilite de 

cette cause et son ambivalence intrinseque en font donc un objet investi aussi bien par les 

autorites que par leurs detracteurs. us sont devenus un enjeu decisif dans la construction de la 

legitimite de chacun de ces acteurs : militants moraux pour les uns, Etats « civilises » pour les 

autres. 

Ces usages varies des droits de l'Homme pourraient en faire une passerelle entre ces acteurs 

politiques souvent antagonistes. Mais ces echanges ne conduisent a un changement politique, 

c'est-a-dire a des modifications des regles du jeu, des modes d'elaboration de racdon publique et 

des normes auxquelles elles se referent, dans un sens plus favorable a la participation d'acteurs 

exterieurs a l'Etat et au parti dominant, que dans la mesure oü ils s'inscrivent dans un espace 

politique déjà relativement ouvert, en mesure d'assimiler et d'imposer un &scours critique et de 

le rendre audible, voire incontournable. L'action collective menee en faveur des droits de 

l'Homme beneficie, dans ce cas, d'une capacite pre-existante de formulation de la contestation et 

d'echange avec l'Etat. Ce dernier n'est jamais une entite exterieure a la societe : « [il] propose, 

incite, invite, negocie, consulte, marchande et conclut en permanence implicitement ou 

explicitement, accords ou compromisl ». Cette intrication se formalise et se pratique neanmoins 

selon des modes historiques differents, encourageant ou inhibant les revendications et la 

negociation2. Sans revenir ici sur les &bats relatifs a la nature de l'Etat en Afrique, aux frontieres 

poreuses entre spheres publique et privee, entre domaines politique et economique, il est 

possible de remarquer des modes etatiques differencies de gestion et de canalisation d'une 

expression politique et sociale autonome. Le Kenya s'inscrit dans la perspective d'un Etat 

« semi-ouvert » garantissant des modes institutionnalises de pluralisme en son sein et 

I Lacroix, B., « Ordre politique et ordre social. Objectivisme, objectivation et analyse politique », Leca, J., Grawitz, M. 
(dirs), Trani de science politique, tome 1, Paris, Presses universitaires de France, 1985, p. 476. 

2  Sur les variations des formes de l'action collective en fonction de la nature de l'Etat (ferme-ouvert/fort-faible), voir, 
par exemple, Birnbaum, P., « Mouvements sociaux et types d'Etats », in Chazel, F., Action collective et mouvements sociaux, 
Paris, Presses universitaires de France, 1993, p.163-175. 

426 



corollairement d'une « societe semi-pluraliste », dans laquelle des groupes professionnels, des 

discours critiques et des competences revendicatives sont disponibles. Les ONGDH se soot 

adossees a cette culture politique, qu'elles ont entretenue et renouvelee. Les ONGDH 

camerounaises, brandissant les memes principes que leurs consceurs kenyanes, face A un Etat les 

reconnaissant juridiquement tout autant, voire revendiquant leur promotion, n'ont pas reussi 

formuler de fawn audible leurs exigences, ni a penetrer durablement l'Etat camerounais, en tant 

que nouvelles forces de proposition. Hostile A la formalisation d'echanges avec l'exterieur et A 

l'integration de discours critiques, meme s'il les laisse desormais s'exprimer, l'Etat camerounais 

est beaucoup plus ferme, ne garantissant pas de « poches de pluralisme » en son sein, ni au sein 

de la societe. Dans ce cadre, les ONGDH n'ont pas trouve d'appuis, ni materiels, ni discursifs, 

ni humains a partir desquels perenniser leur action et negocier avec l'administration, au-dela 

d'arrangements ponctuels. 

Ce type de relations entre Etat et groupes exterieurs, et leur capacite a se faire entendre n'est pas 

envisage comme une donnee figee. Elle renvoie A des arrangements institutionnels post-

coloniaux, et plus largement des modes de domination qui ont favorise ou inhibe les projets, les 

acteurs, et les espaces permettant l'expression de desaccord et des echanges avec les 

gouvemants. L'existence d'un espace delirnite d'echange entre l'Etat des groupes exterieurs dans 

lequel s'inscrivent les ONGDH, facilite l'assimilation des droits de l'Homme comme nouvel 

outil de contestation efficace, en leur conferant une credibilite et une legitimite reconnue par les 

autorites. Les droits de l'Homme deviennent alors un facteur, parmi d'autres, du changement. 

Cette configuration sociale et politique intervient aussi bien dans la diffusion des droits de 

l'Homme comme nouveau discours critique (1), que dans leurs modalites d'usages (2), 

n'autorisant des innovations qu'a la marge (3). L'etude des conditions de ?action collective 

constitue une etape absolument necessaire A la comprehension des dynamiques de changement 

et de reproduction de l'ordre politique (4). 

1. Les ONGDH et le temps mondial : 
la vole etroite entre domination et emancipation 

La sociologic internationale s'interessant a la diffusion des droits de l'Homme offre deux 

alternatives principales pour en comprendre les modalites et les effets. Les travaux de Dezalay, 

Garth et Guillot s'attachent a souligner les homologies sociales et institutionnelles entre les pays 
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« exportateurs » et « importateurs », et relevent les effets de reproduction de l'ordre politique 

que cet echange induit. En contrepoint, les etudes de Ropp, Risse et Silddnk notent les vertus 

emancipatrices des reseaux transnationaux qui contournent les Etats, font pression et 

conduisent a l'adoption de comportements conformes aux exigences des acteurs engages 2 . Nos 

observations nous conduisent a amender l'une et l'autre approches qui pretent aux acteurs 

internationaux des intentions, des actions et une influence, a la fois monolithique et totalisante, 

laissant peu de place aux conditions socio-historiques de l'action des groupes locaux qui 

participent largement I cette diffusion des droits de l'Homme. 

La these de Dezalay et Garth sur la congruence sociale et professionnelle entre acteurs 

internationaux et locaux est validee par l'etude de l'insertion de la thematique des droits de 

l'Homme dans les annees 1980. L'emergence des ONGDH au Kenya a ete facilitee par le fait 

que ces principes avait ete evoques auparavant par d'autres acteurs, juristes et Eglises, qui 

avaient construit des liens avec des acteurs exterieurs ; en sus, des donateurs — americains et 

scandinaves — ont rapidement accepte de financer le secteur dit « democrag and governance» et 

certaines ONGDH, notamment la KHRC. Au Cameroun, les relations tendues entre les OIDH 

et les exiles, dont le discours et la postures trop politiques ne correspondaient pas au type de 

militantisme valorise, ont empeche le developpement de ces relations ; neanmoins les droits de 

l'Homme sont arrives sur le devant de la scene de facon tres precoce comme discours et 

structure de mobilisation pour le changement politique (CAP-Liberte). Certes ephemere, cet 

usage des droits de l'Homme en dehors de toute interaction internationale montre 

l'autonondsation des principes par rapport a leurs promoteurs et la facilite de leur manipulation 

en tant que principes de contestation. Apres l'echec de cette tentative, les efforts internationaux 

au Cameroun se sont tournes vers la structure goavemementale et ponctuellement vers certaines 

ONGDH. Ils ont epouse les contours de l'ordre politique, enterinant la puissance centrale de 

l'Etat. Toutefois, les concurrences entre acteurs diplomatiques, et notamment entre les 

Americains et les Francais au Cameroun pendant la premiere moitie de la decennie, ont pu 

permettre a des acteurs marginaux de se renforcer (NDH-C) ; au Kenya, la multiplicite des 

canaux de financement a permis egalement une diversification des ONGDH et leur 

autonomisadon (RPP, par exemple, a vecu longtemps sans fmancement exterieur, et ensuite 

avec des financements scandinaves encourageant « l'activisme » de l'ONGDH). L'hypothese 

Dezalay, Y., Garth, B.G, La mondialisation des guerres de palais. L.a mstructuration du pouvoir dttat en Amerigue latine. Entre 
notables du drvit et 'Chicago Boys', Paris, Seuil, 2002; Guilhot, N., The Democrag Makers, Foreign Polig Activists, Political 
Scientists and the Construction of an International Market for Political Virtue, Thesis, Florence, European University Institute, 
2001. 

2  Ropp, S., Risse, T., Sildcink, K. (eds), The Power of Human Rights: International Norms and Domestic Change, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1999. 
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d'une replication et de la diffusion d'un modele est donc I revoir concernant le Kenya et le 

Cameroun, et plus largement les pays africains qui entretiennent des relations avec un ensemble 

de pays du Nord dont les politiques different et se concurrencent, et qui ne sont ainsi pas 

capables d'imposer un modele unique de la defense des droits de l'Hornrnel. La diffusion des 

droits de l'Homme est-elle pour autant le vecteur de la reproduction d'un ordre politique 

interne ? Ii semble que non. Au Cameroun, nous avons constate les differents usages de la 

cause, qui permettent de donner A des acteurs marginaux un espace critique, meme si l'Etat, en 

recuperant A la fois des ressources internationales et des acteurs nationaux, demeure l'acteur 

central de cet espace. Au Kenya, les droits de l'Homme ont permis le renouvellement d'un 

discours dissident et oat donne a certaines ONGDH le pouvoir d'influer sur cet espace 

politique et d'inflechir certaines pratiques. 

Cette question de la socialisation des gouvernements aux normes des droits de l'Homrne est au 

cceur des analyses de Ropp, Risse et Sikkink. L'articulation des actions domestiques et 

internationales est la cle de la pression exercee sur les Etats et de l'adoption contrainte puis 

interiorisee des droits de l'Homme. Ce mecanisme n'est pas remis en cause par nos 

observations, puisque les actions des OIDH ont permis, dans les deux cas, de renforcer les 

revendications des ONGDH, notamment dans le cas des executions extrajudiciaires et de la 

torture. Cependant, la presence d'acteurs locaux capables de relayer ces pressions, et le plus 

souvent de soulever les revendications est un prealable necessaire A ces interactions 

internationales dont les effets sont, de plus, parfois ambigus. Ce n'est que vers la fin de la 

decennie et par une mobilisation extra-ordinaire que des OIDH se sont interessees de nouveau A 

la situation camerounaise. La reponse du gouvernement, si elle a suivi le schema de 

l'instrumentalisation des droits de l'Homme propose par les auteurs de The Power of Human Rights 

n'a pas abouti a un resultat satisfaisant et a parallelement consiste A margdnaliser certaines 

ONGDH dans l'espace politique interne. L'action des « reseaux internationaux des droits de 

l'Homme » n'est donc pas toujours favorable a la perennisation de ces groupes locaux. 

Le rapport A l'exterieur ne suit donc ni une logique de totale soumission des acteurs locaux A des 

enjeux externes et A l'ordre politique interne, ni une logique de totale emancipation par rapport a 

eux. L'extraversion est une ressource aux effets mitiges, qui doit se comprendre en fonction des 

conditions socio-historiques dans lesquelles elle est utilisee. C'est pour cela que notre etude a fait 

sienne l'idee selon laquelle « au lieu de pretendre que les ONG ont de quelconques quakes 

Cette constatation repond a la remarque de Johanna Simeant sur la pertinence des analyses de Dezalay et Garth dans 
des regions moms soumises que l'Amerique latine a llegemonie americaine : Simeant, J., « Champs intemationaux et 
transformations du pouvoir &Etat : en lisant Dezalay et Garth », Revue franfaire de science politique, vol.53, N°5, octobre 
2003, p. 819-824. 
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universelles, il est plus utile de supposer qu'elle refletent les conditions socio-historiques du 

cadre dans lequel elles operent » 1 , et que nous avons developpe cette meme hypothese 

concernant les droits de 1'Homme2. 

2. Les ONGDH et le poids du passé 

Les formes de la contestation sous les regimes post-coloniaux et les trajectoires anterieures des 

militants des droits de l'Homme marquent indiscutablement la coherence sociale et imaginee de 

ceux-ci et leur reconnaissance par les autorites. La juxtaposition de differentes « generations » de 

militants et leurs interactions au Kenya facilitent une transmission de savoir-faire et une 

multiplicite de points de vue qui enrichit le debat sur la signification des droits de l'Homme, et 

donc sa mise en discours. A contrario, le difficile enracinement des ONGDH camerounaises peut 

se lire en partie comme la consequence d'une double rupture, a la fois historique et 

contemporaine. L'absence, pendant la majeure partie de la periode post-coloniale, de lieux oü 

investir un engagement d'opposant (hors de l'exil) ainsi que la &legitimation meme du terme 

d'opposition sous les regimes successifs, l'oubli ou la recuperation souvent grossiere des themes 

developpes par rupc sous la colonisation, ont contribue a &oder le socle, tant militant 

qu'ideologique, a partir duquel les ONGDH auraient pu se construire au tournant des annees 

1990. Hormis la figure contestee d'Albert Mukong, la genealogie des militants des droits de 

l'Homme ne remonte pas loin dans le temps et ne s'appuie pas sur des filiations solides. Les 

militants UPCistes, les plus anciens engages en politique, se demarquent des nouveaux venus qui 

les suspectent eux-memes de « faire de la politique », consommant ainsi la rupture filiale. A cette 

absence d'heritage s'ajoute la rupture entre les differentes organisations militantes 

contemporaines (attenuee par de recentes initiatives de cooperation) induites tant par des 

conditions objectives de fragilite de ces structures (et de rarete des ressources) et des pratiques 

de cooptadon, que par un imaginaire de la suspicion qui entoure toute entreprise militante et les 

expressions d'opposition. La domination etatique, tant materielle qu'imaginaire, et par 

consequent, l'atrophie et l'atotnisadon des lieux de contestation et d'echange empechent que les 

I Igoe, J., Kelsall, T. (eds), Between a Rock and a Hard Place : African NG0s, Donors and the State, Durham, Carolina 
Academic Press, 2005. 

2  Cette perspective n'est pas cornmunement partagee. Discutant des usages de la societe civile dans les societes « non-
occidentales », Bertrand Badie met en avant les strategies des « elites intermediaires » et les reseaux transnationaux — 
notamment des droits de l'Homrne- pour expliquer la diffusion d'un modele occidental de societe civile, et affirme 
que celle-ci encourage la constitution d'une « societe duale » divisee entre, d'un cote, des associations d'elites, et de 
l'autre, un ordre communautaire majoritairement partage. Ces associations d'elites ne seraient redevables que 
marginalement des conditions socio-historiques de ces societes, ce-que nous refutons au vu de la difference observee 
au Kenya et au Cameroun. Voir Badie, B., L'Etat importi. L'occidentalisation de Pordre politique, Paris, Fayard, 1992. 
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droits de l'Homme ne deviennent une passerelle entre des acteurs trop inegaux. Cette 

affirmation est renforcee par l'absence de receptacle ideologique contestataire produit ou re-

utilise par les militants contemporains des droits de l'Homme. Certes, la liberte d'expression 

permet aujourd'hui aux medias de formuler des discours critiques. Mais cette expression 

mediatique, qui n'est pas veritablement port& par des acteurs cherchant a mobiliser, ne 

consdtue pas une reelle menace pour le pouvoir, et surtout ne propose pas de discours alternatif 

face A la parole gouvernementale. Les ONGDH ne possedent pas non plus d'elements de 

langage ni meme de projet social et politique leur permettant d'ancrer leurs revendicadons dans 

un discours prealablement reconnu. 

Si, au Kenya, la continuite des projets ideologiques de contestation de l'ordre social et politique, 

d'une part, et celle des militants qui les portent, d'autre part, sont souvent retravaillees et parfois 

contradictoires, elles permettent de combiner divers engagements, savoir-faire, et sources 

ideologiques autour du cadre des droits de l'Homme, lui donnant ainsi sa force. L'existence de 

divers lieux d'expression d'une opposition aux deux regimes post-coloniaux, fussent-ils 

clandestins, et les engagements politiques anterieurs des fondateurs d'ONGDH contribuent 

installer ces groupes dans l'histoire politique kenyane. Ils y puisent des heros et des symboles 

permettant la reformulation et la circulation de la mobilisation autour des droits de l'Homme, et 

beneficient d'un ensemble de competences militantes et de reseaux professionnels et politiques 

qui leur permet de s'appuyer sur des allies proches du secteur des droits de l'Homme. Cette 

force tant sociale, politique que symbolique ne doit cependant pas masquer l'heterogeneite des 

motifs d'engagement et des caracterisdques des militants, ni les differentes conceptions des 

droits de l'Homme qu'ils developpent. En fonction des engagements anterieurs, de la periode 

d'entree dans le militantisme, les generations de militants se juxtaposent parfois en s'opposant : 

derriere la continuite revendiquee, des ruptures apparaissent entre les intellectuels fondateurs, les 

militants et les professionnels. L'observation attentive de la trajectoire d'une ONG comme la 

KHRC montre ainsi que les formes du militantisme ne sont pas flees  et que les droits de 

l'Homme peuvent contribuer a modifier, A la marge, les formes de l'action collective et, partant, 

les type de relations qu'entretiennent l'Etat et les groupes qui aspirent a le transformer. 

3. Les ONGDH et l'action : l'invention a la marge 

La mise au jour des capacites differenciees des deux espaces politiques de faire fructifier les 

droits de l'Hornme ne doit pas laisser penser qu'il s'agit la de configurations immuables. Les 

temporalites variables affectant l'action collective ont montre que les ONGDH s'emancipent du 

poids de l'histoire a travers leurs modes d'organisation et d'action. CAP-Liberte invente ainsi 

une organisation « de masse >> sur la base d'une structure soi-disant heritee de l'UPC ; le RPP et 
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l'ACAT-Littoral oscillent entre illegalite et clandestinite, tout en travaillant sur la rationalisation 

de leur organisation ; NDH-C s'appuie sur des structures complementaires, ONG sceur et 

cabinet de conseil pour faire vivre l'ONG et son president, tandis qu'Albert Mukong exige le 

soutien materiel des adherents et que la KHRC se finance desormais sur les interets tires d'un 

placement financier. Chaque groupe cherche finalement a survivre et a se perenniser dans des 

conditions d'hostilite exterieure, en empruntant ici et la des modeles, imposes lorsqu'il s'agit des 

donateurs, ou en inventant d'autres lorsqu'il s'agit de defier le pouvoir et de se proteger de ses 

attaques. Le modele unique de l'ONG est bien stir battu en breche par cet inventaire, mais II 

reste une categorie legitimatrice pour les militants, a partir de laquelle tous les bricolages 

organisationnels sont possibles. Si la professionnalisation de certaines ONGDH semble 

ineluctable alors que leurs rapports avec l'exterieur (donateurs et Etat) s'intensifient, les debats 

qu'ils generent restent d'actualite. 

Cette marge d'action se lit egalement dans l'utilisation et surtout la transformation des 

repertoires de l'action collective. Les modalites d'echange entre certains militants camerounais et 

les autorites publiques constituent un exemple interessant de ce melange de reproduction et 

d'invention possible des modes de revendication. Au debut de leur existence, les ONGDH 

denoncaient les violations du gouvernement a travers des communiques et des rapports 

critiques. En reponse, leurs dirigeants recevaient des menaces (MDDHL, NDH-C, ACAT-

Littoral) ou se faisaient offrir des compensations pour leur silence (C9). Entre ces deux 

extremes, certaines ONGDH tentent d'inventer une troisieme modalite d'acdon, celle de 

l'expertise, qui permet la negociation, non plus sur la base de la confrontation mais sur celle d'un 

echange. Si le recours a l'expertise individuelle est l'un des modes de fonctionnement etatique, la 

valorisation de l'expertise d'un groupe, a la fois critique et force de proposition, consdtue un 

modele innovant, mais encore limite. Ii doit se faire une place entre la denonciation pure, 

registre privilegie de militants agissant par l'intermediaire de rexterieur, et la cooptation, mode 

privilegie a l'interieur. Fondee sur leur experience face a des victimes de violations de droits (en 

prison, par exemple) ou sur des pratiques rencontrees a l'exterieur (dans des conferences 

internationales), cette expertise est surtout liee a l'usage du droit comme out:a de communication 

entre ces groupes et l'Etat. La singularite et la force des droits de l'Homme comme cadre de 

revendication tient ainsi au recours au droit qui permet l'echange, sans sacrifier la contestation, a 

travers notamment la desobeissance au droit juge injuste ou non conforme aux principes 

generaux des droits de l'Homme. Ih permettent ainsi de &passer quelque peu au Cameroun la 

mince epaisseur historique du militandsme ainsi que l'absence de symboles ou de valeurs 

communs par lesquels traduire les droits de l'Homme. 
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Ainsi, si la defense des droits de l'Homme en elle-meme ne peut etre consideree comme un outil 

central de changement, puisqu'elle doit s'inscrire dans un contexte prealablement favorable a 

l'action collective, elle nous a permis de constater l'importance de cette forme de participation 

politique dans l'apprehension des trajectoires politiques. 

4. Penser le changement politique h travers l'action collective 

Si certaines ONGDH se posent explicitement comme des acteurs d'opposidon, d'autres 

apportent moms frontalement la contradiction au gouvernement tout en essayant de participer a 

une dynamique nouvelle du pluralisme politique. La complexite des espaces polidques africains, 

le plus souvent apprehend& a travers l'enonciadon religieuse, magique ou ethnique du politique, 

tient aussi a la diversite des acteurs proprement politiques, qui est trop souvent mise de cote. En 

temoigne cet ouvrage dirige par Luc Sindjoun sur « l'opposition politique au Cameroun x. qui 

evacue d'emblee l'etude de l'opposidon illegale, clandestine ou en exil, recluisant ainsi rinteret de 

l'etude et exprimant, incidemment, l'invalidation scientifique de ce type de contestation 

marginale au Camerounl. Mais, c'est plus generalement l'ensemble de cette idee de dissidence, 

d'alternative ou d'opposition qui est releguee dans les etudes des regimes africains. Concluant un 

article categorisant les regimes africains, Nicolas van de Wane admet qu'il serait necessaire 

d'interroger les differences entre les oppositions afin de comprendre les trajectoires disparates 

des regimes contemporains 2 . Notre travail repond en partie A cette attente puisqu'il montre que 

les dynamiques de protestation et les reponses etadques contribuent A expliquer la difference de 

trajectoires des regimes camerounais et kenyan. 

L'absence d'etudes en science polidque sur les ONGDH, ou la lecture apolidque et ahistorique 

qui les reduit a des membres d'une « societe civile » naturalisee ou A des porteurs de principes 

obliges et non discutables, occultent finalement les dynamiques de transformation et les 

blocages au sein des espaces politiques africains. Elles empechent de penser la reversibilite des 

trajectoires politiques et enterinent des etats de fait, qui sont en fait le produit de rapports de 

force politiques et scientifiques. 

Sindjoun, L. (dir.), Comment petit-on are opposant an Cameroun Politique parkmentaire et politique autoritaire, Dakar, 

CODESRIA, 2004. 

2  Van de Walle, N., « Africa's Range of Regimes », Journal of Democrag, vol.13, N°2, April 2002, p. 66-80. 
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Annexe 1 

SIGLES ET ACRONYM ES 

ACAFEJ 	 Association camerounaise des femmes juristes 

ACAT 	 Actions des chretiens contre la torture 

ATPDH 	 Association tchadienne pour la protection des droits de l'Homme 

BMM 	 Brigade mixte mobile 

CA 	 Conscience africaine 

CCCC ou 4Cs 	Citizens' Coalition for Constitutional Changes 

CCFD 	 Comite catholique contre la faim et pour le developpement 

CENER 	 Centre national d'education et de recherches 

CGD 	 Centre for Development and Democracy 

CID 	 Criminal Investigation Department 

CIDA 	 Canadian International Development Agency 

CIE0 	 Comite international Ernest Ouandie 

CLARION 	Center for Law and Research International 

CNC 	 Convention for a National Convention 

CNDHL 	 Comite national des droits de l'Homme et des libertes 

COTU 	 Central Organisation of Trade Unions 

DANIDA 	Danish International Development Agency 

DFID 	 Department for International Development 

DUDH 	 Declaration universelle des droits de l'Homme 

FDC 	 Front democratique du Cameroun 

FEANF 	 Federation des etudiants africains de France 

FES 	 Friedrich Erbert Stiftung 

FIDA 	 International Federation of Women Lawyers 

FIDH 	 Federation intemationale des ligues des droits de l'Homme 

FORD 	 Forum for the Restoration of Democracy 

HRDG 	 Human Rights Defence Group 

HRW 	 Human Rights Watch 
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HURCLED 	Human Rights Clinic and Education Center 

HURINET 	Human Rights Network 

ICJ 	 International Commission of Jurists 

TED 	 Institute for the Education in Democracy 

IMLU 	 Independent Medical-Legal Unit 

IPPG 	 Inter-Parties Parliamentary Group 

KADU 	 Kenya African Democratic Union 

KANU 	 Kenya African National Union 

KHRC 	 Kenya Human Rights Commission 

KPU 	 Kenya People's Union 

LDL 	 Ligue des droits et des libertes 

LEAP 	 Legal Education and Aid Programme 

LSK 	 Law Society of Kenya 

MANIDEM 	Mouvement africain pour la nouvelle independance et la democratie 

MDDHL 	 Mouvement pour la defense des droits de l'Homme et des libertes 

MINAT 	 Ministere de l'administration territoriale 

MSND 	 Mouvement social pour la nouvelle democratie 

MUHURI 	 Muslims for Human Rights 

NAK 	 National Affiance of Kenya 

NaRC 	 National Rainbow Coalition 

NCA 	 National Convention Assembly 

NCCK 	 National Council of Churches of Kenya 

NCEC 	 National Convention Executive Council 

NDH -C 	 Nouveaux droits de l'Homme - Cameroun 

NDI 	 National Democratic Institute 

NED 	 National Endowment for Democracy 

OCDH 	 Organisation camerounaise de defense des droits de l'Homme 

OIDH 	 Organisation internationale de defense des droits de l'Honune 

ONEL 	 Observatoire national des elections 

ONG 	 Organisation non-gouvernementale 

ONGDH 	 Organisation non-gouvernementale de defense des droits de l'Homme 

PACDET 	 Programme d'amelioration des conditions de detention et respect des 
droits de l'Homme 

PADHL 	 Protection pour les droits de l'Homme et les libertes 

PAT 	 People Against Torture 

RDPC 	 Rassemblement democratique du peuple camerounais 

ROADH 	 Reseau des organisations et associations pour la defense des droits 
humains 
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RPP 	 Release Political Prisoners 

SCHR 	 Standing Committee for Human Rights 

SIDA 	 Swedish International Development Agency 

SNAES 	 Syndicat national des enseignants du secondaire 

SONU 	 Student Organization of Nairobi University 

UASU 	 University Academic Staff Union 

UNC 	 Union nationale camerounaise 

UNDP 	 Union nationale pour la democratie et le progres 

UNEK 	 Union national des etudiants kamerunais 

UPC 	 Union des populations du Cameroun 

UPC-MANIDEM 	Union des populations du Cameroun - Manifeste national pour 
l'instauradon de la democratie 

USAID 	 United States Agency for International Development 
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Annexe 2 

LISTE DES ENTRETIENS 

Cameroun 

AFI 1. h. Madeleine 

EKWE Henriette 

Coordinatrice de l'ACAT-Littoral 

Directeur executif du CNDHL 

Responsable Afrique au CCFD 

President du Human Rights Forum in 
the North West Province 

Directeur du projet Pro-Democratie 
(Cooperation Cameroun-Canada) 

President de Nouveaux Droits de 
l'Homme- France 

President du comite des droits de 
l'Homme du Barreau 

President de HURCLED 

President de PADH 

Responsable interimaire Afrique a la 
FIDH 

Responsable du centre diocesain du 
Comite justice et Paix 

President du MANIDEM et 
Animateur du C9 

Journaliste a La Nouvelle Expression, 
membre de l'UPC 

Paris, 16 novembre 2004 et 
entretien telephonique, ler 

decembre 2004 

Yaounde, 27 septembre 2000 

Paris, 14 mars 2005 

Bamenda, 3 novembre 2001 

Yaounde, 7 novembre 2001 

Paris, 18 avril 2002 

Yaounde, 3 octobre 2000 

Bamenda, 2 novembre 2001 

Maroua, 14 novembre 2001 

Paris, 18 avril 2002 

Yaounde, 29 septembre 2000 

Yaounde, 23 novembre 2001 et 
Douala, mercredi 28 novembre 
2001 

Douala, 27 et 28 novembre 
2001 

AKUCHU Gemuh E. 

ANGSTHELM Bruno 

ASUNKWAM Samuel 
Ngiewich 

BEAUCHEMIN 

BERCIS Pierre 

BILONG Jean-Calvin 

BOBGA-MBUTON 
Harmony 

BOURFANE Roland 

BRACHET Isabelle 

DE GROOTE Jeanne 

EKANE Anicet 

439 



Maroua, 14 novembre 2001 

Paris, 17 mai 2002 

Yaounde, 17 octobre 2001 

Membres du MDDHL 

Coordinateur Afrique centrale, 
Amnesty International France 

Responsable du centre de 
documentation et d'informadon, 
NDH-C 

President de NDH-C et de 
Conscience Africaine 

Membre du conseil national de la 
LDL 

Membre de NDH-C 

Chargee de la promotion et de la 
protection au CNDHL 

Charge de projet a la Cooperation 
Cameroun-Canada 

Charge de la cooperation dans le 
domaine du « developpement 
institutionnel », Cooperation 
francaise au Cameroun 

Responsable du Fonds pour la 
democratie et des droits de 
l'Homme, ambassade des Etats-
Unis au Cameroun 

Journaliste, responsable de l'agence 
de Yaounde du Messager, president 
de l'Union des journalistes 

President de SOS-droits de 
l'Homme 

Secretaire general adjoint de la LDL 

President du MDDHL 

Journaliste a Mutations 

Journaliste en charge des affaires 
judiciaires au Cameroon Tribune 

Enseignante a l'UCAC, responsable 
d'une enquete sur la societe civile 
camerounaise 

FALL Malmouna et 
LADY Djabou 

HEMLINGER Patrick 

KAMDEM Appolinaire 

KAMGA Hilaire 

KAMTCHE Franklin 

KEBIWOU 
KALAMEU Omer 

KONKOMBO Marie-
Claire 

KOUNOU Michel 

LALOYE Pierre 

LEENIE Bridget 

LINGO Celestin 

MAIDADI Issa 

MANFOUO Michel 

MATH Abdoulaye 

MBANGA KACK 

MBASSI Yvette 

MENGUE Marie-
Therese 

Yaounde, 23 septembre 2000 et 
16 octobre 2001 

Bafoussam, 29 octobre 2001 

Yaounde, 28 septembre 2000 

Yaounde, 8 novembre 2001 

Yaounde, 27 septembre 2000 

Yaounde, 10 octobre 2001 

Yaounde, 20 novembre 2001 

Yaounde, 9 novembre 2001 

Maroua, 13 novembre 2001 

Bafoussam, 28 octobre 2001 

Maroua, 13 novembre 2001 et 
Paris, 17 mai 2002 

Yaounde, 8 octobre 2001 

Yaounde, 11 octobre 2001 

Yaounde, 27 septembre 2000 
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MUBIALA Luc Directeur du Centre sous-regional 	Yaounde, 8 octobre 2001 
des Nations unies pour les droits de 
l'Homme 

SOULAYE Semdi 

TABUE Pierre 

TCHAMENI Djeukam 

YERO Mohamadou 
Aminou 

YONG Paddy 

ZENDAM Oumarou 

ZOGNONG Dieudonne 

Assistant administratif au HRDG 

Secretaire generale PRODHOP 

Directeur de publication du Messager 

Responsable financier, HRDG 

Coordinateur provincial pour le 
Nord-Ouest, HRDG 

Avocat, responsable du suivi de la 
Commission des Droits de 
l'Homme du Barreau 

Ministre des Relations avec le 
Parlement et vice-president du 
CNDHL 

Directeur des Affaires penitentiaires 
au MINAT 

Assistant technique au MDDHL 

Tresorier de la LDL 

President de CAP-Liberte et du 
CNI 

Secretaire general de la LDL 

Membre du MDDHL 

President de la LDL, maire de 
Bafoussam 

Depute des Bamboutos, Social 
Democratic Front 

Membre du MDDHL 

Avocat 

Membre du MDDHL 

AGA/Governance Alert 

Bamenda, 2 novembre 2001 

Douala, 26 novembre 2001 

Douala, 27 novembre 2001 

Bamenda, 1er novembre 2001 

Bamenda, ler novembre 2001 

Yaounde, 12 octobre 2001 

Yaounde, 24 octobre 2001 

Yaounde, 4 decembre 2001 

Maroua, 14 novembre 2001 

Bafoussam, 28 octobre 2001 

Douala, 26 novembre 2001 

Bafoussam, 29 octobre 2001 

Maroua, 13 novembre 2001 

Bafoussam, 28 octobre 2001 

Mbouda, 31 octobre 2001 

Maroua, mardi 13 novembre 
2001 

Bamenda, 2 novembre 2001 

Maroua, mardi 13 novembre 
2001 

Yaounde, 27 septembre 2000 

MUBWIFOR Linus Nji 

NGO MBE 
Maximilienne 

NJAWE Pius 

NJEI BONG Evodia 

NKWAIN Patrick 
Agiam 

NOUGA M. 

OWONA Gregoire 

PONGOMI Jean-Marie 

TCHIKANDA Charlie 

TOKOSSO Moustapha 
Laz are 

TSAPY-LAVOISIER 
Joseph 

TSOMELOU Jean 
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Kenya 

BUKE Wafula 	Ancien responsable de l' advocag a la 	Nairobi, 31 aoUt 2001 
KHRC 

BUNDI M. 

BUTU Susi 

DRABBLE Rufus 

GITHUKU Ndungi 

JESPERSEN Lene 

KAGWANJA Peter 
Mwangi 

First Clerk de l'Assemblee nationale 

Chargee de programmes, NCCK 

3eme secretaire, Haut-commissariat 
britannique a Nairobi 

Membre de RPP, salarie ponctuel de la 
KHRC, Membre du Kimathi Movement 

Chargee de programme, Delegation de 
l'Union Europeenne au Kenya 

Charge de recherche temporaire, KHRC 

KAJ WANG Otieno 	Member of Parliament, representant de la 
circonscription de Mbita, National 
Democratic Party, President de 
l'Administration of Justice and Legal Affairs 
Committee a l'Assemblee nationale 

KAMAU Beatrice 	Vice-presidente de RPP, Chargee des 
campagnes, PAT 

KAMAU KURIA 
	

Avocat, ancien president de la Law Society 
Gibson 	 of Kenya 

KAMAU Muthoni Judy Tresoriere de RPP, Chargee de 
programme au CRE-CO 

KARLSSON Per 	Charge des droits de l'Hotrune, 
Ambassade de Suede au Kenya 

KEGORO George 	Secretaire de la Law Socieo of Kenya 

Nairobi, 16 aoilt 2001 

Nairobi, 24 juillet 2001 

Nairobi, 9 aoilt 2001 

Nairobi, 9 aoilit 2001 

Nairobi, 20 aout 2001 

Nairobi, 31 juillet 2001 

Nairobi, 16 aoilt 2001 

Nairobi, 30 aout 2001 

Nairobi, 15 aait 2001 

Nairobi, 2 aout 2002 

Nairobi, 6 aout 2001 

Nairobi, 12 aoiit 2001 

KIAI Mugambi 

KIBWANA Kivuta 

Ancien chargé de l' advocag, KHRC 

Professeur adjoint de droit, Universite de 
Nairobi, directeur de CLARION, porte-
parole du NCEC 

Nairobi, 15 aoilt 2001 

Nairobi, 22 juillet 2002 1  

Nairobi, 23 aoilt 2000 
et 31 aoiit 2001 

KIMATHI Wambui 	Coordinatsice des programmes KHRC 

I Entreden conjoint avec Bob Press, journaliste et doctorant americain de l'Universite de Floride. 
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Coordinateur des programmes, RPP 

Ancien responsable du programme Land 
Rights et de l' advocag, KHRC, 
Coordinateur de la Kenya Land Alliance 

Directeur du Media Institute 

Mere de Kangethe Mungai, ancienne 
« mothers of political prisoners >> 

Assistante du programme Education and 
Outreach, KHRC 

Membre de RPP, salarie de PAT 

Coordinateur des programmes de PAT 

Avocat, PAT 

Principal State Counsel, Kenya Law Reform 
Commission 

Charge des publications a la KHRC, 
president de PAT 

Directeur de la KHRC 

Directeur executif du SCHR 

Directeur executif de Kituo cha She na, 
membre du bureau de MUHURI 

Chargé du programme Education and 
Outreach, KHRC 

Journaliste, Daily Nation 

Chargé de l' advocag 

Charge de la recherche, KHRC 

Salarie temporaire, KHRC, ancien 
coordinateur du Kimathi Movement 

Chargé de l'education civique, RPP 

Professeur de droit a la faculte de Nairobi 
et membre de CLARION 

Nairobi, 30 juillet 2002 

Nairobi, juillet 2002 

Nairobi, 14 aout 2001 

Kibichiku sub-location, 
Kiambu district, 
30 aont 2001 

Nairobi, 28 aoUt 2000 

Nairobi, 3 juillet 2001 

Nairobi, 13 aofit 2001 

Nairobi, 23 aont 2001 

Nairobi, 17 aout 2001 

Nairobi, 18 juillet 2001 et 
22 septembre 2003 

Nairobi, 29 aout 2001 et 
entretien electronique, 
mars 2002 

Nairobi, 5 juillet 2001 

Nairobi, 30 aoilt 2001 

Nairobi, 28 aoi.lt 2001 

Nairobi, 15 aout 2001 

Nairobi, 27 juin 2002 

Nairobi, 25/26 aont 2000 

Nairobi, 28 juillet 2002 

Nairobi, 22 aofit 2000 

Nairobi, 3 septembre 
2001 

MORAA Bridgit 

MUCHEKE Kamanda 

MUNGAI Kangethe 

MUNGAI Kibe 

MUNYAO, C.W. 

MUTAHI Njuguna 

MUTUNGA Willy 

NDUKO James 

ONYANGO Dennis 

OUMA AKOTH Steve 

RUThERE Mutuma 

WAFULA Amanya 

KITUR Tirop arap 

LUMUMBA Richard 
Odenda 

MAKALI David 

MAMA Kangethe 

MWANGI Thuita 

NDUBI Haron 

WAN GUTHI Gitau 

WANJALA Smokin 
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Annexe 4 

TABLEAU DE PRESENTATION DES PAYS 

Cameroun Kenya 
if..r.: -, 	ill~..,1::' '-',1",.. 	: r 	' • '. 
tuemograptue I,,...., . 	-„,... `..:., `....., 	.. 	i 	' 	- 	_... 	-.  ,-;-+ . ... 	 - 

Population (2003) en millions 16, 1 31,9 

Taux de croissance de la 
population (2000-2005) (Vo) 2,1 1,9 

Esperance de vie a la naissance 
(1995-2000) (annees) 50 52,2 

Mortalite infantile, 2001 
(pour mile naissances) 96 44,6 

Taux de prevalence du VIH 
chez les adultes, 2001(Vo) 

11,83 15 

.v. 	.e , 
Societe 

 - 	.7.,..i,,,yrd 	-•:••-i.44-:  

Taux d'analphabetisme des 
adultes (+ 15 ans), 2001 23 16,6 

Taux brut de scolarisation 
primaire 1999-2000(%) 

91,1 89,4 

Population en dessous du seuil 
de pauvrete (national) Vo 

40,2 (2001) 52 (1997) 

- 	-.,••••,,,,,-, ...,;.•: 0•. 	.• .... 	. 	- 	• 	. 	...,, 
'Econornie":  

Produit interieur brut (millions 
de dollars courants) en 2001 8 753 11 396 

PIB/h (dollars) 	2001 576 350 
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Cameroun Kenya 

vnorru:ei silta;„,  

Taux de croissance reelle du 
PIB (%) 

	

1995: 	3,1 

	

1996: 	5 

	

1997: 	5,1 

	

1998: 	5 

	

1999: 	4,4 

	

2000: 	4,2 

	

2001: 	5,3 

	

2002: 	4,4 

	

2003: 	5,5 

	

1995: 	4,4 

	

1996: 	4,6 

	

1997: 	2,4 

	

1998: 	1,8 

	

1999: 	1,4 
2000: - 0,3 

	

2001 : 	1,2 

	

2002: 	1,6 

	

2003: 	2,8 

Principaux exports (2000 -part 
du volume d'exportadons en 
valeur - °/0) 

Petrole : 38,6% 
Bois : 	23, 4% 

The : 19,7% 
Café : 10,8% 
Fleurs coupees et plantes 
vertes : 9,7% 

Service de la dette en % du 
PIB, 2001 4 4,1 

Service de la dette en °A des 
exportations de biens et 
services, 2001 

9,9 11,4 

Montant total de l'aide au 
developpement (millions de 
dollars) 

	

1996: 	412 

	

1997: 	499 

	

1998: 	499 

	

1999: 	434 

	

2000: 	380 

	

2001: 	397 

	

2002: 	609 

	

2003: 	884 

	

1996: 	597 

	

1997: 	448 

	

1998: 	415 

	

1999: 	310 

	

2000: 	512 

	

2001 : 	427 

	

2002: 	394 

	

2003: 	483 

Principaux donateurs 2002- 
2003 (millions de dollars) 

France 	302 
Allemagne 	224 
Union europeenne 	53 
Canada 	50 
Banque moncliale 	50 

Etats-Unis 	108 
Banque moncliale 	94 
Royaume-Uni 	70 
Japon 	 54 
Union Europeenne 	43 

Principaux secteurs de l'aide 
2002-2003 

Actions liees a la dette 
(environ 70%) 
Education (12%) 

Sante (20%) 
Infrastructures economiques 
(17%) 

Sources : African Economic Outlook, 2002-2003 et stadstiques de l'OCDE disponibles sur 
www.ocde.org  ; PNUD, Rapport stir le developpement humain, 2003, disponible sur : www.undp.org. 
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Annexe 5 

REPERES CHRONOLOGIQUES 

Quelques reperes chronologiques sur l'histoire 
du Kenya et du Cameroun avant 1990 

Cameroun Kenya 

1960 : Independance. Ahmadou Ahidjo est 
president de la Republique. 

1963 : Independance. Jomo Kenyatta est 
Premier ministre. 

1961 : reunification des territoires sous tutelle 
britannique et francaise au sein de la 
Republique federale du Cameroun. 

1964: le Kenya devient une republique : Jomo 
Kenyatta est president; Odinga Oginga est 
vice-president. 

1966 : UNC parti unique de fait. 1969: KANU parti unique de fait apres 
l'elimination de la KPU creee en 1966 par 
Odinga Oginga. 

1970 : proces et execution du dernier leader de 
l'UPC, en rebellion dans l'Ouest du Pays. 

1975 : assassinat de J.M. Kariuki, depute. 

1972: fin du federalisme approuvee par 
referendum: Republique unie du Cameroun. 

1978 : deces de Jomo Kenyatta. Daniel arap 
Moi devient president de la Republique. 

1982: accession a la presidence de Paul Biya. 1982: legalisation du path unique et tentative 
echouee de coup d'Etat. Repression. 

1984: tentative de coup d'Etat ; repression ; 
condamnation a mort par contumace 
d'Ahmadou Ahidjo. 

1986 : abolition du scnitin secret et vague de 
repression. 

1985 : creation du RDPC. 

1987-1988 : elections municipales et legislatives 
a candidatures multiples au sein du RDPC. 



Quelques reperes chronologiques 
correspondant aux trois sections du chapitre 1 

Section 1 : 1990-1992 : l'emergence des ONGDH 

Cameroun Kenya 

1990 Fevrier : « Affaire Yondo » : arrestation 
d'un groupe de contestaraires, 
mobilisation du barreau camerounais pour 
leur defense. 

Mars-Mai : lancement du SDF. 

Novembre-dicembir : «Session des 
libertes » a l'Assemblee nationale. 

Arrestation de Celestin Monga et Pius 
Njawe. 

Fivrier : assassinat de Robert Ouko, 
ministre des Affaires etrangeres. 

Revendications pour le multipartisme : 
sermon du reverend Timothy Njoya, 
declaration de Charles Rubia et Kenneth 
Matiba. 

Juillet : manifestations Saba Saba et 
repression.  

1991 Janvier : proces Monga-Njawe, 
mobilisation populaire (Douala) ; creation 
de CAP. Liberte, de l'OCDH et de 
HRW. 

Al/HI-add : Vines mortes : desobeissance 
civile organisee par les partis d'opposition 
et les ONGDH. 

Octobre-Novembre : conference tripartite. 

Juillet : creation du FORD et 
manifestations massives Saba Saba, 
pressions internationales. 

Decembre : amendement constitutionnel : 
retour au multipartisme. 

1992 Mars : election legislative. 

Dicembre : election presidentielle. Courte 
victoire du RDPC et de Paul Biya. 

Octobre-clecembre : etat d'urgence dans le 
Nord-Ouest. 

Fivrier : mobilisation des meres de 

- nrisonniers polidques et creation de  Release Political Prisoners. 

Decembre : elections generales. Victoire 
de la KANU et de Daniel arap Moi. 

Section 2 : 1993-1997 : la bifurcation des trajectoires des 
ONGDH 

Cameroun Kenya 

1993 Enregistrement de l'ACAT-Littoral, du 
MDDHL et de la LDL. 

Violences politico-ethniques dans la Rift 
Vallg. 

1994 Enregistrement de la KHRC. 

1995 Creation du HRDG. Locaux de la KHRC vises par un attentat, 

creation de 4Cs. 
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1996 Janvier : elections municipales (yictoire 
de partis d'opposition dans certaines 
grandes yilles) et reforme 
constitutionnelle. 

Enregistrement de SOS-droits de 
l'Homme, de PRODHOP et de NDH - 
C. 

Assassinat du secretaire general de RPP. 

1997 Octobre : election legislative. Victoire du 
RDPC. 

Dicembre : election presidentielle. 
Victoire de Paul Biya. 

Enregistrement de PAT. Creation du 
NCEC. 

Mai —aon't : manifestations de masse pour 
la reforme constitutionnelle et 
repression de Saba Saba. 

Add : Violences « politico-ethniques » sur 
la cote. 

Octobre-Novembre : reformes 
constitutionnelles yotees au Parlement. 

Dicembre : Elections generales. Victoire 
de la KANU et de Daniel arap Moi. 

Section 3 : 1998 - 2002 : les parcours divergents des ONGDH 

Cameroun Kenya 

1999 Changement strategique a la KHRC. 

2000 Mobilisations de l'ACAT-Littoral et du 
Cardinal Tumi autour des exactions du 
Commandement operationnel. 

2001 Mars-Avril : mobilisation autour des 
« Neuf disparus o de &panda. Creation 
du C9. 

Creation du CNI. 

2002 Juin : election legislative. Victoire du 
RDPC. 

Octobre : arrestation d'Albert Mukong 

Decembre : elections generales. Victoire 
de la NaRC et de Mwai Kibaki. 
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Annexe 6 

PRINCIPAUX TEXTES INTERNATIONAUX 
RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME 

RATIFIES PAR LE CAMEROUN ET LE KENYA 

Cameroun 

Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples (ratifiee en 1989) 

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants (1997) 

Convention relative aux droits de l'enfant (1993) 

Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination a regard des 
femmes (1994) 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1984) 

Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels (1984) 

Kenya 

Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples (1992) 

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants (1997) 

Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des 
femmes (1984) 

Convention relative aux droits de l'enfant (1990) 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1972) 

Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels(1972) 
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Annexe 7 

PRESENTATION SYNTHETIQUE DES ONG 

DE DEFENSE DES DROITS DE L'HOMME 1  

CAMEROUN 2  

Action des chretiens contre la torture (ACAT) - Littoral 

Date de creation 1993 

Lieu d'implantation du siege Douala 

Leader(s) successif(s) Madeleine-Afite, coordinatrice benevole depuis 1993 

Nombre de membres ou de 
salaries 

Six membres benevoles permanents, trente membres 
(2004) 

Affiliation nationale ACAT-Cameroun (siege a Yaounde) 

Maison des droits de l'Homme (Douala) depuis 2004 

Affiliation internationale 	• FIACAT-International (Paris) 

FIDH (depuis 2004) 

Activites principales Visite de lieux de detention, assistance aux victirnes de 
torture, denonciation publique des violations des droits de 
l'Homme 

Recettes (subventions) 2003-2004: 30 498 610 francs CFA (46 488 euros) 

2004-2005: 29 609 440 francs CFA (45 132 euros) 

Principaux donateurs Comite catholique contre la faim et pour le 
developpement (CCFD), Organisation mondiale contre la 
torture, Amnesty International, Missions diplomatiques 
canadienne, britannique, francaise au Cameroun 

Les informations recueillies n'etant pas homogenes, certaines ONGDH ne produisant pas ou depths tres recemment 
des documents officiels, les tableaux ne presentent pas toujours des donnees identiques, ou concernant les memes 
periodes. 

2  Ne sont pas presentees ici les ONGDH camerounaises creees et interdites en 1991. 
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Ligue des droits et des libertes (LDL) 

Date de creation 1993 

Lieu d'implantation du siege Bafoussam 

Leader(s) successif(s) Maitre Tsapy-Lavoisier (president - benevole) et 
Charlie Tchikanda (secretaire general benevole) 

Nombre de membres et/ou de salaries Deux salaries (secretaire et assistant administratif 
depuis 2001) 

Un bureau executif compose de 9 membres ; 
une dizaine de benevoles tres acdfs 

400 membres en 1998-1999 ; 500 membres en 2001 

Affiliation nationale Aucune 

Affiliation internationale Aucune 

Activites principales Assistance judiciaire, seminaires de formation, 
« observatoire des droits de l'Homme », 

Recettes 
(cotisations et subventions) 

1996-1997 : 2 220 000 francs CFA (3 384 euros) 

1998-1999: 8 840 000 francs CFA (13 475 euros) 

2000: 6 992 000 francs (10 657 euros) 

2001-2002: 14 596 420 francs CFA (22 249 euros) 

Principaux donateurs 
(en dehors des membres) 

Aides ponctuelles de Pro-democratie (Canada), 
Ambassade de France 

Mouvement pour la defense des droits de l'Homme et des 

libertes (MDDHL) 

Date de creation 1993 

Lieu d'implantation du siege Maroua 

Leader(s) successif(s) Abdoulaye Math (president-benevole) 

Nombre de membres ou de salaries Un assistant technique permanent et benevole, une 
clizaine de benevoles actifs 

Affiliation nationale Reseau des organisations et associations pour la 
defense des droits humains (ROADH) cree en 2001 
dans les regions du nord. 

Maison des droits de FHomme (2004) 

Affiliation internationale Aucune 

452 



Acdvites principales Assistance judiciaire, denonciation publique des 
violations des droits de l'Homme, lobbying 
international, serninaires 

Recettes Inconnues 

Partenaires financiers Occasionnels : Haut commissariat britannique, 
Ambassade des Etats-Unis 

Human Rights Defence Group (HRDG) 

Date de creation 1995 

Lieu d'implantadon du siege Bamenda 

Leader(s) successif(s) Albert Mukong (directeur executif-salarie) jusqu'en 
2002 

Franka Nzoukekang (directrice executive) 

Nombre de membres ou de salaries Six salaries a plein temps et six benevoles au siege 

1996 : 2 500 membres revendiques 

2001 : 11 000 membres revendiques 

Affiliation nationale Human Rights Forum in the North West Province 

Affiliation internadonale Aucune 

Activites principales Assistance judiciaire et mediation, denonciadon 
publique des violations des droits de l'Homme, 
lobbying international, education aux droits de 
l'Homme 

Recettes (fonds exterieurs, dons et 
cotisations) 

En 2001, versement de 15 000 000 francs CFA (22 
864 euros) du directeur (apres obtention d'une 
compensation pour torture du gouvernement) 

Partenaires financiers Financements ponctuels et rares apres 1998 de : 
Ambassade de France, cooperation finlandaise, Haut-
commissariat du Royaume-Uni, HELVETAS, 
Ambassade allemande, Ambassade des Pays-Bas, Pro-
dernocrade et Action de Careme 
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Nouveaux droits de l'Homme — Cameroun (NDH-C) 

Date de creation 1996 

Lieu d'implantadon du siege Yaounde 

Leader(s) successif(s) Hilaire Tshudjo Kamga, president 

Nombre de membres ou de salaries Cinq permanents (remuneres de fawn forfaitaire) 

Affiliation nationale Proche de Conscience africaine (meme president) 

Affiliation internationale NDH-International (Paris) 

Acdvites principales Seminaires, lobbying institudonnel ; education aux 
droits de l'Homme, assistance aux refugies 

Recettes (subventions, cotisadons) 1997-1998 : 35 330 000 francs CFA (53 852 euros) 

1998-1999: 19 120 000 francs CFA (29 144 euros) 

Obtention d'une subvention d'un maximum de 
310 225 euros en 2002 par l'Union europeenne 

Partenaires financiers NDH-International, Cooperation francaise ; European 
Initiative for Democracy and Human Rights 

Solidarite pour la promotion des droits de l'Homme et des 
peuples (PRODHOP) 

Date de creation 1996 

Lieu d'implantation du siege Douala 

Leader(s) successif(s) Samuel Mack-Kit, Maximilienne Ngo Mbe (secretaires 
generaux) 

Nombre de membres ou de salaries Un bureau de 11 personnes benevoles, dont quelques 
uns actifs 

Une centaine d'adherents 

Affiliation nadonale Aucune 

Affiliation internationale Aucune 

Activites principales Denonciations publiques de violations (communiques 
de presse), seminaires de formation 

Recettes (cotisations et dons ponctuels 
des membres actifs) 

2000: 122 500 francs CFA (187 euros) 
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SOS-Droits de l'Homme 

Date de creation 1996 

Lieu d'implantation du siege Maroua 

Leader(s) successif(s) Issa Maidadi, president 

Nombre de membres ou de salaries 500 adherents (selon le registre), dont 200 membres 
actifs (selon le president) 

Affiliation nationale Aucune 

Affiliation intemationale Aucune 

Activites principales Assistance judiciaire, denonciation publique des 
violations des droits de l'Homme, lobbying 
international, seminaires 

Recettes (subventions) Inconnu 

Partenaires financiers Pro-Democratie (Canada) ; pour des projets 
ponctuels : Haut commissariat britannique et 
ambassade de France 

KENYA 

Kenya Human Rights Commission (KHRC) 

Date de creation 1992 (enregistrement en 1994 au Kenya) 

Lieu d'implantation du siege Nairobi 

Leader(s) successif(s) Makau wa Mutua, president, Maina Kiai directeur 
executif (1994-1998), Willy Mutunga, directeur 
executif (1998-2003) 

Nombre de membres et/ou de salaries Bureau des presidents compose de 6 membres 

Un secretariat compose de 18 salaries (1998) 

Affiliation nationale Human Rights Network 

NGO Coordination Board 

Offre une base juridique I une douzaine de groupes de 
defense des droits de l'Homme dans tout le pays. 

Affiliation internationale FIDH (et statut d'observateur a la Commission 

455 



africaine des droits de l'Homme et des peuples) 

Activites principales Denonciation publique des violations des droits de 
l'Homme (rapports), recherche, lobbying national, 
sensibilisation 

Recettes (subventions, interets, 
publications) 

1997 : 23 635 858 Ksh (253 860 euros) 

1998: 15 811 277 Ksh (169 820 euros) 

1999 : 46 018 932 Ksh (494 264 euros) 

2000 : 50 608 661 Ksh ( 543 560 euros) 

2001 : 50 859 136 Ksh (546 250 euros) 

2002: 44 217 918 Ksh (474 920 euros) 

Partenaires financiers Depuis 1994: FORD, DANIDA, USAID, Novib, 
SIDA, FES, DFID, FIDH, NED, Ambassade de 
Finlande, Swedish NGO Foundation. 

Release Political Prisoners (RPP) 

Date de creation 1992 

Lieu d'implantation du siege Nairobi 

Leader(s) successif(s) Njeri Kabeberi (ancienne presidente), Karimi Nduthu 
(ancien secretaire general), Tirop arap Kitur 
(coordinateur), Beatrice Kamau (vice-presidente), 
Muthoni Kamau (tresoriere), Kangethe Mungai 
(coordinateur a partir de 2003) 

Nombre de membres et/ou de salaries 10 salaries 

Bureau executif de 6 benevoles 

Environ 50 membres actifs. 

Affiliation nationale Human Rights Network 

Enregistre legalement comme un projet de la KHRC 

Affiliation internationale Aucune 

Acdvites principales Assistance judiciaire, denonciation publique des 
violations des droits de l'Homme, lobbying 
international, seminaires 

Recettes (cotisadons et subventions a 
partir de 1997) 

Previsions 2003/2005 : environ 30 000 000 Ksh/an 
(322 000 euros) 

Partenaires financiers Depuis 1997 : Swedish Foundation for Human Rights, 
SIDA, MS-Kenya (organisme danois) 
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People Against Torture (PAT) 

Date de creation 1997 

Lieu d'implantation du siege Nairobi 

Leader(s) successif(s) Njuguna Mutahi (vice-president et president du bureau 
puis coordinateur), Kangethe Mungai (coordinateur 
jusqu'en 2003), Beatrice Kamau (vice-presidente puis 
salariee) 

Nombre de membres ou de salaries 30 membres 

Une bureau executif de 9 membres (benevoles) 

10 salaries 

Affiliation nationale Human Rights Network 

NGO Coordination Board 

Affiliation internationale Aucune 

Activites principales Assistance judiciaire, denonciation publique des 
violations des droits de l'Homme, lobbying international, 
serninaires 

Recettes (cotisations puis subventions a 
partir de 1999) 

Inconnu 

Partenaires financiers Depuis 1999 : DANIDA, Ambassade des Pays-Bas, 
Ambassade du Danemark, Ambassade de Norvege 
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Annexe 8 

ELEMENTS DE BIOGRAPHIES MILITANTES 

Militants camerounais 

Madeleine Afite i  

Coordinatrice de l'ACAT-Littoral et militante d'envergure internationale depuis l'affaire des 

executions sommaires de 2000 et 2001, Madeleine Afite est un defenseur des droits de l'Homme 

de longue date. En 1989, elle rejoint a Douala une section d'Amnes0 International creee par tine 

amie ancienne membre d'Amnesy International en France. Son travail, qui ne porte pas 

directement sur le Cameroun, la conduit a participer a la creation de l'ACAT-Littoral en 1992, 

en collaboration avec le pasteur Luc Norbert Kenne. Enregistree officiellement en fevrier 1993, 

l'ACAT-Littoral est creee alors que les revendications pour le multipartisme et la repression 

gouvernementale engendrent de nombreuses violations des droits de l'Homme. Coorclinatrice 

de l'ONGDH, Madeleine Afite organise, avec le soutien du cardinal Tumi, une manifestation 

autour du corps d'un jeune homme execute par la police a Douala en 1993. Elle ne reitere 

cependant pas cet acte, notamment parce qu'elle subit des intimidations repetees. Celles-ci se 

mukiplient a partir de 2000 quand l'ACAT-Littoral commence a denoncer les exactions du 

Commandement operationnel a Douala. Un premier communique public, soutenu par le 

cardinal Tumi, est publie en mai 2000. Ii reprend les donnees compilees par l'ACAT-Littoral et 

sa coordinatrice, qui devient l'interlocuteur privilegie des OIDH au Cameroun. Privilegiant 

l'action d'investigation sur le terrain, Madeleine Afite construit une credibilite forte a son 

ONGDH, et profite de formations financees par des OIDH comme la Federation internationale 

des ligues des droits de l'Homme (FIDH) pour ecrire des rapports et collecter des informations. 

Elle est en effet auto-didacte. Elle beneficie du soutien de l'ambassade de France, au moment oil 

I Sources : entredens avec l'interessee et avec Bruno Angsthelm ; Observatoire pour la protection des defenseurs des 
droits de l'Homme, Les elc!fenseurs en premiere ligne, Rapport annuel, FIDH/OMCT, L'aube, 2004. 
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elle considere que ses enfants sont en danger ; ils sont alors envoyes en France. Madeleine Afite 

considere 'etre la cible permanente des autorites qui la font suivre, l'arretent et l'interrogent 

brievement et regulierement Ce harcelement est relate dans nombre de publications des OIDH. 

Elle devient l'une des cinq delegues Afrique de l'Organisation mondiale contre la torture, et 

participe a de nombreux forum intemationaux : Nations Unies, Parlement europeen, 

Commission africaine, assemblee generale de la FIDH. Elle reussit a creer une coordination 

d'ONGDH, la Maison des droits de l'Homme, situee a Douala et affiliee a la FIDH en mars 

2004. 

Georges Anicet Ekane l  

Georges Anicet Ekane est l'un des fondateurs de CAP-Liberte en 1991 et du C9 en 2001. 

Etudiant a la faculte des sciences economiques et a l'Ecole superieure de commerce et 

d'administration des entreprises de Lille, Anicet Ekane adhere a l'Union nationale des etudiants 

kamerunais (UNEK), puis a l'UPC-MANIDEM (Union des populations du Cameroun - 

Manifeste national pour l'instauration de la democrade) cree en 1974 a Paris et dont l'objectif est 

de re-mobiliser autour d'une UPC decapitee. II est interdit de sejour au Cameroun et ne peut y 

rentrer qu'en 1983, a la faveur de l'accession au pouvoir de Paul Biya et de sa declaration relative 

au retour des exiles politiques. Ii devient odors administrateur d'une entreprise, tout en 

continuant a exercer des responsabilites clandestines au sein de l'UPC. En fevrier 1990, ll est 

arrete dans l'affaire « Yondo », alors qu'il avait participe a la reunion organisee par l'ancien 

batonnier en tant que representant de l'UPC. Scion Albert Mukong, co-detenu d'Ekane, celui-ci 

et Henriette Ekwe seront ties incisifs a l'egard du pouvoir lors de leur proces, et seront 

particulierement maltraites par l'administradon policiere et penitentiaire. Ekane est condamne 

quatre ans de prison et 20 000 000 francs CFA d'amende. Ii est libere en aout 1990, gracie, avec 

les autres &terms de l'affaire, par le president. Son entreprise ne survit pas a cette detention. En 

decembre 1990, il est nornme porte-parole de l'UPC. En janvier 1991, il pardcipe a la creation 

du Comite de liberation de Celestin Monga puis de CAP-Liberte, ONGDH dont l'animadon 

semble devoir beaucoup a l'organisation de l'UPC dont il est un membre influent au Cameroun 

En decembre 1991, il est elu au poste de secretaire a la communication de l'UPC-MANIDEM. 

Les elections de 1992 sont l'occasibn de dechirements au sein de l'UPC, qui se sub-divise en 

trois branches. Ekane decide de quitter le path historique et fonde le MANIDEM, rebaptise 

Mouvement africain pour la nouvelle independance et la democratie, et d'obedience mandste- 

1  Sources : entretien ; « Biographie officielle du president du MANIDEM » fournie par l'interesse ; « Anicet Ekane, 
comme sur deux chaises », Le Messager, 2 fevrier 2002 ; Mukong, A., My stewardship in Cameroon, 1992. 
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leniniste, dont il est president. Ii se presente alors, sans succes, aux elections municipales de 

1996 dans la circonscription de Douala ler et aux elections legislatives de 1997 dans la 

circonscripdon de Douala 4; sa candidature aux elections presidentielles de la meme annee a ete 

rejetee. Apres quelques tentatives de mobilisation ponctuelle, II revient sur le devant de la scene 

mediatique en creant le C9, organisation de mobilisation autour des neuf jeunes disparus du 

quartier populaire de Bepanda (Douala). Plusieurs manifestations illegales sont organisees, 

Ekane est deux fois transporte a l'hopital apres des bastonnades de la police. Cede campagne de 

defense des droits de l'Homme est arretee, sous cette forme, du fait de la cooptadon de certains 

de ses membres par le regime. 

Henriette Ekwe l  

Henriette Elcwe est aujourd'hui joumaliste a La Nouvelle Expression, tri-hebdomaire base a 

Douala. Elle fut l'un des membres fondateurs de CAP-Liberte et militante de l'UPC depuis les 

annees 1970. En France dans les annees 1950, Henriette Ekwe milite d'abord a la Federation des 

etudiants africains de France (FEANF), puis rejoint l'Union nationale des etudiants kamerunais 

(UNEK), organisation aux objecdfs polidques. C'est alors qu'elle est recrutee par l'Union des 

populations du Cameroun en exil. La, elle suit une formation politique, avec, selon ses mots, 

« des missions, des tests, en vue de la lutte clandestine, avec en perspective la lutte armee si II n'y 

a pas d'autre issue ». Rentree au Cameroun apres l'accession au pouvoir de Paul Biya, Henriette 

Elcwe est la representante clandestine de l'UPC au Cameroun. Elle est notamment en charge de 

La publication clandestine de Kamerun Nouveau, l'organe de l'UPC. En fevrier 1990, elle est arretee 

dans l'affaire « Yondo ». Selon Albert Mukong, co-detenu d'Ekane, celui-ci et Henriette Elcwe 

seront tres incisifs a l'egard du pouvoir lors de leur proces, et seront particulierement maltraites 

par l'administration policiere et penitendaire. Finalement acquittee, elle contribue a la creation de 

la Coordination des partis d'opposidon, rendue public en novembre 1990. En janvier 1991, elle 

est contactee a propos de l'arrestadon de Celestin Monga et de Pius Njawe afin d'organiser la 

mobilisation autour de leur proces. Avec le succes de cette entreprise militante, elle participe a la 

creation de CAP-Liberte. Apres la dissolution de l'ONGDH, elle demeure membre de l'UPC et 

se consacre au jourualisme. En decembre 1998, un proces criminel est engage a l'encontre de 

Severin Tchounkeu, redacteur en chef de la Nouvelle Expression, d'Henriette Eltwe et de John Fm 

Ndi, president du principal pard d'opposition. Elle est finalement acquittee. Henriette Ekwe est 

vice-presidente de l'Union des journalistes du Cameroun. 

1  Sources : entretiens avec Henriette Uwe ; Mukong, A., op.cit, 1992; Article 19, Pmmesses en Pair: hi kberti d'expression 
an Cameroun depuis 1995, Londres, Article 19, octobre 1999. 
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Hilaire Kamga l  

Hilaire Kamga est president de Nouveaux droits de l'Homme — Cameroun et de Conscience 

africaine. Alors qu'il fait des etudes en France dans les annees 1980, Hilaire Kamga adhere au 

Pard communiste francais et a SOS Racisme, dont ll devient secretaire de la section du Val-de-

Marne. De retour au Cameroun en 1989, il dit avoir ete arrete des son arrivee par la « police 

politique » pour des ecrits diffamant le regime du president Biya. Ii dit avoir participe 

rembrasement estudiantin de 1990 et avoir ete un membre actif de CAP-Liberte a Yaounde. En 

1992, il rejoint la coalition de l'Union pour le changement, oü ii s'occupe de la cellule 

communication. Apres rechec des elections de 1992, il cree SOS Jeunesse libre, une organisation 

militante de jeunesse, en reference a son engagement passe a SOS Racisme. En 1994, il est 

selecdonne par un programme americain de promotion du panafricanisme, l'Aftica Leader Pn?ject. 

Apres un sejour de formation a Washington dans ce cadre, il cree, en 1994, Conscience africaine 

dont les acdvites sont principalement orientees vers l'observation des elections. En 1994 et 

1995, l'organisadon s'engage dans la formation d'observateurs electoraux, en collaboration avec 

la cooperation americaine, mais l'activite est interrompue du fait de la reticence du 

gouvernement camerounais. En 1996, un programme du meme type, associant Conscience 

africaine a divers bailleurs internationaux, est egalement annule apres la concertation des 

partenaires etrangers avec le regime. Kamga dit avoir ete victime d'une tentative d'attentat lors 

de cet episode. Son organisation est declaree illegale, avant de pouvoir a nouveau fonctionner. 

En 1996, Kamga contacte Pierre Bercis, president de NDH-France afin de creer une 

organisation sceur au Cameroun. Base a Yaounde, Kamga fait du lobbying aupres de 

radministration qui l'embauche ponctuellement comme expert-consultant. Ii recoit par ailleurs, 

en novembre 2002, la « mention speciale » du prix des droits de l'Homme de la Republique 

francaise de la part de l'ambassadeur de France au Cameroun. 

Franklin Kamtche 2  

Professeur de philosophie au lycee, Franklin Kamtche est membre depuis 2001 du Conseil 

national de la Ligue des droits et des libertes (LDL) implant& a Bafoussam. II est membre de la 

LDL depuis 1998. Etudiant en philosophie a partir de 1987 a runiversite de Yaounde, il est elu 

president du cercle de philosophie-psycho-sociologie et pardcipe a divers clubs de reflexion. En 

I Sources : entretiens avec Hilaire KAMGA ; entretien avec Omer Kebiwou Kalameu, chargé de programme a NDH ; 
entretien avec Pierre Bercis, president de NDH-France ; article 19, opait., octobre 1999. 

2  Source : entreden 
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1991, etudiant en maitrise sous la direction de Fabien Eboussi Boulaga, il subit des pressions de 

la part de l'administration de l'universite qui considere son professeur comme un « opposant ». 

Franklin Kamtche participe aux mouvements estudiantins dans les annees 1991-93. Ii est 

membre de l'Organisation camerounaise des droits de l'Homme (OCDH), dissoute en juillet 

1991, dont il animait une cellule a l'universite. A l'ecole normale ensuite, II dit avoir ete 

constamment harcele par le bureau des renseignements. En reponse a son activite contestataire, 

il est nomme dans un petit village recule non loin de Bafoussam. II abandonne le militantisme 

pendant cinq ans. Lorsqu'il se rapproche de Bafoussam, II adhere a la LDL oü II compte de 

nombreux amis avec qui il etait a l'universite ou avec qui il a travaille dans le journalisme, en 

collaborant ponctuellement au Messager. A la LDL, II assiste le charge de programmes pour le 

rayonnement de l'association et anime dans son lycee un club scolaire des droits de la personne, 

integre au club de pbilosophie. Ii est aussi redacteur en chef de Panorama qui partage ses locaux 

et son personnel avec la LDL. Ii milite egalement au Syndicat national des enseignants du 

secondaire (SNAES). 

Michel Manfouo l  

Michel Manfouo est coordinateur interimaire de la formation et des programmes a la Ligue des 

droits et des libertes (LDL) situ& a Bafoussam. Apres son baccalaureat obtenu en 1991 a 

Bafoussam, il part faire ses etudes a Yaounde, au moment des revendications democratiques. La, 

il est membre de plusieurs associations etudiantes : le Mouvement national des etudiants 

camerounais, dont il est le conseiller juridique, puis la Jeunesse camerounaise pour le dynamisme 

du changement democratique. II adhere a la LDL en mars 1993, deux mois apres 

l'enregistrement legal de la Ligue. Residant a Yaounde, il joue un role de relais entre la LDL, les 

chancelleries et les administrations aupres desquelles la Ligue depose des demandes 

d'investigation, alors que le contexte politique est trouble dans l'ouest du pays. De 1998 a 2000, 

Michel Manfouo est benevole permanent a la Ligue. En 2000 il obtient un stage au cabinet 

d'avocat du president de la LDL, Maitre Tsapy-Lavoisier, qui lui permet de se former au 

concours d'avocat. Ii est parallelement conseiller juridique d'une association de promotion de la 

sante et de formation au management. Son ambition est d'être avocat specialise dans la question 

des droits de l'Homme et de travailler aupres des tribunaux internationaux ou d'être 

fonctionnaire international. 

1  Source : entretien. 
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Abdoulaye Math l  

Abdoulaye Math est president du Mouvement pour la defense des droits de l'Homme et des 

libertes (MDDHL) situe a Maroua. Ii a ete fonctionnaire de police, poste qu'il abandonne par 

« conviction personnelle » au debut des annees 1980. Ii devient ensuite avocat et defend son ancien 

chef, membre de la sUrete, lorsque celui-ci est emprisonne en 1984, apres la tentative de coup 

d'Etat. Pour cela, et pour ses convictions affichees pour la « justice », Amnesty International le 

contacte regulierement pour collecter des informations dans les provinces du nord. Ii exerce 

alors comme conseiller juridique a Maroua. En 1991, ll est elu conseiller juridique aupres du 

Social Democratic Front, poste duquel ii demissionne egalement en 1991. Cette meme annee, il est 

correspondant de CAP-Liberte dans la province de rextreme-Nord. Ii cree le MDDHL en 1993 

avec huit autres juristes exercant a Maroua. Alors que la plupart des fondateurs se retirent du 

projet apres des intimidations repetees, Math continue a s'y investir, soutenu par Semdi Soulaye, 

son assistant. En 1997, les liens avec Amnesty International se renforcent lorsque Math s'occupent 

de prisonniers politiques de l'Union nationale pour la democratie et le progres (UNDP) et que 

rorganisadon internationale le soudent dans ce combat. A partir de l'aggravation de la question 

des executions extrajudiciaires dans l'extreme-Nord en 1998, Abdoulaye Math redige des 

rapports sur la question et contacte les organisations internationales qui reprennent ses 

informations sur le sujet. Les liens de Math avec Amnesty International et ses denonciadons 

publiques, ainsi que le financement tres ponctuel fourth par les ambassades au Cameroun 

conferent a Math une visibilite a laquelle le pouvoir repond par des actes d'intimidations repetes. 

Des avril 1995, il est somme par le procureur general de ne plus exercer sa profession de juriste. 

Ii fait appel de cette decision et continue, jusqu'a aujourd'hui, d'exercer. Le 27 fevrier 1997, ii est 

arrete a raeroport de Maroua, alors qu'il est en partance pour Yaounde pins les Etats-Unis. 

Alors qu'il vient d'organiser un seminaire sur les droits de l'Homme, il est condamne pour 

escroquerie et vente illegale de produits pharmaceudques. Ii est finalement relache en mars de la 

meme annee et re-arrete brievement au mois de novembre. En mai 1999, apres que Math et son 

Sources : entretiens avec Abdoulaye Math ; entretien avec Patrick Hernlinger, coordinateur Afrique centrale 
d'Atnnesty International-France; Observatoire pour is protection des defenseurs des droits de l'Homme, Les defenseurs 
en premiere lige, Rapport annuel, FIDH/OMCT, L'aube, 2004; Amnesty International, « Cameroun : la veille d'une 
importance conference sur la defense des droits fondamentaux, un defenseur des droits humains est arrete et 
harcelee », Index Al: AFR 17/001/2002, 17 janvier 2002; Amnesty International, Rapport annuel, Editions 
francophones d'Amnesty International, 2000; Rapporteur special sur la torture, Document E/CN.4/2000/9 /Add.2, 
11, Commission des droits de l'Homme des Nations Unies, novembre 1999; Human Rights Watch, Annual Report, 
New York, Human Rights Watch, 1997; Amnesty International, « Cameroon: Fear for safety », Al Index: APR 
17/07/99, 2 June 1999; Irish Time, January 19, 2002; Mutations, 26 fevrier 2002; Amnesty International, Cameroon: 
Extrajudicial Executions in North and Far-North Provinces, Londres, December 1998; Amnesty International, Cameroon: 
Blatant Disregard for Human Rights, Al Index AFR 17/16/97, September 1997 ; Mouvement pour la defense des droits 
de l'Hotnme et des libertes, Rapport annuel du Mouvement pour la defense des dmits de l'Homme et des fibertes, Maroua, 1997. 
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assistant eurent rencontre le rapporteur special des Nations Unies sur la torture, ils se plaignent 

aupres des organes competents de l'ONU d'avoir ete victirnes de represailles. En effet, des 

membres de la brigade anti-gangs se sont rendus dans les demeures de chacun des defenseurs, 

qui n'etaient pas presents, et qui se sont rendus ensuite A Yaounde pour y trouver refuge. La 

famine de Math a ete encerclee et intimidee pendant plusieurs jours. Abdoulaye Math a ete de 

nouveau arrete le 27 aout 2001 A Ngaoundere par des membres du CENER (Centre national 

d'educadon et de recherches, la police secrete) et ses papiers ont ete confisques. Deux mois plus 

tard, le 29 octobre 2001, le bureau du MDDHL a ete visite et de nombreux temoignages reladfs 

aux violations de droits de l'Homme ont ete voles. Le 16 janvier 2002, Math a ete arrete vingt-

quatre heures par le CENER avant de se rendre en Irlande pour assister a une conference sur les 

defenseurs des droits de l'Homme. Les rapports de l'observatoire pour la protection des 

defenseurs des droits de l'Homme note dans chacune de ses publications le harcelement subi 

par Math. En 2004, le MDDHL est implique dans dix procedures judiciaires, dont plusieurs liees 

A des arrestations de ses membres, et trois ayant trait au detournement de fonds opere par 

l'ancien assistant technique d'Abdoulaye Math. 

Albert Mukong t 1  

Ne en 1933 dans la parde du Cameroun administree par les Britanniques, Albert Mukong est 

directeur fondateur du Human Rights Defence GIMP (HRDG), situe A Bamenda. Journaliste et 

libraire, il est le plus ancien militant parmi les defenseurs des droits de l'Homme puisque son 

engagement politique date des annees 1950. Etudiant aux convictions nationalistes sur les 

campus nigerians oü il fait d'abord des etudes de physique, Albert Mukong devient le secretaire 

general du One Pare, Kamerun de Ndeh Ntumazah, un allie anglophone de FUPC. Ii participe en 

cette qualite a la conference constitudonnelle de Foumban en 1961 (ii avait egalement participe 

la session speciale des Nations Unies sur le Cameroun en fevrier-mars 1959). En 1962, il doit 

fuir avec Ndeh Ntumazah au Ghana, ou il est arrete et detenu pendant quatorze mois ; il rompt 

I Sources : Mukong, A., Prisoner without a Crime, s.I., 1984; Mukong, A., op.cit., 1992; Breitinger, E., « `Lamentations 
patriotiques' : Writers, Censors, and Politics in Cameroon », African Affairs, Vol. 92, N°369, October 1993, p. 557- 
575 ; Views of the Human Rights Committee, Communication No. 458/1991, UN Doc. CCPR/C/51/D/458/1991 of 10 
August 1994 ; « Violation de la liberte d'expresion (art.19), detention arbitraire (art.9), et traitements cruels, inhumains 
et degradants (art.7 Pacte DCP)/Mukong c. Cameroun », Revue universelle des droits de l'Homme, 1994, P.  457-463; 
Takougang, J., Krieger, R., African State and Socie0 in the 1990s, Cameroon's Political Crossroads, Boulder, Westview Press, 
1998, p. 162-169; Human Rights Defence Group Newsletter, vol.4 N°1, July 2001 ; Amnesty International, « Cameroun : 
un defenseur des droits humains et des militants politiques ont ete arretes et emprisonnes », Index Al: AFR 
17/008/2002, 24 octobre 2002 ; Konings, P., Nyamnjoh, F.B., Negotiating an Anglophone identity. A stua'y of the Politics of 
recognition and representation in Cameroon, Leiden, Brill, 2003, p.80 ; « Albert Mukong, le dernier des resistants », Mutations, 
14 juillet 2002. 
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alors avec le One Party Kamerun qui a fusionne avec l'UPC, dont il condamne l'action violente. 

Revenu au Cameroun, il est arrete en 1970 et detenu a la Brigade mixte mobile ou il cotoie 

Ernest Ouandie et reveque Ndongmo, tous deux arretes pour des activites liees au maquis 

UPCiste. Mukong est ensuite transporte dans le camp de Mantoum duquel il sort en 1976. Entre 

1961 et 1976, il pretend avoir ete trois fois contacte par des personnages du regime pour etre 

« achete » par celui-ci. Son ouvrage, Prisoners without a Crime, publie en 1984 et dans lequel il relate 

les conditions de sa detention sous le regime d'Ahidjo, est interdit au Cameroun en 1985 (il sera 

re-publie a Paris en 1990). Au sein du nouveau parti unique, le RDPC, il tente de faire entendre 

la cause anglophone des le milieu des annees 1980, a travers diverses publications comme : « The 

Problems of the New Deal >>, « Open Letter to the First New Deal Congress of the (NU », << What Is to Be 

Done ». ii s'associe, dans cette demarche, a un ancien hatonnier anglophone, Gorji Dinka, 

plusieurs fois arrete. Libraire a Bamenda, Mukong souhaite se presenter aux elections de 1987, 

mais sa candidature n'est pas retenue, et il denonce des irregularites electorales dans un entretien 

a la BBC retransmis en mai 1988. Son second temoignage, My Stewardship in Cameroon, publie en 

1992, relate l'arrestation qui suit cet entretien et son histoire militante jusqu'a cette date. En mars 

1989, il est juge par un tribunal militaire. Son proces a attire l'attendon des organisations 

internationales et des representations diplomatiques. Les accusations sont finalement levees en 

mai 1989 et il est relache. Ii cherche alors a prolonger ses activites de militant anglophone, en 

preparant une deposition au Comite des minorites de l'ONU, soutenu par un groupe de 

reflexion politique auquel participe notamment John Fm Ndi. L'histoire officielle du Social 

Democratic Front (SDF) affirme que ridee d'une petition aupres des Nations Unies a finalement 

ete abandonnee et que celle de la creation d'un parti politique a ete favorisee des janvier 1990. 

Cette histoire institudonnelle affirme aussi que rid& de nouer des relations avec d'autres 

groupes politiques en constitution (notamment celui de Yondo Black, a Douala) avait ete 

abandonnee par le groupe de Bamenda. Ce serait donc sur son initiative privee que Mukong a 

participe, en fevrier 1990, a la reunion regroupant Yondo Black, Anicet Ekane et Jean-Michel 

Teukam, au cours de laquelle ils prevoient de creer un « comite national de coordination pour la 

democratie et le muldpartisme » et redigent un texte de denonciation du regime de Biya. La 

saisie de ce document mene a l'arrestation des participants a cette reunion en fevrier 1990. 

Certains d'entre eux, dont Albert Mukong, sont acquittes et liberes en avril 1990. Il se sent 

ensuite exclu du SDF, dont il avait pose les fondements avec Fm Ndi, et dont celui-ci devient le 

leader inconteste I partir de mai 1990. Ii part alors a retranger pour defendre la cause de ses 

anciens co-detenus, et pour deposer une plainte aupres du Comite des minorites. Ii demande 

rasile politique en Grande Bretagne en octobre 1990, qu'il n'obtient pas. Par rintermediaire 

d'Article 19, une organisation internationale de defense de la liberte d'expression, Albert 

Mukong depose en fevrier 1991 une plainte contre le Cameroun, conformement au protocole 

facultatif du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Ii rentre au Cameroun en 
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avril 1992 et participe a l'organisation de la premiere conference nationale du Cameroon 

Anglophone Movement, dont il est secretaire general, puis a la All Anglophone Conference de Buea qui 

tente de se demarquer de l'option nationale prOnee par le SDF. Mukong reste en effet 

profondement federaliste. En aotit 1994, le Comite des droits de l'Homme des Nations Unies 

reconnait l'Etat camerounais coupable d'avoir viole les droits d'Albert Mukong et recommande 

le versement d'une compensation. Cette decision mene Albert Mukong a creer en 1995 une 

ONGDH, le HRDG, qui va immediatement beneficier de la notoriete de son fondateur. 

Parallelement aux activites de son ONGDH, Mukong continue de faire pression sur la sous-

commission des minorites des Nations Unies a Geneve, en y deposant un texte demandant la 

tenue d'un nouveau referendum d'auto-determination des provinces anglophones, estimant que 

celui de 1961 avait ete floue. A partir de 1998, les ballleurs de fonds occidentaux prennent leur 

distance avec l'ONGDH de Mukong. Cette penurie de fonds est compensee par le versement, 

en juillet 2001, d'une compensation de 137 000 dollars de la part du gouvernement camerounais, 

dont Mukong versera 10% a l'ONGDH. Ii quitte le HRDG en 2002 et laisse son poste a Franka 

Nzoukekang. En effet, alors qu'il milite desormais au sein du Southern Cameroon National Council, 

un groupe de secessionnistes anglophones, il estime ne pas pouvoir combiner la direction du 

HRDG et une implication politique clirecte. Ii est re-arrete puis remis en liberte en octobre 2002. 

Ii decede en juillet 2004. 

Semdi Soulaye l  

Semdi Soulaye est l'assistant technique du Mouvement pour la defense des droits de l'Homme et 

des libertes (MDDHL), veritable second d'Abdoulaye Math, aujourd'hui en proces avec le 

MDDHL. Expert comptable, ll travaille a Maroua au debut des annees 1990 pour un 

programme agro-pastoral, qui l'amene a se confronter aux autorites. Ii decouvre en effet le 

detournement de l'aide fournie par le chef d'Etat lors d'une catastrophe naturelle. Ii demande 

une enquete pins se toume vers le MDDHL pour obtenir une aide juridique et y adhere. En 

1997, lors de la premiere arrestation d'Abdoulaye Math, il est l'un des seuls de l'ONGDH 

multiplier les contacts avec les chancelleries et les medias internationaux afin d'obtenir la 

liberation de son president. En mai 1999, apres qu'Abdoulaye Math et Semdi Soulaye ont 

rencontre le rapporteur special des Nations Unies sur la torture, ils se plaignent aupres des 

organes competents de l'ONU d'avoir ete victimes de represailles. En effet, des membres de la 

brigade anti-gangs se sont rendus dans les demeures de chacun des defenseurs, qui n'etaient pas 

I Sources : entretien ; Amnesty International, « Cameroon : Fear for safety », Al Index : AFR 17/07/99, 2 June 1999, 
Rapporteur special sur la torture, Document E/CN.4/2000/9 /Add.2, 11, Commission des droits de l'Homme des 
Nations Unies, novembre 1999 ; « Cible : droits de l'Hotnme », Mutations, N°226, 11 juin 1999. 
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presents, et qui se sont rendus a Yaounde pour y trouver refuge. Semdi Soulaye a egalement ete 

president du bureau regional de l'Alliance pour la dernocratie et le changement, un parti 

d'opposition dirige par Garga Haman Hadji. Ii a beneficie d'une formation d'observateur 

electoral dans ce cadre. Ii a ensuite abandonne la politique pour se consacrer a la defense des 

droits de l'Homme, les deux activites etant incompatibles selon lui. Ii est en meme temps expert 

comptable pres de la cour d'appel de rextreme-Nord. Ii a ete licencie du MDDHL en 2004 

apres qu'un detournement des fonds de l'organisation eut ete decouvert. Ii est implique dans 

diverses procedures judiciaires avec le MDDHL. 

Pierre Tabue i  

Pierre Tabue est le tresorier de la Ligue des droits et des libertes depuis rassemblee generale de 

janvier 2001. Ii est adherent et benevole depths 1999. Professeur de lettres, il connait bien 

certains membres de la Ligue pour avoir ete a l'universite avec eux. Etudiant a Yaounde au 

tournant des annees 1990, II collabore depths 1989 avec Le Messager, pour lequel ii ecrit ,des 

chroniques universitaires. Membre d'un « cercle de reflexion et de documentation a 

l'universite », il milite pour davantage de libertes au sein de cette institution. Craignant d'être 

accuses de manipulation, lui et ses camarades n'adherent a aucun parti politique apres 

l'ouverture au multipartisme. A l'ecole normale, II connait des problemes avec radministration 

du fait de ses activites militantes. En 1991, il est membre de Human Rights Watch - Cameroun, 

dont rexistence est ties breve, et de CAP-Liberte pour lequel ii ecrit le premier et l'unique 

numero de CAP-Info. Ii participe aux reunions de reflexion hebdomadaire organisees par 

l'ONGDH. Selon lui, ses affectations professionnelles ont ete ensuite determinees par ses 

activites militantes. Ii est nomrne pendant six ans dans le Nord ou il lui est difficile de militer. Ii 

continue cependant a faire de « l'education a la citoyennete » a ses eleves. En 1997, il est affecte 

dans l'Ouest, dans le departement du Noun puis dans celui du Haut-Nkam. Ii reprend alors ses 

activites mllitantes, notamment a partir de 1999 lorsqu'il demenage a Bafoussam. Parallelement a 

son emploi et son activite de tresorier de la Ligue, Pierre Tabue est membre du Syndicat national 

des enseignants du secondaire (SNAES) et assistant du directeur du journal edite pax la Ligue, 

Panorama. 

I Source : entretien. 
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Djeukam Tchameni l  

Djeukam Tchameni est membre et president de plusieurs organisations politiques ou 

associatives. Ii a surtout ete president fondateur de CAP-Liberte en 1991. Apres des etudes de 

sciences economiques au Cameroun et aux Etats-Unis oü II obtient un master of business 

administration, Djeukam Tchameni rentre au Cameroun oil il cree une societe informatique 

innovante, INTELAR. Il pretend avoir ete un leader estudiantin lors de ses etudes a Yaounde, 

puis militant d'une organisation dirigee par un ancien Black Panters aux Etats-Unis. Ii aurait ete 

ensuite charge d'implanter au Cameroun un parti panafricain lie au regime revolutionnaire 

sankariste du Burkina Faso. En novembre 1988, son arrestation pour possession d'une cassette 

video subversive, alors qu'il rentre du Burkina Faso, est le signe d'une activite inconnue mais 

derangeante a l'egard du regime camerounais. Sa detention, sans proces, est rendue publique au 

moment de l'arrestation des membres de l'affaire Yondo Black qui le rencontrent en prison. Ii 

est juge a cette occasion et condamne I trois ans de prison. En aout 1990, des remises de peine 

sont decidees qui permettent la sortie de prison des protagonistes de cette affaire. Djeukam 

Tchameni multiplie a partir de ce moment les activites militantes. En janvier 1991, lors de 

l'arrestation de Celestin Monga et de Pius Njawe, il fait partie du groupe d'initiateurs de leur 

comite de liberation. Ii prend ensuite la presidence de CAP-Liberte, dont il revendique la 

paternite et Panimation, en collaboration avec Anicet Ekane, Sindjoun Pokam et des milliers 

d'adherents. Apres l'interdiction de Passociation en juillet 1991, les locaux de CAP-Liberte situes 

dans ceux de son entreprise sont fouilles et saccages. En septembre 1991, apres avoir recu des 

menaces, Djeukam Tchameni part en exil aux Etats-Unis d'ou est originaire son epouse. Ii ne 

revient qu'en 1996, annee pendant laquelle II cree le Mouvement des candidats independants et 

se presente aux elections legislatives de 1997, sans succes, dans la circonscription de Bonaberi I 

Douala. Ii cree ensuite le Reseau des organisations de la societe civile (ROC), puis, apres le 

succes des mobilisations du C9 et sa dissolution, le Comite national contre l'impunite (CNI) en 

2001. Apres son arrestation et celle de quatre autres membres de l'association, Djeukam 

Tchameni annonce qu'il depose une plainte aupres d'un tribunal beige pour crime contre 

l'humanite a l'encontre de Paul Biya. Cette initiative lui vaut d'être entendu par la police et de 

multiplier les contacts avec d'autres ONGDH. Mais, comme beaucoup de ses initiatives, celle-ci 

se solde par des accusations diverses de la part des protagonistes de l'association, et est 

abandonnee. 

I Sources : entretiens avec Djeukam Tchameni et Anicet Ekane ; Amnesty International, « Cameroon : Fear for 
safety/Detention without Charge » ; Al Index : AFR 17/006/2001, 3 May 2001 ; Mbembe, A., « Ecrire l'Afrique 
partir d'une faille », Politique afticaine, N ° 51, octobre 1993, p. 69-97, note 28, P.  83. 
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Charlie Tchikanda l  

Charlie Tchikanda est membre fondateur et secretaire general de la Ligue des droits et de 

libertes (LDL) de Bafoussam. Enfant, il distribue des tracts et colle clandestinement des affiches 

pour l'Union des populations du Cameroun (UPC), pard interdit dont son pere est membre. 

Enseignant d'education physique, il adhere a l'Union democradque pour le changement (UDC) 

en 1991. L'annee suivante, il participe a la campagne de boycott des produits francais en 

redigeant des tracts qu'il diffuse a Bafoussam on il reside. Il fait partie de la redaction d'un 

« journal de la resistance » qui defend la contestation envers le regime de Biya. Ses activites 

ramenent a rencontrer Maitre Tsapy Lavoisier, avec qui il decide de creer une association de 

defense des droits de l'Homme, la LDL. Cede meme armee, il se desengage de l'UDC et adhere 

au Social Democratic Front. Apres la creation de la LDL en 1993, il est mute a Bertoua, dans la 

province de l'Est, mais reste secremire general adjoint de la LDL. Ii est elu conseiller municipal 

de cette vile lors des elections de 1996 et est membre du bureau provincial de l'Est du SDF 

jusqu'en 1997. En 1999, il prend une retraite anticipee et retourne a Bafoussam. Ii est elu 

secretaire general de la LDL lors de la premiere assemblee generale de rassociation pour laquelle 

ii travaille a plein temps benevolement. Ii est en meme temps directeur de publication du journal 

Panorama, qu'il anime avec d'autres membres de la LDL. Alors qu'il n'etait plus membre du 

SDF, II y est admis de nouveau en fevrier 2002. 

Moustapha Lazare Tokosso 2  

Moustapha Tokosso Lazare est « membre actif permanent D, benevole au Mouvement pour la 

defense des droits de l'Homme et des libertes (MDDHL) depuis 2001. Etudiant en droit au 

debut des annees 1990, il participe aux mouvements etudiants de l'universite de Yaounde en 

1992. Ii ne reussit pas a aller au-dela de la deuxieme annee et travaille ensuite dans diverses 

petites entreprises dans lesquelles ll se bat pour la mise place de structures de representation du 

personnel. Ii est plusieurs fois licencie pour son activisme. Revenu a Maroua d'ou il est 

originaire, II travaille dans une entreprise oü il est representant syndical et dont il se fait licencier. 

Apres un sejour au Tchad, II revient a Maroua et entre au MDDHL oü II s'occupe de verifier les 

temoignages apportes par des victimes. Chorneur, II espere retrouver du travail, d'autant que les 

pedtes compensations financieres accordees par le MDDHL se font rates. 

Sources : entretien avec Charlie Tchilianda et avec Tsapy-Lavoisier, site internet du SDF (avril 2002). 

2  Source : entretien. 
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Joseph Tsapy-Lavoisier l  

Maitre Joseph Tsapy Lavoisier est president fondateur de la Ligue des droits de l'Homme 

(LDL), situee a Bafoussam. En 1990, Joseph Tsapy Lavoisier reside a Yaounde on II termine son 

stage d'avocat. Alors que les mouvements de contestation se multiplient, il cree, en cooperation 

avec cinq autres jeunes avocats « Avocats pour la liberte » dont l'objectif est de defendre Les 

etudiants et les personnes incarcerees pour avoir suivi les mots d'ordre des « Villes mortes », 

Yaounde. Apres avoir tente, en vain, de mobiliser le barreau sur ces questions, Tsapy-Lavoisier 

s'installe a Bafoussam en 1992. En novembre de cette armee, alors que l'etat d'exception est 

declare dans la province de l'Ouest et que la repression y est particulierement visible, Tsapy-

Lavoisier, accompagne de Charlie Tchikanda et Maitre Gueganj, decident de reunir certaines de 

leurs connaissances afin de creer une association de defense des droits de l'Homme. C'est son 

experience pratique de defense des contestataires de 1990 et 1991 qui le fait elire president de la 

LDL, legalement creee en janvier 1993. Entre temps, Tsapy-Lavoisier avait adhere au Social 

Democratic Front, dont il devient l'un des conseillers juridiques. En janvier 1996, il est elu 

conseiller municipal de Bafoussam et devient jusqu'en 2002 president de la communaute 

urbaine. Ii continue d'être president de la LDL, tout en multipliant les actions juridiques pour le 

SDF et en prenant part aux batailles politiques qui emaillent la vie de son parti. En 2002, apres 

des querelles intestines, il perd la bataille de la candidature SDF pour les elections legislatives. IL 

est egalement representant du batonnier de l'ordre des avocats pour la region de l'Ouest. 

Militants kenyans 

Ndungi Githuku 2  

Ndungi Githuku est membre de Release Political Prisoners et s'occupe regulierement de petits 

travaux artistiques pour la KHRC et d'autres ONGDH. Etudiant en « polytechnique » au debut 

des annees 1990, Ndungi Githuku y monte une troupe de theatre qui joue principalement des 

pieces « politiques ». Ii s'inspire en cela de la troupe de Ngugi wa Thiong'o et de celle de sa 

propre mere, qui jouait des pieces politiques dans les annees 1980 a la suite de l'arrestation de 

l'ecrivain. En 1992, il rejoint les meres de prisonniers politiques au Freedom Corner, on ii tente 

1  Sources : entretien, Site web du SDF. 

2  Sources : entretien avec Ndungi Githuku ; « They Called Him Crazy, but That Was Before He Won sh4 Million », 
Dai# Nation, February 2, 2001. 
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d'animer culturellement la protestation, en ecrivant des poemes, des chansons, et en mobilisant 

les jeunes autour de cette cause. Ii devient ensuite membre de RPP et y est elu au bureau. II 

redevient ensuite simple membre, et diversifie ses activites engagees, notamment aupres de la 

KHRC et du Kimathi Movement qu'il cree avec d'autres jeunes « radicaux » en 1999. Participant 

regulierement aux activites protestataires de RPP, il est souvent arrete ou accuse d'assistance 

reunion illegale, d'appartenance a une organisation illegale (Mungiki, par exemple) et meme de 

possession d'armes. Get activisme lui vaut la reconnaissance de ses pairs qui le proposent, avec 

succes, pour l'obtention du Human Rights Reebook Award en 2001. Ii recoit alors un prix de 50 

000 dollars americains, avec lesquels il cree Mulika Trust, un centre de documentation sur les 

droits de l'Homme en cooperation avec Njuguna et Wahome Mutahi. 

Judy Muthoni Kamau l  

Judy Muthoni Kamau est rune des plus anciennes membres de Release Political Prisoners ; elle a 

travaille, benevolement ou comme salariee, dans de nombreuses organisations du secteur 

«governance and democrag ». En premiere armee de licence de mathematiques et de geographie a 

l'Universite de Nairobi, Judy Kamau Muthoni rejoint, au printemps 1992, les meres de 

prisonniers politiques qui reclament la liberation de leurs fils. Elle mobilise les etudiants qui 

souhaitent se joindre a ces manifestations et est arretee puis emmenee en secret a la prison de 

Langata oil elle reste une semaine. Elle acquiert ainsi une certaine notoriete a l'Universite de 

Nairobi, oil elle milite pour la creation d'un nouveau syndicat etudiant. Avec d'autres, elle est 

appelee a comparaitre devant un comite de discipline universitaire le 28 aout 1992 pour 

participation a une conference de presse, appel au depart du vice-chancelier et du chancelier, 

organisation d'une manifestation contre les violences politiques et distribution de tracts 

soutenant la SONU 92, le syndicat interdit. Prives de representation legale devant le comite, les 

etudiants se mettent en contact avec des defenseurs de la KHRC, qui publie son premier 

document de denonciation a propos des violations des droits academiques au Kenya : Haven of 

Repression. Judy Kamau est ensuite elue secretaire a l'organisation de SONU 92. Parallelement, en 

1993, elle est elue tresoriere adjointe de RPP et siege a la Coalition for a National Convention. En 

1994, elle devient tresoriere de RPP, et travaille en 1995 comme benevole dans l'association 

d'assistance juridique, Kituo cha Shelia. En 1996, elle devient presidente par interim de RPP a la 

Sources : entretien avec Judy Kamau Muthoni ; Kenya Human Rights Commission, Haven of Repression : a Report on 
the University of Nairobi and Academic Freedom in Kenya, Nairobi, Nairobi, KHRC, 1993; Kenya Human Rights 
Commission, Behind the Curtain. A Study on Squatters, Slums and Slum Dwellers, Nairobi, KHRC, 1996; Kibwana, K., 
Wanjala, S., Okech-Owiti (eds), The Anatomy of corruption in Kenya, Nairobi, Claripress, 1996 ; « Amnesty International's 
African membership », Al index : AFR 01/002/1998, 25 May 1998. 
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suite d'un remaniement at a la mise en place du secretariat de RPP. Dans le meme temps, elle 

travaille comme benevole a CLARION sur un rapport de recherche concemant la corruption 

(The Anatomy of Corruption in Kenya)  et effectue une etude sur les droits fonciers pour la KHRC, 

qui donne lieu a la publication en 1996 de Behind the Curtain. A Study on Squatters, Slums and Slum 

Dwellers. Elle n'est pas recrutee par ces organisations dont elle attendait pourtant un emploi. En 

1997, elle est elue vice-presidente de RPP ; en fevrier 1998, elle est arretee avec un autre membre 

de RPP pour « rassemblement non autorise », puis relax& en avril. En 2000, elle devient chargee 

de programme senior a 4Cs, une organisation d'education civique. Elle est licenciee de cette 

organisation en 2002 apres que des salaries eurent entame une greve qu'elle n'a pas su gerer ; 

depuis, elle travaille au CRECO, coordination d'ONG travaillant dans le domaine de l'education 

civique, et est redevenue tresoriere de RPP. 

Maina Kiai i  

Maina Kiai est fondateur de la Kenya  Human Rights Commission (KHRC). Juriste, il obtient son 

Jurist Doctor a la Kenya  School of Law (Nairobi), puis son LLM - Master of Law a la Harvard Law 

School. Ii est ensuite stagiaire au Transafrica Forum, un groupe de recherche affilie au lobby 

Transafrica qui, base a Washington, surveille la politique africaine des Etats-Unis. Parallelement, ii 

cree le Committee for Democrag in Kenya,  dont l'objectif est de contrer les operations de 

communication publique engagees par le regime Moi aupres des decideurs americains. Cette 

initiative le conduit ensuite a proposer a d'autres exiles kenyans en Amerique du Nord de creer 

la KHRC, enregistree legalement en 1991 aux Etats-Unis. Mania Kiai rentre au Kenya en 1992 

installe la nouvelle ONGDH dans les bureaux de deux de ses collegues, Kiraitu Murungi et 

Gibson Kamau Kuria. En 1993, il est elu vice-president de la Law Society of Kenya,  dont le 

president est Willy Mutunga, un autre membre fondateur de la KHRC. Ii devient directeur 

executif de la KHRC lorsque celle-ci obtient une reconnaissance juridique au Kenya en 1994, et 

termine son mandat en 1998. Durant ces annees, il met en place les divers programmes de 

l'ONGDH et multiplie les interventions publiques, par l'intermediaire notamment d'un editorial 

bi-mensuel dans le Sunday Nation. Sous sa direction, l'ONGDH a developpe une reputation de 

groupe de pression critique et puissant, capable notamment d'organiser, avec d'autres 

institutions, le mouvement de masse pour la revendication constitutionnelle en 1997. Ii a ete 

arrete ponctuellement et temporairement lors de ces manifestations. Demeure membre du 

Sources : Nairobi Law Mont* March-April 1989; site web de l'International Human Rights Law Group ; «State the 
Major Culprits in Human Rights Violations », Daily Nation, January 17, 2000; « Human Rights Situation Still 
Wanting », Sunday, Nation, December 7, 2003; Mutunga, W., Constitution-Making from the Middk.Civil Society and 
Transition Politics in Kenya 1992-1997, SAREAT, Nairobi ; Mwengo, Harare, 1999. 
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bureau des directeurs, Maina Kiai part ensuite a Londres on il est nomme directeur du 

departement Afrique du secretariat international d'Amnesty International en 1999, poste duquel 

il demissionne en 2001. Ii obdent alors le poste de directeur du departement Afrique a 

l'International Human Rights Law Group, a Washington. En 2003, revenu au Kenya, il est nomme 

directeur de la nouvelle Kenya  National Human Rights Commission, institution gouvernementale 

install& par le nouveau gouvernement. 

Wambui Kimathi t  

Wambui Kimathi est la coordinatrice des programmes et la directrice adjointe de la Kenya  Human 

Rights Commission de 1998 a 2003. Diplom& en sciences politiques et journalisme de l'Universite 

de Nairobi, Wambui Kitnathi est d'abord enseignante puis rejoint l'organisation non 

gouvernementale internadonale OXFAM. En 1991, au moment des revendications multipartites, 

elle souhaite « participer au mouvement », et s'engage comme « benevole » dans une 

organisation nouvellement creee, l'Institute of Education for Democrag. Lorsque l'IEC regoit des 

fonds internationaux pour etablir un secretariat en 1993, elle y est engagee, ayant ete l'une des 

premieres membres de l'organisation. Elle y travaille notamment sur des programmes 

d'education civique. En 1998, elle est embauchee par la KHRC pour etre coordinatrice des 

programmes. Elle devient ensuite directrice adjointe de l'ONGDH dans laquelle elle impose ses 

methodes de travail rigoureuses. En 2002, elle participe activement a la campagne electorale en 

siegeant au conseil de la National Coalition for Change2, qui comporte huit membres et est chargee 

de selectionner les candidats aux elections legislatives et municipales de 2002. Ce nouvel 

engagement politique et sa reputation acquise a la KHRC lui valent d'être nommee membre de 

la Kenya National Human Rights Commission, l'institution gouvernementale mise en place par le 

nouveau gouvernement en 2003. 

Sources : entretiens avec Wambui Kimathi ; « Opposition Group Now Clears Way for Presidential Nomination », 
Dab,  Nation, August 16, 2002. 

2  Coalition de paths et de groupes associatifs qui a servi de base a la National Rainbow Coalition qui remporte les 
elections de 2002. 
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Tirop arap Kitur l  

Tirop arap Kitur est l'un des personnages les plus influents de RPP. Etucliant en droit a 

l'Universite de Nairobi au debut des annees 1980, il est membre du syndicat etudiant, la Student 

Organisation of Nairobi UniversiO. Apres des altercations entre etudiants de la SONU fideles au 

regime et les etudiants contestataires, dont Tirop et Karimi Nduthu font partie, ces derniers sont 

expulses de l'universite en fevrier 1985. Lors d'affrontements entre ces etudiants et la police, l'un 

d'entre eux est tue et plus de soixante-cinq sont arretes. us sont liberes apres que la procedure 

eut ete consideree comme « arbitraire ». C'est apres cet episode que Tirop rejoint une cellule du 

groupe clandestin Mwakenya (la Western 4, avec Karimi Nduthu et Kangethe Mungai. Ii est 

arrete en meme temps qu'eux en juin 1986, alors qu'il est avec Karimi Nduthu a Nakuru. Ii est 

condamne a sept ans d'emprisonnement pour sabotage de cables electriques, de rails ferroviaires 

et detention de publications seditieuses 2. En juin 1992, il beneficie de la grace accordee par le 

president Moi a certains prisonniers politiques apres la pression exercee par Release Political 

Prisoners. Ii devient membre de RPP a sa sortie de prison, puis est elu assistant du secretaire 

general, Karimi Nduthu en 1993. Il est ensuite elu president du groupe. Parallelement a cet 

engagement benevole, il travaille pour le Legal Advice Center, un centre d'assistance juridique, de 

1993 a 1996. Il est employe par RPP en 1997 dont il devient le coordinateur des programmes. Ii 

occupe ce poste jusqu'en 2003 lorsqu'il devient membre de la Kenya National Human Rights 

Commission mise en place par le nouveau gouvernement. 

Richard Odenda Lumumba 3  

Richard Odenda Lumumba a ete charge de programme A la KHRC de 1995 a 2002. Etudiant en 

science polidque et en education a l'universite de Makerere (Ouganda) au debut des annees 

1980, Lumumba s'impregne des idees de Yoweri Museveni qu'il admire. De retour au Kenya, il 

occupe son premier poste d'enseignant a la Kipsigis High School et rencontre des problemes pour 

avoir critique la nouvelle reforme de l'education. En 1985, il entre darts une cellule Mwakenya, 

I Sources : entretien avec Tirop arap Kitur, « Now it is Sabotage », Week# Review, July 11, 1986; Amnesty 
International, Kenya : Torture, Political Detentions and Unfair Trials, Londres, Amnesty International, 1987; « How We 
Tried to Overthrow Moi », Daily Nation, Sunday, March 12, 2000. 

2  La peine infligee differe selon les sources : scion le rapport d'Amnesty International, Kangethe Mungai, Katimi 
Nduthu et Tirop arap Kitur ont tous trois ete condamnes a sept ans de prison pour sabotage. Scion l'ouvrage ecrit en 
horrunage a Karimi Nduthu et un article de la Weekly Review, ils auraient ete condamnes a quatorze ans de prison du 
fait de l'addition des peines pour sabotage et distribution de publications seditieuses. 

3  Sources : entretiens ; Amnesty International, °pail., 1987 ; « More Jailed », Week# Review, May 2, 1986, Kenya Human 
Rights Commission, Ours bl Rights, Theirs bl Might. A study in Land Clashes, Nairobi, KHRC, 1996. 
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(Western cell) ou se trouvent Tirop arap Kitur, Karimi Nduthu, Oduor Ongwen. Selon les aveux 

retranscrits par la Weekly Review, et donc sujets a caution, il aurait prete serment dans les environs 

de Nairobi et aurait assiste a une reunion au cours de laquelle aurait ete decide un acte de 

sabotage. Ii est arrete en avril 1986, juge le 25 aviil 1986, condamne a quatre ans de prison pour 

distribution de publications seditieuses. Ii sort de prison en 1991. Get episode l'empeche de 

retrouver du travail en tant qu'enseignant. Ii travaille pour une campagne d'education civique 

avant les elections de 1992 pour laquelle il est en charge de la region de l'Ouest. Ii participe aux 

reunions de creation de Release Political Prisoners dont il est l'un des membres fondateurs, mais 

dont ll s'eloigne ensuite pour des raisons de rivalites personnelles, de « manque de rigueur » de 

l'organisation, et de « recnitement regional >> (Kikuyu) qui, selon lui, avaient lieu a la naissance de 

l'organisation. Ii part ensuite quelque temps en Afrique du Sud oü ii participe a un programme 

d'observation electorale avant les elections de 1994. Rentre au Kenya cette meme armee, il 

participe aux reunions de fondation de la KHRC, par l'intermediaire de Njeri Kabeberi. Ii 

commence a travailler pour l'ONGDH par la redaction d'un rapport sur les conflits ethniques 

qui aboutit A la publication de Ours Ig Rights, Theirs Ig Might en 1996. Puis, il est le premier a etre 

embauche A la fin de Farm& 1995 pour s'occuper d'un programme de droits a la terre. Ii devient 

ensuite responsable de l' advocag programme, A partir de 1998. En 2002, il est licencie de la KHCR, 

avec Njuguna Mutahi notamment, et apres Wafula Buke, tous trois connus pour leur 

militantisme. Ii devient alors coordinateur de la Kenya Land Alliance, basee A Nakuru et qui 

travaille sur des questions de droits fonciers et d'acces A la terre. Ii est parallelement president ou 

membre d'autres organisations et reseaux kenyans ou africains travaillant sur cette question : 

Peacenet Kenya,  Pamoja Trust, Social Watch, Landnet Africa. 

Kangethe Mungai l  

Kangethe Mungai est membre de Release Political Prisoners (RPP), membre fondateur puis 

coordinateur de People Against Torture (PAT), avant d'être coordinateur de RPP. De 1980 a 1984, 

Kangethe Mungai prepare une licence de science et d'agriculture a l'Universite de Nairobi. 

Pendant ces annees, ll se lie avec des leaders etudiants pour, selon ses mots, « defendre la liberte 

democratique, pas seulement a l'universite mais dans tout le pays ». Il est membre du Conseil de 

representation des etudiants et « secretaire assistant des affaires etrangeres » dans le 

« gouvernement etudiant ». En 1983, II devient un membre de Mwakenya. Ii aurait ete recrute par 

son frere dine Waruiru et aurait prete serment chez Mwangi 'Thuo, professeur a l'Universite de 

1  Sources : entretien avec Kangethe Mungai ; Week# Review, « Now it is Sabotages, July 11, 1986; Amnesty 

International, op.cit., 1987 ; « How We Tried to Overthrow Moi », Dai# Nation, March 12, 2000; Karitni Nduthu, a Life 

in the Struggle, London : Vita Books ; New York, Mau Mau Research Center, 1998. 
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Nairobi. Apres son dipleime, il est nomme agriculture officer dans les districts de Busia et de 

Kakamega oü ii travaille de 1984 a 1986. Quand les mesures contre Mwakenya s'intensifient en 

1986, il quitte son travail car il est recherche par la police. Selon son temoignage, paru dans le 

Daily Nation, « la police recherchait tout individu suspecte d'être contre Moi. J'ai deserte mon 

travail en avril et suis devenu un membre a plein temps de Mwakenya. J'ai rejoint les collegues, 

dans notre cellule de cinq personnes dans l'ouest pour fake avancer la cause, notamment en 

distribuant des tracts Pambana. » « Nous traversions les provinces de l'Ouest et de la Rift ValIg 

pour saboter les lignes telephoniques pendant la nuit (...) Avant notre arrestadon en 1986, nous 

avions fait derailler un train de marchandises a Gilgil ». Ii tente de se suicider afin de fausser 

compagnie aux policiers venus l'arreter en juillet 1986. Sa tentative echoue, il est arrete a Gilgil et 

est condamne a sept ans de prison pour sabotagel, en compagnie de Karimi Nduthu et de Tirop 

arap Kitur. En juin 1992, il beneficie de la grace accord& par le president Moi a certains 

prisonniers politiques apres la pression exercee par Release Political Prisoners. Sa mere a participe 

au mouvement des Mothers of Political Prisoners qui se sont exhibees, nues face a la police, au 

Freedom Corner et ont su attirer l'attendon des medias. Ii rejoint cette organisation apres sa 

liberation et demeure sans emploi pendant quelques annees. Avec d'anciens prisonniers 

politiques, II cree People Against Torture (PAT) en 1996, dont il devient coordinateur a partir de 

1999, quand l'ONGDH beneficie de financements internationaux. Entre temps, il beneficie 

d'une bourse pour suivre une formation aux droits de l'Homme a l'Universite de Columbia 

(Etats-Unis) et est charge de programme a RPP pendant six mois en 1998, avant de 

demissionner. En 2003, il devient coordinateur de RPP suite a des problemes internes a PAT et 

a la demission du coordinateur de RPP. 

Njuguna Mutahi 2  

Njuguna Mutahi est charge de programme a la Kenya  Human Rights Commission de 1995 a 2002, 

fondateur et president de People Against Torture et membre de Release Political Prisoners. Etudiant en 

licence de sciences politiques a l'Universite de Nairobi au debut des annees 1980, il lance un 

journal estudiantin intitule Sauti ya Kamukunji (le cri de Kamukunji, les rassemblements 

d'etudiants) grace auquel ii diffuse, avec d'autres, des idees politiques, largement inspirees des 

professeurs « marxistes » de l'universite. Ii obtient un diplome de second cycle de journalisme 

(1984-1985). Ii est ensuite employe au Ministry of Information and Broadcasting en 1985 jusqu'a son 

I La peine infligee differe egalernent selon les sources. 

2  Sources : entredens avec Njuguna Mutahi ; Amnesty International, Rapport annuel, Editions francophones d'Amnesty 
International, 1999 ; Amnesty International, op.eit., 1987. 
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arrestation en septembre 1986. Ii est arrete avec son frere, le journaliste et dessinateur humoriste 

du Daily Nation, Wahome Mutahi. us plaident tous deux coupables pour avoir « neglige de 

signaler un crime >> [neglecting to report a felony] et sont condamnes a dix huit mois de prison. A sa 

sortie, Njuguna Mutahi devient journaliste free lance. Ii choisit ensuite de partir en Tanzanie en 

decembre 1987 pour rejoindre des exiles ayant appartenu a Mwakenya. Ii revient fin 1990 apres 

avoir participe a un entrainement militaire en Ouganda. Ii est employe en 1995 1 la KHRC. 

Parallelement, il est secretaire executif de la NGO Coordination. En 1996, avec un petit groupe de 

personnes ayant subi des actes de torture, il fonde People Against Torture, qui fonctionne sans 

financement, sur une base volontaire. En 1999, alors qu'arrivent les premiers financements, 

Njuguna Mutahi devient president de l'organisation. A KHRC, il est en charge des publications 

de l'organisation, et s'occupe notamment de collecter les informations pour le Quarterly Repression 

Report. Ii participe egalement aux activites de denonciation des abus commis par les forces de 

police. Ii est d'ailleurs arrete de nombreuses fois dans l'exercice de ses activites militantes : par 

exemple, en mai 1999, il est &term, avec un joumaliste, pendant quatre jours puis accuse de vol. 

Ii est ensuite libere sous caution. En 2002, il est licencie, avec d'autres activistes, de la KHRC 

pour « performances defaillantes ». Ii cree un centre de documentation sur les droits de 

l'Homme avec son frere et Ndungi Githuku qui a gagne le Human Rights Reebook Award en 2001. 

Ii devient coordinateur des programmes de PAT en 2003. 

Makau wa Mutua l  

Makau wa Mutua est membre fondateur de la Kenya  Human Rights Commission et l'un des 

membres du « board of chairs >> de l'ONGDH. Leader etudiant a la faculte de droit de l'Universite 

de Nairobi au debut des annees 1980, il est expulse le 15 mai 1981 apres avoir organise, avec 

d'autres, une manifestation. Ii se refugie alors en Tanzanie oü II obtient un Master et un Bachelor 

of law de l'Universite de Dar-es-Salaam en 1983 et 1984. Ii se rend ensuite a la faculte de droit de 

l'Universite d'Harvard oü il obtient un doctorat en 1987. Son travail au Lanyers Committee for 

Human Rights lui permet de multiplier les contacts avec des organisations de defense des droits 

de l'Homme intemationales, et d'exercer une pression sur le gouvemement a travers les 

representants americains. Ii est l'un des initiateurs, avec Maina Kiai, de la KHRC. Mais II ne 

rentre pas au Kenya, comme les autres fondateurs, en 1992. Ii devient professeur associe 1 

l'Universite de Harvard ou II dirige conjointement le programme sur les droits de l'Homme. En 

1996, il est nomme professeur 1 l'Universite de Buffalo, oil il initie un ensemble de groupes de 

recherches et de revues sur des questions liees aux droits de l'Homme. Ii ecrit dans les 

'Sources : Mutunga, W., op.cit. ; site web de l'Universite de Buffalo. 
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quotidiens americains, dans Africa Report et dans le Daily Nation, et redige de nombreux ouvrages 

sur ces recherches. Rentre au Kenya, il devient apres les elections de 2002 president de la 

commission en charge d'examiner la necessite d'une commission « Verite, justice et 

reconciliadon » qui a rendu son rapport, posidf, en aont 2003. 

Willy Mutunga l  

Willy Mutunga est membre fondateur de la Kenya Human Rights Commission (KHRC) et son 

directeur executif de 1998 a 2003. Apres avoir obtenu son Master of Law a l'Universite de Dar-es-

Salaam (1973-1974), on II dit avoir ete eveille au militandsme, Willy Mutunga devient enseignant 

de droit commercial a l'Universite de Nairobi. Ii y est secretaire general du syndicat du personnel 

universitaire (Academic Staff Union). Ii fait egalement partie du December Twelve Movement, un 

groupe clandestin regroupant des universitaires. Ii est arrete en juin 1982 et condamne pour 

detentions de publications seditieuses. Ii est gracie par le president Moi en octobre 1983. En 

1984, il devient avocat pres de la Haute cour de justice kenyane. Apres une breve arrestadon lors 

de la campagne de repression a l'encontre de membres supposes de Mwakenya, il part au Canada 

poursuit ses etudes de droit et on II obtient une these de doctorat de droit a l'universite de 

York (Osgoode Hall Law School) a Toronto. Ii participe, avec Maina Kiai, a la creation du Committee 

for Democrag in Kenya (CDK) qui entreprend un lobbying a Washington pour modifier l'image du 

Kenya aupres des decideurs americains. Dans le prolongement de cette organisation est née la 

KHRC. Ii rentre en 1991 au Kenya, oü l'organisation obtient une reconnaissance juridique en 

1994. Entre temps, il est elu vice-president de la Law Socieg of Kenya (LSK) au cote de Paul Muite 

et en devient president de 1993 a 1995 ; il est membre du bureau de l'ephemere Mwangaza Trust 

(1994), un fonds de developpement et un tremplin polidque fonde par Paul Muite. II muldplie 

les engagements : membre fondateur de la Coalition for National Convention (CNC) en 1992, il est 

egalement co-directeur de Citizens'Coalition for a Constitutionnal Change (4Cs) a partir de 1996, et est 

membre du bureau executif du National Convention Executive Council en 1997. En 1998, il devient 

directeur executif de la KHRC tout en conservant ses divers engagements. Ses activites 

« civiques » et publiques font de lui un personnage ecoute dans l'opposition. Ii a ete un homme 

cle de differentes alliances entre partis politiques « radicaux », celles qui ont echoue (Mageuzi wa 

Muungamano et la Third Force, autour de James Orengo) et celle qui a finalement demis le 

I Sources : entretiens avec Willy Mutunga ; « Mutunga, Otieno Released », Kenya Times, October 21, 1983 ; « Another 
Gesture of Good Will by Moi », Daily Nation, October 21, 1983 ; « Mutunga Grateful to Moi », Kenya Times, October 
23, 1983; Nairobi Law Mont* August/September 1993; Lettre de l'Ocian Indien, 19 janvier 2002; « Can Big Three 
Agree on 'Outsider' Candidate? », Daibl Nation, Tuesday, April 30, 2002; Mutunga, W., op.cit., 1999; Kenya Human 
Rights Commission, Eyes on the Prize, Nairobi, KHRC, 2003; Kenya Human Rights Commission, Human Rights as 
Politics, Nairobi, KHRC, 2003. 
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president Moi et la majorite KANU, la National Rainbow Coalition en decembre 2002. Ii a en effet 

ete a la tete du comite de la National Alliance of Kenya chargé de trouver un terrain d'entente pour 

designer un candidat commun d'opposition. Ii aurait meme ete pressenti pour etre candidat a la 

vice-presidence derriere Mwai Kibaki. 

James Nduko i  

James Nduko est chargé du programme "outreach and education" a la Kenya Human Rights 

Commission (KHRG). En 1992, etudiant en education, il est elu president d'une association 

d'etudiants de cette discipline ; le vice-president de l'association meurt mysterieusement et ses 

membres prennent contact avec la KHRG pour qu'elle les aide a obtenir une enquete. C'est a ce 

moment-la qu'il prend connaissance de l'ONGDH qui s'interesse alors aux questions relatives 

aux libertes academiques et soutient l'association etudiante. James Nduko devient ensuite 

enseignant. De juillet 1997 a janvier 1998, il est embauche a la KHRG dans le cadre d'un projet 

sur les elections de 1997. Ii reste dans l'ONGDH comme benevole de janvier a mars 1998 puis 

est engage comme assistant de programme pour trois mois. Ii est ensuite recrute comme 

coordinateur, un travail administratif. Puis, la re-organisation de la KHRC en 1998 le conduit a 

devenir responsable du programme education. Ii s'y occupe des seminaires de formation aux 

droits de l'Homme delivres dans diverses communautes et d'elaborer le materiel d'education aux 

droits de l'Homme. 

Karimi Nduthu t2  

Karimi Nduthu a ete secretaire general de Release Political Prisoners (RPP) de 1993 a 1996. Il 

debute des etudes d'ingenieur a l'Universite de Nairobi en 1983. Il y est elu a la Student 

Organisation of Nairobi University et aurait frequente le December Twelve Movement. Exclu de 

l'universite en fevrier 1985 du fait de ses activites syndicales (en meme temps que Tirop arap 

Kitur), il est recherche par la police et rejoint la Western cell de Mwakenya, groupe clandestin, oü 

militent egalement Kangethe Mungai, et Tirop arap Kitur. II est arrete avec eux en juillet 1986 et 

condamne I sept ans de prison pour sabotage 3. Apres sa liberation en juin 1992, gracie par le 

1  Sources : entretiens avec James Nduko. 

2  Sources : Amnesty International, opait.,1987; Kenya Human Rights Commission, op.cit., 1993; « Karin-1i Nduthu : 
Weep not, Mum », The People, March 21-27, 1997; Karimi Nduthu, a Life in the Struggle, London : Vita Books ; New 
York, Mau Mau Research Center, 1998 ; « How We Tried to Overthrow Moi », Dai# Nation, March 12, 2000. 

3  La peine infligee cliffere aussi selon les sources. 
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President Moi apres les pressions exercees par Release Political Prisoners et le mouvement des 

meres de prisonniers politiques, dont sa mere faisait partie, il adhere a RPP. Ii en devient 

secretaire general lors des elections en 1993. Sa famille, installee I Mob, est victime des conflits 

politico-ethniques de la Rift Valley en 1992 et 1993 ;ii decide de reunir des informations sur ces 

conflits et de les publier. SeIon RPP, son assassinat aurait ete motive, entre autres, par ces 

activites. Ii est retrouve mort chez lui par l'un des ses camarades de RPP, le 24 mars 1996. 

Malgre les promesses du gouvernement et les investigations menees par le bureau de l'Attorney 

General, les coupables n'ont pas ete retrouves. 
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